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AVANT-PROPOS DU TOME DEUXIÈME.

La théorie de la"' nationalité; nous est connue.

Nous avons vu, dans un premier volume, comment

le droit de cité s'acquiert, se perd et se recouvre;
nous savons qui est Français, qui est étrangei?.;

v

Mais quel est l'intérêt pratique de cette distinction?

La différence des qualités engendre4-elle nécessai-

rement l'inégalité des droits? L'étranger a-t-LL,
comme le national, une famille et un patrimoine? ;
a-t-il droit, sur le territoire qu'il habitera laà

même protection que ceux qui' appartiennent'-à. Ja-

cité? Et, dans tous les cas, cette protection, en.

admettant qu'elle soit due et qu'elle soit acquise à

l'étranger, membre de la famille humaine, peut-elle
être réclamée par les personnes morales constituées

en dehors de l'action de nos lois, par les États

étrangers, par les sociétés de commerce étrangères?
C'est à ces diverses questions que le tome

deuxième de mon Traité vient répondre. En étu-

diant le Droit de l'étranger, j'ai voulu préciser les

règles qui gouvernent la capacité juridique de

l'étranger en France, et celle du Français à l'étran-
w. —n. *
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L

':' AVANT-PROPOS.
•

ger; j'ai voulu déterminer les restrictions que cette

capacité comporte en fait ou en droit, j'ai voulu

rechercher s'il existe pour l'étranger quelque moyen
d'arriver à l'égalité que le droit corhmun lui refuse.

J'ai donc laissé de côté tout ce qui n'est pas le droit

de l'étranger; j'ai remis à plus tard l'importante

question de savoir d'après quelle loi ce droit doit

être apprécié et jugé ; à plus tard aussi l'ëtude'dës

sanctions qui le protègent, c'est-à-dire la compé-

tence des tribunaux au regard des plaideurs étran-

gers, les effets internationaux des actes et des juge-

ments, enfin les attributions des agents diploma-

tiques et consulaires qui ont assumé le devoir de

faire respecter au dehors les droits de?leurs natio-

naux, et les immunités que cette mission, nécessité

et suppose. . ]', .

, -. . ANDRÉ WEISS. . ;

Paris, 18 juin 1894.
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Vsu vero vrhis prohibera peregrinos
sane inhumanwm est.

. GIÇÉHON, De officiis, II], 11.

Jeté sur la terre parle caprice de la destinée, l'homme

y trouve, en naissant, des droits et des devoirs. Dieu l'a

créé vivant : il a le droit de vivre ; il a le droit d'accomplir
tous les actes nécessaires à la défense et à l'entretien de sa

vie. Dieu l'a créé intelligent et libre ; il a le droit d'user de

cette liberté, il a le devoir de développer, de mûrir les fa-

cultés qui lui ont été données en partage. Et le rôle de la

société est précisément de protéger l'individu, de favoriser

l'essor de ses facultés, et la satisfaction légitime :dé ses

besoins. La société n'existe que par l'individu et pour l'in-

dividu ; il est le but, elle est le moyen ; elle a pour devoir

et pour fin d'aider l'homme à combattre le combat de lai^viè,
de mettre la force collective dont elle dispose, au service

de sa faiblesse. « Le droit collectif, écrit très justement
Frédéric Bastiat, a son principe, sa raison d'être, sa légi-
timité dans le droit individuel; et la force commune ne peut
avoir rationnellement d'autre but, d'autre mission que les

forces isolées auxquelles elle se substitue', »

Par le seul fait qu'il existe, tout être humain a donc droit
à la protection sociale, sur quelque territoire qu'il habite,

quel que soit son sexe ou son âge, quelle que soit sa reli-

gion, quelle que soit sa nationalité.

1 Fr. Bastiat, La loi, dans ses OEuvres complètes, t. IV, p. 343.V. aussi
le beau livre de M. Charles Beudant, Le droit individuel et l'Etat, Paris,
1891.

W. - II.. 1
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L'État, qui mettrait l'étranger hors la loi, méconnaîtrait
sa mission providentielle ; il se mettrait lui-même en de-
hors de la civilisation et de l'humanité.

Cette vérité., presque banale aujourd'hui, l'illustre Man-
cin'i l'exprimait avec éloquence à Turin, 'en 1853. « L'Etat,
disait-il, expression de la volonté et des intérêts com-

muns, faillirait à son but et à sa raison d'être si, au lieu
de reconnaître , de respecter et de garantir les droits et lès
libertés inoffensives des individus, il les méconnaissait ou
les limitait. Or, de même que l'individu a le droit d'exercer
sa liberté, tant qu'elle ne blesse pas la liberté des autres,
on doit reconnaître que c'est un droit vrai et parfait, non
seulement vis-à-vis des citoyens d'un même Etat, mais

aussi vis-à-vis du reste du genre humain, parce que la con-
servation et la garantie des libertés de chaque homme ne

peut avoir d'autre limite rationnelle que cette même pro-
tection et garantie des libertés juridiques accordées à tous
les autres. Les lois, et les codes, oeuvres faillibles, et expres-
sion relative delà vérité, telle qu'elle est conçue par les

législateurs des Etats, ne créent pas les droits et les libertés
de l'homme, mais ont le devoir de les reconnaître, dans
leur juste mesure, même pour les étrangers. S'ils ne le font

pas, ils violent les droits de la justice, et en même temps
le droit des gens, parce que chaque Etat a intérêt à,assurer
les droits et les libertés légitimes de ses membres, et à les

faire respecter par les autres peuples1., »

Est-ce à dire qu'il ne doive, qu'il ne puisse y avoir

aucune différence de condition entre le national et l'étran-

ger,, que l'égalité absolue, mathématique, soit pour eux la

règle, que l'Etat soit tenu d'accorder le même traitement

et les mêmes faveurs à ceux qui récusent son autorité, aux

ennemis qui combattent son influence et jalousent sa gran-
deur, et à ceux qui le servent avec fidélité etdévQue-

' Mancini, à son cours de droit international professé à l'université/de
Turin (Journ. du dr. int. pr., 1874, p. 230).
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ment, aux sujets qui ont'recherché, ou tout au moins

accepté sans murmure les devoirs et les charges qui dé-

coulent de son allégeance? En aucune manière. «. Les

nationaux ont des devoirs et des intérêts communs. Ils tra-

vaillent de concert à la grandeur et à la prospérité de leur

pays; ils peuvent être divisés sur les moyens, mais ils ne

peuvent l'être, s'ils ne sont les derniers des hommes, sûr

le but. Alors même qu'ils compromettent par leurs impru-
dences ou par leurs folies le sort de la patrie, c'est elle

qu'ils veulent et croient servir. Ils payent des impôts, quel-

quefois très lourds, pour assurer, par une bonne organisa-
tion des services publics, son repos et sa sécurité ; ils, sont

prêts à donner leur sang pour empêcher que des soldats

étrangers ne mettent le pied sur son sol sacré. Est-ce que
les étrangers ont les mêmes devoirs à remplir? est-ce qu'ils
doivent acquitter les mêmes charges? est-ce qu'ils peuvent

jouer le même rôle? D'abord, toutes les fois qu'un conflit

s'élève entre leur pays d'origine et le pays de leur rési-

dence, ils sont rigoureusement astreints à prendre parti
pour le premier contre le second. Ensuite, quand leur pays
d'origine n'aurait rien à réclamer d'eux, que leur impor-
tent le développement matériel et moral, là dignité-^la
grandeur, la gloire de celui qu'ils traversent! Qu'on l'a-

moindrisse au dedans ou au dehors, ils s'en soucient assez

peu, pourvu que rien n'atteigne leur propre bien-être, et ils
ontle droitdene pas s'en soucier. Ce serait donc une grande

inconséquence que de les traiter comme des nationaux 1. »

Si l'Etat doit à tous le respect des droits essentiels qui
sont étroitement liés à la nature humaine et qui appartien-
nent à l'homme en vertu de la même loi naturelle qui lui
a donné l'existence, il n'est pas douteux qu'il assume des

obligations plus impérieuses et plus précises envers ses

nationaux, puisqu'il leur est lié par un contrat2./C'est à

1 Arthur Desjardins, L'expulsion des étrangers, dans Questions sociales
et politiques', Paris, 1893, p. 101.

'
''"',a V. ci-dessus, 1.1, De la nationalité, p. 7 et s.
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ces derniers qu'il se doit avant tout; il leur doit plus

qu'une justice rigoureuse ; sa bienveillance, son concours

incessant dans les détails multiples de la vie de chaque

jour, sont pour le citoyen un droit, en ^échange de là sou-

mission qu'il prête à ses lois et à ses magistrats. '"..

Tandis que les droits naturels,, tels que le droit dé se

marier, tels que le droit de propriété, doivent en principe
être .reconnus partout aux étrangers, comme une consé-

quence universelle et nécessaire de leur personnalité hu-

maine, on comprend, en effet, que les législations positivés
.réservent parfois aux seuls nationaux certains droits, ou

plus exactement certaines prérogatives, qui ne sont pas

indispensables à.l'existence, qui sont le produit d'une civi-

lisation relativement raffinée, d'un état social particulier,
.de; moeurs et d'habitudes locales. Sans doute les étrangers
ne seront pas toujours privés du bénéfice de ces droits

.eivils.. L'exclusion est une arme dont. l'État.sur le sol du-

iquel ils se- trouvent est pourvu contre eux?, mais dont son

intérêt bien entendu lui conseillera le plus souvent d'atté-

nuer, ou même de détourner les coups.
'"'"'•''

.;... En un mot, la jouissance des droits halùrels est lé mini-

mum de protection et àe garanties, que l'étranger estfondé

à réclamer en dehors du territoire de sa. patrie ;,maisl'Ëtàt

qui lui offre l'hospitalité peut, à son gré, suivant: les cir-

constances, suivant les relations plus ou moins amicales

•qu'il entretient avec la nation dont cet étranger est méin-

bre, l'admettre à exercer tout ou partie des autres. Il

pourrait lui conférer le droit de cité; rien ne l'empêche,,
évidemment de lui conférer quelques-uns seulement des

avantages qui en dépendent. r .,.

. • Parfois cette concession sera toute désintéresséelefcn'exi-

gera aucun retour : les décrets de la Constituante';siarie
droit d'aubaine et l'article 3 du Gode civil italien '/sont

conçus dans cet esprit généreux. Parfois ses effets .seront

subordonnés à la concession d'avantages analogues 11par
l'Etat auquel ressortit l'étranger : c'est le système de la ??e-
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ciprocité : réciprocité législative ou de fait, si l'existence

en son pays d'une loi favorable aux étrangers^ suffit à ga-
rantir au régnicole expatrié, les mêmes droits et la même:

protection ; réciprocité diplomatique, si la conclusion-d'un

accord international est nécessaire pour lui en assurer le

bienfait: l'article 11 du Code civil français nous présente
une application de cette dernière.

Nous rétrouverons ces divers systèmes au cours dès u*en-

veloppements qui vont suivre ; mais ce que nous tenons à

constater dès maintenant, c'est que le nombre des-'drdlts

réservés aux nationaux, dès droits civils au sens strict; du

mot, tend à diminuer sans cesse chez lespeuples 'civilises

qui nous entourent, sous t'influence des phénomèriès'éeô-

nomi_qu.es qui ont si profondément bouleversé lès côïîditiô'ns

de leur existence, en jetant bas quelques-uns des préjugés et

dès:barrières d'autrefois. Le Code civil néerlandais de1838

s'est montré pluslibérai que rie l'avait été le Codé Napoléon
de 1804; le Code italien de 1868 l'est encore meri davan-

tage^ Les gouvernements compretirierit mieux chaque JÔUT

que le véritable intérêt du pays, dont lés destinées leur sont

confiées, n'est pas d'écarter lés étrangers
1de sôù sol par !dés

mesures vexatoires, par des rigueurs inutiles,-niais au

contraire de leur faire une vie agréable et fàbile, ëriLWél-

fant à profit leur intelligence, leurs capitaux, leur activité

industrielle ou scientifique, et de préparer, par un accueil

fraternel, leur assimilation définitive. Le temps n'est-pas

éloigné peut-être où toutes les législations, entrant dans

la.voie que YInstitut de droit international'leur a tracée 2,

proclameront l'égalité du citoyen et de l'étranger devant

. i Cf. Pillet, dans le Journal du dr.int. pr., 1893, p.-329;'", ; 1' '
-2Résolution votée en. 1880,_à Oxford, sur la proposition de MM, Arntz

; .et;Westlaloe.,*:,L'étranger, quelle que isoit sa nationalité ou sa religion,
; jouit des.mêmes droits civils, que le régnicole, sauf les exceptions for-

melleménV établies par là législation actuelle. » Il résulté dé .'la discussion
soulevée par cette proposition que, sous le nom ilp droits civils, l'Institut

: comprend tous les droits qui n'ont pas un caractère politique.. Yqy.:-,An-
maire dé l'Institut de. droit international, t. V, pp. 41-43 ;;ppl" o'6-o.7.
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la jouissance des droits privés, sauf les rares exceptions que
le souci delà sécurité nationale commande et commandera

toujours.
Le droit de l'étranger a eu des fortunes diverses. Nous

Tëtudierons d'abord dans son histoire, qlui se confond, a

certains égards, avec l'histoire delà civilisation elle-même;
nous rechercherons ensuite quelle est, à cette heure, en

France, l'étendue de la capacité reconnue par les lois et

parles traités aux étrangers, mêmeauxpersonnes morales.

Enfin nous analyserons brièvement les dispositions légales

qui gouvernent dans les autres paysla. condition de ceux

qui n'appartiennent pas-à^la; cité, en particulier celle de

nos nationaux émigrés ; nouVindiquerôns les moyens qu'ils
ont de faire valoir leurs droits sur la .terre étrangère et de

se réclamer de la patrie absente.



CHAPITRE PREMIER.

HiSTOÏRÊDE Là CONDITION 'DES ÉTRANGERS.
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TITRE I.

L'ÉTRANGER CHEZLES PEUPLES THÉOCRATIQUESDE L'ANTIQUITÉ.

Un caractère commun à toutes les théocraties, c'est-à-dire

à toutes les sociétés groupées autour d'une idée religieuse,'
et soumises à la domination d'un sacerdoce, c'est le mépfis
de l'étranger. Le national est l'élu de la Divinité; l'étranger
est un être impur, exclu de la religion, et par suite de tous

les droits dont elle est la source ; la loi, promulguée au nom

du dieu dont elle emprunte le prestige et la majesté, n'est

pas faite pour lui; elle l'ignore ou elle le condamne; les

autels sacrés ne sauraient abriter son impiété ou ses su-

perstitions ; il n'y a pas de place pour lui dans la cité. « Le

citoyen, dit M. Fustel de Coûlanges, c'est l'homme qui

possède la religion de la cité, c'est celui qui honore les

mêmes dieux qu'elle... L'étranger, au contraire, est celui

qui n'a pas accès au culte, celui que les dieux de la cité ne

protègent pas et qui n'a pas même le droit de les invoquer.
Car ces dieux nationaux ne veulent recevoir de prières et
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d'offrandes que du citoyen; ils repoussent l'étranger; l'en-

trée de leurstempleslui est interdite, et sa présence pen-
dant les cérémonies est un sacrilège *. » ,:;

Aussi toutes les législations théocratiques de l'antiquité
établissent-elles entre l'indigène et l'étranger Une inégalité

profonde, et d'autant plus ineffaçable qu'elle a sonprincipe
dans une diversité de races et de croyances. o

Tout ce qui n'était pas du sang de leurs aïeux, ."

Profanes, n'avait plus titre d'hommes à leurs yeux.
Ennemis éternels'des racés étrangères,
Leur brutale équité se bornait à leurs frères : ''•' '-'

Pareils dans leur démence aux peuples d'aujourd'hui;
' :.

Qui ne voient l'univers qu'où leur soleil a-lui, .:. ...5.
.. Proscrivent de leurs droits des nations entières,

Et pensent que de Dieu l'amour a des frontières 2.

Droit hindou. — Dans l'Inde, la loi de Manou distinguait
avec un soin jaloux le brahmane au coudra. Le brahmane,

'

c'estle vainqueur, c'est le maître ; le coudra," c'est le vaïnçjl
réduit à l'esclavage, créature inférieure, à laquelle toute

relation de famille ou de droit avec la caste brahmanique
est sévèrement interdite. Si. le brahmane est un « dieu hu-

main 3
», « souverain seigneur de tous les êtres 4

», « ayant

par sa naissance droit de propriété sur tout,ce qui existe 6, »

Fenfant né de son commerce, avec une femme de la caste

servile, « quoique jouissant de la vie physique, n'est qu'un
cadavre 6. »

Les livres saints font du nom de coudra; lp; synonyme

d'abjection et de dépendance 1. « Que le brahmane,: disent-

ils, ne donne à un coudra ni un conseil, ni lés restes de

•"-' Fustel de Coulanges, La cité antique, liv. III,:ch. XII.' , ;.;, inr:
z

Lamartine, La chute d'un ange, 2? vision. .... ..,.' ;::>':'. r; ;....

8Satapatha-Brâhmana, II, 2,2, 6. . i •.', . ; ... ;...:
4 Manava-Dharma-Sastra (trad. Loiseleur-Beslongehamps), I, 99:.....

••• 8
Manava-Dharma-Sastra,,I, 100 et.10,1.! ;; .;:: .I..V_._..-M_.I.'.'_:...i<*,.••.'

GLaurent, Droit civil international .-t.'I,'p. 110:.et:%,':, :.,:_;_.-_':.5. j,--._>.r.;
7

Manava-Dharma-Sastra, II, 31 et 32. . v : ,.;;-, y, .l.-,...j"';....;.i ;;
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son repas... 1. » Et ailleurs : « On ne doit point faire por-
ter au cimetière par un coudra le corps d'un brahmane,

lorsque les personnes de sa classe sont présentes : car

l'offrande funèbre, étant polluée par le contact d'un coudra,
ne facilitepas l'accès du ciel au défunt2». « Les éléphants,
les chevaux, les coudras... tel est l'ordre hiérarchique pour
la transmigration des âmes 3. »

Au-dessous du coudra, on trouve le tchandala ou paria.
Le paria, se rattachant aux peuplades vaincues-qui n'ont

pas été admises à faire partie, même au titré servile, des

castes hindoues, vit en dehors de toute société civile; il est

entièrement déshérité et n'a droit à aucune protection. Le

législateur l'a passé sous silence; aucune répression n'at-

teint le vol ou le meurtre dont il est victime; envers lui il

n'est pas d'attentat, pas de violence qui rie soit licite 4.

Mais, si misérable que soit la condition juridique du

coudra et du paria, elle pourrait encore être pour l'étran-

ger, pour l'Européen, un objet d'envie; le paria lui-mêrhe
se souillerait en partageant ses repas. Et ce qui fait Tàvi-

lissèmérit du coudra et du paria, ce qui niarqùe l'Européen
d'un stigmate indélébile, c'est que celui-ci, comme ceux-,

là, sont en dehors de la société religieuse dés brahmanes.

Droit égyptien. — En Egypte, tant que:la religion et le

sacerdoce y furent tout- puissants''; l'étranger paraît avoir

1
Manava-Dharma-Sastra, IV, 80.

2
Manava-Dharma-Sastra, V, 104.

<

3
Manava-Dharma-Sastra, XII, 43. o:' .-• -yy:.'-: ]-ïy'

4
Manava-Dharma-Sastra, X, 51-55 : çc La demeure, deScp.arias^oit être

hors du village; ils ne peuvent pas avoir des vases entiers etie doivent

posséder pour tout bien que des, chiens et des ânes... Qu'ils aient pour vê-
tements les habits des,morts... qu'ils aillent sans cesseid'une; place, à une

autre... Qu'aucun homme fidèle à ses devoirs n'ait de rapports avec eux;
ils doivent n'avoir affaire qu'entre eùx.èt ne;se marier qu'avec leurs sem-

blables... Qu'ils ne circulent pas la huit dans les villes et .les.;villages. » —

Voy. aussi Sonnerat, Voyage auxilndesyt. l,.pî-9.7; Eschbach, Introduc-
tion à l'étude du droit,S° éd., 1856; :p.:588ï::;. v-c.-.i. -,. o -..

3
Eschbach, op. cit., p. 589. .

'
/.:' .'iiV,-..... .:,-'.;..:.. -...,:<_.;>
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été en butte à l'aversion la plus cruelle 1. Le peuple égyp-
tien, fier de sa circoncision, se croyait appelé à gouverner
le monde et à exécuter contre les nations étrangères, dé-

clarées impies et perverses, les arrêts de la justice divine.

Cet orgueil excessif se traduisait par un'tnépris immense

de tout ce qui n'était pas autochthone. Une des principales

pyramides de l'Egypte portait cette fiërô inscription -.Pasim

homme du pays n'y a travaillé. Et la haine de Ùétrariger

apparaît encore dans la défense faite aux Égyptiens d'ad-

mettre un étranger à leur table 2<: « Il n'y a pas d'Égyp-

tien, dit Hérodote, qui voulût embrasser un Grec, ni se

servir de ses vases pour un repas, employer son couteau,
ou se nourrir de la chair que ce couteau aurait coupée 3: »

Lès voyages sur mer étaient interdits, et pendant longtemps
l'accès des ports égyptiens fut fermé aux étrangers; la

légende veut même qu'un des premiers rois de l'Egypte,
Busiris, ait voué à la mort ceux qui ne craignaient pas
d'aborder dans son empire*. ';

Cependant le développement des relations çommercialesy
coïncidant avec l'affaiblissement du régime Ihéocratiquey
avec le progrès des moeurs, plus fortes que les entraves

législatives, inaugura pour les étrangers une ère de faveurs^

sur le sol égyptien; Le port de Naucratis, d'abord, les

autres cités ensuite leur furent libéralement ouverts %• le

Toi Bocchoris les dispensa de la contrainte par corps en

matière civile; l'un de ses successeurs, Psammétichus,

1
Montesquieu, Esprit des lois, liv. XXI, eh. 9. — V. notamment,-sur

le caractère théocratique des institutions égyptiennes, Eschbach ; op.
cit., p. 461, et l'étude de M. Eevillout sur les rapports de l'État et du

clergé en Egypte, dans la Revue de l'enseignement supérieur', 1884, t. Iï,
p. 312 et s.

2
Genèse, XLIII, 32 : «Profanum (fiSkl^-a) putant hujusceniodi con-

vivium ». Eschbach, op. cit., p. 459. Voy. cep. de Pastoret, Histoire de-
la législation, t. II, p. 183.

3
Hérodote, II, 41; de Pastoret, loc. cit., p. 184; Eschbach, op. cit.,

p. 459 ; Laurent, Droit civil international, t. I, p. 114.
4

Voy. sur cette légende, M. de Pastoret, op. cit., t. II, pp^ 179 et 526.
8

Hérod., II, 179 ; Eschbach, op. cit., p. 459.
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institua une corporation d'interprètes, et concéda à ces

Grecs, autrefois méprisés, des terres sur ses domaines 1
;:

sousson règne, rien ne fut négligé pour amener les étrangers

à venir habiter l'Égypté. Plus tard, un despote novateur,

Amasis, redoubla pour eux de bienveillance. Époux lui-

même d'une femme cyrénéenne 2, il permit aux Grecs de.

fonder des établissements de commerce sur son territoire;

il accueillit leurs dieux, au grand scandale des prêtres

égyptiens; il leur reconnut le libre exercice de leur;reli-;

gion, et organisa pour eux des tribunaux/particuliers h

Enfin, sous les Ptolémées, les Grecs eurent, semblè-t-il,

aux fonctions publiques, et aux dignités sacerdotales, le

même accès que les Égyptiens eux-mêrnes 4.

Droit hébraïque.— Le peuple hébreu, dont la constitu-/

tion également sacerdotale faisait une caste élue de Dieu,:
était condamnée par la législation dé Moïse a l'isolement

le plus complet vis-à-vis de l'étranger'*. « Je suis l'Éternel

votre.iDieu., dit la loi, qui vous ai séparés des autres peu-

ples. >>Et l'histoire sainte nous a conservé le souvenir\dela
barbarie dont les Hébreux ont fait preuve au regard des

nations qu'ils avaient vaincues. Arrivant en Palestine.,, jfe

mettent tout à feu et à sang, pour se préserver du contact;

Ndel'idolâtrie '. Le mariage avec une femme étrangère leur.

1 Diodore, I, 67.
2 Hérod., II, 111, 121 et 181. — Les Grecs avaient le connubium avec

les Egyptiens. .Voy, nptamment'.Letroime:, Recueil, des inscr. grecques et :

latines, de .PEgypte, t, l,;n° 99.
3 Hérod;,,11, 178i ;.Reyillout', op.etloc.çit., $. 313. .-,.....: ''_'..
4 Droysen.; De Lagidafum regno, Berpl., 1831, p. 19.;.fcvùm, Die st&d-

tische und bûrgerliche Verfassung des Rom. Reichs'., t. II, p. 464-et s,;;;.
J.M&i^uM$t,.Orgqni,satifori de l'empire romain .(tract, fr.-par Av Weisset
P. Louis-Lucas), t. II, p. 403.

B
Exode, XXIII, 32 et 33. .—'Comp. Juvénal, Sat.x IV, 103 et 10.4 :

Non monstrare vias eadem nisi sacra colentiy.Quxsitum ad fonteni solos
deducere verpos. ;.-

0
Exode, XXIII, 23 ; XXXIV, 12-16 ; Deutéronome, II, 34; VII, 1-2;

XX,13-2Ô.
' ' ' '' '

. ;,'.. ..y y;
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est sévèrement interdit, de peur que leurs enfants,..gagnés
aux superstitions maternelles, ne désertent le culte de

Jahvé 1. Certains textes,disposent qu'à l'égard de l'étranger
l'usure est licite 2, que seul il peut être soumis, lui et.sa

postérité, à une servitude perpétuelle; 3, que son témoi-,

gnage ne fait pas foi en justice4.-De même, il est défendu
aux Juifs de vendre aux idolâtres les fruits et récoltes
encore pendants par branches ou par racines, et la terré

qui les produitK. L'objet perdu par un Gentil'ne peut être

revendiqué aux mains de l'Israélite qui l'a trouvé 6-, Enfin,

l'étranger ne transmet, au moins en principe, ni succes-

sion: testamentaire, ni succession ab intestat' 1. .,,,...:;
Il est vrai que d'autres passages des saints livres semblent

témoigner à l'étranger des sentiments plus favorables et

recommandent de .pratiquer envers lui l'hospitalité : <<Tu

.n'opprimeras point l'étranger; vous sayez en effet ce..que
c'est que d'être étrangers, puisque vous, l'ayez,été au p.ays
;d'Egypte 8. » D'autre part, nous voyons condamner, celui

squi fait tort à l'étranger, à l'égal de l'offenseur .delà, veuve
,et de F orphelin9.. Moïse avait concédé aux étrangers, le,

droit de, glanage, et de grapiilage 10. Il était enjoint aux

.juges' de leur rendre la même j ustice qu'aux Israélites..'.,-

v, • Genèse, XXXIV, 14; Exode, XXXIV, 16; Deutéronome, VII, ,3. et
4. Voy. aussi Josué, XXIII, 12 et 13 ; I EsdraB, IX, 1 ; X, 2, 5, 10"j II

Esdras, X, 30 ; XIII, 23, 25 et 28. Oomp. sur cette prohibition et sur les
diverses infractions qu'elle subit dans l'histoire juive, M. de Pastoret, op.
cit., t. III, p. 392 et s.

2
Deutéronome, XXIII, 19 et 20. Voy. sur les motifs et sur l'étendue

de cette tolérance, M. de Pastoret, op. cit., t. III, p. 390 et s. ; Eschbach,..
op. cit., p. 509.

,, ;3 Lévitique, XXV, 45-48; Deutéronome, XV, 12.
4

De.Pastoret, op. cit.,..t..III, p. 398.
.-, .s, De Pastoret, op. cit., t. III, p. 400.
!.. 6

Deutéronome, XXII, 1-3. '.. \'.,',';'' '.''ï':.'"'.,.
7

Comp. de Pastoret, op. cit., p.- 469et s, ,'.''':.
: , «

Exode, XXIII, 9; Lévitique, XIX, 33 et 34. .,;,'. '.'_.;'..'" '')

,:. 9
Deutéronome, XXIV, 17.et s. ',....', ., ",. ','.''T'.','':. ',".'...'.

10
Deutéronome, ibid. .,

"..Deutéronome, XXVII, 19; Lévitique, XXIV, 22..,. . .-, '"..,. ;:>,".::;
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et les péiries étaient égales pour tous, quelle que fût la

nationalité du délinquant ou de la victime 1. Ajoutons que
l'entrée des villes de refuge instituées par Moïse n'était pas
refusée aux Gentils 2.

Mais ces dispositions bienveillantes laissent entières lés

prescriptions rigoureuses de la législation mosaïque à l'é-

gard dès étrangers. Si, dans un intérêt dé justice univer-

selle , auquel le peuple de Dieu ne pouvait se montrer

insensible, elles invitent les Israélites à observer envers

eux la charité individuelle, en souvenir de ce queùx-
mêmés ont eu à" souffrir'Sur la terre d'exil, elles ne 1tou-

chent pas à la barrière politique et aux inégalités civiles

qui séparent les Hébreux des Gentils. :

Cette barrière, ces inégalités subsistent aussi longteriips

que subsiste là différence de religion éllé-nvême; Lâco'ri-

version, rinitiatioh de l'étranger résidant au culte' isràé-

lite8,'les faisait, tout au moins en -partie, ;dispàraître:•'Le

ptosélytéde justice i--OQ. appelait ainsi le nouveau mêrnbré .
de l'association hébraïque, admis à là fois à la religion'-et
à la cité, —-

acquérait tous lés droits du citoyen 4; niais les

"honneurs militaires et les fonctions de membre du sanhéH

dririhelui étaient 'jamais accessibles, non plus qu'^ses^dèSr
cendants; et ses biens ne passaient à ses enfants lors de son

;décès, que s'ils étaient nés après sa naturalisation ; ceux

"•''"*
Lévitique, XXIV, 21 et 22 ; Eschbach, op. cit., p. 491T

.(!2Nonibres,XXXV, 15. : -' '. .'
;

'','
'3 Sjir 'lès formes,'de cette initiation, voy. de Pastoret ; op. cit., i. III, ,

'p'. 509 et s., p.'574. —Tous les'étrangers n'avaient pas la faculté 1dé de-
venir prosélytes de justice; elle était refusée aux Mpabites et aux Ammo-

nites, même à la dixième génération, à cause dé là conduite dé leurs pères
envers Israël (Dentéronome, XXIÎI, 3-4),.QuantJaùx Egyptiens et aux

Iduméens, le titre de prosélytes pouvait leur être concédé dès la troisième

génération. Deutéronome, XXIII, 7 et 8 : ceTu n'auras point en: abo-
mination l'Iduméen, car.il est ton frère ; tu n'auras'point en abomination

l'Egyptien, car tu as été étranger'dans son pays. Lès enfants'qui leur
naîtront dans la troisième génération pourront entrer, dans l'assemblée de
l'Eternel. » ...,-,- '"'

;;';; '
V:;":

"'

4
Exode, XII, 48;'Gemâre dé

1
Bàbylonej Defratriis,; cliap. VIII,, pi 77-
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du prosélyte de justice, mort sans enfants venus au monde

depuis qu'il avait adopté la loi de Moïse, appartenaient au

premier occupant
1

; tout legs, ou toute donation faite au

mépris de cette règle était frappée de nullité 2.

Une condition un peu inférieure était celle du prosélyte
d'habitation, c'est-à-dire de l'étranger qui, sans se sou-

mettre aux prescriptions de la loi mosaïque, sans devenir

citoyen, avait acquis le droit de se fixer en Judée 3. Il pou-
vait seulement y demeurer et y commercer librement,'-en

s'èngageant à garder les sept préceptes fondameùtaux que,
selon la tradition juive, Noé, sauvé du déluge, avait reçus
de l'Éternel; mais il n'avait aucune part au Culte, aux sacri-

fices, non plus qu'aux droits que la législation civile fai-

sait découler de cette participation; Un tribunal spécial,
celui des Noàchides, lui dispensait la justice et connaissait

de ses différends. ';
s '•''•

Les prosélytes d'habitation étaient nombreux en Jûdéé,
à l'époque de David 4 et de Salomon; le recensériiérit

ordonné par ce dernier prince n'en compta pas moins

de 153,0006; et c'est en présence d'une multitude bigarrée
de Juifs et de prosélytes, d'origine , de langues et de natio-

nalités diverses, que les disciples du-Christ commencèrent

leur apostolat, le jour de la première Pentecôte 6.

TITRE II.

L'ÉTRANGER CHEZ LES PEUPLES COMMERÇANTS

ET CONQUÉRANTS DE L'ANTIQUITÉ.

L'isolement, auquel l'intolérance religieuse condamnait

les théocraties anciennes, a été de bonne heure battu en

1 De Pastoret, op. cit., t. III, p. 478 et les autorités citées. ,J :
2

Selden, De jure nat. et gentium, VI, chàp. V, in fine.
3 De Pastoret, op. cit., t..III, p. 514; Eschbach, op. cit., p. 499.
4

Josèphe, VII, 14, §1,
''

5II Paralip., II, 17 ; Voy. aussi Eschbach , op. cit., p.,498.
e Acta apost., II, 6-11.
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brèche par deux forces irrésistibles, par le commerce et par

ls.gue?re.he commerce qui, suivant l'expression de Mon-

tesquieu, « guérit des préj ugés destructeurs 1, » les guerres
et les conquêtes, en mettant les peuples en présence' dans

l'égalité des champs de bataille, dans la conclusion des

traités de paix et d'alliance qui en consacrent les résultats

ou qui en préviennent le retour, ont beaucoup fait pour
l'avancement des relations internationales et pour l'arné-

lioration du sort de l'étranger ; il suffit, pour s'en icon-

yaincre, de jeter un coup d'oeil sur ^législation d'A-

thènes, la ville commerçante, et sur celle de Rome, la cité

conquérante et guerrière. .-,; '•; ' ! --:

Droit îathénien.--- Tandis qiielaloi deLycurguei ajvait

cru défendre l'austérité des moeurs primitives, en; banis*-

sant du sol lacédémonien, avec le commerce, avec l'in-

dustrie . avec la, pratique des arts.y tous les éléments étran-

gers 2, la législation athénienne ;au contraire, plus ;fidèle

aux traditions hospitalières des temps héroïques ?, facilitait

l'accès du territoire: de la cité aux étrangers quî,Aen yi ap-

portant leurs produits, leurs talents, leur or et leur ti%

1
Esprit desZois,' livre XX, chap. L -; ,• • ';

2
Plutarch., Instit. laconic, 19 : 'ATCOS'Y)[/,6W^è où» i%w OÇÔTOÏ;,Un. (J.VI?SVI-

y.âv È6&v«ai (&»v ÔTOtSanaiv.ptTârsymai. 11 était interdit aux étrangers de se

fixer sur lé territoire de la République ; la SevnXaoîa permettait d'en chas-

ser ceux qui y viendraient sans but utile, ou dont la conduite serait propre
à donner aux Spartiates le goût du luxe bu du plaisir. Xénophon, Resp.

Laced., XIV, 4 :i.;'jWwajj^t.Sè.-^l;-^da8ev:,TOÛt«u..-.lv6)c«;Çfvï|Xoaî«{ ftpojjivaç
»oùàTtoS'injj.etvou* s|bv, ÔTOÛÇ.|XÏI paâ'toup'Yta;ci TCOXÏTO.Iàito T5>V|évuv ep.7ttitXa.ivT0.
Cette interdiction, admirée par Aristote (Polit,, VII, 5,-3) et par Platon

(Legy, VHI, 849), n'allait pas sans doute jusqu'à empêcher l'étranger de.

séjourner à Sparte:en.passant ;; mais alors il était soumisLà une surveil-
lance rigoureuse et constante. Poui- lui point de mariage avec une femme

Spartiate; ppuivlui ipoint de. propriété. La faculté: de, recevoir,et de dis-

poser à titre gratuit lui était refusée ; il ne pouvait: ester- en justice,. Voy.

Eschhaph, op. cit., p. 519;,;Catellani, Il diritto.internazionaleprivato
nell'antica Grecia, Roma, 1892. (Extrait des Studi e.doçumenti di.Storia

eDiritto, 1892), p. 252.
3

Curtius, Hist. grecque, pp. 131 et 132; Catellani, pp. cit., p. 247.:
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vail 1, contribuaient à accroître sa renommée et sa richesse 2.

Il faut cependant se garder de croire que la condition

juridique du citoyen d'Athènes et celle, de l'étranger aient

été entièrementrsemblables; d'importantes différences les

séparent.
-•

,- M . -y..,
Le droit athénien distinguait quatre classes d'étrangers :

les isotèle.s, les métèques, les étrangers non domiciliés et

lès barbares.
Les isotèles ('KJOTSXEÏÇ)sont les étrangers qui ont obtenu ,

par l'effet,d'un traité ou d'un décret populaire, la conces-

sion de tout ou partie des droits privés 3, par exemple,,le droit

d'ester en justice sans l'assistance d'un citoyen devant les

tribunaux d'Athènes, le droit de se marier, le droit d'ac-

quérir des propriétés foncières, l'exemption des impôts

auxquels les autres étrangers sont sujets 4. Parfois même

ile: traité stipule pour les nationaux de chacun des deux

•États contractants la jouissance intégrale des droits civils
sur le territoire de l'autre;; il prend alors lé nom- de, traité

(Yisopolitie*. ::::.:!- ;-',-.'!
Le métèque (y.éxoiY.oç)

6 est l'étranger autorisé à fixer son

domicile à Athènes,, à la suite d'une enquête à laquelle il

est procédé sans doute par les soins de l'aréopage1;. Il ne

'
"Xénophon, Dé Vectig., TV, 12. ''""''''' '

2
Grote, Hist. grecque, trad. fr. Paris, 1865, t. II, pp. 250 et 251 ; Catel-

lani, op. cit., p. 250.
3

Corpus juris attici, 31 et 32 ; Théophrast., De legibus, XI.
4 Cf. Démosthène, De corona, § 187;:Plaidoyers politiques de- Dë-

mosthène (trad. fr. par M. R. Dareste), t. I, p.: 94; Plaidoyers civils

(trad. fr. par M. R. Dareste), t. I, pp. 311 et 333. -
• B L'une des principales: conventions isopolitiques qui nous ont été con- ,

servées est celle entre Athènes et Rhodes. Polyb., XVI, 26, 9 ; Liv. XXXI,
- 15. — Voy. sur les avantages contenus ' dans les traités d'isopolitié', et

sur la formule ordinaire de ces traités, Egger, Etudes historiques sur'les
traités publics chez les Grecs et les Romains depuis les temps les'plus
anciens jusqu'aux premiers siècles de l'ère-chrétienne^'Paxis'j''1366,

pp. 9, 79, 125. :-r , i.^;<:
6

Corpus juris attici, 27 : Méfouso; (J.ÉVècmv 6 i\ érspaç 'iroXiuç'fttTOilciaV'tv
éfépa »«l-(j.vi îtpôç ôX'/yov &; ÇÉVOÇÈTIIS'ÏI^ÔM, àXXà TÏ)V oïii'naiv aùtdût y.aTaoTyioraùièvoç.
• ' Cette= conjecture est fondée sur uu passage dé Sophocle, GÉdipe à
Golone (v. 947-950). Voy.-cep. Catellarii, op.-çitiï- p: 256, note 2i\ -< ;
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peut y posséder d'immeubles i
; il ne peut transmettre ou

recevoir par testament; le mariage qu'il contracte avec

une femme athénienne, non seulement ne produit pas les

effets d'une union légitime, mais encore l'expose,: ainsi que
celui qui en a pris l'initiative, à des peines sévères 2; dans

tous les cas, les enfants auxquels un semblable mariage
donne naissance sont assimilés aux bâtards; cette prohibi-
tion avait paru nécessaire pour protéger la pureté de la

race contre tout alliage étranger.
La justice elle-même est régie par des règles particu-

lières pour le.métèque. Il relève d'une juridiction excep-

tionnelle, celle du polémarque*, et il est tenu de se faire

représenter devant ce magistrat, comme dans tous les actes

de la vie civile, par un prostate, qui répond de lui envers

l'État 4, et exerce sur lui une mission de surveillance et de

tutelle B. Les peines qui peuvent l'atteindre sont plus

rigoureuses que celles dont l'Athénien est passible : tel

crime qui, commis par un citoyen, aurait été puni de

l'exil, entraîne pour l'étranger la peine de mort.
1

Enfin, au point de vue du droit public, le métèque doit

payer à l'État une capitation importante (p.£tow(6v)-, comme

prix de son séjour sur le sol attique et comme salairedelà

protection dont il y jouit 6; il doit acquitter d'autres çoritri-

1
Corpus juris attici ,36 :.Min eîvai ÇÉvotc,f*iç x.a.1oÎKÎaç E"pçi-v)(7tv;:Bo3ekh,

Économie politique des Athéniens, t. I, p. 237. :
'? Démosthène, in Neser., 1350 et 1363.

3 G-. Perrot, Essai sur le droit public d'Athènes, p.258 et s. ,, •,-,
4

Corpus juris attici, 28 : TS>v [/.ETOÎXOVÊxaaTo; itpooTâtKiv Ëxet, .x%rà VÔJMOV
Ivc.Tt'iv àa-rwv,,:»ai St? aùroù. xo TE [/.ETOÎ/UOVT(6ET«I xaràiTOç xat.Tà àXXaàtoiKEÏTai.

6, Hetfter; Ath. Gerichtsverfassung, p. 8; Maj'er, Die Rechte von

Israeliten, Athener und Rômeri Leipzig, t. II, p. 71; Catellani, op. cit.,
p-:258.,,;;.

, :,,G'Cette,contribution,,qiii devait être acquittée par l'intermédiaire du

prostate (Corpus juris attici, 28; V. ci-dessus, note 4), était de 12 drach-
mes- pour les hommes, de ,6 drachmes pour les femmes. Corpus juris
altici., 27 :. AiSovTtti S'a int' atVrây, xa6' EXaaw ÉTOÇ, S'paxjAai S'MSEK»., 07tep
ovo(*âÇtTa.i (j.EToixiov ; 871 : TcûVfUToUwvé JJ.EVàvïip Sw<$Exa S'pax^àç TEAEÎp.EToixiov,
h oà-|fuvïi,É'^,,xat;TOÛ ûioïï. T.EXoîivTOç,,iQ,,l[j.,nTVipoù TEXEÏ, [/.ÏI TSXOÛVTO;SE, aèrvi TEXEÎ.

W. — II. 2
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butions extraordinaires-, à l'occasion desfêtes publiques ou

-en cas de guerreJ ; il est .même tenu de prendre, les armes

pour la défense de la République; mais à l'armée, comme

:dans les fêtes, comme dans les, lieux publics, il est, tou-

jours relégué à la plaeeet auxfonctions'les, moins honora-

bles 2
; il ne peut prendre la parole dansles assemblées du

rpfîUple 3. ..'' ;";,: .;/ .::".-,::.-•.;: „'-.;::., -:::yr\b

En revanche, le métèque, fait partie intégrarite de Via

cité; il a droit à la protection des lois, qui le suit, comme

elle suit l'Athénien lui-même, loin des confins de sa patrie

d'adpption ; il est libre: de faire le commerce, libre, aussi

d'exercer telle profession, tel métier qu'il lui plaît devchoi-
,-sir ;.sil'accès des sacerdoces lui est interdit 4, il n'est.pas'
-exclu,de l'initiation aux mystères-sacrés h-.-..... yyy-ya ;
: Mais le métèque ne peut réclamer les avantages promis à

sa qualité d'étranger domicilié, que s'il, s'acquitte despbli-

gations qu'elle met à sa charge,;que s'il se tient à la place

quelle lui assigne., .Né.glige-t^il. de payer lé'^-eTotepvou ide

se .choisir un prostate,. usurpe-t-il la qualité de/citoyen, il

appartient à chacun de se porter son accusateur^.. La plainte,

qui, da ns I e premier cas, pr endie no,in d' 'Afta yoy% ^sx.oi%(p.u,

.qui, dans les deux autres, s'appelle 'AT:poaTacKoo,ypçzw'fi>-est.

de la compétence du polémarque; et si elle apparaît fondée,
le métèque coupable peut être vendu .comme esclave 7.

'
»Thucyd., II, 13 ; IV, 90.

' " ""
. .^l. .';:

2 Du temps de Xénophon, un étranger ne pouvait servir dans la cava-

lerie athénienne; Xénophon,;Dê vectig., II, 5 ; Ipparch., IX, 6 ; et dans

les fêtes publiques, les métèques jouaient un rôleseryile. C'est: ainsi que,
. suivant le témoignage d'Elien, leurs filles étaient obligées, dans certaines"

cérémonies religieuses,.de porter un parasol au-dessus de la tête,des,ma-
trones athéniennes. . , - ... ..•..,, ,

3
Corpus juris attici', 33 : Où xpvi ?sv'ovT&V..ÈmcXïxnûvJI.ETSX,EIVà'Yopeij.ovTX.

4
Démosth., Adv. Eubulid., 1314 : Tiv Î-E'VOVxaif/.ETOÎy.ov(j,$Epwau.vv)y,xXvi-

poùcôai. ,,..'..
] °

Catellani, op. cit., p. 260. ,,„.,;,Mvl'i
6

Corpus juris attici,' 28 et 1112. , "..
7

Corpus juris attici, 812. Voy. au surplus sur la condition dès, métè-

ques à Athènes, Guilhem de Sainte-Croix, Mémoire sur les métôeques, 1785

(Mém. de littérature tirés des registres de l'Académie .joyaie des MIS-
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A côté -des isotèles et: des métèques, qui sont des étran-

gers privilégiés- on trouve à Athènes des étrangers non

admis à domicile, quelquefois aussi dés barbares.

Lés étrangers non domiciliés sont ceux qui, appartenant
à des cités en relations suivies avec Athènes, ne se sont pas
fixés d'une manière définitive sur son :territoire et n'érit

obtenu aucune autorisation à cet effet; ils ne comptent pas
dans la population athénienne; les quelques droits privés
reconnus aux métèques leur sont refusés; ils ne peuvent
servir dans l'armée et être initiés aux mystères '. La sur-

veillance et la protection de ces étrangers sont confiées à

des proxènes, citoyens généreux qui assumaient volontai-

rement leur patronage et la mission de les représenter eri

justice 2. Xénophon rapporte que la proéénie des citoyens
lâcédémoniens à Athènes était exercée dé: père en fils par
là famille d'Aleibiade 3. ;r :v

Enfin les barbares, nés et vivant en dehors dé la civili-

sation grecque, Sont en principe destitués de tout droit et

de toute protection; le citoyen d'Athènes ne leur ménage

pas l'expression de son ni épris; « la nature a ëréé entre

:lui' et eux une barriè re plus insurmontable qu e la nier' 4
f »

ils sont faits pour le servir ^.Cependant il est probable^qùe

criptions et belles-lettres, t. 48, 1808, p. 187 et s. ; Esclibach, op. cit..,:
p. 568; Plaidoyers politiques de Démosthène (trad. R. Dareste), t. I,
p. 36; Plaidoyers civils (trad. R. Dareste), t. I, p. 66; t. II, p. 110;
Catellani, op. cit., p. 258 et s.

'Corpus juris attici, 34.
2

Corpus juris attici, p. 585 , ad art. 1257 Schol. ad.. Démosth. Lép-
tin. 475J 5 : npo^evqi XÉ-yovTai 0! 'èy TOtç"bpîoiç'TOÎJ{.'.lmSvi(i.o3vtaç 'îey_o'u*vof cpîXct'

Tu^àvovTaç xal xoiv^î xat tîioc; Schôl.iii Aristopli. Àvës,1021 : njpb'Çevbii kfoiv

bt TETa^jAÉvoi EIÇ TÔ ûitoS'Éjf,E(j8ai Tcbç ^EVOUÇÈ£ àXXuv ito'XE(ov f|XovTaç.' Voy. aussi

sur l'institution de la proxénie, H. IL Meier, De proxenid'sive de publico
Grsecorùm h'ospitio \ Halis, 1843 ; Tissot, Les proxénies grecques et leur

rapport; avec les institutions consulaires modernes, Dijon, 1863;Egger,
op. cit., pp. 17 et 187 ; P. Monceaux, Les proxénies grecques, Paris,
1886; Laurent, Droit civil international, t. I, p. 128; 'Études sur l'his-
toire de l'humanité, t. II, p. 117 et s;;p. 121 et s^ .

::s.:helleri., V;4,'22; VI, 3,4: ,::' ,:

, 4
Liy.xxxt, 29.: ,

"' '
'..'"'::'// ;"' ;''_';""';'/-"•"•

-v
3

A'ristot.,Poii{.,' I,' 1, § 2, 5 ; Démosth., Philipp., lit ; Isoerate, Dèper-
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cette rigueur excessive n'avait pas survécu s>àl'extension

des rapports ;commerciàux d'Athènes avec les nations'bar-

bares et aux progrès delà philosophie cosmopolite* Il paraît
en effet établi quëvde bonne heure les Macédoniens plai-
daient librement devant les juges athéniens 1. ; :ir>

Et d'ailleurs les facilités très grandes que reûoôtttràit là

naturalisation dans le dernier état du droit d'Athènes 2
per-

mettaient à l'étranger, au barbare lui-thême 3, de se sous-

traire,par l'acquisition du droit de cité, à la plupart des

incapacités qui pesaient sur lui4.; : : l

JDroit rOrtiain. — La loi romaine n'avait à l'origine que
des rigueurs pour l'étranger ; elle lui refusait tout droit et

tout appui; elle le laissait exposé à tous les abus dé la

force, à toutes les exactions, elle lui fermait le temple et lé

fàrùm, « Extrariùs est qui extra forum, sacràménlum jus-

que sit°.,>>; L'étranger, dont la cité est en paix avec Korrié;

porte alors le nom à'hostis : « Pèregrini ab àntiquis hôstës

appèllabàritur quod érant pari jure eu m populo romàiiô,

àtquë hostire p'onebatur p'fô sequarë 6. » L'étranger ennemi

s'appellepë?'dueUi'sr; mais à cette différence de dénomina-

tions ne correspond aucune différence dans leurs condi-

tions juridiques; ils né sont pas mieux traités l'un que
l'autre; Advërsus ho'stëm aetërna auetoritàs*.

Bientôt cependant les moeurs, les exigences du com-

mut.,f §293; Euripide, Iphig. en Aulide, v. 1379 et s.; Comp. Arthur

Desjardins, ies deuoïrspEssai sûr la morale dé Gicéron, 2e ëdj,>ï893,
p. 265 et s.

'

y y- y
1

Platner, Der Process und die Klagen bei dén Attikérn, t. I, p. 108.

''-2;Voyi;t; I, P;285;' -\, >' '';
• ; . - -' ~^->:'-

/;
,;:3'Catellani-, op. cit.; pi 293-; Comp. Egger, op. cit.,.]). 112' et s.,-."::•:'-'

•K4:-V6y. l'étude dé M-. E. Caillemer, La: naturalisation à- Athènes1;^Catel-

lani, op. cit., p. 274 èts.' " . '- ,',-';: :0 :i:;
8

Festus, De verb^ sigh.,vl> Extrariùs; ' M '- '"'•''"':
6 Festus. ibid., v° Status dies. '

7
Varron, De lingualat., V, 3 ; Oie-., De off., 1,12 ; Paul, L. 23'4au iDÏg.,

De verb. sign., L, 16. '-''> ,=:••• ';-' ;'

8 Loi. des XII Tables; table SW^''' '•" -P- -^ :--' <-"-- -'^ '•"
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mérçe., d'indispensables relations de voisinage amenèrent

les Romains à se départir des sévérités de leur législation

primitive., L'institution de Vhospitiuni, celle du patronat-,
et des conventions internationales nombreuses vinrent

apporter des adoucissements notables à la, situation, des

étrangers à Rome. ..:-.:.-. :- 'yy.:'/y--::. y-y -'y"::yyy oî

Lïhospitium était une convention par laquelle l'étranger

qui se trouvait sur le territoire romain se plaçait,,pour un

temps, sous la protection d'un citoyen qui, à charge, de

réciprocité, s'engageait à le recevoir et à le traiter avec hon-

neur 1, à le soigner en cas de maladie 2, à veiller à ses inté-

rêts et à les défendre en justice 3; cette convention .se for-

mait par le seul consentement des intéressés 4; elle était

ordinairement constatée, par une tablette (tesse?w), dont un

exemplaire ou un fragment restait aux mains de chacune

des, parties s. Quoique l'engagement pris par le Romain

n'eût, à proprement parler, aucun caractère légal, la reli-

gion le,prenait sous sa sauvegarde 6. Sa violation constituait

un crime, infamant 1. La personne de l'hôte était sacrée, et

sa,..mi-sp-.^i".hiort..é.t.a.i.t.-,ç,Qn.sidéréecomme un parricide 8. 1

.rrL^p*p^Mm,;,guiJ.-;faisai^;jiaître ainsi entre un citoyen
romain et un étranger des droits et des devoirs d'assistance

mutuelle Vsi énergiques qu'ils passaient à leurs héritiers,
à moins de refiuntiatio™, et qu'ils survivaient même à l'ou-

1 Liv. I, 58; XLII, 1; Plaute, Miles gloriosus, v. 674.

.:1.2i^al..Max;.,:y,;l, 3.;; :;:.:;,.;..:: v,;,--, :'v,:r:,;,: yy,- ,-.
^:;,v.

. ;.3:;0omp. Ihering, Esprit du d?'OJt»'omam.(.tra'd.rfr.,dè.,Meuienaër,é)V,t..it,
p. 234:

" '" '
"7

" """ " " '"" '
"'7 Vrl'"";'.

a^Liv.XXX,.ia;;.:yirg.,4en.,;tn,.83-vy. ,.,..: ,,.,:?^,,-, .^ -i^yyy ". "'
s

Plaut., Poen., v. 953 ; 1042 et s.; Tomasini, De tes.seris hospitalipatis,

Udini,.47,47:;yEggeT,^op..,cU.-! ,p. 187. Comp, des formules à'hospitium
dans}OrelMy\Insc.r^iones,,^
n°s 6413 et 6416, et dans le G."j. L., t. II, n0'2633.": 7- ",-." "7~ "77 ;,-.,:

6 Val. Max., V, 1, 3 ; Plaut., Poen.., v. 953 ; Virg., Aen.,1, 73,1.:: ,,' 7"
1 Aui.-aeii., JV.au., iv, i3. ,-., ;..:;-: .7'7,7 7:77:

.;:?eorat:-Od!.;,II;13, v. 7, •- ,.;: .•";• ,,„ ".,,,,.7,',,-, :.,77 ,
°Liv. XLII, 38. -7 : :,77 .,7,.. .-;>
10Liv. XXV, 18; Cic, II, in Verrem, II, 36. ,7. 7;: / 77

'
.7
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vertùre des hostilités -entre-les deux nationsl, ne se restrei-

gnit pas longtemps aux rapports des particuliers; il pénétra
dans le droit public de la cité; de privatum, il devint pu-

blicum, assurant soit à un étranger de distinction l'hospi-
talitédu peuple romain, en récompense de ses services 2, soit;

à tous les sujets de l'État avec lequel Rome en avait traité,
et aux Romains eux-mêmes dans les limites de cet État,
les avantages autrefois réservés à un'seul. .Quoique l'on ne

puisse guère citer avec certitude que la ville de Caere 3 et

là cité dés Aedûi 4, comme ayant été investies de ce privi-

lège, il n'est pas douteux que Yhospitiumpublicum ait eu

dés 'applications fréquentes. Pomponius en parle, dans laloi

5, §2, & captivis et postl. rev., au Dig: (XLIX, 15), comme

d'une institution assez usuelle. Il est probable que Yhospes

jouissait à Rome, tout au moins du commercium, c'est-à-dire

du droit d'acquérir et d'aliéner suivant les règles du droit

civil, en dehors de l'intervention d'un citoyen romain 6.

lie patronat n'établissait pas, comme Yhospitium, éga-:
lité momentanée" de droits et d'obligations entre l'étran-

ger et le citoyen; il éréait entre eux un rapport unila-

téral, mais durable, de dépendance et de tutelle ; il plaçait
le client sous l'autorité du patron ad quem se applicaverat,
et dans une condition assez analogue à celle du filius fà-
milias 6.

"
'Liv. XXV, 18 ; Val. Max., V, 1,3. . -.

'
••"

2 Liv. V, 28.
3 Liv. V, 50.
4 Caesar, De bèllo gallico, I, 31.

'
>-

fi:
Voy.; en particulier sur Yhospitium et sur ses origines : Ihering, Die

Gastfreuridschaft im A Iterthum, dans la Deutsche Rundschau, 1887 ; Léist;
Alt- arïsches Jus geniium, Iena, 1889, p. 225.

6 Voy. sur le patronat et la clientèle et sur les'diverses conjectures aux-

quelles leur origine a donné lieu : Eoellnèr, De clientela, G-ôttingen^ 1831 •';
Roulez, Considérations sur la condition politique des clients dans l'an-
cienne Rome, dans les Mélanges'de philologie, fasc.: II, Bruxelles; 1840;
Mommsen, Das rômische Gastrecht und die rômische Clientel, dans-Sy-
bels Historische Zeitschrift, 1859 ; étude reproduite dans Rômische Fors-
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Le^client-idevait au,patron seSiserviçes;personnels, et sa

soumission déférente; il était tenu de contribuer, le cas

échéant, à la dot de ses filles, au rachat de captivité des

membres de sa famille, au paiement des amendes qu'il
avait encourues, ainsi qu'aux dépenses occasionnées, par les

magistratures ou par les honneurs qui lui; avaient été con-

férés' 1. Sans lien religieux direct avec la cité,, il participait
tout au moins aux sacrà-privata àaiypatr&n.: -,-::

De son côté, ce dernier assumait envers l'étranger, dont il

avait accepté la clientèle, le devoir de l'instruire du droit,:

ignoré par lui, de le représenter; en justice, d'une manière

générale de l'aider dans toute les; circonstances où: il-auralt;

besoin de secours2.; Et ces .obligations trouvaient dansalà-

religion une sanction aussi rigoureuse;que celles dontYkos-:

pitium.était la -somce/yPatronus^

sacerestOj disait la loi dés XII Tables 3. ,:.: yy. 'y .-:;

Mais, à la différence de Yhospitium àonk, ,à raison::mêrne>

de la réciprocité qui en était la marque distinctive, l'étran-

ger de nationalité certaine pouvait seul recueillir;le,bien-'

fàityles rapports de patronat et- de clientèle ;étaient accès-:

siMes- à l'étranger sine civitate. Le client abandonnait né-

cessairement sa patrie pour se fixer -dans celle de son ;pàV

tron, et il jouissait, tout au moins dans ses relations^prir;
vées avec celui-ci, d'une sorte de;droit de,cité restreint.

Avec le temps, le patronat revêtit une forme quelque

peu différente. On vit des cités entières rechercher la pro-
tection de membres influents de l'aristocratie romaine et,

chungen, t. 1, pp. 319-390; Laurent, Études sur.piistoiredeVhu'tnanité,
t..III,,p. 6,6; M. .Vojgt, Uber Glientel:und:.UbertinU0t..ians der

Kon.y Sachs, ,Ge^^Wsc%/t.-^eç.,..^«sse^qAàj^^:?. 1878,;, G.,,Humber,t,,:.,y°
Cliens, dans le Dict. des ant.gr.etrom. de.MM.. Darenib.erg.et.Saglioi, „
..Vfien, ;&Halic.,;, W.» .ifei^&'.P ^{^Ah.-^W-^^-W-r^V^

XXXVilI,, 60.-,;,Momms.e,n,,Le. dwitipvbiiç.roniain^tr&i., fr, par M;.,.P.
Evrard), t^Y;!,^,^'9^,et,:S.;7 ,777.7. 7 7-', 7 ,v".',' 77, 7 Zu.<:i.
•:;2,:-Den.,d!Haiic., II, ÎO; CompvG^
•Epist^II,;.^ 23 ; Plaut,; Menxchm,::y.^5^'-^l-[

,,?,:Servius,,Açï R»^.,ie^,:V!,(v.^0g.7;;:|7 ;y^y,-yx-y -7;.^;7,7 77,7;;
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grossir leur clientèle, pour s'assurer l'appui de leur parole
et de leur crédit auprès des magistrats et du Sénat 1. Les

Claudii devinrent les patrons de Messine ; lesMarcelli, ëéiix

de là Sicile ; les Fabii,: ceux des Allobrogès ; les Grràccïii;,
ceux des Espagnols. Et Caton avait, pa'rmi ses eliénts ;lës

Cappadociens et les habitants dé Chypre 2. ù >'' ;'

Enfin Rome avait conclu avec un grand nombre de na-

tionsétrangères.des traités d'amitié, d'alliance ou de çpm-

mercéyjdont les stipulations, naturellement très variables,

garantissaient presque toujours aux sujets de chaque État

lé respect de leurs personnes et de leurs propriétés sur.le

territoire de l'antre, et ouvraient tout ou partie de ce;ter-
ritoire à leurs entreprises commerciales. Le foedus le plus
célèbre est celui dont Servius convint avec les citéslatines,

et.qui, selon M. Guq 3, consacrait très probablement « pour
xhacun des États contractants, la faculté de conclure des

mariages, d'entrer en relations d'affaires avec les..autpe,si,
jefcde.se faire rendre justice 4. ». - -; ,;;
eh Ces premiers traités; établissaient ordinairement une. ju-
ridiction internationale,; celle des Récupérateurs, pour ço.nr
àaaître des différends qui pourraient s'élever entre Romains

et étrangers, au sujet de leurs intérêts privés. Cet usage
ressort clairement du passage suivant de Eestus: Reçipe^
ratio est, ut ait Gallus Aelius> cuni inter populuni et reges

nationesque et civitates peregrinas lex convenity.quomodo

per_ reciperafores redderenturresreciperenturque resquepri-
x>aias inter sepersequa?itur'i. ..'.:.y ..:' ' MU

"-' Tacite,Ann., III, 55. ."' . ....-, ,-;'-• --•

:
'2Laurent, Droit civil international, t. Ip-pJ '151.;:)/: ;JO ...:'.:.-};..
8 Ed. Cuq, Les Institutions juridiques des Romains — L'ancien droit,

Uïl:p.'10Qv
- 7-: y-y'yyy ;<;.- y- a]yy--hy •:;,;..;;,;•;, :;,[;/;,- .voV >

°''VV'oyi aussi lé second'traité ;de. commerce.:-,entre: Rome; -et- Carthage?;
Polybv, III, 24-: 5Ev SixEXîa..; 'xal'EV Kapy^S'o'vt wavVa.xai .WiEtToJnxaivïTtoXEÎT^
oja xatTÔ) TtoXîr/i I^Eu-w-ûo-xûra'î'S'E'xa.! 6 Rv.îy^Sôwoç jioiehah -Vâp.rii ,;. ;;«;,
- ii-Sûr lesrécupérateurs:et;le judieiûm recuperdtoriumf,.".voy.inoia,m^
mêritSëll, Die:Recùpéraiio.der'Memer-,,"18ffî-ï
teurs, Thèse de Dijon, 1885. ..;;:;;T-.im fe oh ai; -v ;
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Ces concessions particulières avaient pu suffire, aussi

longtemps que le peuple romain avait vécu sur le pied de

l'égalité avec les autres nations ; mais la reconnaissance de

sa suprématie par ceux-là mêmes qui l'avaient le plus én.-er.-

giquement combattu, ses succès militaires, en reculant

chaque année les bornes de son empire, en augmentant

chaque année la foule hétérogèn.edê ses sujets, firent appa-
raître la nécessité de donner à là condition:dès étrangers,
désorrilàis si nombreux sur le sol romain, dés bases juridi-

ques moins mouvantes et une organisationdéfinitive. .L'or-

ganisation trouva sa formulé dans rétablissementydë là

prétùrépérëgrine:, au cômmehcèmént .du vi° siècle, et dans

la création du jus gentium, qui en à été la conséquenceî.:
Les Romains avaient compris'', de 'horinë heure f. queTle

plus sûr moyen d'assurer le dévéloppémeriit de l'Empire
était d'àssociér à sa fôrtune les peuples vaincus, en. leoïr

concédant dés droits et des avantagés, destinés à compenser
leur liberté perdue. Plus lés territoires Conquis aétaierit

voisins de Rome, centre dé TErripire, plus lé besoiriJ dé

s'attacher leurs populations, siriori par la reconnaissance;,
^dûrrioiris par l'intérêt^ se faisait impérieusement séntlr^et
c'est ainsi que nous pouvons' nous rendre compté des diffé-

rences de conditions qui; avant la constitution de Cara-

càllà^partàgeàiéril en diverses catégories les habitants de

Yorbis romàniis. '''...-' -'^ -.---'
'11 est permis de dire d'une manière presque absolue

que l'étendue de leur capacité était en; raison inverse -de

leur éloignernent de la capitale. Parmi.les tribus,ita-

liennes, les unes avaient reçu le droit de çlté dans toute

1
Voy. sur le préteur pérégrin, et sur l'influence qu'il a exercée, sur la

formation et: sur'de(développement du jus gentiumi^.Some, Qpnr&iï,;De

prmtore peregrino ;xRoàiève, dans le Recueil de l'Académie de législa-
tion de Toulouse s 1868, .p.v324. et s.,et; surtout la remarquable .thèse vde
doctorat de-notr,e;,:;collègue,;:M. Charles,.,de Bopck : Le-prêteur,pérégrin,
EaMsy.:1882^.'J-r'.NonS'!&uf'6n^
à la fin de cet ouvrage. .;•;:::;. ;,[/"• >:- :::;;;;:;; ;? ,;:;
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sa plénitude; d'autres avaient été admises.;, j^ure Latiij ouy

jure societcttis, à la jouissance de certains droits -civils]dé-<

terminés sur le territoire romain. En dehors de llltalie au>:

Contraire, les provinces étaient administrées en pays;çon-;;

qùis, et, à de rares, exceptions près, leujrs habitants jse'troufc;
vaièrit dans une situation juridique bien inférieure; =àcelle,;;

des populations italiques. : V : s: s:::;;:?;:

Malgré ces inégalités, sur lesquelles.nous allons revenir.:,,;
lés textes comprennent sous une dénomination, unique*'!
celle de peregrini, toutes les personnes ne jouissant pas; dé;

l'intégrité du jus civitatis, c'est-à-dire aussi bienles Latins 1,
les- habitants des provinces conquises, les ;déditices2s;les;:

déportés 3, que les étrangers proprement dits, ceux dont 1^;

cité est entièrement indépendante deïla;puissance romairiete

Nous nous occuperons successivement de la conditionuu7

pérégrin ordinaire, qui forme le droit commun, delasitua'-J

tiôn privilégiée que la législation romaine;lait;auxrdiversï

pérégrins latins, enfin des, barbares qui, affranchis delà?

domination de Rome, n'ont pas droit, en principe; à là pro-
tection de ses lois.

I. CONDITIONDU PÉRÉGRINORDINAIRE.

Les pérégrins ordinaires, c'est-à-dire les habitants des

provinces incorporées à l'Empire romain qui n'ont pas;reçu.:
le bénéfice du jus Latii B, n'ont aucune part au JUS CIVILE,

qui comprend tous les droits privés, tous les droitsd'Ordre

politique, propres aux citoyens romains ;, tout au plus pëÏÏ7
vent-ils. invoquer dansleur pays d'origine le droit natioùal,

..ôGaius, I, 79 : «. Erant latini peregrinorum numéro. ».,, i,,:,.ï,;,?,-,\ -yy\
2

Ulpien, Reg., XXII, 2 : Dediticiorum numéro..hères'..institui.^jnio.n-,
pôtest, quia peregrinus est. » , . ï^iivO'-

3 L. 1, § 1, De hered. inst. (C. VI, 24) : Qui deportantur, siiheredes,
seribantur, tanquam peregrini, eapere non possunt..», .:,,(. .;,: -.,:,.-7: <

:'.4.:;Varron,.DeZmc/Ma tourna,,V,3 ; cc:.^e.r.ec;,),\i?iMS,qui,suis.:leg.ib.us,iutituK»

''VQyiCirdessous, p.-41. .:;v.;; ; y KT ..- , .':-'-'y-y:- '<.<:•.':>''• VI iy.' ul ;:;-;,;;
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dont le vainqueur.leur a conservé l'usage. Mais, fidèle à la

mission que Papinien lui assigne;, de seconder, de complé-

ter, de corriger le droit civil 1, dans ce qu'il a;d'exclusif ou

de rigoureux^ et docile aux enseignements de la philoso-

phie 2;la j urisprùdence prétorienne avait fini par reconnaître

aux étrangers; même à ceux qui n'ont pas de certa civitas,
diverses facultés, ayant leur base dans l'équité naturelle,
et jugées indispensables à l'existence ; Fensemble de; ces

facultés constitue le JUS GENTIUM,le droit de l'étranger a

Rome 3; :?: .--, :. ;-.:-.

Le; JUS GENTIUM[quod naturalis ratio inler omnes hominès

constituit, apud omnes génies perseque custoditur^).:n'est;
donc pas, comme le droit des gens:actuel, un ensemble
de règles internationales, étrangères et supérieures aux

Codes et aux institutions des États dont elles gouvernent
les rapports politiques ; c'est une partie du droit privé des

Romains, la plus large, la.plus humaine, déclarée appli-
cable^ même- a ceux qui n'ont pas le droit; de cité,, parce

qu'elle est le fond commun de toutes les législations, tan-

dis que l'autre, le JUSCIVILE(quod quisque\ populus-ipseysibi. .

constituit, ipsius civitatis proprium est""), de construction

plus artificielle, d'utilité moins évidente, moins généjale,
est réservée aux membres dé la cité. Le jus gentium est le

nécessaire, le droit d&l'homme; le jus civile, \esuperflu,

l'orgueil et la parure du civis.romanus*.

V L; 7, §;,l,;De just. etjure.yDig,(l,;l) y: «::Jus-prretorium est, quod
proetpres introduxerunt, adjuyandi, vel supplendi, vel eorrigendi juris ci-;
vilis gïàtia, propter utilitàtem publicam. »,

rV<oy.:nôti Cicéron, De off.,ls 34; III, 6; III, 11 ;Gompl Arthur Dès-

jardins, Les devoirs, Essai sur la morale de Cicéron, 2e éd., p. 263 et s.
3

Voy. sur la formation et sur le développement ia jus gentium, M. Voigt,
Das jus naturale, sequum et bonum und jus gentium der Roemer, et.Ch.

dè'jBoeek; op. cit., p. 163: et s. : :• - '- : '-'• y :-:-...:
'

4
Gaius, Inst., I, 1; Just., Inst., § 1, De juré naturali, gentium et ci-:

mli--(Iï%); ;',:-.' .'-•"
' '.'-•

B G-aius et Just., loc.sup: cit.- : ' ';; ' :r .; ::..:::- :...c;---
'< ^ L'antithèse: Wti-e le jxis-civile'ètlë jus gentium est nettement accusée

dans la loi 17, § 1, De poenis, au Dig. (XLVIII, 19) : « Idem quidem oéo-
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Pour préciser, dans ses traits essentiels, la, différence qui

sépare à,Romela condition du citoyen de celle du pérégrin
ordinaire, tout au moins de celui qui n'a pas de cité certaine
et de législation nationale, il nous suffira donc de répondre
à cette question.. Quels sont, d'une jp!art, les droits qUi.ese
rattachent au jus civile? quels sont, de l'autre-;,,les droits

que comprend le jus gentium? ^ ; : ? .m-.:;

,- Dans le jiis civile rentrent d'abord les droits politiques ;
celui de prendre part auxélections (jus suffragii), ,ejt celui

d'occuper une magistrature,(jus, honorum1). Ces,.droits,.;si

importants ne peuvent appartenir qu'aux seuls citoyens
rornains. La prudence la plus élémentairedéfendaitiide con-

fier à <les étrangers lé gouvernement de la République^;
'"'-,& côté du jus suffragii etdufushonprum^le jus^'éhjil^
em brasse d eux; facultés d?ordre; purement privé, auxqu elles
se ramènent presque

1tous lesi-actes de la-!vie;èivile:':alë

jiiS- çorinubiiy,: défini par Ulpien .., « uxpris^wé 'du^ndjè
fàG;ulias7>h^

Xifesunt, hoc est sine civitatèj ut sunt:in:;opus,.publicum.;perpetuo,; :dam;
nati,et in,insulam deportati, ut' ea quidem,, qux'juris..•çivilis sunt; snon

habeant, quse vero juris gentium; sunt,habéant; » Oe,texte ;visei,;.il: est:

yr^iytoutparticulièrement Je perègrinus sine\cer.taMvitate.; mais sa,portée
est générale,"et le bénéfice du jus gentium appartient au,même titreijaux,

autres.-pjBrégnns,, ç'ést-àT.direà. Ceux qui se:-rattachent; à une cité;<d4t@?n
minée; Çonip. .Voigt,-opi,çi{„-t.;I,;p.,399 et.s>-.;.'.y.<;.---r::-..•;:..:,','; ;yrù/i j'ia
;:-l Cicéron ,De Off., 111,41. : ' ..,/: ;..; .;;:-;:,,;;-. .7,.,7,- .;;,:.;;:: nSYOl!
,.:.-? D'autres droits.-politiques; étaient l'apanage exclusif du;..citoyen,^tpar
exemple, le'; droit de recourir: à A'aMieiKMm ;iri6wn:iWMJ?i,,le ^Msçe»ise»rfir,'
c'est-à-dire,ie.d.roit ,etil'obligation,,de se;:faire recenser, le jus- milifioey
c'est-à-dire le,-,droit,,et;, l'obligationde servir;dans les, légions, romaines

(Gioyp.m ^a?ci»a> .34 ;;Go.mp. L..2, § 1, au.Dig., Defemi7ife,fXLIX,,16.)î
leïjustribuU,ex-,cm.su,-ç'est-&-Àir&l& droit,et l?obligation,d.e.p.ayer.'l'imp.6,tj
a r.aison,de ,1a,fortune imposable, çonstatée-par les:; censeurs, ;le; droit; d'a'pp
peler.aupeuple,des abusde pouvoir commis par un rmgistrat;,(pr'ORQCfltio.
ad;populum), celui; d'échapper à certaines- pénalités infamantes':iOi,c;.,;\De
Rep,;,; ÏI,-,31;.m Verr., L,;3yU^h-^iM^h,^,^ 66>;Plini,:jIM^
Ai^.,,yiI,-44:;Aul,-G;eil., JV.ï.ak.;X,.3jî)encdfHalic., V^O;' Acfo ApOSt^
XXn,, 25, 29.', Comp.: Maynz,,Çoi(?;s, àe dr oit j,romain, 47 éçh, .t.; il,; .p. ;l!38s
note 3. ,;':•;';!' si-ws'ï

3 Ulpien, Reg., V, 3. ,yji y, .Hj;;fi7.'
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définit ailleurs « emendi vendendique invicem jus 1. » La

jouissance de ces droits est refusée aux pérégrins, et cette

privation entraîne pour eux des conséquences nombreuses.

De ce que le pérégrin ordinaire est incapable de con-

tracter de justse nyptise sur le territoire romain•??, à moins

d'une concession formelle 3, il résulte que l'union qu'il
aura néanmoins formée ne produira pour luL aucun des

effets juridiques du mariage du jus civile. La femme qu'il
aTïssociée à sa vie hé tombe pas sous la mànus*; les biens

apportés par" elle en; mariage
1h'orit pas le caractère- dé

biens dotaux, etparsuite échappent à l'ihâliénabilitê.; Lés

-J Ulpien, fte^;,XIX,.5. .:'. :-.':''i :,.'":; :.: ,;:;:'.. -;;;:/ '..o.;
2 Inst;-Just.,, 1,10 pr.; G-aius, I, 55 ; Sénèque.,;De 6ene|p;i,;IV,:35.; ;,;-
3

I|lpién; Régi, V, 4,: Connubium habent^ cives romani cum çivibus,ro-
manis ; cum Latinis àutèm et peregrinis, itasi concessUmfuit. '.'—- Cette
concession :se conçoit ;db 'deux manières 'différentes :, et 1avec' des effets' dif-

férents, iOjiibien;,. lejws comiMÔM-est accordé directement au,pérégrin, en
vue de lul.perinettre d'épouser une femme romaine:; ou bien — et,de. nom-
breux diplômes militaires contiennent une disposition de cette 'nature (Vb'yi-
lés-Privilégia nixlitûm vetèrahoritmqûe de civitate et connubiô,• 'dàhs-îë-
C. I. L., III, 843-919, et dans Léon Renier, Recueil de diplômes mili-r

(ttirés);"'^'-''U'ff'*itô'ye'nifomainc!obtieiit.-iiiïe:dispense à.l'effet-dév;s'e;'marier
avec une pérégfine..Dans le: premier cas, le mari conservant, nonobstant
son mariage/la qualité dé pérégrin, ne peut exercer les droits ;Msër>vés
âùx^sèùl's ^citoyens romains.-Bien que' la1; femme 'qu'ilà' épousée;s'oit-tèTïtt'è
dû-devoir dèifidëlités(L;j13j;;§ 1; ad, lég'. J.ul. au Dig., XLVIIIy 5)i ^é
n'est pas à lui! qu'il appartient de poursuivre sbn adultéré ; l'adultère '-est
en effet un crimen publicum, qui rie peut être poursuivi quej par

1un^cfc-

toyen romain pubère ; c'est donc au père de la femme, s'il est, citoyen^ que
Gompèté l'action pHvilégiéô;;-sice-pèré:êstlui-mêmeipérëgnh,;tout citoyen
pubère y(quivis -a populo)peut.agir contre ellejure extrakei.Dè même le

pérégrin qui; épousé cum connubiô une femme romaine 1n'a pas-la: pûiè-
sâncepaternëlle'romaihe (jus proprium ùiviùm rohïanorumj sur-lés ^en-
fants hës-de,ce'-mariage ; quoique:riés ex justomâtrimoniô;'-cèux^Gi sont

suîlj'wnsi ;Déimême ë'ncbrëï'aghàtion ne se produit.pas àu-prôfit-du pere-
grini 'Daiis 1L'autre' hypothèse,- totales 'effets -d'és1

just se Mpfioe se''ïéalièètit;

Lè;màm'étàntv'Gitoyen aie droit'dé poursuivre l'adultère de:sa:fëmmejuré

nïariti'(V^\ilf'G'oll:''le'gi'm6sa^
mvé'ip.éïé'gnné-esPsous sa pùissàncé: (Giaius,-1, 56; 57 'ët'76)';:Fâgnation'sê
produit avec toutes ses conséquences, notamment- en-matière dé succession
et'ià'e tutelle.;Gomp.,.#iecioni;j: Dès concessions- dù! cônnùMûm^ T-hësi^die

Paris, 1891. -'- "^i

4Gaius,.I, 108. -ï W ,.vfi<\ , n-yqlU
!:
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enfants; s'il en naît, sont affranchis de la puissance pater-
nelle organisée par la loi romaine 1, et suivent la condition

de leur mère 2. La parenté civile, Yàgnationj n'est pas

engendrée. L'étranger est donc incapable de recueillir ou

de transmettre une succession ab intestdt, puisque c'est4â

parenté civile qui est la base du régime.successoral ro-

main' 3. D'autre part, le pérégrin ne peut exercer les fonc-

tions de tuteur ou de curateur dans les conditions fixées

par là loi romaine *"'; il ne peut faire u n acte d'adoptioù ou

d'àdrogatiôri, valable suivantla loi romaine, car il arriverait

ainsi, par des voies indirectes, à là puissance paternelle

que le jus civile lui refuse. ""''.

De ce que le pérégrin ordinaire est exclu dujus com-

merça, il s'ensuit qu'il ne peut acquérir la propriété du

droit civil, le dàminium ex jureQûiritium ; mais cette inca-

pacité,; remàrquons-lé en p^^ n'a aucune impôrtàrice
relativement aux fonds provinciaux, qui ne peuvent faire

l'iobjet d'un droit de propriété quiritaire, même au profit
d'un citoyen romain6> En effet, si le pérégrin est iricapà1-

'hle:d'àcquérir, sur le sol.romain le dominium ex jure Qûi-

ritium, la terre provinciale estde son côté, s'il est permis
dé s'exprimer ainsi, incapable d'être possédée ex jure Qûi-

ritium, h moins d'avoir'obtenu le bénéfice du jusilalicurna;

J Gaius, 1,55 et 56, ,
2

Gaius, I, 78 : « Inter quos non est connubium qui nascitur, jure, gen-
tium , matris conditioni accedit.. » Rappelons toutefois que la loi Minicia
avait attribué le droit de, cité à' l'enfant né d'une civis Romana ayec'.un
latin..Voy. t. I,. De la nationalité, p. 35, ,, :, .

;.8.Ulpi.en, Reg,, XXVI, 1. , 7
4 Inst. Just., 1,13, § 1 ; I, 22, §4.;.

•.-B Maynz, Cours de droit romain, 4° éd., 1.1, p. 208. , , ;.
0 Le jus italiçum n'était pas, en effet,comme on l'a; soutenu autrefois

(Sigonius, De antiquo jure Itakse, lib. I, cap, 21), une condition par-
liculière des personnes, tenant le milïeiu entre celle des. Latins, et celle
des pérégrins ; c'était un- état delà terre; c'était un droit accordé, par les

empereurs romains à certaines villes et à certains territoires situés hors
de l'Italie, et dont la concession emportait deux avantages principaux :
lo possibilité pour le sol d'être désormais possédé ex jure Qûiritium;

. 2" exemption de la redevance foncière, dont étaient "grevés les fonds pro-



;.:<LEt:DROÏT,;DE;,L}ÊTRANGEiR; ;31

.le.,;même vice de pérégrinité affecte lès personnes et; les

terres dans les provinces.dépendant de l'Empire.;
, r,. Les modes d'acquisition de la propriété qui se rattachent

SMjusiçipile ne peuvent être invoqués par un pérégrin. La

mancipatio + ce type du cô ntrat civilJ, et Yin jure çessio lui

sont Interdits. De, même l'acquisition par usuçapion, par

adjudication dans, l'une des actions communi dividundo,

familié ereiscundse et, fmium regundorum-, est réservée;aux.
seuls citoyens romains. Le pérégrin n'a pasla faclio testa-

0ie?iti^.Mnûail. est certain; qu'il ne peut prendre: un>enga-

gement, verbal dans la forme spondesne spondeo 3, et il est

probable qu'il ne lui est pas permis d'intervenir dans cer-,
tains contrats #WenJs 4. ...;?.;.; :/•. .7

Le jus gentium est, nous l'avons vu 7, la partie dé'la'le-

gislation romaine, dont les pérégrins eux-mêmes peuvent

réclamer le bénéfice; il comprend les droits les plus éssenr

Titciaux'.» Voyi, au surplus,-sur la;nâturé dû/wsitaZicwmj'Savigny, mémoire

lucen-.1814 -h: l'Académie, de Berlin, .inséré en 1823..dans .la Zeitschriftfur
geschiçhtliche Reçhtswissenschaft, et édité à nouveau dans lesjfermisclïie
Schriften, 1849, t. î, pp: 29; à' 80 ; Éd. Beaudouin,.ÉÉwde sur ie' jus iïàli-

càm, d'ans la 'Nouvelle revue historique du droit français et étranger-,
t., V, pvl46 et,s.,; p.' 592;-et,s,.; et tirage à part. ; J. Marquardt; Organisa-
tion de- l'empire romain (trad. ,fr. par À. Weiss et P. Louis-Lùcasj^vt". I,

p. 119 et lès nombreux renvois de la note 6; Robert Beudant^'iè'jMS-
italiçum , Thèse de Paris, 1889.

'.Ulpien, Reg., XIX, 4 : Mancipatio locum habèt inter cives romarios',
et'latihôs coToniarios,latino'squé juniàrios eosqué pérégrinos quibûs com-
mëreium dàtum est ; — Gains/1; 1119 : Est mancipatio... iïnaginaria qiïgë-
dahï vènditio; 'quodet ipsumjus proprium civiumromanortim est.

2 La factio testamenti comprend : l°lé droit de disposer de sa fortuné

par testament (Gaius, II, 114) ; 2° le droit d'être institué" héritier,1'choisi
comme légataire (Inst. Just, § 4, De Herëd. quai.), où nommé exécuteur

testamentaire (Ulpien, Reg., Xt, 16) ; 3° lé droit 1d'être témoin dans un

léstàmént(Inst.'Jùsfcj §6j iDiHesï. vrd:). Elle était regardée par les Ro-

mains'cbnïm'è une dépendance :du jus commerça... Le pérégrin ne pouvait
dbnc tester '& Rome suivantlës formes romaines ;al hé vpbuvaiit davantage

y'recueillir le bénéfice-d'uh legs*, oud'une institution, à moins: que le tes-

tateur-ii-'èût la-qualité dé militaire (Gaius ; II, 110). --.

^!'GâiusyiII,;93^94.
- -' '• -< _'

'" '^' •-- " ': . .;!;;.i"^

"•''.'«'^by^ci-dëssous, p. 36.: ''" ; ''"-''• •'

-''S! Voy^CÏ-deSSUé, p. !27.; : •'•...•!... ,'''-.•..:'::;, ::::..;;,:>";:
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tiels et les plus utiles et correspond ainsi, dans une cer-

taine mesure, à ce que nous avons appelé plus haut les

droits-naturels de l'homme \

Il ne faudrait pas croire cependant que le jus gentium
ait à lui seul constitué le droit de l'étranger à Rome. Il

présentait en effet des lacunes nombreuses, aussi bien en

ce qui concerne la réglementation des rapports de famille

que relativement à la transmission et à la disposition du

patrimoine; son application exclusive aurait donc laissé les

pérégrins. dans une situation des plus précaires, en leur

interdisant d'une manière absolue, non seulement les

droits se rattachant au jus civile, mais encore ceux qui,

organisés parleur loi personnelle, n'avaient pas d'équi-
valent dans les institutions romaines. Divers textes nous

. montrent que, sur les points où le jus gentium était insuf-

fisant, l'étranger pouvait invoquer sa loi d'origine (lex

peregrinorum) lorsqu'il en avait une, lorsqu'il apparte-
nait à une cité déterminée; c'était une nouvelle concession

de Rome aux étrangers, à ceux qu'elle avait vaincus et

réunis à son Empire.
Parmi les facultés reconnues aux pérégrins, soit par ap-

plication de leur loi d'origine, soit par application du jus

gentium, les unes touchent au droit de famille, les autres

au patrimoine.
Le pérégrin peut contracter une union licite et régu-

lière, soit avec une femme romaine, soit avec une péré-

grine; cette union, que Jes textes appellent matrimonium

non justum, non legilimum, sine connubiôs, est le mariage
du droit des gens, qui, quoique inférieur ânxjustse nuptioe,
leur emprunte quelques-uns de leurs caractères et de leurs
effets les plus importants. Il est très vraisemblable que,
à part la nationalité qui restait différente, ce mariage éta-

blissait entre les époux une égalité parfaite de conditions,

1
Voy. ci-dessus, p. 4.

2
Gaius, I, 57 et 75; L. 13, § 1, Ad. leg. Jul. de adult., au Dig.,

XLVIII, 5 ; L. 37, § 2, Ad. munie, et de incolis, au Dig., L, 1.
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qu'ils se devaient secours, assistance, reverentia. \Jux6r

injustà doit être fidèle à son mari, et la loi 13, § 1, Ad

legemJuliam de adulteriis (au Dig., XLVIII, S) punit son

adultère; toutefois, à la différence de ce qui arrive dans

les justes nuptise, le mari outragé ne peut pas exclure pen-
dant-60 jours l'accusateur extraneus; ilest placé'-sur là

même ligne que lui, si ce n'est que les fins de non-reee-

voir qui peuvent être opposées à ce dernier ne seront jamais
élevées contre lui. Le devoir de fidélité qui incombe à la

femme suffirait, à lui seul, à distinguer le mariage du. droit

des gens du simple concubinat 1. .. .

De ce que ces deux institutions romaines ne doivent pas
être confondues, il résulte encore que certains droits de :

famille naissent pour le pérégrin de son mariage. Ses

enfants ne sont pas bâtards 2; la règle Pater is est quem

nuptise dèmonstrant leur est applicable
3

; ils comptent pour
Yexcusatio tutelse 11.Le père est tenu de les nourrir et de

les élever, et s'il n'a pas sur eux la patria potestas romaine;
tout au moins est-il quelquefois investi par sa loi nationale

d'une autorité analogue 6. \
" ;

Le pérégrin peut adopter 0; mais seulement en se con-

formant aux prescriptions de cette loi, et dans lès liniités

qu'elle a tracées 7.

De même, il semble que, par application de leur loi

d'origine, on soumettait à une tutelle 8, ou à une curatelle 9,

1
Salomon, Le mariage du droit des gens, Thèse de Paris, 1890. Mais

voy. cep. de Fresquet, Droit romain, 1.1, p. 137.
2

Arg,, L. 5, in fine, De in jus voc, au Dig., II, 4 ; Ulp., Reg. VII, 4;

Gaius, I, 68, Fragm. Vat., 194.
3

Gaius, 1,92.
*

Fragnu Vat., 194.

,\Gaius,, 1,55 et 189.

. «
Cic., Ad famil, XIX, 2.

7 Voy. tome troisième.
8

Gaius, 1,189 et 193 ; Cf. G. Humbert, Mémoire sur la cond. des péré-
grins chez les Romains, dansleflec. de l'Acad. dé lég. de.ToUlouse, 1870,

p; 19;;de B'oeb'k, op. cit., p. 143.
9 Gaius, I, 197 et 198. Cf. de Boeck, op. cit., p. 144.

'

W. - II. 3



cc.34- DROIT .INTERKATIONAL ,PRIVÉ.

.-les pérégrins .que,leur âge ou leur sexe rendait incapables
4de se gouverner par eux-mêmes.

Enfin l'esclavage, quoique déclaré contraire au droit na-

;:';:turêl, est une institutiondu jus gentium 1. Le pérégrin peut
Àijdonc avoir des esclaves; il exerce sur euxlla, dominicapp-

-::testas;:M peut les affranchir,, non pas sans doute dans,les

siforines solennelles, qui sont réservées aux: citoyens ro-

mains, mais selon les règles établies parlaloi de sa cité 2;
oet;;c'est cette, loi qui détermine les droits et la, condition

-irèspecti ve du manumissoret de l'esclave rendu à la liberté 3.

e[e^le:dominiumexjure-Qïtiritmm n'est pas accessible au

opérégrin, puisquele jus commercii lui est refusé, du;mqins

iipout-ll acquérir i jure gentium, un droit réel, inférieur,il

-èest'Vralàla, propriété; véritable,- mais, présentant quelques-
•suns îde; ses avantages : c'est ..Vin bonis, que protège: entre

a lès mainsdu possesseur une action en revendication utile 4.

jii A)insi encore, le pérégrin peut être titulaire, dans les prp-

.,r',,,.
1 iG^ius;,I,'52 : «.In:pqtestatë itaque, sunt servi dpnùnorum, quse qui-*"

'aém pài'estas juris gentium' est; nam; apiid omnes pèrèquégeritès ani-
^ihkdvértere poSsumus, dbniinis in sérvos vitae hecisque pbtestatëm'éssé..: »
ailnst. .Jusi.,:.;§,l.,,;jPe/ws qui sui vel.alienijuris:sùnt; (I,';8) ; L..5,;§ 1, De
. statu, hominum, au Dig. (I, 5);; L. ,1, § 1, De his. qui sui velalieni juris
''.surit', au;Dig. (1,6).

' ' """'" - " f

;'în'2(Cf;'Bb3ck,'G. L Gr., H, p.T1005, h0'2114 o6;Plirié le jèuriey lÈp.,
X, 4. Voy. aussi la Disputatio forensis de manumissionibus de Dosithée

.>;(§ 12id.ansl.es Textes de droit rçmain de;M. P. F. Girard) •: ce.Peregrihus
manùmissor servum non potest ad Latinitatem perducere, quia lexJunia,

, iquîs,, Latinorum;; gènus: introduxit, non, pertinet. ad peregrinos manumis-

,,flores,,sicut et Octavenus prqbat. At prsetor non permittet manumissum

servire, nisi, aliter lege peregrina cayeatur. »

,, 3,De Boeck, op. cit,,yp. 144., .-.,..-. ; -y\, ;.;,,'
,:,;,. fArg;, Gaius, II,,40; Langé, Roem. Alterth., 2° éd.,.t;;I, pp.. 113,,1.17;
,:W:alter, Gesch.'.d, r, R., n°. 115 ; Sell, Die Recuperatio derRoemer,$,-X2Q ;
iMaynz, Cours de droit romain, 4°..éd., t. I, pp. 686-690. Voy, toutefois la

.jsayant,e dissertation.dans laquelle M. Humbert,iocr cit., p. .2.0 .et,,s., .a.spu-
, jt.enu.que le dominium ex jure Qûiritium lui-même était, dans le.droit rdes

...'génsyiqu'il n'y avaitde.différence entre, le citoyen et l'étranger, qu'en, ce

;:que ce dernier ne pouvait; devenir propriétaire que par les modes du jus
gentium, savoir, l'occupation et la tradition. M. de.Bceck, op.,çit..,\),,-146,
s'est rangé à l'opinion de M. Humbert, non sans faire quelques réserves 1

pour les immeubles, mancipi, . .,,.,; ,-.., ....--yy- ,' -;;;:v
' : ;;;:.;-,)
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yinces; d'un droit de servitude personnelle ou-prédiàiej, d'un

droit d'emphyléose ou de superficie, d'un droit d-hypùthè-
;

que 1. •''-;''' ;.;.:;,::. :.; .;.;.,:,:;.

Sans;doute, pour arriver à là jouissance de:ces divers
'
droits, il ne peut '-recourir aux modes d-âcquisition di&yjus
civile, mais ceux qui se rattachent au 1

y^

patibri, là tradition, auxquelles était venue se join'dce^la

prsèscriptio lorigi temporisay^Yah. ;sont:ouverts.-; ;;i;ofi;

Le pérégrin a donc un patrlmoine pourrâ^t-il éttîdispo-
sér par testament? L'affirmative paraît sé-dégàger-àvetïJévi-
dericé d'un fragment d'iîlpiëri, dans lequel il éstdit que le

déditiçe népeut tester à aucun titré, ni cottïme citoyèn^Eo-'
main, puisqu'il né l'est pas, ni comme; étranger;: puisqu'il

n'appartient à aucune cité déterminée et tt'a^pàs^en "consé-

quence déloi nationale 3. Il suit de là que; lorsque le péré-

grin a uhë patrie connue -et'une-législation nationale jîdl a

lé- droit dé tester, en se conformant aux règles -posées par
cette dernière.

Lé pérégrin n'est pas admis à recueillir le hénéficé'd'une

...institution ou d^unlegs*, Dèsles temps anciens^ iLes^-lvçài,
on l'ayait autorisé à recevoir à titré de fidéicornmis^; iriàis

cette faculté lui fut rétirée à l'époque-d'Hàdrlétf^ài^ 11

sénatus-consuite, aux: termes;duquel tous; lés fidéicommis

;'!jl
Gaius; II,

1
31; 'Voy. 'aussi L.r 15 pr.,''D'e'-intér&?-'iï'¥èlegi$>âiï- Dig.

(XLVIII, 22).
- ".':•.:..' ...-;.: yyy.iy-zy-H:^cur.!:ira

'
^lià prasscriptio lorigi tëmporis, qui; devait"plus'tard',' sous'Ju'stiniën,'

sè: confondre avec l'usucapion du droit civil, avait, àl-'ofigine'j-été-'créée
par le préteur en vue de permettre au pérégrin, où àù possesseur ^quelcon-
que d'un fonds provincial, de repousser, après dix où vingt :ahs;dé posses-
sion, la revendication du dominus de la chose possédée-; -dé libératoire

qu'elle était; elle' devint àcquisitive. Mayriz, op.. cit.'} t.l,*p;;-;1-745.:èt'sùiv.
; "3

UlpV,; Reg., XX, 14:: « Latinus Junianus,item is qui-dëdititiorum
1nu-

méro estjtestamentum faeere non potèst': latinus quidëm/'qubniam-nomi-'
nàtimlege 'Jùnia prohibitus est ;'is: autem qui"dedititibruïn'-numéro"est,'
qubnianrnec quasi civis rbmanus testàripotest,:cùm'sit'pôrègrinusç-nec
quasi pèrëgririûs,

'
quoniam nùlli us cér'toe civitâtis- civis est-; lit' -;advêrsus

leges civitâtis suce testétùr. » "" r:,': ; -T' .Î-.:.V.^ ,;;\yUs^n
,!l:

':4';Voy.Kéi-dèssùs!,1'p. 3Ï.;; '': ,-yyy-^-y-y-.y- ''* ' o ;<J;;o'. A i-^y.uyi ,;«07:
5

Gaius, 11,285; Cicéron, in Verrem, II^Ïf^lf^liBi'-1'•' *> -"^a
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iai'ssés à des pérégrins devaient être revendiqués par le fisc :

leur incapacité de recevoir à. cause de [.mort devint, ainsi

absolue 1. ..;,.: ,...:. :,.,;.-;...-;;.;;,.
;

Quartt aux successions ab intestat, il paraît certain que
fiëri ii'èmpêchâit les pérégrins d'en transmettre et d'en re-

cûèillil à Rome, conformément à leur loi personnelle ; le

droit d'aubaine n'a jamais été une institution romaine 2.
3; La plupart des contrats reconnus par la législation ro-

'mâlné appartiennent au jus gentium et sont dès lors à la

disposition des pérégrins. Ils peuvent obliger un débiteur

W^obliger eux-mêrilés-conseyzsMjTc'est-à-dire par un po
H%hï'rdè vente, de louage,; de société ou de mandat; ils peu-
vent aussi figurer, soit comme créanciers , soit comme dé-

biteurs, dans un contrat formé, re, c'est-à-dire dans xmmu-
' twiimy, dans un .eontrat de çommodat, de dépôt Ou de gage ;
"Wlésr différentes actions qu?engendrent tous ces: contrats

..leur sont également ouvertes. De même y en principe, un

; pérégrin; peut valablement contracter verbis'ydd^]&&[oy:-
"ïiiës de là stipulation, pourvu qu'il :nei recourépas a là for-

,'$0ejp$}idès?iesp6ndéo', réservée aux citoyens romains: 3
;

, comme conséquence de cette,faculté,'.' il peut cautionner la

dette d'autrui, par une fidepromissio ou par une fidejussio'';

",i|péut faire une riovatiori, puisque la stipulation est le mode

-.;.ordinaire qui sert à l'opérer, et éteindre, par uneAacçepti-
-lationy l'Obligation verbale née à son profit 6. Le contrat lit-

ieris, au moins en ce qui touche les chirographa, les syn-

7 'Gaius, 11,285.
;;

2
Toigt, op. cit., t. IV, p. 324, note: 12 ; Humbert, Zoc. cit., p.24 ; de

;;Bbëck, op. cit., p. 152; Ce dernier auteur examine avec détail la question
"dé savoir si le système des bonorum possessiônes avait été étendu parle
'préteur aux pérégrins ;il se prononce pburla négative. Voy. dans le même

"'ièns Aeearias, op. cit., t.-'II, p; 76, note 1; Humbert\-ubi suprà. ":;'-

';,';3 Gaius, III, 93. Le pérégrin peut valablement- s'engager :verbis en-la
; 'formé' : Dabis dàbo ; promittis promitto ; fidejubes ftdejubeo. . o

'iï5;;*;A^g. Gaius',. III, 93, 116. ..
fe'L; 8, §4, Dcacceptil., au Dig. (XLVI, 4) : «Quia hoc jure utimùr ut

juris gentium sit acceptilatio-; » Acearias, Précis de droit romam, 4° éd.,
t. II, p. 564.
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graphie 1, et, malgré quelques controversés, la transcripiio
a re in personam, est également accessible aux pérégrins,?;;.
Le bénéfice de la. cautio damni infecti leur est accordé;3;.
Enfin les pactes, les contrats innomés sanctionnés par l'ac-
tion prsescriptis verbis, les délits , les quasi-délits et la plu-
part des quasi-contrats f ayant leur source dans le-,jm genr
tium, donnent naissance àrdes obligations soit,à leurr;pgo-
fit, soit -à leur charge. , ,, ; ' «-jio-îv

Ajoutons qu'on en était venu à: accorder aux pérégrins,

par une fiction dont l'effet était de les faire, considérer

comme citoyens romains; le droitTdlntenter .les; ;actip.ns

pénales organisées par le droit civilvL^ction/Mg^l'açtipn

injùriàrûm et celle de la; loi Aquilia* ; quant aux «aptions
"'"' "'-' ':'- ,;' :'':; ;'..'.-':".:;' yyyyyyyyy:- -y-y ;yy XKSJB insr-

..*.Gaius, III, 134 : « Prasterea littéràrum obligàtib 'fiérf videtùr 'ctiiro'-

graphie et syngraphis, id estsi quis'dèbère sè'aùt: 'daturu'm?;se scribfetj:
ita écilicet, si eonomine stipulatio non &&t, Quod- genus obligatibnis: prfp-
prium,peregrinorumest,:»: .,.,.,.,. ,.,,.,,;,;. ; .' r
,., 2

Gaius, III, 133. ceTranscriptions vero nominibus an obligefiturjj'éfe^
j/rinC nierito qusêritur, quia qubdâmmodb jiiris civilië est:tâlis! bb'li'gatiq :

quod NèrviB plâcuit, Sàbino auteur et Cassio; visum est, sià re.iripersonam
fiatnomen transcripticium, etiam peregrinosobligari ..•si vero .a persona
in.personam, non obligari. » Cf. sur le dissentiment mentjbhne par G/alùs,
E. Chénon, Études sur tes controverses entre Procùliéièhs et Sâbiriiéris,
Paris, 1881; n°19. -y >.' yy-yy:yyyy:y-y. ; :-•-,;•;, :v;'77;:Hr7!.M|)

•
3 L'édit du préteur pérégrin contenait sans aucun doute une, formule; de

stipulation pour le damnum infeetum; la loi Ruônaié démontré, lors-

qu'elle renvoie à cette formule, (c. 20, CI. L., I, p.' 116). Sur lesidiffi-
cùltés qui s'élèvent, relativement à l'application de la.caùtiô damnifri-
fecti aux rapports des pérégrins: entre eux ou avec les citoyens romains,
voy. Voigt, op. cit., t. II, p. 732 et s. ; de Boeck, op. cit., p. 124 éï s'.'

4
Gaius, IV, 37 : ceItem civitas Romana peregrino fingitur, si eo nomine

agat aut cum eo agatur, quo nomine nostris legibus açtïo çcmstituta-.est,
si modo justum sit eam aetionem etiam ad peregrïnum extendi : vèlutiM

furti agat.peregrinus aut cum eo agatur, Nam si,cum;peregriuo,.ag,à&r,
formula ita concipitur, : JUDEX ESTO, SI PARET L, TITIO. A.DIONE HERMJÈI
FILIO OPEVE CONSIIJIO[YE}. DlONJS HERMMI . FIUI FURTUM FAC.TVM~rM$E
PATERM AUREJB, QUAM OBREM EUM., SI CIVIS. ROMANUS ESSET, :;PRO FURE

DAMNUM DECIDEREOTORTERET!'et reliqua. Item -,si .peregrinus ,furti agat,
civitas ei Romana fingitur. Similiter si ex lege Aquilia peregrinus damni

injuriée agat aut cum eo agatur, ficta civitate Romana judicium dàtur. »
Cf. Voig.tyo/). ei£:., t. II, p. -127 et s.,;,de Boeck, pp. cit., p. 115 et s,....
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pénales' prétoriennes y nul doute:qu'elles: ne leur aient;;

appartenu èrr dehors de toute fiction. -.: .yy-A^L
Lés modes d'extinction des obligations dépendent presr-i ;

que tous du jusgentium, comme les rapports j uridiqueseux-j;
mêmes qu'ils terminent. Le; pérégrin: pourjpa donc recoù-,;

rir7rëri dehors de la novation et de l'acceptilation. dont il

vient'd'être question; au paiement, au mutuus dissensus,:,:
à làéonlpensàtion, à la prescription, suivant les circons-ûf
tariéës^P Z'-^y-yy-i'-n: iyty-y.:-::'vyj ;.:::.;;;..;.::; ;;;;-- :y -y. \y y;b

aFèl!s)sônt7iën résumé ; les: droits que: le-pérégrin ordi-:;

nâirè étaitfoù pouvait être admis, avant la constitution de ;

Câràéàllâ-îfui'fît disparaître toutes les inégalités anciennes, y

à ïëèlâ&érsu#le territoire de l'empire.romain.: Nous au--s

rorisaa^ééhércb:ër, plus ta rd; Si :!' exercice; de :ces droits pou;-;
vait 'dbrinei? lieu â;de véritables conflits de législations 2;; .:

-'. aI
7''ii"E'7;: i'®.)CONDITION 1iù PÉRÉGRIN:LATIN. ;.::':<;.i^'0 >

^ntxoie:'pérégri;ri'oèdiriairë et lé citoyen rbmaiti se placé-;(j
unej condition juridique intermédiaire, celle du Latm^y'"^,

(0ri jdistiriguait- au point de vue de leur origine, trois ;

claësèsIle Latinsi;i '1°:les Làtmivéiefeç;;20' les Latini cplo-yi

.mc^?;,.3°les:^ffl^i/?^M^... ;:,-,.,:,.,:;, ..;,, -.'.;.. ,7,77,77;.

7777 7 '7.7 7 7-'7. ï° Latini yetères. '.'
'

'7,'"'";';'

heSyLaiiniveter.es ou prisci étaient les habitants du La- 7
tium ;'âvec: lesquels Rome avait renouvelé sôn alliance, en-,r.

'•;Cépendaiïfrlé- paiement'imaginaire per xs et libram, dont parle Gaius, y
III7173 et 174,ne paraît ;pas'avoir été- jamais accessible aux, pérégrins. r;
D'autre part,la iitisicontestatio- n'éteignant ipso jure le droiilitigi.eux;';
que dans les judicia légitima, etle; judicium ne pouvant être ppur. le pé-
régrin que imperio contiriens (Gaius, IV, 105), il s'ensuit que .l'obliga-
tion -déducta in judicium' n'est- jamais pour le pérégrin éteinte de,,piein.«.;;
droit parla litis cônlestatio; et qu'il.lui: est nécessaire, pour se mettre !à:,P
l'abri .d'une nouvelle poursuite, d'invoquer l'exception;j'eiin litèmdeductx, .<;

Gaius, IV, 106. Cf. Maynz, op. ctf.,;t.;I,:p. 534 et s. ,, ,, ,;.. , ..- ;-, y<-r.

2V"dy.'ci^dessous;'tome troisième:') u:,,. •,::' :;..:.::'..;;; „;;ô;;.:\ :.j
'
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261, après la bataille du laciRégille'; etdo.nt plus,tard-elle;-,,,
détruisit la confédération, àla suite de la guerre latine,,,en ,

416. Il y a donc deux phases dans leur histoire :1a, prei-
mièreest celle de leur alliance avec: Rome, sur un piedsd'é-rn

galité; là seconde est celle dedeur abaissement. :?,; y:\y\yyy
Dans la première période, les. Latins jouissent .dans leurs^

rapports; avec le ;peuple romain de droits importants,;jdpâti?
le bénéfice leur est/assuré par les traités. Au^polï^/de^ue g
du droit public, si les Latini veteres sont incapables d'j%spi-Bj
rer: aux magistratures ;romaines.,: il;-paraît certam5qu|ils
avaient;accès;dans les armées .romaines;2,, et q^ie^e, <j%sMÏ

saffragivAMe leur était; pas; refusé jen; ;princip;e;5-çeuxjjg^uisQ
étaient présents;à Rome, lors de la réuniondes coniitj^trjr y

t5wto5rpoùvaientcvoter;dans,uhe.tribujdésig^
Ils ont"lejcowto6iâm:soitjentreeuxf,;soit avoç les;Romains^âfi^

1 C'est Spurius Cassi.us.3qui.,{conclut;.torsade;:son;Second consulat, le
traité définitif d'alliance entre Rome et la ligue des trente villes latines

(nomen, latinum),. Le texte, de, ce traité ; (fcedus. Gassiamtrn) ^subsistait
encore, gravé !sur une cplonné d.è bronze,' ''&l'époque'dé Cicéron;

'
Ctcéroïij

pro Balbbi 23, 24; Denys d'Sailicarnàsséj^VI^^ôpIètTOprbtoi^^ên:) ces*':
termes,,: cP6>|/,;àîptç;xc« raie Aarwoiv /jro'Xeaiy &TS4?&SÇ eïpirîvyj;; ^vpps.^àXXvîXbj^ç ëpçfa

fi.sxptçâv oûpavoç Te x.ai ^.fi.T4v...aûirfiy..OT^o)y,lx,<i)(ri*i.xal. p.Yïre; .airol-.iroXE^siTÙcray j.

ivpbç àXÀvîXouç, jj.irr' âXXo6ev •jtoXej/.îoùç E7raf£T«><iav,
'
[ÀTOTÉ.TOÎÇ im'féfo^éiijjsoik^oi^''

ôXoù; itapsxÉTMoav àtHpaXsïç, poYi8eÎTû)<jKv TS TOÎÇ TtoXéfiouiAsvo^-iÎTcao^'^uvajJ.ëi^îSx^^

(pûpow TS xal î.etaç -ai; èx iroXsj/.<i>v xotvûv TO ÏOOV Xafjyxvéfcoaav jxspoç èxaTepor TSV

TE îSiWTtx&y <jUfi.êoXaïo>v a! xpïiret;. Iv-ÂfAÉpKiç ^t^vsoÔMiTttv ^e'xa, 7tap' olç âv -févYiT.ai
TÔouu.ëo'Xaiov..Le pacte conclu par Spurius Càssius stipulait donc une paix
perpétuelle entre les parties contractantes, une assistance réciproque en
cas de' guerre, le partage ëgal du! butin ',l'èxercicë alternatif :du comm'ànt
demënt supérieur; de; l'armée par chacun, des deux -peuples;,! rune.^réglémemj .
tation des prêts d'argent et des opérations sur gage, et l'établissement

d'une'procédure particulière pour la; solution des litiges; auxquels, l'exécu-

tion-'dep contrats; donnerait naissance. Voy. Marquàrdt, Organisation \d& j :
VEmpiré-romain (trad; A.;"Wièiss;et Pi,LbuisTLuça.s),-,,,t.-:.;I,\p.,,32,.,.!.,, ,b-\\utyc

2
Liv.-XL; :;18;: Aceàrias:, op. cit.,1.1, p.; 93, note 2. ,,;,;,; ,, ... ; ..,-,.!, ,;JÎ]3
Appien, De bell. civ., 1, 23 ; Liv. XXV,;3; Den. d'Haliç^VIII, 72;:o

Lex Malaèitahdy'bSr, Voy; sur la:question,jNiebuhr,, Hist,,rom.x(tï^à-yàe0l
Golbéry);:t. III;>p.103iet.'s.;Mommsen, Hist. rorn. (tradi,Alexandre), t. II:,);i
p. 132i-.et'Mf.Walteivop...^^
344 et s. ; Marquàrdt, 0£>;:ci£.,:t.,1,1 p. 33., :,o .,.!-;;.; "v.y-,00i "'.Vj. .i.uic.'

4 Le foedus Cassiamtm, si l'on s'en tient,&.. là >version 1
que.iD.enys,, d/Hà--
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et dès lors ilS ont part aux relations de famille qui consti-

tuent l'agnation; ils jouissent même, dans leurs rapports
avec les Romains;, du commercium, c'est-à-dire de la,;fa-
eulté d'acquérir la propriété quiritaire, par les modes du

jus civilel, et de la testamenti factio qui en estvune dépen-
dance ; ils s'obligent valablement litterisa;, enfin ils relè-

vent:,, au point de vue de leurs intérêts ;privés,, de lajuri-
/diction internationale des récupérateurs,3..;
acvDaus ta; seconde période, après la guerre latine, lés an-

éiënsILàtins::-4? tout au moins- ceux qui n'ont pas reçu fia

çivitas^^ sont regardés, non plus comme des alliés,,; mais

oôm me 'des vai ncu s. Pour é ux il n^est plu s question de

droits politiques et de connubium1'.; et peut-êtremême fu-

licarnasse nous en a conservée, ne mentionnait pas le connubium parmi
les droits reconnus aux membres dé la confédération latine ; mais il n'est

pas douteux, croyons-nous, que ce droit leur ait appartenu. En effet le traité

;de,261 avait,.au témoignage de.Denys lui-même (VI, 63 ; VII, 53 ;.VHI)
35, 70, 72, 74, 76, 77), établi entre Rome et le nomeri Ldtinum un rap-~
pbrt'd'ibbpblitiè; ce qui 'impliqué'te droit au mariage;'D'autre part ce traité
s!étaitt)orné:'à.(restaurer l'antique alliance., Voequumfoedus autrefoisléeellé'

par, Beryius Tullius (V. cirdessus,,p. 24), puis, par Tarquin le Superbe avec
les villes latines ; or, sous l'empire de cette alliance, rien évidemment né
mettait obstacle au mariage entre Romains et Latins, puisque Tite-Livë

•:(I)-::26;:et:49);!nous; montre,la soeur des trois Horaces fiancée à l'un,des

.G.uriaces, c'est-à-dire à- un citoyen d'Albe, et Tarquin le Superbe lui-même
mariant sa fille a un chef latin, le Tuseulan Octayius Mamilius. Voy." Béys-
sâc, op. cit., p. 15, note 2 ; Acèarias, op. cit., 1.1, p. 93, note 2; Marquàrdt,
Qrgan.de l'Empire romain, t,.I,]).SS ; Éd. Beaudouin, Le majus.et le minus

Latiùfh, dans la Nouvelle' revue Kisi. de dr. français et-étranger',,1879,
p; 1 ëtlii: Comp,. Voigt, op. çii., t, I, p, 140 et s. ;.Mpmmsen, Hist: "r.o-

mamé. (trad. Alexandre), t. I, pp. 55 et 141; Wàlter, Gesch. des Rom.

Rechts", § 87, npté '21. — Voy. cependant de Vangerow; Uber die- Latini

Juriiani, pp. 18,' 21, qui.,;pour contester.auxLatini.veteyès le çànriu-
bium avec les Romains, s'appuie sur le § 79 du commentaire I dé Gâiùs,
aux termes duquel la loi Miniçia leur était applicable (Voy. ci-dessus, t. I,
Dé la nationalité, p..35); M.. Pinvert (Thèse de doctorat, Paris, .1885))
p..56 et s.,se prononce, dans le même sens. ;'; ;' '' ' "

;77'i:

[iÀ'^Arg.,Ulpien.; Reg. XIX, 4 ; Walter,;op. citiÀ, § 227 ; Accarias,' dp', 'nit.,
:t7l;:p. 93, note 2; Marîjùârdt, op. cit., 1.1, p. 33; Voy. cep. Pinvèrt,-'op.
ci£.,p. 57.

' - ' "''

2 Liv. XXXV, 7.
3

Voy. ci-dessus, p. 24. •-'-:. -v yyyyy-
4

Ulpien, Reg.Y, 4; Gaius, 1, 57. ; '-.''"'•'
' .;:;-;;. ,;, ,r:-:
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rent-ils, au début, privés du commercium},:.Qùoi»quMien

soityce dernier droit ne tarda.pas à leur être rendu2;; et

c'est même la jouissance du commerciiim qui: caractérise

désormais le jus Latii, qui sépare profondément la;cônr

dition du Latin de celle du pérégrin ordinaire; ; ;':;; ivy

Il semblé que, lorsque les lois Julia et Plauiia de civitaie

eurent, au septième siècle de l'histoire romaine,.accordé
le droit de cité à tous les habitants du Latium , le jus Latii

eût dû disparaître; il n'en a rien été cependant, parce

qu'on en était venu à modeler sur la condition des Latini

vetères un droit de latinité artificiel qui fut souvent encore,

parla suite, octroyé à des villes et même à des pays, tout

entiers^ en dehors de l'Italie 3.

,!K...'.; yy-ry y 2? Latini coloniarii.

.Les premières colonies latines remontent à l'alliance

que les Romains avaient contractée avec les habitants du

Latium-;- Ces 'colonies comprenaient trois catégories de

personnes : 1° dés émigrants volontaires qui renonçaient à

la patrie romaine; 2° des individus condamnés à une

amende, qui, en s'expatriant, évitaient de l'acquitter; 3° des

fils;dé famille désignés par leur père 6. Toutes ces'pér-

, V Liv. Vllt, 14 : «t ÇxierisLatinis populis connub&'c^
conciliainter sè'adërrierunt. » Voy. aussi Liv. IX,.;43, ^il'Mayùzy.ô^ 1;

cii,,t. ï, p. 141; Duruy, Hist. des Romains, ëd; illustrée;, t. I, p.3Ô3; ;;
'.? Un texte formel de Tite-Livë (XLI, 8) démontre;qùe les Latinspou-

vaient, mànciper leurs enfants aux Romains ; ce qui, suppose nécessaire-

mentqu'ils avaient ''lecommèrciùm, Comp. Waltér, .op.'cit/,:t. Iy'jll'ëc},
87, 227, note '29'; Màrqùardt, op. cit., t. I, p. .71-,;;ét''rïôtë767 ''7

"
T''*''*

3 En 663, c'est-â-dire dans l'année qui à précédé la loi Julia, là'Gâùle

cisalpine transpadane reçut le. 'jus Latii (Asconius, i'fi'Pisoh^, p. 3iëd.

Orelli) ; plus tard César l'octroya à une partie de la; Sicile (Pline, Hist.
nqt.,. ii,.';15 i 01°) adAtticum, XIV, 12), Vespasien'à tous jés habitants
dé l'Espagne (Adrien à plusieurs villes de Gaule; Pline, toc. cit., III. ,4;
Cf. Liv., XLIII, 5. . , 7:.7:7L

*
Accarias, op. cit., t. I, p. 94. .

B
Cic, Pro Cxcina, 33; Gaius, I, 131.; ,,:: ...'.'./ .-^j yyy-yy '
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sonnés 1
perdaient ipso facto le droit de cité :romain e et ac- :

quêtaient enéchangeie jus Latinitatis^ ,; : ; ::,;;;:: ;-;; ,:

Quant à la condition des Latini coloniarii, elle est iden*: >

tique iàcelle -des Latini veteres, dans là dernière phase, de

le UT! histoire ; c'est-à-dire que,; privés (de-tout droit polir;

tiqué et du connubium 1, ilsJjouïssent, dans l'ordre privé, '.

d\XAGommèrcmm, comprenant la factio testamenti.y. qui;les:i:
élève:àu^dessus;des pérégrins ordinaires. : ; ; •:..;;'];;.;

Ce point a cependant été contesté. On a prétehduqjue; leS']
'Latini coloniarii n'avaient pas le commercium^; et l'on s'est

appuyé pour le soutenir, sur .un passage, de Cicéron, d'où il

résulterait que le jus commercii n'aurait été accordé, à titre

derréeompensè, ..q\u^aus:.dix-h;uit';'célbBieslatin'e.s'j-déni'e;.UEée35

fidèlès'àrRomepéndantla.'sëcondé guerre punique.'. -Cette:;

inter,prétatiott[ n'a;qu^untort^ elle fait;dire à Cicéron ce;o

-qujil n!a:jamàis>dit.:Lè texte n'a rieû• d'équivoque ;;11 :niè;j;

parlé, pas;de concession nouvelle du jus• commercii;ll;;jfeùs o

rapporté seulement que;iSylla enleva\ ;par; une lex.. Çorneiy

lia,;le; droit de; cité à Yolaterra et aux autres;mujniçipes,;et y
neïlëur laissa, cpie \e eqmmerciwm, : en les faisant passer c

darisilaclasse des douze; eoloriiesiplatines., dontlacondition c

était ; analogue à celle d'Arimirium, c'est-à-dire dans las

classe des; colonies .auxquelles l'ordre chronologiquè;;assir;v;

gnait le dernier rang et, comme conséquence, une certaine.;.;,

inégalité de droits 4. D'ailleurs la participation des Latini

coloniarii au commercium est .attestéepar Ulpien d'une o

manière formelle 6; Enfin les Latini: Juniani eux-mêmes eù-s:

i;Ulpïen,ileg.'V,'4:'
" ::";-'-''-

' ; --- -"^i^u.

2:Savigny, feoi, Schrift., t. I, pp.;20-2.6 ; t. III, pp. 301-302.:::;]:;V;>rï>!
3 Cic ,yPro Cftciria, 35.,,,:, .ce J.ubet enim. (Sulla Volaterranos). ..eodem y

jure esse,,quo fuerint Ariminenses, quos quis ignorât XII (ou XïiX) co-
loniàrum fuisse, 'et' a'civibùs Romanis' hèrëditates capere pbtuisse. i':::- '''•'<-'

4;Mommsen, Geschichte d.Rôm, Mùnzw.;,(trad.; fr. de MMyde.rJBla'easoi
et de Witte) , t. III, p. 190 et s. ; Hist. romaine (trad. Alexandre) , t. II,
p. 240, note; Rudoriï, Rôm. Rechtsg., 1.1, p. 30; Lange, Rom. Altpvth.,,
3e éd., t. II, p. 126 ; Marquàrdt,, pp. ,cit,, t. I, p., 73. , :

'
7 ,,! 7'/ £

B
Ulpien, XIX, 4 : « Mancipatio locum habet intér cives' romands','ET,.

IATINOS COLONIAIUOS, latin'osqué jùniânôsèosqùe peregrinos quibùs'.ccjm-.
mercium datum est. » ' ''"'""'" ' " ' l '""' J '
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étaient--investis:;.1'or.: Gaius; nous? apprend -qûèalà;condition OB

de ces derniers avait été calquée sur celle dés Latini coto-yy

niarii'h ;:- : • y. .-.•:,- .-:.:-,. - .'.. y y':..--.:y.- - y ,;.,;;;;J

Rappelons que des.facilités exceptionnelles étaient,faites,

aux Latins, en vue de l'acquisition du droit de cité 2, et que.
le jus Latii prit fin, ainsi que la condition des pérégrins

elle-même, avec la célèbre constitution de Caracalla, qui
conféra à tous les habitants de l'Empire l'honneur de la

cité romaine 3.

3° Latini juniani. *

Les Latini juniani, qui doivent leur nom, d'une parti à '

la loi Junia Norbana (an 671 ou 772 de Rome) quia organisé! >;

leur condition, de l'autre à l'assimilation que l'on a voulu i

établir entrevtèttexbndition et celle desAlùatim-volçmarii-yH
sonttàëS' esclaves; affranchis, -sur" lesquels ;leur màîtrefjn'fejc

vaitp'as la propriété'quiritaire -., oùïmen' auxquelsLit a donné; <"

la liberté; en-dehors des; formes ëolonnéllès 5dé- laorcranu-^ï

missioni ou des; conditions imposées pare la; loi Aelial Sentiaoi

(an 757-de Rome); Ces affrànchiscsont dépbnrvkstdu^fôlcas';;

vitatis;:comme les: Latini coloniarii, ils;sont exclus du/fei

sujfragii et du jus connubii; comme ;eux-, ils; jbuisserijTdU'I

jus commercii''.,;;.; ".-.:y-y -yyy ;,;;;. ;:;..o:;'.::: t-.0'''.f ":h\'':/ïbh ol'iise-

Il existe: cependant, à ce dernier point de vue:, une/xliffé^î:
rence importante entre le Latinus junianus et le LatinusA

coloniarius^CeluUci trouve dans ie jus commerciiiwîaa'héc

absolue de tester, de recueillir le bénéfice d'une institution,
héréditaire ou'd'un legs ; maisiln'en est pas to.ut;à fait de-

mêmç/ pour lé Latin jrinien; La loi Junia Norbàha'Ym re-c

connaît le droit: d'être 'institué: héritier ouTappèlê au ,bM
fice d'un legs, de jouer dans le testament d'autrui le rôle

•
Gaïùs7i,-2'2;n ;'";;/,l7..; '.,

'
7 7:7'::^7l,.:i,.:7:;^ -C77'M",7777c":"':r^2

Voy. ci-dessus,.t. I, De la\pMiofvdMté'^ 286;è^s. "777 '77:7:
8'Vby;"cï'4aessùs, 1.1, De iariàtiomlité,.p:'%95'.'.\ '','

"' ''}'J'U
:";';';-'"

/uipièiiS'R^^'xïx;^
°"',liU!'w,UiJ,,iii

;u'FO'^^7;';iA';7:7'l7^7



44 • DROIT; INTERNATIONAL PRIVÉ.

de libripens,, de familiae emptor ou de témoin; mais, d'un

côté, elle lui refuse le droit de tester, attribuant à son p'à-

tron;, jure peculii, les biens compris dans sa succession 1
;

de l'autre, elle lui retire le jus capiéndi directe ex testa-

mente> : ce qui revient à, dire que, à #oiris d'être devenu

Romain du vivant du testateur ou dans les centjbufs de son

décès, il ne peut recueillir ni institution héréditaire ni legs^
il est vrai que,les fidéicommis, devenus obligatoires:,lui

fournissent un moyen facile d'éluder les rigueurs de la Im

Tourna?; .'..-',''... '.'" '7 7./'7 .'7 "'"'°:'

.. III. CONDITIONDU BARBARE.; ; 777 7

Le pérégrin ordinaire et le Latin, quoique ne jouissant

pas du jus civitâtis proprement dit,; ne sont pas étrangers
à l'Empire; aussi conçoit-on que des droits plus pu moins

étendus leur aient été4reconnus sur son territoire.

Quant aux barbares, c'est-à-dire ceux qui vivent loin du

mondé romain et qui n'obéissent pas à Ses lois, ils sonty en

principe; dénués .de tout droit, au regard 'de là législation
•''romaine ; ils né jouissent même pas du bénéfice du /«stc/era-

tiurri; leurs 1biens sbnt des tes nullius, dont çhàcuri aie

droit-de s'érilpàrer par occupation? ; on peut librement les

tùér, lès réduire en esclavage
4

; leur sépulture même,
moins; protégée que celle de l'esclave 6, n'est pSLsresreligiosa,

et-peùt être impunément violéec; Une constitution;promùl-

guée en 370' par les empereurs Valens et "Valentinien , ;va

jusqu'à défendre, Sous peine de mort, tout mariage entre

barbares et Romains7 En un mot, pour le peuple romain

^Ulpien,Reg. XX, 14; Gaius,,III,,56 et 58. ;
2 II est probable que le sénatus-eonsulte d'Hadrien dont il a été parlé

ci-dessus (p. 35) ne concernait pas les Latins Juniens. Gaius, II, 265.
s L. 5, § 2, De captivis et postliminio reversis, au Dig. (XLIX, 15).
4 V. le texte cité à la note précédente. ;
6 L. 2, pr. De religiosis et sumptib. fun., au Dig., XI, 7.
6 L. 4, De sepulchro violato, au Dig., XLVïI, 12.
7 C. Théod., L. 1 (III, 14).
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ils sont, suivant l'expression de M. Ortolan, « hors de la ci-

vilisation et de la géographie. »

Et cette; condition si précaire était souvent celle des peu-
ples déditices, c'est-à-dire des vaincus qui, s'étant rendus à
la discrétion de Rome, n'avaient d'autre capacité que celle

qu'il plaisait auvainqueur dé leur reconnaître 1.MaisRbrhè
n'allait pas toujours jusqu'à la limite de1

son droit rigou-
reux; elle restituait parfois aux peuples déditices une; àu^

tonomie relative; elle leur laissait'toutOii partie dés lois qjui
les avaient régis au temps de leur indépendance; c'était'le

jus dedititiorum?; parfois aussi elle leur concédait gracieu-
sement un jus privdium; il en fut ainsi pour Capoue 3.

;7;;;; ';7; ;7 ;.;;;"; TITRE 1117
' '' —

'r'y :!':r.:m-

;"." LES BARBARES;:; ET LA; FÉODALITÉ, -,-r ; ?uy. y 3i y

A:ACest dans; la: Germanie,, d'où l^ny;asion;-d§s.barbares
est venue fondre sur l'Occident, qu'il faut chercher l'ori-

gine; premièredes coutumes qu'ils ont apportées a^e,ce;ux
:sur le.sol gaulois, touchantla condition desétrangers.im.
; Tous les hommes libres étaient répartis entre un;certain

,noiribre d'associations, où régnait la solidarité laplus étroite,
et; qui se groupaient autour des plusi vaillantsi .guerriers 7
Un membre de l'associationavait-ilcommis, un méfait et
était-il incapable de fournir,, par 'luiTinême ou par ses

proches;, Préparation pécuniaire,, le wehrgeldque les ;GOU-
tumes germaniques imposaient au; coupable 6, l'association
tout entière contribuait à son paiement 6. En sens inverse,

,un des associés venait-il à être lésé, tousles autres prenaient

JGaius, I, 14. ..
2 Liv. XXIII, 5, 9. , : '-.'„.. 7 ; ..-.,.,
3 Liv. IX, 20;.. .,.,:,:. „: ,.;,;,,;,
4

Tacite, De morib. Germ., c.. 13. „-'/ ,,,.;,,
5

Wachter, Glossarium Teutonicum, v° Wehrgeld:. , ,;; ; >•
0 V. L. Salie, De chrene chruda.
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; sa défense et demandaient de son chef une indemnité; 1De
: ^semblables associations présentaient une utilité inappré-
ir.vçiàbie dans un pays où, tout gouvernement central et par
-conséquent toute protection officielle faisant défaut, il lm-

jflptrtait de faire respecter là vie et le paiririioinei.de chacun.

i i * J0n comprenait sous;le nom de Garganëi ou Wargariei
1

c tous leshommes libres qui ne faisaient partie d'aucune asso-
ciation. On est étranger par cela seul que, après être 1sorttde

l'enfance, on ne s'est pas fait affilier à l'association du lieu

''qu'on habité. L'étranger n'a, en principe, droit à:aucune

7 protèctibri; iiést hoï-sla loi ; il ne peut porter les armes; il
n'a ni droits politiques, ni. droits civils : à la moindre infrac-

tion^

jâonné lieu à aucun reproche, il est exposé à subir lés. yio-

7ienc.es des hiem^

"jdubb^^ résidence 3. Le Wàrgmeusji'a

7^u'unmoyen de se soustraire à une condition aussi pré-

;!;.:!i-'Cé'mot'dérive dé iùàrg (exilé, chassé dé l'assbciatibn), qiiï:lui-même
.0est;une transformation deiwra/c.(brigand;voleur); Ws,chter,,Giossarium,
^.y^Warg..et.AWraK.) :•,,;. -,;: .-.,- ,-,'' . ;. ,'-, .-.-.;-A.,A

2
Méginhard, transldtio sahcti Vili,c. 13 : cePeregrinum qui patronùm

.^nonhahebat yendebantSaxpnes;.»,,'yVarnkoenig,,Franz. Staats-undReahts-

.gesçhiàhie, t. tJ7p. 18;4,,note 2..;.;<. .-. \; * ',.,,>,. .•• .•-K;'û;: --,-
, ,;o ;3 En,r$gard de ces, régies si tyranniques,, il, convient .cependant; de, p.la-

7,0.er., certains, textes,qui. semblent |inspires ;par l'intérêt,de l'étranger ..et, par
..;je. respect,, de l'hospitalité;, telle ..la., loL-.des, Burgundes qui frappe d^une
. amende,de cinq sous,,d'or.toute personne qui..aurait refusé de, recevoir un

..,étr^nge^sous,sont.oit,(,titreX il faudrait:.se garder
...d'euçon.clure, que les, Germains, aient eu :sur l'hospitalité, et sur le .droit .,de

l'étranger des idées plus larges, que les autres peuples anciens. L'adoption
de mesures favorables aux étrangers montre précisément que les moeurs leur
étaient hostiles.: Reste,,il est vrai, le § 22, De morib.Gcrrn., de Tacite..:

« Hospitiis non alia, gens efEusius indulget, quemçumque mortalium are.ere
,, tectp nef as habetur,; », Mais les affirmations, de Tacite paraissent coinman-

,dées.par les.besoins;de sa cause, puisque son livre-a pour objet d'opposer
; ;aux-moeurs des .Romains celle, des tribus germaniques ;, il est donc; naturel

- iïu.9i;.PW,rendre l'antithèse plus, saisissante,.il ait commis quelques, exa-

gérations en. exaltant,les. vertus de ces dernières, ceOn a toujours soupçonne
,1e grand .écrivain de prêter quelquefois, des, vertus aux barbares, .pour, ,faire

:.,ç.ontraster;ces,;vertus,,av.ec;,lës, mo3urs;.des Romains .de,son..temps..etipour
leur servir de reproche » (Démangeât, op. cit., p. 26). ./••;;: ,Sl y.yy_
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caire, c'est d'obtenir,; à défaut d'une nat,uralisati,orii,ile pa-

tronage d'un homme libre, qui sera désormais responsable
de ses délits et obligé; comme tel à payer le wehrgeld qui

pourra être dû de son chef. D'ailleurs les liens de patro-

nage se contractent avec une facilité très grande. Il suffit

qu'un Warganeus ait habité pendant trois nuits sous le toit

d'un Germain, pour que celui-ci soit tenu de le prendre
sous sa tutelle \

Suivons maintenant les conquérants barbares sur le sol

gaulois : ils y apportent avec eux les idées et les moeurs de

la Germanie.

Une de leurs tribus, celle des Franks, y acquiert la su-

prématie ; elle s'y établit d'une manière définitive et,r en

devenant propriétaire de la terre, elle en défend l'accès

aux envahisseurs du dehors. A ce moment, les Franks

changent le mode de leur existence; de nomades qu'ils

étaient, ils deviennent colonisateurs. Jusqu'à l'invasion,

l'étranger était pour eux l'individu n'appartenant à aucune

tribu ; désormais le Warganeus sera toute personne née* en

dehors du territoire habité par la tribu. D'ailleurs sa coh-

1 Cf. les lois anglo-saxonnes de Hlotaire et d'Edric, qui remontent' au
vu 0

siècle, § 15 (Canciani, t. IV, p. 231), et' celles di'Bdqùard;ïèv:6v6nfès-'

sëm^ titre 1
XXVII,; !Dë hospitibus''.(Lëhuëiron;, Ins(;;cftrbKn^jEmiftë!sj'!!p.l9);

Démangeât, op. éi£;, pv-28, — Lés''vieilles coùtùmès'MandMyëB','attestées
par' lé Setichuéknipr',

'
rédige au' ve siècle de notre! ère ;''presenïeiït

1'une' ana-

logie frappante avec les- lois germaniques'sur la condition' de' l'étfârigër :
:ccTout étranger est considéré comme suspect et traité' éri: ériiiémipSï'!'lvë-

'trângér,ç'ést-à-diré l'habitant d'un territoire voisin,' ri'a:'.pàs!'d'è''pfoprieté
sur le territoire dé la tribu, il est arrêté et reconduit à la frontière; Celui
chez lequel il a logé ou mangé devient pour•''vin^t-qUoXr'é' ^Wes^'és^byir
sablé de -ses crimes. Si l'étranger: a' des' propriétés' sur le" territoire" dé la

tribu,'il n'a pas droit au revenu complet
1de sa terre,

1
'etloïsqu'il'-int'eiïte

un procès, il doit être assisté d'un membre de la tribu; sbus 'peine'd'être
niis hors de cause. Il y a une exception en faveur dû cbinhieïce hïaritiinè.
La tribu né doit pas simplement protection au navire étranger•;''elle 'doit
nourrir lés'équipages. Quand un navire entre dans un portylëchëfidë-ïa-

Lm'illë'dûlièùse rend auprès du roi, et celui-ci opère une saisie-cbritïë'-Ja

tribu'!pbur garantir l'exécution de là loi « (L'Irlande au Ve siècle] par

M.!-:Jùlesdè'Làstej'ïie, dàùs la'Revuè'dès Deux-Mondes du 15;novembre

1865, p. 367).
(y-'- y ->'-< - y< - ;>y-:-;-^<''} A y^yyyy -M>-'ir&; v-,1
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dilion demeure en Gaule, sous la domination des Franks,
ce qu'elle était en Germanie; il est hors la loi comme par
le passé. Le Frank seul a le droit de porter les armes, d'être
témoin en justice (cojurator), de siéger dans les assem-
blées plénières de la nation, de posséder la terre salique.
L'étranger n'a ni biens ni famille. Incapable d'épouser une

femme franque et d'en avoir des enfants légitimes suivant
la loi des Franks, il ne peut, et peut-être est-il permis de
voir là l'une des origines du droit d'aubaine, transmettre
ou recueillir une succession dans l'empire des Franks 1. Sa

personne ne jouit d'aucune garantie, et le tarif du wehrgeld
fixé par la loi salique varie suivant la nationalité de la vic-

time 2.

'' ceSecundum leges Francorum res peregrinbrum sunt proprise régis. »

-Mabillon, Ann. ord. S. Rcned., t. II, p. 699. Voy. aussi Leg. Longob., III
titre XV. « Si légitimes filios habuerint, hroredes eorum in omnibus, sicut
et iilii Longobardorum existant, et si filios non habent legitimos, non sit
illis potestas abs'que jussione régis res suas cuicum'que thingarc aut per
quodlibet ingenium aut per quemlibet titulum alienare. » Enfin du pre-
mier capitulaire de l'an 806, intitulé Charta divisionis regni Franco-

rum, § 9, il résulte encore que les étrangers étaient incapables de succé-
der à l'époque de Charlemagne. Ce prince en effet, désireux d'établir

i'.déi bonnes .et: amicales relations entre les parties désormais séparées de
son immense empire, juge nécessaire de déclarer que tout-sujet, ressor-
tissant a l'un des nouveaux Etats pourra recueillir l'héritage de ceux de
ses parents qui se rattacheraient à l'un des deux autres. IL n'est fait d'èx-

rceptioh que pour les bénéfices ; et cela se comprend ; les bénéfices consti-

tuent des charges publiques, qui ne peuvent être transmises qu'à des per-
sonnes relevant du même souverain que le titulaire décédé. P. Causés,
dans la Grande Encyclopédie du XIXe siècle, y0 Aubàin. On retrouve

lés mêmes-clauses dans deux eapitulàires de Louis le Débonnaire dé 817
et de,837. Dpmangeat, o£>; cit., p. 51. . -y--f -..

2 La partialité de la loi salique est.accusée par Montesquieu en.ces

termes, au livre XXVÏII de son Esprit des"Lois : ceCette loi établit entre
les Franks et les Romains les distinctions les plus affligeantes elle

'-mettait une cruelle différence entre lé seigneur frànk et lé seigneur ro-

umain; entré le Frank et ler Romain qui étaient d'une condition médiocre: »
La même inégalité se retrouve dans les vieilles législations' Scandinaves.

'Lésamendes édictées par là loi dé'Vestrogothie, à raison; dés meurtres ou
; des blessures dont les étrangers ont été victimes, n'atteignent pas le même'
taux que celles qui protègent la personne dès Vëstrogoths, L. Beaucliet,
Lbi'iïeYesirbgbitiié, Paris; 1894, p':'15,152 et s., 160 et 307.

'
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L'étranger est donc à la merci de la force et de l'arbi-

traire,, à moins qu'il ne se place sous le patronage d'un

riche propriétaire ou d'un guerrier frabk, et qu'il n'é-

change ainsi son indépendance contre une protection rela-

tive. La protection (mundeburdium) du roi est particulière-
ment efficace et particulièrement recherchée; elle défend

le Warganeus contre les exactions du fisc, contre les pour-
suites injustes; elle lui permet de vivre selon sa loi d'ori-

gine, de faire librement le commerce, d'acquérir des es- .

claves étrangers {mancipia peregrinaemere) et de les vendre

au pays des Franks; eEe .lui permet de, disposer dé ses

biens par testament, « ut quidquid suprema mente, suprèr-

moque consilio deliberaverit... liberam et firmamin omnibus

habeat potestatem faciendi 1. »

Telleétait la situation de l'étranger au regard, des Franks,
et d'une manière générale, au regard des barbares établis

sur le sol gaulois.
Mais, même parmi les-personnes habitant leur empire et

reconnaissant leur domination, apparaissent des différences

de conditions très sensibles : la plus importante se mani-

feste par le système des lois personnelles. '%, -„' 7v77
En arrivant sur le territoire delà Gaule, lès;chj|s, dès

tribus barbares n'avaient pas eu le temps de se faire légis-
lateurs, d'édicter des lois conformes au changement qui
s'était produit dans leur vie nomade, et communes à tous

les peuples désormais soumis à leur autorité,; ils avaient

bien assez à faire à maintenir l'ordre dans leurs bandes, et
à assurer autour d'eux la tranquillité et l'obéissance. Ils

trouvèrent donc plus simple de laisser à chacun sa législa-
tion propre

2 : les Gallo-Romains qui habitaient le sol au

1 De Rozière, Recueil des formules de l'Emp. franc, t. I, n">15. — Ces
détails sont empruntés à la savante étude de M. P. Cauwès, dans la Grande
Encyclopédie du XIXe siècle, v° Aubain.

2 De même la France moderne a conservé aux habitants de nos, colonies
de l'Algérie et de l'Inde leurs anciennes coutumes nationales. Voy. ci-

dessus, 1.1, De la nationalité, p. 380 ; p. 412. —
Montesquieu, Esprit des

lois, livre XXVIII, chapitre 2, a soutenu que le système de la pcrson-

W. - II. 4
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jour de l'invasion, et les diverses races germaniques suc-

cessivement vaincues par les Franks conservèrent, les uns

le. droit romain, les autres leurs lois barbares, par une con-

.cession du vainqueur qui naturalisa ainsi, en se les appro-

priant, des législations qu'il n'avait pas faites 1. ,

.Chacun suivait donc, dans ce système, la loi propre à

ceux de sa race ; le Frank la loi ripu aire ou la loi salique,

leC;Burgunde la loi burgunde, le Romain la loi romaine;

.et;é'est ainsi qu'il pouvait arriver, au témoignage d'Ago-

bardus,, éyêque de Lyon au ix7sièçle de notre ère, .que, de

cinq; personnes conversant ensemble, il n'y en eût pas deux

.obéissant à une loi,commune2,.

,:,,.Cependant., à côté des lois personnelles, dont rappliça-

tion, ainsi que nous le dirons plus tard, n'était pas sans

soulever quelques difficultés, apparaissent bientôt.,- comme

un, premier, vestige du droit territorial, des textes légis-

nalité des lois était déjà admis, dans la Germanie avant; l'invasion,; mais

M, de Savigny a, démontré son erreur ; .Hist. du droit romain au Mpyen-

âïjè, t.-!,' ch. III. Cf; Grimm, Deutsche Rechtsalterthûmer, p. 396-402.

o^iLbi ripuaire, titre XXXI, § 3 : ceHoc autem constituemus ut infrà

p,ago. Ribuario tam Françi, Burgundionis, Alamani, seu de quacumque
natione çommoratus fuerit, in. judicio interpellatus sicut lex loci continet,
ub'inàtus fuit, sic respondeat. » Constit. de Hlotàirè II de 560, c. IV

(Bbrètius, Capit. I, p. 19) :.'« Inter Românos negotia causarum legibus
romanis praecipimus terminari. » V.. aussi Marculfi monachi formularum
libri II,}. I, form. VIII, Chdrta de ducatu,patriciatu vel comitatu : ceAc-

tionëm cpmitie... in pago illo... tibi ad agendum regendumque commisi-

mus, ita ut... omnis populus ibidem cbmmanentes tam Franci, Romani,
Burgundiones vel reliquas nationes... recto tramite secundum lege et con-
suetudine eorum regas. » Cf. .sur ce point

•
Esmein, Cours élémentaire

d'histoire du droit français, 1892, p. 54 et s.
2

Lettre'd'Agobardus à Louis le Débonnaire adversus legemGundobadi,
n. 4 (Migne, Patrol. lat., CIV, p. 116) : ceTantadiversitas legum, quan-
ta non solum in singulis regionibus aut civitatibus, sed etiam in multis
d'omibus habetur. Nàm plerùmque contingit ut simul eant aut sedeant quin-
quehomines et nullus eorum communem legem cum altero habeat. » — L'E-

glise, envisagée comme corps, et peut-être aussi, pris individuellement, les
membres du clergé, quelle que fût la nationalité de ces derniers, étaient régis,

par la loi romaine à cause des liens spirituels qui les rattachaient à Rome,
capitale de la chrétienté. Comp. toutefois Loening, Geschïchte des deutschen

Kirchenrechts, II, p. 286 et s.; Esmein, op. cit., p. 60.
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latifs ayant une portée générale, s'appliquant à tous ceux

qui vivent dans les limites de là monarchie fràriqùe 1,

quelle que soit leur origine 1; et on voit les moeurs elles-

mêmes seconder cet essai d'uniformité législative;
1sous

l'influence de causes diverses; très bien misés en lumière

par M. Esmein 2, <(certaines institutions romaines se com-

muniquèrent de bonne heure aux barbares, elles Rbhiàiris,
de leur côté, adoptèrent certaines coutumes germaniques P»

-y[-A part ces exceptions, devenues dé plus érï-plus%bril-
breuses, le système de là personnalité des loissùbsistafdàris
Ses traits généraux, jusque vers là fin du dixième sièGlè7ïA

ce moment se produit dans la sphëredu droit une révolution

Iriïportànte qui, coïncidant avec l'établissernentu^Téglme
féodal, fait succéder à ce système la territorialité absolue
dés coutumes. Ce n'est plus l'Origine qui "''-détermine 'la loi

applicable à la condition de chacun ; mais toute loi s'irripbsè
à l'universalité de ceux qui habitent le territoire pour lequel
elle a été faite. "' ' ""..;'''•'} 'ff^:^.-

Ce changement, quibouleyerse tout le systeme^què l'iri7
vasion des barbares avait fait prévaloir; s'explique tout na-

turellement par le génie propre de la féodalité. Là féodçilité

repose tout entière surTidéedé la prédominance de làterije.,
« ;Laterre, dit Michelet dans ses Origines du dnoJLtfrançais ;
est tout dans ce système. L'homme y est attaché; lia pris-
naissance dans le rocher où s'élève sa tour. Nulle terre sans

seigneur; nul seigneur sans terre. 11 est classé, qualifié par
sa terre; il en suit le rang, il en porte le nom. 11 la pos-
sède, mais il en est possédé; les usages de sa.terre le do-

minent, ce fier baron. Le système féodal est comme la re-

ligion delà terre 3. »

Avec cette idée que la terre est tout sous le régime féodal,

1 V. notamment le càpitulaire général de Charlemagne de 783; et Mdr-'.

culfi, op. cit., 1.1, form. XXXVII.:
- ;,;

2
Esmein, op. cit., p. 60.

3
Mignet, De la féodalité, lm partie, ch. 3 : ceL'homme est en quelque

sorte possédé par la terre. » "'-
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onisejrend facilement; compte de la; modification qu'a subie

le droit barbare. Par la force même des choses, les vieilles

distinctions de races Vêtaient atténuées ; la fusion s'était

faite;dans, les personnes et dans les moeurs-. C'est alors que

lèskseigrieurs;; transformant en fiefs héréditaires: lesr do-

maines 'qu'ils: avaient reçus: à titreipurement viager; des rois

franks, prétendirent exercer sur leurs terres une sou\e-

raineté exclusive; ce n'est plus assez pour .eux d'être pro-

priétaires du sol ; ils Aeulcnt encore régner sur les hommes

qui l'habitent; ils veulent être législateurs : « Quand les

ducs et les comtes devinrent seigneurs propriétaires des

duchés et des'comtés, la personnalité des lois germaniques

s'effaça par degrés devant l'établissement héréditaire d'un

gouvernement local. Le Frank, le Wisigoth, le Bourguignon
rie pouvait plus invoquer sa loi personnelle et nationale,
car la nationalité individuelle cessa d'être distinguée dans

le fief. Les individus bourguignons, wisigoths ou franks

ri'étaieut plus que les habitants, les hommes de la terre qui

appartenait, au seigneur. C'est la loi de ce, seigneur qui
-devenait la loi de ces hommes 1. »
•

Chaque seigneur a donc une loi, une coutume qui régit
tous les habitants de son domaine; et cette loi, quelle que
soit la manière dont elle s'est formée, s'arrête aux limites

de'sa souveraineté. L'homme quitte-t-il le territoire auquel
il est attaché par les liens de la hiérarchie féodale, il devient

aussitôt étranger aux lois de ce territoire. Pénètre-t-il sur

le domaine d'une autre seigneurie, il est immédiatement

soumis aux lois qui le régissent : « Epoque confuse , dit M.

Ortolan,,où la législation, frappée de l'empreinte de la féo-

dalité, -variait-dans chaque partie d'un même royaume!

époque où l'on n'avait qu'à traverser une rivière, qu'à fran-

chir: une chaîne de, montagnes,.pour se trouver régipar des

lois différentes 2! »

':;?:Jîaferrière, Histoire dudroit, t.lV, p;420. ...
2

Ortolan, Explic. hist. des Instituts, t.:I,p.-538.
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Que devenait, dans un semblable système, la condition
de l'étranger? .'

L'étranger, désormais 1 connu sous le nom d'aubain 2, est
tout individu qui quitte la seigneurie où il est né 3, oubien,
suivant la doctrine de l'Eglise, le diocèse ou le chrême oùll
a été baptisé 1, pour s'établir ailleurs. Arrivé sur le terri-

1 On 1encontre pour la première fois le mot albanus, employé comme

expression populaire, dans un diplôme de Louis le Débonnaiie, de l'année

820, conférant à l'cvêque do Paris Jnchad des droits exclusifs de,juridic-
tion sui le territoire de Xotre-Dame en l'Ile, au reguid de certaines pei*-
sonnos, notamment de iticolis qui rustice ALBANI appellanlWI ; P. Cauycs,
dans la Grande encyclopédie du xi\c siècle, t. IV, v° Aubain, p. 544 ; —

on le retiouve dans une charte d'immunité du même siècle : ceNec de
libsris hominibus albanisque ac colonisin supradicta terra commanbntiBus

aliquem pensum vel icdhibitionem accipere prsosumat » (Dipl. 'Lotharii
et Lud. reg. Franc, ad. petit. Ehxiardi, Episc. Paris.). Démangeât, op.
cit., p. 66.

2 Les auteurs ne sont, pas d'accord sur l'étymologie de ce mot. Les uns
le font dériver de alibi notus (no autre part) ; Loysei, lnstit. coût., 'règle
XLVIII: derrières, Nouo. inlrod. a lapractique, 1.1, v° Aubain; ^pu-
veau Denisarl, v° Aubaine, n. 3. D'autres le rattachent à l'album, sur

lequel Charlemagne avait ordonné à ses missi d'immatriculer tous lés

étrangers prébents sur le sol frank (3° capitulaire de 806); Sapey, Les -

étrangers en France, p. 52. M. Littrc, Dicl. de la langue française, v°

Aubain, croit découvrir dans le mot Albanus une contraction du terme
de basse latinité, albarènus, que l'on tiouve dans les documents espa-
gnols, et qui serait lui-même dérivé d'un mot arabe signifiant étranger.
D'autres enfin y voient une trace de l'usage où l'on était autrefois de dési-
gner un ensemble de nations par le nom propie à l'une d'elles. Les Ecos-
sais (Albani) formant au Moyen-âge, avec les Anglais, une grande partie
de la population étrangère de la France, on aurait, .par généralisation,
étendu leur nom à tous les étiangers. C'est ainsi qu'autrefois les Hébreux
donnaient à tous les étrangers, quelle que fût leur origine, le nom de Grecs
et qu'aujourd'hui encore, dans l'empire ottoman, le mot Frank est syno-
nyme d'infidèle. Du Gange, Gloss. med. et inf. latin., vls Albanagium&t
Albani; Laurière, Gloss., v° Aubain; P. Gauwès, ubisuprà; Démangeât,
pp. cit., p. 66 et s. Cette dernière élymologie nous paraît la plus vraisem-
blable.

3
Laurière, Gloss., v" Aubain; Boaumanoir, Coût, de Beauvoisis, oh.

XLV ; Coût, de Châteauneuf, t. II, art. 20; ancienne coût., de,.-Tourams,
t. II, art. 3.

4 V. notamment la coutume de Loudunois, ch. II, art. 5 : ce Quand
aucuns forains qui ne sont du diocèse décèdent':emsaijus'ticevle: seigneur
a le droit d'avoir l'aubënage.;»; a,,>; :,;-,•; -.::• yyy ^..yyyy , ,.;;k::iO '
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tôire de la chastellenie où ilveut se fixer, il doit faire, dans
le délai d'un an et un jour, aveu a celui qui tient la terre;
c'èst-à-dire le reconnaître pour son seigneur

1
; faute de quoi,;

le seigneur l'acquiert irrévocablement et de plein droit pour
so&'hômrne, et de plus peut confisquer tout ou partie de ses;
hiens-. ''" ';'' .' -';--- :,- iiy:.yy.:-. \:::.y.

Là'condition de l'aubain, que le triomphe progressif du
christianisme avait améliorée en quelques points, variait;
à l'infini, sôus;le régime féodal ; avec les: différentes cous

V.Il.y a dans l'aveu,.féodal un souvenir évident de l'association et du
. patronage germaniques;. V. cirdëssùs, p. 45 ët:'s;

. 2ÉtabKsseménis'de saiÂt Loïds\ t, I, 92(édit. P. Viollety:t.;:II;vp;;;

149:);: * Seaucun; {hom -qui. ne.soitpas de .la.vile r vient, ester'.en chastë-
lërie. -.au;baron et il ne faceseignorage dedanz l'an et jor il serait esploi-
tables au baron ; et se aventure estait que il mofust et iln'aiist commande
à rendre -au baron, tînt si muéble seraient au baron. » En regard de:ce texte,:'
il .Convient; de, placer le chapitre 100 duimême livre,, qui. s'exprime ainsi.

(édit. .E,, Vibllet, t. II, p; 169) : ceSe gentis hom a hoirie mesquerieù en sa

terré',, se il, servait le gentil hom, et ilmôurust, II gentis hom àurbit là-
moitié dèvsës mùeblës. Et'èë il moi-oit sattz oir et sanz' lignage, toutes ses:

choses serbientau .gentilhome ; mais il rendra ses debtes et si,fera s'au^..
mosné avenant. Et" se li mesquenéuz avoit conquises,/aucunes choses; à

autre vayasors que à celui à qui il serait homs, li autre seignôr n'i' aùroiënt"
'

riens'par droit. Mais ils ne prèndroient pas don seignor à celui les cens; •»
A première vue,; ces deux dispositions paraissent difficiles à concilier. La

plupart.des auteurs fM tes ont commentées, s'appuyant sur les expressions
diffië'rèntés (hom qui n'est'pas dé la vile, hom mesquerieù) dont elles se

sont-sërviës,- Croient qu'elles visent deux personnages différents :l'étranger
à là seigneurie d'une part, l'étranger au royaume de France de l'autre.

Voy. notamment Sapey, Les étrangers en France sous l'ancien et le

nou%éâù droit,: pi '26 ; Démangeât, op. cit., p. 72 et 75 ; d'Espinay, Dé

la féodalité, dans- lé Recueil de l'Académie de législation dé Toulouse,:-.

supplément aù'tomë II, p; 92; Durand, Essai de droit international

privé) p. 148 et:p; 191. M. P. Viollet, Histoire du droit civil français,
2e éd., p.:3'66,; note 5, a proposé une explication beaucoup plus rationnelle,:

beaucoup plus conformé à la lettre des Etablissements de Saint-Louis et &

l'esprit du régime féodal; nous l'acceptons volontiers pour notre part :

ce Lé'eh. 92, dit-il, suppose que l'aubain ne s'est pas, dans l'an et jour,'
déclaré l'homme du seigneur ; le ch. 100 suppose, au •contraire , qu'il lest

devenu l'homme du seigneur : les expressions employées pour désigner
l'aubain sont dans les deux rubriques orne estrange; dans le texte du ch.

92, hom qui ne soit pas de la vile, dans le texte du ch. 100, home mes-

querieû. C'est toujours'le même personnage qui est visé; c'est-à-dire l'é-

tranger. y>
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tûmes, et aussi avec le.bon plaisir du, seigneur. Certaines,;
coutumes en faisaient un serf; d'autres se contentaient;; de-j
le soumettre à des charges ou redevances.- Maispartout la.

protection bienveillante des premiers siècles a fait placera;;
la;fiscalité la plus: abusive. Les.taxes auxquelles les anlmins.);
sont sujets,et par lesquelles ils achètent chèrement le droit

à l'existence, constituent pour le seigneur dont ils habitent

la terre, une source si abondante de revenus qu'il devint^
nécessaire de placer auprès des justices seigneuriales na .

magistrat spécial [aïbanorum juslilia et prsepositura), ayant

pour mission d'albanare, c'est-à-dire de poursuivre le re-

couvrement des droits que l'aubain doit au seigneur 2. ,

Eu dehors de la prestation de droit commun , dont il est

grevé à raison de la tenure que le seigneur lui a concédée,''
et que tout roturier, même né sur le territoire de la sei-

gneurie, est obligé d'acquitter, l'aubain est ordinairement

astreint à une capitation personnelle, à un droit de cavagê'r
ou de chevage

6
{capitalicium, chevagium, ccnsus capiti's)fj,

dont le taux, probablement arbitraire à l'origine, n'est pasr

partout le même.

D'autre part, l'aubain qui épouse une personne d'une ,
autre condition que la sienne, ou appartenant à une autre '

seigneurie que celle dont il relève lui-même, doit payer à'

son seigneur, alors même qu'il en aurait obtenu l'aulorisa-

1 Du Cange, Gloss., v° Albani; P. Cauwès, op. et loc. cit.
2 Coût, de Châteauneuf. ceSi aucun aubain, autrement appelé avenuK

est demeurant par an et jour dedans ladite chastellenie sans faire adveu

de .bourgeoisie, il est acquis -serf audit seigneur. » Boaumanoir, Çoul.ydç,, ,
Beauvoisis, ch. SLV, n° 19 : celly.a tix .terres, quant (uns,frans,bons qui.,c>
n'est :pas. gentix lions de lignage y va manoir, et yest résidens-un ,an ,et ;.;:;
un jour, il devient,:soit hons, soit-feme, sers, au segnour;desiz quoilyèut,;,-;
estre residenS;: » •• ::,; ,;,,. ; ,:•.-.,;.;' ,,;;,,...,- ;7 ;W(. nyl

? Le-;droit de chévage était'.ainsi; appelé parce,qu'il;était, dû;:par.;tout; s
chef de famille aubain. Démangeât, op. cit.,Ap..100..Une, charte de Louisy;.;,
le Débonnaire de 820 parle.déjà,de.cette, redevance, .sousle nom de cpnpus-yy
foratieus; il .en est encore: fait ;in.ention, dans de nombreux documents,dO;,,;-}
la période féodale, notamment dansune charte de,.réyêque Udon.,,du xi 0 ;;;.
siècle, et dans une charte royale du xin 0 siècle- (Du Cange, Gloss,.^v°Ah.u..
bani). -, •,,..,.,,.,.;
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ti;brivsrùri':droit-de formariage (/ora-maritagium,-.mariage
en dehors) /dont le quantum est également variable suivant

les seigneuries ï.

Une incapacité très importante est celle qui frappe l'au-

bain au point de vue successoral, tout au moins dans les

pays du nordJ;; et que.: l'on -désigne jplus spécialement sous

le nom de droit d'aubaine 3. L'aubain ne peut transmettre

^unei succession à;l'époque;féodale, et, d'un autre coté, il

JestlneapableDde;tester *.;:Le seigneur, est, en .droit;,proprié-
EtàireTdè tout eequil possède;; là la mort de, l'aubain, les

ibiensaquiilacpuàcquérit doivent donc; retourner au -sei-

gneur/qùine; doit pas souffrir^ des;es libéralités
•

jl,y a.;Une

acertalne"analogie:,; à çerpoint ,d'e vue;,; entre ^étranger;et

l'saiffuanchlfLatintjuriieri;5;;sLibeiy vivii; s"êrvusAm0ritm>; L-HI-

ëapaçité ; deylcétrangeF,; ;absolue à: l'origine,,;reçut,;ayeç le

temps quelques atténuations; On finit;par admettre,, vers

teaMiicOsièels^ùele droit successoral du seigneur; nesau-:
•rait prévaloir contre celui des descendants de l'aubain « des

hoirs légitimes procréés de son corps. « De même on en

afintà; permettre à l'aubain de, disposer p^testamént, se-

pûïiif/rë:gràtid,jusqu'àconcurrence de cinq soîs\ èt.cette

libéralité mode^ était des^

-'!V10V6y.surlédfbilde forMàriagè,-Esme>in, op.'cit.; p. 22. ;:
i''"8- Dans le midi dé là France; encore Soumis à l'influence de la légisr
latibn romaine, ;lë:droit d'aubaine ne s'appliquait que très exception-

nellement. En- particulier,' la Constitution de La Réole , qui remonte à la

fin'dux^siè'clel contenait ïa: disposition: suivante : ceSi quis vero adv.enti-

tms' vel'nàtùralis-'sirié.Ksëreâe legitimo decesserit, res ejus,,si solutusfue^

rit;', ad priorém, pertinent : si conjugâtus, medietas. » Const. de La Réole,.

art.;3r-(Giraùd,'EssttrsM)*'i'/iisïoire:dM droit français, t. II, pp. 515,

#6)r:
''"':! .--

yA-yy-
:•: '

.. . ; . ;;
"•' à Le droit d'aubaine -, dans un sens plus étendu, comprendl'ensemble
dés dispositibns qui gouvernent la condition de l'étranger., C'est le droit

de l'étranger en général.
- :

" :* Pëut-'êtrë n'ëh' fut-il pas ainsi dès l'origine. Voy. Coût, de Touraine-

Anjou;,"§'80,:!dàns: P. Vidllét, Établissements de saint Louis, t. III,

p.51 ; P. Caùwès, op.: et loc: cit:
>>V; c'i-dèssùs'," pi 43.'•' ':< -• ! ;-
0 V. notamment la Coût, de Troyes, art. 6;
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tinée à prévenir l'excommunication de raubain'etjàiassurer
son salut éternel 1. y yyy-:-y-,,.-, ,:y:yyyy .-y/yyy^.A, n,;

TITRE IV.

L'ANCIEN DROIT MONARCHIQUE FRANÇAIS.

Les rois de France, jaloux de tout ce qui pouvait ac-

croître la puissance et la fortune des seigneurs, ne voyaient

pas sans déplaisir la tutelle intéressée que ces derniers

exerçaient sur les aubains présents dans leurs domaines,.et
les profits dont le droit d'aubaine était pour eux la source.;
aussi tous leurs efforts tendirent-ils à enlever aux seigneurs
une clientèle aussi lucrative; c'est là l'une des phases,'non
la moins curieuse, de la lutte entreprise par la royauté
contre les prétentions féodales 2.

Gomment la couronne parvint-elle à réaliser ses desseins;,
. J-,,

1
Démangeât, op. cit., p. 110. ''"

2 Cf. Vuitry, Études sur le régime financier .de là France:! nouvelle

série, 1.1, p.'442. —Il est intéressant cle noter que,: vers le,'x'j,ii^,8ieç.l.e.,..ilsîé-
tait produit un mouvement favorable aux aubains. L'empereur;4'jâ,llemaf
gne, Frédéric II, avait, par une constitution qui-fùt!'insérée au''Gode dé
Justinien (L. 10 Communia de successionibus, VI, 49) prononcé l'abo-
lition du droit d'aubaine ; et cette constitution avait, en 1315,, reçu force
deloi dans le royaume de France (Isambert, t. III, p; 128) ;, mais il; ne
semble pas qu'elle ait jamais, été appliquée sur notre;territoire,.(Gomp.
P. Viollet, Hist. du droit civil français, 2°:éd.,,p.,366, texte et.nptejjl),.
Voici au surplus le texte delà constitution de Frédéric : Omnes peregrini
et advenoe liberté hospitentur, ubi voluerint. Et hospitati, si, testari: .yolue-

riht, de rébus suis liberam ordinandi habeant facultatepi, quorum ordiT
natio inconcussa servetur. Si ve.ro; intestati .decesserint, ad, hospitem;nilul'
perveniet ; sed, bona ipsorum per manus episcopi loci, si fierit potest-,,
hèredibus tradentur, vel in pias causas erogentur. Hospes.vei'osi aliquid
in talium bonis contra hanc constitutionem nostram, habuerit, episoçpp
triplum restituât, quibus visum ei fuerit, adsignandum, non obstante: sta-
tuto aliquo,: aut eonsuetudine seu privilegio, quoe haçtenus contrarium in-
ducebant. Si qui autem contra hanc; nostram, constitutionem yenire.pr.oer
sumpserint, eis de rébus suis testandi interdicimus facultatem, ut in eo

priventur, in quo deliquerunt : alias prout culpoe qualitas exegerit, pu-
niendi. » . ;;,,,.,.. ',...,.' .
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et à fairerdu droit d'aubaine, qui n'avait jamais cessé d'être ;
undroit seigneurial, un droit régalien 1?

Tout; d'abord, elle commença par faire admettre, grâce

aux;arguties des légistes dévoués à sa cause., que l'aubain
— et on en vint à réserver ce nom aux; seules personnes;
étrangères au royaume de France 2, '-—

pouvait, sur le ter-

ritoire: féodal ^revendiquer le roi pou r son maître, lui faire,
aveuh- et échapper; ainsi à: l'oppression: dû; seigneur delà;

terre; puis bientôt elle voulut faire un nouveau; pas en;

avant;; en obligeant les seigneurs à reconnaître son;;drolt;

exiclusif; au patronage; et à Tavouerie .des étrangers A ; .

-Les,lusurpations de la royauté, combattues par Gui .Go*.-

1
Voy, sur cette évolution du droit d'aubaine, P. Oauwès, op. etloc.

Cifi''--"-; '' -yAA y.-A A- y-.- ,;:,..,:::.
' : ;;: y:yy : .:.:. :;'.;;,.;

2 La charte de Bourges de 1144 (art. 6): oppose déjà, très nettement.

l'aubain,,.étranger à l'aubain régnicole; tandis qu'elle autorise dans...cér-
tains cas celui-ci, c'est-à-dire l'aubain né dans le royaume, à transmettre

. sonVpatrimoine;à sës: ehfarits -, elle -mairitiëntvaù roi le'droit exclusif-.' dé'
succéder là; celùi-lài; Au x>vr?:siècle;,, le mot aubain désigne toujours Une

personne placée par sa naissance en dehors .de l'allégeance royale. Loysel,

Ins0_..cout:, règle,XLVni :.cc Aubains .sont estrangërs qui !sont venus
s'habituer en ce royaume, ou qui, en estant natifs, s'en sont volontairement

estrangez;;;» Baequët,!, ch; 3, n°18 ;: « Aubains sont-'.hommes.et.femmes
>
qui; sont ;naizëu,: ville, dehors'le royaume,, si prochain que l'on peut; co-^

gnoistre les; noms et nativitez; de,.tels hommes et femmes. Et quand ils

sont;;yenuStdemeurer au royaume,:11s sont proprement appelez aubeins, et :

non espaves ;, » n?: 19 : : ceEspaves- sont hommes et femmes naiz dehors le

royaume, de si; loingtains lieux, que l'on nîen peut au royaume avoir co-

gnoissançe de:leurs,nativitez; Et. quand;,ils .sont demeurans.au.royaume,,
si peuvent êtr^e diets espaves. » — Il est fait mention de la distinction de.
l'aubain et de l'épave, dès le xive siècle : ce,Et voulons que pour ceste
causeril ne ;doie-; ne puisse jamais estre reputez pour aubein , espai>e,.;ou
estrange; de nostre royaume. » (Acte de 1340,-Arc/i. naty, JJ, 74, fol. 125,
v<>). Voy. aussi les Observations de Mfi Nicolas Perrier sur la Goût. gén.
du pays et; duché de Bourgogne, Dijon, 1736, art. 3, p. 4; et Nouveau

Denisart, Paris, 1783, t. II,,v,°. Aubaine, n° 9, p. 580. Mais cette, distinc-
tion ne ,semble pas avoir présenté d'intérêt véritablement pratique, au,

point de. vue; delà condition;civile, de 1?étranger ; il nous suffira donc de la

signaler, '.-.-.•..,.. : . ',,:,:;;.
3 -V. les Établissements de saint Louis -, II, 30. « Bastard ou aubain,ne,:

puet;fer autre seigneur que le roi enl'obéissance, ne en autre :seignorie
ne en ,son ressort qui. vaille ni que soit,-estable. >>.Cf. Vuitry, Études sur
le régime-financier .de--la, ^rance^nouvelle série, t. 1, p. 442.
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quille .-1 et par; Dumoulin 2, trouvèrent ; dans Bacquet'uÙK
défenseur habile : « Au roy seul, dit-il, appartientledroict-;

d'auheine, comme estant un des fleurons de sa couronné:,
et que le roy:s'est réservé ce droit, comme souverain, irégàl fi

et honorifique^ sur tous les pairs, ducs; barons3.;» '&

La principale raison invoquée par Bacquet à l'appiÙLde^
sa' cause mérite d'être retenue.: Les : lettres de- naAtiir'al$ié4]:
fàit-il observer, relèvent l'aubain dé la plupart des-déchéân^ï

ces quesa condition faitpeser'surlui : or, pèrsorinene çôn-s:

teste: quîau roi seul il appartient de les délivrerUSIle droit i

d'aubaine était l'apanage du sèigneur,;;;Jon.: neQçoncéyr-àitw

pas qu'un simple acte de la volonté:royale pùtl'en;dépouiL-
ler, tandis qu'il est naturel au contraire que le roi ait_la

faculté de renoncer, par des lettres dé riâturalité, à Pûrièv;.
des prérogativesde sa;couronne?; ; >:. a«;:,;n;;: i-h/sruyilr/sJ.'.'-

11 est probable gué cette révolution dans 1la manière'lié*

comprendre; et, d'appliquer: le,droi|/d'a^^

opérée;d?un seul coup. Si une ordonnance de Bhiiippe>ieR

* Gui Coquille; Goût. dùANivernaiè; OEuvres(Bordèàux',;Ï703)V'pi'303;:~
366: «t: S ; V , -•''y- ':" l'.v'v: ^ '- - ::<^A,: '- ': : ,i',P ii:: ; :-: WJ-' /.O'J « B fi i(>'ÏXiâs«i

2
Dumoulin,[OEuvres (Paris, 1681)-, t. H,'p. 707 : ce-Cessciiïï Itea^dtesttB^

anciens des nobles; d'avoir généralement tout droit dé:confiscàtion.-ën^iëurs:,
terres où ils' ont haute justice;;, combien: quedepùisaucuns fiscaux'royaux'^
questuaii-es, cherchans toutes nouvelles inventions: pour augmenter' le lisV"
du roi et diminuer les droits des seigneurs et mesmetnent de: l-'étàtidë"
noblesse qui est le principe original, fondement etdéfense delà eburbnnë ;'{<
et d'entrée se sont' efforcés-leur ôter les; aubains: Il vaudrait beaucoup'-'
mieux réintégrer et maintenir'lés droits

1
anciens des-estats' dé^Fi-ànGë';!

sans lesquels la couronne ne peut fleurir ne durer. »-' : - ': nxmy-t.
8

Bacquet, I, ch; 4, n° 2 ; Ancien Dèriisart; v° Aubairie; §§ -2: et 87Du--
plessis, sur la Coutumede Paris ;-'livre VIII, ch. l^j'Làurièrëj'swJ'Éfaôi; 1'

de saint Louis, liv. 1er, ch. 100; -,-•" -'':::''''':
' ' i:'v-!]'> ';°"'- -y

4,A cette raison', Loyseau en ajoute une autre; r ce'Pour'cë'-'qui ést,;dù;-
droit d'aubaine, il est juste de l'attribuer au roi seul : ce-n'estipoint-cjtfil:
y ait vacance ou déshérence absolue en l'étranger, qui ordinairement à':
ses parents aussi bien que le naturëlfrançais ; ce n'est pas-mêmequè ses 1

parents soient empêchés de lui succéder par le droit de nature ou de gens,:;
mais par là loi particulière du royaume, qui; privé l'étranger d'être;héfi-!

tier, et de laisser héritiers en France : loi qui regarde là"policé générale'-
de l'Etat-, et partant appartient au roi seul, comme pour l'augmentation
du royaume , non pour accroître et' avantager les seighëursiparticùliërs.'v»

'
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Bel, de 1301, semble reconnaître et respecter le droit des

seigneurs 1, si, en 1315 encore, Louis X le confirme expres-
sément 2, dès le xni" siècle, une charte de Louis Vlll avait
réclamé pour la couronne le droit d'aubaine sur les terres

de l'abbaye de Corbeil 8; et des lettres patentes de Charles

"VI, datées du S septembre 1386, affirment son droit à la

succession des aubains décédés sur le territoire du comté

de .Champagne 4.

Quoi qu'il en soit, longtemps encore après Louis VIII

et Charles VI, le droit d'aubaine du seigneur se retrouve

dans les coutumes de Touraine (art. 43 à 45), de Sens (art.

„i0), du Bourbonnais (chap. II, art. 198), d'Anjou (art. H

el 41), du Maine (art. 48), de Monlargis (art. 47), de

Chablis (art. 26), de Senlis (art. 208), d'Auxerre (art. 13),

rédigées au xvi° siècle»; et plus tard, sous Louis XIV,
Colbert ne jugeait pas inutile de prévenir toute compétition
à ce>sujet,.puisqu'il projetait d'attribuer à la couronne, par

1 Ordonnances, t. I, pp 338 et 339. Art. 1er : ce.Les collecteurs établis

par' le roi dans les affaires des mainmortes, des aubains et des bâtards,

n'exploiteront point les biens des bâtards ni des autres décédants dans les

terres des barons et des autres sujets du roi qui ont toute manière de jus-
tice , qu'auparavant il n'ait été constaté par une enquête qui sera faite

par un 1homme capable , que le roi aura député à ce , et lequel y aura ap-

pelé les parties, les collecteurs et les seigneurs du lieu, que le roi est en

bonne possession de percevoir et d'avoir les biens de tels bâtards et, aubains

décédants dans lesdites terres... »
2 P. Cauwès, op. et loc. cit.
3

Durand, op. cit., p. 163.
'• ceEn nostre comté de Champagne sont et doivent estr.e à nous de

nostre droict tous les biens meubles et immeubles des personnes gens au-

bains et espaves qui y trespassent sans convenables héritiers, en quelque
haute justice qu'iceux espaves ou aubains soient demeurants^et vbisènt de

vie :à>:tréspa'ssément:,:'et':oùr: que
1leurs biens soient. » Choppin, Droit du

domaine dé la Couronnelyliv.îV', ch.: XXVIII.
' .,;;.;:,, •••.>

y:n:!Àricïèri'Eëriisârt,v° Aubaine,:^ !.. Mais en revanche, un grand nom-

bre d'autres coutumes attribuent'formellement au roi là succession dès

àùbâins- : ce-soht cellesdë Nbrmàndie (art. 148), de Poitou (art; 298), de

-Vërmànilôis (art. 11), de Valois (art. 4), deBerry (art.: 6), dû Perôlië

(art. 18),ide Melùn (art. 3), de Châlbns (art. 16),'de Chauny (art. 8, 43);
,dë:iPonthieù (art. 19):, dé;:Reims'(art. 340;!341), d'Amiens (art. 253);'de
Laon (art. 2), d'Orléans (art. 345). '-*''. .'' ; ->
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une ordonnance formelle,les sUtecessions-laissèés parlés
aubains1;;. ; :.-, A'-A-- :.. .:;-.::>;: y '<-ù\ -;.-• -:z .y r!\:A:ryy(yj..

Toutefois, il est permis d'affirmer quëv verslâfin dé l'an-

cien régime ; l'aubaine royale ne soulevait"aucune-cbntfa^

diction sérieuse;; nous n?en vouions d'autre preuve:o^ùé ce

dbublefàit qu'au XVIÏI" siècle, Pothierdénië d/ùne- ttïànièVe

absolue; le droitd'àubaine au& seigneurs;; etcque^Boutaric
n'en fait pas même mention dans rénumérationqû'ildohnè
des divers droits seigneuriaux 2. ,

On en était même venu à attribuer au droit de la cou-

ronne un caractère particulièrement strict et rigoureux. La

jurisprudence et les auteurs le déclaraient incessible et

inaliénable 3, et avaient tiré de là deux conséquences impor-
tantes. La première, c'est que la concession du droit d'au-

baine à un seigneur par privilège se limite à la vie du roi

qui l'a accordé*. La seconde, c'est que les dispositions par-
ticulières des coutumes, qui excluent le droit d'aubaine, ou

qui ne l'admettent que par rapport aux biens de certaines

personnes, ou qui, l'admettant indistinctement, ^attribuent

aux seigneurs, ne peuvent prévaloir à l'encontre du fisc

royal. « C'est une maxime, écrivait Lojseau, que les cou-

tumes des lieux ne peuvent ôter les droits du roi, auquel
elles ne peuvent préjudicier, n'obligeant pas même le

peuple in vim stafuli, sed tantum in vim pacti, à cause du

consentement volontaire qu'il prête : c'est pourquoi les

officiers du roi, et notamment son procureur, assistent à

1
Monmei, Guillaume de Lamoignon et Golbert, p. 153; P. Viollet,

Histoire du droit civil français, 2e edit., p. 367.
2 P. Camvès, op. et loc. cit.
J L incessibilité du dioit d'aubaine avait ete reconnue pai le Pailement

de Rouen, dans son arrêt du 29 juillet 1706, et paivle-Pariement deiParis,
dans ses arrêts dû .9, janvier 1719 et du 2 septembre 1721.; Noupeau Deni-

sarl,,t.Il, v° Aubaine, §1, n° 5. . , .-,,., - -; ;,.:;;.:;;;.',,,-;;:;,;;. -;<;
, 4 Le Parlement de Paris;, dans, son premier arrêt ;d?enregistrement des

lettres d'apanage, de Gaston,.frère de Louis,XIII,;du moiSjde juillet:,16,26,
avait retranché .-..desdites lettres la .cession, du droit d'aubaine; qui-y était
contenue. Voy. Nouveau Denisart, t.:l\,. y". Apanage.; §,,6, n?;5,;;,;Lpuejt,
Arrests notables, A, XVI, in fine. yiyyyAi:.: ;;i,,;u;-,0!b Al: .;•;;;") snn-AA.
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la.rédaction d'icelles; et pour la solennité de l'acte pri'n'ci-
ipalement,: et pour la manutention de ses droits, non pas

pour préjudiciel' au roi par leur simple présence, attendu

qu'ils ne le pourraient pas par un consentement exprès;»

..Le triomphe, définitif de la royauté a-t-il apporté quelque
;ado;ucissement à la condition des étrangers sur notre terri-

toire? ,. .:;

, i, ,Au;point de vue du droit public, leur infériorité demeu-

rait .grande. Loisel nous dit, dans la règle LIV de ses

Ifystitutes ypoutumières,. que « aubains ne peuvent tenir

offices,, n'ybénéfices, fermes du roy, n'y de l'Église. «Les

fonctions .judiciaires ou financières 1, les grades militaires

!j3U;rjsont-refusés;; l'accès;des;dignités,ecclésiastiques:leur
est en principe fermé même après leur naturalisation (Ord;

royales;du;; 10 mars 1431 et de mai 1879)-;ils ne peuvent
être-admis au serment d'avocatyaux fonctions de.principal

ouidé^fégent danslesUnivèrsitésdu royauine;; si rien: ne

les .empêche ,de prendre leursigrades dans ces dernières,
il: leur est défendu d'en faire -..usage, sur le territoire fran-

çaise;; enfin ils ne peuvent, être témoins instrumentaires

darislà plupart des actes publics 4. ;

;-. Cependant, on s'accorde à permettre à l'aubain d'avoir

. un domicile surle sol français (Arg. des lois 7 De incolis au

Gode, 20-et 27 Ad municipalem et de incolis au Digeste). Et

1 Une ordonnance royale de 1493, art. 88, exige que tous les conseil-

lers au Parlement soient Français ; lé règlement monétaire du 3 mars 1554

soumet à; lamême-condition les officiers des monnaies.- Enfin l'ordre du

Saint-Esprit ne pouvait être conféré à un étranger (Statuts de l'ordre du,
31 décembre 1578).

2'0f-. ci-dës'sus, tome I, De la nationalité, p. 299.
;l Un édit de Louis XIII interdisait l'exercice de la pharmacie aux étran-:

gérs non naturalisés français.
4 Voy. notamment un arrêt de règlement du 12 décembre 1748, par

lequel le Parlement de Dijon ceenjoint très expressément à tous les notaires

du ressort, .lors de la passation des actes de dispositions de dernières vo-

lontés, testamens ou donations, d'interroger les témoins dont ils se servi-

ront dans leurs actes, sur le lieu deleur naissance, et de ne recevoir à

l'avenir pour témoins que des Français de nation ou naturalisez français. »
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d'autre part, le droit de faire le, commerce v celui d'exer-
cer une industrie sont Considérés,comme uneodépendauce
du droit des gens; les avantages mêmes accordés par .nos

rois;, ainsi que nous allons le voir, aux marchands:et aux
ouvriers étrangers démontrent que leur profession ne ren-
contrait aucune;entraves 'Les aubains avaient sàris! doute
accès dansles corporations;ouvrières 1;et si àl'originë; le titre
de maître et de juré était réservé aux seuls nationaux; cette

inégalité ne survécut pas àt'édit 'd'août 1776 qui; restaurant
les maîtrises'et jurandes abolies peu; de^irrois auparavant^
prend soin de dire, dans son article 9,:qu'à't%vêh#^Ké-;
tranger-pourra être admis dans les corps de niétièrS:®t;lès
communautés aux mêmes condition® que les •Françàlèi;<f-ro*

Au: point de vuesdela jouissance;des droits: privés^si'I^bri
se place à la: veille de la dévolution de I789^;la 'Condition.
de l'aubain, telle que Savait organisée par :des iréfbrriié's
successives notre ancien droit monarchique ; prés'entbstM
singulier mélange^ de règles empruntées ' à^ là législation
romaine et de règles ebutumières d'origine gerriiariique.S3i

A partir de#hilippeleBel, llmpulsiori;doh;riéé3àl?éttidé
du droit romain par les légistes et par les commentatè'urs}
du Digeste avait fait ressusciter la distinction; tfoi^irieïdès'
facultés du droit des gens et des facultés du droiticwil^ies
unes reconnues même aux étrangers, les. autres réservées 1

aux seuls nationaux. Dès lors en France, comme;: autrefois^*
à Rome, pour savoir si tel acte peut être valablement

accompli par un étranger, il est nécessaire de rechercher;
s'il appartient au droit des gens ou s'il est du domaine du
droit civil ':'"'« Les aubains sont presque considérez; en':;

France, comme les déportez bu condamnez à l'exil.perpé-
tuel chez les Romains : ils sont capables de: tous actes,
contrats ou conventions du droit des gens, mais incapables-'
des effetscivil s.'1..» ... -,: 7,-;;

L'aubain peut contracter en France un mariage valable ;

1Nouvelle-Inst. coût.,par Ferrier.es, L. 1, titre II, art, 3.,
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mais il ne peut épouser une femme française sans y avoir

étéautofisé par le roi. Faute de satisfaire à cette condition,
il est ténu de payer àù fisc une amende de soixante sols

parisis; et, niême l'autorisation accordée, il doit payer Un

droit de for mariage j analogue à celui que le droit féodal

attribuait au seigneur et qui s'élève, suivant la région,
sbit au tiers, soit même à la moitié de Ses biens. D'àillèUrs

lé droit de formariage n'est pas demeuré debout pendant
toute là période monarchique ; il semhlë s'être: évanoui,
ainsi que lé -droit de ckévàge1^ avec les anciennes servis-

tu des 2. Les coutumes de Metz, de Bar et de Châlonsl'âvâient

abbliy et,;dès" lé xvi? siècle, on n%n retrouve que de rares

vëstigéSï 11 est vrai que la royauté n'y avait jamais expres-
sément renoncé, et, en 1697, on vit Louis XIV affirmer,

pour donner une apparence de légalité aux taxes nouvelles

levées sur les aubains, que le droit de formariage et celui

de chevage n'avaient pas cessé d'être exigibles 8.
' La puissance paternelle et ses différents attributs, le droit

de garde notamment, étaient en général refusés par la ju-

risprudence à l'aubain sur les enfants nés de son mariage :

et pour cela on s'appuyait sur ce que chez les Romains la

patria potestas était une institution du jus civile. De même

l'étranger ne pouvait ni adopter ni être adopté en France :

il est vrai que cette prohibition n'avait pas grande portée,

puisque de bonne heure l'adoption proprement dite avait

cessé d'être usitée dans notre pays*; et Vaffdiation que nous

, ? D'une instruction extraite par Bacquet des registres de la Chambre
des comptes, il ressort qu'à l'origine les aubains étaient tenus de payer

au receveur du roi 12 deniers chaque année, pour droit de chevage, à

peine de 7 sous ,6 deniers d'amende, lesquels se comptaient en parisis
ou tournois, selon l'usage des lieux.

2 Lefèvre de la Planche, Traité du domaine.
3 D'autre part, une déclaration du 16 juin 1685 avait défendu atout

Français de contracter mariage en pays étranger sans l'autorisation royale
ceà peine d'être déclaré atteint et convaincu d'infidélité envers le roi et

l'État, de confiscation de corps et de biens. » Merlin, Répertoire, v° Ma-

riage, sect. 4, § 2, ix.
4

Ferrières, Nouvelle,introduction ci lapractique, y" Adoption; Pothier,
Traité du contrat de mariage, part. III, ch. III, art. 3.
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trouvons dans quelques-unes de nos anciennes coutumes^
ne présente.avecl'adoption romaine: que peud^analôgie..En*,

fin, l'aubain; nepouvait être en France ni tuteur nlpupillew
La tutelle, comme l'adoption, .comme la puissance patent

nelle, était considérée comme appartenant au droit civil.

On reconnaissait aux aubains le droit de posséder des

biens meubles et immeubles, et d'accomplir tous les actes

d'acquisition ou de .disposition entre-vifs, généralement

regardés comme une dépendance du droit des gens; ils pouT
valent librement vendre, échanger; ils pouvaient donner

et recevoir entre-vifs 2.

Au contraire, tout acte d'acquisition ou de disposition à

cause de-..mort leur était rigoureusement interdit. L'étranger

...*Boutillier; Somme rurale , 1. I, tii. 94; Démangeât, op. cit.,]). 150.
2 Nouveau Denisart,t.ll,y> Aubaine, §2, n° 1. — C'était un point discuté

que celui de savoir si l'étranger pouvait acquérii par la presciiption. En

général, on l'admettait'au bénéfice de la prescription par possession immé-

moriale, mais Pothier, partant de cette idée que l'usucapion était chez les
Komains une institution du pur dioit civil, hésite à lui faiie application
de là prescription décennale et de la prescription de cinq ans pour les
rentes constituées.'Au contraire, il lui permet d'invoquei la prescription
acquisitive de trente ans, et les presciiptious libéiatoires qui reposent sur
une présomption de paiement, ceQuant à la piescription de trente ans^dit-
il (Traité des personnes, sect. II, n° 49), il paraît qu'on peut l'accordei
à l'aubain; car cette prescription est fondée sur la présomption que celui

qui a possédé la chose pendant un temps si considérable;, en est effective-
ment propriétah'e, et que, s'il n'apporte pas le titre d'acquisition,, que ,lui
et ses auteurs en ont pu faire de l'ancien propriétaire, c'est que, pendant
un laps de temps aussi considérable, il a 'pu survenir plusieurs accidents

qui aient donné lieu à l'égarement de ce titre; or, cette présomption notant
fondée que sur le laps de temps; et étant indépendante''delà qualité-de la

personne du possesseur, elle milite à l'égard du possesseur aubàïh, comme
à l'égard de tout autre; d'où il suit que l'aubain peut, comme un: autre,
user de la prescription qui en résulté; cette prescription- n'étant pàs'iïïïe
grâce de la loi civile accordée aux citoyens. Parla même raison, un aubain

peut opposer la prescription de trente ans à-ses créanciers contre'ses; obli-

gations personnelles et toutes les autres prescriptions qui sont fondées sur

une présomption dé l'acquittement, de l'obligation! » Le Parlement dé Pans

avait décidé, lé 25 juin 1738, sur les conclusions de l'avocat général 'Grilbèrt
des Voisins, que l'étranger, quoique incapable dé'succéder à un français,'
avait pu valablement acquérir par la prescription les biens que ce dernier
avait laissés en mourant. ---"' .

w. — il.'' '"s
'
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;ne p,eut,,en principe, ni recueillir ni transmettre par testa-
. men^

ter; Aubains ne peuvent succédera. En cessant de profiter au

-îÇeigneur, féodal, ledroit d'aubaine n'apàs cessé de lesfrap-
ipeij.jSi; ç'estau rolqu'ilappartient d'en percevoir désorinais

.lesproduits, le droit d'aubainen'en demeure pas; moins aussi

;cahspJ.u:dans, les premiers temps qu'il l'avait été' à l'époque
oféoda-le .Sauf la faculté, gé.né ralement .reçon nu e aux aubain s.
de transmettre;leurs; ;^

igolesTi, sauf celle :de disposer auprofitde, ^Église jusqu'à

';•''"'/^'Toutefois, le Parlement de Paris avait, à maintes reprisés.;-revendiqué
'vpbùr l'aubain ; le : droit : de, tester (Côusty des pays de Vermeridoïs et
! çeuUç de envyrpn:,: édit. BëàûtèmpstB.eàùpré, :pp..'; 80 et 81 ; .Picot,; Hist.
des Etats-généraux, 1.1,: ,pp:, 4'69, 470.; P. Viôllet, Hist. du. droit civil

fràriçais;2e édit.,p. 368)'; mais ses réclamations échouèrent toujours'contre
l'avidité du fisc, aidée dés souvenirs du droit romain, qui réservait au

seul-citoyen, comme nous û'àvonsAya, la, tèstamenti factio^ tant active-
: que passive. Ce qui montre tnën que:de; très bonne; 'j&èiïre l'incapacité"tes-
tamentaire- dé l'aubain f ut lal'ègle, c'est que dès'le;xi:v0-sièclô-,-la royauté-
'en:'relevait-par privilège 'spécial tel 'où tel étranger::;' 1Voy. le.document

.ci.té';ci-dessus, p! 68, note 2:m'/£ne.:'V:oy. aussi ùtte-ïbrmulé. de -privilège
raccordé .à un aubain:, ën>vue:de là faculté de tester;'dans' Lë^grand slille-

.etprothocolie de la-chancellerie de France, 1532, ;£?-:'238 :v'';.''P..''':Viollét,.'
op. cit., p. 368, ;note 2. ;; _•'-.• ' : : "

2 II semble qu'à l'origine l'interdiction-de succéder ab intestat ne s'ap-
pliquait pas à l'étranger won résidant du royaume, en ce qui touche les

ilmmeubles situés en France, lorsqu'il aVait la qualité de noble et en par-
ticulier: de prince souverain, alors que le droit' d'aubaine ne comportait
aucune dérogation pour les étrangers, même nobles , ayant leur résidence.

-en France. Telle était tout au moins la disposition de l'art. 72 de la cou-

tùmé'de.Vitry. ri Par coutume en noblesse ne gît èspavité., qui est à en-

tendre que les nobles natifs;et demeurans ès-pays d'Allemagne, Brabent,.

Loraine, Barrais, où ailleurs hors du royaume, succèdent à leurs parens.

'décédés;-'soit qu'ils fussent demeurans audit royaume ou ailleurs, es biens-

délaissés par leur trépas audit bailliage, meubles ou immeubles, nobles ou.

roturiers. » Voy. Démangeât, op. cit., p. 157.
3 Loisel, Instit. coût., règle LVIII.
* Cf. coût, de Môlun, art. 6 : ce Les biens des aubains appartiennent-

au roi, encore qu'ils eussent enfants ou proches parents, sinon qu'ils
aient lettres de naturalité. » Oout. de Châlons, art. 14 : ceLes successions

des aubains décédés ès-justice des hauts justiciers soit qu'ils aient hoirs

de leurs corps en légitime mariage ou non appartiennent au roi. » — Les

enfants légitimes étrangers résidant sur le sol français pouvaient succéder

à leur père étranger, pourvu qu'ils fussent en concours avec d'autres en-
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'concurrence- de cinq sols 1, tout étranger au royaume de
France est donc d'une manière -générale incapable de suc-
céder et de transmettre morlis càusa%\Cependant peu à peu

; cette' incapacité avait reçu des atténuations; sensiblésv'Des
:ràisons; commerciales-ou politiques avaient fait affranchir

du;dfoit d'aubaine, soit lés étràngèrsTésidant-sur lé -ter-
ritoire de certaines villes ou de 'bertàines prbvinGes^-s'bit
certains peuples étrangers: tout entiers ;-soit: enfin cèrfâïties

catégories de-persottnes: de- nationalité étràngéi*êPaB::i 3^ ..-.'•
;;:|°'Les provinces de Languedoc; (Lettres:p%tentès dè-Lbuis

XI, de juillet 14.75,.. confirmées par .Charles YIII .en,-mars;

,l483,)3;de Guyenne,;:de: Provence^idenDauphinénet d'Ar--
: tbis^les 'villes d'AiguëS-Môrtes;^13M)Vdè Toulouse >(1*14),
"tfe Boi^aui (14^

,..fants,; légitimes; de; îiationalité-ifrançaise;: Lé :roi .étant'de toute; Imànière

f-exçlupar-ses derniers,)tMquité.recouvrait ;ses droits. Bacquet, IV,,:.ch.'; 31,.
,,n.o.,6,; Lebrun, Des successions, liv^.I, çh.;2,,sect. 4;,nP:l-4;-Pothier,,:.{rmWé
:rdes personnes, titre II,.sect;.;;2;; Ppcquet;de Livonièr.ë,;règle13.3;xD,enisart,
y.?.Aubaine, ,n°"-.-20. Et: à :ce=propos,,.il n'est ,pas;inùtile de rappëlërÈqùe,

,;:sous le.;régime .du jus soli qùi,'dàns notre ancien drpity.àttribuait ;à')cha:cun
la nationalité de son pays natal, (Voy. ci-dessus,vtome I, Delànationa-
lité , p. 39 et s.), il arrivait souvent que les enfants d'un même père
n'eussent.pas,une,patrie commune. . ...-.\y ,,;.. ;-....,7;À"^ST.'-3.'
:: *

Loisel, Instit.cpMï., règle, LXVIII, CL ci-dessus;;,p;; 5.6;-?.Q;';.:, ?A)y
2

Incapable, de recueillir rnortiscausaj l'aubain hé peut:exercer le retrait

Hgnager; Choppin,; Coût; de Paris, liv. II, tit. 6, n° l.;,,Charondâs;osur
Part..158 de la. Coût, de Paris ; Duplessis, sur- l'art, 15,8 delà Oo.ut;;;de

Paris; Pothier, Traité des personnes, sept. II, n? 49,:i?'.; Au contraire
l'aubain , seigneur de fief, peut exercer lé.retrait féodal, ainsi que-tous
les autres droits féodaux : cela raison en est, dit Pothier, Joe. cit., que .ces

droits sont réels plutôt que personnels, et,que, les coutumes; les accordant
à raison de la chose, ils sont indépendants de la qualité des personnes, et
il suffit à l'aubain d'être propriétaire du fief auquel ces droits sont attachés

pour qu'il puisse en jouir etles exercer. »
3 Coût. d'Artois, art. 40 : ceEn Artois, on n'use point d'aubanité. » Acte

de notoriété du conseil d'Artois du 7 avril 1728, et arrêt du 30 juillet 1718

(Denisart, v0'Aubaine, nos 37 à 39).
4

Privilèges d'Aigues-Mortes, dans Ordonnances des rois de France,
t, IV, p. 52.

5
Boerius, 13° décision. V. cep. Du Cange, Gloss., v°,Albani.

6 Le privilège, accordé à Calais par Charles IX et confirmé en 1599 par
Henri IV, ne .s'appliquait pas aux Anglais.
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clàratiori de novembre 1662 ; édit de février 1700 ; arrêt du

Parlement du 6 mai 1751), dcMarseille (41669), de Longwy

(lettres patentes de décembre 1684 et de juin 1716), de Metz

(Coutume de Metz, art. 3, titre I; arrêt du Parlement de

Metz du 9 avril 1689), de Neuf-Brisach (lettres patentes de

septembre 1698), la colonie de la Guyane française (édit
de juin 1783), avaient été successivement exemptées du droit

d'aubaine. L'étranger pouvait valablement y transmettre à

cause de mort à ses héritiers étrangers.
'De même, le droit d'aubaine ne s'appliquait pas aux natifs

des provinces ayant autrefois appartenu à la couronne de

France, et Lcbret fait connaître la raison de celte immunité :
« !Geux-là sont exceptés du droit d'aubaine qui sont nés dans

le pays où les rois de France ont anciennement commandé :

ca<r; bien que pour céder à la nécessité, qui tient en sa puis-
sance les succès des affaires humaines, nous en ayons perdu .

la'possession, néanmoins le droit en est toujours demeure

à la couronne, qui ne perd jamais ses droits sur les choses

qui ont été de son vrai domaine, comme sont les pays de

Flandre, de Tournesis, de Cambresis, qui ont été de toute

antiquité des fiefs dépendant de la couronne tanl en hom-

mage que ressort. »
12° D'autres exemptions très nombreuses avaient été ac-

cordées aux sujets de certaines Puissances avec lesquelles
la France entretenait des relations d'amitié ou de com-

merces CeSexémplibris résultaient soit'des traitésinter na-

tionaux, soit d'un acte du pouvoir royal.
s?l*à*mi les traités'relatifs au droit d'aubaine— et en 1789

la France én-àvàil conclu avec soixante-six ÉtatsJ '—"les uns

...'..L'énumération de ces traités se trouve dans le rapport de Eoederer

présenté' dans la séance du 24 thermidor an IX (Locré, Législation civile,
-11,^5.1-17 et s.); Pour ne citer que les' plus importants, il en avait été conclu

par la France, en 1702, avec le duc Léopold de Lorraine; en 1716, avec
les villes hanséatiques ; en 1760, avec la Sardaigne; en 1762, avec l'Es-

pagne et les Deux-Siciles ; en 1766, avec l'Autriche ;,en 1768,. avec la

Toscane,;.'en 1772','avec'la,Suisse.; en.17,73,'; avec les Pays-Bas; en.1,777,,

.àvee.'^a.:.Pologn,ë ;' ;eh,1778,;ayè;ç!és Etats-Unis; et le Portugal;.,en, 1787,
avec la Russie.

"" ' '
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se bornaient à substituer au droit d'aubaine un droit de dé-

traction, c'est-à-dire un impôt sur la A'aleur des successions

laissées par un étranger, dont le taux variait d'un vingtième
à un cinquième; d'autres subordonnaient l'abolition du

droit d'aubaine à une condition de réciprocité; d'autres'li-

mitaient aux seuls biens mobiliers laissés par l'étranger
son droit de transmission; d'autres enfin ne permettaient
aux étrangers de transmettre une succession ab intestat qu'à
des héritiers français . -1 > n

Mais, à moins d'une clause formelle, la dispense'du
droit d'aubaine se limitait à la capacité de transmettre et

n'habilitait pas l'étranger à recueillir la succession de ses

parents français. « Tout ce qui résulte d'une pareille

exemption, remarque Denisart, est que l'étranger, ,qui
décède en France, transmet à ses héritiers naturels Uuni-

versalité de ses biens, comme s'il fût décédé dans le seinide
sa patrie. La raison est, que la capacité de succéder.nest
un des principaux effets du droit civil; le droit, civil sest
un droit particulier a une certaine nation, qui ne peut
affecter que les membres >de cette nation :(.bn ne devient
membre d'une certaine nation que par la naissance ou par
l'adoption; l'étranger affecté par la loi civile de sa patrie.ne

peut l'être par le droit civil d'une autre nation et .n'est ^ca-

pable des effets que produit le droit ci\il d'une nation ctran7

gère qu'autant qu'un.privilège efface en lui leyicede péréf
grinitéy ;Mais, en matière. sde^priyilègesjiGpnt^aires; jaUj^i^it

commun, il n'est pas permis de; les étendre d'un casjànun

autre;il faut scrupuleusement serenle^
de leur concession. ^r,slejprivilège; qui;consiste^ dans} la

simple exemption du droit d'aubaine, est totalement diffé-

rent dé celui qui consisté a hatulàliser:èn: Fràrilcé uftéftân-

ger, c'est-à-dirè a le traiter (je la même manière: que^JsTij
était originaire français1.» w:: : J ^ .yyy--ri *l -^q

y Ancien, Denisart,'v° Aubaine, n. 57 et, 58; Cf. Cass.,2 prairial^ an
IX (Sir. et;P. ëhr.) ; 28 d^embre 18^^
ce dernier arrêt, que le droit d'aubaine proprement dit étant distinct' et
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Au'-sur-plus, l'immunité plus ou moins pleine dont les

étrangers jouissaient par rapport au droit d'aubaine, aux
termes dècés divers traités: prenait fin à la suite d'une dé-

claration de guerre entre la France et l'Etat auquel ils res-

sortls'saiëtit ; mais il semble bien 1
que cette/ déclaration ;

n'avait qu'un effet purement suspensif et que le -rétahlisse- :

ment Jdè là paix restituait aux étrangers les droits dont elle .<;

les-àvàitmomentànémentdépouillés -. ;; : -

"Parfois" aussi la dispense du droit d'aubaine résultait^

d'uiië-ordonnance royale. C'est ainsi que des lettres paten-
tes"dù; f 8-jànvièrl 787, enregistrées au Parlement de Paris -

et au Parlement de Grenoble , avaient aboli en faveur des ;

sujets anglais tout droit d'aubaine et de détraction, leur

dbririàntiCapacité entière pour transmettre à cause de-mort;
et même, allant plus loin que les conventions antérieures,"
Louis XVÏ leur accordé par ces lettres le droit de succéder

àidesiFrançais;:'sous la: déduction d'un droit de.10 p. 0/0-
"3d7Èri5dehors'dès étrangers qui ont ébténu des" lettres de-

nq(iiiialitë 'r,x.e.r tainesxategb^
vé'ès jde ^incapacité de transmettre leurs biens. 1'

^Des3iéttrès :du;26i février 1362 avaient affranchi du droit

d'^ujjaine les mempres du chapitre de Reims, et une iriiiriu-
nité: analogue,: consacrée à nouveau par la déclaration

royale ;du; 22 abût 1736, avait été accordée aux religieux
bénédictins en France.

sDa.ns l'intérêt du commerce, Charles Y.:avait, en 1364,

renoncé à son droit d'aubaine en faveur des marchands

indépendant de l'incapacité de succéder, l'abolition de ce droit d'aubaine

n'entraînait-pàs.çëlle dé l'incapacité dé succéder, et que cette dernière

incapacité^ ne pouvait cesser que par l'effet d'une dérogation expresse et
formelle ; qu'en" conséquence, l'article 23 du traité du15 août 1761, aussi

appelé;pacte de famille, en n'abolissant quele droit d'aubaine en faveur

dés'Espagnols, avait laissé subsister leur incapacité de succéder à leurs

parents français. Voy. Pana, franc., Répertoire, v° Aubaine, n. 71.
i Nouveau Denisart, t.'II, v° Aubaine, § X, n». 1. Voy. cependant Dé-

mangeât , op. cit., p. 217.
2 Voy. sur les lettres de mturalité, le 1.1, De la nationalité, p. 296

et s.
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venus.de la Gastille *
;; en 1366., àù profit; dès snta-rehands

italiens -établis à luîmes 2. Charles YIIaYsaitreconttUjKenj à
1443, le droit de tester aux étrangers;quiçyi6ndraie;nt;aux&:
grandes fbire^.de Lybri,oet:cetté;mesure;futren
LouisTSI,;en 14623, etparCharleslX, en-156^ 4. Dispenseoç
•du;droit; d'aubaine avait;,également;été Raccordée y.ejisM&t,'yy
aux marchands du Brabant, de la,Flandre^ dei la Hollandfoï
•et de |la Zélande ; en 1464;^ çeux^ de;lalHanse>te^ton^uea9f
En ;:115.4;; Henri II octroya le; i^meg|3riyilège;aux0|naîp-
chands-; écossais;;,:et ;une;;brdbnn>;nce;v4e llenriivllj;.,^tée;|3
<iu; 15:juin.,1579.,; en fit; profiter;tous le|^nég^i^njtsj ètsaï%3t
gers:8v:,;-v;;: yy- :A-ry-y yy'.-,'yy--A . yyÀy-Aiy^y ab hsy'A^yy^. DSAS&

'iQrd; pour; les, marchands jcastillans, art..15,/dans
-
Ordonnances fitjrW^h

p.'43Ô.; ,,;..;,; . I s.,i0y .;,:,,, lK,,,',:,,: ,;,,-. 'J.i,-. ;'-', ; ..;-., ;:.,';. ;7„ V"V.^ .".j^
'

2
Privilèges des marchands italiens faisant lé. commerce à.Nîmes.y'dans ^

•Oràç^nriaricésït. IVyp;. '670;7"'"V oU':'
' ~(- -'J'-'^0'-' 'nj"' --v .ix-Giiio^. .

•A L'article 9:des lettres: patentes;de..mars 1
1462;pernietî.àuxjmarehands.ê

étrangers,qui fréquententles quatre:£qi^B,-,%^iBh.e.s'd:e:L^on,jd'e..t^jteE-jët'!
disposer de leurs biens, ainsi, que bon leur semblera,. et "déclare quelëûr
testament'.sera •valable, 'cequoiqu'il ait'ëfôMt1'durant-lés:foires, âëvaft't^duT''-'
après, dans le royaume ou dehors,;Bt;qu'il;>;aura;son,:ef6efe.cernions s!il sôirr -

été; fait dans leur patrie,, et qjie.,,dansie cas:,oÀ;ils ryiendràie.nt^à décéder
dans le royame sans avoir testé, .ceux qui sont leurs héritiersj'sûjvant' les^,.
.statuts,' coutumes -et usages; de;'iéù'rs: pays','-;r,éMè^lènt!lèuF''-'BMoq%liBi-bnH
comme si elle eût été ouverte par leur, décès: dans leurs pays ;et domJGilej,La
sans, que ces héritiers,, soient, tenus; de. payer à;;ce, sujet,.aucune .imancei,,,-,;
nonobstant tous édits et ordonnances à ce contraires. » Merlin,. Rép., v? "y
Aubaine, n° 6. .'--' ... -v. -.;;,.;;•..','.:;:.) jsa

* Les'nouvelles lettres patentes obtenues du roi Charles IX; le. 27;.ao.ût
1569,, par le prévôt des marchands et les échevins de la ville de. Lyon.,
exemptent du droit d'aubaine tous les étrangers fréquentant les "foires
de Lyqn,, demeurant,, séjqurnant.ourésidant,;en cette ville, et négociant,,;
sous, la,faveur, de ces privilèges, tant ,pour..leurs .^OKÇ.^andi^es. :'cï,<ie^^7
mobiliers que ppur leurs renies consfôï,u.éés'/,inàis.l'.rà
au Parlement de Paris, du 4 février, 1572, excepta de la mesuré lesTrente^
constituées,.considérées co.mmelmmeu'b.lés.,—-; Voy. sur,leppint de :,saypir7
si ce privilège, dont Je.but avoué, était.;d'attirerles. étrangers, aux :f aires;:;
de Lyon, n'avait lieu qu'en faveur de ceux qui y venaient ou s'appliquait:]:
même aux étrangers résidant à Lyon,: Lefèyre dé la Planche, 'Traité idu
domaine. '..".' , 7,,.,,,,,.5

Comp. Bacquet, I,,ch, 14 ; Argou, L 1, eh. 11";,:iiàco.mb.e,,. RéçA de
jurispr. civ.,v° Aubaine, §'l,'n° 9.

'"
7:
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:-L'iridustfië-;fet:l'agriculture,n!avaient pas été oubliées.

offris;'pàrler^dès ; lettres de: naturàlité collectives accordées

é\MbuvrièrsïétràngêrSïïle certaines manufacturesroyales;,
td^sUettres patentêsde 1552 et un édit de :t607;avaient:exO>
ïrié¥é#u1 droit:d^aubaine les'étrangerstravaillant au dessé-

J&éMeÉt3âes^marais;aùn édit. de janvier I597<et; mi arrêt

'duSfcônséil n"ûvM maMôOfeavaient accordé:la;mêmé;faveur

^^îbiivriers dès :mines:4;; une déclaration du 13 août 1766

l^àvâit ^étendue; auxî-étecangers'employés; au défrichement

îdés tëWèsancultèSiTfàns te royaume, et le Code Henry; aux

#iïvmêïiëffiïSbie;J ;::;"&;:;;;-?'.;;:S;J5 -;; ..v:-;;;::;/. :f ; .^v-v;.-:;.. ;K"J:

eteD^àutfep^*t:;sI?édïtdu;n«Jis d'août 1776, relatif à la créa-

tion dé corps et côjnmunantésd^rtselmétiersdansia ville

^feîPâris7fiporiàit^ ïdans sbn article: 1:3:,;que «; les; étrangers

pbu.prbiït. être 'àdmis^arislesditseorpsset 'cornmunautés aux

€ônditibns:fixées paflréditv et,sdâns;ee cas; Avoulons,yqiïtïk

sWenf^affr^cMs^de toutAdroit d'aubaine pour leur mobilier

éPféûrsimmeubleslictifs seulement. » Etia même dispoT-
sition se retrouve dans l'article 4 de ledit d'avril 1777; 'por-
tant création de corps et communautés dans les différentes
-liiji eS:. A.B 'ilOVJii; S:.' AHAA :':";'.: :-y.-AA-->' :.-' \-.y . :-

' - ': •-- : ',
'
:""'.-

villes. . ,. ...

VÛ^^ sôïdàté"'éuisses; etr écossais au service du roi'avaient

obléiïù,'lési riris en 1481, lès autres en 1547, l'exemption

dudVbitd'àubâinéVmà^^^ de ces derniers n'allait

pas7jusqu'à leur permettre de transmettre leurs biens à

d'autres qu'à des régriicoles ; cette mesure finit par être

généralisée, d'abord par une ordonnance de François Ior

du 13 février 155$, dont l'application -.'n'alla pas sans quel-

ques difficultés 2, puis en dernier lieu par une déclaration

du 30 novembre 1715,exemptant du droit d'aubaine tous

les officiers et soldats qui auraient servi dans les armées

royales.'
Enfin, un édit du iriois de février 1762 accorda le même

4 Lefèvre de la Planche, Traité du domaine, L VI, ch. LV.
2 Merlin, Rép., v° Aubaine, t. VI, n° 4.
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avantage aux matelots et gens; de meràuseryiee 'duroi :
;<(Nous exemptons par grâce spéciale;, ditl'articlel I3>devget

édit, lesdits matelots et leur succession,,. après; leur mort;,
de:tout droit d'aubaine et revèndicationipour not}3e ifiscj,
voulant que lèurditesuçcessioiiSQit^jrecueillieliluieme^

par. leurs ;héritiers naturels, ou institués, ;par; .tesMmjenfc.
soit qu'ils habitent en Ffanceou dâûs les pays étrangers^l»
c 0 4° Les, nécessitéshdu icrédit avaientièncorè fait admettre

:d''autres:exCeptions,;aUqdroib;d^ulîaineï]jLesjre3atês MvY&E-.
leurs émises en, France auraient dlfficilgnlejrt;. trojiyé cites

acquéreurs à l'étranger, si elles n'avaient étéîprotégé.eSiGon-
tre : toute coufisçàtion: posthume; ;;ié jsuébès; 4es ;ejnp^y[nts

publics:; aurait; été;::eompi^riiis:^ li jraoig -dé jmai

±586^une;ordonnance déllenrlJlLavàit^llecalfrànelïi^le
l'aubaine- les : étrangers; qui;;achètejraièntcdêS;;rf ent^jsu^
liEtat; ,Btle même privilège, fut succêssiy^mienttReeonttjUjgn
MI7 aux aequ éreu rs des; action s^e j la ^ompagpili^Qcci^
dent; enl720 eten ;:17;8i(àuxg àbqHéEeùTSad^r^ntgSjisur
l^Hôtëlde ville 1, JC :y À e":,i-'..^ 3.;;,,f; svocijs? ea iîoiiis ..

C'était une question discutée que celle de savoir si lës.ëlu-
diants étrangers, accourus dans les.U.niyepsités..françaises,
étaient assujettis au droit d'aubaine.; Ba

mative et les regardait comme; incapables dejtj^sineftré;:
« Les eschoïiers, docteurs et autres supposts^ âesjjniyersltez
natifs hors de France, sont subjeçts à.la loi d'aubaliic27|>
Et en effet, faisait-il remarquer à l'appui de son opinion,
les privilèges octroyés:aux Universités se. limitent à la vi;e
des écoliers : or, le droit d'aubaine ne s'exerçànt qu'après
la mort de l'étranger, il s'ensuit que la qualité d'écolier dfi

de'cujus ne peut être une cause d'exemption. Quel que soit
le mérite de cet argument, il ne saurait à notre avis .préva-
loir., contre les textes qui avaient consacré les privilèges; de
nos Universités, notamment contre l'édit de Louis X de

1
Voy. Démangeât, op. cit.; pi 190. ; : :-'':--~

2 Bacquet, I, ch. 13. ; . -:



. 74;:'; DROIT;INTERNATIONAL PRIVÉ.

1315, aux termes duquel « tous eschoïiers de toutes Uniyer-
sitez; de France » échappent au droit d'aubaine, et contré
celui de Louis XII,: De privilegiis scholarum, en date;.du
31 aoûtUgS1.:; ;

'

Les ambassadeurs, envoyés, résidents et autres ministres
accrédités et présents sur le sol français, déyaient-ils être

exempjts dti droit d'aubaine ? ; 7 7 "

Én.fayeur de la négative, on invoquait: tout'd'abord lé

motifjdéjà allégué,contre,1e."privilège dés. écoliers,: à Savoir

que lés Iriiinqunitës accordées à l'ambassadeur, a raison dé
'

ses'fonctions diplomatiques, n'ont de raison..d'être que pen-
dant la durée de sa vie et doivent nécèssatremerit prendre
fin avec elle ; et à ce motif on joignait certaines décisions

empruntées ail droit romain, d'où il résultait qu'un legàtus
ne peut, acquérir (le biens <.<in.ea provincia in qualegatione
fungitur^.y> .'.'-;.. ~'l ..77. '". ';

'

C'était jouer sur les mots. Le legalus dont,parient les lois

romaines n'est pas un ambassadeur étranger, mais bien un

citoyen romain chargé de représenter dans les provinces

legbuverrienient de César et de les administrer en son

nom VVil lui est interdit-d'y acquérir des biens, ce n'est

pas par application d'un droit d'aubaine, qui n'existait pas
à Rome, mais parce qu'il importait de protéger les admi-
nistrés contré la corruption et contré les exactions dés

fonctionnaires romains. D'ailleurs, si l'argument avait eu

quelque valeur, il eût abouti à refuser aux ambassadeurs

étrangers le droit d'acquérir des biens entre-vifs sur le

territoire français, et, même en'-le prenant à la lettre, il

ne prouve nullement que la faculté de transmettre, qui
constitue le droit d'aubaine dans son acception technique,
leur ait été refusée.

Aussi l'exemption des ambassadeurs et des personnes de

1 Rebufïe, Tractatus de scholasticbrum privilegiis; Lebïet,De'la sou-
veraineté du roi, 1. II, ch. 11 ; Choppin, Droit du domaine de la couronne,
1.1, tit. 11.

2 Lex Acilia repetundarum ;o.,24.
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leur suite semblë-t-élle avoir été généralementadmiseîdàrisi;
notre ancien droit 1, tout au moins :en:ceiquiconcërne)leshe

objets mobiliers. Quant auxinarneubles et aux Rentes cons'^;-;

tituées possédées par un ambassadeur étranger en France,.: ;;

la jurisprudence (arrêt du 14 janvier 1747) les soumettait

au droit d'aubaine.

Il va sans dire au surplus que l'immunité dont jouissait
à ce point de vue l'ambassadeur pouvait également, et

à plus forte raison, être réclamée par le souverain qu'il

représentait sur notre territoire; on décidait assez com-

munément qu'il n'était pas sujet au droit d'aubaine, au

moins quant à ses meubles 2.

D'autres difficultés avaient surgi sur le point de savoir

si tel acte est de sa nature un acte de disposition entre-vifs,
accessible par conséquent aux étrangers, ou un acte de dis-

position à cause de mort, appartenant au jus civile et frappé

par le droit d'aubaine.

On s'était demandé notamment si deux époux étrangers

peuvent valablement se faire un don mutuel. Certains "au- \

teurs y voyaient une libéralité entre-vifs, parfaite dès le

jour où elle intervient et ne pouvant être révoquée que-par
un accord de volontés, dès lors permise aux étrangers 3. ",

D'autres, au contraire, leur défendaient le don mutuel,
comme constituant une donation à cause de mort, faite en

vue de la mort de l'un des époux et subordonnée à cette

mort 4.

Et une discussion analogue s'était élevée sur la validité

de la donation de tous biens présents et à venir faite par
un aubain dans son contrat de mariage 11.

1 Nouveau Denisart, t. II, v» Aubaine, § 7, n° 7; Démangeât, op.
cit.,y. 226. ,

2 Lefévre de la Planche, Traité du domaine, 1. VI,,ch.
'
V, n° 13; Voy.

cependant. Ancien Denisart, v° Aubaine, nos 46 et s. . ..;,. . ;
3

Èmbert,Enchiridion,i, 102; Bacquet, II,ch..l7.:
*

Pothier, Traité des personnes, part. I, tit. II, sect. 2°. .
B V. notamment Bacquet et Pothier, loc. cit. .,... ,,-',-''"
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,7 Les-droits; patrimoniaux intellectuels étaient loin d'avoir,;

,ayànt;l;789]il'importàriÇe qu'ilsont .aujourd'hui. Dans tous

lesccas, .la;proteCtionilégale paraît;-«'.être litnitée-dans; cette

période : aux: voeuvreslittérairespubliées en:: Frarice^L'aik

tèur, rnêmejétranger,: pouvaifcse; faire;; privilégier.pourîiun:
livre édité dans;notre pàys,;,.lë;holk:ndais (JrotiusjbbtintMri

privilège de 15 ans pour son Jus belli etpacis, publié à Paris

en 1625; mais il semble bien que les oeuvres qui avaient vu

le jour à l'étranger étaient, parjcela seul, considérées comme
tombées dans le domaine public et soustraites à tout mono-

pole; telle est toutauvmbinslâisoluti'Onsquise dégage d'un

arrêt du Parlement du 15 mars 1586, portant annulation

â^riu''privilège àccbrdéraûx osuvre^dé'Sériéqué^q[ûblè4samis
de ;M?ùrët jSison^àniibtâtëuïyavaient déjà'-feit Iruprlmer^à

RomWii;àp^rès^à^riiOrfdvii>ëut-'étrb cé]péûâà:ût',les'£àrrétsî-diu.
SO^-ablÊttP17774 ên-sounlètlMitùtoW

tibn 5
'd'unPprivilège^ ièùréM^lls: pour

3effet ' d'àttériùer3'dans

une certaine mesure cette jurisprudence: il éstdiffi'ciléde'

ne^pâsîvoiircdans; laisblutibri qùMls^ cbnsâCrént'-uri pas :vers

Faèsimilatio:n. du-nationàLetdél'étranger$au point ydè vu©

dé lafgararitièodes!droits d'àûtenr2.;> ';:.'.;:.;;;:aimhs'y;: errâq

qËrifiri^qiïârid nou^'ânÊOns ;dit°que> sbris' l?anciérirdroit

moîiàTchiquëïfàriçais, Fâùbairi 1
était; %n dehors dés" irib&4

pacités'dbntli vient d'être parlé,;privé du bénéfice delà

réglé actor seqùikirfofuhi'rêi'/obligé de fourùiriinè cau-

tion en- plaidant cbmrile dèriiàndèùr devant un tribunal

1 Pn,àrrêt du conseil du roi, en date du 14 mars 1583, avait également

decidéqu'un: recueil; de jtirisprudenéè canonique édité â l'étràhgër: pouvait
être réimprimé,à Paris, sans qu'on dût avoir égard à aucun privilège. Pa,-

quy, Du droit des auteurs et des artistes au point de vue international

(thèse de Paris), 1884, p. 12.
' '

2
Paquy, op. cit., p. 13; Darras, Du droit des auteurs et des artistes

dans les rapports internationaux, n° 128, p. 178 et s. — Voy. cependant
Bastide, L'Union de Berne de 4886 et la protection internationale des

droits des auteurs et des artistes (thèse de Dijon), 1889, p. 7. •:•"•'"'

3Ord. d'Orléans de 1560,.art. 3.-.
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français *;;soumisâ:iàco?2Mimi{êj»«;^
même; après que; l'ordonnance de: l667-en';eûtalîrànëhlles

régnicoles 2; :enfin,- incàpàMe-dé sejèbustrâirëvpatfùrie: cës^

sion de biens ; aux poursuites:de; ses' créanciers ^y-nous-cons

naîtrons, dans ses traits;géoéraux,; la-condition; qui\était
faite à1il'étranger; lbrs;de:la:éhlitëtdé:l>anciel£*égifee\ sivit"

.six*.*GO A-yinè.i;
7;.->,3 7::;-TITffîE':Y.a'*}>*b J'Z^W}

-
^rsï

.

uD:b S;:;,;;7;7-;: ; l^>:I»OIT::iNTE.RMÉDiAIREi;.o;: ies sDé'i ;aIoq

a^La^léyolution^griod

que3laphilosppliie;;dû xyiii'hsiècl&avait,mises,àjla. mode], nié

pouvait^ laisser; subsister lej|;déçhé;ançes;,;et le§^

dontI'ançien;drpit;aya^ spr; no,tf§.Qteyg

gitoire;; et seSjSentiments^rnïbl.àie.nt d'accord/ayeçi jjj'ijfttéjrêj
de la;naliqn;elte-mè^e,h^^ 5,;:;3C-y-y^yy CÎD;:;3;'Ï3OSÏTO

C'Aj^ecker;avait:dén3brilré;;,;en:;l^

que les,; ;ayantages;;du;v:^

peine quarante mille éeus;;par;an;^7étaiènt;jhienyj)eii dé

chose à côté de ses inconvénients économiques et --des;en-
traves que, op droit, à la, £ois:,« impolitiquj3Yetsau^
portait au développement de,notre commerce/r>;(<j;Tpjut-çe

qui -,peut détourner, les étrangers :de venir dépensj3ç.èlejirs
revenus dans le royaume; et d'échanger. ,ainsi.,:.leurvargent
contre les productions de notre industile;,,fparaît une -disj-

position aussi déraisonnable que le serait une loi directe-

ment opposée à l'exportation de ces mêmes productions. Le

droit d'aubaine est encore plus préjudiciable aux nations

qui l'exercent qu'aux étrangers dont on usurpe ainsi la

fortune; cl l'on ne devrait en faire usage ni envers ses

1
Bacquet, II, ch. 16.

2
Bacquet et Pothier, loc. cit.

3
Bacquet et Pothier, loc. cil. Cf. Ord. de 1673, lit. X, art. 2.
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amis, ni envers ses ennemis, ni en temps de paix, ni en

temps de guerre 1. »•

Aussi l'un des premiers actes de l'Assemblée constituante
fut-il d'abolir le droit d'aubaine, et de rendre aux étrangers
le droit de transmettre à cause de mort,' dont ils avaient été

•si longtemps privés.
Le décret du 6 août 1790, qui réalisa cette réforme im-

-
portante, est ainsi conçu : « L'Assemblée nationale, consi-

1
Neckor, De l'administration des finances de la France, Lausanne, 1785,

t. III, p. 226. — Lès 1780, le clairvoyant ministre avait soumis à l'appro-
bation royale un projet de déclaration portant abolition genéiale du droit
d'aubaine. Ce projet, dont les circonstances liront ajourner l'examen,
s'appuyait sur les considérations suivantes :

« En nous occupant des différents objets de recouvrement qui doivent
être confiés à nos nouvelles régies, nous avons reconnu que le droit d'au-
baine n'avait jamais été considérable, et qu'il était encore diminué par les
traités successifs que nous avons faits avec diverses puissances : que cepen-
dant, malgré ces traités, il arrivait souvent que nos officiers du domaine,
n'étant pas instruits à temps de la véritable patrie des étrangers qui mour-

raient,dans notre royaume, commençaient des recherches et des procédures
inquiétantes, qu'un examen plus éclairé obligeait d'abandonner ; qu'il sur-
venait ainsi, contre notre intention, des contestations ou des plaintes, et

qu'un pareil inconvénient ne pourrait être absolument prévenu que par un

, affranchissement général. — Nous avons d'ailleurs pensé qu'il serait, digne do
nos sentiments de justice et d'hospitalité d'effacer entièrement les traces
d'un droit qui no paraît plus applicable aux tempB présents, qui contraste
avec les moeurs françaises, et qui choque les principes d'une administra-
tion éclairée. En effet, comment ces successions éparses, qui de temps à

autre échoyent à notre domaine, pourraient-elles êtie mises en balance

avec cette circulation de capitaux, de consommations et d'industrie, qu'il
nous est si important de seconder et d'attirer de toutes parts au sein de

,:;,:Bps:.]3^ts>;;-^';Gonsidérant;dopç-que.;l'heureux: climat delà-France, ses,pr.o-
ductions diverses, et cette liberté sage dont nous voulons faire jouir cons-

tamment tous ceux qui vivront sous notre gouvernement, sont autant"d'a-

Yantàgës qui' promettent à notre royaume: de nouveaux habitants et dé

nouvelles,'richesses-., nous ne saurions voir;qu'avec peine l'exercice,d'un
droit qui porterait obstacle à l'influence fayorable de ces diverses circons-

tances , et qui,en répugnant à notre générosité, contrarierait encore nos
'-'

plus véritables Intérêts. -—A CES CAUSES.'r— Art. 1er :: Nous éteignons -et

abolissons, dans l'étendue de nos États, le droit d'aubaine, sans que ledit
' droit puisse être rétabli dans les cas de guerre ou d'hostilité.—— Art. 2 :

N'entendons rien changer à l'ordre ordinaire des successions : voulons-que
les lois, usages, et coutumes de nos Etats, soient gardés: et observés à

l'égard des étrangers, comme à l'égard de nos propres: sujets. » ; :
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déranl que le droit d'aubaine est contraire aux principes
de fraternité qui doivent lier tous les hommes, quels que
soient leur pays et leur gouvernement; que ce droit, établi

dans des temps barbares, doit être proscrit chez un peuple

qui a fondé sa constitution sur les droits de l'homme et du

citoyen; et que la France libre doit ouvrir son sein à tous

les peuples de la terre, en les invitant à jouir, sous un gou-
vernement libre, des droits sacrés et inviolables de l'hu-

manité, a décrété : 7>edroit d'aubaine et celui de détraction
sont abolis pour toujours 1. »

Ce texte, suivant l'opinion générale, ne visait que l'inca-

pacité de transmettre 2, et n'accordait pas aux étrangerslc
droit de recueillir une succession ou un legs laissé par un

Français. Bientôt après, un décret nouveau, celui du 8

avril 1791, vint compléter son oeuvre : « Les étrangers, est-il
dit dans l'article 3 de ce décret; quoique établis hors du

royaume, sont capables de recueillir en France les succes-
sions de leurs parents, même Français; ils pourront de
même recevoir et disposer par tous les moyens qui seront

autorisés par la loi. »

Ainsi la double incapacité de transmettre et de recueillir
à cause de mort qui, jusqu'en 1789, avait frappe l'aubain,
à moins d'une dispense, se trouve effacée de la législation
française, et pour en assurer la disparition définitive, l'As-

semblée ne crut pouvoir mieux faire que de reproduire ses

décrets dans la Constitution du 3 septembre 1791 qui,
comme toute charte nouvelle, paraissait immortelle à ses
auteurs.

Le titre VI, consacré aux rapports de la nation française
avec les nations étrangères, contient les dispositions suivan-

tes : « La nation française renonce à entreprendre aucune

guerre dans la vue de faire des conquêtes et n'emploiera

1 Un décret du 13 avril 1791 a rendu applicable aux colonies françaises
celui du 6 août 1790.

2
Cass., 2 prairial an IX (Merlin, Répertoire, v° Héritiers, sect. VI,

§ 3 ; Sir. et P. chr.).



80, DROIT, INTERNATIONAL,PRIVÉ.

jamais ses forces contre la liberté d'aucun peuple,,-— La

Constitution ^l'admet point le droit d'aubaine. —Les étran-

gers, établis ou non en France, succèdent à leurs parents

étrangers ou français. —Ils peuvent.contracter, acquérir et

recevoir des biens situés en France et m» disposer de même

que tout citoyen français, par tous les moyens autorisés par
les lois. —-

Les.étrangers, qui se trouvent en France, sont

soumis aux mêmes lois criminelles et 4e police que les ci-

toyens, français>,, sauf les conventions, arrêtées avec les Puis-

sances étrangères ; leur personne, leurs biens, leur in.dusr

trié,,.leur culte sont également prptégéspar la loi7 » ..-,

-L'abolition du.droitd'.au.baine,, décrétée par rAssemblée

constituante, a été .diversement appréciée. On lui a repro-
ché;. d'avoir méconnusses avantages,_,.d'avoir, sacrifié les

intéféts français ;à des. considérations purement spécula-
'

tiyeS,..,TC .,; :..,7 ...:.-,.,; :,..: . •-. . A,.-,- .... . '- ..', .,..'...

,,; «,Le,droit d'aubaine rendait peu,, écrit M. Hubbard ; eè

fut saris doute,pour ce motif que des politiques à courte

yue présentèrent l'exercice de ce droit coriâme un acte de

confiscation Individuelle, inhumain et inutile; ils n'aper-.
cevaient pas l'utilité nationale d'une mesure qui consa-

crait la souveraineté;;ils en méconnaissaient la portée

préventive.. L'étranger'restait chez lui. Si l'étranger ne

pouvait acquérir en France, s'il ne pouvait ni disposer,: ni

recevoir, le Français ne pouvait, à l'étranger, invoquer le

bénéfice de la loi étrangère, moins encore celui de la loi

française. Les Français demeuraient en France... Destinée

singulière.faite à la France! Sitôt libre, elle doit ouvrir

son sein à l'étranger. On pouvait ignorer au xif siècle les.,

conditions d'un gouvernement libre; la souveraineté du

peuple ne faisait pas l'objet de traités aussi savants et aussi

' Cf. Constit. du 5 fructidor an III, art. 335 : ceLes étrangers, établis
ou non en France, succèdent à leurs parents étrangers ou français ; ils

peuvent contracter, acquérir et recevoir des biens situés en France, et en

disposer de même que les citoyens français, par tous les moyens auto-

risés par les lois. »
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éloquents, mais on savait du moins que la société nationale

est un contrat d'assurances mutuelles entre individus nés

sur le même sol et leurs héritiers légitimes. Le gouverne-
ment pouvait n'être pas libre; mais il avait mission d'assu-

rer à ses mandataires la jouissance exclusive des produits^
de leur sol et de leur industrie; cette mission, il là reni7

plissait en les protégeant contre les étrangers 1. »

Pourquoi d'ailleurs, a-t-on dit, accorder aux étrangers
sur le territoire français des droits que leurs gouvernements

respectifs refusent à nos nationaux? C'est faire un marché'

de dupes. La réciprocité est la seule base possible pour
l'admission des étrangers à la jouissance des droits privés.

Mais on peut répondre que les décrets de la Constituante

se justifiaient par les raisons les plus décisives. D'une part,
en effet, il était permis d'espérer que les Puissances étran-

gères, gagnées par l'exemple que leur donnait la France',
reconnaîtraient sa générosité en attribuant à ses sujets le

droit de succéder et de transmettre ; de l'autre, est-ce faire

un marché de dupes que d'ouvrir notre territoire au com-

merce et à l'industrie des autres peuples qui apportent ainsi

leur contingent à la richesse publique?

Une question, à laquelle les circonstances que traversai},
alors notre pays donnaient un intérêt tout particulier,a:ne
tarda pas à s'élever surl'article 3 du décretde 17:91. Lesrdisr

positions libérales de ce décret, reproduites par l'article 335

de la Constitution de l'an III, étaient-elles:applicables même

aux étrangers dont le gouvernement était en guerre avec la

France? Pour le contester, on invoquait l'art. 59 de la loi

du 17 nivôse an II sur les successions, lequel s'exprimait
ainsi : «Toutes les fois que les dispositions de la présente
loi se trouveront tourner au profit d'étrangers sujets des

Puissances avec lesquelles la République est en guerre,
elles cesseront d'obtenir leur effet, et les dispositions Con-

traires, faites en faveur des républicoles, alliés ou neutres,

1 Essai de politique légale.

W. — U. 6
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demeureront en ce cas maintenues. » Néanmoins l'opinion
contraire l'avait emporté, et un jugement du tribunal de

cassation, en.date du 3 vendémiaire an X, avait décidé que
les lois abolitives du droit, d'aubaine, n'ayant fait aucune

distinction entre les étrangers ei\es ennerMjs-, entre le temps

dejpaix; et.--le temps de guerre;, demeuraient en; vigueur
même en casd'ouyerture des hostilités, en yertu du prin-

cipéoqueleS lois, intérieures des Etats sont étrangères aux

relations que; les-gouvernements; et : les: nations entre-

tiennent entre eux, et ne peuvent;subir le çontre-çoupfde
leuré modifications ou de leur interruption. Dans tous les,

cas;, ayait-on-d it à l'appui du po uryoi, dont le .jugement: sem-

bte^s'approprier la; doctrine;l'article §9; de la loi de nivôse;
n'étaitjrelatif qu'aux avantages -résultant de l'effet rélroaç-
fifadmis par Cette loi v ainsi ;que le démontrent,; d'une part

lajplaçemêmequ'il, occupe, de l'autre; la çpntexture dudit

article, par lequel, les;dispositions déjà faites-demeurent

maintenues. Enfin, enadmettant que laloi de nivôse an;ll,
eût restreint les effets; du décret de 1791, cette loi ne sau-

rait prévaloir contre la constitution postérieure du S fruc-

tidor an III, dont les prescriptions sont formelles et répu-

gnent à toute distinction 1.

'
Là réformé de la Constituante, renouvelée par hlCons-

titution de l'an III, n'a cependant pas réalisé l'égalité com-

plète du national et de l'étranger, au point de vue de, la

condition civile. Ce dernier n'en demeurait pas moins sou-

mis à là caution judicatum solvi? à la contrainte par corps
en matière civile, tout au moins depuis un décret du 4 flo-;
réalan VI, qui l'avait rétablie contre les étrangers; il ne

participait pas au bénéfice de la cession de biens.

Enfin, malgré la faveur que les lois révolutionnaires

avaient témoignée à l'étranger, soit en lui facilitant l'acqui-

1 Sir. chr.; Merlin, Rép.; v° Succession, ,'sect. I, § 2, art. 4, n» 3; Dé-

mangeât, op. cit., p. 241.
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sition de la qualité de citoyen français, soit en lui accor-
dant la jouissance de quelques droits privés, soit en l'ad-
mettant à l'exercice des droits de l'homme 1; elles n'avaient

pu songer à lui concéder la moindre parcelle des droits

politiques reconnus aux Français : « La philanthropie en
ce point devait céder à la raison et au désir inquiet que l'on
avait de ne confier qu'à de bons citoyens une part quelconque
de la puissance publique 2. » Au contraire, on trouve dans
tous les actes des Assemblées de la période intermédiaire
une préoccupation constante d'écarter les étrangers non
naturalisés des fonctions publiques, de les soumettre à l'ob-
servation des lois de police et de sûreté en vigueur sûr le
sol français. Refusaient-ils d'obéir, leur présence était-elle
de nature à causer au gouvernement français quelque em-
barras ou quelque danger, la loi du 28 vendémiaire an VI

(art. 7) permettait de les expulser du territoire de la Répu-
blique par simple mesure administrative 3.

Nous arrivons ainsi à l'élude de la condition juridique de

l'étranger dans le droit français actuel.

1 V. ci-dessus, p. 80.
2

Démangeât, op. cit., p. 246.
3 Loi du 28 vendémiaire an VI, art. 7 : « Tous étrangers voyageant

dans l'intérieur de la République, ou y résidant, sans y,avoir une:mission
des Puissances neutres et amies , reconnue par le gouvernement, ou sans

y avoir acquis ïe titre, de citoyen, sont- mis sous la surveillance spéciale
du directoire exécutif; qui pourra; retirer leurs passeports et leur enjoindre
de sortir du territoire français, s'il juge leur présence susceptible de trou-
bler l'ordre et la tranquillité publique. »
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CHAPITRE II. cl

.DE LA CONDITION DE L'ÉTRANGER EN FRANCE AU POINT DE VUE

"-, :V. 7-7,.. ...... ,; DU DROIT PUBLIC i.

-iyyyyyAy ::..:....: '', ..: 'Sommaire. : i, -.y :yyy.Ay:À ZA,I

"I. Il'étranger et les droits publics proprement dits.
'

,'j '!-

ill.'B'étfarigerelles droits: pojitiguesi'.' ':' '; : \ ;.;;; '....;.•;:..: ..,,.;;., ;.,;:,::;'.-'
III. L'étranger devant les charges publiques. ... .-.-..-,., ,.-. .,,.,,

Tout Français est investi, dans ses rapports avec le pou^
voir social, de droits très importants. .

Les uns, que l'oft désigne parfois sous le nom de droits

de l'homme, employé par les constitutions de l-époque
intermédiaire, ou, plus ordinairement sous le nom de droits

publics proprement dits, parce que la partie delà charte de

1814 où ils se trouvaient consacrés portait la rubrique i

Droit public des Français, correspondent en général aux

facultés naturelles que tout homme à reçues avec là vie,
et dont il ne saurait dépendre d'un législateur humain dé

contrarier le développement ou de refuser-l'exercice : ils

se résument en un mot : la liberté, et leur protection est

lè^ but nécessaire de toute organisation politique" 2.

Lés autres impliquent une participation plus ou rrioms

directe;au gouvernement et à l'administration du pays ;:
ce sont les droits politiques, que l'on appelle, aussi quel-

quefois droits du citoyen, puisqu'il faut être citoyen pour
les exercer, ou encore droits de garantie, puisqu'ils coris-

'
7 V. G-arnot, Condition de l'étranger dans le droit public français,

Paris, 1885.
2Cf. notre Leçon d'ouverture du Cours de droit constitutionel, 1884, p. 3.
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tituent moins de véritables droits, se suffisant à eux-

mêmes, que la garantie des libertés publiques, qu'une
fonction de surveillance et de contrôle sur le pouvoir chargé
d'en assurer le respect, A- : ;7

Mais il n'est pas de droit sans devoir. En retour de la

protection que la société leur accorde, les Français sont
tenus de contribuer, dans la mesure de leurs moyens et de
leurs forces, à l'acquittement des dépenses publiques et
à la défense du territoire; ils doivent l'impôt ; ils doivent
le service militaire.

Les étrangers présents sur le territoire français peuvent-
ils invoquer les droits publics proprement dits? sont-ils in-
vestis des droits politiques dont jouissent nos nationaux?
sont-ils astreints aux mêmes charges?

',„.,..,,....,, ;,. ..„ 7,,7:TIITIIË- ïr7,c;:';77'7:7s':^^.7v'":.
A jLfÉTB,Â.NOEIfcETALES;ôDROITS;PUBLICS yf RpPJLEMEI^;;.DITS.^7

t Les^drpits^publies proprement dits|V^afti''ïeiar.jSjajî^e:-/
dans îà nature, qui est ia7mêmb.pour tous? Français: jet
étrangers, ne sont pas en général refusés à ces, derniers-:
et.c'est à, bon droit que T^étranger se réclamera pjpesaile
toujours sur notre territoire de? principes .d'égalité jet, 4&
liberté sur,lesquels repose notre organisation spciale *.;,-,:,,-,',,

Liberté individuelle. -—, La.-..liberté-,, indïyifluelle:..;est
garantie à rétranger, c'est-à-dire qu'il né peut..être pour-
suivi,, arrêté, détenu, que dans les cas prévus parlalpi
française et dans les formes qu'elle prescrit 2vËt,le respect;
de là liberté individuelle de rétranger est poussé si loin, en
France que l'esclave non-Français devient libre e.n touchant

1
Bluntschli, Droit international codifié, § 386 : « Les étrangers ont

droità la protection, des lois,et coutumes du pays;.ppur leurs personnes ,
leurs familles et leurs biens."»

' "
. ;' ,;:,7 ,:,..,

yVChartedelSSp^art,,^.,,,.,;, ,,,..,,v,^ ...... .,.,.,,,,--. ;,^,,77'7Ï 'i;^'
"
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notre soi', alors même que la législation nationale de son
maître recorinaîtrait l'esclavage. « Le droit international;;dilt
Blutttschli, rie reconnaît à aucun Etat et à aucun particu-

lier le droit d'avoir dés esclaves. Les esclaves étrangers
deviennent libres' de plein droit en mettant le; pied sur le
IbFd'un Etat lihre; l'Etat qui les' reçoit est tenu de faire

respecter cette liberté 7 >>Telle était déjà la tradition de
h^tre ancien droit;"Fitliber qiiisquis Gallisé'sbïum tetigerit 2,
ëfl'àrtlclë l^dé là; lbiadës 28' sèpténîl>^e^l6, octobre 1791
laPconfiririé exprëssëméntl «-Tout individu est libre aussitôt

qu'iléste'îl'Fràricè'i-)); ^ AA-AA'-. yy^yyy-j'yA-

;''7L-êgàlilé du-ri&tional ètdS l'étranger: au point de vue de
la^liberté 1hdividu elle ' subit cependant trois restrictions

qu'il iriiporte dé^signàler rlâ prefriièfe concerne l'expul-
siprfdë l'étranger résidant' ou non en France ; un e au Ire est
relative à Vixtrctdiiiôn ^és: accusés -et des malfaiteurs fugi-
tifs; -enfin 2

Tëtranger coupable d'un crime: ou d'un délit
encourt dans èërtains cas des pénalités plus sévères que le

délinquant français.
î° ËxpulsionV-±-^^ L'étranger peut être expulsé du terri-

toire flâriçais, par simple mesure administrative, toutes les

fois que sa présence paraît dangereuse pour l'ordre public
ou pour la sécurité de l'État 7

'ïBluntschli,^. crt. §,361 et s,, -•,,-;,-• ; >j:0 •.,- '.",'
~

..,-.'••7
y

?Boim, Traité de la République, liv. I, chap. 5 : « La servitude n'a

point lieu en ce royaume •tjusqUe-là,méme que l'esclave d'un étranger est

franc et libre sitôt qu'il a mis le pied en France. » , :
3 De même encore le décret du 27 avril 1848 dispose, dans son art.,7 :

c Le principe que le solde la France affranchit l'esclave qui le touche est

applicable aux Colonies et possessions de la Képublique. >>Les prescriptions
de ce décret sont obligatoires sur le territoire français pour les étrangers
comme pour les nationaux. Cass.; 1er décembre 1854 (Sir. 1855. 1. 67, D.
P. 1854. 5. 520). Gomp; sur les sanctions civiles attachées au décret de;

1-848, notre tome I, De la nationalité, p. 493 et s.
: 4

Voy. sur l'expulsion des étrangers en France, Emile Jamais, dans

La Loi dés 4 et 5 mars 1881; Grarnot, op. cit., p. 45 et.a.; Bès de Berc,'
De l'expulsion des étrangers, Paris, 1888 ; G-arraud, Traité-théorique et

pratique dé droit pénal français, 1.1, p. 257 ; Féraud-Giraud<, dans le
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,.:La:lol des 3-11 décembre 1849 contient à cet égard les

dispositions suivantes;: Art. 7,: « Le ministre.de l'Intérieur

pourra,: par mesure de police, enjoindre à tout étranger

voyageant ou résidant en France de, sortir.immédiatement

du territoire français, et le faire conduire à la frontière;.
•^^11 aura le même droit à l'égard de l'étranger qui'aura
obtenu l'autorisation d'établir son domicile, en France,;

mais;après un délai de deux mois,la;;;mesure cessera, ,d^aj
voir effet,,si l'autorisation; nja pas :été ;révoquée..;.; Rang
lés départements; frontières,le préfet aura le même droit
à l'égard de l'étranger non-résidant,,àla charge,d'en^
férerlmrnédiateriientau; ministre de l'Intérieuri,;^,^.^/.
8 ;:;«:Tout étranger ;qui se serait soustrait àl'exécutioriwdes
mesurés énoncées ; dans l'article précédent...... .ou cful,

après être;sorti de;France par suite de ces mesures; y serait
rentré;sans71a permission du^ Gou^rnementj seratraduit
devant les tribunaux et condamné à un emprisonnement
d'un: mois à six mois., Après .l'expiration de sa. peine, Il
sera conduit à la frontière 1. » ; :;o

Presque:personne aujourd'hui ne conteste :àux,États sou-

verains le droit -d'interdire, leur, territoire aux étrangers
dont les menées ou la conduite seraient une cause 4b trouble

Journal du droit int. pr., 1890, p. 414 et s.; Arthur Desjardins, L'expul-
sion des étrangers, dans la Revue des Deux-Mondes du 1er avril 1882,
p. 657 et s., et dans Questions sociales elpolitiques, Paris, 1893>; p. 97 et s.

1 La loi de 1849 n'a pas été promulguée en Algérie; il semble:.donc

que les pouvoirs de l'autorité administrative ; relativement à l'expulsion
des étrangers, y soient encore déterminés par l'arrêté;,ministériel, du
1er septembre 1834 (art; 15), et par l'ordonnance royale du 15 avril 1845

(art. 31), qui confèrent au gouverneur général le droit;d'expulsio.ny.et, qua.
l'étranger contrevenant à la mesure prise; contré lui doive encourir les,

peines édictées par l'arrêté du gouverneur général dés 14-21 juin 1841;
plus rigoureuses que ne le sont les pénalités établies par le législateur de
1849 (Of. Revue algérienne et tunis. de législ. et de jurisp,,ï%§&.%Ai%
note). Néanmoins la jurisprudence n'hésite pas à déclarer applicables à;
l'Algérie les dispositions de la loi de 1849. Voy. Algery 2 octobre 1884

(Journal du droilint.pr., 1885, p. 435); 2 décembre 1886 (Revue algérienne,
1886. 2.449);10 septembre 1887 (Revue algérienne, 1888.2.24 et la.notè":
Journal du droit int. pr., 1888, p. 790) ; 6 février 1889, (Journ. du droit
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ou un .objet: dé scandale *;. L'étranger n'est pas chez lui.;
il ri'apasdroi.t au: séjour comme le national; il est un hôte:,
et à ce<titre II est placé sous l'étroite surveill anee des auto-

rités; locales. A l'État; qui le reçoit et iqui le tolère, il appar-
tient d'empêcher qu'il ne compromette les intérêts natio-

naux ,qu'il, né viole; les; lois de l'hospitalité. «.Si l'hoàpi-

int..-.:pr., 1891, p. 5Ï1, et la critique de cette jurisprudence dans Bès de

Berc, op. 'citi; pi;95 et'sV Voy.' aussi Férâud-Giraud, .'dans lé J'ournal'dù

diiPit. int,',:pr.;À:i8$Q, p.. 427. -^DanS les:àut'res côloniës;,_la;loi,du;3: dé-

.cenibre; 1849, a été rendueexéeutpire. parune loi du 29 .mai, ,1874, dont

l'article, 2 attribue", au gouverneur pu" au commandant de la colonie le

droit''qui" appartient 'au ministrë'sbrlë territoire dé la'métropole. Vinëéiït

lëtEénaM, -Dictionnaire^ dëydroit: mtApr.y v° Expulsion, nos -25:et s. ; .Bès

id^^er.ç,,,op.-,cit.,:p., 10,0.-,,-, ., :,.':,;-.• , ....ï i':--.----:

%:sStèièfSrbit!rdèsr0ris", livi :lil;-, 'ëh1;' 3, nô- 91;; Bluntschli, op. "citi;

i§3i§83^uiî)udleyïFièld;; Prbj'etAd'Mriy^odeyinternàiionâi- (trad.; Eolih):,

^rt..;;32J»r,JIef0ter, ,,L,e Jlroit international dey l'Europe, §.§:'-33 eti-;62j;
P. Fiore,,Traité,, de droit pénal international (trad. .Antoine), n0B 85

et 99ïer:; Nouveau'' ctrbii international public, 2e éd. (tràd.'Antoine),':t.,.
lvih°?.'.85,,'87) 489 ;P.' Bernard,'Traité théorique et pratiqué de l'extra-

dition (2e éd. par A. Weiss et P. Louis-Lucas), t. II^pp,., 6;et,616.;:F:.,dë
Martens, Traité de droit international (trad. Léo), t. I, p. 447; Bès de

Berc, op. cit., p. 9; Arthur Desjardins, Questions, sociales,et pplitiques,

p,.4Q.p,;et,.s,.,:-fr,Il cpnyient,cependant,.,de citer,.parmi les adversaires-dû

droi^ .d'expulsion, ;Pinheirp,TFerreira, notes, sur, le Droit-des gensde Vattel,

liyre,H,.,ch., VIII, §100 :«,Ge n'est,; dit cet auteur, que par une .flagrante
violation.des ...droite; imprescriptibles de l'homme que,la législation du,pays
epnfère,,au yP.Wernementte pouvoir. discrétionnaire etsans contrôle de

renvoyer du., pays, l'étranger; de lui en défendre, l'entrée. En votant une

lelïe lpi, le législateur a, abusé de son.mandat, qui lui enjoignait de dé-

fendre, et,de prptég.er les .droits naturels,' de l'bomme, .devenu membre de

la société, autant que l'usage en sera compatible avec les droits de tous,
Lelien de la cité est la volonté expresse ou tacite: de se soumettre à cette

seule condition.; et cette volonté, l'étranger la manifeste d'une manière

encore moins douteuse que la majorité des habitants nés et domiciliés dans

le,.,pays. Nulle différence donc entre eux, quant à la jouissance et à l'exer-

cice des droits civils, qui.ne sont autre chose que les trois droits naturels

de la sûreté, de la liberté et de la propriété, garantis par la loi du pays ;
car. f là, où il y.a identité de raison, il faut qu'il y ait identité de disposi-
tion. » Voy. aussi Sapey, De la condition des étrangers en France,^p. 306,
et, de,Bar, L'expulsion des étrangers (trad. À. Weiss), dans le Journal

du droit int.pr,, 1886, p. 6 et s, :, «L'Etat qui ouvre libéralement aux

étrangers l'accès de son" territoire ne-doit pas pouvoir leur retirer à son

gré le droit de séjour. .
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tàlité impose des devqirs-'à éelui^uila dbrinb;"elle en

impose de plus grands à celui qui la reçoit. Celui qui se

sert de l'hospitalité pour surprendre et pour tromper plus
sûrement un bienfaiteur imprévoyant perd son droit à

l'hospitalité 7 »

La loi française investit le ministre de l'Intérieur d'un

pouvoir absolument discrétionnaire et arbitraire à l'égard
des étrangers qui se trouvent sur notre territoire 2. Peu

importe qu'ils y soient de passage, qu'ils y aient une rési-

dence déjà longue, qu'ils s'y soient fixés à perpétuelle de-

meure, qu'ils.aient une vocation éventuelle à la nationa-

lité française 1! Peu importent leur âge, leur qualité, leur

profession! Le droit d'expulsion est suspendu comme une

menace permanente au-dessus de leurs tètes; aucune garantie
ne les protège 4. La mesure prise contre eux n'a même pas
besoin d'être motivée; elle rentre dans les attributions de

haute police dont le Gouvernement est armé et elle échappe,
comme telle, en principe, à l'intervention et au contrôle de

l'autorité judiciaire 5. >

1 Aithur Desjardins, op. cit., p. 103.
' '

2 Une circulaire récente du ministre de l'Intéiieur, modifiant les ins-
tiuctions contenues dans celle du 17 décembre 1885, § 3, décide cepen-
dant que tout .étrangei lésidant en France, condamné par les tribunaux

correctionnels, dod faire l'objet d'une instruction à lin d'expulsion. Les

préfets sont invités à signaler au ministre, par des rapports circonstan-

ciés, ceux qui païaîtiaient devoir bénéficier d'une exception à cette règle;
paice qu'ils n'auraient encouru que des condamnations minimes, et pour
des délits de peu d'impoi tance ou dont la natuie ne constitue pas un dan-

ger pom l'mdre public Le Temps du 30 août 1893.
3

Paris, 6 février 1884 (Sir. 1885. 2. 215; D. P. 1885. 2. 44; Obser-
vations de M. Renault, dans la Revue critique, 1885, p. 586); Nancy,
11 octobre 1890 (Revue pral. du dr. int. pr., 1890-91, 1, p. 135) ; Cass.

crim., 19 décembre 1891 (Pand. fr.pér., 1892.1. 1, : et. notre note soùs
cette décision) ; Cf. Douai, 6 décembre 1890 et Cass., 27 octobre T89Ï

(Pand. fr. per., 1892). 7 7
''"

7; '.'"'.. .'7
4 Diverses circulaires ministérielles ont tracé les règles etla procédure

à suivre en cas d'expulsion. Voy. notamment Cire. min. int. du 1er avril

1852, du 15 septembre 1882 (Bull, off., 1882, p. 327; Jôurn, du::dr:
int. pr., 1883, p. 220) et du 17 décembre 11885 (Bull. o#7 1886, '$ 47V
Journ. du dr. int. pr., 1886, p. 497).

'"
'. .'"''7"7 7''7'7r':

B
Comp. les conclusions de M. le commissaire du Gouvernement Lé
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;ill: est permis xle sedemanders'il n'y a paslà; une rigueur
excessive, peu compatible avec les.moeurs nouvelles, avec-
l'état actuel et la multiplication des rapports; internatio-
naux j s'il ne serait pas possible; tout en conservant à l'État

Itofàcùlté de;repousser de; sort territoire les; étrangers dan*:

gereuxoù gênants, de réglementer l'exercice de cette la-

culte etsd'erf prévenir lès ahus. ; 7^ ; :

iâUnapi^jët, ^yantpouE but de modifier la loi de: 18491
dànssun .sensàlibéràl et «lé limiteriez droit d'expulsion, que:
cette; loi confère^ux/autorités administratives; acété déposé,;
letlièmars;1;;882J; sur le bureau de;Ia Ghambre des députés;,*,
r^rTMïïfâohletjïministre^de l'Intérieur; et par M. le;gàEdé>
desusceauxlLumbert '; Ce;prbjët,î qui;à subi l'épreuve; des;

Vivasseùr dèv'PÈécourtj; sôùs;)GohsrWÉt;y;è4;mars :1884ï,(Sir;l;1886i 3: ï!)ï>
Jusqu'ici;le,:,,Opnsei,l d^IStafc 'a toujours,refusé..d'accueillirle-rëcours conr,-
tëntieux formé contre un arrêté d'expulsion, en se fondantsurte ..caractère

goùvëifnehièhtài
"
dé cette mesurée Voy^ Coiisl.; d'État; ï août 1836 (Sir;'

1836. 2. 445); 8 décembre 1853 (D. P. 1854.:l3.:;85');;;24 janvier l«67e

(Lebon;,0p, $4)r; ,8; août 1888 (Le Droit des; 16^17 août 1888):;; G#. Gons.

d'Etat, 14 mars 1890,;(Jourti.,du dr, irit. pr.,189ï, pi,202 ; Revue prat.:
d¥dr;'inty';:pri, 1890-1891, 1, p. 145); Ducrocq, prilcis de droit ddmi-

râstratif;i.:ï, nf? '24?I et 252. Et, de son,:côté, la Cour de Paris rfâFpàs::
hésité.à se; déclarer incompétente pour connaître d'une demande en domM:

mages-intérèts dirigée contre le ministre auteur d'un arrêté d'expulsion:
illegal^Parïs729:janvier1876 (Sir.1876.2. 297etlà critiquedeM. Labbé);;j
7svril 1887' (lie Droit du: 21 avril 1887).--Toutefois ou admet que,lors-;,

que le; tribunal cor;rectio,nnel est saisi- de poursuites pour infraction à un,

arrête d'expulsion, l'inculpé a qualité pour se prévaloir devant ce tribu-
nal de l'illégalité, dé la mësure: dont" il a été l'objet, en se fondant par
exemple sur sa qualité.de Français. Paris, 11 juin 1883 (Sir. 1883. 2.

177; D. P, 1884. !.. 209) ; Cons. d'État,. 14 mars 1884 (Sir. 1886; 3. 2;
et les conclusions précitées); Cass., 7 août 1891 (Journal du dr.int.

pr:,,1892, p. 962) ; c'est 'direque"le seutmoyen qui soit laissé à l'étranger.,
de-faire apprécier par les:tribunaux la légalité de l'arrêté qui le frappe;
c'est: de violer cet arrêté et de courir le risque d'une condamnation pénale.
Voy. sur le recours contentieux en matière d'expulsion des étrangers en

France, l'intéressante étude de M. de Lalande, dans, la Revue prat. de.
dr.int, pr., 1892. 2., 59 et s. Cf. Féraud-Gtràud, dans le Journal du.

drrint. pr,, 1890, p. 424.

'Chambre des députés, Exposé des motifs, Doc. pari.,1882, p. 485.

--Quelques, jours auparavant, dans la séance du 13 février 1882, M. Ba-

quet avait proposé de renoncer en temps normal, d'une manière absolue,



LE DROIT DE L'ÉTRANGER." 91

deux délibérations à la Chambre, mais qui paraît devoir
attendre longtemps encore son adoption définitive, est

conçu en ces termes :
Article unique : « Le § 1er de l'article 7 de la loi des 3-11

décembre 1849 est ainsi modifié : Le ministre de l'Intérieur

pourra enjoindre, par mesure de police, à tout étranger
voyageant ou résidant en France, de sortir du territoire

français, cl le faire conduire à la frontière, lorsque cet

étranger aura été condamné par les tribunaux français ou

étrangers pour crimes ou délits de droit commun. — Tout

étranger qui compromettrait la sûreté de l'État pourra être

également expulsé en vertu d'un décret rendu en conseil des
ministres. — Toutefois, à l'égard de l'étranger qui aura
obtenu l'autorisation d'établir son domicile en France ou

qui y résidera d'une manière permanente depuis plus de .trois

ans, la mesure d'expulsion cessera d'avoir effet après un
délai de deux mois, si elle n'a pas été confirmée par déci-„
sion du Gouvernement. »

Le texte proposé réalise donc une triple innovation sur
le régime actuel : 1° c'est au chef de l'État, statuant en,
conseil des ministres, qu'il transfère le droit arbitraire*

d'expulsion, exercé aujourd'hui par le seul ministre-de

l'Intérieur; 2° le ministre ne peut plus expulser, de sà;

propre autorité , que les étrangers condamnés pour crimes"
ou délits de droit commun; 3° enfin les garanties accordées
à l'étranger admis à domicile sont étendues à celui qui, en
dehors de toute autorisation gouvernementale, réside en
France depuis plus de trois ans.

Nous ne pouvons que nous associer aux vues généreuses
qui ont inspiré le projet : il nous paraît concilier à mer-
veille les droits de la souveraineté territoriale et les inté-

à l'exercice du droit d'expulsion, et de ne l'appliquer que : 1° en cas de

guerre déclarée entre la France et une Puissance étrangère ; 2° en cas
d'insurrection à main armée dans une portion quelconque du territoire de
la République, et jusqu'à ce que l'ordre soit rétabli. Voy. le texte de cette

proposition dans Chambre des députés, Doc. pari.', 1882, p. 372, Annexe
nMÏ'9;" ": "'" '' .'

" •''•
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rets de nos hôtes étrangers. Tout en soumettant ces derniers

à une surveillance rigoureuse, et en les laissant sous le

coup d'une expulsion toujours possible, il rend celte me-

sure moins facile et assure par là même à l'étranger fixé

parmi nous, exerçant un commerce ou une industrie sur

notre territoire, une sécurité relative 1.

' L'Institut de droit international a voté, dans sa session de Genève
en 1892, un projet de règlement pour l'admission et l'expulsion des

étrangers. Nous en détachons les dispositions suivantes :-
'

Art. 4, § lor. L'entrée libre des étrangers dans le territoire d'un Etat

ne peut être prohibée d'une manière générale et permanente qu'à raison

de finteiêt public, pai exemple à raison d'une diffceience fondamentale
de moeurs ou de ci\îlisalion, ou à laison d'une organisation ou accumula-

tion dangeieuse d'etiangois qui be presentei aient en masbe — La piotec-
fion du travail national n'est pas à elle seule un motii de non admission.
— Est reseive le dioit do l'Etat de restreindre ou de piohibei temporaire-
ment l'entiee d'étrangers en temps de gueire, de tioubles mteiieurs ou

d'epidemie.
§ 3. L'entiôe de temtoire peut être inteidile a tout individu etrangei

en état de vagabondage ou de mendicité, ou atteint d'une maladie de

nature à compiomettre la santé publique, ou fortement suspect d'infiac-

tions commises à l'étranger contie la vie ou la santé des personnes ou

contre la piopuete ou la foi publique, et aux étrangers condamnes à raison

desdites infractions.

Art 5, § lor. L'expulsion ne doit jamais être prononcée dans un inteiêt

prive, poui empêchei une légitime concurrence de se produire, ni pour
arrêter de justes revendications ou les actions et recours reguheiement

portés devant les tnbunaux ou autontes compétentes. — Aucune 'expul-
sion ne se fait que dans l'inteiêt de la sécunte, soit de l'Etat expulsant,
soit d'un autre Etat qui est sérieusement menace par la conduite des

personnes dont l'expulsion est en question.

§ 8 L'Etat peut assurer l'effet des actes d'expulsion en soumettant les

expulses qui > contieviennent à des poursuites devant les tnbunaux et à

des peines, à l'expiration desquelles le condamne sera contiaint, par la

force publique, à sortir du teiritone.

Art 7, § 1er. Peuvent êtie expulses individuellement •

1. Les étrangers qui, fiauduleusement, en violation des îeglements

d'admission, sont entres dans le terntone. — Mais, s'il n'y a pas d'autre

raison d'expulsion, ils ne peuvent plus être expulses api es avou séjourné
six mois dans le pays.

2. Les étrangers qui, en violation d'une défense formelle, ont établi

leur domicile ou leur résidence dans les limites du territoire.

3. Les étrangers qui, au moment ou ils ont franchi la fionticie, étaient

atteints de maladies de natuie à compiomettie la santé publique
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Quelques traités conclus par la France, sans renoncer au

droit d'expulsion d'une manière absolue, l'atténuent en

faveur des nationaux des Puissances contractantes, par cette

clause qui suffit à enlever à l'expulsion de l'étranger ce

qu'elle peut avoir d'injuste ou d'arbitraire : « Les citoyens

respectifs ne pourront être expulsés, ni môme envoyés for-

cement d'un point a un autre du pays par mesure de police
ou gouvernementale, sans motifs qraves et de nature à trou-

bler la tranquillité publique, et avant que ces motif s et les
i <

4. Les etiangeis en état de mendicité ou de vagabondage ou à la charge
de l'assibtance publique .,

5. Les etiangeib condamnes pai les tribunaux du pays pour infiactions
d'une ceitaine giavile.

6. Les etiangeis condamnes ou se tiouvant sous le coup de poursuites
à l'etiangei pom mfiactions qui, selon la législation du pajs ou d'apièf,
les tiaites d'extiadition conclus par l'Etat avec d'auties Etats, pounaient
donnei heu à l'extiadition

7. Les etiangeib qui se rendent coupables d'excitations à la perpétra-
tion d'mfiactions giaveb contie la secunte publique, bien que ces excita-
tions , comme telles, ne soient 1

pas punissables selon la loi territoiiale ei

que ces infi actions ne doivent seconsommei qu'à l'etiangei.
8. Les etiangersqui, dans leteuitoiio de l'Etat, se îendent coupables

ou foitement suspects d'attaques, y compns les acteb piepaiatones, soit

par la piesse , soit autiement, contie un Etat ou un souveiain etianger
ou contie les institutions d'un Etat etiangei, pouivuque ces actions soient

punissables d'apics la loi de l'Etat expulsant, si, commises à l'étianger
pai des indigènes, elles étaient dmgees contie cet Etat même

9. Les etiangeis qui, pendant leui sejoui dans le temtoue de l'Etat,
se îendenf coupables d'attaques ou d'outiages publics par la piesse etian-

gcie contie l'Etat, la nation ou le souveiain.
10. Les etiangeis qui, en temps de guene ou quand il y a danger im-

minent d'une guene, compiomettent, p^i leui conduite, la sécurité de
l'État.

Ait. 8, § 4 L'expulsion d'etiangeis domicilies, îesidants ou ayant un
établissement de commeice, ne doit êtie piononcee que de manière à ne

pas tiahir la confiance qu'ils ont eue dans les lois de l'Etat, et en leur
assurant l'exercice soit directement, si c'est possible, soit par l'intermé-
diaire de tiers par eux librement choisis, de tous les moyens légaux pour-
là libre réalisation et la liquidation de leur situation'et' dé;, leurs.intérêts,
actif s et passifs ; sur le territoire. ; ';..--;.-;

.".;;,,:.,;-ye.;
Voy. les débats auxquels l'adoption de ce règlement à donné lieu ; dans

l'Annuaire' deflnstitut de droit international; i$22-M;ï'.XII, p'î 184r'èt:'s;
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dbtument^ui'^n:fbntfoi:ment''été\CQMmuniqués'<uù3i-SgèntS
diplomatiqiijess ou consulaires :deleursnations respectives*
Dans tous les cas y il sera accordé aux inculpés le temps
nécessaire pour présenteKou faire5présenter--au;gouverné^
mentidu pâysifleurs moyens de justification* ; IL'é;tetrips'sera
dhiiïe durée: pluso où: moins grandéy suivantles^circô-ns-^

fences^::».o./;3::.r?;;.u>:^ ,;.:.;;,.;:i::;:;.:.e;70-:^.r'te.:-r;::.b':: ':...;•,;:;.}j-ps"ft
èJLajeoûvènlàînifranco^aya'rôfseïdu 30 ;mai$868 s^Oéjcupè-

dé îsôn1côté desdéterminer/les formâiités^à reniplif poiïri

ï&xpu\lsion<4BS]Sujete^^ «^Lorsque l?ûnïdë&

dftuxïîgbuvemëinjentS; jugera^ né^ëSSâire^d'expûlsër;'<&& SoW'

territoire un indivittu supposé être suijetïdèïl'ajùtrë^ il d&vras

aHipféaiablenxîonstaterosa nationalités

fà'itey;.ibcoimawttnèÉfueïaiàlaalégàtion; ouau consulat coifti^

petenty soifcenîoriginàly Sôit en cOplëauthentiqueV tous tes'

papiers :dontb l'expulsé était nanti: %fequi*p6urrâién| aider à'

étajb^r,:saMàatiohalitë.îH— À l'avenir il ne sera plus délivré^

dëii cpâsseport;:;à^ l'expulsé ,^fflais^sëulëmentuue feuille deï

route ;désignant;le: points de laffrontière ouil Sera tenulïLe

paSser/pnùr se ren<$redansson;pays*d'origine; *^Eh visant;:

lesiteuilfesdB; routé ç la légation ou le consulat devra indi^

quercqu'H n'existe aucun obstacle au rapatriement de l'ins-

dividu soumis àol'expulsion. (Dette mention aura toujours
liseuidàns le>èasoù lés pièçesy communiquées comme; il est

datrplûs haut^/permetlront de reconnaître la nationalité de

l'expulsé.
— En cas de doute, la légation ou le consulat en

> ' .Traités avec la Bpli-vje, du 9 décembre 1834,,art. 3, § 3 ; avec l'E-

quàtëùr, du 6 juin 1843, art. 4, § 4; avec le Guatemala, du 8 mars 1848/

art;•'4;i §^4 ; avec Oosta-Rica (acte d'accession à ce dernier traité, du"

10 mars. 18,48) ;;avec le iHonduras , du 82 février 1856, art, 4, § 4; avec le

Salvador, du 2 janvier 1858, art. 5, § 2; avec le Pérou, du 9 mars

1861,1 art. 3, § 3: — Ces; traités prennent soin d'aillems de réserver l'appli-
cation des: lois pénales: en -vigueur aux, ressortissants étrangers : ;« II: est:

bien; entendu, ajoutent-ils, que lés 'dispositions du paragraphe qui précède
neasgrpnt point applicables aux condamnations à la déportation ou au

bannissement d'un point à un autre du territoire, qui pourraient être pro-
noncées; conformément aux.lpis.et aùx:f ormes établies par les tribunaux;

de l'un des deux pays :contre les .citoyens de l'autre. »
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référera à son gouvernement.
— Les deux gouvernements,

s'engagent à reprendre tout individu expulsé ;tqui auravétâ

considéré à tort comme sujet du pays auquel ila été:rendu^
aussitôt que l'erreur aura été reconnue.)) : : ^ réside

y;Qn pourrait se demander si d'autres traitésrno; sont pasi
allés, plus Join, et n'ont pas entièrement, écarté:te droit;

d'expulsion dans les rapports des Étais contractants : /«sLesi

Flrançais: en Russie,)et leseBiUssesen ffrance^^iyHe^edvMlè
francé-russe de commerce:et denavigationdu;lfr:a^rililS3r4^
dans son article 1er, §%, pourront: réciproquement^ eftisér

conformant •aux lois, dit, pays >,entrer, voyager •ou ^sé^onmerù:
en toute liberté dan s quelque ;partie que: ce; .soit des^tèrrisi;

toires et possessions .respectifs, :pour::=y: vaquer èàoleurss

affaires; ils jouiront à cetéffct'pouFileursporsonnc&etite
biens de la même protection et sécurité que les nationauxO ;»a:

Or, les nationaux échappant à toute mesure d'expulsiôn^f
n!est-on pas amené à dire qu'il doit en êireijdfemême/pourà

que la convention .soitrobéie;, des sujets russes qui(sertrouM)
vent sur le territoire français? Cette 1conclusion a;pi5:ur;ëlle.?
en. apparence la lettre du § 2 do l'article 1"? du traité>sde:f

1874; mais elle est formellement démentie, croyons-nous ^li

par sa disposition finale: qui: prend soin de; rése:rver*expres^)
sèment l'application, des « .lois, ordonnances et :règlements?)

spéciaux en matière,de commerce, d'industrie: et de police >em

vigueur dans chacun des deux pays,ety applicablmàtDÙsh
les étrangers enparticulier^.» , ; '/). ••-- kl :;:ul

Le traité d'établissement intervenu entre la France et la

Confédération suisse, a la date du 23 février 1882,1subOr-
donne de même à l'observation des lois ejt règlementsjde^

police le droit de Séjour des ressortissants de chacun des:

'Une difficulté de même nature s?est élevée; sur l'interprétation de

l'article 4, § 4, du traité du 11 avril 1859 entre la France et lé Nicaragua;
Cf. Durand,'Essai de droit international privé ,' p. 518'; Bès dé Berc,
op. cit., p; 93 et s. ; elle pourrait aussi naître à propos de là convention 1

franco-espagnole du 7 janvier 1862, dont l'article lerigarantit aux ressor-
'

tissants 1des deux États la faculté « de voyager, de résider, de s'établir

partout où ils jugeront convenable pour leurs intérêts. »- :"
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deux États sur le territoire de l'autre (art. lor et 3); il sti-

pule seulement, dans son article 4, que « ceux qui seraient
dans le cas d'être renvoyés par sentence légale ou d'après
les lois et règlements sur la justice des moeurs et sur la

mendicité, seront reçus en tout tempis, eux et leurs fa-

milles, dans le pays dont ils sont originaires eli où ils auront

conservé leurs droits 1. »

'Enfin les dispositions qui viennent d'être rappelées
seront valablement invoquées par les nationaux des États

qui jouissent en Francej au point de vue du droit de

séjour et d'établissement, du traitement de la nation la plus
favorisée : il:en est ainsi notamment des sujets allemands,
des sujets anglais et des citoyens de la République de la

Colombie.
~

,
: L?article 11 du traité de paix franco-allemand, du 10 mai

1871, s'exprime ainsi': « Les traités de commerce avec les

différents États d'Mlemagne ayant été annulés par la

guerre J le Gouvernement français et le Gouvernement alle-

mand prendront pour base de leurs relations commerciales

le régime du traitement réciproque sur le/pied de la nation

1 Peut-être serait-il possible de soutenir que les ressortissants suisses ne

peuvent être expulsés du territoire français qu'à la suite d'une condamna-
tion pénale les privant de leurs droits civiques? En effet, l'article 45 de
l'a constitution fédérale de 1874 rie permet que dans cette hypothèse de
refuser ou de retirer l'établissement à un citoyen suisse sur un point quel-
conque de la Confédération. Or le traité de 1882 (art. I01') assimile le

Français établi dans un canton suisse aux ressortissants des autres can-

tons ; et d'autre part il est stipulé, dans l'article 3 du même traité, que les
Suisses jouissent, relativement à leur personne et à leur propriété, des
mêmes droits et avantages que les Français en Suisse. Bléteau, Le droit
d'asile et d'expulsion (Thèse de Paris, 1886), p. 365. Mais cette inter-

'
prétatiôn extensive ne paraît avoir trouvé crédit ni en France ni en Suisse.
Le tribunal fédéral a jugé, en 1882, que le traité d'établissement n'a pas
enlevé aux autorités cantonales (celles du canton de Genève dans l'es-

pèce) , le droit d'expulser les ressortissants français du territoire qu'elles
administrent, et que ceux-ci ne peuvent se prévaloir de l'article 45 de la

constitution. Semaine judiciaire, 1883, ip. 662; Journal du droit int.

privé, 1883, p. 537.— Voy. encore, sur l'application de l'article 5 du traité

d'établissement franco-suisse de 1882, le Journal du dr. int. pr., 1893,

p. 661. ;
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la plus favorisée. Sont compris dans celte règle les droits
d'entrée et de sortie, le transit, les formalilés douanières j
l'admission et le traitement des sujets des deux nations, ainsi

que de leurs agents 1. » Une clause de même nature ;se
rencontre dans l'article 1er de la convention franco-anglaise
de commerce et.de navigation du 28 février 1882 : «Il est
bien entendu qu'en tout ce qui concerne le transit, l'em-

magasinage, l'exportation..... la résidence temporaire ou

permanente, les ressortissants britanniques: en France: e|
les ressortissants français dans le Royaume-Uni jouiront
du traitement de la nation la plus favorisée., » Enfin la

convention franco-colombienne du 30 mai 1892 porte, do

son côté (art. lor), que.« les hautes parties contraçtanteSfSç

garantissent réciproquement le traitement de la natiott;i&

plus favorisée, en ce qui touche, l'établissement des nationaux,
ainsi qu'en matière de commerce et de navigation, tant

pour rimportation:,;l'expo.rtation.'etl.e;tMnsiti-eitv'en;g.é;né'pa-L.'
tout ce qui concerne les droits de douane et les opérations
commerciales, que pour l'exercice du commerce ou des in-
dustries et pour le paiement des taxes qui s'y^rapportejitf .;$

2° Extradition. — L'étranger qui s'est réfugié survie ter-

ritoire'français, après avoir commis au dehorsi; unOinïràc-

1 Aux termes d'un accord officieux intervenu .entre les autorités: frar>r

çaise et allemande, les marins allemands, même ceux qui seraient con-
damnés pour crimes ou délits commis à terre en France, ne sont, pas^sùjëts
à expulsion ; ils sont remis à leurs consuls qui sont chargés de les, rapa-
trier. Circul. min. de la justice, 15 octobre et 12 .novembre 1885;. (Bfill.
min. just., 1885, p. . 203). Féraud-Giraud , dans, le Jo.urnal du,dp,,
int. pr.,1890, p. 423.—. Un autre arrangement a été conclu en:..18§1,
entré les Gouvernements français et allemand, aux termes- duquel, les
individus de l'un ou de l'autre pays, frappés d'une mesure d'expulsion,vn,e
pourront franchir la frontière, par l'effet de cette, mesure,,.qu'autant que
leur nationalité ne laissera place à aucune doute;:la.,.preuve .de...ceitté
nationalité résultera des pièces authentiques qu'ils pourront produire,;,,à
défaut, elle sera établie à la. suite d'une correspondance diplomatique.
Voy. sur cet arrangement, les circulaires du ministre de la justice, du ,23
mai 1891 (Revueprat. de.dr. int. pr., 1892. 3. 1), et du ministre de l'in-

térieur, du 6 juillet 1891 (ibid., 1892. 3. 2). . V.
2 Journ. off. du 25 octobre et du 2 novembre 1893.

W. - [I. /^ATTÎ7>N. 7
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lion de droitcommnnj peut être livré par le Gouvernement

françaisauxautorités étrangères.compétentes qui le féelà-

mentpour le omettre en j ugement ou pour lui faire subir

les. conséquences:, d'une condamnation pénale déjà.pr'o-
;ttoncée ; .tandis qu:en pareil cas, suivant :un usage interna-

tional regrettable 1, mais constant, le Français échappe'à
Pcx tradition. .;-,;' -..,'.,:;.':'.:.:::'.'. ::' f. ... :: bi:^:-"J.
, fcJnversenienjt —- mais c'est làsune; différence:'tout àjlla-

vaniâge de:t'élranger — le Français seul est jù$ticiàbte;de
jolos;#ibunaux:répressifs aurais© ri des crimes ou délits do rit

ibs;est rendu coupable au-dglà :de;nos frontiores ; l'étranger

échappe à leur juridiction, à moins qu'il n'ait commis,
«fisoi t comme vauteur, soit, comme çompli ce:, un c ri me ,at-

tentàtoire à la sûreté de l'Etat, ou de contrefaçon du sceau

de l'Etat, de monnaies nationales ayant cours, de papiers
nationaux, de billets de banque autorisés par la loi » (C.
instr. crim., art. 7).

Ces règles appartenant à vrai dire au droit international

criminel, nous ne crojons pas devoir y insister davantage.
3° Aggravation de la loi pénale.

— En retour 'de la pror
tection que la France accorde à sa personne et à ses biens,

l'étranger est tenu d'obéir aux prescriptions de la loi fran-

çaise qui intéressent l'ordre public et la sûreté de l'État 2.

G. civ., art. 3, § ,1 : « Les lois de police et de sûreté obli-

gent tous ceux qui habitent le territoire. » Cette disposi-

1Cf. notre Etude sur les conditions de l'extradition, 1880, p. 33 et s.
et les auteurs cités.

2 II,a, été jugé notamment que les dispositions qui punissent les pour-
vpjreurs des armées ennemies (0. pénal, art; 78) sont applicables aux,

étrangers sur le territoire^rançais. Cass., 10 juillet 1874 (Sir.,1875. 1.136 ;
D. P. 1874. 1. 497). — Ainsi encore, la loi du 18 avril 1886 sur l'es-

pionnage ne fait aucune distinction suivant la nationalité du çcupable;
on peut même dire que ce sont les étrangers qu'elle vise spécialement et,

qu'elle atteindra lé plus souvent. Néanmoins la Cour d'Aix a déclaré que
les dispositions de cette loi doivent être appliquées d'une manière moins 1

rigoureuse aux militaires étrangers, qui n'auraient fait que se conformer
aux ordres de leurs chefs, qu'aux agents français qui trahissent leur

patrie. Aix, 6 juin 1890 (Journal dudr. int.pr., 1890, p. 653).
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Hion comprend aussi bien les décrets rendus par le chefcdë

:-l^État/l.es'règlem.entSêtle&';ârrêtés--pris--pàrles''mini8lres!.'ét

parles fonctionnaires compétents, que les actes du pouvoir

législatif; et leur violation rend ^étranger passible' declà

loi pénâle^et justiciable' des tribunaux répressifs, commele

.Franeaislui^mêmè. ^ , ^.^./C^v s:':;:. , ,;;H jïHr::;W:. ::o,u

D'ailleurs, à l'obligation d'observer la loi française'côr^

respnndopourlef ranger contrevenant un droit essentiel,
icelûi de n'être jugé et puni q"uë comme té serait unseitôyên
îfrahçàisy coupable- de liai mêriïëinfractiori b En principe î:M,

loj: péri aie :ne -disti rig uê entré :ëù x i ni q ûân t aux for'm'es -de

la poursuite et Jde "l'instruction *
^'"tri-

1
quant àprapplicâtion

des peines?;: Mais cette règle-trouve une exception dans

,:,Kjpeut-être cependant;• lorsque l'accusé, :est ;de nationalité étraiigèreaet
ne .comprend;pas. le ..français, l'acte ^'accusation ,deyrait-il .être...traduit
dans sa langue, "et la" copie" de cettë-'trâductionlurêtré notifiée? "Voy. "en
ce sens Carnot, Inst. crim., t. II, p. 275; Vincent etPenaud,"^DicïP'dé
drli<int,:pv^/y°. Acte d'accusation.iJÊn sens..contràire.,',; Cass;,: 2sa^rilsl3l0.
Cf, cirdesspus,.p..,l.:il0.. -,:~i ,,,v, ,., ,,,.,. ,r,..|r ,,.,-, -.,.-] ,,!X-yr. "r.„ir,}nr;^r.

2 Garrâud, Traité théorique et pratique dé droit pénal français ,J., I,
ri" 135, -p.; 217. -^- C'est ainsi que la' Cour dé Passation a'^décidé y lé 2 juin
189.3., que,;, la. loi de :1885rn'ayant .établi aucune distinction entre lès rêcil

diyistes.de nationalité étrangère et ceux de nationalité ,française,,1a,.peiné
de la relëgation est justifiée, même lorsqu'elle est prononcée; contre un

étranger expulsé dé "France"(Gfazëïfe des 'tribunaux:'ÔM '3 juin 1893]? De1

même, lé 'bénéfice de- la loi !du: 26 mars 1891 swr l'atténuation., et, l'àg'gràr'
yation des peines (loi Bérenger) sera valablement accordé aux délinquants,
étrangers, que les tribunaux français en jugeraient dignes. Voy. en eé'
sens Locard, Commentaire de la loi du 26 mars i89i, n° 11 ; J. Bré-

gèault; Commentaire de ia'loi' du 2,6 màrs:il89:>t, p. 27; de Forcran^l,
dans le Journal du ministère public et du droit criminel > 1892, pF63;:
Treppo'z', Discours de rentrée du tribunal supérieur de là principauté
de Monaco (18 -.octobre 1892), p. 40 et s. ; Jourhal-du dr. intïpr.y 1893,'
p. 109 ; Questions et solutions pratiques. Toutefois M; Bregeaùlt, loc. 'citJf
estime que l'application de la loi JBërenger aux étrangers aurait dû être'
subordonnée à une condition de réciprocité, c'est-à-dire: à la éohc'essioh'

d'avantages analogues à nos nationaux par les traités ou.par lès lois-des"

pays auxquels ils ressortissént. Nous n'acceptons pas cette critique. -L»:
loi nouvelle, qu'on a si justement appelée la loi de pardon, n'est pas seu-

lement'inspirée par l'intérêt personnel du coupable ; la société, elle aussi,:
est intéressée à ce qu'il s'amende, à ce qu'il revienne au bien : elle doit
donc favoriser ce retour, quelle que soit sa nationalité.
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l'article 35 du Code pénal, qui soumet toujours l'étranger
contre lequel la dégradation civique est prononcée, comme

peine principale, a un emprisonnement de cinq ans au

maximum, que n'encourt pas nécessairement le condamné

français. ,
* i

L'égalité du national et de l'étranger devant tes peines
rencontrait un autre tempérament dans l'article 272 du

Code pénal, aux termes duquel « les indnidus déclares

vagabonds par jugement pourront, s'ils sont étrange) ^,
être conduits par les ordres du Gouvernement hois du

territoire du rojaume. » Celte règle qui autorise, a titre

exceptionnel, mais toujours facultatif, l'expulsion de l'é-

tranger vagabond, qui le désigne aux ligueurs adminis-

tratives, a perdu toute son utilité, depuis la loi du 7 dé-

cembre 1849 qui, ainsi que nous l'avons \u, soumet tous

les étrangers, vagabonds ou non, condamnes ou non, au

droit d'expulsion du GOUAornement français; elle est de-

Aenue le droit commun '.

Liberté d'aller et de venir. — La liberté d'aller et de

venir est en principe reconnue à l'étranger, dans les li-

mites où la loi française, gardienne des intérêts de l'Etat,
a cru devoir la restreindre 2.

1 Cf. Feraud Gnaud dans le Journal du di inl pr , 1890, p. 417 La
loi de 1849, aiticle 8, a cependant ciu devon bpccifiei que l'etiangei qui
se serait soustiait a l'éxecution des mesuies énoncées dans l'aiticle 272
du Code pénal, encounait les mêmes peines que l'etiangei e\pulse en veitu
de ladite loi, c'ebt-à-dne un empusonnement d'un mois à si\ mois. L'ar-
ticle 272 ne s étant pas explique bui la sanction attachée à bes dispositions,
on consideiait, avant 1849, que, si l'etiangei avait cte place en suiveil-
lance par le jugement qui avail amené son e\pulsion, il y avait lieu de
le regaidei comme étant en îuptuio de ban et de lui apphquei, lois de
son retoui en Fiance , les pénalités établies pai l'aiticle 45 du Code pénal.
Ganaud, op cit, t IV, p 108, note 27.

2 Cf. Bluntschh, op cit., § 381, Dudley Field, op. cil, ait. 319, Fioie,
I); oit intei national puoé, 2L ed (tiad. fi , pai Oh. Antoine), \. I, p. 613.
« On doit considerei comme contraire aux pnncipes du dioit international

gaiantissant la libelle, les metuies pieventives de toute natuie qui,
sans motif raisonnable d'oidie public, empêchent leb ctiangeis d'entiei
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1
sLe!éïrangérupeuï^ S?c'ëtite Ké^ré'i JrJBsidëf"Sur^rfoteëJterri^

toiré;;-11 peut V'pénétrer^
besoin5'd©ujustiïier^ûh passeport;

1
Sans 1 dùiitê^es textes"

téPépQq\ie;iritern^ mkrsl?92^
loi du 28 vendémiaire an VI) qui en avaient établi formel-
lement la nécessité n'ont pas été abroges ; mais leurs

prescriptions sont tombées en désuétude, avec la disparition
des circonstances extérieures qui les avaient fait édicter 1.
Toutefois il dépend du Gouvernement de les remettre en

vigueur et d'en rappeler, le cas échéant, l'observation à ses

agents; ainsi, pendant la guerre franco-allemande'de

1870-1871, les autorités françaises ont exigé la production
de passeports réguliers de toute personne entrant en

I K
'

c.

librement, de circulei et de résider dans l'État. » Un grand nombre de
tiaites conclus pai la France s'expliquent formellement sui ce point : nous
citerons ceux avec la Birmanie, du 24 janvier 1873, art. 1er ; avec la

Bolivie, du 9 decembie 1834, ait. 2 ; avec le Chili, du 15 septembiê
1846, ait. 2; avec Costa-Bioa, du 12 mars 1848; avec l'Equateur,'du
6 juin 1843, art. 2 ; avec l'Espagne, du 7 janvier 1862, art. lor; avec
le Guatemala, du 8 mais 1848, art. 2; avec le Honduras ,vdu 22 février

1856, art. 2; avec Libciia, des 17-20 avril 1852, ait. 3;^avec Mada-

gascar', art. 2 ; avec Mascate, du 17 novembie 1844, ait. 2; avec le Mexi-

que, du 27 novembie 1886, ait. 2 ; avec le Nicaragua, du 11 aviil 1859,'
ait. 2 ; avec la Nouvelle-Gienade, du 15 mai 1856, art. 3 ; avec le Para-

guay, du 4 mais 1853, ait. 2 ; avec le Pérou, du 9 mais 1861, art. 2 ; avec
la Perse, du 12 juillet 1855, ait. 3; avec la Russie, du 1er avril 1874,
art. lor; a\ee Saint-Domingue, du 8 mai 1852, art. 2 ; avec San-Salvador(i
du 2 janvier 1858, art. 3, avec les îles Sandwich, du 29 octobre 1857,
ait. 2 ; avec la Serbie, du 18 juin 1883, art. 2; avec la Suisse, du 23
février 1882, ait. 1er et 3.

1
Voy. sur la législation française des passepoits, le Journal du droit

int. prive, 1888, p. 494. — Quelques rares États soumettant encoie les

etiangeis qui se picsentent à leur frontièie à l'obligation de produire un

passeport, il n'est pas inutile de îappelei a quelles conditions, et au vu de

quelles pièces, ce passeport est delivie en France : 1° Certificat d'identité
et de domicile (celte pièce est délivrée a Paris par les commissaires de

police, ailleurs par le<scommissau es, les maires, les juges de paix et les

notaires); 2° Pièce d'état civil (acte de naissance, livret militaire,
carte d'électeur, livret d'ouvrier) ; 3° Les pci sonnes nées en Alsace-Loi -

raine doivent, pour obtenir un passeport fiançais, justifier de leur qualité
de Fiançais ; 4° Les femmes mariées paitant seules doivent foiunii l'au-
toiisation écrite de leur maii, avec légalisation de la signatuie ; 5° Les
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France^ sans distinction d'âge, de sexe ou de nationalité;-
et le contrevenant s'exposait à :êtr.ô renvoyé ou détehu;,i>

Mais ce n'étaient là que des mesures exceptionnelles et

provisoires; elles n!ont pas survécu -aux' hostilités. Eu

temps :ordinairë;, la France tient à hoUnëjlir de: laisser sa'

frontière largement ouverte, même à ses ennemis^.. \y^
'Dé ces facilités mêines naissentdès dangers qui ont^étë 1

souvent,signalés à l'attention du législateur 3. Les étran-

gers vien nënt volontiers en France ; ils s'y fixent ^en grân#

nombre; ils y1acquièrent des êtablissemenlsindùstfiêls èb

dësttërrès; chaque dénombrement'atteste leur: mùïtiplica-.
tion^y leur coricurrence dévient redoutable pour te travail

national; leurs menées peuvent l'être -pour les-intérêts,

mineurs:doivent fournir ,une.autorisation de, leurs tuteurs légaux ,;.6p:Les
militaires, de, tous grades,doivent,présenter,une permission de, l'autorité.
militaire pour quitter le territoire. Le Temps du 6 juin1888. — Une loi
du 16 juin 1888 (Joùrn. off. du 17 juin) a abaissé à 0 fr. 50,enuprinéipal'
le3;prjxrdes, passeports. : à;: rintérieur et à l'étranger ; cette loi., Tendue

applicable à l'Algérie (Décret du 23 juin 1888 ; Journ. off. du 24 juin),,
n'a apporté aucune modification à la procédure adcptée pour la délivrance

despàsseportsi'Circ.i min. int. du 26 ijuin 1888 (Èulh /min: ihtï, 1888,'

p;;i29); --â; Le modèle des. passeports;poùr l?étrangér;est actuellement'de-, 1

terminé par le décret du. 12 avril Ï890 (flebue praïï'deVdr'iHht) 'prù}
1890-91.3, p. Il1:: ;-- ^ .:;•'-': ;: "

;'
^' :-^':^ ,',' '!:">

: .'Oirculaire du ministre dé-l'intérieur du, 13 avril 1871. : :i : "o; ,::,;;
2 Déclaration du ministre des affaires étrangères a là Chambré dés'

députés; séance:du-2 juin 1888 (Journ: off; du3 juin).-Le Gouvernement

français «expressément renoncé à la formalité du, passeport, dans nos

rapports avec divers pays«: .avec l'Angleterre, la Belgique et:les;:Pays~
Bas (Cire, min."int., 13 août, 1872) ; avec l'Allemagne (Cire. 31 décembre

1872), avec l'Italie et la Suisse (Cire. 31 janvier 1874), avec les Etats-Unis

(Cire; 3 juillet 1874 et.15 janvier 1879). Vincent et Penaud, Dicl. oie droit

int\pr.,y° Passeport, n°'5. , : : ;:
'? Voy. Ch. Bertheau, De lapolice des étrangers en France,, dans:;Là

Loi du 11 août 1887 et dans le Journal du droit int. pr., 1887; p. 583

et:s.; Garnot, Condition de l'étranger: dans, le droit public français*, -P^
80..et s. Cf. un projet de loi internationale concernant ladmissicn .des

étrangers proposé par M. P. Bernard, Traité théorique et pratique -de:

^extradition, t; H,p. 624;-et s. . ,::;,:',
4 Le dénombrement de 1891, montre la progression constante; de l'élér:

ment étranger en France. Les étrangers qui y résidaient à cette date
étaient au nombre de 1,130,211, se répartiss.ant ainsi,: Anglais (39,687),
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sacrés de la patrie; leur criminalité est,.sensiblement plus;

élevéeque celle des;nationaux ,^.ai r >., ? :o -ov :....;y ,._ o ;;:

: Jusqu'à ces dernières annéesy l'élément étranger échâpsy

pait presque; entièrement à lajsurveillanee ,des:-autorités

françaises ; ; la présence desy milliers de ssuj.etsyallemands^

belges, italiens ;qui; .peuplent nos :départements:Jrpnti.èr.es;i
n;eifaisâit Fobjet d'aucune constatation:!officielle/;; Le,Grqp>-
vernement s'est é-mn-dëçette situation;;illuia/paru, à justey

titrg, oq:Ujil.,convénaiti ,de jnettte^

de çonnaîtroîles conditions; dansilésquelles; s'établissent^eni

F.raneeiles -personnes;ou le§ famillesoyénueSjjde l'étrangepjj
étode.doûner unéjsançlion.:efficace;:au^

police jdont: elle; est; investie à léur,:égar,d. J)e plà lé ^diéiQPÇb
du 2 octobre 1888 3, qui s'exprime ainsi :

^Article IS'.o Tont étranger»nonoadmis :â domicileOquirs'e*
proposerai d'établir' ^"rësldence'^n^'Frà^cé'dëvra^ dan^^êi
,'v'.y êjjl: —- ..JÎ:;.'; .n.:,: 1' ,.. '_-j :uy<-:y y ;y, ,y'y:;,:\''y;/:y, c-:- 'y.::fyo-:i:'o^ OT/.ÇJJJ "en:

délaide,; quinze, jours,.,à': partir vde;^on. arriyéè:,^|aireij àvl,a^
mairie,de la; commune nu il voudrai fixer cette réside nce^

Américains; du:'Nord: (7,024), Américains du: Sud (:4,.828).;-.:Allemands.:,

(831330)^,, Autrichiens ;;(9,,648),;; Hongrflisr^.j261)y.iBelgesrt(465,é55^^;as
liens (285,837k {Espagnols: (77,736k:KusSes,:(14,357J, ;Suisses;(:83,117)V;Vpyi
sur la manière dont ils peuvent être groupés, suivant leur sexe y leur, âge.,'
leur condition, leur .profession ,1a région, qu'ils.-IiAbitentyjJ^ir$.?^s)(ie8
28:et 29 août 1893. ;::, =: -: y;;yy y!y yy,, .^--:;.:. yy r :.y.ïjyioKi,

^'

:;4: Le, rapport .adressé; en 1886 par le garde dés ;sceaux: rau: pvésideritj
de la, République ; sur l'administrâtich de la justice crirninelleyen Erancevi

constate,que la proportion des' étrangers.frappés de condamnations;! crir.:
mihelles et correctionnelles, de 1881 àl885 ,.est quatrefois, supérieur .à:
celle: des Français. ..'•• ... ,:;; . .,.;:.' ,yy.y ;, ; ;, : tii-i-J!.'' yy ,y-;^'':::

: ?tVoy. cependant: l'article 3 :de la convention :consulâire,:fràn'ç6-éspàr-:
gnole du 7 janvier 1862, qui ne permet aux sujets de l'un .des deux:ÉtatS:
de: s'établir, dans quelque: but que ce soit,.sur lé territoire de l'autre"; qu'à
lteconditipn de s'être munis d?un certificat d!immatriculation,délivré par.
les agents, diplomatiques ou consulaires; de: leur pays et, visé par les auto*,
rites territoriales compétentes.' **: Quant au traité: d'établissement franco^
suisse: du 28: février 1882, il exige bien,: dans son. article 2 , uue:carte
d'immatriculation des Français établis en Suisse; mais: il n'assujettit les
Suisses résidant, en France à aucune obligation dë.cè.genre'. ; .'. ?...'.

>? journal officiel iii 4 octobre l'888;; —-Ce décret a été étendu à l'Al-

gérie, le21 juin1890'{hûrnaV officiel fta. $5 juin).y ; cyy c.y < : i:<^.:x
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une déclaration énonçant : 1° ses nom et prénoms, ceux

de ses père et mère; 2° sa nationalité; 3° le lieu et la date

de sa naissance; 4° le lieu de son dernier domicile; 5° sa

profession ou ses moyens d'existence; 6° le nom, l'âge et

la nationalité de sa femme et de ses enfants mineurs , lors-

qu'il sera accompagné par eux. — Il devra produire toutes

pièces justificatives a l'appui de sa déclaration. S'il n'est pas

porteur de ces pièces, le maire pourra, a\ec l'approbation
du préfet du département, lui accorder un délai pour se

les procurer. — Un récépissé de sa déclaration sera délivré

gratuitement à l'intéressél.

Art. 2. Les déclarations seront faites, à Paris, au préfet
de police, et, à Lyon, au préfet du Rhône. >

Art. 3. En cas de changement de domicile, une nouvelle

déclaration sera faite devant le maire de la commune où

l'étranger aura fixé sa nouvelle résidence.
f Art, 4. Il est accordé aux étrangers résidant actuellement

'en France et non admis à domicile un délai d'un mois pour
se conformer aUx prescriptions qui précèdent.
- Art. S. Les infractions aux formalités édictées parle prér

sent décret seront punies des peines de simple police, sans

préjudice du droit d'expulsion qui appartient au ministre

de l'Intérieur en vertu de la loi du 3 décembre 1849, arL

7 V

' ' La déclaration et les pièces produites par l'étranger ne sont pas sou-

mises aux droits et formalités de timbre et d'emegistrement. Journal de

l'enregistrement, 1888, p. 650, art. 2310.
2 Les contraventions au décret de 1888, comme toute contravention de

police, se prescrivent par le délai d'un an. Trib. simple police Bordeaux,
14 janvier 1891 {Journal du dr. int. pr., 1892, p. 1196). Et le point de

départ de la prescription est le jour où expire le délai imparti pour la dé-

claration ; en effet la contravention commise est unique, et non pas succes-

sive ; elle est consommée le jour même où le délai prend fin et ne se renou-

velle pas pendant tout le temps que l'étranger passe en France. Le décret

de 1888 ne punit pas le fait de la résidence non déclarée; il punit le défaut

de déclaiation. Trib. simple police Lille, 2 avril 1892 (Journaldu dr.inl.

pr., 1892, p. 957). Cass., 2 juin 1892 [Revue prat. de dr. int. pr., 1892.1,

p. 209 et le rapport de M. le conseiller Sallantin). Cf. cependant la note

insérée sous le jugement de Lille, dans la Gazelle du Palais des 13-14 aviil
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s : 'Les ^prescriptionsdu décret de 1888 :ont été généràteinent

approuvées ; simple mesure dJordré;;et de:prévoyànoe^nâr
tionâie:; iëltesy n'ont:aucun caractère vexatoire:; elles: ne

donnent lieu àf la perception d'aucune taxe;: elles; :ne;; fer-
ment pascaux étrangers ylraccès:de:notre territoire: jet né

'

contreviennent ainsinullement aux clauses desIraitésiqui
leur ïgarantissentlayMbërté d'aller: et decveUir ènisErancé^

d'ailleurs^ il a: été forméllementieritendû qu'elles netsyapx

pliqUentïqu'àuxJétrangers^ quis'ysont défiriitivemeintcfixes

nïïqui ^^établissent; avec là "pensée d'y faireiun^séjonr '

prolongé, et qu'elles ne concernent: :pasf: ccuxiiqùins^nt
hWmeUtan émen t despàssagé: sur notrèterritoi re Jponrslëurs
affaires ou leurs-qplâisirs:,;pàr;exemple:léS' visiteursIdeynos
stàtioiïs'balnéairesflOU:hibérnalesfc:La ÇouBcde^assation a

1892 ; le. Moniteur des juges.de paix., 18$%, p. .71 ; enfin les observations.:
de M. Chausse, dans \&-%ei)uë critiqué,'Ï8^%,:^.%62:i « Unësinfraétibû

èste'cô'htiàûèjécrit; notre^savant collègue, lors'qu'elleyestasus.Geptibleîde se

prplongèi; sans .inter'rupti.'on, toujours, identique à-eUermêtne. Tel .estibien
le caractère de iaiContrayentionreleyée contre.l'étranger qui-n'a, pas fait
la déclaration de' résMehcé; conformément au'dé'cré^^
Faute "dVsàfisfaire'aux: prëscriptiofls' 'dé:ceodéerèt,'lèlséjoùÈJderl'étrakger;.
gst!irrégglicç(et,constitue indéfiniment ain fait, punissable. », N'est-ce, pas

j^ précisément ce qu'il faudrait démontrer ? ''.'"' ,.; "":',"."" v"" "

"' 'I' 'Notons cependant que' le ministre dé :Suisse, à Paris! a f ait !èësyi||'érvè&
sur-le ^biht dé savoir "si le décret de 1888 est compatible j.ayéc:lès 'termes
du traité d'établissement franco-suisse de 1882 (Rapport de gestionjdu
Conseil fédéral pour 1888).

.^[Circulaire du ministre de l'Intérieur aux. préfets., du Soctobre, -1888

($ournqï; du droit M. pr., 1888^
les formalités qu'il exige, sur les .catégories d'étrangers .auxquelles.jil
s'applique., J, Durand, Notes).pratiques .subies, conditions,.#e.,,s^ou?Veî
de-résidence des étrangers en France, dans je Journal du dr.dni. pr. ;,X3§8>
P..517 .et ,s..^ Une circulaire du ministre de l'Intérieur, en date.; du

2% p.ctpbr.e 188,9.,;après :avoir-, rappelé aux préfets, qu'il .'est, f o,rmelle'.ment
interdit aux déserteurs .étrangers qui se proposent dé.résider en, FranGe

de-.->s'étaplir dans; un département limitrophe ,de la frontière, ajpuip,.;
(f .J'appelle, tout ipaitiçulièrement
cjEtqu'ij soit toujours donné, à l'avenir, très soigneusement connaissance à

cesydéserteurs; des formalités que leur impose le décret .du 2 octobre, 1888."
Il impprtera.de leur \faire bien comprendre qu'ayant, quittéleur paysi flans

desjconditipn'sjqul.dé.notentchez^'eux^^Tabsence, d'esprit,;,dè,.i:ètoûr,,ils,,spnt
ijnmédiatement justiciables du ..décret précis çpnséqueRç.p ,
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même .-:jugé,1e :4; ;août 1893; que là déclarationi imposées

aux/étrangers par le décret de 1888 ne saurait être: exigéeb
deo jeunes élèves placés dans une pension; française par-;

leurs:parënts ou tuteurs,,le séjour, dans:cetteypensionbnei
constituant poùreux ni résidencenie domicile légale: tecnzl.

-jLe: décret du 2 octobre 1888 est communia tous;lessétran^î

gers-résidantpârmi no:us:,sans autprisatign; mais; les, règles:;:

qujilsédicte n'ont pas paru suffisamment: rigoureuses-pmir

egjiiixaquiy^iennentyen :France(;dans le dësséinsd'yjexerçerï
une profession, un commerce ou une indiustrie:;: ellesaôntf

éte;COinpiétées; et: renforcées: :au:regard,:dèuces demie rs:Epâr
1a ù$âidu?'8t=août; 189â, dont;;nous refera uvèr.onsy les*Jdisposin>

.tiofnsrplusyloinjïi: yyyy;;;yyy ?::^:.:': ou iv âCiitbïUîo::• f;i ii'ïsdif

'"
Liberté <ïè conscience et des cultes, ^^étranger pgut^

au même titre que les Français eux-mêmes, se réclamer

des principes qui, dans notre pays , protègent la liberté de

conscience contre les excès de l'intolérance et du fanatisme.

Les croyances religieuses, les opinions philosophiques sont

libres pour tous; pas plus pour l'étranger que pour le

national, la loi n'est au service de tel dogme, de tel sym-i
bole ou de telle négation. La liberté de penser, de croire,
ou de ne pas croire, est, par son essence même, un droit

de l'homme, non une prérogative du citoyen; mais il va

sans dire que les manifestations extérieures du culte sont

soumises pour les étrangers aux mêmes restrictions que

pour les nationaux.

Les cultes reconnus peuvent seuls être professés publi-

quement en France 3; il ne peut être ouvert de temple ou

de remplir, dès leur arrivée dans la localité où ils oemptent s'établir, la
déclaration de résidence prescrite, sous peine do condamnation qui entraî-
nerait leur expulsion. »

1 Gazette des tribunaux du 5 août 1893.
a

Voy. ci-après, p. 134.
3 La Cour de cassation a jugé, sous l'empire de la constitution du 4

novembie 1848, que les étrangeis résidant en France ont, aussi bien que
les Français eux-mêmes, le droit d'y exercer librement leur culte et d'y
former des réunions religieuses. Cass., 13 novembre 1851, Sir. 1852. 1. 71.
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de chapelle consacrée à une religion dissidente, en dehors^
des ambassades ou légations étrangères, qu'avec l'autorisa-
tion du Gouvernement, chargé d'assurer te maintien de

l'ordre et de la paix publique 1. En fait, il accorde libéra-
lement les autorisations qui lui sont demandées; il existe à
Paris et en France de nombreuses églises russes, rou-

maines, serbes, anglaises, américaines, vaudoises, etc. 2.
Un assez grand nombre de traités conclus par la France

rappellent ces règles et en font application aux sujets des"
États contractants.

^ Les uns se contentent de stipuler en termes généraux

que lesdits sujets jouiront respectivement de la plus entière
liberté de conscience et pourront exercer leur culte de la;'

manière autorisée par les constitutions et les lois du pays
où ils se froment 3.

D'autres, tout en assurant aux ressortissants étrangers
toutes les libertés, garanties cl protection dont les natio-
naux jouissent en France, distinguent entre les Français

catholiques et ceux professant un autre culte; tandis que
ceux-là sont assimilés hors de France aux sujets de l'État
dont ils habitent le territoire, et ont droit, sous le rapport
religieux, aux mêmes garanties et à une protection égale,
les autres , les dissidents, peuvent seulement prétendre à

n'être ni inquiétés ni gênés pour cause de religion , à la

1 Aux termes d'un décret du 19 mars 1859, l'ouverture des chapelles
consacrées à l'exercice d'un culte non reconnu est autorisée par arrêté
du ministre de l'Intérieur, lorsqu'il s'agit d'un culte professé par des

étrangers ; mais un décret rendu en Conseil d'État est nécessaire, s'il

s'agit d'un culte exercé par des citojens français. Voy. Béquot, Réper-
toire de droit administratif, v° Cultes, n° 2391, et l'avis du Conseil
d'État du 7 février 1878, rapporté, ibid., note 2.

2 Le Répertoire de droit administratif, loc. cit., contient le tableau

complet des lieux consacrés à des cultes non reconnus, qui ont été auto-
risés en France depuis 1870.

3 Traités avec la Bolivie, du 9 décembre 1834, art. 4 ; avec le Brésil, du
7 juin 1826, art. 5; avec la ltépublique de Libéria, des 17-20 avril 1852,
art. 8; avec le Mexique, du 27 novembre 1886 , art. 9; avec le Paraguay,
du 4 mars 1853, art. 14; avec Saint-Domingue, du 8 mai 1852, art. 5 ;"
avec les îles Sandwich, du 29 octebre 1857, art, 5.
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cûnditiôn:;d& respecter: te culte établi âu; lieu do leur-rési-

dence et les' lois ;qui le ; concernent * >: cette différence' ^ao1

traitement 1s'explicjujé par l'existence d'une religion d'État;

dans les pays dont,il s'agit, et par;les entraves qu-y subif

èncOreoIaliberté des-cultes.i; OJ:;;,.. ;y.;; .y;; ,:>::;;<y:igài:

".=D'antres, conventions enfin vont plus loin; et garantissent
1

a-uxanationauXidesPuissances contractantes/non: seulement?

la liberté d©:conscience;et l'exercice de leur religion^; mate

encore la protection de leurs, sépultures : <<Us auront,
lisons-nous dans le traité franco-péruvien du 9 mars 18G1

(art. 4 in fine), le droit d'enterrer leurs morts dans les

cimetières de leurs communions religieuses consacrés dans

le pa\s, ou dans ceux qu'ils désigneraient ou établiraient

avec l'assentiment de l'autorité compétente ou, à défaut de,

cimetières, dans d'autres lieux convenables et décents qui
1

devront être protégés contre toute profanation 2. »

On pourrait contester, en se plaçant au point de vue'

exclusivement français, l'utilité pratique de telles disposi-
tions ; en effet elles n'ajoutent rien aux droits que personne

ne'songe à contester aux étrangers en France ; nul doute

que, même dans le silence des con\enlions internationales^
la liberté de conscience leur serait acquise. Peut-cire

malgré tout, ces conventions ont-elles leur raison d'être, si

l'on songe qu'à leur défaut les droits les plus essentiels, les

plus nécessaires à l'étranger, seraient à la merci d'une réac-

tiftnîlégi.slatiy^iouyd'iunsoulèyement irréfléchi,del'opinionvLi
« °Ge;;qui; va sans dire, répétait un diplomate célèbre1y^à!'

erîçorë mieux en le disant. » Et nul ne regrettera,^n;fun]e|v
matièreaussi délicate, yun excès de précautions: et idegaraurri-
tiës qui ne peut qUé servir la causé de l'humanité 8J -;|;!?J'1,!'^

', 1(Traités ayeç l'Equateur, du 6 juin 1843.,,art. 5,;.avec le-Guatemala,
du 8 mars 1848, art. 5; avec le Honduras, du 22 février 1856, art: 4;,,
àyee le Salvador,, du 2 janyieryl858, art. 7. -: ; ;,

:2 Voy. aussi les traitésy avec ,le Nicaragua, du: 11 avril 1859, ,art. 5";:
avec la Nouvelle-Grenade, du 15 maiyl856j art. 7.

3 Au surplus, la loi.du 14 novembre 1881', portant abrogation;de l'ar-
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.,:^outes,léSi:Iégislalionsv;d'ailleurs,rne;SQnfepas?â
reuses, aussi tolérantes que la - nôtre ; et l'on:; comprend
qUhii &ityparu;bon de désarmer leursyriguèursyà-l'égardrdes
Français, en accordant sur notrèi lerritoirexà ceux qu'elles
régissent, par un texte fo rm ei, ydes ;facultés que le'droit
commun ne leur refuse pas, il est vrai, mais dont nos na-
tionaux émigrés ressentiront à l'étranger, par l'effet de la

réciprocité convenue, le bienfaisant contre-coup.

Liberté de la presse. — Si l'étranger a le droit dépenser
en France, il a également celui d'y exprimer, d'} publier^
sa pensée par la voie de la presse ou du livre. « La liberté'
de la pensée, la liberté de la parole, ce sont là de trop
nobles et précieuses conquêtes de l'humanité, pour quela
France songe à en restreindre avec jalousie le bénéfice à
ses enfants. Que peut-on concevoir en effet de plus naturel
que le droit de produire librement, dans les limites légi-
times, les inspirations de sa conscience, de sa raison, de,
toutes ses facultés morales 1? »

y

L'étranger peut donc être auteur, il peut être rédac7,
leur, collaborateur, voire propriétaire

2 d'une feuille pério-
dique; il peut la colporter ou la distribuer en France3;,
la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse n'établit,
à ces divers points de vue, aucune inégalité entre le Fran-

çais et celui qui ne l'est pas.

ticle 15 du deciet du 23 piaiiial an XII sur les sépultuies, aux teimes'

duquel chaque culte devait, dans les communes ou plusieuis cultes sont pro-
fesses, avoh un lieu d'inhumation paitiouliei, ou tout au moins une por-
tion distincte et sépaiée du cimetièie commun, donne auv stipulations
des tiaités avec le Peiou et avec la Nouvelle-Gienade une importance
pratique qu'elles n'avaient pas lors de leur conclusion., Les ressortissants,
de ces États seraient assurément, le cas échéant, en droit dé s'en préva-
loir. Voy. Durand, Essai de droit international privé, p. 540.

-''Démangeât, Hist. de la cond. civile des étrangers en France;' pvçi02,,
n?W-:--~- v:-: ":'v-. ,:,. y-•.;,; .,...: .': ,. :.}-:, yyyy, i) Wi

2 La loi du 18 juillet 1828 (art. 10V), le décret du'17-février'1852 (art.-
l?r-)' etilal6i:du '11.'mai' 1868, (art,.l<>v)yexigeaient au ''•contraire 1lav qualité de

Français chez le propriétaire du journal ou écrit, périodique.::' 'i0'! "l ;-;v;

^^.^Barbieri:Gode-expliqué de la.Presse, VL° 219.^ > .,;, .:;;.'!: i:;;:/, y
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-Lia sèule;idifféfëncé est celte qui résulte dé l'article1^,
aux termes duquel le gérant de tout journal ou écrit

périodique publié en France doit être de nationalité fràn^

çâisé*;.: Cette, condition s'explique par là responsabilité

que là loi fait peser sur le gérant; c'est :lui; qui persori-
nifië; le journal-à: sësryeux; il est indispensable qu'elle
le connaisse, qu'elle ;'ait; action sur Toi; Et pour

1 cela

ilûné; suffît même pas que lé gérant soit Français;1:il faut

encore qu'il réside en France : a-La résidence à l'étranger,
.dit lâoGôU'^decLyonv ^ans Sbn; arrêt nu 23-'janvier1.884,
est:absolument incompatible avecîla gérance d^h^burnàl

publié en? France ; en exigeant' que le'gérant-soit Français ;
et qu'il fasse'connaître' son nomrèt sa. demeuré; en ^obli-

geant.de^ signer :)au; momèntvd& ;là publication lèss deux

éxénïplaires qui'doivent^ être dépnsés-tfu parquet (LoiLmï
29 juillet 1881'artv 6, TetylO)yla:lôi à; nettement prescrit

qu'il soit toujours présent de sa personne sur le lieu même

dé laiTpublicàtion pour là diriger et la Surveiller incessam-

ment, et pour ënrépondrèeffectivémehréh càsd'mfràclion;

ën'pàssant à l'ëtràhgër/'le gérant abdique
1sa qualité 2.V>:

'>'L'étràngerv i'ecbhhu( ebupàblécd'ùn;;dëlit dè; ;
presié';-'!èh-

court dans tous.les cas les mêmes pénalités que lé Français"
rioton s! to ù tefoi s q ùè; la d et en ti on p ré vehtiye n é pieu t, Sali F

lëcàs de ërimèV être appliquée qu'aux inculpés domiciliés

hors de France s.- " :''; ••'•• ; :: '' '" ''•'.-'' --H

Quant"miiL journaux et écrits périodiques qui se publient'
à l'étranger; en pirincipe; leur entrée sur le territoire fran-

çais est libre*; mais il appartient aux autorités françaises

1 L'a Cour de Douai a jugé, le 17 janvier 1848 (S. 1848. 2. 433 ; D. P:;
1848. 2. 164), que la gérance d'un journal peut être retirée, pour cause

d'éxtranéitè-, à l'individu déjà agréé par l'administration, à la suite d'une'

appréciation erronée des pièces qu'il avait produites, l'agrément surpris à

l'administration ne pouvant créer un droit acquis en sa faveur. ;:
2 D. P. 1884. 2. 116; journal du droit int. pr., 1884, p. 400.
3 L. 29 juillet 1881, art. 49, al. 2.
4 Sous l'empire du décret du 17 février 1852, art. 2, les journaux étran-;

gers, traitant de matières politiques ou d'économie sociale, ne pouvaient
circuler en France qu'en vertu d'une autorisation préalable.
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d'en interdire la circulation. Si cette interdiçtioniporte sur

un numéro isolé, elle est prononcée par le ministre.de
l'Tntérieu r.; si elle pode sur la feuille el le-m êmc > dont,l'es-

prit, la polémique ou les tendances sont jugés dangereux

pour notre pays, elle ne peut résulter que d'une décision

spéciale .délibérée en conseil des ministres. Pans teusites

cas, là mise :en vente pula distribution faite sçiemmentl
au mépris de l'interdiction, est p unie d'une. amende de 50

à §00 francs '...-,,-.-y; y,
'

y y:::t:i:: 2V'-: :;£::;-?

,La loi de 1881 n'a pas laissé subsister lês-dipositions léa-

gislatives. antérieures, 0qui,,permettàient.au Gouvei-neniênt

français ;d •interdire aux-livres, venant de l'étranger l'accès
de 'notre territoire,; les livres étrangers, ne; peuvent ;dpnc

plus être saisis,adminislrativementà layfrpntie^eiJLIauto^
rite judiciaire, a seule,: qualité; pour prendre les .mesures

que commanderait leur;caractère;délictueux?;:;; y;Uni 62

Libepté de réunion et d'association, — LaMlihçrtë: de

réunipnf proclamée et,organisée par la loi du 30, juin 1881:,

peut;,être revendiquée par les étrangers sur le,terr.i|oirïe,

français;,, aussi, bienque par les nationaux veux-même,sj II

leur, est permis:de:prendre part, à toutes réunions .public

qu es', même à celles. ayant pou r,-obj et, de traiter, dé ;matières

politiques et religieuses ; il leur-est.permis d^y parler : mais

par la force même des choses, l'accès de certaines réunions,
leur est interdit; nous voulons, parler des réunions électo-

rales, auxquelles ne peuvent assister, en dehors desicandï-:

dats, de leurs mandataires, et des membres du Parlement,;

que les électeurs de la circonscription appelée à voter (Loi
de '1881, art. Q); or les étrangers ne sont jamais électeurs3;,
d'àulre ,part, la jouissance des droits civils et politiques

1 L. 29 juillet 1881, art. 14. — Sur le caractère'de cette infraction,
voy. G. Barbier, op. cit., n° 168.

2,Cire, min., 15 décembre 1881 (Revue générale d'administration,
1882: 1. 123). :.'! '' .

3
Vcy. ci-desseus, tit. IL
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est exigée de ceux qui font la déclaration , dont la réunion

publique, quelle qu'elle soit, doit être nécessairement pré-
cédée (Loi de 1881, art. 2); c'est dire qu'un étranger ne

saurait jouer le rôle de déclarant 1. .._..-.'

Quant au droit d'association, il est, a cette heure, sou-

mis pour tes étrangers en France aux m'emes restrictions

et aux mêmes entraves que pour les Français.; Si les; asso-

ciations de moins de vingt personnes sont libres pour les

uns comme pour les autres, celles qui dépassent ce. chiffre

tombent, alors même qu'elles se subdiviseraient en groupes
de moins de vingt membres (Loi du 10 avril 1834), sous te

coup de l'article 291 du Code pénal, qui les astreint à la

nécessité d'une autorisation préalable 2, quelle que soit la

nationalité de ceux qui en font partie,. 3.

Cette condition rigoureuse fait tache dans l'ensemble des

lois libérales dont la troisième République a doté;notre

pays; les Chambres ont été saisies de diverses propositions
.:<ieloi tendant à la modifier, et tout porte à croire que ses

jours sont comptés. i:. - v:

Mais il serait, dans tous lés cas, imprudent de donner

aux étrangers, sans garantie et sans contrôle, de mettre

au service de leurs intérêts nationaux et de leurs menées

1 Oh. Gpnstant, Gode des réunions publiques, p. 50.
a C. pén., art. 291 : « Nulle association de plus de vingt personnes,

dont le but sera de se réunir tous les jours ou à certains jours marqués
pour:s'occuper d'objets religieux, littéraires, politiques où autres, ne

pourra se former qu'avec l'agrément, du Gouvernement, et sous les condi-
tions qu'il plaira à l'autorité publique d'imposer à la société. » .

3
Voy. aussi l'article 2 de la loi du 14 mars 1872 sur, l'association in-

ternationale des travailleurs : «. Tout Français qui, après la promulga-
tion de la présente loi, s'affiliera ou fera acte d'affilié à, l'association in-

ternatipnale des travailleurs, ou à toute autre association professant lés
mêmes doptrines et ayant le même but, sera puni d'un eniprisennement de
trois mois à deux ans et d'une amende de 50 à 1,000 francs. Il pourra en
outre être privé de tous ses droits civiques, civils et de famille énumérés
en l'article 42 du Code pénal, pendant cinq ans au moins et dix ans au plus.
L'étranger qui s'affiliera en France ou fera acte d'affilié sera puni des

peines édictées par la présente loi. » .......
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hostiles,'"l'a force immense et lé levier puissant de l'asso-

ciation 1.

Aussi lés articles 16 et 17 du projet de loi déposé, en

juin 1888, par le Gouvernement sur lé bureau de là

Chambre des députés contiennent-ils, en ce qui les con-

cerné, des règles exceptionnelles. ; y ]

ï"';,.;ÂTticie'%i.6,':.'it<-Nû'lï.e' association composée exclusivement

^'étrangers ou comptant des étrangers- parmi ses adminis-

trateurs, directeurs pu représentants, né peut se former

qu'avec l'autorisation dit Gouvernement et Sous les condi-

tions indiquées par lui. Cette autorisation est toujours ré-

vocable; —
Lorsqu

'
une;association administrée par; dès

Français renferme des étrangers, le préfet du départe-
ment où elle a son siège peut requérir, à toute époque',
fexclusioud'uuOU plusieurs de Ses membres. » -

Article 17 :-% Lorsqu' une association , établie en France,

dépend d'Uné autre associatibii ayant son siège à l'étranger,
là; dissolution peut ëiii être prononcée par décret du prési-
dent de la République, rendu en conseil des ministres 2. »
1

Ajoutons enfin qu'aux termes de l'article 4, §:p, delà loi
du 21 mars 1884 sur les syndicats professionnels, les étran-

gers sont exclus de l'administration dés syndicats; mais là

se borne leur incapacité, et rien ne les empêche dé faire

partie d'un syndicat, comme simples membres8., ,J,, .

'Voy. Gtairal, Les associations entre Français et étrangers, et le projet
de loi sur lesassociations, dans là: Revuecatholique des institutions et
du droit, 1884, p. 226; et, sur les divers projets concernant la participa-
tion des étrangers à une association en France, Hubert Brice,Le droit
d'association et l'État (thèse de Paris, 1892), p.120 et s.
: ;2 Eh'-yuë d'assurer l'exécution de ces prescriptions, l'article 2, 4° du

projet fait figurer, parmi les énonciations que doit comprendre la déclara-

tion exigée des fondateurs dé toute association : «... les noms, âge, na-

tionalité, profession et domicile des étrangers qui en feront partie. »
3i Ledru et "Wôrms, Commentaire de la loi sur les: syndicats profès-

SionneU', n°s 38 et s. ; Boullaire, Manuel des syndicats professionnels
agricoles, p. 61 ; Mongin, Commentaire de la loi relative a la création
des syndicats professionnels du %i mars i 884-, n° 7, dans les Lois nou-

velles, 1884, lro partie, p. 93.— Une exception à cette règle résulte de

W. — IL 8
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Droit de pétition. — Le droit d'adresser des pétitions
aux pouvoirs publics, et en particulier aux Assemblées

législatives, quoique n'étant pas consacré par un texte

formel de nos lois constitutionnelles, a toujours été regardé
comme un droit naturel; à ce titre il est reconnu aux mi-

neurs, aux femmes, aux individus môme qu'une condam-

nation pénale a dépouillés de leurs droits civils et politi-

ques 1. Il n'y a donc aucune raison pour le refuser en

principe aux étrangers.
, Peut-être cependant comiendrail-il d'établir, en ce qui
les concerne, une distinction suivant la nature ou l'objet
de la pétition, suivant qu'elle touche à des droits privés
dont l'étranger a la jouissance , ou qu'elle porte sur des

questions d'intérêt général, sur des questions politiques 2.

« Les étrangers, disait M. Baze à l'Assemblée nationale,
dans la séance du lor avril 1871, jouissent en France,

quand ils sont autorisés à y établir leur domicile, de cer-

tains droits civils, et, à certaines conditions, ils jouissent

également en France de tous les droits naturels qui s'atta-

chent à la qualité d'homme. Pour ce qui concerne la jouis-
sance de ces droits, ils ont la faculté d'adresser des pétitions
à l'Assemblée; ces pétitions ont toujours été accueillies,
dans le passé, avec intérêt et résolues avec justice. Mais

un étranger qui présente une pétition sur l'organisation

politique de la France commet immédiatement une usur-

l'article-10 de,la loi qui, déclarant ses dispositions applicables à'l'Algérie,
a, la; Guadeloupe, à;la Martinique, à la Réunion, ajouteque, toutef ois.l'es.
travailleurs étrangers et engagés sous le nom d'immigrants ne pourront
faire partie des syndicats créés dans ces colonies ; il est'probable'que
l'exception écrite dans ce texte vise spécialement les coolies indiens, èn-^

gagés,conformément à la. convention du 10 août 1861 ; mais, les termes

généraux dans lesquels elle est conçue n'autorise aucune distinction. Mon-

gin, -opi cit., n° 46. ; '"'y
. . • >

1 Lei du 22 mai 1791 ; Opnstit. du 22 frimaire an VIII, art. 83.
2

Voy.en ce.sens Barilliet, Revue prat. du dr. français,. 1863,,t>.XVI,
pp. 572 et 573 ; Ducrocq, Cours de droit administratif, ôMd.yt. I,.p.603;
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pation, parce qu'il ne jouit pas des droits politiques en

France. Présenter môme une simple pétition sur l'organisa-
lion politique d'un pays, c'est s'immiscer dans l'organisa-
tion de ce pays 1. » Et l'honorable députe concluait au

rejet d'une telle pétition par voie de question préalable.
La pratique, une pratique déjà longue se montre cepen-

dant plus accommodante; sans reconnaître à l'étranger le

droit d'intervenir dans nos affaires intérieures, elle repousse
te procédé dédaigneux de la question préalable et laisse l'As-

semblée juge des motifs qui ont inspiré le pétitionnaire,
aussi bien que de la suite que sa demande comporte. Voici
en quels termes M. de Royer formulait cette jurisprudence

parlementaire, devant le Sénat impérial, en 1863 : « Il

résulte des précédents que la qualité d'étranger, même rési-

dant à Vétranger, ne saurait constituer, à elle seule, une

de ces fins de non-recevoir qui interdisent tout examen,
et qu'au contraire le sort de la pétition d'un étranger dé-

pend des circonstances dans lesquelles elle se produit,
de l'objet sur lequel elle porte, de l'intérêt au nom duquel
elle se réclame, ce qui exige et suppose l'examen et l'ap-

préciation du corps auquel elle est adressée... Si un étran-

ger, sans lien avec notre pays, vous entrelient de vaines

théories, vous'demande la réforme de lois qui ne l'obligent

pas , ou cherche témérairement à provoquer dans cette

enceinte des discussions inopportunes, un rapport sobre et

ferme lui rappellera qu'il est sans droit et sans intérêt pour
intervenir dans la législation et dans la politique, et vous

passerez à l'ordre du jour* Si, au contraire, un étranger;
résidant ou non en France, vous soumet une demandé

utile et pratique, ,s'adresse à vous au. nom d'un intérêt

sérieux et justifié, invoque l'appui des lois françaises ou

du droit international, vous accueillerez sa réclamation et
vous délibérerez, dans la mesure où il conviendra à votre,

' Journal officiel du 2 avril 1871 ; Poudra et-Pièrre, Traité pratique
de droit parlementaire, n» 1521.' '
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sagesse "de Me faire, 'sur ' là: suite qu'elle est^ukcejMble'^è
recevoir V» '"-' y •'-'-

;^;";: • ""' " ::;-;:-''':: ii0:j->

Liberté d'enseigner et d'apprèhdré.—-L'État est respoïij-

sàblë-dèrénséignemént donné dans les écoles. Il a lé devoir

délé'survëillèr; et; dans unèyeertàine mësUrey de le dirigée
'Lés écoliers^ les'étudiànts d'aujburd?hui seront lés; citoyens
dèSidèrnaiii ; lës^sëritiMénts; tes idées qu'ils^auront puisés
'dànsHê Cbmmërcedé lèûrsmaîtres'inspiréront plus tard

"Ièiùf!icbhnuité°ét;léiïr- vîéupubliquév L'âvenirf'dé'la .patrie
ést;iié 'àyla vàlèur:;mbralé dès 'générations qùfc s'élèvent v et

qui seront ce que les auront faites les éduGateUrs-dë4eur

jeunesse.'Il yXaùraiïdbnc imprudence gravé à admettre les

'^àn'gérs y''sàiis garantie ; ^sàh&cbn^itibn ;;à;:ënséignér'cliè"?!

^biïs'f leurr}nàtioriàlité;mêmë; les rend suspëcts ^lésidévôir-S

dbht;' iïs-Sbnt 1 tenus'èiïvërs' 1leur cpàys d'origine /l aniôUf

qu'ils ïui;pértënf j usqué ^àus ses erreurs' et ses' fautes^ &lte-

^rbttt presque toujours impartialité
1dë'lèurs jugements

^tleSTéndTOhtihjustés^ënvèrelà^Fràncë;
0 ;:; ':r"; ïM^iy

;js;Sôus l'èmpirédè là lor du É8 juih;1833; les fonctions

'd'institutëùr p'tiblic;étaient àccessibles àUxétrangers;;'niais
'cette anomalie 1;difficilerriént admissible; puisque'Cës;foUc-
^loWcbnstitùérit un mandat publie, et supposent une délé-

gation d^autôrité ?^n'à' pas survécu à là' loi du 15 mars

SfêSO'^' ';:: '; V]- -P '' I-'^'-'-'-:Ï>'\ -« ::;'-;'" --.v'*- ^ïwix
,!

Aujourd'hui la carrière de l'enseignement public, à tous

lôs'-degrés, ainsi que les prérogatives qui y sont-attachées,

sont réserveesà nos nationaux. Le Français de naissance et

; '> 1 Séance du .28 avril 1863 (Moniteur du 29). Voy. les nombreux;précé-
dents :dansyPoudra et. Pierre, op. et loc. cit., notes, & et, d. ;y y .y::,;.,i,„yny'i

a
Voy. ci-dessous, titre II. ".- :' y,.: ..:.: '.., 'ù'}

' ' 3 L. 15 mars 1850, art. 25 et 53 ; Déeret dû 5 décembre 1850, art. 7 :
« Nul étranger ne pourra être nommé instituteur communalou instituteur

adjoint dans une école publique, inspecteur primaire,'directeur eu-maître

;àâjoint d'une école normale primaire ; s'il n'a préalablement obtenu des

•lettrés de naturalisation. Il en sera'de même pour'toùte fonction 'à' titré
définitif dans les établissements publics d'-instruction!isécohdâiïé;:-'»,;3-f:|;;
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l'étranger, ,naturalisjé,.français, peuvent seuls, dirlg§r;;,une
école publique ou y enseigner 1, être professeurs dans :un

lycée ou dans un collège communal 2, occuper une chaire

danSyune::Faculté de l'État'. u:;,y y ,;y „:r.y;>e:-;:Jii'-~ k'--rt^n :V

yioQuanty,à, l'énseignenient; libre,, ^dépourvii^e, caractère

officiel, yjês,étrangers sont;:a,dmisj;-spus;certaines içondîtipnSj
àite;distribuer0en: France,(L.> M m^sMMfj^LeWA Ù^f
conditionsySpntdétermin;^^

par la loi dUj^ûipçtpbre-il^SJjyppur 1/gnseign^ment tfgco;rç-
(daim, parte^décretjduj.déçjemb,re 1,850,-pour,jl^nseign.ef

meiéisiipëméur^ par;jla.glpi:;duf:12,,juil;letr,l1871S?3;q.ui,;enP|L
'-p.ro.élaméjla;3^^ csi.us';, ino":?« y;:; srjv> s;> ian-TS'-' ii/r> -

^^iMn^ffnementprin^a^i!rr^il^ projet: d%loi sur l^pganif
.satiôndeil'enseignement, primaire, adopté par la .Chambré

.'dësvdéputés,^s'était^nontré,moins libéral que ne.rayaient

été!J^lpi, çlij; 15; mars >138.50,et; le décret duJ déçjemjsrej §Mï

iaUt.;?,il ne cpnlen^ait aucune disposition, rela|iye0aux étranr

:ge.r;Sji:etrjtenr;;i;efusai^:le;:4pbit ^mê'ne0dans,le1s
écoles privées. Cety exclusivisme;,parùt rtropjrigpui^éUXcàjla:

tCQUimission sénatoriale -chargée, de; l'^xamenî^dungrojet.
sfeÊll eyacrurplu sjuste, cçtit>JVL,Fer rou illat, dan s,son ,yappp pt
au -Sénat,. de,,-distinguer entre-,- les. .écolesv publiques, et ;tes

écpLesprivées, .d'exiger la:qualitéd
:dan's les ;premières, parce que,l'enseigne.ment«.y-s royêt, te

caractère d'une fonction publique et ne peut à ce titre être

confié à' un.étranger, maisde permettre aux élrangersspus
certaines conditions d'enseigner dans les secondes.>Ces con-

"
ï"Of.lé rapport du Ooriseil fédéral suisse en 1891 (Joùrnàïdù'dr: int.

pr., 1892, p. 1095).
:. ? Cette règle n'est pas appliquée aux, professeurs étrangers, chargés de

l'enseignement des -langues vivantesi dans .les lycées:et Collèges. ,Érafnofc,
Condition de l'étranger dans le droit public français ,,p. 160.

3
Voy.; nota.mm.ent l'article 2,du statut du 27 décembre 1880, aux termes

.duquel.nul;n'est.:admis à concourir .pour ragrégation^âes Facultés, s'il n'esjt

.Françaisi pu naturalisé français. : ,, ;'-;.s ,..,.- , ,,.-, ,, ._-.•.
y;4 Voy, dans le. Journal dû dr. int. pr., 1878,. p., 15,,. une ètudeanonyme

:S,ur; la question ;de; savoir si un étranger peut fender,;un établissement

d'instrpçtipnpublique en France.,. •,'..,. , , .-, y;.:.,.;;, ,.;J; .-,.•: : y.y.y:
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ditions doivent;avoir un doublé objet : s'assurer de la mosvs

ralité du maître, de sa soumission aux lois de notre pays,:,
et constater, par des titres sérieux, sa capacité profession- ;,

nelle *.. » ;.>:/ ;•/." ,•::.:;:,, .:...';

Aux termes dé l'article 4 de la loi du M octobre 1886, :?>

lesétrahgers satisfaisant aux conditions d'âge et:de capacité 5-

exigéésadesiFrançais;, et admis À la jouissance des droits :,:

civils -en.France >:peiïvent enseigner dans les écoles privées, \

moyennant une autorisation donnée par le ministreA, après
avis du conseil départemental 3. Dans le cas où ils seraient

seulement munis de titres de capacité étrangers, ils doivent

obtenir au préalable la déclaration d'équivalence de ces

titres avec les brevets français. Enfin, s'il s'agit d'écoles

exclusivement destinées à des enfants étrangers résidant en

France, les dispenses de brevets de capacité peuvent être

accordées par le ministre de l'instruction publique, après

1 Journal officiel, Doc. parlem., mai 1886, p. 15.
2 Un avis du Conseil d'État, en date du 30 octobre 1888, a décidé, par

interprétation de la loi du 30 octobre 1886 : 1° que l'autorisation d'ensei-

gner, octroyée aux étrangers, en vertu de l'article 4, § 2, de ladite loi, est une
autorisation spéciale, octroyée en vue d'une fonction déterminée: à remplir
dans un établissement nommément désigné ; 2° que les étrangers admis à

jouir des droits civils en France, et remplissant les autres conditions

imposées par l'article 4 de la loi dé 1886, peuvent être autorisés à diriger
des établissements d'enseignement primaire privés qui ne sont pas exclu-
sivement destinés à: recevoir des enfants étrangers.-— Cette décision a été
transmise; aux préfets .par ùria circulaire 1dû ministre; de l'instruction pu-
blique, en; date du 13 novembre 1888 (Revue générale d'administration,'
1888.. 3; .48.3}.-..^ On trouvera le :commentaire, de l'avis du Conseil d'Etat

dans, une étude, publiée sous ce; titre.:;Les: étrangers peuvent-ils enseigner ?
et sous les initiales J. D., dans la Revue générale d'administration, 1889.
1.435; ,- .;":

8 Sous: le: régime du décret: du 5,décembre 1850, l'autorisation devait

être donnée par le ministre, après avis du conseil supérieur de l'instruc-
tion publique ':« C'était un rouage un peu: compliqué, ainsi que l'a fait

observer M; Ferrouillât, dont l'intervention.entraînait despertes detemps; »
aussi â-t-il paruiutile de le remplacer par le conseildépartemental. Au îeste,
les décisions !de cette.assemblée peuvent toujours: être portées en appel
devant le conseil supérieur, par application,delà loi du 27 février 1880,
article 7; Déclaration de- M. Ferrouillât, dans la séance du Sénat du 30 jan-
vier 1886 ; Journal officiel du 31.
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avisjiduy conseiLsupérieur jcàuxî étrangers! -admis: à\jouir,desifc
droiteyciYils;:en:Fran;cei quiidenianderaientrà les'ydirigeryous':
à y;enseignier..:::::y-;y,:i;: .y.; .yy-a^as -y;,:.;: ïu.y.--v;;q- :--;t;.i.yïS'.:eD"Je

La sanction de ces dispositions est écrite dans l'article; ^

40 de la loi de 1886. Cei texte frappe d'une amende de 100
à 1,000 francs, sans préjudice de la fermeture de l'école,
toute personne qui aura ouvert ou dirige un établissement
libre) d'enseignement primaire, sans s'être conformée aux

prescriptions légales '.

' Le décret du 18 janvier 1887 est venu compléter et développer la

réglementation de la loi de 1886, concernant la situation des etiangers
qui veulent enseignei en Fiance. ,

Ait ,181 L'etianger qui veut exercei dans une école pnvee comme

professeui, mstituteui adjoint ou maîtle Surveillant, doit adresser au mi-
nistie de 1 înstiuetion publique une demande et y joindre 1° un certificat
constatant qu'il est admis à jouir des droits civils en France, 2° son acte
de naissance dûment légalisé, 3° son brevet de capacité, 4° l'indication %
des lieux ou il a îeside et les professions qu'il a exercées Cette indication
sera appuyée d'attestations émanées, soit des autorités du pays auquel
appartient le postulant, soit des autorités françaises, et prouvant la sin-
cérité de ses declaiations. - f

Ait 182 L'autorisation d'enseigner accordée pai le ministre après avis u
du conseil dépaitemental pourra toujours être retirée dans les mêmes formes, i

Art. 183 'L'etianger qui ne possède pas le titie de) capacité fiançai» '

pouira piodune le diplôme qu'il a obtenu dans son pays. —\L& ministre,
api es avis du comité consultatif de l'enseignement pumaire, piononcera,
s'il y a lieu, 1 équivalence de ce diplôme avec un diplôme français. * <

Ait. 184 II ne pouna être accorde d'équivalence pour aucun autre"
titie de capacité que le bievet élémentaire et pour les diplômes spéciaux i
énuméies par le § 3 de l'article 106 (c qui exclut le bievet supérieur et
les certificats d'aptitude professionnelle). — Neiseront consideies comme: i

équivalents 1
que les tities de capacité qui donnent à celui qui les possède!

le dioit d'enseignei dans son pays et qui attestent en outre la connaissance
de la langue française ;

Art. 185 : L'étranger admis à jouir de ses droits civils en France, qjii
veut dmger une école privée destinée exclusivement a des enfants etian-

geis résidant en Fiance, doit en fane la declaiation confoimement aux
articles 37 et 38 de la loi du 30 octobie 1886 et dans les foimes présentes
pai les articles 158 et s. du deciet. — S'il ne possède pas les diplômes
français, il joint aux pièces qu'il doit piodune, soit la declaiation d'é-

quivalence de ses bievets etiangeis, cbtenue du ministie de l'mstiuction t
publique api es avis du comité consultatif, soit la dispense de bievets
obtenue du ministie de l'instiuction publique, apies avis du conseil supé-
rieur.



120 DROIT)ÏN>TBR!NATI:0NAC.BERIÏÉ.

• niEkiseipMementJs£e]o)Mairéns^:hçs:;?h

sUbordénnée;;pour; l'étranger yl'aptitudecàïienseignerydanis
les ^écoles libres: d'ordreiisèeondaire^sQntposéeSidanscle
décre;t)dui;S idéoembre:;it8S:0;,ûquij,bavantL,1886;i syappliqMit

également ïaûxj établissements; d'instrùétioniprimairéii jpes

règles sojnt:yppësqueiixbnliquesHàjjCe31ëS;iquepnb^
là^oi!:diU;^jO}o:etobre;dj8S6'n£;:iri ,ab s^Jzlmr::} -a'J, : 6 „:;yp,,;

XBil?^fiM>lvyi:i®our:0iia*rj^ àhei école: secondaire

lib^DiouioétFàngérEÈ^^ desnidrMishQiyMsïÇÛ

FrmtàoeM esti.isoUmisoàu'xsnïèinèsi obligafanisj quMsleSjnati^r ,

naux. Il devra en Outre avoir préalablement obtenii}; efopro?
déMjunei autorisationûspéciale iduàministre ide{instruction

pjuMiqiUe^-iàpnès amsiedmhonâéil is^^^/T.IijtaetteyderJîièiîô

c^ditipûïMstïïiippOséë JàatoutiaéiraingeE.'/âapp.elé àûreniplif
daniSounîétablissement: dySnstPuetiohiseconfiaireljUM^
tion de surveillance youpji&nsëignéuieintirsLîautpcisalioÈt

•
aiçc^rdééj paR>tetMiniiïtréi;après:, avis duyyconseil ^supérieur ,

pOjùf rà: ioujojMS -sném

7' ''} T)'ûne éircùiaire''mini'stèri'èil'e SiJ-7!:juin Ï8'51 (Ciré-insï'^pùbi^' ti'lV,

pt 21:6)piil'résultaitque les.étran'gè'is^quiSollicitaient l'âut

.en France des fonctions de surveillance ou d'enseignement dans lé.s:éta-

blissements. .particuliers, d'instruction secondaire pouvaient i'qbtenir,;:'aiors
rqêmë qu'ils n'auraient '

i>a's' Justine de l'àdmissiôti^par décret i' la" j'buis-
èân'cejdjèsOïroits (civils:; ©ânsycertains cas •laissés ràyl'.'apprécIationidusMniss- .

tr.e,ïïl!1étai|;[,p,nte.n.du,q:ue des,actesrémânésyde;? autorités françaises-, par

exempl'eja eoneessioh: d'un secours,,-la p.ermissiqnurégulièrem^nt accordée
d'èxèrcer le ministère' ecclésiastique; pu toute ;àutréJdfflëgatiôn âùtnè'ntiqûé,

pouvaient; supplêêrCauMéeïét^d'àuttorisatibfl.yVoy: Journal dît dioitinp

P?H fèy&stions -et -solutions-, pratiques^ 1878;' :p..:15f,.-t; La.-lpi .du. 26; juin
1,889, sur 'la-nationalité:, en limitant à cinq années les effets de l'admis-

siôn',aid6miciië:hon: suivie d'uir décret'de' n^turàlisàtipn '(Voy.Honié'i,:!)^
•
lw:nàti0nàlité,p:S22y,: et ien-ëxigêatot d'ans tous.' lès 'cas q.u'ellé:soit. donnée^

psirdéçref,(Ipid:i- p..31,9, note,-3)psp:montre;.plus-rigoureuse,;;soiis.^^ l'empire
de cette .lpi, aucune . demande d'autorisation à .enseigner ne .peut être

àécùèillïe par-' le "ministre", si elle i'est'accompaghé^e'd'é'l'amplïatibn'dti
décret Cprononçant r.àdmission à:"domicile ; et.; d'autre'part pl'âùtorisàtiôn
d!enseignerré,tant;nécessairement liée à, cette..admission,.,,il, s'ensuit que-,
du jour, où celle-ci cesse d'exister par l'expiration dudélai, l'étranger perd
ipso'' facto le droit d.'exercer en 'Fràrice' une fonction' dé surveillance ou

d'enseignement. Voy. en ce sens la circulaire du ministre; de l'Instruction

publique du 29 juin 1891 (Journal du droit int. pr., 1891, p. 1054. Revue

prat.dé<'drmtiifit:ïpr,,M90Td^S)^J.'3p)là'iL v-.iivoiL "':' ub .airr. .rynO -
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Art. 2 : Dans te cas particulier d'établissements secon-

daires spécialement autorisés conformément à l'article

précédent, et uniquement destinés à des enfants étrangers
résidant en France, des dispenses de brevet de capacité ou

de grade pourront être accordées par le ministre de l'Ins-

truction publique, après a\is du conseil supérieur.
Art. 3 : Le ministre de l'Instruction publique pourra,

après avis du conseil supérieur, déclarer équivalents aux

brevets ou diplômes nationaux exiges par la loi, tous bre-

vets et grades obtenus par l'étranger des autorités scolaires
de son pays.

Art. i : Pourront être également accordées par le minis-

tre, en conseil supérieur, des dispenses de brevet et de

grade aux él rangers qui se seraient fait connaître par des

ouvrages dont le mérite aura été reconnu par le conseil

supérieur de l'instruction publique. "

Dans tous les cas, un chef d'établissement étranger,,
même autorisé, peut, en cas d'urgence, être provisoire-
ment suspendu, par décision du recteur, si des troubles pu
désordres graves se sont produits, dans la maison qu'il

dirige l.

Enseignement supérieur. — La loi du 12 juillet 187,3
sur la liberté de l'enseignement supérieur, tout en 'posant
en principe que le droit d'enseigner nlappartient qu'aux

Français âgés de 2o ans (art. 2), ajoute, dans son articlp 9,y
que les étrangers pourront être autorisés à ouvrir des cours

ou à diriger des établissements libres d'enseignement

supérieur, en se conformant aux prescriptions de l'article 78

de la loi du 15 mars 1850. Et le règlement d'administration

publique du 25 janvier 1876, rendu en exécution de ladite

loi, déclare applicables à cet ordre d'enseignement les con-

ditions que le décret du 5 décembre 1850 avait imposées
aux étrangers pour être admis à enseigner clans les écoleè
d'instruction primaire et secondaire (art. 8); ces conditions

nous sont connues.

* Ciic. min. du 17 février 1851 (Cire inst. publ., t. IV, p.'179);
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Si le droit d'enseigner n'est reconnu aux étrangers que
sous certaines restrictions, personne ne leur conteste le

droit de fréquenter les écoles où l'instruction se donne,
tout au moins celles qui n'assurent à leurs élèves d'autres

avantages que celui des connaissances acquises et n'ont

pas pour issue nécessaire une fonction publique ou un

grade militaire.

Nous retrouverons plus tard la question de savoir si la

loi du 20 mars 1882 , qui a établi l'obligation et la gratuité
de l'enseignement primaire, s'impose, avec les sanctions

qu'elle édicté, à l'observation des étrangers présents sur

notre territoire 1
; mais il nous paraît hors de doute qu'ils

ont la faculté d'en réclamer le bienfait, même en l'absence

de toute stipulation internationale 2.

De même on ne saurait leur refuser l'entrée des lycées 1,

collèges et autres établissements publics d'instruction secon-

daire, à raison de leur exlranéité.

Les Facultés françaises sont également ouvertes 1 aux

étudiants étrangers; ceux-ci peuvent y prendre leurs ins-

criptions et leurs grades, en se soumettant à la môme,

discipline et aux mêmes conditions de scolarité que les

nationaux 3; ils peuvent même, en vue de l'obtention de

diplômes français, faire reconnaître par le ministre de

l'Instruction publique l'équivalence des grades qu'ils ont

conquis dans les universités étrangères avec ceux que con-

1
Voy. tome troisième, et notre Traitééleni. de.dr,int.pr.,,2?,M.,]>.,49Q,

2 La convention franco-suisse du 14 décembre 1887 (J. off. du 14 juin

1888), destinée à mettre fin à toute controverse relativement à llâpplica1*:
tion de la loi de 1882 dans les, rapports des .deux.ypays,,porte d:ans;sôn::'
article 1er : « Les enfants de hationalité,fran,çaise;,sont, traités,:en Suisse!
en tout.ee. qui.,concerne l'obligation de. renseignement, primaire,, efc;la:gra^
tuité,dé,U'in'strùctio,nrprimaire publique,.. .sur le même,.pied que lesySuisses,,.,
—

l^vêfseynent lés. erifanis de nationalité, puïssesoni traités: en France, eh,:
tout cê.qui concerne,..1.'obligation,dej!enseigriement^rimair,e etla gratuitéy,
de l'instruction,primaire publique.,. sur le. même.pied .que les F:rfunçais.,3. .

3 Arrêté ministériel du 24 juin 1840;,,;,,: .,,;,.,:,>;.; y,: ;:;;y. :,;.,;. y:;,:,,: yiyyk
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férent nos Facultés '
; et, à cet égard, la pratique adminis-

trative se montré des plus libérales 2.

Enfin les étrangers peuvent être admis à suivre les cours

de l'École nationale des ponts et chaussées 8, de l'Ecole na-

tionale supérieure des mines*, de l'Ecole des vétérinaires-,
de l'École nationale des haras6et du Conservatoire de mu-

sique 7.

Mais l'accès des Écoles où se recrutent les officiers de

nos armées et de la flotte leur est en principe interdit; les

1 Toutefois le décret du 22 août 1854 dispose, dans son aiticle 5, que
« le,s gradués des Univeisités cfrangèies ne peuvent jouir du bénéfice'de
la décision qui déclarerait leurs giades équivalents aux grades fiançais
coirespondants, sans avoir acquitté intégralement les fiais d'inscription,
d'examen, de certificat d'aptitude et de diplôme qu'auraient payés les
nationaux. »

2
Voy. le très remarquable rapport présenté par M. Bufnoir au Conseil

général des Facultés de Paiis, sur l'équivalence internationale des éludes
et des grades, dans la Reuue de l'enseignement supérieur, 1890, t. II,
p. 405 et s.

3 Le programme des conditions d'admission à l'École des ponts et chaus-
sées pour l'année 1893 (J. off. du 19 juillet 1893) porre que : « les can-
didats étrangers doivent présenter leur demande d'admission à, l'École au
ministre des Travaux publics, par l'intermédiaire du ministre des Affaires

étrangères, après l'avoir, au préalable, soumise a l'agrément du représen-
tant a Paris du gouvernement intéressé. Ils subissent, à la même époque
que les candidats français, un examen portant sur les mêmes matières.-
Leur admission à l'École est prononcée par le ministre, sur l'avis du jury
d'examen et les propositions du Conseil, dans la limite des places dispo-
nibles. Ils sont prévenus qu'une habitude suffisante de la langue française
sera exigée d'eux. »
1 4 Les élèves étrangers de l'École des mines sont admis par décision du
ministre des Travaux publics, sur la demande des ambassadeurs ou chargés
d'affaires des puissances étrangèresy sous là condition dé subir un examen
de capacité (Voy. le programme du concours pour1893 au"•?.- off:'• du 19

juillet 1.893). „• :':;.-, y.: y y. .'.:, -:..: •'', "y" .:;;::,::: '- K-:nhr.-' (G

5;Décretduïlavril 1866, art. 8, n"'5.: '-' • *
V'

''
Z

^

0 Décret du 20 juillet 1892; art; 1er et 9; i:' ; •• ' ; ù

7 Le règlement du Conservatoire de musique contient la' disposition.'sûi-
vante, 'relative aux étrangers : « Les ;aspirants', étrangers peuvent être;'
reçus avec: ;

l'autorisation spéciale du ministre.' Ils 'jouissent' dès: mêmes':
droite •et sont soumis aux mêmes' services que lès élevés: natibn'aux-. Tbute^- ;
fois ils'né: peuvent être admis à concourir'pour les prix que dans leur
deuxième année d'études au Conservatoire. » ,;•..,:,;• : :y- .•-.
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réglementsd'admission yà l'École polytechnique^; ;£•l'École

spéciale militaire de Saint-Cyr. 2, à L'École navale:j>;;à il^ÉÇjQle

spéciate de ;médecine, et; de pharmaçie,jmilitaire t^y^igent
des candidats,qui,se,présentent la-justification deleur qua^
lité de ^Français ; -mals^ rexceptionneltemént^,ylrautoEisaticin.
de, prendre :parjt -aux, concours, etsà,; Renseignement ;de|Tpé§
Écoles f:y.à -,titre étrange?>i /peut. :êtr,e yaccordée; à.-,-quelque^

jleunBs,,géns,qui<ne^sa€sfnntrrpas>à cette çonditionyrJfcestiyà

peine; besoin;, de yéireyqu&jr; ^en-pareiL^s^le^Tél^eSjétBan-

gers^rybié'n ;q!u:jay§u^isàtisfaitiàfl'e!xamen^ ne^pe^i-
vent prétendre aux fonctjnnssetyaux^gr^es.qu^

ànteurs-eondisc^ *:è!yyy}. yyyndyyyy au

g^Lifeerté dwti^v^il^du^nimer^ et, del'indAistrlé^nibiiii

est;powril'homme-unr^çlrpit>inatureU<)après, celui,.de,:, vibrer,
ç'jest, assurément lé;dr5oit,cje." chercher dansrsqnrtravjail,?,dans

l!.exer:ci,ce;éi'iin.commerce;,, d'une 4nsdustr i,et,dlune: prp fessjnn

giUelcpnque,,les resfources indispensables'às§sub.sjste.UQeset

^pelle/âesa,famille.PiRi;4 -.„;-, ,.,,,.y,:•,,.;.,-;,, -:ir,(; S3i ;,,:r.-; M}~u
r,„Ce,-,d'rjoij,. appartient aux ,étranger.s> en France.; comme,il

appartient.., aux.F ijançais, ;,,il,ne pourrait,; sans une •.odieuse

jt^çannjie,jeiurr4éîre entièrement^efusé,^jàLfa^r^^yW^me
condamner.é.h principe tes entr.ayes,qui lui- sapaient apgoi\r
tjée§,par ydes^réglementations vexatoires ou .par ;des taxes

,exceptionneiles.y , :",,,,-, ,.....,;/.,r_.„.,,_.T:, ,;,,,:.,,

*.,...La faveur que, nçslois témoignent aux commerçants.,et

1 Décret du"V* novembre 1852, art. 10. L'article 15 de ce décret ajoute
.que , si.aue.un.étranger ne,. peui.ê.tre,admisà,-l'Écolepolytechnique, çpmmg,
élçye interne ,, un, certain, nombre, d'étrangers, .peuyent, être .autorisés,à
,en,suivrè les cpurs^cojnmfi..auditeurs externes.. . .....'.;: ,,, ., \' y) cV^Vi
0^, 2,X)éçret^u il^ût3L85Q,:art!'!6/' .'," y'-s-y.:':]- \'-v. ...'[.---y - :',, X^ë;ob
/', f'.Ordonnance^ du 24 avril 183.2.,;art. ,4. .,' .,,;,;:, ; ..;0^,ff.;,-
,,','* Décret du,. 13 novembre 1852, art. 2.,y, .... ...,-,Vl,. >., :;„,-:j:a;»;ïî

5
Barilliet, dans'la Hevue pratique de droit français, 1863, t.XVI,^. 570,.

;6 Lyon-Gaen.et Renault, Traité de droit commercial* 2e éd., t.,.l,,p.-.i88-
'Cf. Trib. corrim!' Anvers , 23 juillet 1889'(Journal des ;fei6.,;(B.) ,du ;29
août 1889, p.. 1069)..,Tr- La, chasse, est permise, à l'étran'ger. sur le ^territoire
frjançaisi.dans'ies mêmes ,çpnditipns;,,qu'au.,national.(Giraudeau,,rLelièvre



âùx^ndustrielsétràngerséciàté'à cli^uè':'pasl;:Pdûrréûx;JM
natteralisation-'est pliiS-facile';4'étràrigër^n-â-;>jïà$: dè&;càu-

tio^^c^ca^wi^ô/uf'à^foûrnir ûs'il'plaide-commè u^émànë

dé'Ur Contre ùn'Frànçàis «devàUt-Jûn-tribu^al^tfànçais eêû

nTàtiè¥ê:;cômmerei;ate;?Ifét:iIéè;|ugès frànëais^riyiésitent? pà:s

à%iln¥méMéu¥éompë
mëht^ômméreiâùx^ëntra

ïutélàirésjcléJlâlloi: dù£,2 ndvembré^^S^^u^té'tr^àiPdês,

enfàtits^dès 3filles: miueu¥ésïet;âes;fèni^

sénlèrits industriel s" %ôW;;pâr"'W
ftéël&rës à^plié^blès"^ .ift'.y.a'iii'.asfôiq igej

De nombreux traités conclus-pàr^là'Frànc'ëJén1?¥âp|)éié|

pour la garantir, la liberté du travail, du commerce et de

i'industrte^tM^rdiïvé^ 6dânsljprésqiïeufô^

cohïinérée^clnéHèmerit^éW^viguénrf la^cIâWs'é' 4uïvanté^
if'Lësyréssb'rtissànts dé chacune deVn'àutës Jp^Bes1Tjohtr1ic5
tantes 5

àurô^nVréGip'rbqnémëht;, âu¥né¥nVtïtTë'^ùfe:lés0n^

tâaux^ la ïàculté d'entrer0^ êîeMr^éffléVrts
dans tous les ports et rivières des Etats;'proviiic'ës%t'^<î»bljè.s--

sicms;i3ë}ràu,tré;/;.;;ft^^ és^cëpn^nuu^!frièsJou

ue;méti^ers; dëîâiré^câmmérce; tahtén^^rds'o^ù'én'ÏÏélMl^
dé1!lbuèr;'les0;maisons';' magasins'oii bou^tiqués-^uirléur
'seïont' nécessaires v'U^xpëdiërét9^
ïlisés ôu!dësvalëurspàr! "voiedé'tërrë'Ou^

voir des consignations aussi bien de l'infërièur'que de

^étranger;-lfe toutsahs^àyërd'àûtrès^drOità q^ê céux'Jqui
sont ou pourront.être perçus sur tes nationaux..— Ils au-

et SbiiHéè^Lià c%Ssse;:n°:41); mais, çommëlès permis soW'd'ëlivréBi'.sur! l'âyls
du 1maire et'tiù'sous-préfet";;pàr!lb 'préfet;dù département ou'ië'pp'stulant
réside (L. 3 mai 1844, arË'ô), e'n'ppurràit'rë^
demande d'un étranger habitant en pays''étranger';;'' c'est ;ce qui^'arrive
parfeis dans les départements frohtiè'rès.^Béquel;^^
administratif, y° Ghasse, n" 109;; Vincent- èt-Pélnatid^ Djct; iiêy'âr:. int.

J0Ï v^;'(Ç/wsse^h0';l.;''y'':"'''';''
-''-"'?'[)b V-^^'H 'àJStfs.s'y;N:yyij ..ioiiVïjUJ -'

"f:-v-Gïeiy>;ait8; §'5;; 3°-(modifié
1
pàrl^lôidu 26 juin 1889]?Vô^tbmeI,

De la: nationalité fp'. 331.'''., •' '^- -- , /""';[>; ^'•''^
••'

'''-, ^^•~-
•''^y^tbhie^m^ 2? êd:;;p.'76'5\;
'i:S3%|, tome;;cihqùlèmè;;lê'tînptrë'Traité'Sëm^fe Sr'^Hï. pr.i'^ed^pl^S^.
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: ront le droit r dans leurs ventés et achats, d'établir le prix
"des marchandises et des objets, quels qu'ils: soient j tant

'importés que nationaux, soit qu'ils les vendent à l'intérieur

; du pays, soit qu'ils les destinent à l'exportation:;, 1 sauf à; se

confbrrnerauxlois et règlements du pays. -^- Ils; auront la

'faculté défaire et administrer 1eux-mêmes leurs affaires ou

'de:-se faireïsuppléer par des personnes dûment autorisées,
soit: dans l'achat ou la vente ;de: leurs biens:, effets: ou:mar-

chandises, :soit pour le chargement, :1e déchargement: et

fliéxpéditiondeleurs navires 1; »: : :;;;,; ;;:::;: ::;.:

: Le: Go uverne ment; a proclamé l'égalité du nation al; et de

:I;'étranger de vantl'exercice de:leurs professions; lorsque,

paPidëcretiduiB; février:;t888y il annulait:une délibération

diè Gonseilgénéral de- la Guyane (28 novembre 1887), qui
avait établi unetaxe spéciale à payer pariles étrangers fair

sant'le commerce; dans la ^colonie. Le rapport dont ce décret

est:précédé déclare 1
que le maintien, de cette taxe « serait

la^ négation la?plus complète de* la liberté du commeree 2. »

oEt c'est encore aunôin de cette liberté que la jurisprU9-

_V..Tputefpis,,les stipulations de cette nature n'ont plus guère aujourd'hui
dé'valeur pratiqué et de portée réelle, ainsi que le fait remarquer M. Vèill-

G'ovitch;;d'ans-,son excellente étude'sur les Traités de commerce (thèse de

Paris, 1892) , p. 278 , que dans les pays de l'Extrême-Orient, où le trafic
avec les étrangers n'est autorisé que dans certains ports et est à tout mo-

ment exposé à des interdictions ou autres mesures restrictives, ç Entre pays

civilisés, au contraire, la clause se réduit à une simple constatation dé
l'état de' choses existant.', Là' vraie garantie 'de. la' stabilité 'dù:trafic' entré'
ces nations se trouve dans'la conviction que les échanges mutuels leur
sont'utiles et même'nécessaires. La division internationale dir travail-, qui
s'est opérée graduellement et dans une'mesuré considérable entre lès na-
tions- contemporaines,, les a rendues réciproquement dépendantes les unes' '

des autres, au point que toute prohibition léserait'à peu près autant celui-
1

qui'là prononcerait que celui contre qui'elle serait dirigée. Entre ces'na-

tions';" la ;clause 1
portant qu'il y auraplèine et entière liberté de èoni-'

merce entre'les nationaux des parties' contractantes n'a donc plus géné--
ràlement quela' valeur d'une stipulation de forme'; elle doit être considérée

plutôt cpmtn'e une simple' formule de stylé que comme l'expression de
'

préoccupations réelles. »
2 Journal officiel du 15 février 1888; Lyon-Caen et Renault, op. cil.,,-

t. I, p. 188;, note 1. —- De même, M. Vëillccvitch,-'op. cit., p. 282;rappelle'-'
qu'il y a quelques années un arrêté'du maire de Marseille, ayant établi sur
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dence reconnaît, àyl'étranger le droit d'invoquer--les clauses

héës tàrifsiquiirégisséntlestransports desymarehàndisesp&r
chemin de fer, en particulier de se prévaloir des disposi-
tions de la loi du 15 juillet 1845 (art. 11) et du cahier des

charges des compagnies (art. 53), qui défendent à ces der-
nières d'accorder à un entrepreneur de transports des

avantages qui seraient refusés à d'autres faisant le môme
service : « Par suite des principes du droit des gens qui éta-
blissent la liberté du commerce, dit la Cour de cassation,
les étrangers doivent trouver en France la protection des
lois qui assurent en général le mouvement des affaires com-

merciales. Les Compagnies de chemins de fer, obligées
de donner accès à tous, tant pour leurs personnes que pour
leurs marchandises, sans distinction de nationalité, à des

conditions semblables pour tous, et avec perception des

mêmes droits et des mêmes tarifs, ne peuvent, par des ar-

rangements particuliers et exceptionnels» contraires aux

statuts qui sont la loi de leur institution, faire perdreaux

étrangers le bénéfice qu'ils tiennent de la loi et de la pro-
tection accordée à leur commerce en même temps qu'au
commerce français, et ceuv-ci peuvent en conséquence de-

mander la réparation du préjudice à eux causé par de telles

mesures 1. »

les cocheis des voitures publiques de nationalité cirangèio une taxe spé-
ciale, dont les cocheis nationaux auiaienteté exempts, dut ètie lappoite,,
comme poitant atteinte au libie exeicice des piofesbions.

1
Cass., 3 imllel 1865 (Sh. 1865. 1. 441; D. P. 1865. 1. 347); Limo-

ges, 28 fevnei 1866 (Sii. 1866. 2. 143 ; D. P. 1866. 2. 140) ; Tiib. comm.

Semé, 15 avnl 1867 CD. P. 1869.1. 525), Cass., 27 no\embie 1867 (Su.
1867. 1. 426, D. P 1867. 1. 66); 20 millet 1869 (Su. 1869. 1. 382; D.
P. 1869. 1. 525).

— Toutefois la Coin de cassation a juge, le lcl août 1893,
que, si en pnncipe les tanfs dcivent êtio egaux pom tous les tianspoi-
teuis, fiançais ou ctiangeis, il n'en est ainsi qu'autant que les otiangeis
n'ont pas cte exclus, soit explicitement, soit implicitement, des taiifs
dont l'application est demandée; spécialement, que le Glouveinement
J lançais ne s'était pas inteidit, pai le tiaite du 6 feviiei 1882 avec l'Es-

pagne, ,d'açcoi-der l'iiomologation de-tarifs .spéciaux ,de.chemins .de fer
dont profiteraient seuls, les; nationaux (Gazette .des- tribunaux du-2 août ,

i893),:;,;;;^:^.v^ -'; ,'^;;Vy\i'C;K,V y';.y':;.';n;';w;.„,:,., :.^:'.;.;r;n, '-,'\v~x.
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Maissile principe est certain, et la pratique constante;!;
le souci de l'intérêt général a fait tempérer, par quelques

restrictions, le droit que l'étranger possède d'exercer au

milieu de nous sa profession, son commerce ou son indus-

trie. .-.• -'i . -y Ù
C'est ainsi que la loi du 30 novembre 1892 sur l'exercice

de la médecine dispose , dans son article 5, que les meâçL

cins, chirurgiens-dentistes et Tes sages-femmes, diplémes./à

l'étranger, ne pourront pratiquer en France qu'àla condition

d'y avoir Obtenu le diplômé de: docteur en médecine, (le

idëhtisté ou de sage-femme; mais l'article 28 réserve l'effet

des; autorisations antérieurement données aux médecins et

sàges^fèminës Veiïus de l'étranger 2. '",:;:
;, Même admis à domicile,3., un marin étranger ne peut
être officier ou méGaniGien: à bord d'un navire français %

L'étranger ne peut être propriétaire pour plus de moitié

d'un, navire dont la nationalité est française 8, La pêche,est

J Voy. notamment l'article 1er de l'arrêté du 27 prairial an X, qui déclare
la Bourse ouverte à; tous les citoyens et même aux étrangers^
''.\. 2 Avant la loi de 1892, les médecins diplômés à l'étranger pouvaient
être admis à l'exercice de leur prof ession en France, par une simple auto-
risation administrative, d'ailleurs toujours révocable (Gazette des, trib.
des 24-25 décembre 1852 ; Angers, 23 novembre 1868; D. P. 1868. 2. 62).
L'autorisation résultait quelquefois aussi d'un traité.; en ce cas elle était

Collective. Voy. les conventions signées parla France avec le Grand-Duché
de Luxembourg, le 30 septembre 1879 (Journal off. Au. 23 janvier 1880),
avec la Belgique, le 12 janvier 1881 (Journal off. du 28 janvier 188.1".;,
avec la Suisse, le 29 mai 1889 (Journal off. du 26 juillet 1889;, Cf. la
convention italo-sui.-se du 28 juin 1888 (Feuille fédérale suisse, 1888.

4,1)..
. 3

Jusqu'en 1882, l'admission à domicile relevait l'étranger de cette inca-

pacité. Décrets du 28 janvier 1857 et du 2 octobre 1880, art. 5.

: * Décret du 21 avril 1882, art. 1er et 2 ; Arthur Desjardins, Traité
de droit maritime, t. I, n° 49, p. 109. — Cette règle n'est pas applicable
à l'Algérie, où un décret du 7 septembre 1856 permet aux étrangers, sous
certaines conditipns d'âge, de diplôme ou d'aptitude dûment constatée,
de commander les navires admis à la francisation. Voy. Vincent et Penaud,
Dict. de dr:. int. pr., v° Algérie, n° 154 et s.

8 "L'Acte de navigation du 21 septembre 1793 portait, dans son article

2, qu'aucun navire nesera réputé français, s'il n'appartient paspowrie tout
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interdite aux bateaux étrangers dans les eaux territoriales
de la France et de l'Algérie '; la navigation entre les deux
rives françaises de la Méditerranée 2

et, à moins de con-

à des Français. Mais cette règle a été modifiée par la loi du 9 juin 1845

(art. 11) ; il suffit aujourd'hui, pour que le navire soit français, si d'ailleurs
il satisfait aux autres conditions exigées par la loi, qu'il appartienne, pour
moitié, à des citoyens français. Néanmoins on admet généralement que,
lorsqu'un navire est la propriété d'une société par actions française (V.
ci-après, ch. IV), rien no s'oppose à ce que les actions de cette société

soient, pour plus de moitié, aux mains d'étrangers. Ruben de Couder,
Dict. de dr. comm. ind. et marit., v° Francisation n° 19; Arthur Desjar-
dins , Traité de droit maritime, t. I, p. ] 07 ; Teissier, De la condition ,
des navires dans les rapports internationaux (Thèse de Paris), 1886,
p. 120 ; Pic, dans le Journal du dr. int. pr., 1892, p. 580.11 est vrai qu'un
avis du Conseil d'État, en date du 5 avril 1887, a autorise l'administration
des douanes à ne point délivrer d'acte de francisation à une société qui
quoique domiciliée en France, est surtout composée d'étrangers, quand sa
constitution ne paraît pas répondre aux exigences de la matière. La doc-
trine qui se dégage de cet avis est critiquable. Voy. Pic, loc. cit., p. 580
Pour assurer l'exécution des prescriptions légales, il est enjoint aux pro-
priétaires du navire de prêter serment qu'il appartient au moins pour
moitié à des Français, et aux propriétaires français de jurer qu'ils. Apnt la

qualité de citoyens,, (Décret, du â7;,yéndé^
art. 11 ). Voy, sur'; la formule ..du serment qui doit être prête, lorsque le
navire est la propriété d'une société:anonyme, l'avis du,Oénseil d'Etat
du 5 avril: 1887. Vïnpent. et 'Penaud:, DicL de dr. vnty pr:,^'Wm0, .
nos 5 et s.

:
y.;'.: :.'.'.''.." \. y .'.. '"':"'''.:'"' ij^"]:^ ;

'"-
\ Loi du 1er mars 1888; art;"Ie' ; décret'du: 19 août Î888 (JqurnàJ^&i

22 août)'. Comp, Imbart-Latouiy.De .7.^ intérnatiQnql
actuel (Thèse dé'Pans), ï,885, p. 103; —, Pendant ipngtémpsles plcnèjirs
catalans ont joui d'un; privilège à cet égard; mais ce privilège' n'a pas
survécu â la convention frarico-espagnoledu 8 décembre 1877.Signalons
aussi la conventien intervenue, à la date du 6 mai 1882, entre la France,
l'Allemagne, la Belgique/le Danemark,la Grande-Bretagne et les Pays-Bas
pour régler la police de la pêche dans la mer du Nord, dont l'article 2 est
ainsi conçu : « Les pêcheurs nationaux'jouiront du droit exclusif de péché
dans lerayen de trois milles à partir de la laisse de basse hier, le lpng-d'e
toute l'étendue des côtes de leurs pays respectifs ainsi que des îles et des

bancs qui en dépendent. Pour les baies, le rayen de trois milles sera mesuré
à partir d'une ligne droite, tirée en travers delà baie dans, la partie la

plus rapprochée de l'entrée au premier point où l'ouverture nïexeède pas
dix milles. » Sur l'application des règles édictées par cette convention,

voy. Cass., 5 novembre 1885 (Sir. 1887.1. 233 et la note de M. Ghavegrin ;
Journal du droit, int.pr., 1886, p. 202). .

2 Loi du 2 avril 1889. •-.
'

W. - II. 9
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yyentions diplomatiques, le cabotage sur nos côtes 1, sont
• réservésau pavillon français.
y Ainsi encore, les compagnies de chemins de fer exigent

de leurs employés et ouvriers qu'ils justifient de la qualité
yde Français 2. . y •' : : -". :'":

:; .Enfin, quoique les étrangers Soient en principe capables
; déyseprésente r aux,adjudications administratives de travaux,

fournitures et transports, et que rien ne les empêche d'être
• .déclarés adj udicàtaires ; s-ils ont fait à l'État, ràu départe-
ymentnn a la commune, les conditions les plus avantageuses,

quelques cabiers;des charges^ notamment celui du niinis-

:tëreydé;la guerre 3^ leur refusent le: droit de; soumissionner,

y'"1 Décret du 21 septembre1793, art. 4.: Cf. Vincent':.et. Penaud,-op.
\cit.,yvo Cabotage, n0?3 et s. —, Il-n'existe; à l'heure actuelle, croyons-nous,
aucun arrangement international, attribuant expressément aux navires

étrangers, le droit de, cabotage 1sur les ..côtes...françaises.. L'autorisation
'donnée aux .Espagnols par le pacte de famille. (Traités du 15 août 1761 et

jdu 2 janvier,.,17,68),a- pris fin , en. 1877 .(Convention, franco-espagnole ;dû

^...dèçenibre 1877,,art.,9). De-même,;la convention du.J-3.juillet 1862, dont

, l'article ,12 autorisait, par mesure de réciprocité, les, navires italiens à.vapeur
..àïaire.le eabptage. sur les côtes, françaises de la ^Méditerranée et de.I'Al-

.;gérie,,;a,été dénencëe l,e,,i4, juillet 1.886. Toutefois, la,convention d'union

rdouanière.franco-monégasque-du, ,9 novembre 1865 établit,,dans, sonarti-
,cle 4,, l'assimilatien des navires des deux Etats ; partant de cette clause, ptt
a essayé de seutenir que lés Puissances; ayant. droit, au .traitement de la

nation la plus favorisée pouvaient réolamer pour leurs navires le droit de
ïaire le cabotage, en France; de. Barège,,La principauté.de Jilonaco au

point de vue du, droit,international, Bruxelles, 1870,; mais .cette thèse,a
été très nettement réfutée par le ministre du commerce, dans une circu-
laire adressée aux chambres de commerce. Voy. sur ce point, la Revue de
droit international,1871, p. 516; Vincent et Penaud, Dict. de dr. int.

pr.,.;Y 0 Monaco:, n°s 3 et s. ...,.- .,].. ..,..,
2

Voy. notamment l'instruction de la direction du chemin de .fer d'Or-

léans,, d'août 1887 (Journal du dr..int. pr., 1888, p. 295).
: 3 G-autier et .louve, DM marché des travaux publics-, p. 22 ;et. 23. — Nul

n'est admis à, cpneourir aux adjudications faites par, le, ministère de la

guerre, s'il ne justifie: de sa qualité de Français. Et, cette obligation s'étend
aux soumissionnaires des marchés passés à l'intérieur, de gré à gré pu par
voie d'adjudication..pour les denrées et objets nécessaires aux ordinaires
delà troupe (Dec. min. guerre, 10 novembre 1886 ; Journ. mil. off., 1886,
2° sera., p. 945). La même règle s'applique à l'Algérie ; toutefois, et par
dérogation, le ministre de la guerre et, s'il y a urgence, le généralcom-
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à moins d'une autorisation spéciale
1

; d'autres, celui de la
ville de Paris par exemple, vont jusqu'à limiter (à un

dixième) l'emploi d'ouvriers étrangers par L'adjudicataire
français 2.

Ces incapacités spéciales, ces exclusions partielles ne
devraient-elles pas être étendues et généralisées? L'inva-
sion tous les jours plus compacte des travailleurs étrangers
qui viennent demander à la France le pain qu'ils ne trou-
vent pas à gagner dans leur pays natal, et disputer, par
l'abaissement du prix de la main-d'oeuvre, celui dés
ouvriers français 3, a soulevé, depuis quelques années,
bien des récriminations et des inquiétudes. Des collisions

sanglantes ont eu lieu dans les centres industriels de nos

départements frontières. La presse s'est émue; on a de-
mandé au Parlement de prendre la défense du travail

mandant le corps d'armée peuvent, sur la proposition du chef de service,
admettre à prendre part aux adjudications les étrangers légalement do-

miciliés, ainsi que les indigènes qui présenteraient les garanties de mora-
lité et de solvabilité nécessaires. Lorsque deux concurrents, l'un Français
l'autre étranger ou indigène, ont fait des offres égales et qu'ils se refusent
à en faire de nouvelles, eu qu'un deuxième concours est demeuré sans

résultat, la fourniture doit être adjugée au soumissionnaire français, sans

qu'il y ait lieu de procéder au tirage au sort (Dec. min. guerre, 15 avril

1885; Journ. mil. off., 1885, 2° sem., p. 516); Pand. fr., Bépertoire, v°

Adjudications administratives, nos 1503 et s.
i Le cahier dos charges, relatif aux fournitures faites aux chemins de

fer de l'Etat, admet les étrangers aux adjudications ; mais il les oblige à

fournir, comme caution, une banque française agréée par l'administration,
et à élire à Paris un domicile, où toutes les notifications leur seront régu-
lièrement faites. Le conseil d'administration se réserve, en tout état de

cause, d'écarter les soumissionnaires étrangers, même après l'ouverture
de leurs soumissions, sans être tenu de faire connaître les motifs de sa
décision (Cahier des charges du 13 mars 1884, art. 2).

2 Cette clause est-elle valable? Voy. dans le sens de l'affirmative les
conclusions de M. Le Vavassour do Précourt, jointes à Conseil d'État,
21 mars 1890 (Le Droit du 25 mars). — Cependant il a été reconnu que le
traité d'établissement franco-suisse du 23 février 1882 s'oppose à ce qu'un
Suisse soit évincé, pour cause d'extranéilé, d'une adjudication de travaux
faite par une municipalité française; Feuille fédérale, 1890. 2. 121.

3 Cf. dans l'Économiste français du 9 septembre 1893, une étude sta-

tistique fort, intéressante sur les prpfessipns exercées par les étrangers en
France.
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national, de le protéger, par dés mesures: énergiques j
contre la Concurrence du dehors.
.,,.

'p|(jgi^urg propositions de loi, inspirées; par ces vues net-

tement protectionnistes, ont vu le jour a là Chambre des

^députés';
1
tontes, elles'poursuivaient"'vlë- même'but; elles

Voulaient- élever une digue contre le flot de l'immigration ;
elles tendaient a! réserver''auxFrançais la terre et l'usine

françaises ^màis les procédés' n'étaient :pâs lés 'mêmes. Lés

unes,' salis se préoccuper des stipulations internationales

quinoùs'liëhtéhc'oré!,:sansse'laisser arrêter parlés:mesurés
de rétorsion qui attendent-au- delà de nos'frontières nos

iMfipnàùx: expatriés1;-oht^éclàmël'établissèmént d'une taxe

Itè^éjôùr"\- soit'surJtesMétràngérsv-quels -qu'ils soient V;qni
Tfi^idént/étf'France]!soit tout àu!imoins sur les érnployés

^t?o;uvriéï,si5dë'nationalité!étrangère Mquicxèreent leur nro-

afëSsio'nusur nétrë'tërritdire] soit enfin"sur'tes patrons franv

çais qui utilisent leurs services. D'autres ont recommandé

.^insertion,dans tous les,marchés, de travaux publiçs.passés

;'^SFrÉtat,^è!;dépàrtement ôu:Ja.. commune; yd'nneclause

'défendant atix entrepreneurs d'employer dés -ouvriers étràn-
-OyQO .illi-,-|-!!?.,-'.'!tri. Jlfy:: ;;,!':<':lf.jli:',r(."-, ';"y; ^^-''^V-*--''. .Ï-V: ;.„;, tI,;yy:y ":-,;] -y yifi

ZgérSi;;. ;:o :;':;:,;:,:-,:" tJ-:-- y,: ;-.-, -,.-- -y... .
"'

;^,,:,'; -
A^fo

;•'•!cQëS',i•diverses; motions ont rencontré sur; tous : les bancs

jjje^ Çhà:inbW

ignant sesefforts à ceux du ministre des affaires étrangères,
aM'. Rouvier en a dénoncé les tendances manifestement con-

'.traifés à l'esprit delà Révolution française ; il a montré,' avec

beaucoup d'éloquence, que, tout en faisant déchoir notre

Jrays de sonaiitique renom d'hospitalité, les mesures pro-
jetées ne .pouvaient être qu'impuissantes et vaines. « Est^il

ovrai, s'est écrié l'honorable député, que l'afflux. des tra-
-và'illeurs étrangers se produise dans de telles conditions^,
..avec un tel ensemble, qu'il fasse une concurrence sérieuse
yraux citoyens français qui exercent un métier ou un:'e'..-J'pr.ç»-

;; ,': Voy. la discussion à laquelle ces propositions ent été scumisesyà.la
;.Société;d'écpnp,mie pp.litique, dans sa séance du .5, juin ;,1888 ;(.L',JÉC,OWO-
misle français du 9 juin).
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fession?... .J'oppose à cette doctrine deux raisons ;,1a pre-
mière, c'est qu'il n'est pas exact que,cette,concurrence soit

sérieuse;pour la plupart des métiers, c'est quel'afflux des

ouvriers étrangers sert surtout à faire des, travaux que les

çitoyensfrançais ne .voudraient, pas faire : la. seconde, c'est

que la législation internationale né, y^us.permet, point, d'é-
tablir une taxe, sur les ouvriers étrangers, et qu'alprs même

que y ou s ne seriez pas en- p résenee d'un texte précis,,,il va

déysoi que,;le jour où vous, frapperez,-, les étrangers viî s

yous frapperont àsleur four par.simple rnésure-de,.,repré-
sailles , avec ou sans),traité international'.;>?,- no--,„K^;...F „£
y.yyGesconsidérations! parurent;décisives; L'idée, d'une,taxe
ku de: toute mesureyd'ostracisinéappliquée.aux-,travaille uXs

étrangers lut écartée ; mais:, pour donner quelque ^sàfisfac-
"

tion an,voeu:delyOpiriipn, la loi,;-du',§ août; lJ93ya,,eru,déyW
assujettir;les étrangers;çommefçants,findustriels,;en3plpiy^s-

1' Chambre dés députés, èéàneédiï 6 mai 1893 '(Journal officielkxi^J'mai).
;Voy; aussi.dans le Journal du droitÂnt. .j9r.,,.l:890;;p,;837.;;et ,s^ife raPP.ÇF* •

présenté à,laChambre de commerce de Paris par.M. Thiéb.aut,,et adopté,
après discussion, par cette assemblée ; ses conclusions sont nettement •oppo-
sées à l'établissement de toute taxe sur les ouvriers étrangers quysûr'c'ejjx
qui lés emploient. Enfin, M. Paul Leroy r-Beaulieù 1; dans.une ïémarquabfe
étude publiée:par l'Économiste français .du,,^-.se.ptepibre..1.893,a montré,
âson tour, au lendemain dés tragiques événements d'Aiguës-Mortes "et' de.

Nancy, combien illusoires, combien inconséquentes et dangereuses, au point
de: vue économique et national,. seraientMes; mesures proposées,;>en vue

de,,remédier à, l'afflux des ouvriers,, étrangers. « ;-Le remède simple, a dit

l'éminent écrivain, consisterait à prohiber l'emploi des ouvriers'étrangers,
sinon dans tous les travaux, du moins dans certains 1,

1bu à rétidre;'prati-
quement (impossible;cet, emploi pardes,taxes éleyéeSi.Ce.remè.de, esfcabsç.
ilument inapplicable, On peut dputer d'aberd quyil so}t, fondé en droit inter-»
national. Certes une nation est propriétaire de son territoire : le soi liii

appartient ; mais sa propriété est soumise à certaines conditions ; elle'"ne

peut bannir tout le reste du genre humain. Quand elle a; par rap'porLà
l'étendue et à la fécondité de son sol une population faible, elle ne peut
empêcher les enfants des nations prolifiques, jeunes etpauvres, dé'venir
lui offrir le travail de leurs bras. Si elle le faisait; il arfivêrait'qu'à défaut
d'infiltration graduelle, les nations prolifiques

'
finiraient par recouri r aux

émigrations à main armée, par grandes masses, comme au temps' de la
chuté'de l'Empire romain, èohimè au temps dés Nérmarids égaleniént.'Il

,;u;;;i; i: y! Ayyy-yy-mK;
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ou ouvriers, en un mot tous ceux qui exercent leur profes-
sion parmi nous, à certaines formalités de déclaration et
d'immatriculation plus sévères et plus étroites que celles

auxquelles le décret du 2 octobre 1888 avait déjà soumis,
ainsi que nous l'avons vu, tout étranger résidant en France ;
suivant la voie tracée par ce décret et fidèle à son esprit^
le texte nouveau ne fait pas double emploi avec luii;; il
se contente d'enchérir sur ses prescriptions.

Article lor : « Tout étranger non admis à domicile; arri-
vant dans une commune pour y exercer une profession ,
un commerce ou une industrie/devra faire à la mairie une

déclaration de résidence en justifiant de son identité dans
les "huit jours de son arrivée. Il sera tenu à cet effet un

registre d'immatriculation des étrangers, suivant la forme

déterminée par Un arrêté ministériel.
Un extrait de ce registre sera délivré au déclarant dans la

y a là, pour l'avenir, des germes de discordes internationales et peut-être
de grandes guerres, 'alors que les motifs purement politiques des luttes, ;
internationales auront disparu. Le riche doit toujours àii pauvre une cer-
taine participation à sa richesse. Cette participation s'opère naturellement
dans la vie civile, par tout l'engrenage des contrats, p.es commandes dé
travail.'Dans la vieinternationale,il doit s'effectuer/ aussi de-la même

façon ,,par l'échange des produits et .par l'immigration des personnes. Les

peuples européens sont sans cesse en instance auprès des gouvernements
orientaux, la Chine et le Japon, pour que leurs nationaux puissent s'éta-
blir sur tout le territoire dé ces ipays. Il y aurait, de leur part, une m'anir
feste contradiction à prétendre empêcher que les nationaux d'une contrée

européenne puissent s'établir et travailler dans une autre contrée d'Eu-

rope Quant à les proscrire ou à leur interdire le travail, c'est impossi-
ble. Les seules mesures que l'on pourrait prendre sans abus et sans incon-

vénient, sont les suivantes : s'assurer que les étrangers qui viennent se
fixer sur notre spl n'ont été l'objet d'aucune condamnation dans leur pays;
ensuite les assujettir à une taxe militaire correspondant à la charge que lé
service des vingt-huit jours ou des treize jours peut infliger à nos natio^-
naux/Ces mesures doivent être prises d'ans un esprit de large équité et de
stricte impartialité. »

1 La note publiée, en septembre 1893, par la préfecture de police , eh :

vue d'assurer l'exécution deJa loi récemment votée, dit formellement'que
les étrangers qui ont déjà souscrit la déclaration exigée par le décret du
2 octobre 1888 sont également soumis à ses prescriptions; s'ils exercent
une profession (La Loi des 13-14 septembre 1893).
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forme des actes de l'état civil, moyennantles mêmes droits 1.
. En cas de changement de commune, l'étranger ferayiser,:

son.certificat d'immatriculation, dans les deux jours de son

arrivée, à la mairie de sa nouvelle résidence.
Art. 2 : Toute personne qui emploiera sciemment un

étranger non muni du certificat d'immatriculation sera

passible des peines de simple police.
Art. 3 : L'étranger qui n'aura pas fait la déclaration im-

posée par la loi dans le délai déterminé , ou qui refusera
de produire son certificat à la première réquisition, sera

passible d'une amende de 80 à 200 francs.
Celui qui aura fait sciemment une déclaration fausse ou

inexacte sera passible d'une amende de 100 à 300 francs,
et, s'il y a lieu, de l'interdiction temporaire ou indéfinie
du territoire français.

L'étranger expulsé du territoire français, et qui y serait
resté sans l'autorisation du Gouvernement, sera condamné
à un emprisonnement de un à six mois. Il sera, après l'ex-

piration de sa peine, reconduit à la frontière.
L'article 463 du Gode pénal est applicable aux-cas prévus

par la présente loi.
Art. 4 : Les produits des amendes prévues par la pré-

sente loi seront attribués à la caisse municipale de la com-
mune de la résidence de l'étranger qui en sera frappé.

Art. S : Il est accordé aux étrangers visés par l'article 1er
et actuellement en France un délai d'un mois pour se
conformer aux prescriptions de la loi.

1 Si. le registre d'immatriculation doit,être admis â profiter del'éxemp-
tion:des,droits, et .de la. formalité du timbre établie en faveur des actes dé''

police générale par l'article 16, n° I, dernier alinéa, de la loi du 13 bru-'
maire an VII, il n'en .est pas .de même .de l'extrait qui; est délivré au dé-
clarant. Cet extrait constitue un document destiné à être produit pour jus-'
tification ou défense; par conséquent il est, à défaut d'une exception
formellement prévue, soumis au timbre de dimension, en vertu de là dispo-
sition finale, de l'article 12, n°l, de la loi de brumaire Décision du ministre

"

des finances du 2 septembre 1893 (Revue dé l'Enregistrement, 1893, art.

565)P.642)."'' ,;'.;::',
":

r;;,/" "','..'"v'.','
':;

'.'; '":;:..
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- oiInviolabilité de la demeure. ; — L'article; ,184 du Gode

^énàlsdéfendjleycfem^c^'e de tout; eita^e^y contre lies entrei-

fprises des particuliers yet dès;: fonctionnaires publies yeuxi-

jnêm^s, etilpnnif sayiolafion parydes peines dontlà sévérité

fy^rie;;suiyant,ila;,qualité deyîl^tgressèur^yGétte disposition
ne protège-t-elle que:les;:Français,.;ou;peut-elle êtroinvo-

;UjUéj%;p,àr iésyétrà^ :ui:â

Tj3;Lg;doute est possible ejiiprésencedesexpressionsydont-Ia
JoiïS'esty,seryie. tD'Ung; part,,jeu effets quelques .personnes
^fusent ;à;l'étranger non autorisé lé droit:d'avoir un vé^ir-

.ta!bler#???{ç?^jén iFrançe'jide Ilanlrevîmêmeipourceux qui
tel rluibreçonn|ùssènjt,iayeçnou

prendre;50USyla,dénoÉûinâtion ^générale;;de citoyen celui

jqufenyesttpas;men$re;dey^ , s.:::3 y :y .yyyy

il;E%cependant,nous;n5hésitons!pas(à:croire quelaïnaison

ateliétryangeïyest;^ -les Français
au milieu desquels sa vie s'écoule:, aux lois de,police et dé

sûreté françaises (C. civ., art. 3, § 1), il doit jouir en retour

deyla sécurité, que la/loi française leur garantit 2. :: :;

BsgL'articIelTB4: du Gode pénal; n'infirmé; nullement: cette

ymânière devoir. Àprendre lé titre de citoyen à la- lettre-,

c'esMrdire dans le; sens de personne jouissant
1de ses droits

.pplitiques, il .faudrait décider que l'habitation de la femme,

jqueicelle du mineur:n'a pas droit à la protection légale;

qu'il est permis de s'y introduire, même par la:foree, sans

.encourir: aucune répression. Est-ce là ce qu'a voulu.;dire

lfarticle; 1.84?;.Personne assurément ne lui donnera une

-interprétation aussi restrictive,y ; y , ;;:: ;, . i: i

ffiGe"n'est pas dans le Code pénal qu'il faut chercher là

censée du législateur; le Code a édicté la sanction; mais

le principe est ailleurs. Le principe, qui était écrit, au jour
de sa promulgation, en 1810,:dans l'article 76 de la- cbns-

''',\ Vpy.. ci-dessous, ch. IV, titré IV* , :--. *v?.y.y\ »£•

aSerrigny, Droit public des Français, t. I, p. 407.; ,., Of;;/... ;;;



àLË^DROITClE^'ÊTR^NaER^Q' $3fr

titution du 22 frimaire an VIII, c'est que « la maison de toute

personne habitant le territoire français est un asile invio-

lable, » la maison de toute personne, c'est-à-dire celle de

l'étranger lui-même. Une règle aussi générale, une règle
constitutionnelle n'a pu être infirmée ou modifiée par une

simple loi d'exécution; celle-ci au contraire se trouve

expliquée et commentée parcelle-là 1.

Sans doute te principe de l'inviolabilité de la demeure

de l'étranger n'est pas, à l'heure actuelle, proclamé par
la constitution qui nous régit; mais il ne l'est pas davan-

tage pour le domicile du citoyen français; il a paru inutile

de formuler à nouveau une garantie que nul ne conteste,

qui fait partie intégrante de notre droit public; le dernier

texte qui l'a rappelée est la constitution du 4 novembre

1848, cl ce texte, lorsqu'il déclare inviolable « la demeure

de toute personne habitant le territoire français , » ne fait,
de l'aveu même de ses rédacteurs, aucune distinction entre

les nationaux et les étrangers 2.

Droit à l'assistance 3. — La France possède de nom-

breuses institutions charitables ou de prévoyance, caisses

d'épargne, caisses de retraites pour la vieillesse, sociétés

de secours mutuels, bureaux de bienfaisance', hôpitaux,

hospices, dont l'action moralisatrice et féconde s'occupe,

d'encourager l'épargne, de venir en aide aux déshérités do

la vie et de soulager leurs infortunes.

La maladie, l'indigence n'ont pas de nationalité; elles ont

droit à être secourues partout où elles existent réellement.

L'étranger doit pouvoir réclamer l'assistance de l'État ou de

la commune qu'il habite, dès qu'il est incapable de subvenir

1 Voy. Démangeât, Hist. de la cond. civile des étrangers, p. 307, n° 67.
2

Labiche, De l'inviolabilité du domicile (Thèse de Paris, 1893), p. 124
et s.

3 Cf. Derouin et F. Worms, Les étrangers en France au point de vue
de l'assistance et des secours charitablesy-'dà'ns le'Journal'du,dr\ int.

pr., 1890, p. 545 et s.' :;'; .'''
" .UM^''-- ;-*a ::«o;.,;y; yf-yy':, yyuyhwy.: *'
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par lui-même à ses besoins ; mais, en ce qui le concerne, •.,

l'exercice delà eharitépublique veut être plus circonspect et,;
entouré de plus de garanties, que lorsqu'il s'agit de panser >;
les plaies de citoyens français ; c'est en définitive à l'État M

auquel il ressortit, et q;u'il a servi, qu'incombe: le, devoir r

de, l'assister: d'une manière permanente. Si lasolidarité qui y
unit tous les hommes; nous, commande de lui prêter un >

appui momentané;,; de l'empêcherde mourir de faim, dé:;
faciliter son rapatrieinent, l'intérêt des pauvres français y-

exige que les ressources dont dispose le budget de la hienr

faisance.ne leur soient pas trop, parcimonieusement mesu- :.

rées;,, et ne soient pas détournées de 1eu:r destination natu-

relie. Mettre à la charge de.notre pays les misères de tous,,
les étrangers auxquels il plaît de se fixer sur son sol hospi-
talier, ce serait faire de la France le rendez-vous préféré
des mendiants et des vagabonds du inonde entier; il appar-
tient au législateur de concilier ces intérêts opposés, d'é- ,
carter du territoire.français une .clientèle peu enviable, ,;
sans sacrifier pour cela les droits de l'humanité.

Caisse de retraites pour la vieillesse.— La loi des 28 mai- .
lor juin 1853 autorisait, par son article 3, les.étrangers à

faire des versements,à la caisse des retraites pour la vieil-,,
lesse, mais à la condition expresse qu'ils eussent été admis

à fixer, leur domicile en France, conformément à .l'article 13 y
du Code civil. De même, des versements pouvaient être faits

au profit, soit de mineurs nés en France de parents étran-

gersne jouissant pas de leurs droits civils, soit de mineurs s
.nés,à l'étranger de ci-devant Français, à la charge de satis-

faire aux prescriptions des articles 9 et 1.0 (anciens) du
'

Code civil ou de la loi du 22 mars 1849 '.

Plus lard, on se montra moins exigeant. L'article 3 de la ?
loi du 12 juin 1861 admit tout étranger à faire des verse-

ments à la caisse des retraites, au. même titre et dans les

mêmes conditions que les nationaux, c'est-à-dire, même

1
Voy. ci-dessus, tome I, De la nationalité. :
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en l'absence d'une -autorisation de domicile.' Et tel ést^

aussi, sauf une légère réserve, le système suivi par la loi du

20 juillet 1886, qui a réorganisé la caisse des retraites. Son

article 14 est ainsi conçu : « Les étrangers résidant en

France sont autorisés à faire des Arersements à la caisse des

retraites pour la vieillesse, aux mêmes conditions que les

nationaux. —Toutefois ces étrangers ne pourront jouir, en

aucun cas, des bonifications que l'article 11 accorde en cas

de blessures graves ou d'infirmités prématurées. »

Bureaux de'bienfaisance.
— Les textes qui ont organisé

en France les bureaux de bienfaisance, le décret du 24

vendémiaire an II, la loi du 7 frimaire an V, ne contien-

nent aucune disposition relative aux étrangers.
En province, c'est au préfet, dans l'arrondissement du

chef-lieu, au sous-préfet, partout ailleurs, qu'est réservé

le droit de régler, sur la proposition de la commission

administrative du bureau, son service intérieur et son fonc-

tionnement, et par suite de déterminer les conditions aux-

quelles les indigents pourront obtenir des secours. Rien

ne limite le pouvoir d'appréciation de la commission ; et

la décision qui excluerait d'une façon absolue l'étranger
de ses distributions échapperait à toute critique 1.

A Paris, les bureaux de bienfaisance sont soumis à un

régime particulier; ils relèvent du directeur de l'assistance

publique, et sont aujourd'hui gouvernés par te décret

portant règlement d'administration publique du 12 août

1886. Jusqu'en 1886, les étrangers, domiciliés à Paris

depuis longtemps (depuis dix ans au moins, aux termes du

règlement de 1860), ont été admis aux secours permanents ;
et tous les étrangers indigents, sans aucune distinction,
recevaient des secours temporaires. Le décret de1886 s'est

montré moins libéral; transfOrmântles secours permânents-
en secours annuels, il en & réservé lebénéfice aux per-

1
Ravarin, De l'assistance communale, p. 353.
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sonnes Se;.-nationalité ;/7'ora.foise ..ayant ..leur .doin.lcUe..de rs.e7

cour§:àyParis:;Jes;étrangers n'y;,ontdoncplusaucuneipart.
Quant aux secours, temporaires, comme le. décret ne,parle

pas\de Inaptitude;des,étrangers à,les reçeyoir, on continue
à les en faire profiter; d'autre part, soucieuse de ménager
le§3:drpits,;acquis,;radmim^tration: de l'assistance a main-

tenufiSUr tes listes de, secours :,annuels; les, étrangers ,/ju^,
ayan^lS^S ï(bénéficiaient de secours permanents.,,0.!",.,„ -:t,?

r.:'Seçgursy<rnçdiocMx,hç-spitu^
loi ;dijby1S yjuillet;-1893;r: ireyenânl, sur une pratique, ;eqn§-

t^nte^{quifyn^éxigeait aucune ;condition de, nationalité pour

I^admission.; des malades,,Indigents:,soit,, au ftpaitemçnjkyà
domicile, soiijdans5les;lippitauxnet les, ,hQSpiçe,s%;parait
n^MeMdftiy l'assistance,,médicale, gratuite à, l'étranger,; ma-

lad^qu§;dans te rcas: où, il ;existerait un, traités \d! assistance

réçi;pro^é:,enteerson;pays,et,la France:;^,Tout^o^laù

naal^deSiïpriyéidé:,ressnnrces,rport%l',article 1%,,Reçoit ^gra-
tuitement de via,commune,du département ou,,, de...l'État^
«nlivant;sojt; domicile; de jsecpurs;,, l'assistance ,nxédic?de

àodojmiicileyou^ys'il iy ;a,yimpqs,sibili,té, de le soigner futile-
ment à;domicile;,:; dans'.un établissement hospitalier.; .f^r

jJ01;:D.é3^il'article ,18, jdii titre y, du décret du, 24 vendémiaire; ansII,:.n<3
ffaisait, aucune distinction^semble-t-il, entre leS;nationaux et. les étrangers,
lorsqu'ildisposait que :«.tout maZàde, domicilié'de droit ou nonV qui'"'sera
sans'¥éssoùrcésy-'sera-secouru;' ou à;sondbmicilëdéfait ou dans Fhospice
le; plus voisin>:»,perouin,eti<Wprm.^ p; 546; Voy. cep. .Durieuiet

,IRqpliè,7Répertoire de l'administration et de la comptabilité des. établisse-
ments de bienfaisance, y" Domicile de secours ', ri" 16; Paris, :1842',"'èt
Revue générale d'administration'>< 1881, III,:477. Dans 'tous 'les:cas':,
l'article ;leç,de la, loi :du,% aofttT1851 avait mis fin à toute, controverse,:
« Lorsqu'un individu, privé!, de ressources tombe malade dans une com-
mune, aucune condition de domicile né peut être exigée pour'son; àdmis-

'siôh dans l'hôpital existant 1sur :la commune. »' Le' rapport présente par
:M.;de.-Melun, à;l'Assembléenationale {Morvit.univ. du 28.\décembre 185.0),,
montre que-rint,ention du législateur a été de comprendre dans l'expr'èsp
sion générale d' « individus » les étrangers

' aussi bien que les Français.
Voy; aussi uhëdëcision du ministre de l'intérieur du 17 décembre'-11864::;
;Rép. alphiyduydroit-français, y° Assistance 2?M,6iig«é,:n0^.674 £!t:.3455,j;
Derpuinet ^Vprrris,. loc. cit. -,p. 547. ......... ,:.::,,, '.,.-.,.-,'-.-„....<>
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Les femmes en couches sont assimilées à des malades. —

Les étrangers malades, privés de ressources, seront assimilés

aux Français toutes les fois que le gouvernement aura passé
tin traité d'assistance réciproque avec leur nation d'ori-

gine. »

Est-ce à dire qu'en l'absence d'un traité, le malade

étranger ne sera pas soigné et secouru, que les hôpitaux
lui seront fermés? En aucune manière; seulement en pa-
reil cas, il n'a pas droit à l'assistance. L'assistance peut lui

être donnée, en fait elle le sera toujours; mais elle n'est

pas obligatoire; elle ne le deviendrait, que si la nation dont

l'étranger est membre a~vait pris vis-à-vis de nos propres
malades des engagements formels; l'article 1" de la loi

nou\elle n'a d'autre but que de provoquer de semblables

engagements. L'exposé des motifs ne laisse subsister aucun

doute sur la pensée qui l'a inspiré, et sur sa portée vraie ;

« Le bénéfice de l'assistance médicale gratuite et obligatoire
est réservé aux Français : cela ne veut pas dire que les

étrangers, en cas d'indigence et de maladie, seront privés
de tout secours. Ils seront, à cet égard, dans la situation

où ils sont actuellement ; l'on n'hésite pasà les faire béné-

ficier de l'article i" de la loi du 7 août 1851, là où il existe

un hôpital. Même la où n'existent pas d'hôpitaux, mais où

fonctionnent des bureaux de bienfaisance, ceux-ci pourront
leur venir en aide. Mais il n'a pas paru possible d'étendre,
en faveur des étrangers, l'obligation de l'assistance médi-

cale. Une telle règle ne pourrait être admise qu'autant que

nous, Français, nous serions assurés de la réciprocité. FA

quelle serait l'autorité du Gouvernement pour discuter sur

ce point avec une puissance étrangère, pour obtenir d'elle,
en échange des soins donnés à des nationaux, des avantages

égaux en faveur des Français résidant chez elle, si d'avance

la loi avait fait une obligation d'accorder gratuitement les

secours médicaux à tous les étrangers pauvres? Telle est

la raison principale qui a conduit le conseil supérieur de

l'assistance publique d'abord, le Gouvernement ensuite,
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à n'établir l'obligation de l'assistance qu'au profit des

Français 1. »; '

; Quant aux aliénés et aux enfants abandonnés de natio-

nalité étrangère, il n'est pas admissible, selon nous, que
les établisseinents qui leur sont destinés puissent se refuser

à les recevoir. L'intérêt public exige qu'ils trouvent un

asitej en attendant qu'ils soient rapatriés; mais d'autre part
il est j uste que les frais de leur entretien, de leur traitement
et de leur rapatriement soient supportés par leu r pays d'o-

rigine. A cet, égard,' la pratique suivie par lés divers

gouvernements est loin d'être uniforme. Tandis que la

Russie et le : Luxembourg rapatrient leurs nationaux et

indemnisent là France de tous les frais, qu'ils lui ont occa-

sionnés,lé, Grand-Duché -de Bade paie 1 fr. 60 par; jour

pendant; trois mois et rapatrie au cours de; ce délai ; l'Au-

triche paie les frais, maïs seulement si les familles sont en

état de les rembourser; l'Allemagne, la Belgique et l'Italie

rapatrient les aliénés et les enfants assistés, mais n'acquit-

tenfpàs les dépenses résultant de leur entretien et de: leur

traitement en France 2; enfin la Grande-Bretagne et les

Pa.ys-Bas.ne .rapatrient ni ne paient. Et la règle adoptée

par notre pays, dans ses rapports avec ces divers Etats, en

ce qui touché les aliénés français qui se trouvent sur leurs

territoires respectifs, est la réciprocité de fait 3.

: Deux : conventions seulement ont été conclues par là

France, en vue de déterminer les conditions du traitement

*
Exposé des motifs, p. 18. .'..

2 Cf.:Conseil d'État (Italie), 25 mars 1887 (Journal dudr. int.pr., 1887;
p. 756); Milan, 3 juin 1890

'
(Zeitschrift fur internationales Privât und

Strafrecht, 1-890.-1891, p.; 234).
3 Joum.dudr. int.pr., 1876, p. 77; G-arnot, op. cit., p. 166; Vincent

et Penaud, Dict. de dr. int.pr., v° Assistance publique internationale,
hos 10 et s.; Derouin et Worms, loc. cit., p. 555. Les mesures à prendre et
la procédure à suivre en vue du rapatriement des enfants abandonnés, des
aliénés et des indigents, sont déterminées par une circulaire du ministre
de l'intérieur du 4 juin 1863 (Rull. min. int., 1863, p. 171). Voy. aussi la

circulaire ministérielle du 28 mai 1891 (Revue prat. de dr: int. pr.,
1890-91, 3. p. 39).
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et du rapatriement des aliénés, ou encore des enfants-assistés

ressortissant à d'autres nations.

C'est, d'une part, celte du 20 octobre 1866 avec la ville

. libre de Brème, remise en vigueur par le traité de paix de -

1871 avec l'Allemagne. Aux termes de cette convention,
chacun des deuxÉtats contractants s'engage : 1° à reprendre
ses nationaux atteints d'aliénation mentale: ou de maladies

graves leur donnant droit aux secours publics, et :même

toute personne dans ces conditions, qui aurait perdu sa

nationalité d'origine, sans être devenue;sujet, d!un autre

État ; 2° à rembourser les frais de rapatriement, ainsi que
Je montant des dépenses occasionnées par le séjour et le

traitement de; ses nationaux dans les asiles dé l'autre État.

;: C'est, d'autre part, la convention franco-suisse -du

27 septembre 1882, relative aufx aliénés indigents et aux

enfants abandonnés '. Par cette convention, chacun' dés

deux gouvernements prend l'engagement de pourvoir àcè

que, sur son territoire, les enfants abandonnés et les aliénés

indigents de l'autre État soientassistés et traités à.i'égal dé

ses propres ressortissants, jusqu'à ce que leur,rapatriement

puisse s'effectuer sans danger (art. 1");: Le, remboursement
des frais résultantde ces secourset de ces soins, ainsi tjpuè
des rapatriements jusqu'à la frontière et de l'inhumation

des personnes secourues, ne peut être réclamé des caisses

de l'Etat, ou des communes, ou des autres caisses publiques
de l'État auquel ces personnes appartiennent (art. 2). Mais;
si la personne secourue ou d'autres personnes, tenues vis-

à-vis d'elle à la dette alimentaire, sont en ét;àt dé supporter
ces frais, le droit de leur en. réclamer le remboursement

est dûment réservé, et chacun des deux gouvernements

s'engage à prêter à l'autre, sur urte demande faite par la

! Journal officiel.fa4.,août1883; Journ, du...dr. int. pr.,1883, p., 675,.
La Suisse a également conclu avec l'Italie, en 1875, une convention sur.
l'assistance gratuite des malades indigents. Cf. la Feuille fédérale.suisse
1891.2.7. '--':"'y
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voie diplomatique, l'appui compatible avec sa,propre légis-
lation, en vue/de ce remboursement (art. 3) '.

....TITRÉ,,ii. ... j; ;; ,;; '.;; r

,'"...',' L'ÉTRANGER ET LÈS DROITS POLITIQUES. . !;;

Les:droits politiques sont les facultés d'ordre constitua
tionnel qui, à la différence: des droits publics proprement
dits, impliquent une participation, directe ou indirecte',, au

Gouvernement du pays- Ces droits sont de véritables fonc-

tions publiques; pour être admis à les .exercer;iljest néces-
saire de connaître les intérêts et les besoins du peuple dont

'
Voy. sur l'application de cette convention la Feuille fédérale suisse,

1888. 2. 310^1889,2.614, et le-Joum. dudr. :m£.p7\,1893,pp.660;et661.
Signalons aussi les conventions signées par la France, en vue du rapatrie-
ment des marins délaissés, avec la Èrrande-Bretagnè, le 5 novembre1879

[Journ. off. du 13 novembre 1879), avec l'Allemagne, le 16 mai 1880':(Jbi*"rH-'-
qff. du 18 mai 1880, et l'a correspondance échangée à la date des 9 et 16

juin 1888 entre l'ambassadeur de France et le prince de. Bismarck ; D. P,
1888. 4. '54), avec l'Italie, le 1er janvier 1882 (Journ, off. du 15 jànviéï
1882). Ces conventions, dont la légalité est peut-être douteuse (Voy. Clunet,
dans le Journal du dr. int. pr., 1880, p. 43)j contiennent toutes la clause
suivante : « Lorsqu'un marin de l'un des deux États contractants, .après
avoir servi,à bord d'un navire d'un autre Etat, se trouvera, par suite de

naufrages ou pour toutes autres,causes, délaissé, sans ressourcé, soit dans

un pays tiers, soit dans les colonies de ce pays, soit suivie territoire,ou,
dans les colonies de l'Etat dont le navire porte le pavillon, le gouvernement,
de ce dernier Etat sera tenu d'assister ce marin jusqu'à son arrivéedans

son.propre pays, ou dans une colonie de son pays, ou enfin jusqu'à, son

décès, -r-. Il est, toutefois, entendu que le marin placé dans la situation

prévue au paragraphe précédent devra profiter de la première occasion

qui se présentera pour justifier devant les autorités compétentes de l'État...

appelé à lui prêter assistance, de son dénûment et des causes qui l'ont
amené. Il devra prouver en outre que ce dénûment est la conséquence
naturelle de son débarquement. Faute de quoi, }e marin sera déchu de son
droit à l'assistance. — Il sera également déchu de, ce droit dans le cas où

il aura déserté ou aura été renvoyé du navire pour avoir commis un crime
ou un délit, ou l'aura quitté par suite d'une incapacité occasionnée par
une maladie ou une blessure résultant de sa propre faute. — L!assistance

comprend l'entretien, l'habillement, les soins médicaux, les médicaments,
les frais de voyage et, en cas de mort, les dépenses de funérailles. » Cf.

0h.de Boeek, dans le Journal du dr. int. pr., 1891, p. 738 et s.
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lés destinées sont: en jeu, d'avoir l'âge' et l'expérience sa;ns

lesquels on ne saurait tes discerner elles servir avec frui^
mais surtout d'être soi-même intéressé à la prospérité et à
la grandeur de l'État. La sécurité de ce dernier serait com-

promise, si la direction de ses affaires pouvait être confiée à
des incapables, à des indifférents ou à des ennemis. L'étran-

ger doit donc être entièrement exclu de la jouissance des
droits politiques; ces droits ne sont pas indispensables à la

vie; leur jouissance n'est pas même accordée à tous les Fran-

çais ; pourquoi un étranger, suspect d'hostilité et de mauvais
vouloir à l'égard de la France, pourrait-il y prétendre? Si
les droits publics proprement dits sont des droits de l'homme,
les droits politiques souL les droits du citoyen, et l'étranger
n'est pas citoyen 1.

Cette exclusion des droits politiques engendre pour l'é-

tranger, même admis à domicile, des conséquences très
nombreuses.

En premier lieu, il n'est ni électeur 2, ni éligible,
soit aux conseils municipaux 8, soit aux' conseils géné-

; -1 C; ci-vv, art; 7;Cfi-BanlliétVÉÎMfe<le droit international prive± dt&nê
la;Revue pratiqué', 1863; t. :KVI;:p.;ôi4'ët suivv y-y yy-:y .,.:- :- <-,:,umiHz
'"'' 2

L'étranger qui:remet un bulletin; dé voté Jaû président du bureau éiéc'i

tôi-al, en prenant lé h'om d'un-éléctèurTégûlièremèrit:iriser-it, enéôurt'lé's

peinés'èdictées par l'art. 33 du décret dû12- février 1852,;'bieh;que' lé pré-
sident; s'étant immédiatement avisé; dé la fraudé, n'ait pas introduit îè
Bulletin dans '-'.l'urne; Douais 28 mars -1876 (Sir. 1876v 2. 260); Miais^
d'autre part, l'étranger qui'a été inscrit.'sans aucune 'démarche dé:'sa part
sur lés listes électorales, et qui voté de: bonne, foi; ne'coniinet aucun-délit';

Càssy; 5 août 1375 (Sir. 11875. 1,- 480). Vincent et PénaûdyjDtctf. de^Wl
iiÛTpr-, v° Droits politiques, n?ai3 et 4. ,,: '"'•,'';: ",:--i!-,V
''!i'3 L. du 5 'avril 1884, relative à' l'organisationr-mUnicipàte, 'art/'-14;;:~'
L'ordonnance du 16 août 1848 (arti'-'S) admettait 1à concourir 'à l'ele'c'tiô'n
dès 1conseils municipaux tout étranger :&gë de 2râns,àùtoiisé;par lëipoùr
voir exécutif à jouir des droits civils en Algérie, pu propriétaire où;eo'n;'^
cessioniiairé dans la commune, on y payant, depuis six mois au moins; iiii
loyer annuel de plus dé six cents francs pour location dé terrés' où inai^

sôiis; ou une patente ou une licence de troisième classe au minimum ; mais
l'exercice du droit électoral'était subordonné à' là justification d'une rës'i^-
dence dé deux ans au moins', en Algérie, dont un àn-dans la commune:
Quant à l'éligibilité, elle appartenait à tout étranger- électeur -âgé de 25

W. - II. 10
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raux 1 ou d'arrondissement 2, soit aux chambres législa-
tives 8; et même, en ce qui concerne ces dernières, son

inéligibilité survit pendant dix ans à la naturalisationqu'il
aurait acquise en France 4.

x'
L'étranger ne peut remplir aucune fonction impliquant

une délégation, même temporaire, même lointaine, de la

'puissance publique, si ce n'est celle d'agent
1consulaire ; il

, ne peut être employé à aucun titre dans les administrations

ufde l'État^; et les concours.qui leur donnent accès lui sont

3én principe fermés. Il né peut servir dans les armées de

^terre et de mér françaises V'Si ce n'est dans la légion étran-

;:an's (art.::?):;-dâns. tous 'les càSy.les .étrangers, joints aux indigènes. al-

':gériëns,ne:pouvaient;excéder, dans,le.conseil municipal, le,tiers dunom-
!'.'"'bre total de ses,' membres ; ils, ne -pouvaient ;être maires ou adjoints, ou
'•'suppléer.y.cesSofficiersr.munioipaûx au; pas; d'empêchement, (art. .16);, La loi

du 5 avril 1884 a retiré aux étrangers le bénéfice de là situation excep-
tionnelle qui leur était faite:, et étendu.à l'Algérie le droit commun de la

métropole. Cf. Godefroy, De l'application-dest.--lois: métropolitaines à l'Al-

gérie, à propos de la loi municipale du S avril 188i, dans les Annales
:'dérl'École libre des sciences-politiqueSi':1888, p.,285.; - .-,y. ,-.

' L. du 10 août 1871, sur les conseils: généraux, art. 6. y .,:

, ^L.du3 juillet. 1848, art. 14. , :,:.;, : :';;:,,,.;
3 L. des 24-28 février 1875, relative à l'organisation du: Sénat, art. 3 ;

L. du30 novembre 1875, sur l'élection des députés, art. 6.
4 L. du 26 juin 1889, sur lanationalité j art. 3. 'Voy. t.I, Dela na-

tionalité, \>. 341 et sniv. :y
: '6

Block, Dktionn. de l'administration française, vP Fonctionnaires,
n° 16. Voy. notamment une circulaire du ministre de l'agriculture, du 2

décembre' 1887, qui recommande de n'admettre aucun étranger, au nombre

des employés des établissements de l'Etat, quelque modeste que soit la
1fonction (Journal des communes, 1888, -pi 20), et une autre circulaire

par laquelle lé ministre de l'intérieur invite les préfets, à la date du 22

juin 1888, à donner des instructions aux conseils d'administration des

corps de sapeurs-pompiers, pour que les vacances qui viendraient à se

produire soient comblées par l'admission de Français, et pour que, en.
ycàs de réorganisation, la commission instituée par ljarticle 10 du décret

du 29 décembre 1875 fasse porter; exclusivement son choix sur nos natio-

naux (Rev. gén. d'admin., 1888. 2. 378). —Néanmoins, le Conseil d'Etat

a jugé, le 14 mars 1863, qu'aucun texte de loi ne s'oppose à ce qu'un étran-

ger soit admis, en qualité d'employé, dans le service intérieur de l'ad-

ministration des ponts et chaussées, et que, dès lors, il a droit, après sa

mise à la retraite, à une pension liquidée dans les conditions fixées poul-
ies employés de cette administration ; D. P. 1863. 3. 37.
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gère 1. Il ne peut être maire ou adjoint 2. Il ne peut siéger
dans une cour ou dans un tribunal 3, être élu membre

d'un tribunal de commerce ou prendre part à l'élection

des juges de ce tribunal 4, être membre d'un jury,crimi-
nel V d'un jury d'exjMopriation 6, d'une chambre de com-

merce française 7, d'un conseil de prud'hommes51:; il ne peut
être arbitre ou délégué dans les différends collectifs .entre

' L. du 15 juillet 1889, art. 3. Cf. ci-après, p. 176. La légiori étran-<

gère; créée par'une loi du 9 mars 1831; se compose presque exôlusive-
; .trient de déserteurs et d'insoumis de nationalité; étrangère;, elle ne peut
.être utilisée sur le territoire .continental et est comprise dans la circons-

cription du 19e corps d'armée (Algérie). Diverses modifications ont été

apportées à son recrutement et a son régime par lès ordonnances royales
:du 29 juin 1835, du 16 décembre 1835; du 16 >mars 1838, du ,30 décembre .

1840, par la loi du 13 mars 1875, par les décrets du 16 avril 1856;, du 14

septembre 1864 et du 22 septembre 1881. Voy. aussi la circulaire,du mi-
nistre dé la guerre du 31 janvier 1890 (Journal :dM.dry:inUypr;ï. 1890,
p.769).:' '":"'^; " -'--^;:'v"

2 Cohs. d'Et;, 19 février 1892, Journal du dr.int. pr., 1893,,p, 383.
-3 Gonstit. du 22 frimaire an VIII, art. 67.: :• y."X:::»f::::,'
4 L. du 8 dèc; 1883; sur l'élection des juges consulaires, .ârt.,,1 et 2.

L'élection déjuges consulaires, où la majorité aurait éjé déterminée par
le vote d'étrangers, devrait être annulée. Douai, 26 janvier 1874 (Sir."
1874. 2. 56). Comp. Alger, 5 mars: 1873 (Sir.:187:3.:2; 130); Douai, 3 fé-
vrier 1875 (Sir. 1875.2. 132); y :

6 C. irist/crim., art. 381. L. du '20 novembre 1872, art."l^Cf. Cass.,
28 octobre 1824 (Sir. 1825. 1. 105) ; 29 janvier 1825 (Sir: 1825.1. 275 ;
D. P. 1825. 1. 165); 30 mars 1854 (D. P. 1854. 5. 211) ; ; Çassy, Belgi-
que, 2 août 1886 (Bclg. jud:, 1886,-p. 1537, et 1887, p. 604)r6 décerna
bré 1886 (ibid., 1887, pp. 247 et 651). Pour que la présence d'un étran-

ger sur la liste du jury entraîne la nullité du verdict et de l'arrêt qui
Ta suivi, il faut qu'il ait siégé dans l'affaire, ou tout au moins que la
liste de service comprenne moins de trente noms; dans ce dernier cas, en

effet, ^étranger, quoique rie siégeant pas, prend une part indirecte au ju-
gement. Faustin Hélie, Traité de l'inslr. crim., n»3164. Çomp.,: sur le»
difficultés auxquelles peut donner lieu l'extranéité d'un juré, Vincent et

Penaud, Dict. de dr. int. pr., v° Jury, nos 3 et suiv..,
6 L. du 3 mai 1841, art. 29. Toutefois, il a été jugé que la participation

aux travaux d'un jury d'expropriation d'un étranger porté par erreur sur
la liste dressée par le conseil général, n'entraîné: pas la nullité des opé-
rations de ce jury, l'arLicle 42 de la loi de 1841 ayant énuméré limitati-
vement les cas dans lesquels le recours en cassation est possible. ,Cass., lor
mai 1861 (Sir. 1861. 1. 994). ,

7 Décret du 22 janvier 1872, art. 1er.
8 L. du lor juin 1853, art. 6. :
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patrons etloùvrierlSiOn'émployésljyiline :peutméihe faire;

partiefd'unereou/r;martiale,sencùre:quelecorps de troupe;
dans riequel il ; est 1

enrégimenté;; ait été ad mis à servir ;en;

France en temps :de guerre.2;: yy~y.,oyl yy>-yy-y-yy.- .y. yyyy

g&De:ymême;;ylès ifonctibns;ecelésiàsti:qu:es?offî)ciéltes:sont enf

général ^réservées âuxiF'Eànçaisi: Cette; éègle est; à;peu;yprôs?
absolue pour les ministres du;jeulte:protestànt')L,et du-culte!

isKaélite:6;:fellBis'appliqùe/également àuDDarchevêquesVévê-

quesvet>vicairc.sygénéraux;:.àu:xqjUéls.estaconfiée :ens France)

Màxinuànistratronidesdiscèsescatlioliques^, et!même; suivant:

l'opinion dominante, aux membres des conseils de fabri-

•j'VôLi, du 2^îdécembre:il:892;!aft;;15;'::; «;:En-présënce;:dëi ce;qui:sé 'paBse;
dans: les. ydifEérendsrîo.ù lesvétràngèrsjvi'èhnént-'.soùvéht ;jSùèrjin rôle qui.n'a:
rien de patriotique au point de vue français, bri^com'prë'nd^parfàitèm'èht,™
disà'it/à'd'ap.puiideigetteydisposition lé>prè'sident,rdeJla,:Gônimission: sénato-

riale,; SVLTiDjanc.ourt, queinoùs:ieniongJà';'ce :què' Géûx qui'sont'appelés à':së:

p'rbnoneérrsur.idesiâébats'ien.rFrancé soient 1
Frânçais-'et intéressés''âù^on;:;

ord£étdan's.inôtrei:paysi:®j'(Séance';du:Sêria:t:dui21 décémbrÔql892;i';jbW7'ftatf:f
Offl du^2).' ,jn,q ea silo . y-ly^yy^yy yfiùijoyyyi: Ï.-J yyy;-: s.yy-y,y-y'y>.

èft!Cass;;r2;!féyrièE.1871: (SirlilS?!,, k<469);; yy-myy .y: yyyyyysy y.:; y;yj;
08 LbiîdffllS ,germinalIanyXj:îA»^'cZes organiques des)cultes protestants^

aftlâWr; ,c:l;J5!ul[,ne; \;pburra? exercer, -les': £onctions:du'.cul tèi's'il n'è'stFrânsc

çaisi «oLôi'duylf 1?août 18,7:9 sur l'^fg^iàsdtion^de^'Ègliseyà^'W-tonfession'i
$'&MgiS&¥u^.,:ar,t,.y3;!'<^
ditibnsj suivantes:,;: l'0,:êti'e iFrançais ou -d'o'riginé fjia?ibaise.l'»J:Cë'pendaût,3.
siJl'exerb'icevdés:,fonetions;!de,,minis^^^

jours; interditiaux étrangers:',yeetteinterdiction n'est sanctionnée par àû-,

'cun'eydispë'sition îp'énalë?; Cass;;, Î13; novembre;: 1851 ^(Di:!?;.;-1852:; ;1P127) ;iJ
Emm;!14janv;1852::(D..B: 1852. 2: 172); y;; :;,:::; '. s;y ;-:

--.il Règlement du 110, décembre -1808, art. 20 ; Ordonnance du 25 mai 1844'.!~
Auxitermesyde:l'article 50: de.cette ordonnance, lés Fraùçais seuls étaient'
admis i-àjprendre: part ;à l'élection des membres du- consistoire ; mais'.'un»

décret du. 27 août 1862 a conféré ; lé 'droit électoral;; riôiïyl'èligibilîtëvâù'X^
étrangers résidant depuis trois ;ans dans;la:circonscriptioh:;;corisistorialë;6t;:'
appartenant., d'ailléurs'à rune.ydes.ycatégories' de personnes'quij'si'èlleS^
étaient;Françaises', .pourraientyparticiper à' l'élection des membres laïques

'

des •consistoires.'.'Voy.yaussile;décret des Il novembrë^S 1décembre 1870;':;:

Vincent; etï-Pënaud,. Dici. de dr. int. pr., v°: Cultes, nps.8 et' s^yGarnot ;:;

op. cit., \>. 102.
8 Articles organiques du concordat du 26 messidor an •IX;art.:l;6'1é"t:2l.

L'article 16, comme l'ordonnancé dé 1579(V. ci-déssiis 1, p. 62 et tome I,
De la nationalité, p. 299), veut même 'que les 1

évêques' soient originaires

français; ce qui exclut les étrangers'naturalisés. '''v ,:::::':;::;: yy'y-y:
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que*. yNéànrnoins,;ril 1 résulte:* de: rarticle):'32:cdés articles

organiques du-culte catholique,yqu3un'ïétranger^pëubîêtre:

employé;comme;;desseryàntôoujcomnie:vieaii?e en;jFïbnee.^
avec la permission du Gouvernëmentjfrànçps?:; et en/rfadï.

les prêtres- étrjahigersfqufedesserventi:liés iparoisses françaises

efereçoivent Une rétribution su^lerbùdget: desTCultesiouodèsj

fabriques ,Soûtoassezonomîbreux:5.e;3';;:y;.KirT:; soi ::ooq OBIOBCLS:

êJLéétrangêrshéypeut: èxercefe?eh6FsànceVles 1
Jprétessiionsi

d'avoué4;Jydeôigreffier;, ::n^huissier!,;i5dèaèn}tores?>,bdfâvacat!

àù-GbnséilLidîÉtàt .ëtiànlàoGôuKidésoeàssatiom^^

V Sol. min. des cultes du 24 février 1870 (D. P. 1871. 3. 90) ; Lettré à'

l'arQh,eyêqueyd.e3E,e.im.S!,(VinQentïet Pén'àu'd.y q'pi?.citi;.éSvGoàséil d'e fabri-
que ,,infl §t).» Y-,oj-éoe^6ndankihmt.yyÈncyslopédié< des ôons'eilS'idé.ifab'êiqumf)
v^Qonseiide^fàbmq^eiii^îïï.^^xynïrx ,e'-'v y.b inioa <;x oup.uoi-A'sq'. oh ash

-fS.Lofe dj^jl8;germinalcan:ii^yâd;ï(32y;: .<«)AucunMtrangeÉneqpoûïrajBtreD
; employé edftp.s:lestfftnçtions,d

dUiGouvernement; »DComme ,il esfo.ide Iless.ente:':dkinétij.ellei5p:ermissio.nvd.ej.
pojiyoiKyêtreiirap.portéerjtsi çëluihqui,;l?arifeçueisèQnontreîplus^tardiindignej
d?exërcer en France les fonctions sacerdotales, elle ne peut, nSâl^rè Tes:,
termes généraux de l'article 32-;;f;;ê.tre:acoôiSdééJà' ùnocuré'tjri'ihàmov.ibilité
reconnue;, aux curés; (Ayisy^uyicomité deyl'intériéurrdÛjConseil :d'Etatid.ù 30;.'

juillet! 1824:; Vuillefvoy y,Administration, du-culte caJEftoZîaMe>p;i225,.n'6tè .6)a
ferâit.:?e.n,.;,efEêt:,;pbstaclë'à -ysonyrëtraitiYVo.y. sur i-Sé*pointe une .(.décision m&jç
nisténellëidëi 18,14. j(.Dej.Champe.aux|[.©
notei:l):;et:JM',:Jean-,;Dejam,me.jfdans Je, Jôuvm du driint. :p:.j;.rl892;: pidlS.fr
Quant :aux.,desservants.,;et.',aux: !vicaires:yde.i.nationaIité:i,,étrângérei;:..'ils:::peùin
vent, être autorisés:àtfemplir .,de:s::fonctib.ns;e.GGlesiasti'quës encFràncè;;maisj;
une yçir.culaire: du ministre; ides cultes;,yen: date, dû .3,0.,jùilletol887 ; (Gir.cmo
Ictires et instructions des cultes, t; ;IV, n° 283:); fait, Connaître que; lei bénéS

fiçe ,de çe.tteyautori,sation;,sera -désormais.iîéservéy.aux.-séùlslprêti'es:'préala-
blement admis %-.fixOT:;.lgjit domicileyen France, eh'vuë d'unecriaturaUsatioriy

ultérieure ; .etyleyministre: ajoute,.: « Si^yàréxpiratiônides délaïsiégâuxplà.c
naturalisatipnileur,était.refusée ou-s'ilsin'étaient.pas;fen 'état dre ijùstifieri;
de.leurs,diligences; pourrl'obtenir,yje.r.mô verraisifoEeéj.-de;'rayèr;leB''j»rêtreâ^
non;naturalisés,;,^des,;upntr,ôles.;,du yclergé.rétribué „par,l'Etaft J&i nMy.pasi,
bespin;-,d'ajouter .que cette,;même mesùreïattei;ndraitï;ceux:,qui:;,,.avant.il?,efef:
piration des délais, auraient,abusé.:de::,l'hospitalité;,de.la';,'France'.i »,;Sur la?
sanction que comportent les prescriptions, ministérielles, voy.;.J'.;Dejammë;;
loc Cit., p. 121. y ;.L .!.•:.

?Garnot, op. cit., p.. 102. ,'•':' ..; y >.. y-.ry:-:.

,.* Pandyfr..; Képértoir.e,;vo',Afl(m£, no 88. -y/ 1 ..yy '-'< yy;;;,.','.
6 Loi du 25 ventôsean XI,;art.,35. ; •;;;;:.-' .y , ,U y v,,,yy ;..-.y'
6

Merlin, Répertoire, v° Etranger,, § 1, n^3; yy; .yy.,/:, iriP :,! ; li;<H!:,-.;
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change 1, de courtier] maritime 2, de commissàire-priseùr.
!

Il ne peut même' être chargé dès attributions et investi des !

prérogatives qui s'attachent au titre de garde particulier
assermenté; les procès-verbaux qu'il aurait dressés en cette

qualité ne font pas foi jusqu'à preuve contraire 3.

Mais c'est une question délicate que celle de savoir si la

qualité de citoyen français est requise chez ceux qui de-

mandent à prêter en France le serment d'avocat, et à dé-
fendre à ce titre devant nos tribunaux lés ihtérêts-d'àutrui.

Déjà notre ancien droit l'avait résolue négativement.
Bien que l'accès des Universités du royaume eût été libéra-

lement ouvert à la jeunesse étrangère, qui venait en grand
nombre y recevoir les leçons de leurs maîtres et prendre
les gradés que ces derniers avaient mission de conférer 4,
une ordonnance du 26 février 1680, un édit du mois de

mars 17Ô7 et une déclaration du 16 niai 1724 avaient for-

mellement décidé qu'un sujet étranger ne serait jattiàis
admis à prêter serment devant une juridiction française1^

L'incapacité dont ces trois textes frappaient l'étranger
a-t-ëlle survécu à leur désuétude ? L'affirmative est pres-

que Universellement admise aujourd'hui, soit par les au-

teurs, soit par la pratique des tribunaux et des conseils dé

discipline 6. Et il faut reconnaître que les raisons les plus
sérieuses militent en faveur de cette opinion..

1 Décret du ïor octobre 1862,.art. 2 ; Massé, Droit comm., 1.1, n° 506 ;
Panai, /h, Képertoire, v° Agent de change, n° 15. L'incapacité de l'é-

tranger est indépendante de son admission à domicile; Mollot, Bourses de

commerce, no 81 ; Buben de Couder, Dict. de dr. comm., Y" Agent de

change, n° 20.
'

:'..'
2 Vincent et Penaud, op. cit., v° Courtiers maritimes, n° 13. Voy. cep.

Alger, 16 npv. 1874 (Journ. du dr. int.pr., 1876, p. 268). '"'.' '

3 Douai, 26 mai 1880 (Journ. du dr. int. pr., 1882, p. 302).
4 V. ci-dessus, p, 62.
6

Barilliet, Revue pratique, 1863, t. XVI, p. 165 ; Vincent et Penaud,
op. cit., v° Avocat, n° 2, et nos développements dans le Répertoire alpha-
bétique des;Pandectes françaises, v° Avocat, nos2218 et s.

6 Merlin, Répertoire, v°Etranger, § 1, n° 3; Dupin aîné, Lettres sur
la profession d'avocat, 1.1, p. 694; Bioche, Dictionn. de procédure, v°

Avocat, n°3 11 et s.; Demolombe, t. I, p. 357 ; Aubry et Eau, 4° éd., t. I,
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En,effet, l'avocat, lorsqu'il exerce sa profession, laquelle
consiste à soutenir à la barre les intérêts des plaideurs qui
ont remis leur cause entre ses mains, remplit un véritable

mandat public.
Ce caractère officiel,apparaît nettement dans plusieurs,

des attributions spéciales que la Joi lui confère. Ainsi, par^

exemple, toute requête civile doit, pour être admise, êtréy

précédée, aux termes ;de l'article 495 du Code, de procë-
dure civile, d'une consultation:délibérée par trois avocats.

Ainsi.encore les transactions consenties par le tuteur au\-

nom de son pupille (.Ç. civ., art..467), celles intéressant

une commune (arrêté du 21 frimaire an XII, art. 1er), sup-

posent un avis préalable donné par des jurisconsulte^

profession, par des avocats notamment. Enfin, et c'est la

une raison qui paraît décisive, tout avocat inscrit au ta-

bleau peut être appelé, dans l'ordre de son inscription,.,",
à remplacer les juges et les officiers du ministère public;

empêchés (Loi du 22 yontôse an XII, art. 30; décret, du

30 mars 1808, art. 49 ; ordonnance du 28 novembre 1822,
art. 7) ;,il peut être élu membre du conseil dé .son ordre
et investi,, à ce titre, d'attributions disciplinaires sur' ses.,
confrères 1.

p. 285, note 4; Liouville, De la profession d'avocat, -p. 334; Mollot^.
Régies de la profession d'avocat, 1.1, p. 458 ; de Folleville, dans la Revù'e -:

pratique, i. XLII, p. 426; Garsonnet, Traité théorique et pratique de

procédure civile, t. I, § 104. ; Vincent et Penaud, op. cit., noslét s.;
Cresson, Usages et règlements de là profession d'avocat, t.: 1, p. 41; Pàndï"

pr., Képertoire, v° Avocat, n0B 339 et s.; nos;2217 et s. — Décisions'dù"
consëil de l'ordre des avocats de Paris des 4 décembre 1816, 2'mars'

1825, 6 décembre 1827, 26 février 1833, 24 mars et 17 novembre 1840;'y
2 décembre 1845, 24 juin 1851, 20 novembre 1866, citées par Liouville,!
op. cit., p. 23,.et par MM. Vincent .et Penaud; op. cit.j V'Avocdt', n° 4;S
Décisions du conseil de l'ordre dé Grenoble, 6 février 1830 (Sir. 1832.' 2.

"

96), et du conseil de l'ordre des avocats de Marseille, 12 août 1840 (Sir.
1840.2.533):

'

1 Cette dernière considération ne suffirait pas, à elle seule, à faire
exclure les étrangers du stage d'avocat, puisque les avocats stagiaires'rie

''

peuvent suppléer les magistrats empêchés, et que, d'un autre côté, ils ne
sont pas éligibles au conseil de discipline de leur ordre (D. 22 mars 1852,
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;vbNo.as' c'àllon^: voir ïid'ailleUrS'que la 1
.qualité:'de

1
citoyen'

françaisest exigéedu: témoin instruméntaire dans 1les mctés

Notariés, Né'doiMl; pas eii être ainsi;:à plus forte; raison;,,
de l'avocat? Ce dernier n'est-il pas en effet amené, par:M
«défense; des intérêts- qui lui sont confiés.] yà produire:Jpér-
sônnellementdevantles tribunaux: des affirmations,: dont

lalgarantielàcpluS; sûre; est; d^ns; la; confiance; qu'inspiré isà

parole?;Cette;confiance pput-ëllè aller à; un tomme'; dont

lè-temnignageest réprouvëipar daloiy- lorsqu'il s'agit pure?

ifient3etsimplément;de<cqrrnbefe

lates:dàns;unacte|)ubliG:y? 0: :; yy y.y.y.yi>yl ;:.:.,:,:..,:;;;::.::;;:;yel

oIJNéanmoins quelques:auteurs inclinent àpehser que l'^x»*

tïanéité n'est pas un obstacle à l'exercice de lâproléssiôn
u%vocàtf.i yssh's': iu.û ki?!:iï.y:yyyl , y.y-!--:/. yyy'- y.yyiï.

-iiLorsquel!'article!49idudécret:dù;30 mars 1808 permet aux

avocats de compléterle:tribunal en Cas:d'empêchement 1de

ses)membrosyll, statue y disent-ils^ 1sur le plemmqice /?fcLés
avocats inscrits ;au tableau :seront presque toujours citoyens

français:;^ c'est ydans cette ^prévision; que :1e::législateur leui

àbdoriné; l'autorisation; généraleiyde :siégetiévehtueMénpnt

comme^juges,: iou ;comme: officier^ du^ ministère public;
Mais vil oh'fen résulte: nullement:qu'il ait entendu: par là.in*

té|dire le barreau; aux étrangers. II pourrait,arriver notami-

nïentoque :des \avocats inscrits au tableau, et ayant qualité
de; citoyens français, fussent incapables, sous un ;autre

rapport, de;remplir tes fonctions de juges : ce serait,le cas

pour des avocats âgés de moins de vingt-cinq ausy En pareille

hypothèse:, on serait bien obligé d'enfreindre l'ordre d'ins-

criptiqn pour passer ;à un avocat auquel son âge donnerait-

art,, 4).;, mais,: ainsi que le' disait ,M° Bétolaud dans- un rapport du, 24,jan-
vier 1865, il faut que l'avocat stagiaire possède en germe toutes les capa-
cités; Të'quisès"pour l'avocat'Inscrit ;àvl tableau (Pand. /r.^ .Répertoire,v°
Avocat,yn°3à2). : y:',,,.:- '•;•:; :.,

'

1 Comp. Bourguignat, note sous Cass., 15 février 1864 (Sir. 1864. 1.

113).
2 Légat, Code des étrangers,]). 269; Démangeât, Histoire de-la condi-

tion civile des étrangers, p. 298, n° 6.6. y. 1 ,yy. :::•-.' :y^-. y;. . -J."-
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le droit de siéger. Tout ce que l'on peut conclure de l'article

49 du décret de 1808, c'est que l'avocat étranger devra

s'abstenir de siéger, dans le cas où son ancienneté paraîtrait
lui en donner le droit.

Quant aux pouvoirs disciplinaires que l'avocat élu membre

du conseil de son ordre peut avoir à' exercer, ce ne sont

nullement des attributions judiciaires, c'est-à-dire des

fonctions publiques, que l'étranger ne saurait remplir. Il y
a là une juridiction d'ordre intérieur et une autorité toute

paternelle, analogue, à certains égards, à celles qu'exercent
les conseils de famille, où la jurisprudence tend de plus en

plus à admettre l'introduction des parents étrangers de

l'incapable 1.

Enfin, ajoute-t-on, l'argument qui revient à.direjqné
FayOcat doitGau; moins: offrir:les^nêntesegafantiesnefc satis-

faire, aauxjjmê.mestcoiiditionsi que: ley témôinaqui (prêteeson
concours:èyla:rédaction,;d'un:acte, notarié,; .Ineyprbuve:: pas

grand'chose. iL'àrticte^ ;dèrla,loi; duj 25rventôseyan;XL:)Sur

leqjuel cet;argument;se fonde,,ne: SB;borne pas,en:épet'ià

exiger que les 'témoins instrùnientaires, aient; làV;qUalitéf;de

citoyens français;; ilyièxige; eri; outrequ'ilsaient ;teur:dom:fe

cite dans ^arrondissement communal oùrl'àcte:,intejMènffi

Dè&lors;, s'il : existait; en tre les ;deux situations ;urïe?ànalôgiêf

véritable,, n'aurait-onypas le droit de dire quel'ayocàtynie

peut; prétendre à l'autorité qui
1luiest nécessaire,yetqUe par

conséquent il ne peut plaider:que devànt;le tribunaleau

bureau duquel il,est inscrit? .-., yj : : :::::)b :;ioa

:;La; pratique, nous l'avonsi dit, ne s'est pas arrêtée :a.u

mérite plus spécieux que réel de ces objections; et onys.'àc,'-

corde généralement à refuser aux étrangers l'admission

au'sérineht d'avocat; à supposer qu'ils aient été. reçus-;par
erreur à le prêter, ils ne devraient pas être .admis ,^^sjagé;t-

De l'incapacité de l'étranger, incapacité dont l'admission

'A Comp. ci^dessous,p:160. ::
2

Aix, 15 mars 1866 (Sir. 1866.2. 171);
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à domicile elle-même ne pourrait le relever, puisqu'elle est

d'ordre politiquel. , il résulté,, selon nous, que l'avocat,
inscrit au tableau d!u.n ordre étranger,; qui se présente.,,,au'/',
nomde son, client; devant un tribunal français, doit être\

assimilé à un mandataire ordinaire 2, et ne peut, revêtir la

robe, qui est chez nous le signe distinctif de l'avocat. Telle;;
est la doctrine du Conseil de l'Ordre des avocats dé Paris,
Consulté sur çè point par le barreau de Lille, il y a quel-,

ques années, il,répondait.en ces termes à i.bvquestion qui.
lui .'était soumise .>',,«-,]>fos cpnfrères étrangers n'ont, pas, lé:

droit deplaider chez nous,, Ils, ne peuvent donc pas no h;

plus: endosser, notre robe,, quLest l'insigne du droit de

plaider^ qui jfait reconnaître,ceux qui,en sont investis.,,. qui
attribue à; qui ,1a porte des/prérogatives, lui impose dés,
devoirs et le soumet à une discipline spéciale incompétente
vis-àfvis d'un étranger*,,.»., C'est ainsi qu'un éminent avocat,
du bàrreàu-idê Bruxelles ,M° Edmond Picard, a;dû plaider.;
en redingote, lèl9 .novembre 1888 ; devant le tribunal-

correctionnel de la Seine, la cause d'un honiniedè léttrésT
de.son pays*. , .^yo:: . y.y/y.'-\yy y.yyy..---.yyyy :-y. yyyUD

L'étrangert est encore incapable -^- nous avons déjà fait

allusion à cette incapacité.'-— |lé figurer comme témoin

dans un: acte notarié (Loi du ;.-$5 ventôse; an XI, ;art;,9");V
mêmedâns un testament; encore que lyarticle 980'dujGode

civil, .n'exige pas expressément la jouissance des droits po-

litiques \\. et Façte auquel il serait interyenù en cette qùà-

1 Pand.fr., Répertoire, v° ÂVôcai,n034:3'. ..-''
2 Cf. Âix,;ll juin 1890 (Journal dudr. intpr., 1890,p. 845; Revue &

prat. dedr.int. pr,, 1890-91.1, p. 75). "''^ ''•
3 Le Ùroit du 30 novembre 1888; Vincent, SuppL, 1888,-v»; Avocat

étranger. ,...,/,yy^ -.,.,.:- ... .,, ,.: ...,:y.. .y.\\
* Journal des tribunaux (B),-25 novembre 1888, et Lé Droit du 30,c

novembre 1888. Il; paraît toutefois que, peu de jours après, un autre avo S s '

cat belge auraitplàidé en robe devant la 10° chambre du même tribunal;;;
Journal dés tribunaux (B) du 20 décembre 1888. -!];;

6Ordonnance de 1735, art. 40; Merlin, Répertoire, v° Témoin instrument o

taire;-§ 2, n» 3; Dèmolombe, t. IV, n° 182; Aubry et Eau, 4° éd., ti:7, § 670;
'

note 11;^Barilliet, dans la Revuepratique, 1863, t. XVI, p. 562; Laurent,
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lité serait frappé de nullité 'V II ne peut pas non plus êtee-;;

témoin dans une procédure de saisie (C. pfoc/ civ. ;yart. ;

885)2.'''Mais de nombreuses décisions judiciairesont faitap-'-

plicàtion en celte matière de la règle Error communié facit

jus, et admis que l'exlranéitè d'un témoin n'entraîne pas la

nullité de l'acte, si le témoin passait pour Français et avait

la possession publique et notoire de celte qualité 3.

D'autre part, rien n'empêche l'étranger d'assister vala-

blement comme témoin à la rédaction d'un acte de l'état

civil ; l'article 37 du Code civil, en effet, sans doute à raison

de l'urgence requise, ne demande aux témoins en pareil
cas que d'être du sexe masculin et majeurs de vingt et un

ans''; et de même aucune disposition légale ne l'ait obstacle

à ce que l'étranger soit entendu comme témoin en justice 8.

Principes dedroilcivil, t. XIII, n° 259. Voy. aussi Rennes, 11 août 1809;

Cass., 23 janvier 1811; Colmar, 13 février 1818; Cass., 23 avril 1828, cités

par MM. Vincent et Penaud, Dict. de dr. int. pr., v° Témoins, n° 7. —

En sens contraire, Delvincourt, t. II, p. 527; Vazeille, sur l'art. 980, nos 10

, et 11; Montpellier, 17 avril 1847 (Sir. 1847. 2. 441; D. P. 1847. 2.121).
1

Colmar, 26 décembre 1860 (Sir. 1861. 2. 266).
2

Chauveau, sur Carré, Lois de la procédure, n° 2011. Voy. cep. Bor-

deaux, 5 juin 1832 (D. Rép.. v° Saisie-exécution, n° 74).
3

Cass.,* 18 janvier 1830 (Sir. 1830. 1. 43); Amiens, 18 juillet 1873

(Sir. 1873. 2. 259) ; Paris, 16 janvier 1874 (Sir. 1874. 2. 137 ; Journal du
dr. int. pr., 1875, p. 193) ; Bordeaux, 15 avril 1874 (Journal du dr. int.

pr., 1875, p. 117); Cass., 6 mai 1874 (Sir. 1874. 1. 471 ; D. P. 1874. 1.
413 ; Journal du dr. int. pr., 1875. p. 193) ; lor juillet 1874 (Sir. 1875. 2.

254 ; D. P. 1875.1.157) ; Paris', 24 avril 1882 (Le Droit du 27 juillet 1882-'•'•

Journal du dr. int. pr., 1883, p. 65); Cass., 12 décembre 1882 (Journ.
not., n" 22828); Trib. Oorte, 18 décembre,1883 (Journaldudr.int. pr.,

1884,,p. 404) ; Bruxelles, 25 février, 1888 (Journal des tribunaux.(B) du
15 mars 1888). .,'.",,.: '^V,-',,

*
Démangeât, Hist. de lacond. çiv, des étrangers, p. 297, n°MjrBa-

"

rilliet, Revue pratique, 1863, t. XVI, p. 563; Valette, sur Proudbon,,
Traité de l'état des personnes, t, L, p. 208 ; et Cours de Gode civil, p. 82;
Rieff, Commentaire :sur la loi des ^actes de l'état civil, yp. 167; Dempr,
lombe, t. I (2? éd.), n° 281; Aubry.et Rau, .4*:.éd,, t. I,p?20O; Pand. ../*,,.
Répertoire', v° Acte de l'état civil, n° 47, M, Dèmolombe avait soutenu

l'opinion contraire dans'la Veédition de son ouvrage. .,;,.,
6

Cass., 2 février 1841 (D..P. 1841.1.107). Ce n'est pas à dire que l'étran-
ger résidant à l'étranger soit toujours tenu de venir apporter son témoi-.
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On discute oencorë.lle point dé5savoir:si un étranger; peut|
être appelé comme arbitreyàytrancher un litige;.,L'arbitrage\
forcé; ayantjdisparu en:l^ancedepuisylayloiîdu. lï, juillet;,
1886, qui arèndu aux tribunaux consulaires la:)Çqunaisro
sance; des: contestations; commerciales entre;!^ssoc^j; attriy|

gnage à la justice française.; L'art.y80 duC..inst...erïm,, n'est pas applicable,
en.;principe,. aux témoins étrangers résidant à! l'étranger ; Bruxelles;'18-'
octobre 1826 (Pàsicrisiéi 1826J257). Wlîoij;Trâitë}dé Vexiïadiliiïh'rpy. 401>5

Cfjyune: note du ministre, de; la /justice vd'avr^jmn-.lS^ls^to'M-iâwii^Vo
«^,.^1^^ 139,1,,^.ipôg^/IS"^.-:]^*.^!^^^ ^^^çaZe-Sm^gè^^XÇÎSS^ .2. 6p6,,rappprte4
à ce. sujet qu'un" citoyen suisse, domicilié; à Genève, ayant''été condamné' à",

l'amende';parla cour5d'assises: d-Annecy'p'our:s'ê'tfé refusera' côniparaîtrë.t
commestémoin1,,:;!^
suisse,d'extradition;de.,1869, a11?:,termes duquel.la comparution en justicet
detémoins résidant dans l'aiitrè' pays est,purement faûuitàtive;.;;iê'gôuver-*
nëmèn't; suisse -formula ;des;^r̂éclamations; àùxquëlllësyil.a été faitf droit 1«fil

Francéië-f^ein'ëst pas seulement; dans;Ja/jcqnvention;franco-suisse, q^e^^e,;.

trouve une disppsitio.n relative.à,la1com.par,utipn volontaire, des témoins, étran.-^
gers en matière criminelle;: cette clause'se -rencontre;dans tous les traités-'

d\xtr'aditibncônciusp&^^ lés quâràntêfdèrnièfë's; années;î:ëfiï

voicida; formule; ordinaire : ,^: Siydaus .une-causé, pénale non.! poïïtiquejolap
comparution personnelle d'un témoin est nécessaire, le gouvernement du

pays où réside le témoin l'engagera à se rendre à l'invitation qui lui sera

faite.;, D.ans-pecas.,ole.s,frais de,voyage,et, d.e^
sidenceylui'seront jaccô.r^^

.le-paysv pùyrau.ditipn; ideviu ravoir-lieu/jij
mande, par les;,,soins-,des magistrats. dp.ysa résidence,, l'avance. ;de to,uts.o,yrv
partie desjfraisïde. voyage, qui seront,ensuite remboursés par leygbuyeme-,.
ment;intéressé; Aucun itémoin,,.quelle,que,soit,;sa nationalité, qui,;çit(é dans"..!

l'un; des .deux,pays, comparaîtrayplontairement-devant les; juges'de llautré ,

pays, ne pourra y,êtr,e,;pDursuivi;.ou; détenu pour des; faits ou; jcondamnatipns-y
criminels,antérieur§.,:jdi. sous, prétexte de,, complicité, dans les^.faits/pbjéts,,,
du,procès-,pjiil figurera comme témoin.,.»,Voy.cep. ia.cpnyention.franç.o'-,,
monégasque .-.du-9 novembre,,,1865 (art. 13) ; .Vincent et,;Pénaud,;bKi:v$e,l
dr.:int.,vo Instruction.criminelle, n°s 8 et s. — L'indemnitéde voyage due:n
aux témoins, domiciliés a l'étranger,: qui, viennent ,en France dans la se.uje;,.
vue d'un procès, se calcule à raison de la distance entre le lieu, du dprniçile-,
et celui; du tribunal saisi, et.non pas seulement à compter de la; frontière.

Paris, 16,mars 1880 (D. P. 188Ù. 2.185) jTrib. civ. le:Ha^re,:27'rnars,,
, 1886 (Journ. du dr. int. pr.,:1888, p. 271) ;,toutefois laquèstioh est:.dis-
cutée. — Lorsque l'un, des.témoins, cités devant la justice criminelle.ne,, .

parle pas la mêpie langue ou le même idiome que Paccusé ou les autees.

témoins, le-président,est tenu de nommer d'pftice un interprète. C.inst,,.

crim., art, 332. Cf. cons..révision Alger, 20 octobre 1887 (Le Droit du.3
février 1888). , ;.,. ,;,, ;,,.:.,: '. -' ', ...:..

'
... ,,,
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buééi àfdèsî'àrnitresipar-FarticléïSlfdUiGode^decémniercë; 1,

nolis hé parlons- ici que-d'un arbitrage volontaire^Bans eess

conditions, il nous semblé que l'arbitre tenant,:di;rectementy

oufflâiréctémentysespOUvoiirs d;un aceordantérveniu éh'tréi:

les^parties^né peut être censMéïré^eommé;iMvesti: dyune;;désB

légation judiciaire 2; dès lors la qualité d'étranger n'est pas

pourlui une cause d'incapacité. Lavolontéde ceux qui s'en

sont remis à sa décision est souveraine ; et la sentence qu'il,
croit devoir rendre, dépourvue d'ailleurs par elle-même de

toute force exécutoire (C. civ., art. 2123), les oblige comme

toute convention librement formée. Le fait que l'arbitre

peut faire certains actes d'instruction, et constater jusqu'à

inscription de faux les dires et aveux des parties, ne saurait

modifier la nature de sa mission- 1. « L'arbitrage considéré

comme convention, dit très justement M. Larombière,

appartient au droit des gens et établit entre les contrac-

tants un lien obligatoire de droit; l'arbitre, quel qu'il soit,
et en quelque lieu qu'il rende sa sentence, juge, non point

1 Avant 1856, ilr était généralement admis que l'étranger, même autorisé

à fixer son domicile en France*, ne pouvait,à peine de nullité^de la 1 seri^

tence, remplir les fonctions d'arbitre forcé. Merlin, Questions de droit,ya

Arbitre, § 14, art. 4, et v° Jugement, § 14, n° 3; Démangeât', Hist. de'la

cond. civ. des étr., p. 299, n° 66; Massé, Droit comm., t. T, n° 505; Au'-

bry et Eau, 4° éd., t. 1, p. 285, note 7; Paris, 3 mars 1828 (Sir. 1828. 2. '

118; D. P. 1828. 2. 31). Comp. Cass., 15 mai 1838 et les conclusions de M.

Dupin (Sir. 1838. 1. 398; D 1.P. 1838. 1. 228). L'opinion contraire était

cependant professée par Vatimesnil, Encyclop. du droit, v° Arbitrage,-
n° 163, et par Boitard, Leçons de proc. civ., t. II, p. 432. — Rappelons'que*
la loi du 27 décembre 1892 (art. 15), sur la conciliation et l'arbitrage en

matière de différends collectifs entre patrons et ouvriers ou employés,

exige que les arbitres et les délégués soient de nationalité française. Voy.'

ci-dessus, p. 147.
8 A1 plus forte raison en est-il ainsi de l'étranger nommé arbitre 1

rappor-
teur, par application des art. 429 et s. du C. comm.; Massé, loc. cit.

3
Joignez aux autorités citées à la note 1 de la page 156, Ohauveau, sur

Carré, Lois de laproc, t. VI", question 3260 ; Bioclie, Dict. de proc, v° Ar-

bitrage, n° 897 ; Bousseau et Laisney, Dictionnaire de procédure, v° Arbi-

trage, n° 43 ; Ruben de Couder, Dict. de dr. comm., ind. et marit., v° Ar-

bitrage, n° 28 ; Pand. fr., Répertoire, v° Arbitrage civil, nos 2192 et s.

Paris, 3 mars 1828, précité; Ckambéry, 15 mars 1875 (Sir. lèW^ï-'èS;;.-
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en magistrat revêtu d'une;autorité publique quelconque,
mais en simple particulier investi de la çonfianceides:par-
ties, et en vertu du mandat privé qu'il en a reçu.. Il n'a

ainsi aucune espèce dé juridiction publique ni territo-

.o.riale.'1..'.'», -y.-yj: .-.-
yy yNous n'hésitons pas, dyautrepart, à admettre que l'étran-

ger peut-être: désigné par les parties ou anême.d'office par
un tribunal français, à-l'effet de procéder à une expertise

: non médicale 2ii « Une .expertise ordonnée par jugement, dit

très justement la cour de Nancy, dan s son arrêt du 9 février

/1:886:, n'estquyun mandat ordinaire qui peut être ycorifié à

ytous ceux que la lolyn/en déçlarey pas, indignes; Ëny effet,
: l'expert ne rend pas de décision et^n'est investi par le ju-
;gëmènt ;qui; te: nomme: d'aucun démembrement deyl'auto-
y rite:judiciaire; 1son rôle se borne, à réunir tous tes rensei-

gnements propres-à (éclairer la, justice, et à, formuler un

avis auquel les magistrats ne sont même pas tenusde: défé-

orer et dont ils, peuvent s'écarter pour aller puiser leur con-

ivietion dans les autres documents du procès 8. » > , ,h

Journ. du dr.int. pr., 1876, p, 101).-—En sens contraire; Rodière;Compét.
y et proc, p. 12; Bèllot dés Minières, De l'arbitrage,-i. I,p.- 12; d'é;Folle-

ville, dans la Revue pratique, 1876, t. XLII, p. 426. — Voy. aussi Cass.,
,7 floréal an V (Sir.'I, 1. 104; D. P. I, 1. 679); mais il semble bien, sui-

;;yâiit la'remarque dé! M. Massé; op, et ZocVcit.> qu'il s'agissait én-ïéalité,
'dans l'affairé soumise à l'appréciation du tribunal de cassation, d'un cas

'd'arbitrage forcé. Coirip. Vincent et Penaud-, op. cit., vls Arbitrage-Arbitre,
;Ti'o8'9"e't''10:'"'"•'- .,..'0'. :.::.: ,;.:,.

' Larombière, Théorie des obligations, 2e éd.,'t. VII,: sûr ,par(;, 1351,
;'n° 7.

:" ' "'"
''-';"

' -y-- ''

'-"' '2 Là lbTsurl'exercicë delà médecine dû 30 novembre 1892-(JoMniaZ off.
: du 1er décembre) porte, dans son art. 14, que « les fonctionsdë médecins

'experts près lés tribunaux ne peuvent être remplies que par dés 'docteurs
en médecine français; » V. aussi le décret réglementaire dû 21 novembre'
1892 i. art.-2.

'' *•"•' - "''' ' " " '
''"" -» Sir. 1887. 2. 40, et Jourmdu dr. int. pr., 1886, p. 444; Gàss;,16 dé-

cembre 1-847-(D." P. 1847. 4. 238) ;'Cons. d'Etat, 30: juillet 1880; (D. P.
1881. 3. 92) ; Démangeât, op. cit., p. 299, n° 66 ; Rousseau et Làisney,
Dict. de proc, v° Expertise, n° 15 ; Garsonnét, Traité thé or. étptat. de

proc. civ., t. II, § 347. — Contra, Biochè, Dict. de proc, v° Expert, n°

61 ; Chauveau, sur Carré, Lois de la proc, t. III, question 1163 ; Rodière,

op. cit., t. I, p. 416. — Il a aussi été jugé qu'un étranger non naturalisé
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)>'" Une' raison"analogue nous conduit à'décider qu'un

létràngér peut être nommé liquidateur judieiaire - ousyndic
d'une faillite ouverte en: France 2. Ces fonctions ne sont pas
des fonctions publiques; le liquidateur et le syndic, quoique
nommés par la justice, sont des mandataires, les manda-

taires privés tant de la masse des créanciers que du débiteur

insolvable; ils n'exercent aucune autorité effective; par
suite le litre d'étranger ne peut être par lui-même une

cause d'exclusion. Tout au plus pourrait-on soutenir, ainsi

d'ailleurs que pour tes fonctions d'arbitre ou pour celles

d'expert, que te droit d'être liquidateur ou syndic de faillite

est un droit civil, réservé aux nationaux et aux étrangers
admis à la jouissance des droits civils (G. civ., art. 11 et 13) 3;
mais nous démontrerons bientôt que les seuls droits d'ordre

privé auxquels l'étranger ne peut prétendre sont ceux qu'un
texte formel lui a refusés''; or, dans le cas particulier, où

est la loi qui le constitue incapable?
La Cour de cassation n'a pas jusqu'ici cru devoir prendre

nettement parti sur la question. Son arrêt de rejet du 7

janvier 1862 la laisse indécise : « En admettant, dit la

Cour, que le syndic d'une faillite reçoive, par cela seul

peut être valablement désigné comme interprète devant une juridiction

répressive. Cass., 30 novembre 1809 ; 2 mars 1827 (Sir. 1827.1.433); Cass.

Belgique, 17 février 1836 (Pasicrisie, 1836. 194); Faustin-Hélie, Traité

de l'insl. crim.,t. VII, n° 3441 ; Vincent et Penaud, Dict. de dr. int.pr.,
v° Interprète, n° 39.

' La Cour de cassation, statuant en matière de diffamation, a, par son

arrêt du 12 juin 1891, reconnu que les liquidateurs judiciaires institués

par la loi du 4 mars 1889 ne sauraient être assimilés i des citoyens char-

gés d'un service public : « ils n'assistent, dit-elle, les commerçants placés
en état de liquidation judiciaire que pour des intérêts purement privés ;
et s'ils sont les auxiliaires du juge-commissaire , ils ne participent pas
à l'autorité de ce magistrat et n'exercent aucune portion de la puissance

publique. » Pand. fr.pér., 1892.1. 175. Voy. cep. Orléans, 17 mars 1891

(Pand. fr.pér., 1892. 2. 9).
2

Alger, 16 mai 1860 (Gazette des trib. du 8 janvier 1862); Nancy, 8
mai 1875 (Journ. du dr. int. pr., 1877, p. 144).

3
Barilliet, Rev. prat., 1863, t. XVI, p. 556.

*
Voy. ci-dessous, ch. III, tit. I.
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qu'il est nommé par justice, une délégation publique, et

qu'il ne puisse exercer un tel mandat qu'autant qu'il est

régnicole, ou tout au moins admis eh France à l'exercice et

à la jouissance des droits civils, et que, sous ce rapport,
une telle délégation intéresse l'ordre public, il ne s'ensuit

pas que le moyen pris de l'illégalité résultant de ce qu'un

étranger aurait été nommé syndic, puisse être présenté pour
la première fois devant la Cour de cassation *. »

Enfin, nous estimons que le droit d'être tuteur, subrogé-
tuteur ou curateur, le droit de siéger dans un conseil de

famille, doivent être refusés à l'étranger, même admis à

domicile, à moins qu'il ne soit parent ou allié de l'inca-

pable. Si pour le parent la tutelle constitue un droit et un

devoir de famille,; ayant son fondement dans la nature, et

dès lors accessible même àl'étranger 2, pour celui qui n'a

pas cette qualité ; elle est une véritable fonction publique,
une délégation d'autorité, un munus publicum, qui ne peut_
être conféré qu'à un citoyen français 3.

j •'/
' Gazette des tribunaux du 8 janvier 1862. MM. Vincent et Penaud (Dict.

de dr. int. pr., v° Faillite, n° 75) relèvent avec raison une inexacti-
tude dans ce motif. Si le mandat donné au syndic est une délégation pu-

blique, même l'étranger admis à la jouissance des droits civils serait inca-

pable de le recevoir*
2 Voy. ci-dessous, cli. III, tit. II.
3 Des auteurs considérables, repoussant toute distinction, soutiennent, au

contraire, que la tutelle a toujours [le caractère d'un mandat public, et

se prononcent pour l'exclusion absolue de l'étranger, même admis à la

jouissance des droits civils, des fonctions de tuteur ou de membre d'un

conseil de famille en France. Dèmolombe, t. I, n° 267 ; Aubry et Rau, 4°

éd., t. I, p. 285; de Frérninville, De la minorité et de la tutelle, t. I,
n° 146 ; Colmar, 25 juillet 1817 (Sir. 1818. 2. 250).

— D'autres voient

dans la tutelle un droit civil, que l'étranger, même parent de l'incapable,
ne peut exercer que s'il en a reçu la concession expresse, dans les termes

des art. 11 et. 13 du C. civ. Merlin, Rêp., VTutelle, sect. 3, n°2 ; Massé ;
Dr. comm., t. I, n° 503; Bastia, 5 juin 1838 (Sir. 1838. 2. 439; D. P.

1838. 2. 143); Paris, 21 mars 1861 (Sir. 1861. 2. 209 ; D. P. 1861.2. 73).
— Enfin d'autres auteurs admettent dans tous les cas l'étranger, parent ou

non de l'incapable, à gérer une tutelle et à siéger dans un conseil de fa-

mille; pour eux, il y a là, non un droit politique, mais un droit privé;
et ce droit privé est un droit naturel, puisqu'aucune loi ne le retire aux
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La distinction que nous proposons a été, consacrée parc
de récentes décisions de jurisprudence, en France et enn

Belgiquei, ; elle peut s'autoriser de divers textes qui, sèm--

blent bien considérer le droit de gérer une tutelle ou de

faire partie d'un conseil de famille comme un droit poli-

tique, dans te cas où il n'existe aucun lien de parenté entre

l'incapable et la personne chargée de veiller à ses intérêts.

Autrement en effet pourquoi tes femmes, autres que la
mère et les ascendantes, seraient-elles exclues de la tutelle

(G. civ., art. 442)? Pourquoi la dégradation civique entraî-

nerait-elle pour te condamné qui l'encourt l'incapacité de

siéger dans un conseil de famille, d'être tuteur, subrogé-
tuteur,: etc., si ce n'est de ses propres enfants (C. pén., art.

3"4) ? Pourquoi les juges correctionnels, qui peuvent, dans

certains cas, interdire au condamné, en tout ou en partie,
l'exercice de ses droits civiques, civils et de famille, n'au-

raient-ils pas la faculté de lui retirer la tutelle et la cura-,
telle de ses enfants (C. pén., art. 42)?

On le voit, l'antithèse entre le droit politique, refusé à

l'étranger, à la femme, à certains condamnés, et le droit
de famille; le droit privé qu'ils peuvent toujours invoquer,

apparaît à chaque pas ; et par elle, rien n'est plus facile que

d'expliquer les articles 430 et 432 du Code civil que l'on

nous oppose et qui, parlant des personnes dispensées de la

tutelle à raison des fonctions publiques qu'elles exercent en

France, ou appelées à la gérer en l'absence de parents ou

étrangers. Démangeât, op. cit., pp. 365 et 366 ; Bertauld, Questions prat,
etdoct. de Gode Napoléon, t. I, p. 24; Laurent, Droit civil-int:, t. III,
p. 602 et s. Despagnet, Précis de dr. int. pr., n9 395 ; Cliayegrin, dans,
la Revue critique, 1883, p, 521. ; ,, ,,.,,;,,:,,.,-,:,

1
Paris, 21 mars 1862 (Sir. 1862. 2. 411); Cass.,; 16 février,.1875 (Sùv

1875.1. 193 et la note de M. Labbé ; D. P. 1876.1. 49) ; Trib. civ. Briey,;
24 janvier 1878 (Sir. 1880. 2. 81 ; D. P. 1879. 3. 40) ; Trib. civ. Versailles;
1er mai 1879 (Journ. du dr. int. pr., 1879,p. 397); Paris, 21 août 1879

(Sir. 1880. 2. 81 ; Journ: du dr. int.pr., 1880, p. 196); Bruxelles* 7 août
1885 (Belgique judiciaire, 1887, p. 130) ; Trib. civ. Seine, 20 juillet 1888
(Journ. du dr. int. pr., 1888, p. 478 ;,.Le Droit du 27 juillet 1888). Voy.
aussi Demante, Définition de la qualité de citoyen, p. 17. •.-..., .,:i ...-

W — II. 11
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d'alliés, leur donnent la qualification de citoyens.'-D'une

rtpart, en effet, nul ne peut exercer une fonction officielle
en France s'il n'est citoyen ; la dispense de l'article 430 ne

;s?appliquedonc et ne peut s'appliquer qu'à des citoyensyjïe
il'autre, tonte personne nonparente ou Alliée de l'incapable
devant, selon nous, jouir du droit de cité, pour être admise

à la tutelle, l'article 432 ne contredit en rien cette manière

de voir lorsqu'il dit : « Tout citoyen non parent ou allié ne

peut être forcé d'accepter la tutelle, que dans les cas où il

-n'existerait pas, dans la dislance de quatre myriamètres,
des parents ou alliés en état de gérer la tutelle. »

TITRE III.

L'ÉTRANGER DEVANT LES CHARGES PUBLIQUES.

L'étranger qui habite la France, qui y a des intérêts, qui

y fait des affaires, a part, comme lés Français eùx-mêmeS;,
to^bienfait de notre organisation sociale; comme eux, il

Tëcuèillé chaque jnùr lés avantagés qui: rés ùltertt dé la

marché régulière dès servicesi'publics-';'''Géminé eux;; il doit

suppôrterlésicliargês: et lés impôts qui alimentent cesser^

vicësvquisont commele salaire de la sécurité assurée nar

l'État à sa personne et à ses biens. 11 serait injuste qu'il

jouît gratuitement d'une tutelle que les nationaux rémunè-

rent,que son extrànéité lui valût un privilège.
?1Mais, comme, d'autre part, lès droits que l'étranger est

admis à invoquer en France ne sont jamais que les droits

reconnus aux Français, et encore pas tous, il ne serait pas
moins injuste qu'on tes lui fît payer plus cher qu'à ces

derniers 1. A -l'obligation--qui lui incombe correspond donc

1 Quelques auteurs d'un grand, renom enseignent cependant qu'il ne
serait pas contraire au droit des gens d'imposer les étrangers d'une, ma-
nière plus rigoureuse que les nationaux ; Voy. notamment de Martens, t.,I,
p. 88. De même, Bluntschli (Droit intern. cod., § 389) estime que l'éga-
lité du national et de l'étranger devant l'impôt ne se trouverait pas corn.-

r^romise par l'obligation où ce dernier serait d'acquitter une somme minime
en échange du droit de séjourner dans le pays. .'.''
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lé droit, sanctionné par de nombreuses conventions diplo-
matiques, de n'être pas traité, au point de vue des Charges
publiques, plus durement que les Français. /

Au même titre que les Français, il peut se réclamer: du

principe à&\& territorialité de l'impôt. Ce principe- revient
à dire que « la loi d'impôt n'a d'empire que SUr lé terri-
toire 1 » ; que les seules personnes, que lés seuls biens' qui
^tombent sous son application sont cêuxqui se trouvent sur
ce territoire ; que les?seuls actes qu'elle peut atteindre sonTt
céUx qui y sont accomplis. Dès que l^impÔt a son'originé
et sa justification dans le service rendu; dans là protection
accordée par l'État à celui qui l'acquitte, il est naturel qu'il
ne soit dû que dans les cas et dans la mesure où cette pro-
tection s'exerce avec efficacité 2

; les personnes qui vivent à

l'étranger, les biens qui y sont situés, les actes jûridiqnes
iqui y: sont-passés neyreçoivent; rien; doyla France^yet par
conséquent ne lui doivent rien. .;~;t yy)...;gy:.y:;;;??
y L'étranger — nousne parlons pas de ceuxqui remplissent

.en^ranc^desyfonctionsdiplpmatiquesétdqnt^l^
privilégiée sera étudiée plus loin— est donc teniidepayer
à;l;É;tat français, au moins:par équivalence,, tes diverses, con-

tributions,, directes ou; indirectes, auxquelles sont assujettis .
nos nationaux, dans lesmêmes conditions,: ;: ; --yjy.i

Contributions directes. —-Pour la contribution foncier^
hier encore pour l'impôt des portes et fenêtres, qu'un ypte
récent du Parlement vient d'abolir 3, il est évident que
l'étranger ne peut s'y soustraire, à raison des imnieubles

qu'il possède en France; ces impôts sont des chargés de
la propriété foncière; ils sont exigibles, quelle que soit
la nationalité du propriétaire (C. civ., art. 3, §2).

lCass., cli. réunies, ll:novembre 1844 (Sir. 1844. 1. 889); Cass., 5
avril 1887 (Journ. du dr, int. pr., 1889; p. 827) ; Eoelix et Démangeât;
Traité dedr.int. pr,, 46éd., t. II, n° 285 ; vo'n Bar, Théorie und Praxis:
des internationalen Privatrechts, 2° éd., t. 2, §§ 109 et s. ;

2 Albert "Wahl, dans le Journ. du dr. int. pr., 1891, p. 1066.
3 Loi du 18 juillet 1892. ;.- -'-' ' > -: - y;:.:;;:;: :y-
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De même, la loi du 21 avril 1832 (art. 12) dispose que
« la contribution personnelle et mobilière est due par

chaque habitant français et par chaque étranger de tout

sexe, jouissant de ses droits et non réputé indigent
1 ».

Ainsi encore l'article l 01'de la loi sur les patentes du 25

avril 1844, reproduit par l'article 1er de la loi du 15 juillet

1880, porte que « tout individu, Français ou étranger, qui
exerce en France un commerce, une industrie, une profes-

sion, non compris dans les exceptions déterminées parla

loi, est assujetti à la contribution des patentes. »

C'est au lieu de leur domicile en France, ou du siège de

leur établissement industriel ou de leur maison de com-

merce, que les étrangers sont imposables à la patente 8.

Mais quand est-il possible de dire que ces étrangers exer-

cent sur notre territoire un commerce, une industrie, une

profession patentable?
Le Conseil d'Étal a eu maintes l'ois à se prononcer sur

des cas douteux; il a jugé notamment que la patente doit

être payée par l'avocat étranger qui prend en France la

direction d'un cabinet d'affaires (27 février 1874) 3, par
celui qui y, gère la succursale d'un solliciter étranger (8
.a^ril 1B69),, par tout; commerçant ou: par toute sociétéjqui,
bien qu'ayant à l'étranger le siège principal de ses affaires,
à en '-'France des bureaux, une succursale , une agencé,
pour, ses achats, ses expéditions, ses opérations de com-

merce (9 mai 1855, 16 février 4863, 19 février 1863 ,41

janvier 1865, 26 décembre 1865, 9 novembre 1866, 13 fé-

vrier 1869, 22 février 1870, 26 mai 1816, 21 juillet 1882,

" * Voy. Conseil de préfecture de l'a'Seine;, 26 juillet 1864 (Gazette des
tribunaux du 1er septembre). — L'article 3 de la loi du 21 mai 1836,
dispose, de son côté, que tout habitant porté au rôle des contributions
directes peut être appelé à fournir chaque année une prestation de trois

journées de travail. Cette règle s'applique aux étrangers comme aux'na-
tionaux. Cons.d'Bt., 3 février 1888(Lebon, 1888, p. 112).

: a G-arnot, op. cit., p. 118.
» Sir. 1876.2.30.

'"'""''
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26 juin 1885), par la compagnie de chemins de fer qui

possède en France des bureaux où elle délivre des billets

pour le transport de voyageurs à l'étranger (20 avril 1883),
ou bien où elle reçoit les excédents de recettes, ordonnance

ses dépenses, effectue te paiement des dividendes cl fait

des achats pour son exploitation (15 janvier 1886). En re-

vanche, la patente n'est pas due par le négociant qui,

n'ayant en France ni bureaux, ni magasin, ni dépôt, se

borne à y acheter des marchandises qu'il revend exclusi-

vement à l'étranger (4 mai 1859, 6 novembre 1880) '.

Les commis-voyageurs de nationalité étrangère sont trai-

tés en France, relativement à la patente, sur le même pied

que les cornmis-voyageurs français le sont eux-mêmes dans

les pays auxquels ils appartiennent; l'article 24 de la loi du

15 juillet 1880 leur applique te système de la réciprocité 2.

La patente est due en conséquence, à celte heure, par les

représentants des maisons de commerce belges, danoises,

espagnoles, hollandaises, portugaises, russes, suédoises et

suisses 3. Les commis-voyageurs des autres nations en sont

exempts; mais, ainsi que le fait remarquer la circulaire

y.1..Voy. l'analyse, de la jurisprudence"du Conseil d'État dansJ^iîïgent'èV,
Bétiaûd, D'ici., dé'dr. ini: pr., v° Patenté, nos 2 et 3; Comp.' Çôns.r d'État,
:9novembre 1889 (D:,B/1891.3. 34 ; Journal du:dr. int.pr., l;S.?ly:p.:9&t)I;
Gons. préfecture Seine,25 février,1890 (Revue prat.de dr.int.pr., 1890-

91, 1, p.. 241 ; Journal du dr. int. pr., 1890, p. 492) ; de Jauvelle, Réper-
toire dés contributions, v° Étranger, et les circulaires du ministre de l'ïnV
térieur du 2 avril 1888, et du ministre de la Justice du lermai lS88y(Bull.
min. justice, 1888, pp. 91 et 173).

2 Cf. Journal du dr..int:. pr., 1878, p. 116.
3

Jusqu'en 1892, les commis-voyageurs espagnols, portugais et suisses
ont été exempts de la patente. Cette exemption était commandée par les
traités qui gouvernaient nos relations commerciales avec ces pays ; elle a

pris fin avec eux.—-Les commis-voyageurs étrangers représentant en France
des maisons de commerce étrangères sont tenus d'acquitter,

5au moment
,même où ils pénètrent sur le territoire français, les droits de patente dont
ils sont passibles, entre les mains des agents des douanes, que leur position
à la frontière met plus à même que les préposés des contributions directes,
de les établir et de les percevoir (Décision du ministre des finances, rap-
pelée dans la circulaire du 26 décembre 1890).
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ministérielle'dû :26 décembre 18901, cette situation privi-!;;
légiée ne leur est faite que s'ils se bornent à circuler, avec1-

où sans échantillons, dans l'intérêt du commerce ou dë^

l'industrie qu'ils représentent, à l'effet de faire dès achats 3

ou de recevoir dès commissions; ils laiperdent, lorsqu'ils^

transportent avec eux des marchandises; car, dans:ce cas,;?
ils sont considérés comme des marchands colporteurs' etT
déviennent dès lors imposables en cette qualité, au même i

titre que les colporteurs français.
" '-' -1

Les réclamations formées au contentieux par un étràn-;]

gèr, qui se prétend" porté à tort sur le rôle des contri-s

butions directes, sont Soumises aux mêmes règles et aux- 5

niêttiés déchéances que celles introduites'''par un contri-

buable français s. "'- -'-''''' 'j: '"; '"'"';:'-l'd

Côhtributiôns indirectes. — Si l'étranger ne peut se!i

soustraire au paiement de l'impôt direct, c'est-à-dirè dés";

taxes qui, atteignant sans intermédiaire certaines personnes:;
et certains biens, donnent lieu à rétablissement da rôles ;

nominatifs, à plus forte raison est-il tenu d'acquitter les v

contributions indirectes, que l'Etat perçoit, sans acception
dé personnes, à l'occasion d'un fait, d'un acte déterminé:;

accompli par le contribuable. '

Les droits de douane, les impôts de consommation lui

sont, sans aucun doute, applicables, les uns frappant les

marchandises étrangères à leur entrée sur le territoire 1

français, les autres grevant les produits nationaux qui s'y
consomment.

L'impôt du timbre —• nous ne parlons pas ici des droits-,

afférents aux titres émis par les sociétés et autres per^a

1 Cire. min. int. 26 décembre 1890 (Journal du dr. int. pr., 1891,
p. 353).' 2 Conseil d'Etat, 18 février 1854 (Lebon, 1854, p. 129) : « Aux termes
de l'article 28 de la loi du 21 avril 1832, tout contribuable qui se croit sur--'

taxé, doit joindre à sa réclamation la quittance des termes échus de sa

cotisation; cette disposition est applicable à tout individu porté sur le

rôle, sans distinguer s'il est Français ou étranger. »



LEDROra pE,L!ÉTRA^6ERr,rî,, 16/7 y

sonnes morales-étrangères y dont il sera traité plus loin —r

frappe également tout acte passé en France, même entre.:
étrangers, même relativement à des biens qui sont situés,,

enpays étranger (L. du 13 brum. an VII, art. 1); et réci-

proquement les actes passés à l'étranger, même entre Fran-

çais,y même pour des biens situés à l'étranger, lui échap-,
pent, s^ns préjudice de la règle posée par l'article 13 de la
loi de brumaire, aux termes duquel « tout acte fait ou

passé enpays étranger... est soumis au timbre, avant qu'il
puisse en être fait aucun usage en France, soit dans un
acte .public, soit dans une déclaration quelconque, soit
devant.une autorité judiciaire ou administrative 1. »

Le principe de la territorialité est donc respecté, aussi
bien pour les contributions indirectes que pour les impôts
directs; mais l'application de ce principe aux droits d'en-

registrement , dont les étrangers sont passibles en,France,
a soulevé de nombreuses ;,difficultés, à raison même ;d§: Ia,,;

complexité de ces droits, des transformations; qu-ils, ontj
subies, des variations de la loi et de la jurisprudence2..
Aussi quelques développeraentsysontrUsnéc^ssames^ r; ,):
. ,Aux termes,de l'article 4:de laloLnrganiqpe du 2§,rfeW-
maire an VII, l'impôt de l'enregistrement est assis siàLe^f
valeurs; il les atteint, tantôt à raison du seul fait d'une,

1 Au surplus, aucune disposition spéciale ne sanctionné la règle écrîtec
dans cet article. Le particulier qui fait usage d'un acte étranger nontim-,.
bré n'encourt donc pas d'amende; Cass., 8 mai 1882 (D. P. 1882. 1. 42);,
et la même immunité s'applique, soit au maire qui annexé à un acte de' 5

l'état civil des actes reçus à l'étranger et non soumis au timbre;(Déé;:?
min. fin. 9 mai 1826 ; Avis du Conseil d'Etat, 20 septembre 1833 ; Joùfn.
de l'enreg., n° 10764), soit au notaire qui fait usage, dans un acte, de son

ministère, d'actes non timbrés, passés en pays étranger. Solution dé là!

Régie du 18 avril 1891 (Revue de l'enregistrement, 1893, p. 664, art. 573).
2

Voy. Albert WahJ, Des droits d'enregistrement dans les rapports
internationaux, dans le Journ. du dr. int. pr.,1891, p. 1065 et s. ; 1892,

-

p. 834 et s. .", :„;,,,.....,.
3 Nous devons l'exposé qui va suivre à une obligeante corùniunibàtiqn.,

de M. Liotard-Vogt, conseiller d'Etat, directeur général de l'enregièjr'.e--,",
ment et des domaines. . , , , *. ', .;.,,.
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mutation, même verbale, tantôt à raison des stipulations
dont elles sont l'objet dans un acte que sa forme authenti-

que ou une circonstance déterminée (production en justice;
usage par acte public, présentation volontaire à la forma-

lité) àssujettissénï à l'enregistrement. F ::'-

iM i? Mutations entre-vifs. — Eu ce qui'concerne lés miïtà-
fibns èntr.e-vifs, soit a titre gratuit;

1suit à titré onéreux;; il
est d'évidence que1l'Impôt français ne saurait lès atteindre;
Tmémè lorsqu'elles iriterviennent entre nationaux^ si elles
ft'ont pour objet- que dès biens situés' à l'étranger et si;

}dyaill6ùrS1,élle&'në résultent'pas d'un 0 contrât présenté à

^enregistrement: en: France; La perception de l'impôt ést^
en effet, ùii acte'dé souveraineté qui né peut s'accoMpliren
déhorè des limites du territoire. ' .'-?'P' "'

10LorSqu?àU: contraire la mutation résulté d'un acte prêL
:sènto à là formalité,; on pourrait admettre qu'il n'y

'àsàu-
cnné; distincliôn ^a établir entre les contrats relatifs;'"W dès
Inëris ^français et ceux qui se rapportent à des valeurs

étrangères ; et tel était, d'ailleurs, le systëme: de°la'Ibi' du
22 frimaire àti Vil, qui,' loin dé consacrer une semblable

distinction, dispose, dans son article 23 :.« qu'il né pourra
% être fait aucun usage, soit par acte publie, soit en justice,
;«%u; devant toute autre autorité constituée, d'un acte passé
« en pays étranger, sans qu'il ait été préalablementènré2-
«gistré.'»
;;0n ne tarda pas, cependant, à comprendre la nécessité

d'apporter un tempérament à l'application de ce principe
en matière de mutations immobilières, attendu que, dans

éë cas, l'impôt s'adresse moins à l'instrument de la trans-

mission qu'à la transmission elle-même, c'est-à-dire à un

fait relevant de la législation du pays sur le territoire du-

quel il s'accomplit.
Aussi y le Conseil d'État, que le ministre des Finances

avait ;consulté sur le point de savoir si les actes passés à

fétràngér et translatifs de propriété ou d'usufruit ^immeu-

bles en pays étranger devaient, en cas dé production en
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France, être assuj ettis au droit proportionnel; se prononça-
t-il pour la négative par un avis, en date dû 10 brumaire

an XIV, qui est ainsi conçu :...-..

«. Vu les articles 23 et 42 de la loi du 22 frimairp^an ^11,

«.portant qu'il ne pourra être fait usage des actes passés en

« pays étranger , soit par acte publie> ;soit: en justice, ;Ou
« devant toute autre autorité constituée, sans qu'ils; aient

« été préalablement enregistrés, à peine pour, tout officier

«public, qui contreviendra à cette; défense, d'encourir, une

« amende, de M francs et de répondre personnell^mentrdiu
«. droit ; ,— Considérant que le droit proportionnel, qulose

((perçoit du moment où ily a transmissionde propriété^ à.

« quelque titre que ce soit,, est un impôt qui ne peut.;;:atr
«,teindre les propriétés situées hors du territoire;, sur

«: lequel il est ;établi ; que si l'on a cru devoir pour'doân.ey
;« une date-,légale aux actes, passés en pays, étranger) les

« assujettir.à des droits, d'enregistrement,:il n'était pas;;néj-
«cessaire que ce droit: fût de,4 po0/0 (aujourd'hui S^Orp.

;<(:;Q/P),comme pour tes actes de même, espèce^passés gn

«-.France. :; ,,.,-^:^ ..-;.-..,...,,..;'.-;-.•-.n<y,:|?Hy

«(Le Conseil est d'avis que, dans tes cas présentés ,pap lè

«ministre des Finances,.il n'y a pas lieu, de percovoifcnn
« droit proportionnel d'enregistrement. » Q -y"»

Un second avis du Conseil d'État du 18 novembre 1806;,
fondé sur les mêmes motifs, a étendu l'exemption du droit

proportionnel aux actes passés en France, pour constater

une mutation ^immeubles situés hors du territoire.

Mais une réaction s'est produite dès les premiers temps
de la Restauration. Elle a trouvé son expression dans, l'ar-

ticle 88 delà loi du 28 ayri-118,16,. portant que « il ne pourra
« être fait usage, en justice, d'aucun acte passé en pays
« étranger, qu'il n'ait acquitté les mêmes droits que .s'il
« avait été souscrit en France et pour des biens situés dans
« le royaume-; il en sera de même -—

ajoutait cet article,—

«pour les mentions desdits actes dans des actespublics. .»
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Huit ans;plus tard, la règle de la territorialité reprenait,

sonempire, en vertu, de l'article 4 de; la loi. du. 16 juin 1824,,;

qui est ainsi conçu : « Les actes translatifs de propriété, ;;
«.:.-d'usufruit ou de-jouissance de biens immeubles situés en.,

«'paysyétranger ne seront soumis, à raison de 'cette trans-,,
« mission, qu'au droit fixe de 10 francs, ,sans que, dans,;
« aucun cas, le droit fixe puisse excéder le droit proppr-
« tionnel qui serait dû, s'il s'agissait de biens situés en ç
« France.» - ,.',:.,;:":,,.?-

Tel est le dernier état des choses, carde droit gradué par,;
tranches de 8,000 , 10,000; et ;20,000 francsque la loi

du, 28.février 1872 (art. 1 et 2) a substitué;au droit inva-;.
riable de 10 francs et que l'article 19 de la loi de finances,>:
du 28 avril 1893 a lui-même remplacé par un. droit insl-,.

gnifiant de 0,20 p. 0/0, afin d'asseoir la perception sur /des,,
bases plus équitables, n'a rien de commun avec le droit'

dé 8,80 p. 0/0; qui atteint: lés ventes d'immeubles situés en

France> ni: avec le droit, souvent plus élevé encore, qui
frappe lés donations des mêmes immeubles. ;

Les principes applicables en cette matière se résument:

donc ainsi. Les transmissions entre-vifs, à titré gratuit ou'

à titre onéreux, d immeubles situés en piàys étranger, sont

affranchies;du droit proportionnel d'enregistrement, alors

même qu'elles résultent d'un acte passé en France Ou d'un

acte passé à l'étranger dont il est fait usage en France.

Tout différent est le régime fiscal auquel sont soumises

les mutations de valeurs mobilières étrangères. Et la diffé-

rence provient de ce qu'en matière de mutations immobi-

lières,. c'est la transmission elle-même que l'impôt a voulu

atteindre, tandis que, lorsqu'il s'agit dé meubles, c'est à

l'instrument de la transmission et à l'usage qui est fait de

cet instrument en France que l'impôt s'applique.

Aussi, l'avis du Conseil d'État du 10 brumaire an XIV
ne visait-il nullement les meubles. Quant à celui des 18 no-

vembre-^ décembre 1806, il les favorisait dans une cer-

taine mesure, en affranchissant du droit proportionnel «/es
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« actes passés en la forme authentique seulement dans les
« pays étrangers et contenant obligation ou mention d'ob-
« jets mobiliers, lorsque les prêts et placements auront été
« faits et les livraisons promises ou effectuées en objets de
« ces pays et stipulées payables dans les mêmes pays et
« clans les monnaies qui y ont cours. »

Cette immunité leur a été enlevée par l'article 88 de la
loi du 28 avril 1816, et elle ne leur a point été rendue par
l'article 4 de la loi du 16 juin 1824 qui, nous l'avons vu,-
ne parle que des immeubles.

La Cour de cassation a, cependant, cru pouvoir affranchir
du droit proportionnel les actes translatifs de valeurs mo-
bilières étrangères en vertu de ce dernier article, et par des

raisons d'analogie. L'arrêt qui est, d'ailleurs, resté isolé'

porte la date du 21 avril 18281.

Mais, lorsque tes charges de la guerre obligèrent le Gou-
'

vernement à épuiser toutes les sources d'impôt, l'occasion,

parut favorable pour redresser cet écart de jurisprudence,
au moyen d'un texte législatif. De là la disposition finale
de l'article 4 de la loi du 23 août 1871, ainsi conçu :
« Sont assujettis aux droits de mutation par décès l'es fonds

«publics, actions, obligations, parts d'intérêts, créances"
« et généralement toutes les valeurs mobilières étrangères
« de quelque nature qu'elles soient, dépendant de la suc-
« cession d'un étranger domicilié en France avec ou sans
« autorisation. 77 en sera de même des transmissions entre-
« vifs à titre gratuit ou à titre onéreux de ces mêmes valeurs,

«lorsqu'elles s'opéreront en France:.. »

La connexitédé cette disposition finale avec la disposition^
relative aux mutations par décès pouvait les faire considérer (*
comme étant dansla dépendance l'une de l'autre, et conduire'

ainsia penser que, si la première ne régissait que le s meublés

incorporels, la seconde devait être interprétée dans ce sens

'Sir. chr. y1
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restrictif 1. Comme, d'un autre côté, l'article dont il s'agit ne

parlait, que,des mutations opérées en France, la question

d'exigibilité du droit proportionnel pouvait, jusqu'à un

certain point, rester, indécise pour le cas où l'acte, bien que

passé à l'étranger, était soumis à l'enregistrement en France

par suite d'une circonstance quelconque.
C'est pour dissiper tous tes doutes qU'a été insérée dans

la loi du 28 février,!872,: à la fin du § 2 de l'article lor qui
substitue le droit gradué au droit fixe de l6 francs établi en

1824, une disposition ainsi conçue : « L'article 4 de la loi

du 16 juin 1824 est abrogé,». Ainsi a disparu l'unique et

fragile base de l'arrêt du 2Ï avril 1828 qui avait jusqu'alors
servi,de, règle, et a retrouvé toute sa force, l'a législation qui,
avant la loi du 16 juin 1824, assujettissait aux droits pro-

portionnels ordinaires les actes translatifs de propriété ou

d'usufruit des biens situés à l'étranger, autres que les im-

meubles.

Il est donc constant, aujourd'hui, que tout acte de mutà-

iation de meubles même corporels qui se trouvent à l'é^-

tranger est passible des mêmes droits que s'il s'agissait de

biens français, dès qu'une circonstance quelconque en

motive l'enregistrement. La controverse qui s'était, un mo-

ment, élevée sur ce point, a cessé à la suite d'unarrêt des

Chambres réunies de la Cour de cassation du 17 décembre

1/890V

Le motif que nous avons donné de la complète assimilar

lion, au point de vue de la perception des droits d'enre--

gistrement, entre les actes de mutation de meubles situés

en France et ceux qui contiennent transmission de meubles

situés à l'étranger s'applique, à fortiori, aux actes et juge-
ments non translatifs de propriété ou d'usufruit qui, après
avoir été passés à l'étranger, sont présentés à l'enregistre-

1
Cass., 5 avril 1887 (D. P. 1888. 1. .65) ; Trib. civ. Die, 26 mai 1885

(Journ. du dr. int. pr., 1889, p. 292),
2 Journal du dr. int. pr., 1891, p. 512, et le rapport de M. le conseiller

Tanon.
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ment en France. Pour lés uns et les autres, c'est le fait;

même de cette présentation qui engendre l'impôt etj comme;

ce fait se produit sur notre territoire, il est tout naturel:

que la perception se règle d'après la législation fiscale frâns

çà'ïsé.""
""" -" '.:.:::.;;, yy.-.yq

2° Mutations par décès. — Il nous resté à parler des mu-
tations par décès.

En cette matière, la loi s'attache tantôt à la nationalité
des valeurs, tantôt à celle du de cujus.

C'est, cependant, le premier point de vue qui domine

dans cette partie de la législation fiscale.

Ainsi, le droit de mutation par décès a toujours été re-

connu exigible, quels que soient la nationalité et le domi-

cile du défunt ou de ses héritiers, sur les valeurs soit mo-

bilières, soit immobilières ayant leur assiette en France 1.

La question ne s'est, un instant, posée que pour les valeurs

incorporelles françaises dépendant de la succession d'un

étranger. Le Conseil d'État, à qui elle avait été soumise,
s'est prononcé pour l'exigibilité de l'impôt par un avis du
11 février 1829, ainsi motivé :

« Considérant qu'il suffit, pour que le droit de mutation
« par décès soit exigible, que te bien transmis soit assujetti
« à la législation française à raison de sa situation locale;
« — Considérant que , si tes créances ou autres biens inçor-
« porels n'ont précisément nulle part de situation matérielle,
« il a toujours été permis de leur assigner, pour rapplication
« de la loi, une situation fictive ;,.— Considérant que la gà-
« rantie dés droits du créancier étranger sur te; sujet franr
« çàis repose principalement sur la protection que leur
« accorde la loi française ; que, tant que l'obligation sub-
« siste, là matière est censée se trouver en France au: doinir

1 Loi du 22 frimaire an VII, art. 4; Avis du Conseil d'État du 15 no-
vembre 1806 ; Instruction de la Régie du 20 juin 1882 (Journal du dr.
int. pr.,,1882, p. 610); Trib. Seine, 7 février 1879 (Ibid., 1879, p;279) ;
16 mars 1888 (Gaz. des trib. du 5 avril 1888). y; :.;•:.:.
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« cile du débiteur français. » La Cour de cassation s'est

toujours ralliée à cette interprétation'.
Par contre, il n'a jamais été contesté qu'un immeuble

situé a l'étranger échappé, en France, au droit de muta-
tion par décès, alors même qu'il dépend d'une succession

régie par laloi française et recueilliepardes Français;^:s
£9La solution a été là même, jusqu'en^ 1880, à l'égard- dés

-Valeurs mobilières ayant leur siège à rétra;nger> Mais une
modification profonde a été apportée à cet état de choses

par l'article 7; de la loi du 18 mai 1880. A cette époques,
lés valeurs étrangères commençaient à envahir- le; marché

'français ; on:les trouvait en grand nombre dans les porte-
feuilles des capitalistes de notre pays, et c'eût été leur âe-

corder une sorte dé prime au regard dés valeurs nationales

que dé);cohtinûer à les affranchir du droit de mutationipâr
décès,; alors même qu'elles dépendaient d'une succession

ïégié jaar la loi françaises Ces considérations ont inspiré
l'article précité, aux termes duquel « l'impôt sera désormais

«applicable aux mutations par décès de fofrds publics étran-

-dygèrs et d'aétions des sociétés étrangèrestàèpëndMÛ d'une
«/succession régie par ldj loi française ,^>yyhw loi du 13 ;mài
1863 (art. 11), a comblé une lacune'évidente de ce texte en

étendant aux obligations des sociétés étrangères la dispo-
sition qu'il renfermé.
•'- Mais les valeurs mobilières étrangères autres que lés

fonds publics, les actions et les obligations des sociétés, se
trouvaient encore affranchies de l'impôt.'*

C'est au lendemain de nos désastres, alors qu'il n'était

plus permis de négliger aucune source de produits, que
toutes les valeurs mobilières étrangères dépendant d'une

succession régie par la loi française ont été, sans exception
aucune, soumises au droit dé mutation par décès. L'arti-

cle 3 de la loi du 23 août 1871 ; qui a ainsi étendu là mâ-

r1 Cass., 27 juillet 1819 (Sir. chr.); 16 juin 1823 (Sir. chr.); 29, août
Ï837 (Sir. 1837. 1. 762); 20 janvier 1858 (Sir. 1858. 1. 309) ; 13 juillet
1869 (Sir. 1869.1.431); 21 mai'1873 (Sir, 1873: L424;D.;P.1874. Iv28).
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tière,imposable, ajoute, après avoir Spécialement désigné
les créances, parts d'intérêts ^obligations des villes et éta-

blissements publics, « et généralement toutes les valeurs

« mobilières étrangères, de quelque nature qu'elles soient. »

Mais que fallait-il entendre par cette expression de « suc-

cessions régies par la loi française » employée dans la loi

de 1880? Comprenait-elle, indépendamment des succes-

sions des Français, celtes des étrangers ayant leur domicile

légal en France et même de ceux qui, sans avoir été régu-
lièrement autorisés à établir leur domicile en France, l'a-

vaient de fait? L'article 4 de la loi du 23 août 1871, dont

nous connaissons déjà les termes, a consacré l'interpréta-
tion la plus large.

Voici en quels termes le rapporteur de la loi justifiait
la disposition de cet article : « Un étranger quitte son pays,
« sans y conserver aucun domicile cl même sans esprit de

« retour; il s'est établi en France, il y fait sa fortune ou

« y transporte celle qu'il a réalisée ailleurs ; il achète un

« hôtel dont il fait son habitation définitive; il meurt dans

« cette situation, après un séjour qui a pu durer pendant
« de longues années et, parce qu'il n'a pas demandé, au

« Gouvernement l'autorisation d'avoir un domicile en

« France, toutes les valeurs mobilières étrangères qui se

« trouveraient dans sa succession ne seraient assujetties ,à
« aucun droit de mutation. Ces valeurs seraient soumises à

« l'impôt si elles appartenaient à un Français ou même à

« un étranger autorisé "à avoir son domicile en France;
« appartenant à un.étranger qui n'a pas obtenu cette auto-

« risation, elles en seraient affranchies, bien que cet étranger
« ait un domicile en France ; cela n'est ni juste ni raison-

« nable. »

Quant à l'étranger non domicilié en France, la loi du 23

août 1871, pas plus qu'aucune autre, n'a innové à son

égard. Sa succession demeure sous l'empire des, principes

écrits dans la loi du 22 ifrimairé an VII, c'est-à-dire qu'elle
ne doit l'impôt de* mutation par: décès quesur• les valeurs
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françaises, rll en est ainsi de la succession d'un étranger
décédé accidentellement en France, ou encore d'un étranger

qui aurait simplement résidé en France pendant quelque

temps sans y former aucun établissement ni manifester

à aucun degré l'intention de s'y créer un domicile de

fait.
Les termes de l'article 4 de la loi du 23 août 1871, em-

brassant dans leur généralité « toutes les valeurs mobilières
« étrangères, de quelque nature qu'elles soient, » l'adminis-

tration de l'enregistrement pouvait se croire autorisée,
voire obligée à étendre la perception de l'impôt même

aux meubles corporels situés à l'étranger. La question a

été soumise à la Cour de cassation qui l'a tranchée dans le

sens de la négative par un arrêt du 28 janvier 1880l.

Ainsi l'égalité du national et de l'étranger devant les

charges publiques est la règle; et ce qui est vrai des impôts
directs ou indirects ne l'est pas moins des autres obligations

qui pèsent sur chacun pour le bien de tous, des servitudes

d'intérêt général, de l'expropriation pour cause d'utilité

publique.
Il existe cependant à cette règle une exception impor-

tante : elle concerne le service militaire et les obligations

qui s'y rattachent. Le service militaire constitue moins

une charge publique, une prestation en nature, un impôt',
dont le poids retombe sur tous ceux qui vivent en France

et bénéficient de la protection de nos lois, qu'une fonction,

qu'un droit politique, donl l'exercice, nous l'avons vu 2,
ne peut appartenir qu'aux citoyens français; l'étranger en

est donc à la fois exclu et dispensé; il ne peut, sans faire

le sacrifice de sa nationalité 3, être admis à l'honneur dé

servir sous les drapeaux français, si ce n'est dans la Légion

' Sir. 1881. 1. 479.
2

Voy. ci-dessus, p. 146. .... . . ..."
3

Voy. ci-dessus, 1.1, De la nationalité, p.116 et s, et 135.
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étrangère
1; mais il ne peut non plus être incorporé contre

son gré dans nos années 2. - v:

L'exemption du service .militaire pour les étrangers en

France, et inversement pour les Français à l'étranger, se
trouve rappelée dans un grand nombre de traités 3; elle
entraîne exemption de la taxe militaire annuelle que doi-

vent acquitter, aux termes de l'article 38 de la loi du 18

juillet 1889, les Français exonérés, pour quelque cause que
ce soit, du service dans l'armée active ; cette taxe en effet

remplace le service militaire ; elle ne peut être due que par
ceux qui sont assujettis à ce service.

Enfin, si les autres prestations et réquisitions militaires
doivent en principe être supportées même par les étrangers
habitant le territoire français, puisqu'elles sont indépen-
dantes du service proprement dit, tout au moins les res-

1
Voy. ci-dessus, p. 147, note 1.

a Loi du 15 juillet 1889, art. 3 : « Nul n'est admis dans les troupes
françaises, s"il n'est Français ou naturalisé français, sauf les exceptions
déterminées par la présente loi. »

3 Traités avec l'Angleterre, du 28 février 1882, art. 11 ; avec la Boli-

vie, du 9 décembre 1834, art. 3; avec le Brésil, du 7 juin 1826, art 6 ;
avec le Chili, du 15 décembre 1845, art. 3; avec l'Equateur, du 6 juin
1843, art. 4; avec le Guatemala, du 8 mars 1848, art. 4,(étendu à

Costa-Piica, le 12 mars 1848); avec le Honduras, du 22 février' 1856,
art. 4; avec l'Italie, du 21 février 1868; avec le Mexique, du 27 no-
vembre 1886, art. 7; avec le Nicaragua, du 11 avril 1859, art. 4; avec la

Nouvelle-G-renade, du 15 mai 1856, art. 5; avec le Paraguay, du 4 mars

1853, art. 11 ; avec le Pérou, du 9 mars 1861, art. 3 ; avec la Russie, du
1er avril 1874, art. 4; avec Saint-Domingue, du 9 septembre 1882, art. 7;
avec, le Salvador, du 2 janvier 1858, art. .5 ; avec les îles. Sandwich;, du 29
octobre 1857, art. 4; avec la Serbie, du 18 juin 1883; art. 3 ; aveclaSuisse,
du 23 février 1882, art. 4; avec la République Sud-Africaine, du 10 juil-
let 1885, art. I01'. Voy. aussi la convention franco-espagnole du 7 janvier
1862, art. 4. L'exemption du service militaire respectivement assurée aux
ressortissants des deux pays a cependant trouvé un tempérament dans .
l'art. 5 de cette convention, modifié par la déclaration du 2 mai 1892

(Journ. du droit int. pr., 1892, p. 1083). De cette disposition il résulte

que les Espagnols nés en France qui, ayant atteint l'âge de vingt ans ,
seraient compris dans le contingent militaire français, ne pourront se sous-
traire à la loi du recrutement qu'en justifiant devant les autorités civiles
ou militaires, par un certificat régulier, qu'ils ont tiré au sort en Espagne.
Cf. notre tome I, De là nationalité, p. 135, note 2.

W. — II. 12
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sortissants de quelques États invoqueront-ils valablement,

pour s'y soustraire, les clauses des traités assez nombreux

par lesquels la France les a affranchis d'une manière géné-

rale, en même temps que du service personnel, de toutes

lés contributions Ou prestations impo'sêés par les lois, dé-

crets ou règlements militaires, telles que le logement ou le

cantonnement des troupes 1; il est vrai que cette dispense
est souvent déclarée inapplicable aux charges dont les étran-

gers pourraient être tenus comme propriétaires, possesseurs
Ou fermiers d'un bien-fonds situé en. France 2.

'

1 Traités avec la Bolivie, du 9 décembre 1834,;art. 3; avec;le Brésil,
du7 juin 1826, art. 6; avec le Chili, du 15 septembre 1846, art.,3; avec

l'Equateur, du,&;jiuin: 1843,ïàrL; 4; ;âveG: le: Guatemala^, du 8 mars 1848,,
art. 4 (étendu à Costà-Ricà,"lé 12: mars; 1848) ; avec le Honduras, du 22

février 1856, art..4; avec l'Italie;dii 21 février 1868; avec le Nicaragua; du
-Ilavril :1859; arti If'jyavecia'NôùvelIé-Grehà^ 1856,.art. 5;
"àvec.lé Pérou, du 9 mars 1861, art.: 3; avec"le Salvador,du 2 janvier
,.18.58,,;art. 5.; .avec les.îles. Sandwich,, du 2.9 .octobre 1857,. art,. ,4; Voy.
'aussi: lès'conventions mentionnées p. 177, note 3, Lé bénéfice de ces stipu-
lations s'étend aux sujets des Etats ayant droit,;en matière d'établissement,
au traitement de la nation la plus favorisée, par exemple à ceux de l'Al-

lemagne, de l'Angleterre j du Monténégro, de la Suisse, dé la République
Sud-Africaine.

2 Traités avec l'Angleterre, du 28 février 1882> art. 11 ; avec l'Espagne,
,du 7 janvier 1862, art. 4 ; avec le .Mexique, dû 27 novembre 1886, art. 7 ;
avec la Russie, du lGr avril 1874, art. 4 ; avec Saint-Domingue, du 9 sep-
tembre 1882, art. 7 ;avec la Serbie, du 18 juin 1883, art.: 3.



il 79
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DE LA CONDITION DE L'ÉTRANGER EN FRANGE .AU POINT,

DE VUE DU DROIT PRIVÉ.

.'.:. Sommaire._.,.,.;..'...;,':...;.;

I. Considérations générales.
IL Droits de famille.

III. Droits patrimoniaux.
Section I. Droits patrimoniaux réels.
Section II. Droits patrimoniaux personnels et obligations.
Section III. Droits patrimoniaux intellectuels.

I. Droits littéraires et artistiques.
H. Droits industriels et commerciaux (Brevets d'invention, dessins

et modèles industriels, marques de fabrique et de commerce,
nom commercial).

Section IV. Acquisition, transmission et extinction des droits patrimoniaux.
Successions. ,

IV. Droit au domicile (Affouages, théorie de l'incolat).

TITRE I.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES.

Les droits privés, que l'on confond souvent à tort avec les

droits civils, sont tous les droits que l'homme exerce dans

ses rapports avec les autres hommes, pris individuellement.

Le droit de contracter mariage et les droits de famille qui

s'y rattachent sont des droits privés; le droit de posséder,
celui de succéder sont des droits privés : et c'est encore un

droit privé que celui d'avoir un domicile, où ces divers

droits auront leur siège et leur assiette légate.

Que le Français soit investi sur le territoire français de

tous les droits privés que la loi française reconnaît ou orga-
nise, cela est d'évidence, et l'article 8 du Code civil pro-
clame son entière capacité, lorsqu'il dispose que « tout

Français jouira des droits eivils.»
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Mais un étranger sera-t-il admis à réclamer en France

une capacité égale? Pourra-t-il s'y marier, y posséder, y.

invoquer tous lés droits dont le mariage et la propriété sont
l'a source? Pourra-t-il, en dehors d'une concession formelle,

y avoir un domicile ? f <•
1

Posée en ces termes par la plupart des auteurs, la ques-
tion est trop large; et il importe d'en limiter les termes. Il

n'appartient pas en effet à la France, au législateur fran-

çais, à moins d'un intérêt ftordre public international cev-

taïh, ainsi que nous le verrons plus tard, d'attribuer à

l'étranger des droits privés que sa législation personnelle
lui réfuse, ou même qu'elle ignore. Tout ce qu'elle peut
faire, c'est de ne mettre obstacle à l'application des lois

étrangères que si les intérêts généraux du pays lui com-

mandent dé les repousser ou de restreindre par une régle-
mentation l'exercice des facultés qu'elles consacrent. ; !<

\ Nous ayons donc à rechercher, non pas quels sont les

droits privés dont là loi française investit l'étranger, mais

dans quels cas, eh supposant que cette loi et la législation
nationale de l'étranger soient d'accord peur en admettre le

principe, l'extranétté de ce dernier l'émpêchéra dé s'en

prévaloir en France.

Un seultexte général nous est fourni par le Code civil

de 1804 : Article.11 : «L'étranger jouira en France dès

mêmes droits civils que ceux qui sont ou seront accordés

aux Français par les traités de la nation à laquelle cet étran-

ger appartiendra. »

Cette disposition, qui, combinée avec les articles 726 et

912 du Code civil, revient partiellement sur les concessions

imprudemment généreuses faites aux étrangers par les as-

semblées de la période révolutionnaire, est due à une réac-

tion facile à comprendre. Les nations étrangères en effet

s'étaient bien gardées dé suivre l'exemple que leUr donnait

la France, et, tandis que leurs sujets jouissaient sur notre

territoire des droits les plus étendus, elles n'avaient pas
cessé de soumettre au droit d'aubaine nos nationaux émi-
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grés. Pour parer à cet état de choses, deux systèmes furent

mis en présence,, lors de la discussion du...Code civil. On

proposa de subordonner la capacité de-l'étranger.en France,
à l'existence de règles législatives donnant aux Français dans

le pays auquel il appartient une capacité semblable,..: c'est le,

système de. la réciprocité législative. 11 échoua devant cette

considération qu'il serait peu digne de la France de sou-

mettre aux fluctuations des lois étrangères les prescriptions
de ses Codes; et l'on préféra le système de la réciprocité

diplomatique, qui accorde à l'étranger en France tes droits

.civils reconnus aux Français par les traités .conclus entre

le,Gouvernement français et le Gouvernement du pays au-

quelcet étranger se rattache 1.

.., L'article 11 du Code civil, dans lequel ce système est

consacré, présente les plus grandes difficultés d'interpré-
tation.

,;.;ill est permis de se demander, étant donné ses termes,

si, en l'absence d'un traité, tous les droits privés générale-

înent.quelconqùes sont refusésauxsujets étrangers, QU,bien,:

,si, même à défaut de toute: convention,, ceux-ci sp,nt admis

en France à la jouissance des droits que la loi françaisene
leur a pas retirés. ^ ,

* y
'

: 'A ,.-. y:.11...

Tpois grands systèmes, s'autorisant tous trois/d'illustrés

suffrages, se sont proposé de répondre à cette question.

1 La proposition de loi sur la nationalité, rédigée par-
1
la, commission

sénatoriale en 1887, avait donné à l'article 11 du Code civil, une rédaction
nouvelle : « L'étranger, portait le texte proposé, jouit en France des
droits civils dont il n'est pas privé par une disposition de loi ; et; parmi
les droits réservés, il jouit de ceux qui sont reconnus aux Français par les
traités de la nation à laquelle cet étranger appartient. »,Mais le .Garde des
sceaux éleva contre cette disposition, dont l'adoption aurait mis fin legis-
làtivemént à toute controverse, Une objection qué'lé Sénat trouva décisive :
« Si vous adoptez cette rédaction, dit-il, qu'en résultera-t-il? C'est que
l'étranger ayant tous: les avantagés, à quelques exceptions près, que notre

législation accorde aux Français, la naturalisation n'entraînerait pour
lui d'autre résultat, d'autre bénéfice que dé lui faire supporter la charge
du service militaire. » Séance du Sénat du 4 février 1887; Journal officiel
du 5 févrieri
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Premier système.
— L'exclusion de l'étranger des droite

privés est la règle, sa capacité l'exception : en d'autres ;

ternies Fétràngérne peut faire valoir sur notre territoire

d'autres droits privés que ceux qui lui ont été expressément
concédés; ~- -: ":-' -' yy-y-'-.

Ce système, enseigné par M. Dèmolombe *, prétend trou- ; ;

ver un argument en sa faveur dans l'antithèse qui existe

entre l'article, 8 et l'article 11 du Code civil. L'article 8 a

posé en principe l'aptitude de tous les Français à la jouis-
sance des droits privés Ou civils ; l'article 11 Subordonne

Faptitude correspondante de l'étranger aux stipulations è

conformes d'un traité diplomatique. N'est-ce pas dire que ; ;
si cette dernière condition fait défaut, l'article 11 ne reçoit
aucune application, et qu'un seul texte demeure, l'article *

8, qui-, en-'-appelant les Français à la jouissance dès droits

civils, en exclut par a contrario tout sujet étranger? Est-ce

là une rigueur exagérée? Peut-être, mais nul ne songera à -

s'en étonner, puisque elle est le résultat d'une réaction,
et que-, comme toutes les réactions, celle-ci était exposée à

dépasser son but.
'

D'ailleurs, les droits qu'un étranger puise dans les traités

conclus par la nation à laquelle il appartient, une loi fran-

çaise peut lui en conférer le bénéfice (arg. C. civ., art.

2123 in fine et 2128); et en fait ces lois, qui sont nom-

breuses, suffisent à sauver la législation française du re-

proche d'exclusivisme ou d'inhumanité.

Le décret du 16 janvier 1808 (art. 3) accorde aux étran-

gers le droit d'acquérir des actions de la Banque de France;'
la loi du 21 avril 1810 (art. 13) leur permet de devenir con-

cessionnaires de mines; les décrets du S février 1810 (art.

40) et du 28 mars 1852 leur reconnaissent un droit de pro-

priété littéraire et artistique 2; les lois du 8 juillet 1844 (art.

1 Dèmolombe, t. I, p. 367 et suiv. '

2 Pour nous conformer au langage courant, nous conservons ici aux

droits des auteurs, des artistes'et des inventeurs sur les produits de leur
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27 à 29) et du 23 juin 18S7 (art. 5) leur assurent la pro-

priété de tous brevets d'invention en France et la protec-
tion de leurs marques de fabrique.

De même, la loi du 14 juillet 1819, en abrogeant les

articles 726 et 912 du Code civil, a rendu à l'étranger la;,
faculté de recueillir à titre gratuit;-la loi du 20 juillet 1886-

(art. 14) autorise les étrangers résidant en France. à faire:

des versements à la Caisse des retraites pour la vieillesse, .

aux mêmes conditions que les nationaux 1.

Enfin, sans sortir du Code civil, ne.peut-on voir danstes
articles 12 et 19, qui associent en principe la femme étràn-,

gère et la femme française à la nationalité de ceux qu'elles ,

épousent 2, la reconnaissance implicite du droit de l'étranger ;
à contracter mariage en France; dans l'article 3, §2,l'affir-
mation de son aptitude au droit de propriété? Et les arti-y
clés 14 et 18 du Code civil, en organisant contre l'étranger
ou à son profit certaines règles particulières de compé-
tence, ne lui ont-ils pas virtuellement reconnu la faculté

d'êfre débiteur ou créancier? y

Cette doctrine est, dit-on, reproduite dans un arrêt de la
Cour de cassation du 14 août 1844, qui s'exprime ainsi; :,
« Aux termes des articles 11 et 13, l'étranger non admis à
la jouissance des droits civils par autorisation du chef de,.

l'État ne jouit, en France, que des droits civils accordés,
aux Français par les traités de la nation à laquelle cet étran-

ger appartient..... et il n'y a d'exception à cette règle que,
dans les cas spécialement prévus par une loi expresse 3. » .,,

intelligence, la dénomination de propriété; mais nous aurons occasion de
voir bientôt que ces droits ne présentent pas les caractères d'une propriété
véritable.

1
Voy. ci-dessus, p. 139.

2
Voy. ci-dessus , t. 1, De la nationalité, p. 504 et p. 516.

s Sir. 1844. 1. 756. Peut-être cette décision n'a-t-elle cependant pas
toute la portée que M. Dèmolombe lui attribue ; en exigeant pour toute

exception à la règle posée par l'article 11 une disposition expresse de la

loi, elle condamnerait les dérogations tacites auxquelles l'éminent juris-
consulte n'hésite pas à la soumettre ; d'ailleurs, il est permis de. croire
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Le système de M." Dèmolombe soulève les critiques les

plus fondées. '-''-./
Les tempéraments par lesquels il modère la stricte ap-

plication de l'article 11 aboutissent à une véritable pétition
de principe. Il serait au moins singulier que le législateur
éùt consacré, au profit de l'étranger, par une voie aussi

'détournée que celle des articles 3, 12, 14, 18 et 19 du Codé

civil, le droit de se marier, de posséder, de contracter, que
• -les termes généraux de l'article 11 paraissent lui refuser

en principe. La portée de ces articles est nécessairement

'subordonnée à l'interprétation que l'on donne à l'article- Us
dont ils sont voisins; et l'on aie droit de dire que, lorsqu'ils

hôus;présentent un étranger marié, propriétaire, créancier
'ou débiteur en France, ils supposent remplie la condition

de l'article 11, c'est-à-dire l'existence d'un traité: Le sous-

entendu, par lequel les; partisans du premier système es-

saient d'en atténuer la rigueur et de le rendre moins inad-

missible, n'a donc aucune base, et ne peut être accepté.' Si

, 'Ce système devait prévaloir, la législation française frappe-
rait l'étranger de mort civile et, plus barbare que celle dé

-l'ancien régime, le priverait des droits lés plus essentielsâ

la vie. ' ;:'
"

-y-y'-y

Lès travaux préparatoires du Codé civil autorisent-ils

une conclusion aussi affligeante? En aucune manière. Les

Exposés des motifs présentés par Portalis et par Boulay, le

rapport fait au Tribunat par Siméon, attestent de la ma-

nière la plus formelle que, pour ses rédacteurs , il existe,
en dehors des facultés que la loi réserve aux seuls citoyens,
certains droits que les étrangers peuvent invoquer, en l'ab-

sence de toute permission expresse pu tacite.

Deuxième système.
— L'étranger jouit en France de tous

les droits privés quj dérivent du droit naturel; il n'est admis

que les mots droits civils ont été employés par la Cour de cassation dans

le sens romain (droits réservés aux citoyens) et ne sont pas, dans sa pen-
sée , synonymes de droits privés:

- ' " .
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à;invoquer ceux qui procèdent du droit civil que sous les

conditions exigées par les articles 11 et 13 du Code; civil;
et c'est aux tribunaux qu'il appartient d'appliquer, cette

distinction aux: différentes hypothèses. ,, , '-,y-.--.',-.-
;;i Ce système, qui est suivi par la-jurisprudence et par la

plupart des auteurs, s'inspire de la,tradition romaine et:de
celle de l'ancien droit, qui, nous l'avons,vu V, opposaient
les facultés du, droit -c\\ili(jiis civile),- réservées;aux natio-

naux, aux facullésdu; droit des gens, (jus gentiuin), : dont Tes

étrangers eux-mêmes .pouvaient; réclamer la jouissance ; il

trouve ;dans les :.travaux ;préparatoires du :Code, civil, ;un

..argument, quipâraît péremptoire; : « Nous traiterons- les

étrangers comme ils nous traiteraienteux-mêmes;, dit-Ppr1-
talis y dans VExposé : général -.présenté au Corps: législatif
dans la séànce.du, 3 frimaire an X; le principe de: la f éçi-

piïocité sera envers: eux la, mesure de notre conduite; eLde

nos;égafds. Il est pourtant des droits qui ne sont point inter-

dits*aux. étrangers .• ces droits sont toxis ceux qui. appartien-
nent bien plus au droit des gens qu'au droit civil,.et dont

.l'exercice ne pourrait être interrompu sans porter.,atteinte
aux diverses relations, qui existent entre les peuples?.^» Et

Siméon ne tient pas un autre langage , dans son-jïapport
au Tribunat, le 28. frimaire an X : « Ce qui caractérise
essentiellement le droit civil, c'est d'être propre et parti-
culier à un peuplé et de ne point se communiquer, aux

autres nations. Quod quisque populus sibi jus constituil,

ici'ipsius proprium civitatis est, vocaturque jus civile, quasi
jus proprium ipsius civitatis....... Au contraire, les effets
au droit naturel se communiquent partout à l'étranger
comme au citoyen. Pour en jouir, il n'est pas nécessaire
d'être membre d'une certaine nation plutôt que d'une

autre, il suffira d'être homme..... En un mot, le droit civil

proprement dit est celui de chaque cité ou de.chaque na-

1 V. ci-dessus, p. 27 et suiv.; p. 63 et suiv.
2

Locré, Législation civile, t. I, p. 330. ,, ,....
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tion; le droit civil général est celui de tous les hommes '. »

Tout, porte donc à croire que les rédacteurs du Code se. :
sont approprié la doctrine de l'ancien droit; mais le texte ,
de l'article 11 ne résiste-t-il pas à cette présomption? Il

serait, dit-on, difficile de le soutenir. Cet article en effet:ne y,

parle pas des droits privés en général, dont l'étranger peut
se prévaloir sur le sol français; il indique seulement à

quelles,-conditions la jouissance des droits civils lui sera: i
accordée. Or, n'est-ilpas naturel d'interpréter ces mots:cou--;.
fermement aux précédents:, d'y voir une traductiondu:
latin jits civile .et par, suite un synonyme de droits organisés-:y
au profit, des seuls nationaux? L'article 11-s'explique dès ;.
lors à merveille., Les étrangers sont toujours ihvestis:en ;:
France de tous, les droits naturels;; c'est ainsi qu'il ; est .f
incidemment question dans les articles 3, 12, 14, 18 et 19:::
deleur aptitude à se marier, à posséder, à contracter. Quant::
aux droits civils, ils. ne peuvent y prétendre qu'en vertu. :
d'une disposition permissive d'une loi ou d'un traité. y :':

Gé système, quelque séduisant qu'il soit, n'échappe ce-

pendant pas à toute objection.
Site Code civil de 1804 s'est proposé de revenir aux don- ;

nées de notre ancien droit; comment expliquer que l'article

912: n'ait permis de disposer au profit d'un étranger que
dans le cas où cet étranger pourrait disposer au profit d'un

Français? Les actes de disposition entre-vifs, et notamment

la donation ; étaient autrefois considérés comme des actes

du droit des gens, accessibles comme tels auxaubains; sur

ce point donc le Code se serait écarté de la doctrine an-

cienne;; et il s'en serait encore écarté, en permettant impli-
citement aux étrangers de disposer par testament, c'est-à- .
dire par un acte de droit civil, au profit de Français.

On peut répondre que la première de ces dérogations

apparentes se justifie par la préoccupation du législateur

1
Locré, Législation civile, t. II, pp. 246 et 247. V. dans le même sens

l'Exposé des motifs par Boulay, dans Locré, Législation civile, t. II,

p. 225.
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d'empêcher que les fortunes ne soient transmises par do-

nation; à des étrangers incapables de recevoir par succes-

sion, et que la loi qui les exclut ne soit ainsi éludée : c'est '

une extension de la notion primitive du jus civile. Quant à '-'

l'autorisation implicite de tester au profit d'un Français ;

quirésultejpour l'étranger de l'article 912, elle s'explique*;

parce motif qu'il n'existe aucun; intérêt: politique à empêv
cher la transmission, par acte de dernière volonté, de bienis;-v

appartenante un étranger, à des légataires français1.yt:
Plus grave est le reproche d'arbitraire que Ton ne nié^ >>

nagé •pas à: ce système. Les juges chargés de l'appliquer-
;

seront, ditsoh, souvent fort embarrassés pour assigner ia tel ">':

ou à tel droit le:caractère de droit naturel ou de;droit {civil ; i :

ils auront.à faire la loi. Telle institution, dont Tégôïsmé-::
des -premiers âges: faisait lune institution purement civile;::;
s'est peu à peu répandue et a revêtu cette; universalité:qui;; ..s

pour Tes jurisconsultes romains, était constitutive du--fùsu:-

gentium. Les étrangers pourront-ils en réclamerte::béné^'

fice? '"OU.AU contraire fàudra-t-il s'en tenir; sans modifica^;

tion, à la distinction étroite et surannée du droitromainèfcs

de notre ancienne jurisprudence? ?; ^ *' '

MM. Aubry et Rau n'hésitent pas à recon naître -aui tri- :;

bunaux le droit de l'élargir et de la modifier, au gré des '

nécessités de l'heure présente : « Le droit des gens, disent-y

ils, n'est pas un droit stationnairef mais un droit essentiel-:
lement progressif. L'expérience né prouve-t-ellepasiqueléS: ;

diverses législations civiles tendent incessamment à se rap- ...

procher, et depuis la promulgation du Code Napoléon, ee ;
travail d'assimilation n'a-t-il pas fait de sensibles progrès? ,

C'est probablement dans cette prévision que, malgré la de-:

mande du Tribunal, te Conseil d!État ne voulut pas définir i

les droits civils dont les Français jouiraient à l'exclusion des

étrangers. Les rédacteurs du Code paraissent être partis de,:

l'idée que du jour où une institution, successivement admise

'Aubry et Eau, 4e éd., 1.1, p. 293, note 14.
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par les différents peuples civilisés, se trouverait sanctionnée

parle consentementunanime de tous, et serait ainsi devenue

une institution du droit des gens, le principe de la récipro-

cité exigeait que les étrangers pussent invoquer en France

le bénéfice ,de cette, institution , tout ifcomme les Français
seraient admis à le réclamer à l'étranger, Ils pensèrent que
la barrière à opposer aux prétentions, des étrangers ne. de-

.vait pas être fixée d'une manière immuable ;par la légis-

lation:, et qu'il; fallait laisser à la jurisprudence et à la

doctrine la possibilité de la déplacer, suivant la marche pro-

gressive: du droit des gens^.,;».. .; y;
:h. Mais cette;élasticité:même de la loi donne an jugoujn

pouvoir immense,dont l'abus est à craindre, et .-constitue

pour les adversaires: du; système -que nous exposons, un iarj-

gumént sans; réplique i ; ,; ,y.y'., y.u

Troisièine système. —
L'étranger jouit en France dé

tous, les droits; privés qui appartiennent aux Français. Ce-

pendant, par. exception, certains droits civils sont propres
,à ces derniers et.ne peuvent être attribués aux étrangers

qu'en vertu d'un traité conclu par leur Gouvernement avec

la France sur; la base de la.réciprocité. .,''"'.
, : , Les partisans dé ce système font remarquer ce qu'il y a

d'inhumain dans la doctrine de ceux qui voient dans l'in-

capacité de l'étranger, la règle de sa condition j uridique, et

ce qu'il y a d'arbitraire dans la. distinction des droits naturels

et des droits civils, que d'autres professent. 11 n'a pu, disent-

ils, entrer dans l'esprit du législateur de refuser à l'étranger
tous tes droits privés qui ne lui ont pas été concédés, et

d'autre part d'accorder aux juges un pouvoir aussi exorbitant

que celui de décider souverainement quels sont les droits de

l'étranger. Les travaux préparatoires dénotent des vues plus
" '

*-Aubry et Eau, 4°édit., t. I,p. 293, notelÔ; Brocher, op. cit., 1.1, p. 164.
Cf. Demante, t. I, p. 76, n° 27, etFiore, Droit international privé, note de
M. Pradier-Fodéré, p. 65 : « La distinction du droit civil et du droit des

gens n'a rien d'arbitraire ; elle est puisée dans la nature même des choses :
mobile de sa nature, elle se prête à tous les progrès-de la: civilisation. » y
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généreuses. L'article 11, « écrit dans la loi avant" qu'on .'

sût bien précisément quelle en serait la portée, dans

quelles limites on en restreindrait Tapplicationy1,: » doit

être expliqué par les autres dispositions de notre droit:,
relatives à l'étranger. Les articles 14y 16, 726 et 912 du

Gode civil, 905 du Code de procédure civile établissent

entre le Français et l'étranger Certaines inégalités:; de côn*

ditionsv L'article 11 indiqué le nioyén de tes faire :dispa-
ràître, si des lois ultérieures n'y ont pas pourvu ; 11 n'a;pas
d'autre but 2. ' ••• : "-;;' :" ,-,;<;y;:;;;" ::-,';y>.,";;•::'yyy -'

Ce système repose, dans la pensée de ceux quTte uéfe%
dent ; surtout sUr des considérations phifenthropiquesyqui

pourraient venir à l'appui d'une réforme législative, Mais

qui sont tout au moins étrangères au droit posilifcD'unépart;
il semble faire abstraction dés idéesanciennes surladistinet
tion du droit, civil et du droit.des gens, dont la persistanée
s'affirme avec tant d'énergie dans les travaux préparatoires.
De l'autre, si l'étranger est capable de tous lés actes-qiii
ne lui sont pas interdits, les lois nombreuses qui, depuis

1804, sont venues attribuer aux étrangers la jouissancé: dé

certains droits sont autant de dispositionssuperflues^ Ëiî|a'nJ,
le troisième système aboutit en fait à rassimilation pr;ësqùé
absolue du national etde l'étranger, depuis la loid.u 14 juillet
,1819 qui. a abrogé les articles 726 et 912 du Codé: civil,

depuis Ta loi du 22 juillet 1867 qui, supprimant la ëon-

trainle par corps en matière civile et commerciale, à;en-

levé à l'article 908 du Code de procédure la plupart de ses

applications. L'article 11 du Code civil aurait ainsi perdu

presque toute sa raison d'être; il serait virtuellement

abrogé.

Quatrième système.
— 11 est possible, croyons-nous, dé

faire la part des critiques que soulève chacun des trois sys-

'
Démangeât, op. cit., p. 251.

2
Démangeât, op. cit., p. 251 et suiv.; Valette, Mxplic. somm., pp..408

à,416,; Qhavegrin, Revue critique,. 188S, p. 521.,,,; ..1-.-i,:..-i,. -y-y-yyyy
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ytèmes; qui viennent "•d'être analysés, et de proposer; sur

; l'article 11 du Code civil, une théorie nouvelle; aussi res-

pectueuse des précédents historiques et du texte dé la loi

que des droits de l'humanité \

Nous refusons d'admettre que le Code civil ait entendu

dépouiller l'étranger de tous les droits privés qui ne lui
ont pas été directement accordés, et, avec tous les adver-

saires du premier système, nous ne pouvons voir dans les

concessions tacites que ses partisans prêtent trop libérale-
ment au législateur, qu'un aveu de son excessive rigueur.
Suivant nous, l'étranger a donc des droits à faire valoir

sur notre territoire, même en dehors de toute autorisation

législative ou diplomatique. Mais ces droits, comment les
déterminerons-nous ?

La réponse est facile; nous l'emprunlons aw troisième

système. Tout étranger peut invoquer en Franco les droits

privés qui ne lui ont pas été expressément retirés par la

loi; quant aux droits qui, en vertu d'une disposition for-

melle, ont été réservés aux seuls Français, l'étranger sera

admis à s'en prévaloir, s'il y est autorisé par un traité in-

ternational, ou s'il a été admis à fixer son domicile en

France.

Jusqu'ici nous ne nous séparons pas du système de MM.

Démangeât et Valette; mais, si notre conclusion est la

même, les prémisses qui nous y conduisent sont très diffé-

rentes : ce sont celtes du deuxième système, professe par
MM. Aubryet Rau. Avec les savants auteurs, nous estimons

qu'il est hors de doute que les rédacteurs du Code ont

vouls reproduire dans ses traits généraux la doctrine du

droit romain et de notre ancienne jurisprudence sur la

distinction des facultés du droit civil et des facultés du droit

des gens : mais ce n'est pas à dire pour cela qu'ils lui aient

conservé ce caractère d'incertitude et d'arbitraire contre

lequel ses adversaires se sont si justement élevés. Toute

1 Cf. Durand, op. cit., p. 225.
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l'équivoque repose sur les mots droits civils, dont les arti-
cles 8, 11 et 13 de notre Code ont fait usage , et lorsque
nous aurons précisé le sens que leur a attaché le législa-
teur, nous l'aurons par cela même fait disparaître.

Qu'est-ce qu'un droit civil, dans l'acception romaine de
ces mots, qui semble avoir été celle du législateur de 1804,
si ce n'est une faculté reconnue aux seuls nationaux, aux
cives. Et si l'on réfléchit qu'aujourd'hui les jurisconsultes et
les magistrats n'ont plus, comme dans l'ancienne Rome,
le droit de faire la loi, il paraît évident que les droits civils
sont tous ceux dont la loi n'a attribué la jouissance qu'aux
nationaux, ou, en renversant la proposition, ceux qu'elle
a refusés aux étrangers*. Les autres sont, au regard de la

loi, des droits naturels, des dépendances du droit des gens.
Le texte de l'article 11 confirme notre manière de voir; il

exige, pour que l'étranger soit relevé de son infériorité,
une convention internationale, et il ne dit pas qu'une loi

générale peut en tenir lieu en lui conférant la jouissance
des droits civils. C'est qu'en effet le jour où- une loi sem-
blable interviendrait, le droit ou les droits qu'elle ouvrirait
aux étrangers cesseraient d'être réservés aux nationaux,
et ne seraient plus des droits civils. Au contraire, les stipu-
lations d'un traité, nécessairement limitées aux rapports de

la France avec tel ou tel État déterminé, laissent aux droits

qui sont reconnus aux nationaux de ce dernier le caractère

de droits civils, au regard des autres États, et il en est ainsi

à plus forte raison de l'admission à domicile, dont les effets

sont individuels à une personne donnée 2.

Notre doctrine ne défie cependant pas toutes les objections.
A quoi bon, pourrait-on nous dire, si la capacité de l'é-

1 Ainsi tombe l'objection tirée de l'article 912 du Code civil à l'encontre
delà distinction des droits naturels et des droits civils (V. ci-dessus, p.
186). Si le législateur de 1804 a emprunté au droit antérieur les prmcipaîix
éléments de sa doctrine^ il s'est réservé la faculté de déterminer lui-même,
en tenant compte du progrès de la civilisation et des moeurs, quels sont
les droits naturels et quels sont les droits civils.

2
Voy. tome I, De la nationalité, p. 321.
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tranger est la règle, toutes tes dispositions postérieures au
Code civil qui, statuant sur des droits particuliers, ont cru
nécessaire d'attribuer formellement aux étrangers la faculté

de s'en prévaloir? Nous répondrons que le législateur a

craint que son silence-à leur égard, en dés matières nou-

velles, ayant souvent échappé jusque-là à toute réglemen-
tation, ne passât pour une; exclusion tacite., et que c'est

pour éviter les difficultés et les abus possibles d'interpréta-
tion qu'il a jugé utile dey leur consacrer -une disposition
formelle. Toutes ces lois d'ailleurs, qui proclament à l'éttyi

l'égalité du national et de l'étranger devant certains droits

privés, ne font qu'appliquer notre théorie générale à des

objets particuliers ; elles en sont le développement naturel
et la meilleure confirmations y y; ;:

On insiste. Si cette théorie devait être admièe, l'article
Il du Code civil n'auraityplus qu'une portée illusoire; il

serait virtuellement abrogé. / ^
Jamais exagération ne fut plus évidente. Nombreux sont,

aujourd'hui encore, les droits dont la jouissance n'appar-
tient eh principe qu'aux seuls Français ^11 nous suffira de

citer :." . ';..'•
;" "'"'- '''''

1° Le droit pour l'héritier français , appelé, concurrem-

ment avec un ou plusieurs cohéritiers étrangers, au partage
d'une succession qui comprend des biens :situés; en France

et des biens situés à l'étranger, de prélever sur les uns une

portion égale à la valeur des autres dont il serait exclu par
la loi étrangère (Loi du 14 juillet 1819, art. 2) *.
- 2° Le droit pour le débiteur de se soustraire à la contrainte

par corps , en opérant la cession de biens (C. civ., art 1268;
C. proc, civ., art. 908; Loi du 22 juillet 1867)?.

3° Le droit de participer aux affouages (G. for., art. 108;
Lois des 28 juin 1864 et 23 novembre 1883) 3.

4° Le droit pour le défendeur domicilié à l'étranger d'in-

1 V. ci-.dessous, titre III, sect. IV.
2 Cf. ci-dessous, tome, cinquième.
3 V. ci-dessous, titre IV.
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voquer à son profil la règle Actor sequitur forum rei (C»;

civ.,,art. 14)'.

:.-,' 8° Le droit pour le demandeur d'assigner devant le tribu-

nal français de son propre -domicile le défendeur étranger

,'(C.;civ.;.art. 14)V :
6° Le droit de plaider comme demandeur en matière ci-

vile sans être soumis à l'obligation de fournir.la caution

judicatumsolvi'..(G. civ,, art. 16; G. proc. ciy.,art. 166) 8»

7° Le droit réciproque pour le défendeur d'exiger de son,"-,
demandeur étranger la caution judicatum solvi (C. civ.;, :

art, 16 ; C. proc. civ., art. 166)*.
Pour tous ces droits, de nature si diverse, l'article 11 du

Code civil n'a rien perdu de son utilité. Et fussent-ils.moins ,

nombreux encore, nous ne pourrions qu'applaudir a leur

diniinution, comme aU symptôme heureux de l'abandon

;des vieux préjugés et des vieilles défiances.

En fait, hâtons-nous de le dire, les incapacités qui vien-

nent d'être énumérées sont loin d'atteindre et de frapper
tous les étrangers qui font appel à l'hospitalité française.

Les uns, nous le savons, trouvent dans une,autorisation
de domicile, prélude ordinaire de leur admission au droit

de cité, le moyen de s'y soustraire pendantcinq ans_(;Ç. civ.,

art. 13)\ . ',V '; - '
:': '"";

Les autres en sont affranchis d'une manière définitive

par les traités que la nation dont ils relèvent a conclus avec
la France. En général, il ne suffit pas, pour que l'étranger
soit admis au bénéfice des droits que la loi française, ou la

jurisprudence qui l'interprète, réserve à nos nationaux,

1 V. notre.Traité élém. de dr..int.pr.,2° éd. p. 728 et ci-dessous, tome

cinquième.
2 V. nôtre Traité élém. de dr. int. pr., p. 728 et ci-dessous, tome cin-

quième.
3 V. notre Traité élém. de dr. int. pr., p. 756 et ci-dessous, tome cin-

quième. .'"-'"
4 Vi notre Traité élém. de dr. int. pr., p. 75.6 et ci-dessous, tome cin-

quième.
0 V. t. I, De la nationalité, p. 322 et s.

W. - IL 13
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que la législation de son pays reconnaisse l'entière capacité
des Français; Le système de la réciprocité législative ne re-

çoit que de rares applications en France ; et c'est à la réci-

procité diplomatique, il n'est pas inutile de le rappeler, que
le Code civil a donné la préférence

1 : unjftraité est donc né-

cessaire.

Les traités que notre pays a signés, dans là sphère du

droit privé, ont le plus souvent un objet spécial : ils con-

.-'"cernent les relations commerciales, les droits-d'auteur, les

marques de fabrique, lesdessins ou modèles industriels, la

compétence judiciaire, les attributions des consuls; mais il

y eh est cependant dont la portée est générale : telle la con-

vention franco-serbe du 18 juin 1883 ; telle encore la con-
vention entre là France et l'Espagne du 7 janvier 1862,
dont le bénéfice sera valablement réclamé ..par"',les natio-
naux des États ayant stipulé de la France, en matière de

droit civil ou d'établissement, le traitement de la nation la

plus favorisée. L'article 2 de cette dernière convention

s'exprime ainsi : « Les Français eh Espagiie, et les Espa-

gnols en France jouiront réciproquement d'une constante
et complète protection pour leurs personnes, et auront les

mêmes droits (exceptéles droits politiques) et les mêmes

privilèges, qui sont ou seront accordés aux nationaux, à la

Condition toutefois de se soumettre aux lois du pays 2. »

Ayant ainsi établi ce que nous croyons être le système

général adopté par le Code civil à,l'égard des étrangers, il

nous reste à en faire l'application aux divers droits privés

qui sont reconnus par la loi française : nous nous'occupe- -

rons successivement des droits de famille, de ceux qui sont

compris dans le patrimoine, ou droits patrimoniaux, enfin

1 V- ci-dessus, p. 181.
2 Sur l'application et la portée de cette clause du traité franco-espa-^

gnol, voy. Cass., 26 janvier 1892 (Rev.prat. de dr. int.pr., 1892.1

P- 78).
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du (fômïWedohtla déterminatiofi^^

'"aux autres.;:.- '': - - ' '

TITRE II.

DROITS DE FAMILLE.

Presque tous les droits de famille ont leur point de dé-

part dans le mariage ; la création d'une famille est te but

auquel tendent tous tes hommes; et toutes les législations

l'encouragent et la facilitent : « La faculté de contracter

mariage, disait Porlalis dans son Exposé des motifs, n'est

pas locale; elle ne saurait être circonscrite dans le terri-

toire; elle est pour ainsi dire universelle, comme la nature

qui n'est absente nulle part. »

Aussi tout le monde est-il aujourd'hui d'accord pour
reconnaître à l'étranger le droit de se marier sur le terri-
toire français; mais les motifs sur lesquels les différents
auteurs appuient celte décision varient avec les systèmes
généraux qu'ils professent sur la condition civile des étran-

gers en France. Pour M. Dèmolombe, l'étranger est capa-
ble de contracter mariage, parce qu'il y est autorisé-,-sinon

directement, tout au moins implicitement par les articles
12 et 19 du Code civil 1; pour MM. Aubry et Rau, cette

faculté lui appartient, parce qu'elle dérive du droit des

gens, parce qu'elle constitue un droit naturel 2; pour
MM. Démangeai et Valette, enfin, l'étranger est libre de

se marier en France, par cela seul que le législateur ne

te lui a pas expressément défendu 8; et, en combinant ces

1
Dèmolombe, t. I, pp. 377 et 378. ."-.:-' ":

2
Aubry et Eau, t. I, p. 301. M. Guichard n'est pas de cet avis, et,

pour soutenir que, dans le système du Code civil, le mariage est de droit

civil, il invoque l'article 25 qui déclare le mort civilement incapable de
contracter mariage et dissout l'union antérieurement formée par lui.
Traité des droits civils, pp. 10 et 351. •'.''"

3
Démangeât, op. cit., p. 360.
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deux derniers motifs, ainsi que nous l'avons déjà fait ci-

dessus 1, nous arrivons à la même conclusion.

De ce que le droit de contracter mariage ne peut, de l'a-

veu de tous, être refusé à l'étranger, ilrésulte naturellement

que les conséquences de l'union, qu'il a régulièrement
formée , soit en France, soit à l'étranger, voire même que
tescauses qui sont de nature à amener le relâchement ou

la dissolution de cette, union2,, pourront être invoquées par
lui ou contre lui, toujours à la condition que les unes et

les autres soient également reconnues par la loi nationale

de l'étranger et par la loi française, car nous laissons pour
ITnstant de côté l'hypothèse où ces deux lois seraient en

conflit.

La femme devra obéissance àson mariet sera obligée
d'habiter avec, lui 3; le mari sera tenu de protéger, sa

.... r Cf. ci-dessus, p. 189.
' ,2II a cependant été jugé par plusieurs décisions récentes, que la faculté

de. demander le divorce fait partie des droits -.civils,; àont la jouissance
est en principe réservée aux seuls nationaux. Trib. Seine, 10 décembre
1888 ; 2 juillet 1889 (Journal dudr: int. pr,, 1890, p. 874 ; Revue prat.
de dr. int. pr., 1890; 1. 46) ; 11 décembre 1889 (Journal du dr. int.

pr., 1889, p. 814); 16 décembre 1889 (ibid., 1889, p. 813; Le Droit; du

,23 décembre 1889) ; 30 avril 1890 et 20 mai 1890 (Revue prat. de dr,
int. pr., 1890, p. 46 et s.). Il y a là une attitude nouvelle de la jurispru-
dence; jusqu'à ces dernières années, les tribunaux refusaient de connaître
des demandes en divorce ou en séparation de corps entre étrangers, non en

se fondant sur le caractère du droit allégué, mais sur leur prétendue
incompétence; Voy. à cet égard les observations sous les dernières déci-
sions rapportées, dans la Revue prat. de dr. int. pr., 1890, p. 48; et
dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 482. Le système admis par le
tribunal dé la Seine conduirait à dénier, contrairement à la pratique
actuelle j>toute compétence aux juges français, même pour ordonner des

'mesures provisoires entre époux étrangers, même pour prononcer leur
divorce dans le cas où aucun tribunal étranger n'aurait qualité pour cela.

'
Cf. sur les difficultés que soulève, en matière de divorce entre étrangers,
la compétence des tribunaux français, ci-dessous, t. V, et notre Traité

élém. de dr. int. pr., 2e éd., p. 785.
3

Bastia, 21 mai 1856 (Sir. 1871. 2. 45); Trib. Evreux, 15 février 1861

(D. P. 1862. 3. 39 ; Sir. 1871. 2. 45, ad notam) ; Alger, 6 juin 1870 (Sir.
1871. 2. 45); Trib. Seine, 16 juillet 1886 (Journal du dr. int. pr., 1886,

p.' 707).
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femme, de la recevoir,: de lui fournir des moyens d'exis-

tence 1; et les époux se devront mutuellement fidélité, et

assistance. La .femme sera soumise à la puissance mari- .

taie. Les enfants nés du mariage d'un étranger seront légi-
timés et seront placés sous la puissance de leur père. Ce

dernier aura droit à leur respect; il pourra exercer:contre

eux lé droit dé.garde, corollaire du devoir d'éducation; qui
lui est imposé, et, daUs notre opinion, il sera inyestidé
tous tes autres attributs de la puissance paternelle, droit

de correction, droit de jouissance légale, droit de tutelle,

puisque la loi nelesTui a pas retirés. ;: ' <--;--<<-; "ï>y-y>ï..'./
-: Ici cependant encore une dissidence apparaît entré, les

auteurs. Lesyparlisàns de la distinction arbitraire des droits .

naturels et des droits civils s'efforcent, sans arriver^s'en-

tëndre, d'établir Une classification 'entre les droits qui dé-:
riventdê la puissance paternelle. -->;

Tandis que Déniante refuse au père .étranger; le droit dé

-correction sur la personne de ses,..Qn'fants'l2,.'''BÎ:M:.,.Aùbi*y'';e't.:''
Rau le lui accordent 3-mais les savants magistrats se reïM;

contrent avec le professeur de Paris lorsqu'il s'agitlde
dénier à l'étranger tout droit de jouissance légale su>r tes,

biens de ses enfants mineurs de-dix-huit ans èt.npnyéman-;

cipés, « L'usufruit établi par l'article 384 du Code civil ne

découle pas du droit naturel, disent-ils, car il n'est pas
une conséquence nécessaire des devoirs que la nature

impose a la; paternité. Ce qui prouve que les rédacteurs de

ce Code l'ont ainsi compris, c'est qu'ils n'ont formellement

accordé cet usufruit qu'aux pères et mères légitimes, et

qu'ils l'ont implicitement refusé aux pères et mères nàtu^

rels. D'un autre côté, l'usufruit paternel n'est pas admis
d'une manière tellement universelle, qu'il puisse être

considéré comme une institution du droit des gens. On ne

1 Paris, 3 août 1878 (Journal du dr, int, pr., 1878, p. 494); Trib.
Seine, 31 août 1878 (ibid\, 1879, p. 66). ,',

2
Demante, 1.1, P- 78, note 1.

8 Aubry et Eau, 4e éd., t. I, p. 302, note 49.
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saurait donc y voir qu'une création du;: droit -civil ,;dnnt;
les étrangers sont, par cela même, inadmissibles à réelaV

mer?IeT)énéfîC'ei. » ; '-jy-y-yy y ;.y.,;;.;;

Plusieurs objections peuvent être dirigées contre cette:
solution; o ::::::: ;::, r<y.-yy-y :: ;vr:- '•;;!(;: yyyyyy:y y-r-y-y

L'article 384;; disent les uns, estune disposition de statut)

ree/jes^appTiquant comme telle: (C civ;; àrt.3, § 2),Mtùus; ;

tes'immeûblesESituésyenîTrance;; dès: lors: il:suffit;que le,::

mineur'possédé dés immeubles sur notre territoireypour::

qu'ils; soient grevés-d'unidroit d'usufruit au profit de:sonyy

père; étranger: par :application;; de la loi:; française;2:; ;Gette/;

objeétion^nousle verrons-plus: tard,; repose'sur uneeon&;.f

ceptiôn inexacte de ce qu'on appelle le statut réelet sur,;;

une^faussë interprétation de l'article 3 du,Code'civil; d;ail-i

leurSy elle confond deux questions très:distinctes : celle de:;:

savoir si-^étranger peut étreiinvesti enFrance du droit déii

jouissàncéylégaTé; et celte 1 de1:savoirysi J: dans Te:«as oùo

Taffirmàtive sèrâitadoptée,"c'est à là loi française;ou/à;la?
loi étrangère qu'il appartient d'en réglementer les condiKï;

tiens etTesiêffetSi Lâissons-Ia donc:oe:côté;: et arrivons à: uns :<

argument plus-sérieux. - y:yy-y y ::::'::.:yc-yy'y

L'étranger doit être admis à exercer en ^France \é droit;:

.de jouissance légale ; parce qu'aucune loi française nel'enrà

exclut. Est-il possible, en effet, de voir une exclusion sem-!\

blablè dans l'article383 qui, para contrario y la prononce i;

contre les père et mère dé l'enfant naturel? On comprend

que la loi ait marqué quelque défaveur à ces derniers, :

puisqu'elle voit de mauvais oeil les unions irrégulières;:
mais! si elle a cru devoir refuser l'usufruit légal aux parents ;

naturels, il ne s'ensuit nullement que la même privation

atteigne les parents légitimes étrangers, dont le législateur

français reconnaît et protège le mariage. Il n'existe aucune

1 Aubry et Eau, 4° éd., t. 1,p. 303, note 60; Bertauld, Quest. doctr.ët

prat:, t. I, p. 95. -' .';"''
2 Foelix, Traité de droit international privé'; 4e éd^, pp. 121 et 151.'

'

Contra, noté de M. Démangeât, cod. loc.jp: 151, note-6. ;y
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analogie êntréces deux situations essentiellement? diffé^s
rentes. y;:. • :-,y . .y- .y. -yy>-:yy:\y t~

Dans tous les cas, même en prenant comme point de dé-ar

part la théorie de la jurisprudence, 11 nous paraît singuiië-1
rement hasardé de scinder la puissance paternelle, defairelc
un choix entre ses: divers attributs, de déclarer;; ainsijqUél
le font MM. Aubry et Rau., que; les uns doivent être coosiWs
dérés comme des:droits naturels;, parceyqu'ilsisént «iurieg;

conséquence, nécessaire, des devoirs «jue la,-nature imposeît
aux: père; et mère', ;;»; tandis que: Tes autres Y n'éimi- pàsi:
« une: conséquence des devoirs :;que là:-natures imposera Tass

p atérnité?, » sont d es droits civils et ne; peuYéntjapparténiT; es

aux:étrangers.;-::y.y;:iy c:.; y-y-yy-v: ..oo1;.;;: S';;; yyyûyyy. :r,:olJqe

Lày-puissance: paternelle est; un; tout:;,iGe;q}ue;;veujtrtla>0
nature ,1ce qui ;est un:droit naturel;, c'est; le; droit dé;l'enta!
fant à la protection ïde: ceux qui Tont mis yau, mondé;; Tgv;
mode suivant Tequericette: protection.;doit être; organisée:;n,
lesifaéultés ;qu'elle confère et les. nbligations; qu^elle yeUrij;

gendreychaqueTégislateùr tes déterinineàsongré^én tenant;;,

com,ptejdesmo3urs;:duidegréue:culturedgse^ Réssprtissajntgjïo
et il n'appartient à personne de dire avec certitude,quértolo-

système; législatif est plus voisin de Ja nature quelle! ;ajyttee'.î

Dès.qUé l'étranger.-.est reconnu capable d'exercer la, puisf ?

sanee paternelle, il doit être, il est par cela même,natu-;
Tellement capable: dyinvoquer tous les: droitsy de reçourirs;
à tous les moyens légaux propres à faciliter sa tâche au;;,
mieux des intérêts de l'enfant 3. Mais d'autre part ce derTj

nier, quelle que soit sa nationalité., peut invoquer laprotee-:,
tiondela loi française. La déchéance organisée par la loi;;

française du 24 juillet 1889 (Arg. G- civ., art. 3, § 1), sera*;,
nous le verrons plus lard 4, encourue par le père de fa.-;;

1 Aubry et Eau, 4e éd., t. I, p. 302. -
2

Aubry et Eau, 4° éd., t.I, p. 303, note 60 (passage ci|é à lapage 197).
3 D. Protitch, De la puissance paternelle en droit international privé'„

(Thèse de Paris) , 1892, p. 40 et s. .„ - ,-„,-. .,-,.s ;.,,,,- y :; :
4 Voy. ci-dessous /tome troisième.,; :.,,, .y.,,,,,,;: icy; .yyy
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mille étranger dans tous les cas que cette loi détermine :
« mettre l'enfant à l'abri des sévices dont il peut être l'ob-

jet , lé sauver de la contagion des mauvais conseils et des
mauvais exemples ; c'est là un devoir d'humanité, devoir

impérieux et que la conscience commande de remplir au

regard des étrangers,-comme au regard des nationaux.
'L'État qui s'y refuserait ne Compromettrait pas seulement
ses intérêts vitaux, le soin de sa propre conservation;:il

-fermerait encore les yeux à un devoir-élémentaire imposé

par l'humanité même et encourrait une juste réproba-
tion 1. »;.; ' '.;:.•

- Dé même que lé père étranger n'est pas privé du droit
de correction et du droit de jouissance légale sur les biens

de son enfant, de même aussi il doit être admis, en cas de

dissol u tion de son mariage, à gé rer la tutelle des :mine urs

qui en sont issus. Le droit de tutelle, que;la loi consacre

iâù profit du père ou dé la mère, est un attribut et une dé-

y-jp'eiïdancé dé la puissance paternelle, qui se survit en quel-

que sorte à elle-même; comme la puissance paternelle,;il

peut êtreréclamé par le père étranger. ' ; y; ;

Autrement à qu'elles conséquences n'aboutirait-on pas?
Un Français, père d'un enfant mineur, obtient à; l'étranger
des lettres de naturalisation qui, suivant l'opinion com-

mune, lui demeurent personnelles au regard de la loi fran-

çaise; il conserve, de l'aveu de tous, sur cet enfant, resté

Français, l'exercice de la puissance paternelle, la garde de

sa personne et l'administration légale de ses biens. Mais que
le mariage du ci-devant Français vienne à,se. dissoudre, et

par suite la tutelle de son enfant mineur à s'ouvrir, tout

change, suivant ceux qui refusent à l'étranger le droit de

tutelle. Alors disparaît la confiance dont la loi l'a honoré

jusque-là. Tant que son mariage a duré:, elle l'a réputé
bon père et administrateur diligent. Désormais, elle le

1 Pillet, dans le Journal du droit int. pr., 1892, p. 9.
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juge incapable d'exercer les pouvoirs beaucoup moins
étendus que la,tutelle confère 1. Il faudrait un texte légisr
latif formel pour nous contraindre à accepter, une sem-
blable contradiction ;;'et nous n'en trouvons aucun 2. •

y Ce silence de la loi autorise là; distinction que n pu s ayons

présentée ci-dessus entre: la tutelle d'un; parent de Tinca-

pabl e , et cell é d?un e personne q Ui n é Tu i est pas vunie; par
des liens du sang; l'une,constituant: un droit de famille,, :••

l'autre une véritable/ fonction, politique3:. Ainsi» dans; notre

opinion, lepèré; et dyune manière générale tout parent OjU
allié étranger de l'enfant, puisant sa vocation dans les re-

lations dé famille, est capable d'être tuteur, subrogé-tuteur, -,

curateur; ainsi que de siéger ;dans le; conseil de: farnille ;
d'un Français*.::; y:y--y>yy yyy.y.yyyy'yy "'

; : Tlh étranger peut-il adopter en France: Ou y être adopté?
ITva sans direque 'les auteurs quirefusent, à l'étranger

la jouissance des droits:privés qui ne lui ont pas été formel-
lement reconnus; se prononcent pour.l'a,négatives; niais,
'même parmi ceux qui font, de làydistinctiorL des droits
naturels et des droits civils la base de leur doctrine;: On

n'est pas d'accord surla solution juridique qùe,lajj];ues>-
;tion comporte. ; y;;.

A l'appui d'une première opinion, on fait valoir en faveur

.'Dèmolombe, t. I, p. 379. '
2 C'est à tort que quelques: auteurs s'appuient, pour établir qu'à Rome

l'étranger ne pouvait être tuteur,, sur la définition que Paul a donnée de
la tutelle (vis ac potestas jure civili data aç permissa) dans la L. 1, pr.
De tutelis, au Digeste (XXVI-,-' 1). Ce texte signifie seulement que la tu-
telle n'est pas une institution prétorienne. Jus civile fait ici antithèse à

jus honorarium ou prsetoHum. D'autres textes, au contraire,: rattachent
la tutelle au droit naturel : « quia id, naturali rationi conveniens est, ut
is qui perfectoe aetatis non sit, alterius tutela regatur » .(Inst. Just., I, 20,
§ 6); L'incapacité d'être tuteur à Eome résultait pour, l'étranger, d'une

part de l'absence de toute parenté civile (agnatio), de l'autre de la priva-
tion de la factio testamenti. Cf. Fiore, op. cit., p. 302 et ci-dessus, p. 30.

6 V. ci-dessus, p. 160. -
'

4'Cf. les autorités invoquées;ci-dessus, p. 160, note 3, in fine.
6

Dèmolombe, t. Ij p.:376. -•'-.
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du droit de l'étranger une double considération. L'adop-
tion n'est à vrai dire qu'une imitation du mariage et des :

rapports de famille qu'il engendre ; comme le mariage,
elle établit entre deux personnes d'âges différents la puis- :

sance paternelle; elle crée entre l'adoptant et l'adopté Un J

lien de paternité et. filiation fictive. Adopîio naturamimi-

tatuf. Or, le mariage n'est pas interdit a l'étranger en;JJ

France ; la puissance paternelle véritable lui est accès-:; s

sible; pourquoi la fiction né lé 1serait-elle pas? D'autre--r-

part,. aujourd'hui que l'adoption laisse subsister entrêT'a^;'

doptéet ses parents naturels la plupart des rapports et dëso

droits qui dérivent de sa naissance, elle s'analyse, à peu de-;:

choses près, en un règlement do succession opéré par;côn^-
5

trat. L'adopté acquiert ïsur les biens de l'adoptant tous i

tes droits d'un enfattt légitime (C. civ., art. 330); et;; tout:»

étranger étant dans le droit actuel capable
1dé transmettre i!

et de recueillir directement par succession ou par testament,''"
il n'y a aucune raison pour l'empêcher d'arriver, par une ^

voie détournée, au même résultat 1. ^ ! -' ; r
' On répond, dans une deuxième opinion,1que le mariage -

et l'adoption n'ont qu'une similitude apparente. L'Un est-

une des fonctions naturelles de la vie humaine; la loi lui -

doit ses encouragements et sa protection. L'autre, au con-;<

traire, est le plus souvent inutile et même dangereuse, ^

parce qu'elle détourne du mariage : aussi les précautions
dont la loi l'entoure attestent-elles sa défaveur. ;y

Le mariage établit dans la plupart des cas l'unité de

nationalité entre les membres de la famille; l'adoption
laisse à chacun sa patrie, et, si l'adoptant est Français^

'

l'adopté étranger, ou inversement, il résultera de cette

diversité des difficultés multiples 2, qu'il est naturel d'évi- ,

ter en refusant à l'étranger le droit d'adopter ou d'être

adopté sur notre territoire. ,/

' Laurent, op. cit., t. III, n° 344.
2 Voy. tome troisième et notre Traité élém. de dr. int. pr., 2e éd.,

p. 565 et s. "
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Dira-t-on que; l'adoption est un véritable testamentjéonT ;

traetUel, et que, depuis la disparition; des incapacités sue-; ;

cessoratesyde l'étranger en,1819, il n'y a plus, de motif pour

l'empêcher d'y recourir? Mais, c'est; oublier que les effets.;;

de l'adoption ne se limitent pas aux biens de, Tadoptantv y

Le droit de, succession que l'article ;38Q : du ; Codé, civil s

attribue;à l'adopté n'est lui-même qu'une conséquence du;;rt

rapport de yfiliation fictive qui naît de l'adoption, .et dônt.y

l'influence se manifeste à pi usiews points de vue•$ notamMd
ment pour la transmission du nom -(Cv ciy.,; art. ,347;);, ;pour r,;

Tobligalion alimentaire: fG- éiv;; art.-349),, pôurTesempêkK
cheinents au mariage; (Giyciv.; art.y 348).:: :;;::; y.Lb yyyyyiyv.

L'adoption;d'ailleurs;ne;présente; paseè caractère? d;uni?o:

versalité quiestlamarquéydu droit naturel; plusieursTégis->';,,
lations; étrangères ueTa connaissent pas» Onvpeut donc dire e

qu'elleestune institution: Gzwi/e: ûne création de notre droit';

national,, etles formalitésmêrnes, auxquellestàloi française,;
a SQumisTadoption sont la; meilleure prenvequ'elte n'a pas
entendu l'ouvrir aux étrangers; En; effet;, si l'adoptant n:àp-:;h

parlient pas à la nationalité française:,; quelle; sera la; valeur^

quelle sera la portée de là doublé enquête que les-articles.

3SS;et3ë!7 prescrivent au tribunal civil et à la Courldcapj|l,y:

appelés à homologuer.l'adoption?, La moralitéde l'adoptant:
ne peut être appréciée que dans le milieu où il a vécu, et,;
s'il estétranger,, les investigations de la justice française;,:Ï.

s'exerçant en dehors de notre territoire,. seront souvent;;:

infructueuses 1.

D'ailleurs, dans ce système, comme dans celui qui n'ac-yi
corde à l'étranger d'autres droits, que ceux qui lui ont été;!

1
Merlin, Questions de droit, v° Adoption, § 2; Soloman^pp. 53 à 56;. .

Aubry et Eau, '4° éd., t.I, p. 304, note'61 et les autorités citées ; Cass. civ.;
5 août 1823 (Sir. 1823/1. 353); Cass. req., 22 novembre 1825;(Sir. 1826.

"

1.142; D. P. 1826. 1. 7); Cass. civ., 7 juin 1826 (Sir. 1826.1.330 ;.D,,Pv,
1826. 1. 299) ; Cass., 21 mars 1861 (Sir. 1861.1. 209) ; Paris, 14 novembre
1864 (Gazette des tribunaux du 4 janvier 1865). Trib. Seine, 4 août 1883

(Journal du dr. int. pr., 1884, p. 179; Revue critique,1884, p. 705. Ex.
doctr. par M. L. Renault).'"' .'l'Vy.y
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expressément concédés, son incapacité, au point de vue

spécial de l'adoption, n'est pas indélébile; l'admission à

domicile, en l'appelant à la jouissance intégrale de tous les

droits civils*, ou encore la clause d'un traité qui lui attri-

buerait le droit d'adopter ou d'être adopté en France, suf-

firait à l'en relever 2. . y-y:.

Nous'n'avons pas à apprécier Te mérite des arguments

invoqués dans ce débat. Notre but," en lés reproduisant,
. est de montrer à quel degré d'incohérence et d'arbitraire

arrivent les auteurs qui laissent au juge le soin de déci-

der si tel droit est civil ou naturel et de faire la loi; le

critérium auquel ils s'attachent, manquant de cértitudéy
autorise toutes les controvèfses. Quant à nous, sans recher-
cher si, en thèse purement législative, l'adoption est un

contrat du droit naturel ou un contrat du droit civil, nous

ne pouvons que lui appliquer la doctrine générale que nous

avons admise sur la condition de l'étranger. L'étranger

peut adopter et être adopté en France, par cela seul que le

législateur, en ne réservant pas l'adoption aux Français,;

y a vu un contrat de droit naturel 3.

1
Paris, 30 avril 1881 (Journal du dr. int. pr^, 1882, p. 187 et la

note) ; Trib. Seine j 4 août 1883, précité. — La Cour d'appel a même va-

lidé, le 2 juin 1892, l'adoption d'un étranger admis à domicile dans l'in-
tervalle de. la comparution devant le juge de paix et de la décision du

tribunal, de première instance (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 1137 ;
Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. 266). -

2
Besançon, 18 janvier 1808 (Sir. chr.); Trib; Seine, 30 mars 1883 (Le

Droit du 2 avril). ;— Le tribunal de la Seine a jugé qu'un Brésilien pou-
vait être adopté par un Français, en vertu de la clause de la nation la

plus favorisée insérée dans le traité franco-brésilien du 7 janvier 1826,
combiné avec le traité franco-espagnol du 6 février 1882 (aujourd'hui
dénoncé), lequel, reproduisant l'article 2 de la convention consulaire du

7 janvier 1862, reconnaissait aux Espagnols en France la jouissance inté-

grale des droits civils. Trib.. Seine, 13 mars 1889 {Journal dudr.int.

pr., 1889, p. 803). Voy. aussi ibid., 1889, p. 765 et s. .une intéressante
étude de M. le.bàron d'Ourém sur l'adoption entre Français et Brésiliens,
tant-en France qu'au Rrésil. ,

3
Aix, 17 avril 1832 (D. P. 1832. 2. 112). Cf. Démangeât, op. cù.,

p. 363 ; Valette sur Proudhon, 1.1,: p. 177 ; Explic somm., p. 414; Fiore,

op. cit., p. 268 et note de M. Pradier-Fodéré. On peut rappeler à l'appui
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Et si l'étranger peut invoquer en France les droits dont

sa filiation adoptive est la source,, il doit en être ainsià plus
forte raison,de ceux qu'il tient de sa naissance hors.ma-

riage., Les rapports de filiation et de puissance paternelle.,
le droit aux aliments, existent pour l'enfant naturel étranger
comme pour le Français : aucune loi ne l'en excluti;.

, .Ainsi, pour, résumer d'un mot les développements :qui

précèdent j la nationalité de .•.l'étranger ne met pas obstacle

,àl'exercicesur notre territoire des droits dé famille qu'il
tient de. son mariage, de sa filiation légitime, adoptive ou

naturelle; quant aux conditions suivant Tesquoltesçési di-

vers droits seront exercés en France,, nous les retrouyerons

au volume suivant. ,

y'y. ';. ,;-,;.: TlTRËTTl. ; : V'"" -;;--,. y

,,;'"'.,.../,;,. DROITS PATRIMONIAUX.

Lé patrimoine comprend l'universalité des droits privés, ',

susceptibles d'évaluation pécuniaire; qui appartiennent à

la personne, dans ses rappprts avec les choses. Ces droits,

envisagés en, eux-mêmes , se présentent sous dés; aspects
très différents. ;

:Les uns, établissant une relation directe entré Ta per-
sonne, sujet actif du droit, et l'objet matériel (res), sur le-

quel"il-"'porté, n'exigent aucune intervention en dehors de

celle du titulaire : ce sont les jura in re ou droits réels.

D'autres mettent en présence deux personnes, dont l'une

s'oblige à fournir à l'autre un avantage quelconque, et

dé cette solution qu'elle s'autorise d'un précédent législatif. En effet,.la .
Constitution dû 24 juin 1793 (art. 4) attribue lé droit de cité à tout éiran-r
ger qui adopte un enfant.

11
Démante, op. cit., t. I, n0 27 Ms-III. Tout le monde est d'accord

pour admettre l'étranger à reconnaître un enfant naturel. Dèmolombe, De .
là paternité, n° 390; Massé et Vergé, sur Zacharise , t. I, p. 319,. note 4

iiifine;.Laurent, op. cit., t..Y, n° 258. V. 'aussi Journal du dr. int. pr.,
1878, p. 10, Questions et solutions pratiques. ,
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laissent au second plan la res, objet du droit : ce sont lès

'jura ad rein ou droits personnels, que Ton appelle aussi

parfois droits d'obligation.
Enfin, à côté "des droits réels et des droits personnels,

auxquels se limitait la classification ancienne qui nous à été

transmise par la législation romaine, une place à part doit

être faite aux droits que l'homme peut exercer sur-lescrèa-

Tions de son intelligence et de son industrie ; les caractères

particuliers qu'ils revêtent ne nous permettent pas dé les

-comprendre dans les deux catégories qui viennent d'être

indiquées : Ce sont lés droits intellectuels bu, d'invention, y

, V Tous ces droits peuvent-ils être réclamés par T'étrangér
sur notre territoire? C'est ce que nous' alléns maintenant

examiner pour chacun d'eux. ;
':"°Ji

SECTIONI. — Droits patrimoniaux réels.
' "

;: ; Les droits patrimoniaux réels- textuellement reconnus

par la loi française sont : : : : ? b

a) le droit de propriété; ^

.- b) les servitudes réelles ou prédiales;
: c) les servitudes personnelles ; ''^

r.,.yrf):l'hypothèque, et, d'une manière générale, les sûretés

;réelles, ,'yyyy

S'il est un droit naturel j après le droit de fonder une

famille, c'est celui d'être propriétaire.. La propriété est en

quelque sorte le développement matériel de la personnalité
humaine; c'est par elle que se manifeste sa puissance sur

les objets du monde extérieur. Le droit de propriété est un

encouragement au travail; il en est la récompense; sans

lui le commerce et l'épargne deviennent impossibles ; il

doit donc être accessible à tous les hommes.

Nous avons déjà vu cependant que l'aptitude de l'étran-

ger à être propriétaire est loin d'avoir été admise d'une

manière absolue par les législations anciennes % et, même

1 V. ci-dessus, pp. 16, 30 et 47.
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y^ffl

, dé nos jours, des restrictions nombreuses sont apportées
à son droit de propriété en certains pays ',. Il n'en est pas
ainsi en France. Le Code civil ne contient aucune prohi-
bition; son.article 3, § 2, suppose au contraire que l'étran-

ger peut être propriétaire du sol; et, partant de ce texte,

personne, même parmi les auteurs qui lui refusent les

droits privés qui n'ont pas faitT'objet d'une concession par-
ticulière , ne va jusqu'à lui dénier l'exercice, du droit de

propriété 2. Immeubles et meubles peuvent donc lui appar-
tenir sur le territoire français, et siuoe loi spéciatea cçu
devoir attribuer expressément à l'étranger le droit d'açqué-

. rir des, concessions minières (loi du 21 ^vril 1810, art:fl3),
ç'estuniquénient dans la crainte qu'on ne vît dans; ce droit
moins une dépendance de la propriété véritable qu'unéfa-
veur de la loi positive, établie par elle au profit des seuls
nationaux 3.

Mais ce qui est vrai de la propriété tout entière Test-il
aussi de l'un quelconque de ses démembrements, c'està-?
dire d'une servitude réelle, d'un droit d'usagé Ou d'usu-

fruit, d'un droit d'hypothèque? : . y:h • ; \" ;y
La question paraît, au premier abord, quelque peu naïve.

Si l'étranger est capable d'acquérir le droit de propriété,
c'est-à-diré l'ensemble de tous les droits réels qui peuvent
exister sur une chose, pourquoi sa capacité serait-elle moins
étendue pour l'un quelconque de ces droits pris isolément?
Qui peut le plus ne peut-il pas lé moins?

Tel est le raisonnement que l'on fait, et en ce qui conr
cerne les servitudes réelles, c'est-à-dire les droits dont un
immeuble est grevé au profit d'un immeuble voisin, il ne
soulève aucune contradiction. La servitude, en effet, est un

accessoire, une qualité au fonds dominant, en même temps

1 V. ci-dessous, ch. V.
2

Dèmolombe, 1.1, p. 370. — Une proposition tendant à interdire la
vente aux étrangers de tous terrains situés dans le rayon de défense des
places militaires a été déposée, le.11 décembre 1893, par M. de Mahy
sur le bureau de la Chambre des députés.

3
Démangeât, op. cit., p. 323.
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qu'un vice du fonds servant. Elle constitue un rapport ju-

ridique entre deux immeubles, dont l'un joue le rôle de

créancier, l'autre le rôle de débiteur, quelle que soit la

nationalité de leurs propriétaires respectifs.

S'agit-il d'une servitude personnelle, c'est-à-dire d'un

droit détaché de la propriété, non pour T'avantage d'un

fonds, mais au profit d'une personne déterminée, comme

un droit d'usage ou d'usufruit,.il faut encore admettre que

l'étranger peut en recueillir le bénéfice, puisqu'aucun.texte
nele lui refusé. Les idées romaines qui rattachaient l'usage
et l'usufruit au jus civile n'ont que, faire en cette înatière.

Mais l'étranger pourra-t-il invoquer en France une

sûreté réelle, plus, spécialement un droit d'hypothèque?
L'affirmative n'est pas douteuse dans notre opinion. D'une

part, en effet, l'étranger est capable d'être propriétaire ;.de

l'autre, nous allons le voir, il est capable d'être créancier ;
il serait illogique dé lui refuser un droit moins complet,

partant moins dangereux pour la France, que; la pleine

propriété, et de priver sa créance des garanties sans les^

quelles elle sera souvent un litre illusoire. Gependant,;si le

droit de stipuler un droit d'hypothèque conventionnelle

(C. civ., art. 2124 et 2128) ou d'invoquer la force hypothé-
caire des jugements (C. civ., art. 2123), dans les limites;et
sous les conditions fixées par la loi, n'a jamais été sérieuse-

ment contesté à l'étranger, il n'en est pas de même de l'hypo-

thèque légale que le Code civil attribue aux femmes mariées

sur les biens de leurs maris, aux mineurs et aux interdits

sur les biens de leurs tuteurs (C. civ., art. 2121). Les auteurs

ne sont point d'accord sur le point de savoir si l'hypothèque

légale constitue, un droit civil, dont l'étranger est privé à

moins d'une concession formelle, ou un droit naturel, ou-

vert à tous 1.

1 En général on reconnaît cependant que l'article 1017 du Code civil
donne hypothèque au légataire, sans distinction de nationalité. Ch. Bro-

cher, Cours de dr. int. pr., t. II, p. 360; Milhaud, Principes du droit
international privé dans leur application aux privilèges et hypothèques,
p. 159 et s. Cf. Laurent, Droit civil international, t. VII, p. 473.
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En faveur de ce dernier système, on fait observer que, si

Ton reconnaît à l'étranger la faculté d'acquérir sUr lé sol

français une hypothèque conventionnelle, il y a quelque
inconséquence à lui refuser le bénéfice de l'hypothèque

légale qui, résultant du mariage ou de l'acceptation d'une

tutelle, n'est autre chose quele fruit d'une convention tacite.

Même, parmi les anciens auteurs qui refusaient d'attacher
un effet hypothécaire aux actes authentiques reçus çn pays

étranger, plusieurs, et non des moins notables, faisaient

exception pour les contrats de mariage, considérés comme

une dépendance du droit des gens.,« Non eninî ex jure ci-

vili conventiones hsec ortae sunt, dit l'un, sed exipso jure

gentium^. » « Le contrat de mariage, dit un autre, est dés

quatre parties du monde, et sa faveur semble être au-des-

sus de toutes les lois 2. » ""',-
D'autre part, ajoute-t-on, l'hypothèque légale appartient,

par son caractère immobilier, au statut ree/;T'articlè 3, § 2
du Gode civil lui est applicable^ et la règle qui s'y trouve

posée a pour effet de grever au profit de la femme étrangère
ou de l'incapable étranger tous les immeubles que son
mari ou tuteur possède sur le territoire français3.;

MM. Aubry et Rau répondent qu'il n'y a aucune assimi-
lation à établir, au point de vue du droit de l'étranger,
entre l'hypothèque conventionnelle et l'hypothèque légale.
Le droit de stipuler une hypothèque conventionnelle est

1
Tronçon, sur l'article 165 de la coutume de Paris.

2
Boullenois, Traité de la personnalité et de la réalité, t. 1, p. 631;

Arrêt de la Chambre de l'Edit, 13 août 1601 (cité par Mornac) ; Chambre
de l'Edit, 4 février 1617; G-rand'Chambre, 5 juin 1621 ; Chambre dés En-

quêtes, 24 mai 1624; Parlement de Paris, 4 septembre 1744.
3

Grenoble, 19 juillet 1849 (D. P. 1851. 2. 10); Alger, 4 mars 1860;
Merlin, Répertoire, v° Remploi, § 2 ; Troplong, Des hypothèques, t. II,
513 ter; Milhaud, op. cit., p. 82 et s. Comp. Fiore, op. cit., p. 383 ; Ro-
dière et Pont, Traité du contrat de mariage, 2e édit, 1.1, nos 193 et 194.

Toutefois, raisonnant par analogie de l'article 2 de la loi du 14 juillet
1819 (V. ci-après, section IV), ces- derniers auteurs estiment que la
femme étrangère ne pourrait se prévaloir de son hypothèque sur les biens
de son mari situés eh France qu'autant que les biens sis à l'étranger ne
suffiraient pas pour la remplir de ses droits.

Vf. - II. 14
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...-pour,.l'étranger une conséquence nécessaire du. droit qui
, lui appartient d'être propriétaire ou créancier, en France ;
O;çomnie ce droit lui-même, ilest de droit naturel. Mais lTiy-

pothèque légale repose sur la faveur très grande que la loi

témoigne à la femme mariée, au mineur, à l'interdit, et sur

la protection qu'elle croit devoir leur assurer contre la pro-

digalité et l'incapacité de ceux qui administrent leurs biens.

Cette faveur et cette protection, accordées à certaines per-

sonnes, sont assez exorbitantes du droit commun pour qu'il
soit permis de croire que te législateur a entendu les reser-

ver aux Français. L'hypothèque légale de la femme cl de

, l'incapable cause un grand préjudice aux autres créanciers

du mari ou du tuteur, qui seront le plus souvent Français;
'l'attribuer à des étrangers, ce serait donc tes proléger aux

dépens de nos nationaux. Peut-on dire, d'ailleurs, que
cette hypothèque est de droit naturel, lorsqu'on considère

qu'elle n'existe ni en \ngleterre, ni en Autriche, ni en

Russie, ni dans plusieurs autres législations?
'

Enfin, l'article 3, § 2 ne peut être invoqué en faveur de
'
la femme étrangère ou de l'incapable étranger. La nature

du statut de l'hypothèque légale est très controversée 1, et de

toute manière il est difficile de soutenir sérieusement que

l'organisation de la propriété foncière, et par suite Yordre

public international, soient mis en péril, parce qu'un mail

ou un tuteur aura conservé la plénitude de son droit de

propriété sur ses biens situés en France 2.

....Pour là plupart des auteurs et pour la jurisprudence,
ces raisons paraissent absolument décisives, et l'opinion gé-
nérale refuseàla femme et à l'incapable étrangers le droit

d'hypothèque légale 3. « L'hypothèque légale,de la femme

; ' V. çi^dessous, tome troisième. Comp. ci-dessus, p. 197.

;:y * V.: ci-dessous, tome troisièm e, et notre, Traité élém. de •dr. int. pr.,
2? éd., p. 617 et s.

3
G-renier, Des hypothèques, I, pp. 246 et 247;'Foelix, Rev-ue:étrangère

et française, 1842, p. 25; Soloman, pp. 61 à 65 ; Massé, Dr.- comm.,
t, II, n°828; Dèmolombe, t. II, n" 88; Aubry et Rau, & éd., t. I, pp. 304,
note 62, et 307, note -65 ; Demante et Colmet de Santerre, Cours analyt.
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mariée, dit la Cour de cassation, dans son arrêt du 4 mars

;il884, ne relève pas du droit des gens; elle est, quant a son

existence et ses effets, une institution du droit civil et elle

ne peut naître que d'un mariage entre Français o.uentre ceux

;à qui les; mêmes droits sont accordés'par la loi française.; »

.-!;; Les seuls étrangers admis en conséquence a bénéficier de

yT'hypothèqUe: légale sont v d'une part ceux qui y par l'effet

.d'une admission à domicile, ont reçu la jouissance dés droits

iciyilsen France 1, de l'autre ceux qui peuvent invoquer; a

l'appui deleur prétention, untr ai té diplomatique; -; - Ï :.

i; ;A ce dernier groupe appartiennent les Suisses, que prô-

tège le traité du TSôj uin 1869/; art. 1 6 in fine? -;les Italiens "

"dÏGode. cvuil, t. IX, § 81 bis; Amiens, 18 août 1834 (Sir: 1835^. 481);
ïïènnè's;- 30 août 1845' (Sir. 1846: 2. 394 ;:L): T. 1845:' 2. 164); 'Metz," 6

juillet 1853, (Sir; 1853:2. 547; rDl É. 1854. 2. 106) ;;;Cas,s:;i20^Mil862

jgir. ,1862. 1.673,; D: P.T862>;L 201);,Alger, 31 janvier; 18fi8,Let;Gass.,; '.

5'février 1872 (Sir. 1872. 1. 190 ; D. P. 1873. 1. 76) ; Paris, 20 août 1872!

(JoUrnal du dr'.'int.pr., 1874, p. 125); Trib. civ. Nice," 16" mars 1875,
et Aix, 8 novembre ,1875 (ibid.,.1877,- p. 42) ; Trib.-:civ. Versailles-, 13

'

juillet, 1877 (ibid., 1878, p. 41) ; Trib'.,.Seine,: 5.l'ayril 1878 (Le Droit du

"22".juin'1878); Douai, 29 décembre 18.81; (Journ, du dr. inf., .1-883,

"p:-611) ;!Trib. -cïvi Seine;'"12'. juillet 1883 (ibid:, 1883; p. 154); Cass: civ., 4
-mars. 1884 (Sir, 1884.1. 273 ;: D. P. 1884.; 1 205) ; Alger, 20 décembre

,.,1886 (Journal du dr. int. pr.., 1889, p. 299);;. Trib. civ.Seine, 3 mars: .18:88
'"

(Le Droit, du- 25 mars 18.88)'; Paris, 13 août .1889 (Le Droit du;20'octobre
-

1889); Cf. 'Trib. rég. supérieur (Oberlahdesgerichtjàe Colmar, .2 mars
• 1587 (Journal dttdr. int.pr., 1889, p1.308). MM: Aubry et Eau; t. I,yp<
,307, note 66, attribuent toutefois aux incapables placés en tutelle en

France par mesure.de police et de sûreté, dans certains cas que nous

retrouverons au tome suivant, un droit d'hypothèque légale sur les biens
deleur tuteur. Voy. aussi Massé, Dr. comm., t. II, n. 830, et Bourges, 4

-août 1874 (Sir. 1875.2.. 69).-
..' \1 Rennes, 30 août 1845 et Metz, 6 juillet 1853, précités.

2 Traité du 15 juin 1869, art: 6 in fine : « Quant aux prix des immeu-

bles, la distribution entre lés ayants-droit sera réglée par la loi du pays
de leur situation ; en conséquence, les créanciers français ou suisses, qui
se seront conformés aux lois du pays de la situation des immeubles pour
la conservation de leurs droits de privilège ou d'hypothèque sûr lesdits

immeubles, seront, sans distinction de nationalité, colloques sur le prix
des biens, au rang qui leur appartiendra d'après la loi du paysde la situa-
tion desdits immeubles. » Paris, 19 août 1851 (Sir. 1853. 2. 117). Trib.
civ. Seine, 9 juillet 1878 (Journal du dr. int. pr., 1879, p. 392) ; Cass.

Berne, 17 juin 1864 (Zeitschrift fur sckiveizerisches Recht, 1869, II,
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auxquels, suivant l'opinion- commune ,, le traité franco.*
sarde du 24 mars 1760, art. 22, n'a pas cessé d'être appli-

cable;; les Espagnols et les Serbes qui puisent,, les uns

dans la; convention consulaire du 7 janvier 1862, les

autres;dans le traité du ,1,8 juin 1883 (jart. 4), une capa-
cité; égale à celle de nos nationaux 8.

iAinsi encore le tribunal de la. Seine la Cour de Paris ont

jugé que la femme ottomane est fondée à prétendre; un

20),;Voy- cependant de Blonay, Essai, sur la tutelle en droit internatio-

nâiprivë (Thèse pour la licence),-1381, p.' 61.; Ëi'hest Éoguin, Conflits
dèstlois^sUissesyen matière' internationale et : cantonale, /n° 135j ;p. 210:

Mais,, tout en contredisant, lasolution menti.onnee.au. texte; les deux.au-

teurs suisses ne,sont pas entièrement, d'accord sur celle que la question-

cômporté"; Tandis que M. 1dé Blonay.: pense que là tutelle organisée par ia%

loi-helvétique' ne peut /conférer au pupille. d'hypothèque légale .sur 'les
biens de, son; tuteur sis en France, M. Boguin se .contente de dire, que
l'article,6 du. traité "de 1869 -n'a pas la portée qu'on lui prêté en France',

-et:que par suite ^ dans le silence des textes, les tribunaux'français par

exemple peuvent 'refuser aux- femmes, .mineurs, ou Interdits suisses, l'hy^;

pothèque légale, en appliquant leur jurisprudence de droit commun ; selon

lui, c.'èstune question qui a été abandonnée de faità l'autonomie législa-
tive de chacun desdeux, Ëtats,,. : :..::.;! -':•:' .;;', :yyy
è'Traité franco-sarde du 24 mars 17-60, art, 22,,1» : « H est cpn venu

quede.la même-manière que les hypothèques établies en France par actes,

publics OUjudiciaires, sont admises dans les tri.bu,niux:.de,,,§..,M..le;.TOJ[;..de;.
Sardaigne,.l'on aura aussi pareil égard dans les.tribunaux de France pour;
les hypothèques qui seront constituées à l'ayenir par contrats publies, soit,

par. ordonnances ou jugements,,, dans les États de S. M. le roi de Sarr

daigne ». Bien que ce traité ne mentionne pas, en yternies .formels, l'hy-

pothèque légale.,, il, a, été maintes fois jugé que son article 22 est général ,

et:s'applique à celle que l'acte de mariage fait naître au profit delà

femme. Grenoble, 19 juillet 1849 (Sir. 1850. 2. 261, D. P. 1851. 2. 10);
29: mars et 25 août 1855 (Sir. 1856. 2. 484); Cass., 5 février 1872 (Sir.
1872, 1.190, D. P. 1872. 1. 176)'; Aix, 8 novembre 1875 (Sir, 1876. 2.

134) ; Cass., 5 novembre 1878 (D. P. 1878. 1. 476 et Journal du dr. int,

p»'., 1879; p. 65); Cass., 2 août 1880 (Sir. 1882. 1. 401) ; Cass., 23 mai

1.883 (Sir. 1883.1. 397). V. cep. Alger,31 janvier 1868 (Sir. 1872.1.190);.
Aubry et Rau, 4eéd.t. III,p. 200, note. —La.même solution doit être éten-

due, croyons-nous, à l'hypothèque accordée à l'incapable sur les.biens.de,
son tuteur ; c'est en effet l'acte qui, organise la tutelle qui. lui donne nais

sance. V. en ce sens Le Bourdellès, dans le Journal du dr. int pr.,

1882, p. 393.
2 V. Milhaud, Principes du droit international privé dans leur appli-

cation aux privilèges et hypothèques p. 94.
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droit d'hypothèque légale surles biens que son mari possédé
en France, en vertu de la loi du 7 sépher 1284 (juin: 1867^);
et du protocole du 9 juin 1868, ce dernier texte consti-

tuant un véritable traité de réciprocité et garantissant aux

étrangers le droit d'hypothéqué; dans l'empiré ottoman 'îyïï

Et le bénéfice de ces diverses conventions peut être vala-

blement réclamé par les ressortissants des États ayant sti-
'

pulé de la France, eri termes génërauxyTé traitement^dè
la nation la plus favorisée 2.

Le système général que nous professons sur la condition

des étrangers en France nous dispense de nous arrêter plus,

longtemps à ces exceptions dont quelques-unes seraient pour
le moins contestables; en l'absence de toute disposition

prohibitive, nous devons croire que la loi n'a pas vu dans

l'hypothèque légale un droit civil, propre aux seuls natio-

naux français, eten attribuer le bénéfice à la femme mariée,
au mineur et à l'interdit étrangers sur notre territoire 3.

1 Trib. civ. Seine, 3 mars 1888 (Le Droit du 25 mars 1888) et Paris, 13
août 1889 (Le Droit du 20 octobre 1889). Cette décision nous paraît fort ha-

sardée. Ce n'est pas en effet dans le protocole par lequel la France a adhéré
à la réforme immobilière établie par la loi du 7 sépher 1284, mais dans
cette loi elle-même que nos nationaux puisent la capacité nouvelle qui
leur est reconnue dans l'empire ottoman ; nous ne nous trouvons donc pas
en présence de la réciprocité diplomatique, voulue par l'article 11 du

Code civil ; tout au plus y aurait-il là une réciprocité législative, une ré-

ciprocité de fait; ce qui ne suffit pas pour assurer aux étrangers en France,

un traitement et des avantages correspondants. V. ci-dessus,:p. 181. Et:

même l'existence d'une semblable réciprocité est sujette à caution. En

effet, la femme française, comme la femme ottomane: d'ailleurs, ne
'
peut :

prétendre à aucun droit d'hypothéqué légale sur les immeubles de son?
mari sis en Turquie; elle a, ce qui est très différent, un simple droit de;

préférence sur les biens, meubles ou immeubles, qui appartiennent à ce-
dernier. L'arrêt de la Cour de Paris a été cassé le 23 mai 1892 (Revue:,
prat. de dr. int. pr., 1892. 1, p. 257) ; mais la Cour de cassation n'a pas
eu à se prononcer sur la grave question que cet arrêt soulevait relativement
à l'hypothèque légale delà femme ottomane; . ; . .

2Vincent et Penaud, Dict. de dr. int. pr.,v° Privilèges et hypothèques;
n° 62.

3
Comp. dans D. P. 1846. 2. 213 et s. les remarquables conclusions dé

M. le procureur général Ganser, sous l'arrêt de la Cour de Gand du 4

juin 1846.
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SECTIONII. — Droits patrimoniaux personnels et obligations.

Dé même 1que l'étranger peut être -propriétaire où titu^ (ï

Taire d'un droit réel quelcohquè ;sur : le sol français ;' dé•*::

même aussi rien ne l'empêche d'y être créancier ou débi-

teur. Alors bien que cette solution ne sérail pas comman-

dée par la théorie générale que nous avons développée ci-

dessus 1
, elle est amplement justifiée, même au regard de

ses adversaires, par les articles 14 et 15 du Code civil, dont

l'un établit au profit du Français, créancier d'un étranger,
'

certaines règles de compétence particulière 2, dont l'autre

permet à l'étranger d'assigner son débiteur français devant

les juridictions françaises 3.

Il suit de là que l'étranger peut acquérir des intérêts ou

des actions dans une société commerciale établie en'France,

puisque ces intérêts et ces actions constituent de véritables (
créances pour les associés (C. civ., art. 829)'*. Elle décret

du 16 janvier 1808 le reconnaît formellement, lorsqu'il

dispose que les étrangers peuvent être actionnaires de la.

Banque de France \

L'étranger sera donc admis à se prévaloir en France de

toute créance, régulièrement née à son profit, quelle qu'en

* :.'¥.. ci-dessus, pil89 et s.-: ".'.TA
2'V. ci-dessous, tome cinquième, et notre Traité élém. de dr. int. pr.,:>'.

2° édit, p, 728. . ' y . -
; yy')

3V.:ci-dessous, tome!cinquième, et notre Traité élém. de dr. int.pr., -,
2B édit, p. ,753.A y. ,.,,>

4 Cf. Lyoh-Caen et Benault, Précis de dr. comm., lrcédit.,t. 1, p. 140; y
6

Néanmoins, l'actionnaire étranger ne peut faire partie de l'assemblée:.y

générale-de la Banque de France (Loi du 24 germ. an XI, art. 14):, et,,à
plus forteraison, exercer; dans l'administration de cet établissement rinan-r. .-,:

cier, l'une des fonctions "instituées par la loi ou par les statuts. Vincent-
et Penaud, Dict. de dr. int. pr., v°Banque de France, n° 2. — Les sta-, i.
tuts de la Banque d'Algérie reconnaissent également à l'étranger le droit :

d'être actionnaire, maislui refusent celui de. prendre part' à l'assemblée i

générale, s'il n'est pas domicilié depuis-deux ans au moins en Algérie ou ;

en .France, ou dans une de nos colonies (Statuts du 15 janvier 1868,.art.
42). •:
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soit la cause, qu'elle procède d'un contrat ou d'un quasi-
contrat, d'un délit, d'un quasi-délit, pu de la loi. Tous tes ;
biens de son débiteur forment son gage et sa garantie

1
; il

pourra les frapper de, saisie 2; il pourra,, en, dehors de toute

stipulation internationale, de toute réciprocité convention-^

1 Trib. Seine, 19 février 1889 (Le Droit du 24 avril 1889).
2La jurisprudence décide notamment que l'étranger peut, comme le Fran-

çais lui-même, être autorisé à pratiquer une saisie foraine contre un autre
'

étranger, dans les termes de l'art. 822, du C. proc. civ. ; Rennes, 28 décenrfcre
1820 (Sir. chr.) ; Trib. Seine, 31 mai 1878 (Journ. du dr. int. pr., 18^8,^
p. 379). — De même aussi tous les auteurs admettent que le droit de former
une, saisie-arrêt en France est'indépendant de la nationalité du Créancier',
du débiteur et du tiers saisi. Démangeât, sm' Foelix, op. cit., t. 1,'p. 342,- -.
note ; Aubry et Bau, 4° édit.j t. VIII, p. 150; Clunet, dans le Journ. du
dr. int. pr., 1882, p. 55 et s.; Féraud-Giraud, ibid., 1880, p. 235 ; Vin- ^
cent et Penaud, Dict. de dr. int. pr., v° Saisie-arrêt, n0B 14 et s. Après
quelques hésitations (V. Rouen, 11 janvier 1817 [Sir. chr.] ; Bordeaux, 16
août 1817 [Sir. chr.]), les tribunaux semblent s'être définitivement ralliés.'
à cette opinion ; il a été plusieurs fois reconnu que le juge peut autoriser
la saisie-an et des deniers qui se trouvent en France, quelle que soifla
nationalité des divers intéressés. Paris, 19 janvier 1850 (Sir. 1850.^2'.^

462); Cass., 23 mars 1868 (Sir. 1868. 1. 328); Paris, 8 avril 1874 (Sir. ,
1876. 2. 144); Trib. Marseille, 13 février 1880 (Journ. du dr. int.pr.,]
1880, p. 302). — Toutefois, si au point de vue de la saisie, l'étranger est

"

en général traité activement et passivement à l'égal des Français, la'ju-
1

îispiudenee s'est quelquefois îefusée à admettre qu'il puisse prétendre en
cette matière aux immunités et aux avantages qui sont .accordés à ces der-
niers. C'est ainsi que la Cour d'appel de Rouen a jugé, le 3 août 1891, que
les dispositions, de l'art. 215, O. comm.,. suivant lesquelles le navire prêt
à. faire voile n'est pas saisissahle, ne sont pas,applicables aux: .nattM'eS

étrangers, en: particulier, aux navlresyanglais. « ;Cette;immunité, .dit'la

Cour, s'explique en faveur du Français contre lequel un recours utile .pourra ?;
être 'exercé,.'même après le départ du h.avire, mais, elle ne se, comprendrait
pas si elle était étendue à l'étranger; ce serait faciliter la fraude et.p.éfr-y;
mettre aux vapeurs étrangers, d'échapper le .plus, souvent,,à l'action': tdè
leurs créanciers.... En.principe ,-.-la. loi -française ne, dispose que pour des

Français ;il en doit être surtout- ainsi,. lorsqu'il.s'agit d'une faveurparty
Meulière que, par son 'caractère même,. le: législateur est présumé avoir y
réservée à ses nationaux. En Angleterre, l'embargo est toujours mis,.-dans:,.;,
des cas; analogues, sur les navires français, jusqu'au;;payement ou, à: la .i-
dation d'une caution. Il serait souverainement injuste,, et il-n'a pu/entrer;.:
dans: la penséedu législateur de refuser les mêmes, garanties aux Français;:;
à raison desydettes. contractées en France par desnavires.anglais » (Journ.:
du:dr.:int..-pr,,.1892,;p..;1000),vV. aussi. Trib.,Anvers, .19,.janvier, 1877..

(Jurispr. Anvers, 1877. 1. 44); Boulay-Paty, t. 1, p. 214; Alauzet, Droit:-
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nélle ou législative, poursuivre en France la déclaration

de faillite de son débiteur et y produirei:.
Mais né peut-on pas dire que l'état de faillite, étant

donné les quelques avantages que le débiteur y trouve,
constitue pour lui, au regard de la législation locale, un

droit civil, dont la jouissance'est réservée aux seuls nation

naux et ne peut être invoquée, en France, que parles étran-

gers; admis à domicile (C. civ., art. 13) ou participant au

bénéfice de conventions internationales (C; civ.:, art. ll)?;
y Sans doute, on n'a jamais sérieusement contesté le droit

pour les créanciers ou pour le: ministère public de; provo-

quer en France la-mise-en faillite d'un commerçantétran-

ger ;T'instance est en effet dirigée contre lui, et ily: joue
unrôle purement passif.Mais on a prétendu lui .refuser la

faculté de prendre lui-même: l'initiative de la déclaration

de faillite (Cv comm.;;art. 4:40);; et l'on a observé, à l'appui

comm.,- n» 2098 ; mais voy. eh sens contraire, dé Valroger, Droit marit:-,

;tb, 1,, p.. 272 ; Arthur ï)esjar.dins, Droit marit., i. ,1,' n° 226 ;-.>Aix,: -28, npj
vembre 1883 (La Loi du 10 janvier 1884).
. *'

Contuzzi, dans le journ. du dr. int. pr., 1892, p. 1105 ets. : « Pour

nous, dit cet auteur, l'égalité de l'étranger et du national, encequi'touche
la répartition des produits d'une faillite, est un axiome, comme l'égalité
de l'étranger et de l'indigène, en ce qui concerne la jouissance des droits
civils. » V. dans le même sens, Trib. comm. Seine, 28 mai 1881 (Joùrn.
du dr. int. pr;, 1881, p. 362); 24 décembre 1883 (Journal des faillites,

1884, p. 211); 28 mai 1884 (Le Droit du. 15 juin 1884); Montpellier, 12

juin 1884 (Journ. du dr. int. pr., 1885, p. 82); Paris, 23 juin 1885 (Ibid.,
1885, p. 436). •—La Cour de cassation, invitée par le gouvernement à

formuler ses observations sur le projet de loi- relatif aux faillites dont il

avait saisi le Parlement en 1882, s'est cependant montrée favorable au

système de la réciprocité en cette matière ; elle s'est arrêtée à la rédaction

suivante : « Les créanciers étrangers seront admis à, participer à toutes

les opérations des faillites ouvertes en France et à y faire valoir leurs

droits, mais seulement de la même manière, dans les mêmes termes et

sous les mêmes conditions que les créanciers français sont eux-mêmes

admis par la loi étrangère à exercer leurs droits dans les faillites ouvertes

à l'étranger y>(Le Droit du 22 juillet 1885). Mais la commission de la

Chambre des députés, repoussant toute idée de représailles, s'est prononcée

pour l'assimilation complète du national et de l'étranger en matière de

faillite. Rapport de M. Laroze du 16 juin 1887 (Le Droit du 21 septembre

1887).
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de ce système, que l'étranger, en déposant son bilan , fera

presque toujours en sorte de ne prendre dans la faillite que;
ce qui lui est avantageux,;,par suite préjudiciable à ses

créanciers, et d'échapper, par un retour opportun dans sa,

patrie, aux conséquences qui seraient nuisibles à ses pro-

pres intérêts. La loi française et lés tribunaux français ne

peuvent favoriser ce calcul immoral. La Cour de cassation

ne s'est pas arrêtée à cet argument: elleaposéiën prinoipeV
dans une. décision du 24 novembre 1.837, que « Tétât de

faillite, loin d'être le résultat de l'exercice d'un droit civil,
soumis à la réciprocité exigée par'.Ifarticle 11 du Codé civi%

n'estyquela conséquence du fait de cessation des paiements,
fait dont la constatation judiciaire est ordonnée: dans un

intérêt d'ordre public,; que laloi quiimpose prinei paiement

auycommerçant failli .l'obligation d'assurer cette constata-

tion par la déclaration personnelle de la cessation de ses

paiements, lui inflige des peines, soit à raison de l'inob-

servation de ce devoir, soit à raison de certains faits, con-

sommés pendant sa. gestion Commerciale ; qu'elle a ainsi

les caractères d'une loi de police, obligeant tous ceux qui
habitent le territoire français1.» .. -.,,. ; 7 y .
"' Cette solution, quels que soient les motifs dont elle ^au-
torise, est entièrement conforme aux principes généraux

qui, selon nous, gouvernent la condition juridique; des

étrangers en France 2.

1 D. P. 1858. 1. 85; Paris, 20 mai 1878 (Journal du dr. int. pr:,

1878,-p. 375); Paris, 8 juillet 1880 (eod. loc, 1880, p. 581); Aix y 30

novembre 1880 (eod. loc, 1881, p. 363); Trib. comm. Seine, 10 mai 1881

(eod: loc, 1883, p. 50) ; Cass., 4 février 1885 (eod. loc, 1886, p. 83>; Dé-

mangeât, sur Rravard, t. V, p. 10 en note ; Lyon-Caen et Renault, Précis

de dr. comm., lre éd., t.'II,.p. 927. Adde les autorités rapportées par
MM. Vincent et Penaud, Dictionnaire de droit international privé, v"

Faillite, n" 37. '.'••' •''.'••
2 Cf. ci-dessus, p. 189 et s. — Les lois de l'Allemagne et de l'Angleterre

ont cru devoir déterminer dans quels cas et à quelles conditions, un débi-

teur étranger peut être déclaré en faillite sur les territoires qu'elles régis-
sent.— L'article 208 de la loi d'empire du 10 février 1877 (Konkurs

Ordnung) s'exprime à cet égard ainsi qu'il suit : « Il peut s'ouvrir une

procédure de faillite sur l'avoir situé en Allemagne d'un débiteur qui n'a
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Dès que l'étranger est reçu à y faire le commerce, il doit,
à moins ;d' exceptions formellement écrites dans laloi ; être
soumis'à toutes les conséquences, bonnes ou mauvaises,

qui: dérivent de sa profession ; son extrànéité hé sauràit

être-un "obstacle au dépôt de son bilan, pas-plus qu'élte/tte^
le protège: contrel'action de ses créanciers." L'égalité ÛWh

national et de l'étranger devant la faillite ést-aujôur-à^hui^
si généralement acceptée, quelà cour dé Paris:a pu déclaL

rer applicable àii commèrëâut-étràUgery mis en failli te 5sur 01

le*térrltôirè;frànçais,;unéTôi du 22avril IS^lpddMT^objëJj'!
a été d'affrahcliir dëTa qualification dé failli ét;des incapa-
cités-attachées';à ce1Titre0'le négociant hïalhéureux-ét :#é^

bonne foi qui a suspendu ses paiements au cours de la '

guerre franco-allemande 1.

Rien, dans la législation française, ne s'oppose donc à la'

mise en faillite d'un débiteur étranger. Et de même il ré-

sulte du rapport de M. Laroze, à la Chambre des députés,
'

que le bénéfice de la loi du 4 mars 1889, qui a établi, parai-
'

lèlemcnt à la faillite, une liquidation judiciaire pour le

commerçant malheureux qui cesse ses paiements, peut
'

être accordé à l'étranger, en dehors de toute récipro-
cité 2.

aucun domicile juridique habituel dans, l'Empire allemand, pourvu que ce,..j
débiteur y ait, pour l'exploitation d'une fabrique, d'un commercé où d'une

0

industrie quelconque, un établissement qui lui permette de conclure des
affairés sans intermédiaire. Il en est 'dé mêmèdansle-cas où un débiteur}
sans avoir dans l'Empire allemand son "domicile juridique''ordinaire, et.-''-'

ploiterait en Allemagne, en qualité de propriétaire, d'usufruitier: ou "dé^v

fermier, un bien-fonds pourvu de bâtiments 'd'habitation' et d'-exploita-;
tiorï^»"'—''I/a loi anglaise del869 admettait: pour lès étrangers Ta pôssibi-

11'

litéd'uné déclaration dé faillite,dès qu'ils avaient commis sur le territoire :'-

du RôyaUmé-Urii un- iici. of Bànkruptcy : eëlle: du 25 août 1883 disposé"-
au contraire qu'ils ne peuvent être déclarés en faillite eh Angleterre que;"
s'ils ôht'eil dans': ce pays leur domicile où leur 'résidence durant l'année";

qui-a précédé la demandé (Annuaire de législation étrangère, 1884, p.
79, 'notice et analysé par M. Çh. L'yon-Caën).'

; .,,, y y y

'"Paris,"'11 juin 1872 (D. P. 1872.2.191).'
';

"''<.?!;..

lyB^,y,Lqis.annotées},,1889, p, 4,5p, note,2.,, ...,,'... ,, ,,:.,;..,, ,/;
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SECTION111. — Droits patrimoniaux intellectuels.

Le droit que les législations modernes attribuent au lit-

térateur, à l'artiste, à l'inventeur, au fabricant, sur les pro-
duits de leur intelligence ou de leur industrie, n'est ni un

droit personnel ni un droit réel.

Go n'est pas un droit personnel, car il n'établit aucune

relation directe entre deux personnes, en vue d'un avan 7

iage déterminé que l'une sera tenue de fournir à l'autre 1.

Mais ce n'est pas non plus, et quoi qu'on en ait dit, un ,

droit réel, une propriété 2. Ici une courte démonstration
est nécessaire.

.Nous laissons de côté le droit incontestable de propriété
qui appartient au créateur sur l'objet matériel de son oeuvre,
sur le manuscrit qu'il vient de rédiger, sur le tableau , sur
la slalue qu'il vient de finir, sur le modèle industriel dans

lequel il a formulé sou invention : cet objet n'est pas
l'oeuvre elle-même , et en le gardant entre ses mains, l'au-
teur ou l'inventeur ne conserve pas par cela racm.e la pro-
priété du produit immatériel de son talent ou de ses veilles.
Mais que ce livre, que cette oeuvre artistique, que celte-in-
vention industrielle ait vu le jour, qu'elle ait été rendue

publique, esl-il possible d'affirmer, avec de nombreux écri-
vains et de nombreux congrès internationaux 3, que le droit

1 V. cep. Lieber, On international Copyright, 1840, pp. 35 et 36 ; Mo-

rillot, De la protection accordée aux oeuvres d'art, etc., dans l'empire
d'Allemagne, p. 127.

2 La classification iripaïtite des droits patrimoniaux et la dénomina-
tion de droits intellectuels, appliquée à ce qu'on appelle ordinairement
la propriété littéraire, la propriété artistique, et la propriété industrielle,
ont été proposées par M. Edmond Picard , dans un intéressant article pu-
blié par le Journal du droit international privé, 1883, p. 565. En Angle-
terre et en Amérique, les droits de l'auteur et de l'artiste portent le nom
do cnpy righl (droit de copie), ou de playright (droit de représentation) ;
en Allemagne, on les désigne simplement sous le nom de droits d'au-
teur (Autorrecht, Urheberrecht); les Italiens disent de même dvrilti degli
aulori.

3 V. notamment les résolutions" du Obngrès- littéraire international1,"dé:
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exclusif de reproduction qui appartient à son auteur'cons-

titue une propriété véritable, « que l'oeuvre intellectuelle 1

soit une propriété comme une terre, comme une maison' 1>)?'

Nous ne le pensons pas.
f 1!

De sa naturelle droit de propriété est exclusif ; il est ab-

solu; \\ç,ii perpétuel. Il est exclusif, en ce qu'il met obs-

tacle à l'exercice de tout droit rival et parallèle sur son ôbjët|
il est absolu en ce que'le propriétaire est maître de sa!'

chose, au point d'avoir la faculté delà détruire; enfin il est-

perpétuel, c'est-à-dire qu'il s'exerce et se transmet à l'infini,'
sans limitation de durée. Or ces caractères essentiels dû;
droit dé propriété ne se retrouvent pas dans ce qu'on est

convenu d'appeler la propriété intellectuelle^ ::

Cette prétendue propriété n'est pas exclusive. 11 estinexâct

en effet de dire qu'appliqué aux oeuvres de".l'esprit, le droit

de propriété se confond avec le droit de reproduction .lia

propriété est le faisceau de tous les droits dont une chose'

est susceptible; et du rrioment que chacun est libre de se;

Paris en 1878, art. Ie' : «Le droit de l'auteur, sur son oeuvre constitue,"
non une concession de la loi, mais une dés formés dé là propriétéqùè:le
législateur doit garantir, » et celles du Congrès international artistique.;
de Paris en 1878, art. lor : « Le droit de l'artiste sur son oeuvre est un
droit de propriété; la loi civile ne le crée pas ; elle ne fait que le régle-
menter. » Cf. Ed. Olunet, dans le Journal du dr.ïnt. pr., 1880, p."41]
et l'Exposé des motifs du projet de loi sur la propriété artistique déposé,
par le Gouvernement, sur le bureau de la Chambre des députés le 2 juillet
1879 (Journal officiel du 24 décembre 1879) : « La création d'une oeuvre
d'art confère à, son auteur deux droits qu'il faut se garder de confondre :
l'un porte sur l'objet matériel, le corps certain, qui sera, par exemple,
un tableau, une statue; l'autre consiste dans la reproduction de l'oeuvre
d'art par un procédé quelconque. Le premier de ces droits est un droit de

propriété ordinaire et doit être régi par la loi commune. Le second, que
l'on désigne sous le nom de propriété artistique, est une propriété véri-
table. La propriété artistique a la même origine que la propriété de l'objet
matériel : toutes deux dérivent du travailde l'artiste. » V. aussi Acollas,
La propriété littéraire et artistique, pp. 5 et 6-12 ; Batbie, Traité de

droit public et administratif, t. I, p. 463; Laurent, Droit civil interna-

tional, t. III, p. 567 et suiv. ; Bricon, Des droits d'auteur dans les rap-
ports internationaux (Thèse dé Paris), 1888, p. 79'.

1 Lettre, écrite en 1844 par le prince Louis-Napoléon à M. Jobard.
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rendre acquéreur pour une sommemodique d'un exem-

plaire du. livre nouveau ou d'un fac-similé du tableau

exposé, ou encore d'exécuter chez soi la.partition qui vient

d'être composée, le droit de son auteur.n'est pas exclusif.

Il n'est pas davantage absolu ; car une législation bien faite

ne peut admettre que l'auteur et ses avants-cause aient la

faculté de détruire ou de dénaturer une oeuvre destinée

à enrichir le patrimoine commun de l'humanité : «Le

philosophe, le poète, le savant, l'artiste ne sont pas plus,,
au point de vue j uridique, propriétaires de leurs-.concep-
tions; qu'ils ne le sont de leurs personnes1..» Enfin le droit

de l'auteur et de l'inventeur, n'est pas perpétuel;, car il".ne-,

saurait lui être infiniment réservé.,. sans compromettre l'a-

venir; delà science et les.droits de la postérité 2.

La question d'ailleurs n'a pas une portée pratique consi-

dérable:; elle est suTtout.terminolpgique.« Il importe assez

peu, en définitive .', que le droit de l'auteur soit ou ne soit

pas une propriété, dans le sens juridique du..mot,, dès l'ins-

tant qu'il est clairement défini, 'déterminé par la loi dans

ses effets, dans son étendue, dans sa durée 3. » >
En effet, si les droits intellectuels ne doivent pas être çpn-,

fondus théoriquement avec la propriété véritable ,'dontjts
diffèrent par leur nature'.et..' par leur obj et, ils n'en consti-
tuent pas moins une portion souvent notable du patri-
moine. Les étrangers, seront-ils admis à les réclamer en

France, en dehors d'une concession particulière?.
Le progrès des relations internationales, en mettant à la ;

portée de tous les peuples les conquêtes réalisées sur quei-

1
Bertauld, Quesfions pratiques, t. I, p. 242.

2 En ce sens, voy. dans la France judiciaire, 1883, p. 210 et suiv., une
très remarquable dissertation de M. Edmond Villey, doyen de la Faculté
de droit de Càen. V. aussi Ed. Picard, op. cit. (Journal du dr.
int. pr., 1883,-'p. 565 et suiv.).; A. Darras, Du droit des auteurs et des
artistes dans les rapports internationaux, Paris, 1887, n° 32 et lès au-
teurs cités, p. 49, note 1. Cf. Cass. req., 25 juillet 1887 (Pand. fr. pér.,
1887.1. 192, et dans le Journal du dr. int. pr., 1888, p. 250, le rapport
de M. Lepelletier).

3
Pouillet, Traité de la propriété littéraire et artistique, 2° éd. 1894,-p. 25.
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que territoire que ce soit, dans le domaine des lettres., des

sciences, des arts, de l'industrie, donne à cette question
une importance tous les jours plus grande. .,].

§ 1. DROITS LITTÉRAIRES OU ARTISTlQUKSi ; :., | j

« La plus sacrée, la plus inattaquable et la plus person-
nelle des propriétés, disait en 1791 le rapporteur de la'loi.
sur les droits d'auteur, est l'ouvrage, fruit de la pensée
humaine. » Et eh effet, si l'Origine première delà richesse
est le travail, aucune prérogative ne peut se réclamer avec

plus de fierté du droit naturel que celles que lé littérateur

'et l'artiste" exercent sûr les conceptions''de' leur intelligence
et dé leur art\ Dès que l'homme est, ilpense ';' et sa pen-
sée lui appartient. Maître de la garder pour lui, il l'est

aussi de là divulguer, de la répandre par la plumé ou par
lé pinceau, d'en retirer tout le profit qu'elle peut donner,
sous les formes diverses qu'elle est susceptible de revêtir.

L'étranger a le droit de penser; il a, nous l'avons vu, le
droit de publier sa pensée 2; pourquoi lui refuserait-on
celui de percevoir les revenus du capital qu'il a créé, le

prix du service qu'il a; rendu à l'humanité, :«, G^est-un
des caractères principaux du droit dit de propriété littéraire

;que d'être essentiellement international... Comme;'les''let-

tres elles-mêmes, il ne connaît pas de barrière ;, et comme

elles, il doit contribuer à détruire les derniers vestiges

d'ëgoïsme national qui peuvent encore séparer lés peuples.
Les nations mises en communication par les lettres, par les
arts et Findustrie, sont aujourd'hui solidaires, sous le rap-

port de la protection qu'elles accordent aux auteurs et aux

artistes; et les bienfaits qu'elles en ont reçus leur ont.en-

seigné une reconnaissance d'autant plus certaine qu'elle

s'appuie" sur leur intérêt 3. »

*' Cass. req.-, 14 décembre 1857 (Voy. ci-dessous, p. 231, noté 2).
2 Voy. ci-dessus, p. 109.
3

Laboulaye, Études sur la propriété littéraire en France et en Angle-
terre, p. 86.
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.' L'égalité du national et de l'étranger, au point de vue.de
,te garantie des oeuvres de l'esprit, est aujourd'hui;formel-
lement reconnue, non seulement par la législation fran-

çaise, mais encore par de nombreux traités internationaux.
Non seulement; l'auteur étranger peut invoquer dans

tous lès cas le bénéfice de l'article 1382 du Code civil, et
demander à la justice française de l'indemniser du dom-

mage que la contrefaçon lui a faitéprouver1^ rnais la pro-
tection des lois spéciales sur le droit d'auteur lui est assurée.

Droit commun. 4- Remarquons tout d'abpjçdquele dé-
cret des 19-24 juillet 1793, « relatif au droit de propriété

"désG auteur s d'écrits, en tous genres, des composite uj-s, de \

( miisiquë,. dés peintres et des dessinateurs 2, » ne parie pas
dé là nationalité de l'auteur, non plus que du lieu où spn
oeuvre à été. publiée pour la première fois 8; il ne résout donc

pas'expressément'la, question de savoir si, d'une partr,,i'e-

,_jtranger qui édite son oeuvre en France Jouit de la faveur

,
'

Darras, pp. cit., p. 239. Cf. ci-dessus, p. 215. -., '..
2 Le décret de .1793, pas plus que les textes 'législatifs qui l'ont' com-

=">plét'épar là suite 1,nè: définit le droit littéraire où artistique qu'il gatantit; ;.
. niais'Ia jurisprudence s'est:montrée très libérale .dans son interprétation ;:

elle étend la protection légale.à' .«.tous les,travaux exigeant pour leur exé- .
cution une certaine conception dé l'esprit ou un certain discernement "du

goût. »' Paris, 3 décembre 1867 (Patàille, 1867,p. 404) ; Darras, op. Cit.,
p.;:256.,— La.loi belge de 1886 est pljis explicite ; après avoir parlé,, dans
son article. 1er, des oeuvres littéraires, et artistiques en.général, elle ajoute,
dans l'article 10 : « Le droit d'auteur s'applique non seulement aux écrits
dé tout genre, mais aux leçons;.sermons^ conférences, discours, bu à toute
autre manifestation orale de la pensée. ». Ainsi se trouve évitée la dif-

. ficulté qui s'élève en France, notamment en ce qui concerne le .droit de

éproduire les cours publics des professeurs de l'Etat. Cf. Paris, 27, août
1828 (Gazette des tribunaux "du 28 août 1828) ; Càlmels, op. cit.; n.99;
Petiet, dans la; France judiciaire, 1882rl883, lïe partie, p. 109 et.s.Voy.
aussi l'article 4 de la convention de Berne, ci-dessous , p. 250, note 2,

3 Décret des 19-24 juillet 1793, article 1 : « Les auteurs d'écrits en tous

genres., les coropositeurs.de. musique, les peintres et. dessinateurs, qui fe-
ront graver dès tableaux ou dessins jouiront, durant leur vie entière., du
droit exclusif,de vendre, faire vendre, distribuer leurs ouvrages dans le
territoire de la Eépublique, et d'en céder la propriété en tout ou en partie. La
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de nos lois, si, de l'autre, l'oeuvre publiée en pays étranger
est garantie par elles.

Sur le premier point, tous les doutes avaient disparu en

présence de l'article 40 du décret du 5 février 1810, conte-

nant règlement sur Vimprimerie et la librairie : « Les au-

teurs soit nationaux, soit étrangers, de tout ouvrage im-

primé ou gravé, dit ce texte, peuvent céder leur droit à

un imprimeur ou libraire ou à toute autre personne qui
est alors substituée en leurs lieu et place pour eux et leurs

ayants-cause 1. » Or, un droit ne peut être cédé qu'à la con-

dition de se trouver dans le patrimoine du cédant. Dira-t-on

que, dans la pensée du législateur de 1810, le droit de

l'auteur n'est destiné à devenir utile qu'autant qu'il a été

acquis par un cessionnaire français 2? Mais le texte ne fait

aucune allusion à la nationalité du cessionnaire; et, d'ail-

leurs, si ce dernier pouvait seul exercer utilement le droit

né en la personne du cédant étranger, il aurait en réalité

des droits plus étendus que lui, conséquence inadmissible,

seule condition mise à la protection légale^ c'est le dépôt de deux exem-

plaires à la Bibliothèque nationale (Cf. la loi sur là presse du |29 juil-
let 1881, art. 3 et 4) : « faute de quoi, porte l'article 6 du décret de 1793,
le citoyen (mais non le ministère public qui reste libre d'agir d'office ;
Pouillet, op. cit., n° 448; Lyon, 7 janvier 1852 ; Gass., 24 juin 1852) ne

pourra être admis en justice pour la poursuite des contrefacteurs. T>On

pourrait s'autoriser du mot citoyen dont cet article s'est servi pour pré-
tendre que le législateur de 1793 n'a eu en vue que la protection des na-
tionaux. Mais l'argument n'est rien moins que concluant. Ne serait-il pas

étrange, en effet, que les cinq premiers articles du décret, dans lesquels se

trouve posé et développé le principe de la garantie due aux oeuvres litté-

raires ou artistiques, n'eussent parlé, d'une manière générale, que du droit

des auteurs, et que la distinction prétendue entre les nationaux et lés

étrangers- se fût réfugiée dans une disposition simplement relative au mode
d'exécution du texte mis en vigueur? « Tout le monde sait d'ailleurs, dit

Merlin, qu'à cette époque les-mots tout citoyen étaient généralement em-

ployés comme synonymes de toute personne, et que les lois elles-mêmes

ne s'étaient pas garanties de ce néologisme, » Merlin, Questions de droit,

Ve'Propriété littéraire, § 2.
1 Sur l'origine de cette disposition, voy., Foelix, Revue de droit français

et étranger, 1844, p. 760, note 1 ; Darras, op. cit., p. 229 et s.
2 Foelix, loc. cit.
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puisque le décret de 1810 dit en toutes lettres que le cession-
naire estsubstitué aux lieu et place de son cédant étranger 1.

La jurisprudence avait donc admis qu'en dehors de toute

convention internationale (C. civ., art. 11), en dehors de

toute admission à domicile (C. civ., art. 13), l'auteur étran-

ger est investi des mêmes droits que l'auteur français.
Mais à quelles oeuvres ces droits étaient-ils applicables?

Pendant longtemps les tribunaux et la majorité des auteurs
s'étaient accordés à limiter aux oeuvres dont, la première
publication* avait été faite en France la protection de la

loi; et à l'appui de cette solution on invoquait l'article 426
du Code pénal, qui réprime « l'introduction sur le terri-
toire français d'ouvrages, qui, après avoir été imprimés en

France, ont été contrefaits chez l'étranger 3. » Bien que,

1 Cass. crim., 23 mars 1810 (Merlin, Questions de droit, v° Propriété-
littéraire, § 2) ; Cass. crim., 20 août 1852 (Sir. 1853.1. 134; D. P. 1852.
1. 335); Paris, 22 novembre 1853 (D. P. 1854. 2. 161) ; Trib, Seine, 23;
avril 1857 (Pataille, 1857, p. 169); Démangeât, op. cit., p. 332 ; Re-

nault, De la propriété littéraire et artistique au point de vue du droit ,

international, dans le Journal du dr. int. pr., 1878, p. 120>; Paquy, Des
droits des auteurs et des artistes au point de vue du droit international

(Thèse de Paris), 1884, p. 18; Darras, op. cit., p. 224 et suiv. Voy. cep.
Cass., 17 nivôse an XIII (Merlin, Répertoire, v° Gontrefaçon, '"§ 10)i-

2
ii'impression de l'ouvrage sur le sol français n'était pas considérée

comme suffisante ; il fallait qu'il y eût été publié : « Si la propriété con-
sacrée par la loi du 19 juillet 1793, au profit des auteurs, a son principe
dans la composition des ouvrages de littérature ou de gravure, c'est de la

publication que dérivent son existence légale et ses prérogatives. L'article
6 n'accorde l'action en contrefaçon, c'est-à-dire l'attribut et la sanction
du droit de propriété, qu'au citoyen qui met au jour une production intel-
lectuelle ». Paris, 22 novembre 1853, précité. Voy. cep. les observations

critiques de l'arrêtiste dans D. P. 1854. 2. 161, note 1.
3

Kauter, Droit criminel, n° 355; Kenouard, Traité des droits d'au-

teur, II; n° 89; Bricon, Des droits d'auteur dans les rapports internatio-
naux (Thèse de Paris), 1888, p. 75 ; Paris, 24 décembre 1831 ; Paris , 22
novembre 1853, précité ; Trib. Seine, 10 janvier 1859 (Pataille, 1859,
p. 396); V. cependant Blanc, Traité de la contrefaçon, 4e édit, pp. 35
et 261 ; un arrêt de la Cour de Paris du 27 juin 1844, et un jugement
du tribunal de la Seine du 10 juillet 1844, rapportés par cet auteur;
Pouillet, Traité de la propriété littéraire et artistique, 2° éd., p. 759,
n° 842; Bastide, L'Union de Berné de 4886 et la protection internatio-
nale des droits des auteurs et des artistes, p. 15 et s.

W. — IL 15
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suivant l'opinion commune',, cette restriction concernât

r-aussi-.bien les oeuvres publiées hors de France par des

..sujets français que celle dos auteurs étrangers et respectât

,ainsien,:apparence l'égalité de leurs conditions, elle:n'en

.rendait pas moins le droit de. l'étranger à peu presjllu-

.;spire,, en l'obligeant k faire choix d'un éditeur surle terri-

toire; français,: et elle puvrait ainsi là porte à la piraterie

littéraire 2. , . v- -...--- -:;-;-:

L'audace, sans cesse croissante, de la contrefaçon, « ce

droit d'aubaine appliqué aux vivants 3, » qui, tolérée sur

le sol français au détriment des auteurs étrangers, autorisait

par cela même à nos dépens les représailles étrangères,

appelait des mesures énergiques 4.

1 V. cep. Crim. rej., 30 janvier 1818 (D. A. v° Propriété littéraire et

artistique, n° 330); Trib. Seine, 11 juillet 1862 (Pataille, 1863, p.

234) ; Pouillet, op. cit., p. 762, n° 844; barras, op. cit., p. 240.

'i ? M. Renault (op. et loc. cit., p. 122) résume en ces termes la doctrine

, qui avait prévalu, sous l'empire des déciots de 1793 et de 1810 : « La

protection assurée par nos lois aux autems avait un caraetè"e exclusive-

,,ment territorial, à un point de vue négatif comme à un point de vue po-

sitif, on ce sens que de même qu'on protégeait toutes les oeuvres publiées
en France, on ne protégeait que celles-là ; la loi tenait compte du lieu

de la publication, non de la qualité de l'auteur C'était en quelque
sorte la nationalité de l'oeuvre qui était envisagée. » Cf. Paris, 22 no-

vembre 1888 (Journal du dr. int. pr., 1890, p. 673).
3 M. Saint-Marc Girardin, Moniteur universel, 1845, p. 933.

\ Plusieurs traités conclus par notre pays avaient déjà essayé de porter
remède à cette sii uation ; ce sont le traité de commerce franco-hollan-

dais du 25 juillet 1840, dont l'article 14 annonçait le règlement ultérieur

du droit des auteurs sur la base de la réciprocité, les traités franco-sarde

du 28 août 1843, franco-portugais du 12 avril 1851, franco-hanovrien du

20 octobre 1851, franco-anglais du 3 novembre 1851 ; Vincent et Penaud,

i'Diçt. de.dr. int.pr., y0 Propriété littéraire et artistique, n° 12, —D'autre

s(partie projet,, de, loi soumis: en,; 1837 à la Chambre des pairs acçor-

/rdait/aux, étrangers , dans. son. article 18.,, la protectipn de leurs,,oeuvres

littéraires,:sous .condition de réciprocité':.^ Tous ouvrages en langue

3française:;OU,.étrangère:, ..publiés; pour la. première, .fois à l'étranger,; ne

.pourront;,-:spit,,du vivant ded'auteur, soit après sa mort, avant,l'expiration
d'un terme fixé par les traités^ être -réimprimés en France, sans le consen-

itemen.t,de l'auteurpu de. ses;ayants-droit, — Toute réimpression; desdits

.^ouvrages: en ; contravention à cette défense sera réputée contrefaçon, et

punie desimêmes peines.,— Cette '/'disposition, sera-exclusivement appli-
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'
Le Gouvernement français s'honora par la promulgation

du décret des 28-31 mars 180*2, qui vint heureusement

couipléter la législation antérieure, en étendant gratuite-
ment et sans condition aucune de réciprocité 'y le!drôitdes

hauteurs; et des artistes français; ou 'étrangers aux'^oeuvres

^publiées pour là première fois hors de France : c'é'tàitla

réalisation d-ûn voeu maintes fois exprimé du'haut dê°la

tribune française 3; c'était une mesure, non de générosité,

quéc à l'égard des États qui auront assuré la même garantie aux ouvrages
en langue fiançaise ou étrangère publiés pour la première fois en France. »
Cet article fut rejeté par la Chambre des pairs, après une brillante
discussion , à laquelle prirent part M. Villemain, ministre de l'ins-
truction publique, MM. de Montalembert, Cousin, doGérando,le duc
Victor de Broglie ; il avait, aux yeux de ses adversaires, le grave dé-
faut, de porter atteinte aussi bien à la prérogative royale en matière de

traites, qu'au droit d'examen des Chambies, en imposant à notre pays la

réciprocité dans tous les cas où les oeuvres françaises seraient protégées
au dehors. La Chambre des députés, saisie, le 19 janvier 1841, du projet
ainsi modifié, rétablit dans son texte l'article 18 supprimé par la Chambre

haute, mais, pour répondre à son objection, elle remplaça le système
de la réciprocité législative par celui de la réciprocité diplomatique :

« L'étranger jouira en France de tous les droits ci-dessus spécifiés, pour
les ouvrages dont la première publication sera faite dans le royaume. —

Il pourra être accordé, par des conventions diplomatiques, aux auteurs

d'ouvrages de littérature, de science et d'art, publiés pour la première
fois à l'étranger, tout, ou partie des droits établis par la présente loi. »
Cette rédaction ne fut pas plus heureuse que la précédente ; elle fut re-

pous6ée, avec l'ensemble du projet; Paquy, op cit., p. 34 et s.
1 Le système de la réciprocité a cependant conservé des partisans

en cette matière. Voy. notamment l'article 15 des résolutions adoptées
par le Congrès artistique de Paris en 1878,:et l'article 29 :dé-la-proposi-
tion de loi sur la propriété littéraire et artistique, due à l'initiative'de

M. Philippon : « Les étrangers, lisons-nous dans ce dernier texte; joui-
ront en France du bénéfice de la présente loi ,l à la condition -que, dans
leur pays d'origine, des conventions diplomatiques ou les lois; garantis-
sent aux auteurs français le même traitement qu'aux auteurs nationaux.

Néanmoins, en aucun cas, leurs droits ne pourront dépasser en étendue
ou en durée ceux qui leur sont reconnus par la législation de là nation à

laquelle ils appartiennent;
— Les oeuvres d'auteurs: étrangers éditées en

France bénéficieront de la protection de la loi sans condition dé réciprocité. »

Journal offie. du 13 février 1890. Ch. des Dép., doc. pari., p. 189 et s.
2

Voy. les discours de Lamartine, dans le Moniteur uniVi 1841", p:- 634 ;
de M.' Vivien, ibid., 1844, p. 2344 ; de M. Victor Lefranc, i6M'.; 1850,

p:3772!; dê^M.'BarthélémySa'int-Hilàire, iôid^ 1851,-p.l852. . --,
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niais de probité internationale. La contrefaçon est un vol;

elle-lie.-.change pas de nature avec la nationalité de la vic-

time, avec le pays d'origine de l'oeuvre. Si le gouvernement
de ce pays oublie ses propres devoirs et refuse aux ouvra-

ges français la protection qu'il leur doijt, est-ce une raison

pour que la France méconnaisse les siens? La morale n'est

pas nni marché1.: ;
= Le décret de 18S2 est ainsi conçu :

| Art. 1er. — La contrefaçon, sûr le territoire français,
d'ouvrages pabliés à l'étranger et mentionnés en l'article
%25du Codé pénal, constitue un délit.

"Art; 2. -^ Il en est de même du débit, de l'exportation
et de l'expéditiondes ouvragesi contrefaits. L'exportation et

ï'éîpédition dé ces ouvrages sont un délit de même espèce
que l'introduction sûr le territoire français d'ouvrages qui,
après avoir été imprimés en France, ont été contrefaits à

l'étranger.
j Âr£ 3. —- Les délits prévus par les articles précédents

seront réprimés conformément aux articles 427 et 429 du
Code pénal; L'article 463 du même Code pourra être ap-
pliqué.

•

'Art. 4. -^-Néanmoins là poursuite ne sera admise que
sous l'accomplissement des conditions exigées relativement
aux ouvrages publiés en France, notamment par l'article
16de la loi du 19 juillet 1793'»;

1 M. Lherbette, Moniteur univ., 1845, p. 934.
2

Paris, 26 décembre 1860 (Pataille, 1861, p. 55) ; Trib. Seine, 4 février
1891 (Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891, 1, p. 240). La formalité
du dépôt rappelée par l'article 4 du décret de 1852 est, selon nous, non

pas constitutive du droit de l'auteur, mais seulement déclarative de ee
droit (Pouillet, op. cit., p. 432, n? 432 ; Darras, op. cit., p, 297) ; il en
résulte qu'elle n'exerce d'influence que sur l'exercice des poursuites, et

qu'aussitôt lé dépôt effectué, celles-ci peuvent être intentées à raison de
faits délictueux antérieurs à sa date. Malgré les termes du décret de 1852,
plus généraux en apparence que ceux du décret de 1793 (Voy. ci-dessus,
p. 223, note 3), nous estimons aussi que l'absence-du dépôt ne fait pas
échec au droit d'agir d'office qui appartient au ministère publie. Darras,
op. cit.y p. 298.
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Bien que le décret, rappelant les termes de celui de

1793, ne s'occupe que du lieu où l'ouvrage a. été publié}
et né mentionne pas la nationalitéde son 'auteur, il ressort

clairement de l'Exposé des motifs qui le précède,.que,/spn

objet principal a été de rétablir en fait régalité:rentre.fle
national et l'étranger, au point de vue de la protection;de
leurs droits littéraires ou artistiques : « ~Vétrange?; ditdans
ce document le garde des sceaux d'alors, M. AbbatuÇci,

qui peut acquérir et possède sous la protection de nos lois

des meubles et des immeubles, ne peut.empêcher l'exploi-
tation de ses oeuvres, au moyen de la contrefaçon, sur (le
sol d'ailleurs si hospitalier de la France. C'est là un état de

choses au quel on: peut reprocher non-seulemerit de n'être

pas en harmonie avec les règles que notre droit positif,tend
sans cesse a généraliser, mais même d'être contraire à la

justice universelle 1. » . .,1

Le décret de 1882 profitera donc surtout aux étrangers;;
mais il est loin d'être sans avantages pour les auteurs .fran-

çais eux-mêmes; il leur permet d'éditer tout d'.abprd^
oeuvres dans un pays qui n'accorde sa protectipn. qu%
celles dont la première publication a eu lieu sur son terri-
toire , et d'acquérir ainsi des titres à cette protection j sans

renoncer pour cela à celle de la loi française, au droit de

poursuivre en France les contrefacteurs 2. .

Des difficultés assez graves'surgissent, lorsqu'il s'agit

d'appliquer la législation nouvelle aux différentes produc-
tions littéraires ou artistiques.

L'article 425 du Code pénal, auquel renvoie le décret
de 1852, répute délictueuse « toute édition d'écrits,; de

composition musicale> de dessin, de peinture ou de toute
autre production imprimée ou gravée en tout ou en partie,
au mépris des lois et règlements relatifs à la propriété des

1 D. P. 1852,-4.93.
2 Le bénéfice :du décret de 1852 ne se limite pas à l'auteur, étranger ou

français, de l'oeuvre contrefaite ; il peut être invoqué par son conjoint,
seshéritiers ou ayants-cause. Cass., 20 août 1852 (D. P. 1852. 1. 335).
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auteurs;-»-mais:il ne dit rien des oeuvres de sculpture et

d'architecture, des représentations dramatiques et musi-

cales, lies traductions. Faut-il appliquer à.toutes ces mani-

festations de l'intelligence ou de l'art les dispositions au.

décret de: 1852? : |

;Enee qui concerne les oeuvres de sculpture, on a toujours:
considéré avec raison que leur contrefaçon tombe sous le:

côupcdu;d'écret. L'énumération; deilrartiçle J25; n'est pas
limitative et embrasse toutes: les oeuvres ;littéraires et

artistiques ;: cela résulte des mots « ou de toute prpduc-i
tionî; «ijparlesquelsellese termine.:; - ,: ,;- •- ; ::;,

<B(ailleurs.;'l'Exposé,des motifs du décret de .1:852 est très,'

général et applique le bénéfice du texte nouveau à tous les;

produits littéraires, scientifiques ou artistiques, qui corn-

prennent sans aucun doute 1-oeuvre du 'sculpteur; L'indi-

viduiiqui àuraitvcontrefait une statue mise au jour en.pays,,

étranger, sera donc passible dés peines édictées parl'artiçle-
427 du Gode pénal'. : : -":.'-': --

L'architecte a droit, de son côté, aux mêmes garanties.
EnLvaio. objecterait-on la partie purement matérielle de son

oeuvre/ola publicité, qu'elle, reçoit nécéssaireinent, de sa

volonté oinême, et qui se concilie mal avec un droit de

jouissance exclusive,, enfin l'impossibilité évidente où il se

trouvé de saisir l'édifice élevé, d'après ses plans, par un,

confrère peu scrupuleuXi Nous répondrons que,si le travail

de l'architecte est, par certains côtés, industriel et mécani-

que,; il n'en offre pas moins le plus souvent la réalisation

d'une?:03uvre vraiment;artistique, où éclatent le talent et la

personnalité de son auteur. Pourquoi la publicité qui ré-

sulte de cette réalisation même ferait-elle échec à son droit?

Le tableau exposé tombe-t-il par cela même dans le do-

i:'Pàquy, op.: cit.; p. 58 ; Darras, op. cit., p. 264; Bastide, op. cit.,

p. 90; Cf. Caen, 3 mars 1835 (Gazette des tribunaux du 11 mars 1835);
Cass. Belgique, 5 novembre 1860'(Pataille, 1865,-p: 74). :•
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maine public? Les moyens ordinaires qui permettent d'atT!/
teindre la contrefaçon sont, par la.force même.des cho'sesjy:

refU'sé^'.'à:.rarchitecte'.;.'-,poùr'lui'-pà,s:de.sais^fiv.";pàSy.de:yci(Bnfi6h;j
cation ;: mais de l'insuffisance des sanctions:; èst-dl ;permissï
de conclure à l'inexistence du droit? L'architecte!; a>£pourh
le faire valoir, d'autres moyens que la saisie; et cette saisie

elle-même est quelquefois-possible"; si elle ne peut porter
sur l'édifice lui-même ; rien n'empêche:la:,confiseatioriïdesJi

plàiis et dessins^ contrefaits qui doivent -servir Aisaj jbônsKrâ

traction': il ne nous paraît donc- pas douteux sqûe celni:quiif
élève en Freinée une maison, d'après des plans ayant) prékfiî
cédemtnent servi à autrui en pays étranger; commette: dé^ii
lit de contrefaçon;: et que:tevdêcretîdé 18S2: luisestaappli-
cable'1.'<-T ; '-'-^:'';--;- -:":- "v .:;:!) ;'^: :'-':"':"''.!'vqs ! teiïnka'kg

Ledécret de 1852 défendiiles' auteurs dramatiques]^j/lesc

compositeurs de. musique étrangers contre la reproductioniv
frauduleuse de leurs oeuvres: Maiscetteprotecliomya-taellejè

jusqu'à empêcher un directeur de théâtre diOffrlrè^npû*^
blic français, sans l'assentiment de l'auteur, un ouvrage

déjà Représenté sur une scène étrangère/?: ; .H terni; àit-i^X-

Lés'tribunaux français ont été appelés.là'.résoudre'rcetteS

question dans les circonstances' suivantes :: :Le;directeur.;duso

Théâtre Italien ayant annoncé .l'intention demont/èi?; à :Parisi f

quelques opéras de Verdi, qui avaient déjàété représentéso;;
en divers pays et y avaient obtenu un grand suéeèsu'i'émiir-a
nerit compositeur s'opposa à la réalisation de ce projet; iën.o

s'appuyant sur le décret dé 1852, sur l'article 425 duiCop'e ù

pénal ; et sur une consul tation.signée de MM, Ballot, jPàillet;;p
Dufaure et Duvergier. Mais sa prétention;fut successives-j;
ment repoussée en première instance; en appeletîen cassa-o

tion 2: -:' ' ' ;.':; :;.': '.':: '''' .•: : : :.::^ste :-:o:/ rh 5l''c:

1
Pouillet, op. cit., n° 97; Ch. Lyon-Caen, dans la Revue critique,

1885, p, 414 ; Darras, op. cit., p., 128, et s.; .265 et s. Trib.,Liège,,., 15„nor
venïbre 1883, et Liège y^uilkt,!^ '"':')"&: ,,'

2 Trib. Seine, ISVoctobrë: 18,56;i(P^
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"
Lès décisions qui l'ont condamnée reconnaissent bien

que le droit exclusif de reproduction des oeuvres littéraires,
musicales et artistiques, est garanti d'une manière très

large aux étrangers par le décret de 1852; mais, prenant
à la lettre ce décret et l'article 425 dû Code pénal, elles font

observer que ces textes ne visent que « l'édition des écrits,

compositions musicales, dessins, peintures ou de toute

cémbre 1856 (Pataille, 1857, p, 46); Cass. rèq., 14-décembre 1857 (Sir.
1658; 1. 145 et. la note; D. P. 1858. 1. 161; Pataille, |1858, p. 100).
:Les motifs de ce dernier arrêt ont une très grande importance : g. Si la

propriété des oeuvres littéraires, musicales et artistiques, dit la Cour
dé cassation, dérivé du droit naturel; la nature des objets auxquels elle

s'applique n'a pas permis de la laisser soumise aux règles absolues du

drqit; de propriété en général; des considérations d'ordre public ont,dû
déterminer le législateur à en régler et modifier l'exercice ; pouf les au-
teurs de compositions musicales et d'ouvrages dramatiques, le droit de

propriété s'exércê par les deux voies de l'édition et de la représentation;
loin d'avoir été consacrés à là même époque et, soumis aux mêmes lois,
ces deux modes d'exercice du droit n'ont été reconnus qu'à des époques
différentes, et ont été réglementés par dès dispositions législatives souvent
diverses. En effet, avant le décret du 28 mars 1852, le droit d'édition-et
de publication n'appartenait à l'étranger, non autorisé à établir son domi-

cile en France, que dans les termes des articles 39 et 40 du décret du 5
février 1810, et la loi du 17 août 1844 en avait étendu la disposition au
droit dé représentation ; la jurisprudence qui en! avait fixé l'application,
tout en accordant les mêmes droits aux, auteurs nationaux et étrangers,
limitait cette égalité aux oeuvres que ces derniers publiaient ou faisaient

représenter" pour la première fois en France. Le décret de 1852 , en

citant uniquement les lois relatives à l'édition' et à la publication, comme

aussi par tous les termes dont il s'est servi, à entendu ne faire dispa-
raître la restriction ci-dessus qu'en faveur du droit d'édition, et ne rien

changer àùx dispositions relatives à la représentation des oeuvres mu--
sieales ou dramatiques dont il aurait.dû prononcer l'abrogation, si telle
eût été l'intention du législateur ; cette pensée se manifeste plus claire-
ment encore dans les traités intervenus depuis la promulgation du susdit

décret-) puisqu'on y stipule que le même principe que celui de l'édition

s'appliquera en droit de représentation des pièces publiées ou représentées
pour la première fois dans l'un ou l'autre des pays contractants. Il en ré-
sulte virtuellement et nécessairement qu'à l'égard du droit de représenta-
tion, le décret a entendu maintenir la législation antérieure en l'absence
de conventions diplomatiques ; une interprétation contraire conduirait à ce
résultat que les auteurs d'un pays avec lequel il n'existe pas de traité au-
raient en France un droit plus étendu que ceux de tout autre pays lié par
un traité; »
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autre production imprimée ou gravée, » et limitent ainsi la

protection légale à une publication faite par la voie de la

presse ou de la gravure. En ce qui touche les représenta-
tions théâtrales, le silence du décret, où n'est même, pas
mentionné l'article 428 du Code pénal qui leur est relatif,

suspend l'exercice du droit dit de propriété littéraire ou ar-

tistique, sur les oeuvres publiées à l'étranger, et les laisse

soumises à la législation antérieure à 1852.

Cette distinction entre le droit de reproduction d'un livre

ou d'un tableau et le droit de représentation se justifie
aisément, dit-on. La contrefaçon imprimée d'un livre

causeà son auteur un.préjudice considérable, parce qu'elle

passe les frontières et s'adresse à de nombreux lecteurs.

Uûe représentation non autorisée ne profite qu'à un public
restreint, et emprunte souvent son succès à la richesse des

décors ou autalentdesinterprètes, dontelle est ainsi l'oeuvre,
autant que celle de l'auteur dramatique ou du composi-
teur. Il est donc naturel que le droit de ce dernier soit

moins protégé que celui de l'auteur d'un livre ou d'un

tableau.

On ajoute que la prudence internationale voulait qu'il en

fût ainsi. Si le Gouvernement français avait, sans condition,

garanti aux étrangers le droit exclusif de représentation de

leurs oeuvres publiées pour la première fois à l'étranger, il

lui eût été bien difficile d'obtenir, par voie de convention

diplomatique, un traitement égal pour les oeuvres drama-

tiques ou musicales françaises qui alimentent le répertoire
des scènes étrangères. Il fallait se réserver la possibilité de

faire plus tard des concessions aux autres puissances, en

échange de concessions semblables 1.

A.ces arguments il est facile d'objecter que la généralité
dés termes du décret de 1852 et l'esprit dans lequel il a été

rédigé répugnent à toute distinction; la représentation non

1
Renault, op. cit., p. 136; Fluviaux, Revue générale du droit, 1879

p. 32; Paquy, op. cit., p., 62 ; Pouillet, Traité de la propriété littéraire ,
p. 782 et s., n° 854; Darras, op. cit., p. 271 et suiv.
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autorisée 1de: l'oeuvre d'autrui est tout aussi répréhensible
au point de vue moral, tout aussi préjudiciable au point: 5

de vue matériel, que son impression. : vi

^L'article 425 du Gode pénal, dont on invoque les termes,
n^^d'auticé but que d'énumérêrles objets qui peuvent êtrefi

contrefaits ,: rivais ne définit en aucune manière la contrer-, 1

façon ; il ne dit pas comment elle s'opère. Peût-on > .d'ail--:«

leurs, sérieusement nous opposer le mot édition 1,dontcê'U

texte! s'est servi? L^édition (eder.e),: c'est 'la mise: au jourO

d'ûn-oùvrage^ c'est sa publication; Or, pour un opéra, pour h

unûdrânléy la véritable publicité n'est pas celle :qui résultés

dé;il'imprèssiôn- d'un livret que quelques-uns seulement:::

lirôntv niais bien la représentation que des milliers -de: h

personnes 4rônt applaudir et: en vue: de laquelle l'oeuvre a:~y

été Composée. ::.'':;':- ;: e-^V: .,ui;\>jO :..:-;\q

rSàtas-douté', le décret de ?1852 ;ne rappelle pas l'article ->q
.428^;dnï;Code pénal; mais de cette omission^ il "résulté:::

seulement que l'amende de cinquante à cinq cents francs :

dont ledit article punit « tout directeur, tout entrepre-::
nëù¥> de spectacles', toute association d'artistes j qui aura

fait représenter sûr son théâtre des ouvrages dramatiques;:
au mépris des lois et règlements relatifs à la propriété des

auteurs; » ne protègepas lès ouvrages représentés:pour la

première fois en pays étranger. Mais le droit des auleursa :

d'autres sanctions que l'amende ; il est garanti par lai con-

fiscation dés recettes, et, s'il y a lieu , par une indemnité;
et ces sanction s sont écrites dans l'article 429 du Cod e pé n al '.

que le décret vise en toutes lettres (art. 3).
Nous: croyons donc que le décret du 28 mars 1852 peut

être i'nvoqué par les auteurs dramatiques et par les com-

positeurs étrangers, à l'effet d'empêcher que leurs oeuvres

ne soient représentées en France sans leur autorisationK

1
Démangeât, Revue pratique, t. II, p. 259 et s.; Lacan et Paulmier,

t. II, p. 236 ; G-astambide, p. 232 ; Pataille et Huguet, Gode international
de la propriété industrielle, artistique et littéraire, p. 55 ; Cf. Trib. civ;

Seine, 11 juillet 1862 (Pataille, 1863-; p. 234),
' < .-•.•;-. :- ; ^ ';
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Une oeuvre publiée pourra première fois, eii pays;;étran~B

ger peut-elle être traduite en France sans rautorisatio.n,;de «

l'auteur?.: :..>.-: ter.,] y ';? ",.;,'. hte<te.y.te ter: ::.b

Dans un premier système, qui: s'autorise :de l'absence

d'une disposition: formelle dans clés: décrets; de 1193oethdë g

1852; on tient l'affirmative: La;contrefaçon^ dit-on v^;ûii:o

acte délictueux;:etii h'yaa de délitsique les faits;; auxquels^
la loi répressive ;a;expressément attribué un:earaetè]reipé.nalfsl

Or,:en évitant de se prononcer sur là traduetionjnnn autp-3j

risée:d'unèixeuvreétrangère,;fedèe're| de;lv8;52:l^paràcelai3

mêmerépufée pleinement licite S'est d'ailleurs avec r^son^ïr

car; outre que:la traduction sfadressé àrune a^utre-çatégpriejjy
de: lecteurs que le livre:original; elle est une; oenvre npunil

velle ; ayant souvent, coûté à ^cèluii:qni;l'a:; faite, autant djejq

peine qu'une création. L'auteur après tout n'a,fien[;.à yvè

perdre,; peutvêtrë beaueoup-à'iy: gagner^et la frangejfëljg-;
même est intéressée à ce que leirnauvais vouloir;d'un:ljitt%gjj
rateur ou; d'un savant étranger ne piuisse àjamaiS; priverS3

notre,pays d'une production utile 1. ':.;..;.;.- ,\yh-.yi teh^ï ïiteoh

Les partisans de la négative font valoir des considérations^

pressantes, « Ce qui .constitue unpuvragie, ce sont! es Idées ji3l
l'ordre dans lequel elles sont présentées et leur-développe-ië

ment, et non l'idiome, dans: lequel il est écrit 2. » Nul ;ne.j,.;

songe, sans doute, à contester le mérite parfois très-grand• i?
du traducteur et le droit qui lui appartient sur,son,oeuvre;;, h

mais c'est là un droit tout à fait distinct de celui de l'auteur-;P,

proprement dit, et qu'il ne pourra exercer que si çgdrpitis
est valablement né à sonprofit, soit que l'ouvrage traduitjv.
soit tombé dans le domaine public, soit que l'auteur;,s'en
soit dessaisi en sa faveur. En dehors de ces deux hyppthè--j
ses,:le droit de traduction est une forme et une modalité,,;,
du droit de reproduction ; il reste donc entre les mains du; :

créateur de l'oeuvre; son usurpation n'est autre chose qu'une:

1
Renouard,iop. cit., II, n° 16. :'....._ ;; '.'.-,;-:::- -i--\û ..< JI;

.
2

Trib',: Seine, 23.mars 1847:-(Le.. Droit du 24 mars. 1847) et,Paris, 17 ,',
juillet 1847 (le Droit du 22juillet .1847-):; .; --V^: 'te "te.^r;'te \„te^y
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contrefaçpn. Le décret de 1852, en punissant la contrefa-

çon, punit par cela même la traduction non autorisés d'une
oeuvre publiée à l'étranger; et l'on .ne saurait invoquer son
silence pour refuser à cette dernière la protection, de : la loi

française; contre un traducteur peu scrupuleux. La doctrine
et la jurisprudence se sont prononcées pour ce système qui
nous paraît conforme à l'esprit de la législation nouvelle 1.

Nous avons ainsi déterminé d'une manière générale le

champ d'application du décret de 1852; mais il nous reste

une; question à résoudre. Ce décret prôtège-t-il même les

oeuvres, originales ou traduites, publiées avant sa promul-
gation?

On l'a conteste, en s'àppuyaht d'une part sûr lé principè
de lànonTrétroactivité dès lois (C. civ., art. 2), de l'autre

sur ce que les oeuvres parues à l'étranger, antérieurement à

1852, étaient tombées dans lé domaine public 2. Mais ces

deux raisons ne sont nullement concluantes. Et d'abord il

est inexact de dire que le contrefacteur ait eu un droit ac-

quis- à reproduire les ouvrages publiés à l'étranger avant la

promulgation du décret. Sans doute les actes de contrefaçon

déjà commis échappent aux mesures pénales que ce décret

édicté, et les exemplaires contrefaits lors de sa mise en vi-

gueur pourront être librement écoulés 8; mais toute contre-

• *
Blanc, op. cit., p. 176 et s.; Pouillet, Traité delà propriété littéraire

et artistique, 2G éd., p. 426 et s.; Renault, op. cit., p. 134; Paquy, op.
cit.;p. 63et s.; Darras, op. cit., p. 291 et s. Cf. Pataille, 1857, p. 65 et s.;

Duvergiér, Annales de la propriété littéraire, 1860, p. 56 et s.; Fliniaux,
op. et loc. cit., p. 30 ; Ernest Bal, dans les Annales de dr. comm., 1890,
p. 81 et s.; Paris, 26 janvier 1852 (D. P. 1852. 2. 184) ; et Cass. req., 12

janvier 1853 (D. P. 1853. 1. 119). Voy. aussi la loi belge du 22 mars

1886, art. 12 : « Le droit de l'auteur sur une oeuvre littéraire comprend
le'droit'exclusif d'en faire ou d'en autoriser la traduction ; » la loi espa-
gnole dû 10 janvier 1879 (art. 2 et 13), la loi haïtienne du 8 octobre 1885

(art. 5),: la loi de Monaco (ord. souveraine du 27 février 1889, art. 4) ; celle
de la Régence de Tunis du 15 juin 1889 (art. 4).

2 Calmels, De la propriété et de la contrefaçon des oeuvres de l'intelli-

gence, p. 531, n° 415.
3

Calmels, op. cit., p. 529; Paquy, op. cit., p. 79 ; Pouillet, op. cit.,

p. 765; Paris, 8 décembre 1853 (Sir. 1854. 1. 109, D. P. 1854. 2. 25).
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façon nouvelle, tout tirage nouveau devient punissable,

quelle que soit la date de la première publication dé l'oeuvreî

Celle- ci n'était pas tombée dan s lé domaine p ublie ; lé droit

exclusif de l'auteur n'a pas un seul instant cessé Çexistér

en sa personne ; il, n'y a pas renoncé ; seulëniéhtylongtëmps

dépouillé de sanction efficaée, ce droit est désormais garanti

par la loi. Le décret de 1852 s'applique donc même aux

oeuvres antérieures à sa promulgation; on ne peut l'accuser

d'exproprier le domaine public; il se borne à renforcer un

droit déjà existant 1.

Et ce que nous disons du décret, n'est pas moins vrai,

observons-le dès maintenant pour n'avoir plus à y revenir,

des, traités internationaux qui s'occupent de la protection" dés

droits d'auteur ; les oeuvres'littéraires ou artistiques pu-
bliées ayant leur niise en vigueur ont part a leurs ayantageS,
sans préjudice dû droit qui appartient à l'usûrpaleur,]d<3
continuer la publication ou la vente de celles qu'il aurait

déjà contrefaites 2. '._' V "jV 7

Trib. Seine, 29 mai 1891 '('Hé Droit da« juiir 1891). Ci'Tribiçiiv.éSein^
16 décembre 1857 (Pataille, 1857,p. 463) ; Paris, 16 mars 1863 .(Pataille,
1863, p. 331). Voy. cep, Darras, op. cit., p. 288. .'.',. ;,".ï . \ : . : >

1
Renault, op.'cit.,-p. 131 ; Paquy, op. cit., p. 73 et s.; Dà'rràs; iip:;''éïi'.-',

p. 285 et si; Paris, 8 décembre 1853, précité; 29 décembre 1860 et Cass;.
'

11 août 1862 (D. P. 1862. 1. 453; Pataille, 1863,: p. 29). ,^ Toutefois

M. Pataille (1857, p. 69) incline à penser que, en ce qui concerne spéciale-
ment les traductions, le décret de 1852nepeutretroagir.ee Par cela même,

dit-il,.que la traduction exige un travail d'esprit,, qu'elle constitue une

oeuvre, sinon entièrement nouvelle,, du moins distincte, et ayant une va-
leur personnelle, nous serions assez disposé à admettre que les auteurs
ou propriétaires de traductions publiées antérieurement au décret de 1852
en conservent la pleine propriété et ont le droit de les réimprimer. » Cette
faveur ne se justifie nullement. Nous avons dit que le traducteur non aur:
torisé commet une véritable contrefaçon, c'est-à-dire un vol ; la logique .

veut qu'on lui applique le même traitement qu'aux autres contrefacteurs;
2

Voyez,les. traités avec l'Allemagne (protocole. § 1), avec l'Autriche

(art. 11. Cf. Trib. Seine, 29 mai 1891, précité); avecl'Itaiie (art..ïf);; avec
le Luxembourg (art. 12); avec les Pays-Bas (art. 7); avec le Portugal
(art. 12),; avec la Russie (art.-7); avec la Suisse (art. 11 ; et à propos de.ee

dernier traité, Trib. fédéral suisse, 17 juillet 1891 [Journal dudr. int.p'r.,
1892, p. 306 ; Revue prat.de dr. int. pr., 1892, p. 68]).—Voy. aussi

Milan, 19 rnai 189,1 (Le,droit d'auteur, 1891, p. 70).,. : .->.- ,,
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;?i Ainsi en résumé, l'égalité théorique la plus parfaite n'a

cessé d'exister entre le national et l'étranger au point de

vue de "la protection de leurs oeuvres littéraires et artis-

tiques. Limitée avant 1852 par la jurisprudence aux ou-

vrages publiés-pour lapremière-foisjeh France par l'un:pu

aJ>àr; l'autre, là garantie légale à été étendue par le décret

dû: 28 mars à celles publiées hors;de France; mais; avant

'cbrii me après, ; il n'y â ; sou s ce rapport, aucu ne différence

de droit enivé l'auteur français et l'auteur étranger 1. On

8:pë'ût poser ën: principe' que la législation française regarde
::lë^ droit du: littérateur^ celûide l'artiste, comme un droit

^'haturel ,-ét que toutes les dispositions qui lé consacrent;et

ië ;protègent seront valablement,invoquées en France par

sl'étrangér.'-'-i;:,.-?-'---.'-::^:. -":;:-:-';v:-: ./;:•/"••:.;' :;''.•.. :;,:.;".'.:

Toute' contrefaçon commise au préjudice d'un auteur

étranger sur notre territoire, encore que l'oeuvre à laquelle

•-/'!êll.ë.;-'s-,'âp^lî'q".U'è'"-''ù'-'y,''ai-t-.pasvu le jour, Sera réputée détic-

tûeûsé: et tombera sôus lé coup des articles 425 et 427 du

-Codé: périal 2; De même il pourra s'opposer a l'introduction

!èfi à la circulation en France d'exemplaires contrefaits de

2:sës ouvragés, conformément à l'article'426?; et il n'y à pas

: ''i
'L'égalité';dé l'étranger et du national, n'a trait qu'au droit lui-ràëme,

Két'riôn aux moyens dé procédure qui sont mis à son service. Ainsi Fétra'n-

_ge.r. demandeur ne sera pas dispensé de fournir la caution judicaium
,.solvi, en notre matière. Trib. Seine, 8 juillet 1873 (Pataille, 1874, p.
;55); Darras, op. cit.,"p. 299 ; Pouillet, Traité de la propriété littéraire,
2e éd., p. 787, no 856. Voy.' cependant le même auteur, Traité des mar-

ques de fabrique, n° 419 ; Calmels, n? 419.

;J.".f,?-"Pavi's., 27 juin 1866 (Pataille, 1866, p. 299).
'

., v :;
no -3,:Trib. géine, 23 avril 1857 (Pataille, 1857, p. 169) et Paris, 10-jan-
•;;;viér 1859 (Pataille, 1859, p. 396). Le délit à-introduction existe j alors

'-même que les exemplaires contrefaits n'ont été expédiés en France qu'à

;titié d'échantillons (Trîb.corr. Seine, 18 mars 1876; Pataille, 1877, p.
-

-265), ou en vue d'une exposition (Trib. éorr. Seine, 19 août 1868 ; Pa-

taille, 1868, p.-401): Toutefois ce délit né résulte pas dé l'existence, en

.-'transit, à la douane française, d'exemplaires argués-de contrefaçon. Trib.
'corr. Seine, 18 mars 1876; précité. Cf. Trib. eorr. Seine, 30 mai 1861, et

Paris, 28 novembre 1861 (Pataille!, 1861, p. ,422) ; Paris, 7 février 1863
(

(Pataille, 1863, p. 61); Vincent et Penaud, op. etioc; cit., nos 37 et s.
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à, distinguer à cet égard > quoi qu'on en ait: dit j entre les

oeuvres éditées en France: et celles qui ont;été, publiées

pour la première fois audehors;. Sans.douteKrartiçle;2;,du
décret de, 1852 ne vise expressément que le; débit, V.^xpor-
tatiori et l'expédition des oeuv;res; étr^gères^maisl'assinfii-
latiôn qu'il établit ;entre ces délits ,et l'in troduetion: sur le

territoire français d'ouvrages/qui;,! après;y,avoir, étéfiiripri-
;més^ ont été contrefaits>;à l'étranger, éçlairejuffisam^ment:
sa pensée^,::, in yite-tetei 'te^tete/.'.-'.&i:.;:5- ïterite^te
,-.-Npusaurpqs, d'ailleursà Ereé

littéraires,et artistiques reconnus; à^étrangervdfâivejntêtipe

appréciés ;et mesurés d'après lès-mêmes lois;,que çeuxfiqui

appartiennent :aux;Franç^i;SY.&ce;po
tions internationales ont, en notre matière, une importance
très grande ; mais; ce n'est paslaleur seule. ntilité'?; 1uteV

,-.-.; ; Droit conventionnel» -r- En effet jlputes, les l^gislâtinns
n'ont pas imite l'exemple que leur; donnait I^Francei^par
lesdéçret de 1852; son initiative libérale est;demeuréespj?gs-
,que isolée2;:d'autpe part* le principe de la:r^çiprpçi|é légjiS^-
lative n'a d'application en çett^;matière que dansvquglqjies
pays. Aussi le gouvernement français a-t-il négocié, en de-

hors de la convention de Berne, sur laquelle np.us.,re,vien-
drons: tout à l'heure, un assez; (grand; nombre dé; traités

particuliers destinés à assurer nos nationaux, ou plusexàc-
tement; aux oeuvres publiées; hors.4:0^08 ifrpntièïes^^un

1
Voy. cependant Darras, op. cit., p. 284' et s; Cet auteur limites éga-

lement aux oeuvres littéraires rapplicatipri de l'aïtiçle 426 du Codé'pénal ;
, il fait observer que ce .texte ne parle que, d'ouvrages;; imprimés^;et ;il en

conclut, que les productions artistiques, sont, denieurées ;en dehprsi de.çes
. prévisions ;; nous ne- croyons pas que, ;cette, interprétation restrictive,-, soit
.fondée ; il ;n'y,,a aucun motif dé distinguer,, au point de.vue, du.déKt id'in-
: troductioii', entre, le, littérateur ,et;;l'artiste,, : l'un,, et l'autre, m^éritentvla
, même faveur. Or ubi eadem. ratio,.ibi.idem jus,esse débet, ;;\ > ,,V.v;
::, 2 II n'y, a guère aujourd'hui.encore que les,lpis-du Chili,' du Venezuela,
: du;Mexique,et delà Belgique:qui.:témpignentaux auteurs étrangers.^au-
tant défaveur qu'aux nationaux,.. ; ..;;;...;, ..\i'.-.. •- :'.; ;,:• zbte).

3 Comme le décret;, de ISôSjjJ^jplupai^^ès/.itraités visent ;en.igi£et,-;non
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traitement aussi favorable que celui dont-les auteurs étran-

gers bénéficient en France.

Quelques-uns de ces traités ne sont plus en vigueur; mais

tous, ils sont susceptibles de recevoir, aujourd'hui et long-

temps encore, quelque applicationi aux oeuvres publiées
sous leur empire; dans tous les cas, l'adhésion des Puis-

sances signataires à la convention de Berne ne les à pas

frappés de caducité. Voici leur éhumération par ordre

alphabétique ; la lettre U désignera les États qui ont adhéré

à la convention de Berne :

(U) AtLEMAGNÉ.—Traité du 19 avril 1883'.

,{\J) AUTRICHE-HONGRIE.— Traité du 11 décembre 1866,

reconnu applicable à la Hongrie par une déclaration spé-
ciale du gouvernement autrichien, et prorogé ,indéfiûiment

par la convention du 18 février 18842.

(U) BELGIQUE. — Traité du 31 octobre 1881; déclaration

interprétative du'"4janvier 18823 (dénoncé) 4.

pas les nationaux des Puissances contractantes, mais les auteurs qui pu-
blient leurs pauvres sur le territoire de l'une d'elles. Voy. cep; les traités

entrela France et le Salvador, entre la France et la Suède-Norvège ; les

conventions franco-allemande de 1883 et, franco-italienne de 1884, sem-

blent, ainsi que ces derniers, traités,, tenir compte de la nationalité desr

auteurs) mais elles ajoutent que « leurs stipulations s'appliqueront égale-
ment aux éditeurs d'oeuvres publiées dans l'un des deux pays, dont l'au-

teur appartiendrait à une nationalité tierce. »
? Voy. sur cette convention, Ch. Lyon-Caen, dans la Revue de droit

international, 1884, p. 437 et, s. — Le tribunal supérieur (Oberlandesger

richt) de: Colmar a jugé, le 2 avril 1887, que l'article 12 de la convention

de 1883 doit être interprété en ce sens que les oeuvres musicales de publi-
cation française ne peuvent plus être vendues en Alsace-Lorraine; bien que
le droit de publication en ait été cédé, avant l'annexion, à un éditeur

français pour tout le territoire qui formait alors la France (Pand. fr. pér.,
1888. 5. 32). Voy. dans le même sens, Trib. de l'Empire (Reichsgericht)
de Leipzig, 5 novembre 1887 (Zeitsch. Els. Loth., 1888, p. 64 ; Journal du

dr. int. pr., 1889, p. 310). Cf. Trib. Bruxelles, 18 juin 1890 (Journal du

dr. int. pr., 1891, p. 278; Revue prat. de dr. int.pr., 1890 1891, p. 1,62),;
2 Cf. Trib. civ. Seine, 29 mai 1891 (Journal du dr. int. pr., 1891,

p. 959).
3 Cf. Delalande, dans le Rulletin de la Société de lég. comp., 1884, p.

262 et s.
4 La dénonciation de ce traité, provoquée par celle du traité de co'm-
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BOLIVIE. — Déclaration du 8 septembre 1887,

(U) ESPAGNE. — Traité du 16 juin 1880.

(U) GRANDE-BRETAGNE. — Traité du 3 novembre 1851 ;
convention modificativedu.il août 1875'.

(U) ITALIE. — Traité du 9 juillet 1884.

(U) LUXEMBOURG. — Traité du 16 décembre 1865*

MEXIQUE. — Traité du 27 novembre 1886.

PAYS-BAS.—Traité du 29 mars 1858; convention addir-

tionnelle du 27 avril 1860 ; déclaration du 17 avril 1884^

PORTUGAL. — Traité du 11 juillet 1866.

RUSSIE. — Traité du 6 avril 18612 (dénoncé).
SALVADOR. — Traité du 9 juin 1880. , -.••-;'.''
SERBIE.—Déclaration provisoire du 5-18 janvier 1883,;

(U) SUÈDE et NORVÈGE. — Convention du 14 février 1865;;
convention additionnelle du 30 décembre 1881 ; traité,
dû 15 février 1884.

'
'/;' te . i'yr

'

(U.) SUISSE. — Traité du 30 juin 1864; traité du 23 février

18823 (dénoncé) 4. '-
.

lûerce. franco-belge, ne préjudieie en rien aux auteurs français eh Bel*

gique. D'Une part, en effet, la convention de Berne de 1886 leur esfc'ap-;
plicable (Voy.:ci-après, p. 248) ; de l'autre, la loi belge du 22 mars 1886:

(art. 38) leur accorde les mêmes droits qu'aux nationaux. Cf. WâUwèr-,:

mans, Les représailles contre la France, Artistes 'contre douaniers, pte
7 et s.; les Annales parlementaires de Belgique, 1891-1892; p. 198 ; Vln-

dépendance belge du-2 avril 1891. , ;
1 Les dispositions des conventions franco-anglaises de 1851 et de 1875

ont cessé d'avoir leur effet, au jour de la mise en vigueur, dans les deux
pays, delà convention internationale de Berne du 9 septembre 1886 ;
Journal officiel du 17 juillet 1887.

2 Cf. Huard, dans la Propriété industrielle du 11 juillet 1861. Ce traité
a été dénoncé par là Russie, le 7 février 1886 ; ses stipulations ont-pris
fin en conséquence lé 2-14 .juillet 1887 (Annuaire de lég. étr., 1887,
p. 613). On est donc en droit de s'étonner de lés voir encore appliquées'
dans un jugement du tribunal de la Seine du 4 février 1891 (Journal
du dr. int. pr., 1891, p. 545; Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891,

-

1, p. 240).
8 Cf. Delalande, ubi suprà.

•
4 Sur les circonstances qui ont provoqué la dénonciation de ce traité à

partir du 1er février 1893, voy. le Journal de- Genève du 19 avril 1891 et
du 4 février 1892 ; P. Dunant, dans lé Journal du dr. int. pr., 189,3, p.
510 et s.

'
; ....;,:,;' t

W. — II. 16
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Ces traités contiennent des dispositions variables, dont

quelques-unes semblent en contradiction avec le décret de

1852. C'est ainsi que la plupart autorisent la reproduction,
d'articles extraits des journaux ou recueils périodiques pu-
bliés dans l'un des deux pays, pourvu que la source dont

ils émanent soit indiquée 1; en France une semblable re-

production constituerait, en droit tout au, moins, une in-

fraction aux: règles qui protègent le droit.des auteurs 2.

D'autres interdisent ou; paraissent interdire la reproduction
des photographies, que les lois françaises ont passées sous

silence 3, et déclarent, au contraire, licite sous certaines

1 Traités avec la Eussie, art. 5 ; avec l'Italie, art. 8; avec le Luxem-

bourg:;'art. 9;; avec le Portugal, art. 8 ; aveé l'Autriche, art. 8; avec la,

Belgique, art. 8; avec là Suisse, art. 9 ; avec l'Allemagne,.art. 5. Voici là

formule'ordinaire dé cette disposition : ceLes articles extraits de journaux
ou recueils périodiques, publiés dans l'un des deux pays pourront être re'

produits et traduits dans lès journaux ou recueils périodiques de l'autre

pays, pourvu qu'on y indique la source à laquelle on les aura puisés. Tou-

tefois,-cette permission ne s'étendra pas à la reproduction, dans l'un des

deux pays, des articles de journaux ou de recueils périodiques publiés dans

l'autre,-lorsque les..auteurs auront formellement déclaré; dans le journal
ow'lé recueil même où ils les auront fait paraître, qu'ils eh. interdisent la

réproduction. En aucun cas, cette interdiction ne pourra atteindre les

articlésde discussion politique, » La plupart des conventions ne font

pas une rnention spéciale des romans feuilletons ; mais nos traités avec
l'Italie et avec l'Allemagne qui s'en occupent, n'exigent, à la différence

du-.'traité' franco-hollandais du 29 mars 1855, art. 4,' aucune réserve

formelle, pour la Sauvegarde du droit exclusif de reproductions des romans
feuilletons ou des articles de science et d'art. Enfin, d'autres traités, ceux

avec le Salvador (art. 8) et avec l'Espagne (art. 4), se montrent encore

plus absolus: ceLes ouvrages paraissant par livraisons, ainsi que les articles

littéraires, scientifiques ou critiques, les chroniques, romans et feuilletons,
et en général tous écrits autres que ceux de discussion politique, publiés
dans les journaux ou recueils périodiques, par les auteurs de l'un des'deux

pays, ne pourront être reproduits ni traduits dans l'autre pays, sans l'auto-

risation des auteurs ou de leurs ayants-cause.» Cf. convention d'union de

1886, art.7 (ci-dessous, p. 254)-; et Ernest Bal, dans les Annales dé dr.

comm., 1890, p. 86 et s.
2

Renault, op. cit., p. 467 ; Ernest Bal, toc. cit., p. 86 ; Cass. crim., 29

octobre 1830 et divers arrêts de Cours d'appel (D. A., v° Propriété litté-
raire et artistique:, n° 99),

3 Traités avec la Belgique, art. 1 ; avec l'Italie, art. 1, § 3 (Brescia, 24

janvier 1891, Journ. du dr. int. pr., 1891, p. 103 ; Voy. cependant Cass;
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conditions, celle d'une oeuvre non tombée Bans le domaine

public, pourvu qu'elle soit destinée à:l'enseignement 1, bu

encore la traduction non autorisée par l'auteur d'un ou-

vrage étranger 2; d'autres subordonnent la protection inter^-

Eome, ibid., 1892, p. 515) ; avec la Suisse, art.let 16; — EnErancef.il est

admis que les tribunaux sont investis d'un pouvoir discrétionnaire à l'effet
de décider si là photographie constitue véritablement une oeuvre d'art ayant

part à la protection de la loi. Mais ce pouvoir discrétionnaire ne1disparàîfcil

pas, en présence d'une convention ayant rangé d'une manière généralelés

photogi'aphies parmi les. oeuvres ..qu'elle garantit ? Il paraît, difficile, de le

contester, là convention ayant substitue son interprétation ô'bli gatoirë: à
celle des juges français. Paquy, op. cit., p. 106. L'opinion contraire est

cependant défendue par M. Darras, op. cit., p; 583.
1 Les traités avec la Belgique (art. 2) et avec la Suisse (art;,; 2)y, auto-

risent .cette .reproduction sans ..condition ,:,,«,U,est,permis de publier,;en
France des extraits ou des morceaux entiers d'ouvrages ayant parti; pour
la première fois dans l'autre pays, pourvu,que cefpub'licalionsi:soieht-spér
cialement appropriées à l'enseignement.yyÇp Traité avec

4. Les traités avec le Luxembourg (art, 2) et ayeqle Pprtugal (art, 7) s.uhprt
donnent dans .cette hypothèse le droit, de reproduction;à.la.publication dé
notes .explicatives ou de traductionsr(ians la langue du pays, où il; s'exerce: ;
«Sera réciproquement licite ,,la. publication.: dans chacun des deux ;,p,a-ys
d'extraits ou de morceaux entiers d'ouvrages .ay:ant;pai;u...po,ur).la première
fois dans l'autre, ppuryu que ces publications soient,spéçiajeinent,appr:pr
priées à l'enseignement ou à l'étude; et soient accompagnées dernptesex?

plioatives, ou de traductions interlinéaires, ^t; marginales, dans,:la;1.3iigAie
des pays où elles sont publiées, » Enfin,,tandis que les-traités,ayeQ;lè,S.alr
vador (art. 7) et avec l'Espagne, (art. 4 in fine) exigent ^seulement que;
les notes accompagnant l'oeuvre: reproduite soient rédigées dans une, autre

langue que le texte original, le traité franco-italien (art.. 4) sembleInter-
dire d'une manière formelle et sans aucune, distinction Jeg:emprunts queL
conques faits parles auteurs de l'un des, deux pays aux auteurs de l'autre,
sans l'assentiment de ces derniers. .-., ; -.>-... -ui

2 Si les traités avec l'Autriche (art. 5), avec l'Espagne',(art, 3), avec.le
Salvador (art. 4), placent expressément sur la, même ligne la traduction
et la reproduction non autorisée d'une oeuvre publiée à l'étranger, d'autres;
le traité franco-russe et le traité franco-hollandais par exemple,, ne par-
lent pas du droit de traduction; d'autres, enfin soumettent la protection
accordée à l'auteur contre une traduction frauduleuse à certaines conditions
ou la limitent à une durée plus ou moins longue. — Le traité franco-italien

(art. 8) réserve aux auteurs de chacun des deux pays le droit exclusif,
dans l'autre, de faire ou de permettre la traduction de leurs ouvrages-;
pendant dix années à compter de la publication de la traduction qu'ils
ont autorisée, pourvu que cette traduction ait .paru en totalité dans les
trois ans qui. ont suivi la publication de l'original ; mais il a été jugé
que cette disposition ne s'applique qu'aux oeuvres littéraires ou à la partie
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nationale des oeuvres littéraires et artistiques étrangères en

France àf certaines formalités de dépôt* ou dlënregistre-

littéraire d'une oeuvre musicale, et non pas à la, partie musicale elle-même,

laquelle n'est pas susceptible de traduction. Milan', 19 mai 1891 (Revue

prat. dé dr.-'ïnt'. pr-, 1890-1891, tables, p. 61). — Les traites franco-belge

.(art;, 5 et 6); et franco-allemand (art, 9 et 10) protègent l'auteur pendant

dix[ans à compter de la publication de son livre, à la doublé condition

qu'il se soit expressément réservé le droit de traduction, et que'sa propre
traduction; ait paru dans le délai de trois ans,--Le traité franco-suisse (art.
5ret <6) assure à l'auteur les mêmes droits; seulement les délais de dix ans

et dé trois ans courent du jour où la traduction a été enregistrée au mi-

nistère dé l'Intérieure Cet enregistrement doit être effectué dans l'es trois

mois (art. 3). — Les traités conclus par la France avec l'Angleterre (ajrt.

2:et;3),! avec le Luxembourg!(art. 5 et 6) et avec le Portugal (art. 3 et 5)

protègent l'auteur pendant cinq ans, pourvu.qu'il se soit réservé le droit,

dé traduction, et que sa traduction, commencée- dans l'année, ait été ter-

minée dans 'lès trois ans: Cf. sur l'application du traité franco-anglais
sur ce point, Trib. comm. Seine, 15 juillet 1891 (Journ. du dr. inLpr.,

1,892,. p.. 71.5). Les traités, avec l'Angleterre et le Portugal, exigent de

plus que la traduction ait été dûment enregistrée au ministère de l'Inté-

fiéur;: Enfin ces deux traités font courir, comme lé traité franco-italien, le

délai de la protection du jour de la première publication de la. traduction,
tandis que la convention franco-luxembourgeoise le fait partir de la pre- !

mièrêpublication du texte original. "-.' :- / ...'.._

D'ailleurs où trouve dans un certain nombre de traités; notamment dans

ceux avec la Belgique (Convention du 31 octobre 1881 et déclaration du,

4, janvier 1882), avec la Suisse (art.. 1 et 6) et avec le Mexique (traité

d'amitié, dé commerce et de navigation du 27 novembre 1886, art. 21,

§ 7), la clause de la nation.la plus favorisée, qui permet aux auteurs de

ces différents pays d'invoquer en France, entre autres avantages, pour
les traductions de leurs oeuvres, une protection aussi étendue que les

sujets des États qui ont obtenu, par leurs traités, l'assimilation absolue

du droit de reproduction et du droit de traduction, que les auteurs espa-

gnols, par exemple. Ernest Bal, op. cit., p. 83. Les conventions franco-

allemande (art. 16), franco-espagnole (art. 6) et franco-italienne (art. 10)
contiennent également la clause de la nation la plus favorisée; mais elles

l'atténuent en subordonnant son application à une condition de récipro-

cité, et elles ne concernent que les améliorations'à venir. — Voy. sur les

difficultés auxquelles donne lieu en notre matière la clause de la nation la

plus favorisée, emprunt malheureux fait aux traités de commerce, Darrase,

op. cit., p. 555 et s. et dans le Journ. du dr. int. pr., 1893, p. 699 et

s.; ainsi que l'arrêt de la cour de Bruxelles, du 17 mai 1880 (Sir. 1881.

4v9 et les observations de M. Eenault). Cf. trib. Bruxelles, 28 juin 1893

(Journ. des trib. (B), du 20 juillet 1893).
1 Traité avec l'Angleterre (art. 8).
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ment au bureau de la librairie dû ministère de l'Intérieur 1
;

d'autres, enfin, limitent aux p3uvr.es dramatiques pu musif
cales parues à l'étranger, après leur promulgation, le droit
exclusif de représentation que nous avons attribué aux au-
teurs par application du décret de 18522.

Toutes ces dispositions, et bien d'autres encore, plus ou
moins contraires au texte ou à l'esprit du décret du 28-mars

1852, peuvent-elles être considérées comme l'avant partiel-
lement abrogé? Ou bien l'auteur étranger sera-t-il admis
à invoquer ce décret, lorsqu'il lui sera plus avantageux
que les conventions conclues par l'État auquel il se ratta-
che?

Il est indispensable de faire remarquer, avant toutes cho-

ses, que le décret de 1852 appartient à la période dictatoriale

qui a suivi le coup d'Etat, qu'il a la force et la valeur d'une

loi, et qu'à une loi seule il appartient de le modifier.
Toute la question revient dès lors à se demander si les

conventions diplomatiques postérieures à 1852 ont un ca-
ractère légal, si elles sont des lois véritables.

En ce qui touche celles conclues par le gouvernement

impérial, l'affirmative est difficile à soutenir, .étant donné

que, de 1853 à 1870, aucun traité relatif à la propriété lit-

téraire et. artistique n'a été soumis à l'approbation3eS
Ghambreslégislatives 3. , ,:, ;;

Dans la période intermédiaire qui sépare la chute de

l'Empire de la mise en vigueur de la constitution actuelle,
c'est-à-dire du 4 septembre 1870 au 1er janvier 187,6,, nous
ne trouvons que deux conventions sur cet objet : la conven-

1 Traités avec l'Angleterre (art. 8),, avec l'Autriche (art, 2), avec le Por-
tugal, (art. 2), avec la Suisse (art. 3)., ;,,..,

2 Traités avec le Luxembourg (art. 4), avec l'Autriche (art. 3); avec la

Belgique (art. 4). . •

3 Robinet de Oléry, dans le Journ. du dr. int. pr., 1876, p. 348;
Renault, op. cit., p. 454, note 2. C'est par erreur que M. Laboulaye,dans
son rapport à l'Assemblée nationale sur le projet de loi constitutionnelle,
a affirmé qu'à diverses reprises les Chambres de l'Empire avaient voté des
traités relatifs à la propriété littéraire. •
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tionffanoolïelge du 7; février; 1874, devenue sans objet

depuisla conclusion dn-taùté de 1881, aujourd'hui dénoncé

lui-même, et la convention additionnelle franco-anglaise
dull août 1875i Ni Fune nil'autre n'a reçu la sanction de

l'Assemblée; inationale, alors investie dé la plénitude du

pouvoir législatif. -.:.:'- "-.._• . '-M:,,^..,

ïJcEnfin.lesi traités postérieurs à 1876 ont, en général ; fait

,iI'objet;<leidëlibeîrations;:dans les deux Chambres, par une

application; ïéxtensive i, mais rationnelle,, de l'article ; 8 de

lauloi.constitutionnelle du 16:juillet 1875;, qui subordonne

;à;jIfl,;Sjattelion;parlemen%irei les traités: relatifs au: droit de

p^oprietéiàe^i français a l'étranger
1

;ils sont ainsi devenus

iexécu!nires:;par!'effêt, d'une: loi. s:.-;

tîContrâirénuentàropiniou commune?, nous croyons qu'il
îfaût distinguer entre les divers traités relatifs à la protecr
ti©:ri; ;des ;o3uvres: de l'esprit ou de l'art. J - ^

o'uCèuxqui::ont;eté ratifiés; par simple décret du iehef jde

loÉtat;,<>en dehors de l'intervention législative,i< laissent

diéboutlè décréUloi de 1852 et n'ont pu lui porter aucune

atteinte; les auteurs et les artistes étrangers invoqueront

..A.Lv 16, juillet 1875,; art. 8 .: <cLes traités de épmmerce, les traités :qui

engagent les finances de l'Etat,, ceux qui sont relatifs à l'état des per-
sonnes ê( aw droit de propriété des Français à l'étranger, ne Sontdéfi-

nitif s.qu'après avoir été TO^ dans les deux Chambres, s II est assez net-

.turelde supposer.; comme, le dit M, Renault, dans Le Droit du 2,6, mai

1.880, «que le législateur de 1875 a eu spécialement la propriété littéraire

ou industrielle en vue, alors que pratiquement, entre pays civilisés, on ne

fait plus guère dé convention expresse pour assurer le droit à la propriété
ordinaire:. ». Cf. Clunet, dans le Journ. du dr. int. pr., 1880, p, l.ets.

Voy. cependant Bozérian, Le régime international des marques de,j°a-

ôn'ÇMB (n°;du 1er janvier 1880); Pataille,1880, p. 270 et s.
:

;:U
te; 2

Démangeât, dans le Journ. du dr.'int. priv., 1874, p. 108 et s.; Re-

nault, ibidi, 1880,, p. 460,; Paquy, p. 99 et s.; Darras, op.. cit., p, 543. Cf.

Duvergier, Annales de la propriété littéraire, 1860, p. 56 et s. La juris-

prudence n'hésite pas, en général, à admettre la validité des traités conclus

par le' seéond Empire, saris l'assentiment du Parlement. V. notamment, en

notre.matière, Trib. Seine, 26 mars 1884 (Le Droit du 27 avril) ; Paris,
13 avril 1886 :ét- Cass., 25 juill. 1887' (Sir. 1888. 1.18 et s., D. P. 1888.

2!--$Y'Pahiï. fr. pér., 1887. 1. 292; Journ. du -dr. mt.pr;; 1888, p< 245

et s.; Revue critique, 1888, p. 277, note de M. Ch. Lyon-Oaen);
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valablement le bénéfice de ce :dernier,:nonobstantlès: sti-

pulations moins favorables des traités; ces traités n'auront

ainsi eu d'autre effet que d'assurer à nos nationaux à l'é-

tranger la protection de leurs oeuvres littéraires et artistiques
et n'auront en rien diminué celle que les étrangers ;tiénir
nent du droit commun en France.

Au contraire, les traités qui ont reçu la sanction du pou-
voir législatif — et tel est le cas des traités récents feiônt

pu régulièrement, si telle a été la volontédèleurs: auteurs^
restreindre les applications du décret et sont, en ce cas,

obligatoires, aussi bienpour les étrangers en Franëe'que
pour les Français à l'étrangeriljëslois ne sont pas: au-dë^
sus des conventions que le Parlement a votées; elles ont
exactement la même valeur et ne sontpasàl'abrldëscue-
rogàtions qui y ont trouvé place ; les ressôrtissantsdes États,

qui les ont signées ne peuvent pas; pour se soustraireà leur

application, et obtenir le bénéfice du, droit commun!,'.faire
abstraction de leurs nationalités particulières , et.se ^préva-
loir seulement,, en France, de leur qualité générale d'é-

trangers. Spëcialia generalibus derogant}. ; iri;:; ,

De toute manière, la législation de 1852, si libérale envers
les oeuvres étrangères sur notre territoire, et les nombreux

traités qui en ont étendu le bénéfice aux oeuvres françaises
au dehors de nos frontières, ont puissamment contribue
au développement du droit international privé et al'amé;-
lioratiôn du sort de l'étranger; ils permettent d'espérer la

réalisation complète et prochaine dans tous les pays; du voeu

exprimé en 1878,-lors de l'ouverture du congres-littéraire
international de Paris, par M. About, président de la; So-
ciété des gens de lettres, touchant la rédaction .d'uneloi

universelle ainsi formulée : « Dans tout pays civilisé, l'é-

1
Pataille, 1856, p. 72 ;Darras, op. cit.,p. 244 et s.; Renault,, Bulletin

de la Soc. de lég. comp., 1881, p. 249 ; Journal dudr. int.pr., 1.892, p.,8,77 ;
Questions et solutions pratiques. Voy. cependant, Pouillet, Traité de la

propriété'littéraire, et artistique,. 2° édit., p. 769 et s.; no 850; Bricon,
op. cit., p. ,114 et s.
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franger jouira poUr la propriété de ses oeuvres des mêmes

droits que les nationaux 1. »

Union littéraire et artistique internationale. — En at-

tendant que ce voeu soit accompli ,j l'Association littéraire

internationale, fondée en 1878 à là suite du Congrès de Paris,
s'est mise à là tête d'un mouvement tendant à obtenir la
création d'une union générale pour la protection des droits

d'auteur, analogue aux unions monétaire'et postale inter-

nationales; et une conférence d'hommes de lettres, d'ar-

tistes, de savants, d'éditeurs de tous les pays, réunie à

Berné par ses soins en 1883, avait formulé un projet de

convention littéraire et artistique universelle en dix articles

pùl se trouvait garanti'et énergiquement sanctionné le droit

dé l'auteur'-'et deTaftiste|étràngers 2.

'Ce projet rencontra auprès des divers' Gouveruements
l'accueil le plus empressé, et, encouragépar leurs avances, .

le Conseil fédéral suisse qui s'était chargé de le leur notifier,
se décida à convoquer Fan-née suivante, dans sa capitale, une

conférence diplomatique, composée des représentants offi-

ciels des divers-États qui auraient adhéré à ses vues ; dans

le but d'arriver .à une entente définitive 3. Des délibérations

de, cette conférence et de la révision à laquelle elles ont

été soumises, eh 1885, dans une réunion nouvelle 4, est

sortie la convention du .9 septembre'1886, entre l'Alle-

magne_,. la Belgique, l'Espagne, la France, la Grande-Bre-

tagne, la République d'Haïti, l'Italie, la République de

r \ Comptes-rendus du Congrès littéraire international de Paris, 1878,

p. 17. Voy. aussi Comptes-rendus du Gongrës international de la pro-

priété artistique de 1878, 15° résolution.
2V. Le Temps du 13 août 1883 et le Journal du dr. int. pr., 1884 j p.

441.
3 Journal du dr. int. pr., ubi suprà; d'Orelli, dans.la Revue du droit

international, 1884, p. 533 et s.
': 4 Archives diplomatiques, 1885,-IV, p. 23 et s.; p. 259 et s.; 1886, I,

p. 61; IV, p. 157 et s.; d'Orelli, Revue de droit international,1886, p.
35 et s.; N. Di'oz, dans le Journal du dr. int, pr., 1885, p. 481.
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Libéria, la Confédération suisse et la,Tunisie. ,Les ratifica-

tions en ont été échangées le 5 septembre 1887 (sauf,pou;r

Libéria), et elle est entrée en vigueur trois mois après, le

5 décembre de la même année 1. Depuis cette époque, le

Grand-Duché de Luxembourg 2, la principauté de Monaco 3

et le Monténégro,*, profitant de la faculté accordée par l'ar-

ticle 18.de la convention aux Étals non signataires, y ont

accédé. .-•::

La convention de 1886, qui n'affecte en rien le maintien

des traités actuellement existants entre les divers Etats con-

tractants, en tant qu'ils confèrent aux auteurs ou à leurs

ayantsHjause des droits plus étendus (article additionnel) ,

1 Convention d'Union , art. 20. — La convention a été approuvée en

France par là loi du 28 mars 1887 (Journal officiel du 30 mars); elle y
a été promulguée par décret du 12 septembre de la même année (Jour-

nalofficielâu 16 septembre); l'échange des ratifications avait eu lieu le

5 septembre. C'est le 31 janvier 1888 que le Gouvernement fédéral suisse

par une circulaire'à notifié à tous les Etats la constitution définitive de

l'Union. .- --y-
2 Loi du,23 mai 1888 et arrêté du 27 juin (Mémorial du 30 juin).
3 Accession du 30 mai 1889 (Le Droit d'auteur du 15 août 1889).
4 Accession des 21 juin-3 juillet 1891.
5 Ainsi la mise en vigueur de la convention de 1886 n'avait porté au-

cune atteinte à l'article 20 du traité franco-suisse de 1882, aujourd'hui
d'ailleurs dénoncé, aux termes duquel les auteurs d'oeuvres musicales pu-
bliées bu exécutées pour la première fois en Franco devaient jouir en

Suisse, pour l'exécution desditos oeuvres, de la même protection qui serait

accordée en France aux compositeurs suisses. Voy. notamment Cour de

justice de Genève, 23 mai 1889 (Le Droit d'auteur du 15 juin-1889);
Trib. district Berne, 26 juin 1889 (Journal du dr. irit. pr., 1890;;p. .746,;
Le Droit d'auteur du 15 août 1889).; Cour de justice de-Genève, 14 juil-
let 1890 (Le Droit d'auteur du 15 septembre 1890 ; Lé Droit du 26 sep-
tembre 1890); Trib. fédéral

*
suisse, 13 décembre 1890 (Journal, du dr.

int. pr., 1890, p. 305); 25 septembre 1891 (ibid., 1892,p. -306..;'.îtëi>Me

prat. de dr, int. pr.; 1892. 1, p. 70 et la note de M. Georges Maillard).
Voy. cep. Trib. Genève, lor juillet 1886 et 21 février 1889 (Vincent, Revue,

1889, v° Propriété littéraire) ;--6: juin 1890 (Revue prat. de dr, int. pr.,

1890-1891, p. 157; Journ. du dr.int. pr., 1891, p. 304). Cf. Sessler,

Zeitschrift der bern. Juristenoer., 1890, p. 373 et s.; Le Droit d'auteur,

1890, p. 113. Mais en revanche il ne nous paraît pas douteux que la cpn-
vention de Berne, garantissant aux bénéficiaires de l'Union le traitement
des auteurs nationaux (art. 2),; n'eût abrogé, dans les rapports de la France
et de la Suisse, la disposition de l'article 21 du traité,de 1882. qui lirai-
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et qui réserve formellement à ces États le droit de conclure

à l'avenir des arrangements particuliers dé ce genre (art;

15) 1, constitue les Puissances, dont elle a recueilli l'adhée

sion, à; l'état à'Union pour la protection des droits des au-

teiirs sur leurs oeuvres littéraires et artistiques (art, ior)-V
; Aux termes de cette convention, tous les auteurs ressort

tissant, à l'un des pays de l'Unioiiiou leurs ayants-cause

jouissent dans les autres pays ; pour leurs oeuvres, soit pu-
bliées dans un de ces pays, soit même non publiées, dés

tait- à là vie de l'auteur et aux trente 1ans à partir dé la première repré-
sentation la, protection dès oeuvres dramatiques ou musicales françaises
envSuiSsë; cette clause est en effet moins favorable aux auteurs français
que l'article: 2 de là loi fédérale dé 1883, aux termes duquel le droit lit-
téraire ou artistique dure pendant la vie dé' l'àutéuret trente ans après
sa mort. Voy.:- cep. Trib. fédéral suisse;- 25 septembre 189.1(Semaine judi-
ciaire dw 26; octobre 1891; Journal du dr,:int.. pr., 1892, p. 306): Cf.

Barras, dans le Journal du dr.. int. pr;, 1892; p. 820. s; , ?

,-r ' :Vi: M. iNumà Droz, dans son discours de clôture de là conférence de
1885 {Journal du dr. int pr., 1885, pV495j ; Morel, Les arrangements
particuliers entre pays de l'Union littéraire et artistique, dans Lé Droit

dîatâéur, 1892;:pp. 93,105. '-'-i'-ï''' :-'A"te "'''
; 2 L'article 4 de la convention explique ce qu'il faut entendre par oeu-
vres'littérairesety artistiques. Cette expression comprend « les livrés,
brochures oU; tous autres écrits ; les oeuvres dramatiques ou dramatico^

musicales, les -compositions musicales avec ou sans paroles, les oeuvres
dèi dessin, de peinture, de sculpture, de gravure; les lithographies, les
illustrations ,'lés-cartes géographiques, les plans ,. croquis et ouvrages
plastiques, relatifs-à la géographie-,: à là topographie, à l'architecture
ou: aux sciences en général ; enfin toute production quelconque du do-
maine, littéraire, scientifique ou artistique qui pourrait être publiée par
n'importe quel mode d'impression ou de reproduction. y>Et le protocole
dei clôture ajoute; dans son article lGr : « U est convenu que ceux des pays
dé l'Union où le caractère d'oeuvres artistiques n'est pas refusé' aux oeuvres

photographiques, s'engagent à les admettre, à partir de la mise en vi-

gueur'^de la convention, au bénéfice de ses dispositions. Ils né sont d'ail-
leurs: tenus de protéger les auteurs desdites oeuvres, sauf les arrange-
ments internationaux existants où à conclure, que dans la mesure où
leur législation permet de le faire. —- U est entendu que la photographie
autorisée d'une oeuvre d'art protégée, jouit, dans tous les pays de l'Union,
de, la protection légale, au sens de la dite convention, aussi longtemps
que:dure le droit principal de reproduction de cette oeuvre même, et dans
les limites des conventionsprivées entre les ayants-droit. » Cf. Griinewald,
Rechtsschutz der Photographie in den Verbandsliindern der Berner in-
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droits que-les lois respectives accordent actuellement: du

accorderont par la suite aux nationaux 1, à la condition idé

se sou mettre aux règles et aux for m alités p r esc rites 1
par: là

législation du pays d'origine de l'oeuvre (art: 2) et pour la

durée que Cette législation détermine 2. Est: considéré

comm e p ay s d'ori gine de' l'oeuvre celui de la p r ëmi èr e

publication3-, ou si cette publication a lieu simultanément

dans ' plusieurs pays dé l'Union; celui d'entre 1eux uontla,

législation accorde la durée :de protection la; plus coûrteî

UrnaMonqlenVebereinkm
Kunst, «dans la, Zeitsçhrift -fur. internationales yPriVat,;: und -Stnafir>epM%

lS90.-1891,,p; 31.,--- Le:Congrès;.,de.-l'Association l%tërair.ei,et py-tisfiqug
internationale.-a. émis le voeu, ;dans sa réunion de Milan,, en 1-8.92, que
l'article,4, de .là convention' de Berne énumère spécialement;,les-: oeUyrés

artistiques, protégées. Journal du: dr;. int, pr,,,.hl892y.pyl238.v
"- .;;;::-« ;,«'

':'.',* Cette assimilation né va cependant; pas jusqu'à affranchir l'auteur

étranger qui poursuit un contfefacteUr.de nationalité française :dèvant:.'noë

tribunauxde. l'obligation; de.fournir la; caution, judicatum.s'olvu.Wouen,
3iaoùt 1891 (Journal idudr. int. pi'., 1892, p. 652) ; Pouillet-/r»;aW dicta

propriétéV littéraire,, n° 880,,,p. .808;;,Rpsmîni,; dans ^

pr., 1890, p. 616 ; barras, ibid., 1892, p. 813 ;:Le DnoûtoV auteur, X8M^h
48., Voy. cep. Trib. corr. Sens,, 7-mars 1§8Q (Sir.; lS88,;^. 199;);;:Gattr«ux,
Le Droit d'auteur, 1889,,p, 73, 87, 951;et là 10° résolutjtonidu..G,pngrès5de/

iiil&n.(journal du&..fâ
2.Jugé cependant par la Haute-Cour ;de justice; dîAnglete.f re ^division

de Chancellerie, le 4;féyrierl891, que, les oeuvres des auteurs etiartisteS

étrangers, protégées par la-Convention de Berne, sont assujetties;en;jAh4
gleterre à la formalité de, l'enregistrement, parapplication ;;de lalol'yaû'j
glaise de 1862. (Journal du. dr. int. pr., ,1892,-p,. 256 et s),, En sens;..con;

traire, Cour de comté de Brighton, 7 août 1891.(Le Droit d'auteur, 1892",

p. 52),; Darras, dans le Journal du dr. int^ pr.,..18.92j;;p, 814 et les autOr

rites citées. — C'est la règle qui'.subordpnne la. protection des,oeuvres; in:-:

tellectuelles à l'observation des conditions et formalités prescrites, par là

législation du ; pays d'origine qui paraît, avoir empêché jusqulà, ce, jour
l'accession des États-Unis à la .'convention de, Berne.,, Voy.; à, cet; égardy
dans le,Droit d'auteur du 15 août 1891, un : intéressant échange de ,dé,4

pêches .entre le ministre de Suisse à "Washington et le .département ;fédéT
rai des.affaires étrangères. , ; . --te-.'-itete'i'xuw

8 Cf. Darras, note dans Sir. 1891. 4. 9'et dans le Journal du'dr'. int;

p?,.,1892j p. 822. C'est au lieu de publication, et non:au lieu -d'impres'i
sien de l'ouvrage, qu'il faut regarder. Trib. corr. Périgueux, 19 juin ,1889;;
(Journal du dr.4nt.pr.,. 1889; p. 841; Le Droit du 30.;juin; 1889);. Voyi

ci-dessusij,p. 225,..note.;2.:>::;,:V, : „;,. . ,, '.:',.\,-,-,„ouv ,:,;> ^i^tà^'l
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Pour les oeuvres non publiées, le pays auquel appartient
l'auteur est considéré comme leur pays d'origine.
, , La même protection est assurée aux éditeurs d'oeuvres

publiées dans un des pays de l'Union, même par un auteur

étranger à cette dernière (art. 3) 1, aux traductions licites

(art. 6), aux oeuvres dramatiques ou.dramatico-musicales,
même non publiées, contre toute représentation non auto-

risée dans l'un des Ltats de l'Union, aux oeuvres musicales

inédites, à celles dont l'auteur a, en les publiant, déclaré

interdire l'exécution publique (art. 9) 2. Et cette disposition
s'étend, même aux oeuvres chorégraphiques, dans les pays
de l'Union où elles sont implicitement comprises au nom-

bre des compositions :dramatico-musicales (protocole de

clôture, art; 2)8.,_ ; . . }

. .'rLe directeur de spectacles doit être assimilé à l'éditeur. Soldan, p. 21,

note;; Pouillet, op. cit.* n° 863, p. 794.
.;'.:? Cf. d'Orelli, Le Droit d'auteur, 1889, p. 3; Bauer, Das musihalische

Urheberrecht nebst den internaiionaleri Litleratur, Konvention poni sep-
tember. .4886yLeipzig, 1890 ;; barras,, dans le Journal du ,df. int.'pr;,

1892, p. 819:;;P. Dunant, ibid., 1893, p..51.3 et s, ...:;. ,
8 Parmi les reproductions illicites auxquelles s'applique la convention

de 1886, l'article 10 comprend spécialement c les appropriations indirectes

non autorisées d'un ouvrage littéraire ou artistique, désignées sous des

noms divers, tels que adaptations, arrangements de musique, etc., lors-

qu'elles ne sont que la reproduction d'un tel ouvrage , dans; la même

forme oU sous une autre forme, avec des, changements, additions ou re-

tranchements non essentiels ,: sans présenter d'ailleurs le caractère d'Une

nouvelle oeuvre originale. » Mais on réserve d'une manière expresse, rela-

tivement aux emprunts à faire à des oeuvres littéraires ou artistiques pon-
des publications destinées à l'enseignement ou ayant un caractère scien-

tifique; ou pour des chrestomathies, l'effet de l'a législation de chacun des

pays de l'Union et .des arrangements existants ou à intervenir entre eux

(art; 8). -^ Enfin l'article 3 du protocole de clôture porte que ce la fabri-

cation" et la vente des instruments servant à reproduire mécaniquement
des airs de musique empruntés au domaine privé ne sont pas considérés

comme constituant le fait de contrefaçon musicale » (Voy. sur l'applica-
tion de cette disposition, Trib. su p. Leipzig, 10 mars 1890; Le Droit

d'auteur, 1890, p. 119; Trib. sup. Géra, 23 mai 1890 ; ibid., 1891, p. 120 ;
Trib. Leipzig; ibid., 1890,p. 120 ; 31 janvier 1891, ibid., 1891, p. 81). C'est ce

qu'avait déjà décidé en France laloi du 16 mai 1866, revenant sur la jurispru-
dence jusqu'alors admise (Orléans, 22 avril 1863 ; Sir. 1863. 2. 100 ; Cass.,

13 février 1863 ; Sir. 1863.1.161). Toutefois ni cette loi, dont la disposition
est exceptionnelle et comporte dès lors une interprétation restrictive, ni
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Le droit exclusif de traduction est garanti, pendant dix

ans à compter delà publication de l'oeuvre dans l'un des

pays de l'Union, à l'auteur ressortissant à l'un de ces pays
ou à ses ayants-cause. Pour les ouvrages publiés par livrai-

sons, ce délai ne commence à Courir qu'à compter de là

publication delà dernière livraison; quant aux oeuvres qui

comprennent plusieurs volumes publiés par intervalles ',-et

quant aux bulletins ou cahiers publiés par des sociétés litté-

raires ou savantes ou par des particuliers, chaque voTumej

bulletin ou cahier est considéré comme formant un ouvrage

séparé ; les dix ans courent donc de sa publication (arti S^v
D'autre partla reproductionyen original ou en traduction^

des articles de journaux ou de recueils périodiques publiés
dans l'un des pays de l'Union est autorisée dans les autres;:

la conVentipn d'Union n'ayant autorisé l'exécution:, publique .de .sembla-

bles airs même au moyen de ces instruments, il; en résulté:qu'èil.é;"n'a

pas cessé d'être interdite en France. Voy. Cass., 25 juillet i881:(Sir. 1882.

1.92) ; Amiens, 24 décembre 1.881 (Sir;'1882,,2. 62). CLiDarras, Journal

du dr. int. pi\, 1892, p; 824 v note 1; et la 7° 'résolution du Congrès;,dé
l'Association littéraire et artistique, internationale, tenu à'Milàh en. 189.2

(ibid., 1892, p. 1239),
• .;:.'.•;,:!:.:

' * Sur les critiques dont l'article 5 a été l'objet, et ;sur.lès; perf éctionr

nëments dont il est Susceptible, soit qu'on assimile purement ;et'simple-.
ment le droit de traduction et le droit dé reproduction, soit que l'on porte
à vingt ans la durée de la protection, voy. Germond de Lavigney: Les

conventions internationales pour la protection de la propriété littéraire

et artistiqile, pp. 10 et s.; 26 et s.; Pouillet, Bulletin de l'Association

littéraire et artistique internationale, 2° série, n° 15, appendice; p. II;

n°18, p. 5; Darras, dans le Journal du dr. int. pr., 1892, p. 818; Voy.
aussi la résolution adoptée par VAssociation littéraire et artistique inter-r

nationale, dans sa réunion, de Milan, en 1892 : « La traduction n'est

qu'un mode de reproduction ; le droit exclusif de reproduction, qui; cons-

titué la propriété littéraire, comprend nécessairement le droitexclusif, de.

traduction. En tout cas, le délai accordé à l'auteur pour jouir du droit

exclusif de traduction, et fixé par la convention de Berne à dix .annéesl,
doit être porté à vingt ans. Il est d'ailleurs à' désirer que les auteurs, res-

sortissant à l'un des États de l'Union soient admis à jouir, dans tous lés
autres pays de l'Union, du droit exclusif de traduction pendant toute la

durée de leur droit sur l'original |' s'ils; ont. fait usage de ce droit dans un
délai de vingt ans. » Journal du dr. int. pr., 1892, p. 1238. — Le traité

conclu, le 11 janvier 1889, entre sept États de l'Amérique du,Sud assimile,
dans son article 3, le droit de traduction au droit sur l'oeuvre originale 1.
Le Droit d'auteur, 1889, p; 52. Cf. ci-dessus, p. 243, note 2. : ; ,
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à-moins
1

que Fauteur ou l'éditeur ne lait formellement

interdite; et une semblable interdiction, qui peut être
fâited'ûne manière générale en tête de chaque numéro du

recueil, h'estypas susceptible de s'appliquer aux articles de

dicussion politique> ou â la reproduction des nou vëlles: dû-

jour et des faits divers (art. 7)'.
"(Pour que: les auteurs des ouvrages protégés par la' con-

vention de Berne soient, jusqu'à preuve contraire, tenus

pour tels, et admis enconséquence à poursuivre les contre^

facteursdèvantles tribunaux des divers pays de l'Union, il
suffit que leur nom soit indiqué sur l'ouvrage, suivant lé
mode usité'. Pour les oeuvres anonymes ou pseudonymes;
l'éditeur: dont le nom figure sur l'ouvrage, est, sans autre;

justification;, ; réputé l'ayant-cause de l'auteur et fonde à

sauvegarder ses droits. Les tribunaux:peuvent d'ailleurs, le
cas échéant, exiger la production d'un certificat, délivré

par l'autorité compétente, et constatant que les formalités

prescrites> dans le sens de l'art. 2, par la législation djû

pays
1

d'origine, ont été remplies (art. 11). :

^Dâns 1tous les cas; l'oûvràgë1contrefait peut être saisi ^

l'importation dansles pays de l'Union où l'oeuvre originale:
aidroit à la protection légale ; c'est la législation intérieure:

de chaque pays qui détermine les conditions danslesquéllës
Cette saisie sera pratiquée (art. 12).

Enfin la convention s'applique à toutes tes. oeuvres qui,
au moment de sa mise en vigueur, ne sont pas encore tom-

bées dans le domaine public de leur pays d'origine (art. 14)2.;

: 'Cf. d'Orelli, Le Droit d'auteur, 1889, p. 13 ; Darras, Journal du-dr.

int.i.pi\,.1892, p; 819. Les romans^feuilletons, lés articles de science et
d'articonstituent-ilsdes oeuvres littéraires régies par les articles 2 et 6 de
la convention de Berne, ou des articles de journaux soumis à'la règle
exprimée dans ..l'article 7? Dans le sens de la première opinion, qui s'au-
tprise à bon droit des discussions qui ont précédé l'adoption de la conven-
tion de Berne, voy. Ernest Bal, loc. cit., p. 87; une communication du
bureau international de la propriété intellectuelle, insérée au Journal
du dr. int. pr.,. 1893, p. 349 et s.; ibid., 1893, p. 519, Questions et solu-
tions pratiques. Contra :'-.d'Orelli, loc. cit. .

2 Le protocole de clôture, article4, prévoyantles difficultés qui naîtront
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et il est spécifié qu'elle pourra être revisée, par l'accord?

unanime des Etats concordataires, en vue d'y intrôduirei
les améliorations et les perfectionnements qu'elle paraîtrai

comporter; à.cet effet, des conférences internationales seront,

réunies successivement dans les divers pays composant l'U-j
nion (art. 17).

'
.;;; ;e.: ^r

L'Union a son siège à Berne; elle y est représentée, par
un" bureau international, placé sous l'autorité; et la surveilnr
lance de l'administration fédérale suisse, et chargé de cenfi,
tfaliser les renseignements de toute-nature, relatifs;;à;lai

protection des droits des auteurs'sur leurs:oeuvres littérairsss ^
ou artistiques, de les coordonner^;de les publier; ;deprofj
céder aux études^ d'utilité commune intéressant l'Union.:!
Ce bureau dirige la publication d'une feuille périodique:,;
rédigée; en français,,, sa langue officielle>>à l'aide, des doeu:^
ments mis à:sa disposition par les diverses administrations,';.;

de.cette rétroactivité,, laisse à, la législation intérieure de .chaque État où1
,

aux conventions particulières qu'il pourra conclure le soin de lés fésoudrëy.
"

A cet effet, on a inséré dans la loi anglaise du25 juin 1886, :(Intërnatiost
nal Copyright),la disposition suivante. Article 6 : ceLorsqu'une ordonnance
royale est rendue en faveur d'un pays:étranger, en exécution des" lois rer,
lativès au droit d'auteur dans les rapports internationaux,Tautèur:-<étl'é--
diteur detoute oeuvre littéraire ou artistique, publiée pourla première fois;
antérieurement à l'époque où ladite ordonnance; entre en vigueur; jouiront,
des mêmes droits et des mêmes" voies de recours que si les susdites lois,
la présente loi et ladite ordonnance avaient été applicables; au pays étràrï-

ger.'au moment de la publication. Toutefois, dans le cas où, avant;la pro-
mulgation d'une ordonnance, une personne aurait;publié légalement une.
oeuvre dans le Royaume-Uni, rien, dans cet article, ne viendra apporter^
diminution Pu préjudice aux intérêts ou droits nés ou résultant d'une telle'

publication qui subsistent et sont reconnus valables à cette date ». Lyon-
Caen et Delalain, Lois françaises et étrangères sur la propriété littéraire
et artistique, t. I, p. 351. Sur la portée de cette disposition et l'interprétai'
tion que lui donne la jurisprudence anglaise,: voy. Haute-Cour de; justice',::
division du Banc de la Reine, 24 avril 1891 [Journal du dr. int. pr.ji
1892, p. 261); Cour d'appel d'Angleterre, 3 juillet 1891 (Le Droit'd'au-

teur, 1891, p. 129) ; Cour de comté de Brighton, 7 août 1891- (ibid.-, 1892;^
p. 52). E. Chavegrin, dans le Journal du dr. int. pr., 1892, p. 112 et
s.; Darras, ibid., 1892, p. 831 et s.

' . '; ''{
1 Le Droit d'auteur, organe officiel du bureau de l'Union internatio--

nale pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques. Son premier
1

numéro a para le 15 janvier 1888.; , ;i: .:•;..,:• . ,-. >-:•
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Les dépenses occasionnées par le fonctionnement de l'Union

sont à, la) /charge des Puissances;.contractantes ; leur part
contributive proportionnelle se trouve déterminée dans le

protocole de clôture (art. 5)1... ;:

§ 2. DROITS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX 2. .;..

Sous cette rubrique, nous traiterons des droits que l'in-

venteur, le fabricant, le commerçant étrangers sont admis

àiexerçer en France sur les produits de leur-industrie et de

leur commerce, c'est-à-dire de ceux dont le brevetd'inven-

tion, le dessin.ou modèle industriel, la marque de fabrique
ou de commerçe,l&nom commercial'sont l'expression visible

et la- garantie. -;'.,.', ;-:

Brevets dinvention. —Laloi française reconnaît à toute

personne qui prétend avoir mis au jour une invention ou

une 1.découverte nouvelle'1', lé droit exclusif de l'exploiter

.' La convention de Berne a déjà provoqué, soit en France, soit à Té-,

tràngèr,Teclosion de nombreux travaux. V. notamment, L. Renault, no-

tice:'et notés dans l'Annuaire de législation française, 1888, p. 113 et s.;

Darras:, op. cit.Vp,.518 et-,s.; Journal du dr. int. pr,, 1892, p. 801 et s.;

18.93, p. 688 et s. ; René Lavollée, L® propriété littéraire et la convention
'

âé Berne, Paris, 1887 ; Ed. Clunet, Étude sur la convention d'Union...
'

internationale pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques,
Paris et Madrid, 1887; Ch. Soldan, l'Union internationale pour lu protec-
tion des oeuvres littéraires et artistiques,Taris, 1888; H. G.Bergne, The

international copyright Union, dans The law quarterly Review, janvier
1887 ; Dr Fuld, dans l'Archiv fur Théorie uncl Praxis des allgemeinan
deutschen Handels -und Wechselrecht, 1888, t. XLVIII, n» 3 ; Vidari,

La.cqnvenzione internazionale diBerna, dans!/ Filangieri, Naples, mars

1888 ; Ernest Bal, La réforme de la convention de Berne de 4886, dans

les Annales de droit comm., 1890, p. 81 et s. ; Bastide, l'Union de Berne-
de 4886, et la protection internationale des droits des auteurs et des/

artistes., Paris, 1890 ; Pouillet, Traité de la propriété littéraire et artis-

tiquei, 2°, éd.,, Paris, 1893, n°s 857. et s.; p. 788 et s.
? V. Auger, De la protection internationale des inventions brevetées,

des marques de fabrique et de commerce et du nom commercial (Thèse
de Paris, 1882). Barberot, De la propriété industrielle dans les mpports
internationaux (Thèse de Paris, 1887). '.....

3 Loi du 5 juillet 1844, art. 2 : ceSeront considérées comme inventions
ou découvertes nouvelles l'invention de nouveaux produits industriels,
l'invention de nouveaux moyens ou l'application nouvelle de moyens con-

nus,pour l'obtention d'un résultat ou d'un produit industriel. »
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pendant un laps de temps déterminé (S, : 10 ou 15 ans), et
d'en retirer tousles.bénéfices qu?ëlle comporte moyennant
l'accomplissement de certaines formalités ; et ce droit;

qu'elle défend contre toute usurpation, est'constaté, dans ,

son existence et dans son point de départ,:par un titre offi-
ciel que l'autorité délivre, et auquel on donne le nom de
brevet d'invention*. : -.y:;.;-;';-

'
..':[-'"--'_:-- :'---';-'''-

A la différence des oeuvres littéraires et artistiques, dont
la protection, indépendante de toute formalité, ne se liitriitè

pas au pays d'édition et ne connaît pas de frontières, ^iiP
vention brevetée par le Gouvernement français n'est gà-^
rantie et né confère de monopole qu'en France 2

; à: soïi

auteur de se mettre à l'abri de la contrefaçon étrangère
par L'obtention de nouveaux brevets au dehors.

Quels que soient les inconvénients pratiques de la. tervitor
rialité des brevets*, on la retrouve dans toutes les législa-
tions 4, et elle se justifie, d'une part par cette considération

que le brevet restreint, dans l'intérêt del%vénteuj!vla
liberté du commerce et de l'industrie dû pays qui le déli-

vre; de l'autre, par la diversité des règles et des cpndiiiôirî

auxquelles chaque pays subordonne cette délivrance, tes
brevets n'ont pas partout la même valeur ; ils n'offrent pas

1 Loi du 5 juillet 1844, art. lor. -.tete,.-.'te
2 Les brevets délivrés en France sont de.plein droit applicables\aûxc-

colonies françaises. Et inversement les brevets pris dans les colonies ,; en
vertu de l'arrêté du 21 octobre 1848, ou en Algérie, en vertu du décret
du 5 juin 1850, conservent toute leur fpree sur le territoire de la métro-

pole; Cf. Cour de la Réunion, 2 août 1858.(Pataille, 1858;, p.;376); Cass.,
25 février 1861 (ibid., 1861, p. 110), et une savante consultation de
M. Ambroise Rendu (ibid., 1858, p. 202). — En-Angleterre au contraire
le brevet pris à Londres par exemple se limite au territoire de la Grande-

Bretagne et de l'île de Man (L. 25 août 1883, art. 12) et n'a aucune ap-
plication en particulier aux îles de la Manche. Voy. La propriété indus-
trielle de Berne, 1888, p. 104. , ,

8
Voy. sur ces inconvénients, L. Milhaud, Des brevets 1d'invention dans.

les rapports internationaux (Thèse de Paris),1892, p. 16 et s.
4 Cf. Reichsgericht de Leipzig, 18 juin 1890 (Journal du driint. pr..,

1891, p. 980 ; Zeitschrift fur internationales Privât und Strafrecht,
1890-1891, p. 213).

W. — II. . 17



;258 . DROIT INTERNATIONAL PRIVE.

;;partout au:public lès mêmes garanties; ici ils sont affran-

,èhis de tout examen préalable dé la réalité, du mérite ou

^de; la'nouveauté de l'invention ; là cet examen est de ri-

gueur 1. :Ge que chaque pays protège, ce n'est donc pas
l'invention eUe-mème ^mms ;¥inventwn ôrrae/ee suivant les

'règles: que ses propres, lois:ont tracées. Tant qu'on ne sera

;pas;arrivé à formuler une législation uniforme des bre-

Îvêts2,lesprincipe delà territorialité s'imposera.
aaiL'inveutëur étranger peut-Il obtenir'en France un brevet

3'd-invention? La loi aurait gardé le silence, en cequile con-

cerne,: que: l'affirmative nous serait imposée par la théorie

;,générâle.^UB nous; avons: adoptée surla condition juridique
[des étrangers3;, elle devrait; être admise même par eëux

3qui, : avec la. jurisprudence f refusent aux étrangers les

droits civils, proprement dits, pour ne leur accorder quela

1 Le système du non-examen préalable, qui prévaut en-France, cémme

'jnptisrvallpnsle, voir, .a,été consacré: par plusieurs. législations étrangères

^(Belgique,, Brésil,. Espagne, Italie, Luxembourg).. D'autres soumettent
à un èxàmën préalable , sinon le mérité dé l'invention, tout àU" moins sa

nouveauté et ::sôh- 'originalité (Loi des États-E[.nis: du 22„ juin- 1874;; Loi

.norvégienne du 16 juin. 1885; art. 16 ; Anrii de lég. étr], 1886, p. 508;
Loi russe,; art. ,86 et 87). D'autres se sont arrêtés à un système intermé-

diaire : là loi fédérale suisse de 1888 ; au système de l'avis préalable,
par lequel

1le bureau fédéral dé la propriété industrielle fait savoir d'une

manière officieuse et secrète ce qu'il pense de l'admissibilité du brevet, au

.demandeur,, lequel, en présence-de cette communication, est maître de

^maintenir, de modifier ou d'abandonner sa demande primitive; la loi alle-

nî'ahdé du'7 avril 1891;-au systèhie dé la;procédure provocatoire. Dans

yle, système-allemand, le bureau des brevets peut rejeter de piano la de-

mande pour défaut de nouveauté; mais s'il n'aperçoit aucune raison pour
ilui.; refuser .-accueil:, -il porte cette demande à,la connaissance du public ;

îiUii'rdélai est ouvert aux concurrents pour former opposition, à la délivrance
dû brevet en contestant l'originalité de l'invention; et «'est au vu de ces

ç:oppositions; que le bureau statue définitivement.— Voy. sur les débats

.auxquels a donné lieu la question de l'examen préalable dans les congrès

sde Impropriété industrielle.,-qui se sont réunis à Paris en 1878 et en 1889,

;L>,Milhaud, op..cit., p. 20 et s.

;;; 2,Sur les difficultés que rencontra l'unification législative en matière de

^brevets dlinvëntionyvoy, La propriété-industrielle de Berne ,1887, p. 83

r;et;S;-, '. . .:,:.'/-:;•'' :; .-'.-„.-. "'-.-' ';..•..'-

:. i' 3:Voy.,';ci-dessus, p. 189 et s.
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jouissance des droits naturels. En effet, soit que l'on consi-

dère le privilège de l'inventeur comme une propriété véri-

table, fruit de son travail, complément et dépendance de

sa personnalité, soit que l'on y trouve seulement la juste
rémunération du service qu'il a rendu à l'humanité, cette

propriété, droit naturel entre tous, cette récompense, due

à un service dont le mérite est aussi grand chez l'étranger

que chez le Français, répugnent à toute distinctionde patrie.
: Mais nous avons la bonne fortune de posséder un texte

qui rend sur le; point qui nous occupe toute controverse

impossible, et qui proclame d'une manière formelle l'égalité
dunational et de l'étranger devant la loi du S juillet 1844.

Les articles 27, 28 et 29 de cette loi, qui en forment le

titre111; relatif aux droits des étrangers, s'expriment en ces

termes : :

Article 27. — Les étrangers pourront obtenir eh France

des brevets d'invention. ,

Article 28. —Les formalités et conditions déterminées

par la présente loi seront applicables aux brevets demandés

ou délivres en exécution de l'article précédent.
Article 29. — L'auteur 1 d'une invention ou découverte

déjà brevetée à l'étranger pourra obteuir un brevet ,en

France. Mais la durée de ce brevet ne pourra excéder celle

des brevets antérieurement pris à l'étranger,
Le droit dé l'étranger est donc reconnu, et, ëhlaele

subordonnant à aucune condition d'établissement; de,rési-

dence'-2* de réciprocité diplomatique ou d'admission à db-

1
Français ou étranger (Déclaration de M. Philippe DUpin; Moniteur

uhiv. du 17 avril 1844, p. 983). Voy. aussi, Cass.,14;janvier 1864 (Sir.
1864. 1.200), et ci-dessous, p. 266.
' 2 Le projet de loi sur les brevets d'invention n'accordait à l'étranger

ledroit de faire breveter son invention qu'autant qu'il résidait enFrance ;
ruais- cette condition ne se retrouve pas dans le texte 1définitif<[et c'est
avec raison que la Chambre des pairs l'en a fait disparaître, cohimé inutile
et vexatoire (Moniteur univ. du 31 mars 1843, p. 625 et s.). La. réalisa-
tion du but poursuivi par le législateur de 1844, c'est-à-dire; la protection
de l'industrie française, n'exige pas la présence effective de l'inventeur
sur notre territoire. Son éloignement ne l'empêche pas, d'y exploiter sa
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irin^ileHi le législateur de 1844 lui a conservé le,caractère de

dnofy ;fi&uftel : ; « Il était digne de la France de donner

IfOxempledurespectpour le droit des inventeurs, sansdis-

Mnetipn dp nationalité, et, d'élever la garantie pour les

qéifvres rdu génie,industriel à.la,hauteur d'un principe de

Jïigitjpubliçlnternational.; L'exercice du commerce et:de

^kldustrië, ;vên.-.-,effet,; n'appartiennent-ils pas; ;essentielle-

.lMûtîàÛ':;droit';deS;;genS,2?.))-;;.; v. .;; .• ,;,;...; l;;]-i:te ;;; ;

ËslLjétrauger qui .veut; obtenir un brevet d'invention, en

Frange,est, aux; ;termès de l'art^:28de la loi, de 1844, tenu

idejsatisfaire àjto.utes les conditions, de remplir toutes,les

cfôjç^alitésjque cette loi a jugées nécessaires^

découverte et d'en faire profiter le travail national : et d'ailleurs j Tàrt.
<-32J-dëlà,'loi:'dé;'1844:(Vby.:ci-àprès;, p.' 284) lui 'en' fait une obligation im-.

-parieuse; (Opmpi.iB'eyssap,,; Des brévets.::d'inventiqn en-droit international

pj.iv.é.,,(Thèse,de.Bprdeaux).,, 1888, p, 31.— Toutefois, le Congrès inter-

Jnàtiohai" de là 'propriété'industrielle de 1889 a voté une résolution, aux
_''termes rdë laquelle'-cô là constitution d'un représentant pourra être; exigée
^jcagioùTimpétrant; n'a,pas-spn domicile ,dansile,pays;où lp.brevet est
demandéi Le. mandat prendra fin par jà délivrance; du brevet .». Cf. les

procès-Verbaux des séances du Congrès, p. 40. Dés 'dispositions analogues
se rencontrent dans la loi brésilienne du 14 octobrel882, dans la loi suisse

adji 2j9;)juiu!l888,;;a,r^: 11, et dans .]a, loi allemande du 7-avril:'1801;,:.,art. I,
§,12:4 mais.ces lois font durer le mandat aussi longtemps que lé brevet
eèt en vigueur. D'autre part, la loi luxembourgeoise du 30. juin 1880,
•art? 9;' porté que « l'étranger doit élire domicile chez un fondé de pouvoir
ed^khicilié, dans leG/rand-Duché. » : : , ,'

v', Le principe de la réciprocité en matière de brevets d'invention, a été
défendu sans sUccès au Congrès de la propriété industrielle de 1889, par

JMPLbUis Dônzel. Voy. Procès-verbaùx dés séances du Congrès dé 4889,
i,p. 38. -^4 Les traités internationaux relatifs à la protection des brevets d'in-

rvention: sont rares; cela tient d'une part à, la territorialité des brevets, de
l'autre aux dispositions législatives qui, presque partout, consacrent, à ce

point de vue, l'égalité des nationaux et des étrangers. On ne peut guère
j citer, eu dehors dé la convention d'Union de 1883, dont il sera qUestipn
. oi-desspus, que le traité austro-allemand du 16 décembre 1878, renpuvelé
.'d'abordà'la date du 23 mai 1881, puis, en dernier lieu, le 6 décembre 1891.

-Voy: aussi le traité conclu par la France avec lé Mexique, le 27 novembre

;,1886 (art. 2). .-•.-.- -
*

Rapport à la Chambre des députés (ïluard, Répertoire de législation,
yàedqctfine et de jurisprudence en matière de brevets d'invention, 1863,
i,p.-248); Ppuillet; Traité théorique et pratique des brevets d'invention

et de la contrefaçon, n° 332.
'

y?.:: y. ;" -i; .•..:,'' .'.
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Il doitdonc déposer, sous pli cacheté yaù.;sëcrètapiât(dë
la préfecture ; dans le; département où il est dômïcilié^'ou
dans tout autre département, en y élisant: domicile'i^l^sà

demande adressée au ministre du Commercéy-avec mention

de la durée qu'il entend assignera son brevetj 2^uîîêsdes>:

cription, en langue française,, de là découverte y invjeh'ti'ôn

ou application faisant l'objet dé 1cette; demande ; £3°les^ dêst

sins ou échantillons qui seraient nécessaires pbûrî^ri-tellii-

gènce de là description ; 4° Un bordereau dëStOûtêsJles

pièces déposées. Toutes ces; pièces n'bivëht pértërlà^signâi
tûre du demandeur ou celle dé seh 'niandatairè'JÎïdontalë

pouvoir reste annexé à: la demande ; (Loi de- i8;44y fart;.o'5

et,.6).. . ,.,, .,' ,'.. .', ..... , -.;•
-'y. /.;:.;.:;;;•:: _

• ; : ; .;, ;, -.;-,,;; ,-.;• -;; -:\iray ;;,;.;;;' :,!:-"; jû-t:;l';£;Y.aoo/îj}
; Le seerétaire; général delà préfecture dressè;,;Sansi frais,

unlprocèS-verbal;delaï'ômisè!ideS pieGës^etceiLprocés^ëri-
iiaf, signé par le demandeur, à unelni'p'or'tan,'cë''1,^x|tré'm'lst,.

puisqu'il fixe le point de départdela;,dureeM.Ujbpgve.tji'rjgt
'aussi l'ordre de:pilorité entre plusieurs inyëhteû'rsJdôntla
demande s'àppligûe à la même,découverte'.(Loi!de'JÎW4,

,art.. 7. et 8)... ,:-..;;. ...:.,:-.:s, ',. te-i-i\^te\ ::::,! te te ;,:,*;;, Jâ?'Wfiowteï es

Dans les 1
Cinq jéûrs du'dépôt; le préfet.^ransïiiet; lés

pièces,; sous le cachet de l'inventeur;, au rniiiu^t^e^ .ç^rtn-
;m erçe, en ,y j oignant une copie certifiée ,:du., pr,pcèsa,yerb,a|,!
Toute demande, jugée régulière en là forme} est-àèèu'éillte

parle, ministre, qui délivre le brevet, sans exariiënlfae'q-
lable, aux ilsques et périls du deniapdeuret sans garanti 1'

en aucune manière, soit la réalité ,la: nouveauté et le

mérite de l'invention, soit la fidélité ou rexaçtitude .idefla

description (Loi de'1844;aA 9y 10 et i.-d').-.-.-<: ,;; te-iteocy

Chaque brevet donne lieu au paiement d'ùûëtàxé, dont

le taux s'élève avec la durée de laprotection légale;^ elfe
est de S00 francs pour un brevet de S ans, de l,00uiranes

pour un brevet de 10 ans, de 1,500 francs pour un brevet

J La demande rie pourrait être déposée entre leS mains d'un-agent'-di-
plomatique bu consulaire français à l'étranger. Allàrd, De la propriété
des brevets, nos 77 et 281.

'
- ":;'-:: ; - ;;O:;J;\&-VÔJV«;5;s ob is



262^ DROIT'TOTER'NiTÏONljï^RÏVÉV'

de 15 ans, et doit être acquittée par annuités de 100 francs;
le breveté qui laisse écouler un terme sans paver, encourt

la déchéance (Loi de 1844, art. 4).
Néanmoins, si l'invention pour laquelle le brevet est

demandé n'est pas soumise, en France, à l'examen préala-
ble du ministre, il appartient à la justice, aux tribunaux

civils, d'annuler, à la requête des intéressés, le brevet qu'il
a délivré, dans les divers cas que la loi détermine (Loi de

1844, art. 34). La nullité est encourue : "1° si la décou-

verte, invention ou application n'est pas nouvelle; 2° si

elle n'est pas susceptible d'être brevetée, comme consti-

tuant une compositionfpharmaceulique ou un remède, ou

comme formant un plan ou une combinaison de crédit ou

de finances; 3° si le brevet porte sur des principes, mé-

thodes, systèmes, découvertes et conceptions théoriques
dont on n'a pas indiqué les applications industrielles; 4° si

l'invention est reconnue contraire à l'ordre public, aux

bonnes moeurs ou à la sûreté de l'État; 5° si le titre sous

lequel le brevet a été demandé indique frauduleusement

un objet autre que le véritable objet de l'invention ; 6° enfin

si la description jointe au brevet n'est pas suffisante pour
l'exécution de l'invention ou si elle n'indique pas, d'une

manière complète et loyale, les véritables moyens de l'in-

venteur (Loi de 1844, art. 30).
Le brevet valablement accordé peut être cédé sous cer-

taines conditions : il faut pour que la cession soif va-

lable : 1" qu'elle ait été constatée par acte notarié ; 2° que
toutes les annuités à échoir de la taxe aient été intégrale-'
ment acquittées; 3° que la cession ait été enregistrée à la 1'

préfecture du lieu où l'acte a été dressé (Loi de 1844,

art;°20). Les mutations intervenues sûr chaque brevet sont

portées tous lès trois mois à la connaissance du public, par
un décret inséré au Bulletin des lois (Loi de 1844, art. 21).

D'autre part,, il est permis
1au breveté de concéder à un

1 Eh France, la concession dés licences est purement facultative et

abandonnée'&:']& volonté du titulaire "du brevet. ÂM contraire ,lé système
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tiers une licence à l'effet d'exploiter rinventipn., tout ;en.:;s
conservant la propriété du brevet lui-même. La çpnces.i e
sion des licences n'est assujettie à aucune fprmalité spépr .B
ci aie 1. ',•• .' ;;,.-;' .:-;,;.,-; -.. .:.':<: yy,y.yy)i

'

Enfin;nous estimons que l'expropriation pourcanse 4'%]«]
tilité, publique peut être appliquée, dansl'intérêt de;l'État8,{
à la propriété; spéciale Constatée; par. le brevet d'inyention;,7[
comme ellepeut l'être à la; propriété véritable (C-civ^^rt^ J

545)^,; Mais c'est au pouvoir législatif;qu'il appartiendra eng
ce eas.j faute de dispositions; particulières; dans les, textes ,*,

des licences obligatoires est admis d'une manière plus où moins làrgépàr 11;
les lois, anglaisé; allemande; et .suisse; Loi anglaise- de; 1883:, ;àr,t.; 22'i.tjfJ
« S'il-est démontré par Une personne .intéressée, que, faute par,,lefhre^etp,,-,.
de concéder des .licences, à des conditions raisonnables, le brevet n'est pas ,

exploité dans le royaume,' ou :qUe lès -exigences 'naturelles du public'Jn!eJi
peuvent pas être satisfaites, ou enfin, que quélqu:'uh:est::empêché;,d'exploi9i}
ter avec; profit ;l'invention, dont .s'agit j le Board Of,trade; a le pouvpir, -d'p~0 ;
bliger le propriétaire, du brevet à accorder'des licences aux conditions .,

qu'il juge équitables, et ses décisions sont à Cet-égard' sans appel. •'»':L6iiJ-
allemande: du 7 avril 1891, art. 1, § 11, 2? : «Le brevet peut:être:r,etiréuj0«
Quand la concession d'une licence à d'autres personnes paraîtra .exigée parjvs
l'intérêt, public et que cependant le breveté se refusera à accorder cette
licence moyennant Une rémunération convenable et une. garantie suffi-;

''

santé.)) Loi suisse de 1888, art. 12 : «Lé propriétaire du brèvéfcqui se J
trouverait dans l'impossibilité d'exploiter son invention:,, sans. utilise'r7unç.,,

;

invention brevetée antérieurement, pourra exiger du propriétaire de cette
dernière l'octroi d'une licence, s'il s'est écoulé; trois ans depuis lé dep6't';J
de la demande relative au premier brevet, et que la nouvelle; ihyëntiéhjS
ait une réelle,importance industrielle. Si la licence est accordég, le -pro-'
pnétaire du premier brevet aura réciproquement le droit d'exiger aussi,
une licence l'autorisant à exploiter, pourvu que celle-ci soit à son tour"eh;':
connexité réelle avec la première. » i'te.'S

1 La cession d'un brevet français ou une concession de licence faite, en,.,
pays étranger peut donner lieu à de sérieuses difficultés internationales.

Vpj'. tome quatrième, et Milhaud, op. ciê., p. 33 et s. * '"'''"''
2

Milhaud, op. cit., p. 157 et s. La Cour de Paris a juge notamment le;'.
11 janvier .1876 (Le Droit du 25 janvier) que le brevet délivré.à-un'...étranger-;.
ne fait pas obstacle à ce que l'État, dans l'intérêt de sa défense, intro-
duise directement, ou par l'entremise d'un tiers, les objets.brevetés pour

•

l'armement de ses troupes et la défense du pays. Il y a là une véritable,:

expropriation du breveté pour-cause d'utilité publique. Toutefois,, la Cour
de Paris ne fait, dans son arrêt, aucune allusion à un règlement d'indem-
nité ; Barberot, op. cit,,yç,,70,—La jurisprudence;anglaise,décidait.aussi,
antérieurement à,la loi de.l:883,,que l'Etat qui .enfreint un brevet,ne doit ,„
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quioré'gissentla matière;de: ^expropriation;; de [déclarer l'u-

tilitépûliliqueet dëifixer le: taux de l'indemhitéquiwsera
#u® àljlnventeuréxproprié;1^':: J : ; ;:: : -- r y, :':;::-:-.tel y<h

s^Toutes ces'règles!sont(Cûmmutiessauk-inventeurs étran»

géra' et •français2,11 existe cepéndantvsoit en :droittesoit eh

^Ô>':qUelquës'différencek de^ condition entre le Eraneaisoët

Ifétrange^ltrèvetë^ -y'-te iyiob is'

D'une part, en effet, l'article 47 de la loi de 1844 oblige

l'étranger qui, on vertu de son brevet, veut opérer la saisie

aucune réparation civile ; elle se fondait sur ce que la délivrance d'un

brevet s'analyse non en un contrat productif d'obligations entre l'État et

le breveté, mais seulement dans la concession d'un privilège a ce dernier

.moyennant certaines conditions. La loi de 1883 a, pour l'avenir, con-

damné cette jurisprudence; son article 27 dispose : Une patente aura, en
toute circonstance, contre S. M. la Reine, ses héritiers et successeurs, le

même effet que contre un de ses sujets. Mais les autorités peuvent em-

ployer l'invention pour les services de la Couronne à des conditions qui
seront déterminées par le Trésor, après audition de tous les intéressés. —

Le système do l'expropriation pour cause d'utilité publique appliquée
aux brevets d'invention a également prévalu au Congrès de la propriété
industrielle do 1878 et à celui de 1889 : enfin, en dehors de la loi an-

glaise de 1883, il est expressément adopté par plusieurs législations

étrangères. Loi brésilienne de 1882 : « Pendant la durée du privilège,
si la nécessité ou l'utilité publique exigent la vulgarisation de l'inven-

tion ou son usage exclusif par l'État, le brevet pourra être exproprié

moyennant les formes légales. » Loi suisse de 1888 : « Lorsque l'intérêt

général l'exigera, l'Assemblée fédérale pourra, à la demande du Conseil

fédéral ou d'un Gouvernement fédéral, prononcer l'expropriation d'un bre-

vet aux frais de la Confédération ou d'un canton. L'arrêlé fédéral déter-

minera si l'invention doit devenir la propriété exclusive de la Confédéra-

tion ou tomber dans le domaine public. Le tribunal fédéral fixera l'indem-

nité qui devra être payée au propriétaire du brevet. » Loi allemande de

1891 (art. 5, § 2) : « Le brevet ne reçoit aucun effet lorsque, d'après
une décision du chancelier de l'Empire, l'invention doit être employée

pour l'armée ou pour la flotte ou d'une autre manière encore dans l'intérêt

du bien public. Mais dans ce cas le breveté a le droit d'obtenir do l'Em-

pire ou de l'État qui a demandé la limitation du brevet dans son intérêt

particulier une indemnité convenable, qui, à défaut d'entente, est fixée

par la voie judiciaire. »
1

Milhaud, op. cit., p. 158 et s. Voy. cep. Paris, 11 janvier 1876, cité

à la note précédente.
2 Circulaire du ministre du commerce aux préfets, du 1er octobre 1844.
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des objets prétendus contrefaits, à verser un cautionne-

ment, dont la consignation n'est pas nécessairement exigée
du Français en pareille circonstance; cette obligation, que
sanctionne la nullité de la saisie 1, s'explique, comme celle
de fournir la caution judicatum soloi, que l'article 16 du
Gode civil impose au demandeur de nationalité étrangère 2,
et dont elle demeure au surplus absolument distincte 3, par
l'insuffisance des garanties que l'étranger présente le plus
souvent pour l'exécution des condamnations qui peuvent
l'atteindre sur le sol français; elle ne s'applique pas,
croyons-nous, à l'étranger qui a été autorisé à fixer son do-
micile en France 4, ou qui y jouit des droits civils, par
l'effet d'un traité 6.

D'autre part, l'égalité théorique établie entre l'inven-
teur étranger et le national par l'article 27 de la loi de 1844

I L > '

1 Trib. corr. Seine, 3 mai 1855 (Pataille, 1856, p. 46); Paris, 15 juin
1860 (ibid, 1860, p. 241) ; 22 janviei 1864 (ibid., 1864, p. 99). ,->,.,

2
Voy. ci-dessous, tome cinquième, et notre Traité elém. de dr. int.

pr., 2e éd., p. 756 et s. , ,i
s

Pouillet, op. cit., n° 939; Vincent et Penaud, Dict. de dr. int. p»\j
v° Propriété industrielle, n° 323 ; Trib. Seine, 14 novembre 1860 (Pro-
priété industrielle, 1860, n. 155) ;Tiib. Anveis, 22 mars 1879 (Pasicrisie,
1879. 3. 356) ; Trib. Seine, 21 décembio 1887 (Le Droit du 29 décembre
1887). Mais voy. Kenouard, nos 97 et 98 ; Calmels, n° 418. — Le tribunal
de la Seine, tout en reconnaissant que la prestation du cautionnement presr
crit par l'article 47 de la loi de 1844 ne dispense pas le breveté étianger
do fournir la caution judicatum solvi, s'il y a lieu, a cependant jugé, le
24 juin 1890, que, lorsque ce cautionnement se trouve, la saisie une fois

pratiquée, notablement supérieur au préjudice qu'elle a occasionné, il peut
être tenu compte de l'excédent, soit pour modérer l'engagement de la cau-
tion judicatum solvi qui viendrait à être demandée, soit même pour refuser
absolument de faire droit à cotte demande (Devaux, Les brevets d'inven-
tion au point de vue international, Thèse de Paris, 1892, p. 15).

'
4

Paris, 15 juin 1860 (Pataille, 1860, p. 241) ; Pouillet, op. cit., n° 776 ;
Milhaud, op. cit., p. 48. Voy. cependant, Blanc, De la contrefaçon.

'" 11 ne faudrait cependant pas aller jusqu'à dire, avec M. Milhaud, op.
cit., p. 49 et s., que l'existence d'un traité dispensant expressément les

étrangers de la caution judicatum solvi ou leur accordant leilibrèyetiyfacile
accès auprès; des tribunaux:français. laisserait au président;,du tribunal le

pouvoir d'imposer ou non, à son gré, le cautionnement.,à,, l'inventeur

.étranger,;,.une-dispositipn^if^rinelle^e.lajpi gérait.nécessairp,,peur,l'assi-
miler seus ce rapport au breveté français.
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subit,; comme ; il arrivait pour les droits littéraires de l'é-

tranger avant le décret de, 18821, quelques; restrictions de

fait importantes à connaître : les deux premières concerr

nent.les brevets que nous appellerons à!importation,, c'est-
à-dire ceux..qui viennent garantir en Fjrance une invention

déjà brevetée en pays étranger ; la troisième résulte de la
déchéance qui frappe le brevet pour défaut-d'exploitation sur

notre,territpire, dans le dél ai de deux ans ; la quatrième enfin
est relative à la déchéance encourue pour introduction en

France d'objets,similaires à ceux que le brevet garantit'.

i° Difficulté d'obtenir un brevet français à raison d'une

invention déjà brevetée à l'étranger.— Lorsque l'article 29
de la loi, du 5 juillet 1844 permet à l'auteur d'une inven-

tion Pu d'une découverte déjà brevetée en pays étrànger de
se faire délivrer en France ûh nouveau brevet, lé bénéfice

de cette disposition se limite à vrai dire, à part des excep-
tions qui seront bien rares, à l'inventeur étranger ou à ses

ayants-cause. « 11 n'est pas à présumer que lé Français,
habitant en Fraricë, aillé d''abord porter à l'étranger ^"dé-

couverte' qu'il vient de faire 2. » Aussi le législateur, préoc-

1
Voy. ci-dessus, p. 223 et s.

2
Bédarride, Commentaire des lois sur les brevets d'invention, 1868,

h. 349. Ce n'est pas à dire toutefois que l'article 29 ne puisse avoir d'ap-

plication qu'à l'étranger breveté à l'étranger; le Français lui-même qui a

obtenu un brevet hors de France est compris dans sa disposition. « S'il
est vrai que l'article 29 figure au titre intitulé. Du droit des étrangers, on

ne saurait inférer de sa situation qu'il ne soit applicable qu'au seul cas dé

l'étranger prenant en France un brevet pour une invention ou une décou^

verte déjà brevetée à l'étranger; il résulte, au contraire, tant du texte que •

de la nature même de cette disposition, qu'elle régit aussi bien-les régni-:

coles'qué les étrangers ; le texte de l'article attribue d'une manière gêné--;
raie: à l'auteur de toute découverte ou invention brevetée à l'étranger le

droit d'obtenir en France un brevet similaire; il ne fait aucune distinction

entre l'auteur français ou étranger de la découverte ; et, en outre, il con-

cède cette faculté non pas aux brevetés étrangers, mais aux brevetés

à l'étranger, expression qui démontre que la loi n'a pas restreint seulement

aux étrangers le droit énoncé en l'article 29. » Cass., 14 janvier 1864 (Sir.
1864, 1.200, D. P. 1864.1. 146). Voy. cependant Bozérian, La pro-

priété industrielle ,r^a 321;;., .' ;'.: ..' , ,.;.;..':..:.;,'< ;;
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cupè deplerumque fît, a-t-ilpu placer l'article'29 dans lej -

titre consacré aux droits des étrangers.: :•::;;:!;'

On opposait, sous l'empire de la loi du 7 janvier 179Î, ;le":

brevet d'importation proprement dit au brevet d'introduc^

tion. D'une manière générale; toute personne'qui intrèi- 3

duisait dans notre pays une invention, faite à l'étranger;': ;

mais inconnue en France,, pouvait demander uû brevet :

« Quiconque apporte le premier en France ûhe découverte
'

étrangère," jouira des mêmes avantagés que s'il étaitihveh-;

teur » (Loi de 1791, art. 3). Cette découverte étâit-élle tom-

bée dans le domaine public à l'étranger, le ,breyet obtenu

du Gouvernement français était ordinairement appelé
brevet d'introduction. Était-elle au contraire déjà garantie

par un brevet hors de nos frontières, lé brevet délivré à

l'introducteur français était dit â'importatibn. Mais parfois'
aussi cette dernière appellation était-elle appliquée, indis-

tinctement aux deux catégories dé brevets'.

Il n'existe plus aujourd'hui en France de brevet, d'im-

portation proprement dit 2. Le brevet institué par IJartiçlë',

29, et auquelnous croyons devoir, pour plus de commodité,
conserver cette dénomination 3, ne sert plus, comme le

brevet d'importation dé 1791, aux industriels peu scrupUr
leux à dépouiller les inventeurs étrangers; iln'est plus le

prix de la vitesse ; nous verrons tout à l'heure que l'auteur

1
Pouillet, pp. cit., no 335. ,.., ,:,.;:.

2 Le système de la loi française est suivi par les lois autrichienne de.,

1852, belge de 1854, italienne de 1859, norvégienne de 1885, suédoise,
de 1884, tunisienne de 1888. Les brevets d'importation, au sens tech-

nique du mot; ne se rencontrent pas-non plus en Angleterre (loi de 1883,,
ait. 5; Milhaud,.op...cit., p. 100. Voy. cep. Devaux, op. cit., p.,27), aux,
États-Unis (loi de 1874, règles 34 et 45), eten Suisse (loi de 1888, art. 10,
2°). Mais, d'autre part, ils subsistent encore en Espagne (loi de 1878,
art. 12), et dans certains cas et sous certaines réserves, au Canada, au

Mexique, au Brésil, en Russie. , . ;.
3 Au ministère du commerce, on désigne ordinairement ces brevets sous

le nom de brevets étrangers, mais cette dénomination prête à l'équivoque ;
la loi brésilienne de 1882, art. 2, se sert de Yex-pression brevet confirmé.
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d& l'invention lui-même et ses ayants-cause peuvent seuls
eniréclamer le bénéfice 1.

: La rédaction d'abord proposée pour l'article 29 suborr
donnait à une condition de réciprocité législative au profit
des -Français le droit pour l'étranger breveté dans son pays
de prendre un brevet d'importation chez nous, et refusait
absolument ce droit, au Français déjà breveté hors dé
France. Ce système, restrictif, fut condamné parla Chambré
dés pairs2;' reproduit à la Chambre des députés, il eut le

même sort 3. On.a considéré qu'il n'y a aucun motif sérieux

pour réserver; les avantagés : qui S:attachent aux brevets

d'inipprtatiôn aux étrangers brevetés dans leur pays, et pour
en ;exclure soit les étrangers brevetés ailleurs,, soit les

Français; eux-mêmes; en ce qui concerne ces derniers spé-
cialement, il serait biéù dur de les priver de la protection
He npslois, alorsque leur empressernenl àse faire breveter

d'abord; à;.l'étranger s'explique par la nécessité de lutter
avant'tout Contre la Concurrence locale. D'autre part, toute

^condition. "jdie,réciprocité législative ou même diplomatique
était en fait à-peu près

1
inutile, étant donné que la plupart

dës'-États 6ht iûscrit dans leurs lois la faculté pour rëtrah-

.ger, déjà breveté dans un autre pays, d'obtenir encore un

brevet sur leur territoire.

•;•''L'existence-d'un brevet en pays étranger n'élève donc pas

par elle-même un obstacle juridique en France contre la

délivrance d'un nouveau brevet s'appliquant à la même dé-

couverte; .mais en fait cette délivrance n'ira pas toute

seule.,
''

]:.../ ,.,,",,
; : S'il est en effet un principe absolu en matière de brevets,
c'est celui qui exige, pour qu'une invention puisse être

brevetée en France, son entière nouveauté 4. Et l'article 31

: ;* Voy. ci-dessous, p. 274.
2 Moniteur univ. du 31 mars 1843, p. 623 et s.

'
^Moniteur univ. des:i6 et 17 avril 1844, p. 972 et 983.
4

Après les lois temporaires qui avaient été promulguées à l'occasion
des Expositions,universelles de Paris dé ,1855 et de 1867, une loi du 23
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de la loi de 1844 éclaire la portée de ce principe ,lorsqu?il
dit : « Ne sera pas réputée nouvelle toute découverte; In*

vention ou application qui, en France ou k l'étranger, et

antérieurement à la date' du dépôt de: la demande, aura

reçu une publicité suffisante pour pouvoir être exécutée x:y.h

mai 1868 est venue protéger d'une manière générale et définitive les étran-

gers admis à prendre part aux expositions publiques françaises' contre

l'application rigoureuse de cette règle,qui aboutirait à lès,priver delaofai
culte de faire plus tard breveter;leurs produits exposés,, comme dépourvus
de nouveauté. Il leur suffit, en vertu de ladite loi,, de,se faire délivrer

gratuitement, au plus tard dans le premier mois dé l'ouverture del'èxpb^
sition, Un 1certificat descriptif de l'objet exposé, par le préfetfjoù par le

sous-préfet,, dans la :circonscription duquel, l'exposition .doit ;se .tenir.. :Qe
certificat, qui ne peut être refusé, assure à l'inventeur, du jour de la dé-
livrance jusqu'à'la fin.du troisième mois à'compter dé la clôture dé: l'ex-

position,, les mêmes droits que le brevet', dont il est- en quelque:sorte le

prélude, et le soustrait,, s'il se,décide,à demander un brevet en, France,
à la fin de non-recevoir, qui résulterait pour lui de la publicité donnée

par l'exposition à sa découverte. Voy. aussi les lois du'!8; avril' 1878,fdu
5 juillet 1881:et du 30 octobre 1888. — Des'règles: analogues se ren'cotis-

,trent;dans plusieurs législations étrangères récentes. Loi.anglaise de,l§83,
art. 39 : c L'exhibition d'une invention dans une exposition industrielle
ou internationale; oti.bien la publication de l'invention pendant la'période
où se tient l'exposition,, dans le but de l'exhibition au lieu ou l'exposition
est,tenue; ou bien l'usage de l'invention pendant la période de l'exposition
par une personne quelconque, à l'insu ou sans le cpnsentement.de l'in-

venteur, ne portent pas préjudice au droit de l'inventeur PU de son repré*
sentant légal, de demander une protection provisoire et une patenteiconcerr
nant l'invention, pourvu toutefois que les deux conditions suivantes,soient

remplies : 1° L'exposant doit, avant d'exposer son invention, donner au
contrôleur l'avis dé son intention d'agir ainsi ; 2° La demandé pour la

patente doit être faite dans les six mois, à;partir de l'ouverture,:de l'exf

position. » Loi. suisse de 1888, art. 3,3,: c<II; sera accordé à tout inventeur
d'un produit brevetable figurant dans une exposition nationale ou interna-
tionale en Suisse, moyennant l'accomplissement des formalités à déter-
miner par le Conseil-fédéral (règlement du 12 octobre.1888); une.protéction
temporaire de six mois à partir du jour de l'admission du produit à l'expo-
sition, et pendant la durée de laquelle les demandes de brevet ou les faits
de publicité qui pourraient se produire, n'empêcheront pas l'inventeur de
faire valablement dans ledit délai, la demande de brevet nécessaire pour
obtenir la protection définitive. » On peut encore citer;; dans le même
ordre d'idées, la loi suédoise du 16 mai 1884, la loi tunisienne du-2,6 dé-
cembre 1888, le décret espagnol dul6août 1888, la loi. des États-Unis
du 6 avril 1892 .enfin l'article ,11 de la Convention d'Unipn, de. 1883,
complétée par la Cenventipn,de Madrid en,,1890,,,,,., '..,,^':..-.;„••1 Cette disposition est plus générale que l'art. 13, § 3 delà loi de 1791,
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ï - (Dr;lrobtention préalable d'un brevet à l'étranger n'en-
lève-t-elle pas toujours à l'invention le caractère de nou-

veauté et ne rend^elle pas, par cela; même, illusoire le bien-
fait de l'article 29, lorsque la loi étrangère a subordonné la
délivrance'dubrevetàla description cbmplèteLet:détâillée

,. gui né. prononçait la déchéance du brevet qu'autant .que l'invention avait
déjà été, consignée* dans des ouvrages imprimés et publiés; elle estrèpro-

':1dtiite dans l'art. 25 de là loi tunisienne du 26 décembre 1888; — La règle
, j de jla;; nouveauté; ;se>rencontre; dans toutes les •lois. suï les brevets ;: niais

,r.e.lle ne reçoit pas, partout la même, formule, et n'a pas partout là (même
portée qu'en France.' Voy. notamment là loi belge du 24 niai 1854, art.

"'§£'' V->«-'Lé brevet 5 sera: huly si: l'objet-breveté à- été employé;'mis:}en
;:s.oeuvre pùcexplpité par sun tiers;; dans le. royaume, dàns> un but comnierçial,
Q:ava,nt la rdat.e légale de l'invention ou du perfectionnement ; si la spécifi-
"'cation complété et lès dessins exacts "de l'objet breveté 6ht été' reproduits
'antérieurement à;là'datë'dU-dépôt dans un ouvrage où recueil:imprimé et

publié, a moins que, pour ce .qui fioncerne les brevets, d'importation,
cette publication ne soit exclusivement le fait d'une prescription légale. »

^j^,:Loiitaliehne;du)30;potpbreil859, art:.3 ,:,;« Sera considérée comme nou-
tevelte toute:invention pu découverte qui n'a jamais, encore été .divulguée,
:|i'OU,qui,;si;]elle,test;;déjà connue,, ne l'est, pas encore dans les, détails, dont

,,,l.a,cqnnaissànce; est nécessaire à son exploitation commerciale. * Art., ,4 :

,;;!«:•;IJnenouvelle;invention;PU déçpuyertolndustriepe déjà privilégiée.à ,1/e-

s;tïanger,,,6ien. que publiée yparÀ'effet du prwilège.étf'qnger, sconfère à son
,. auteur ou à ses; ayants-;cause: le droit d'en obtenir'le, privilège,,.,dans ,1e

•vroyanme,.pourvu,qu'on en demande le certificat avant l'expiration, du pri-
.; vilègp étranger, et.-.ayant que d'autres aient librement importé, et mis, en

speuvre dans le;royaume ladite invention pu décpuverte. 3>Cf. Cass. Turin,
29 janvier 1890 (Journal du dr. int. pr., 1891, p. 288); 21 février 1891

i:,-(La'Legge-i 1891. 1. 660; Journal dudr. int. pr., 1893, p. 236i,;,Revue
teprat.;de dr. int. pr,, 1890.-1891.; î, p. 385 et la note). Gênes; 19 décembre

1591 (La-Legge, 1892.1. 383),;.Cass. Borne, 8 janvier 1892 (Revue.prht.
: yde:dkint, pr., 1892. L 123) ; Turinr 11 janvier 1892 {Monit. dei trib.,

;j:1892, p. 533;; Journal du dr. int.pr,, 1893, p. 236).
— .Loi luxem-

;.ibourgeoise, du 30 juin 1880, art 2, : « Une invention n'est pas cpnsi-
.dérée: comme nouvelle, quand, au moment de la demande,,elle se ,trouve

il,déjà décrite .assez nettement dans des imprimés rendus publics , ou

a,qu'elle est assez ;notoirement; exploitée, .soit dans, k Grand-Duché:,,'soit
dans un dés Etats, de V.Union douanière allemande,pour que l'exécution

upar d'autres personnes expertes paraisse possible. », Cf. sur cette disposi-
tion M.Ch. Lyon-Caen, dans VAnn.de lég.ètr.,1880, y, 407.—Lqi br.ési-

ïlienne du 11 octpbré 1882, art. 1, § 3 ,:.« On entend par nouveau tout pro-
, duit qui,;au momentoù la demande de brevet a été déposée, n'a. pas

encore été, soit dans.l'empire, soit à l'étranger, employé ou mis en. pra-

tique; décrit pupublié de manière,à pouvoir être employé. » —Loi suédoise

du 16 mai 1884, art. 3 : « Une invention ne sera pas considérée comme
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de son objet 1. Question délicate•,•• tout au moins:pour les

ressortissants des États quin!ontpas encore adhéré àla,con-

vention d'Union de 1883 et sur laquelle auteurs et tribu-

naux sont loin de s'entendre. ; ;!

Dans une première opinion ; on propose ;de distiiiguer
deux sortes de publicité : la publicité officielle, résultant

de ce que l'invention brevetée à l'étranger a été mise , par
une description annexe, à la disposition du public, alors

bien que ce dernier n'en a pas pris connaissance en fait;
,''et la publicité effective, résultant de ce qu'un plus ou moins

grand nombre de personnes ont réellement connu l'inven-

tion et ont été ainsi mises à même d'en tirer profit. Cette

dernière seule tomberait sous le coup de l'article 31 de

la loi de 1844 ; seule elle ferait obstacle à la délivrance

d'un nouveau brevet en France 2.

nouvelle, lorsqu'avaht la réception de la demande de brevet par l'auto-
rité chargée dé le délivrer, cette invention aura été décrite en des termes

tels, dàtts un imprimé à la disposition du publie, ou exercée publiquement
de telle sorte que toute personne à ce connaissant puisse l'appliquer
Toutefois la publication d'une invention dans un imprimé publié par
une autorité étrangère chargée de délivrer les brevets, ou le fait que
cette invention aura figuré dans une exposition internationale, ne fera

pas obstacle à là délivrance du brevet, si la demande en est faite dans
les six mois qui suivront la publication ou l'ouverture de l'exposition. »
— Voy/enfinla loi- allemande du 7 avril 1891, art. 2; ci-dessus, p. 258,
note 1in fine.

1 Toutes les législations n'exigent pas la description de Finvéntion au

jour de la délivrance du brevet ; quelques-unes
'
permettent au breveté 1de

conserver au moins pendant Un certain temps le secret de ses descriptions :
tel est lé système adopté; aux Etats-Unis (Où Paris, 11 avril 1892;
Journal du dr.: int. pi'., 1892, p.: 889), parla loi autrichienne'du l'5 août

1852, par la loi suisse du 29 juin 1888 (art. 13), par la loi allemande du
7 avril 1891 (art; 23, 4° al., titré II); de même la loi russe admet l'inven-

teur, qui veut faire établir ses droitsdè priorité, à faire'Un dépôt soiisJpli
cacheté ; mais la demandé de brevet doit; être faite et la taxe payée'dans
les trois mois de ce dépôt. Dans l'hypothèse prévue-par ces'divers textes,
là délivrance du brevet d'importation ne soulèvera àuCuné objéetipn.; CPmp.
Pataille, 1857, p. 103. ' '-:'-' ,

' '• "'"''
2

Blanc, op. cit., n° 465 ; Pataille, 1856, p.'209 ; Paris, 6 mars 1857

(ibid., 1858, p. 102) ; Amiens, 22 juin 1861 (ibid:; 1861, p. 353) ; Paris,
16 mai 1863 (ibid. ,1864, p. 81) ; Cclmar; 7 décembre 1864 (ibid., 186'b,
p. 215); Cass., 8'mars 1865 (ibid:, 1866,: p. 241;; Sir. 1866. L 360). ':'
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11 a été jugé en ce sens qu'un brevet pris en France,pour
une invention déjà brevetée en Angleterre est régulier, dès

que les descriptions annexées à la demande du brevet

anglais n'ont pu être matériellement connues du public;
ladite demande ayant été déposée le 22, le 23 étant un

dimanche, et le 24, date du dépôt effectué en vue de

l'obtention de brevet français, étant ranniversaire de la

fête de la,Reine, c'est-à-dire un jour férié 1.

Dans un second système, qui paraît avoir rallié la majo-
rité des auteurs et auquel la Gour de cassation a prêté à.

plusieurs reprises l'autorité de sa jurisprudence, il suffit,

pour que l'invention ne soit plus nouvelle et ne puisse plus
être brevetée en France, que, au moment de la délivrance

du: brevet étranger ou même de la demande tendant à

l'obtenir 2, il en ait été publié une description assez com-

plète pour que l'exploitation soit possible. Que telle ait

-été la pensée des rédacteurs de la loi de 1844, cela résulte

des paroles prononcées au cours de la discussion par son

rapporteur, M. Philippe Dupin : « Pour les nations chez

lesquelles les spécifications sont publiées, disait-il, il est

*
Paris, 28 janvier 1879 (Sir. 1881. 2. 55; D. Pil880. 2. 105; Journal

du dr. int. pr,, 1880, p. 473). Cf. Paris, 19 février 1891 (Journal du dr.
int. pr., 1891, p. 476). .

2 La loi allemande du 25 mai 1877 (art. 20 et s.) avait organisé une pro-
cédure dite provoeatoire, par laquelle toute demande de brevet était portée
à la connaissance du public, et les mémoires descriptifs et,dessins annexés

mis , pendant un certain temps, à sa, disposition. Encore que cette publi-
cité n'eût d'autre but que de provoquer lès oppositions des intéressés, il y
avait là une divulgation qui devait mettre obstacle à la délivrance d'un

brevet ^'importation en France. Paris,, 17 février 1883 (Pataille, 1883,

p. 11) ; Cass., 9,mars 1883 (Sir. 1883. 1. 281); Trib. civ. Boulogne-sur-

Mer, 14 août 1890 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 187) ; Trib. civ.

Seine, 14 juin 1893 (Gazette des tribunaux du lor novembre 1893). Voy.
aussi Ûh. Lyon-Caen, dans la Revue critique, 1883, pp. 658 et 660 ; Bar-

berpt, op. cit.,. p., 21 et s. — La loi de 1891, article 23, 4e al., titre II, a

heureusement résolu la difficulté en permettant au demandeur de brevets

en Allemagne de requérir l'ajournement de. la publication pendant six

mois à partir.de la décision qui l'ordonne, et en posant en règle que. ledit

ajournement ne peut être refusé pour une durée allant jusqu'à trois mois.

Milhaud, op. cit., p. 78.
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évident que les brevetés étrangers ne peuvent venir'de-

mander chez nous un brevet utile ; à l'égard des nations
chez lesquelles les descriptions restent secrètes, l'intention

peut demeurer secrète, et par conséquent il peut être
obtenu un brevet en.France*. » Que de difficultés prati-
ques;,' que de procès nouveaux viendraient se joindre: a
ceux déjà si nombreux que suscite la matière des brevets

d'invention, s'il était nécessaire de dé terminer,^poutf
chaque brevet obtenu à l'étranger et importé en:France,
la mesure delà publicité effective qu'il à pu recevoir hors .
de:nos frontières2!;: .;:;;:;.;;;:;; ;.;,'.-;';:yy:tey-te:tete
.Ce système présente de graves:inconvénients,-hous-'lé;

reconnaissons volontiers; souvent il : paralysera êhtrë6ïé§
Mains de l'inventeur étranger le droit au brevet 'que- lui'
accorde formellement- l'article 27ïde la loi de'ISM^tou^

joursill'obligera a étudier et à comparer lès^législations!
de tous les pays.oùll se propose d'exploiter'sa découvertef
afin de savoir auquel son iatérêt lui commande d^eh offrir-
les prémices; et son ignorance des: lois étrangères ^uira?

pour effet d'enrichir àses dëpensuneôntrefàcteùr irialhoiï1^
nête. Mais tel qu'il est, le second système nous paraît être

1
Huard,op. cit., p. 317.

2
Nouguier, Des brevets d'invention et de la contrefaçon, 2e éd., 1858,

nos379 et 454;Renouaid, Traite des brevets d'invention, de perfectionne-
ment et d'importation, 3e éd., 1865, n° 55; Pouillet, op. cit., n°s 338 et
s.; Auger, op. cit., p. 28 et suiv.; Journal du dr. int. pr., 1878, p.
110; Cass., 14 juillet 1848 (J. P., 1849, 289) Paris, 20 mai 1857 (Pa-
taille, 1857, p. 103); Cass., 21 février 1859 (ibid., 1859, p. 103) ; Paris,
14 mai 1859 (ibid., 1859, p. 174). Cass., 7 juillet 1860 (D. P. 1861. 5.
52 ; Pataille, op. cit., 1861, p. 44); Cass., 12 janvier 1865 (Sir. 1865.
1. 463, D. P. 1866. 1. 458; Pataille, 1865, p. 231) ; Cass., 9 décembre
1867 (Sir. 1868. 1. 77); Lyon, 19 juillet 1872 (Pataille, 1872, p. 330).
Trib. civ. Seine, 13 août 1879 (Journal du dr. int. pr., 1888, p. 507);
Paris ,'8 juin 1882 et Cass., 9 mars 1883 (Sir. 1883. 1. 281; D. P. 1884.
1. 143; Journal du dr. int. pr-:, 1883, p. 383) ; Cass., 20 décembre 1886
(Sir.1887. 1; 148 ; Journal du dr. int. pr., 1888;, p. 378); Paris', 19; ïéf;
vrier 1891 (solution implicite, Journal du dr. ïnt.pr., 1891, p: 476);:
V. aussi Haute Cour de justice d'Angleterre (division de Chancellerie), iO
août 1887et Cour d'appel, 17 février 1888 (La propriété industrielle de
Berne , 1888, p. 92).

"J"
;

'"" ' -te.--'- ;--;

W. — II. 18
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iiceluiidela loi, etses, conséquences si rigoureuses appellent
;aine réforme législative. qu'un avenir prochain, n'en dou-

ions pas j saura réaliser1*, ;

;,,; L'inventeur ne peutdonc,...dans l'état actuel de "la ïégisla-
iipn.et delà jurisprudence, demander en France un brevet

<ite< e :'j!i':.V- tey>,.;. .'fj:jv .;;.' ;',;),:>;;•; :.;':.' ::;;;;•-,.-.;':-;,;; ;:;:;:' '";:'

,(à;raison; d'une découverte déjhhreYetée et rendue, publiqiie
.en,pays, étranger; son droit est subordonné à l'absence de
1. j i-'Au/r. ;.,;.) .: ;;>p'J:,.: .^:.;. ,;.'.,,';;;;; ;.;;; y:.:::.:. ;; ;;";.-'',-.',, )teh ;•.•;- ;';;,

; .toute divulgation antérieure. . ~

n ;JVIais;,un ;tiprs de bonne fpi i étranger à l'invention, sera-

,,t-il admis, en ce dernier cas, de même que l'inventeur
UUi-J t- !,;JÏ < . te. .-.-':' .}: .1:J:'\ ly,-:' tei- ;.'':.,-:"". • ',''.':: J' ,' '

' 'y

lui-même, àla faire breveter chez nous? En vain, pour le
uuu uuuj>;i';yte. .,;.;. ;;:..;;;';;;: : ..;;. o.: .•;.:'.:' y\. y- <;. ;P; -. o.-"=

^soutenir, pr^tendrait-pn que la loi française, lorsqu'elle
autorise dans certains cas les brevets d'importation,,ne re-

1 Plusieurs systèmes ont été mis en avant pour remédier législativement
1Jarcé't:Jétàt dé -choses; Au Congrès

-'dé l'Association pour larëfdrmè^èt la

S!co'âificaïionjJdù WtiitWsï'géiïs* rêûh'f Wenvers' •le::30và6ût!1877;;ïllà':ëté

Jpfppô'sêv aef ne rejeter,'pour ;déf aû'tdé nouveauté ;: une demandé de brevet,

I,çù'è0ç la;'publicité'.dbnîhéé-.à l'invention en pays étrAnger;he,'rëmonté'^as
k1î^1ùS;'dé0vihp:'é't!uïr'lhs êèprësèh'të''utië!déscrip'tiôh' identique à celle 1du

''ISèmàndeùi';' La; m'êthé 'règle
1serait appliquée à l'invention rehdûe;.p^

fanïèriéurëméht' à ;cé,'délàilf'màfi seulement dans"•ïé';cas oûll serait1'prouvé
feqiié,Identique- W-celle' qui 'fait l'objet d'uh^

^employée au vu et au; su dé'tous dans les vingt et Une dernières années

!((lo'Ur'nai:''du"'drïvtëteprv, 1877,-p.' 577);
— D?àutrè part;le Gongrès'de

"la1'propriété industrielle dé'18*78 à'demandé'qu'il soit permis àTinvën-
etWr' -d'éffëçtùër: des; déclarations simultanées chez les cpnsuls des diffé-
IJ

rètitscp,âryB' oùll: veut exploiter son invention. Par ces' déclarations'; il

''prendrait daté et échapperait ainsi à là fin dé- rion-récevoir, tirée du* défaut
fidë :nouveauté, sans''être le;moins du mondé affranchi pour cela de la

'nécessité dé:'semunirplus tard d'un brevet'dans-la forme exigée par la"loi
1déi'BtàVdbnt il solliciteïà la garantie.

^ ' " :
10"Peut-être lëLsystème le plus équitable et leplus rationnel serait-il d'at-

:vteibuér'à;l'invèntëur un délai, 'ayant- comme point de départ l'obtention

!;d'uhJbrevet à l'étranger, au cours duquel il pourrait, malgré la .publicité
officielle-donnée à ce dernier, prendre eh France un brevet valable. V. en

ce sens Journal du '^,'yiM;:pr:; 1882, p: 72; résolution du Congrès de la

'propriété industrielle de 1889 ; loi brésilienne du 14 octobre 1882; article 2

°§:,3',;ibi suédoise du 16 mai 1884; article 25 ; et ordonnancé du 26 juin

iJi885;l6i
:

norvégienne "du 16 juin 1885, article 33 ; loi fédérale'suisse'du

;f29. juin; 1888, article 32;; convention d'Union industrielle du 20 mars 1883,

''article ;4.': -7- Une d.isppsi'tibh analogue-'avait' été' proposée; parle' @ou-

'ver'nenièht'allemandau-1Beichstàg,''lors dô'l'à discussion de'là loi dé'1877;
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garde qu'à l'invention '.elle-même'.; non à la- personne) de
celui qui en réclame le" profit ; en vain : dirai t-on. que .ce

qu'elle veut, c'est que l'invention soit nouvelle;; et que,; dès

que cette condition se trouve réalisée, peu importe que le
demandeur en ait eu pu h'ô'h"'rinïfiativê",1?;Li'àriièî(é;'''à91l.ui-
même condamne cette manière dé Voir; il consacré' iine
fàvéUr, un privilège:au profit dé « ï'àutèor;de l'mventiôn
ou de la découverte; » mais ou serait là faveur,'6tfsërait*le
privilège, si toute personne pouvait s'en prévaloir? cesserait
rétablir les brevets d importation, tels ÇuèJialôi.fdu!7'jan-
vier 1791. lés avait institués ; ce serait: aïlérthpri-seufernent
contre la lettre, mais contré l'esprit ',de\l,à'vlé;g.iyià'tiW"M:6,u.-i-'
vellé, qui s'est proposé dé protéger l'inventeur,; 'éiyrïôrî^de
favoriser sa spoliatioû 2. '' """'' :

'::;:"'"''.?cl !0j!'s

.-mais.elle fut rejetée, sur, l'observation,,faite; par le.,4éputé, fes.k%, <lue
son adoption enlèverait aux Puissances étrangères tout intérêt à, conclure
avec l'Empire allemand des conventions pour la,garantie des,inventipn8,;de
leurs .nationaux respectifs (^Annuaire.de\législdtionléjtr,angèrffi, iS?^ p*

;:106 et suiv,),: La législation: an,emande,del,891 .s'^.Bt'-^o^tré^n^bjin^.r^m,oËée,
:bien; qu'elle trahisse encore les. .mê.mespréocçupatipns.. Là; loi.du rJ7rj avril

, dispose dans son article 2 :«N'est pas réputée; nouvelle.'l'inyentionr,quij.au
moment du dépôt de; la demande, faiteen, vertu, de; ;la>présent.ej.lqi, ardéjà

.été, décrite dans dès, imprimés rendus publics, datant de moins 4'uU'(sjtèple,
:;,ou. qui a déjà été utilisée dans le pays d'une manière assez:publiqué0ppur

que l'usage en ^paraisse,, possible,peur des- tiers experts ;,en la;,matière..}
—

Les descriptions d'inventions .brevetées, publiées officiellement à,P
ne sont assimilées aux imprimés rendus-publics gu'après.rexpiratipn, de

trois mois à partir, du jour, de ,1a. publication,,r,si la, d.eman,de..,3eil.-ibr^jv;et
émane de cplui qui a déclaré l'invention à l'étranger .ou .de,.sorir,ayant-
cause. Cette faveur ne s'applique toutefois, qu'aux, descriptions,,d'inven-
tions brevetées qui ont été publiées officiellement dans les Êtqts\ où la

réciprocité est garantie. » La réciprocité peut être législatiye.pu,conven-
tionnelle (Cf. G. Huard, dans le Bulletin dëyla.Soc.,de.lég.,;yGomp,,::il8$2,
p. 572) ; elle n'existe pas jusqu'à ce jour dans les rapports del'Àliemagne
et, de la France. Journal du dr .int. pr., 1891,,,p. 626, ;note,,3. ;,,;,.;,:,.,

;.' Rendu, Gode de la propriété industrielle,, ,§§, 20.7 et. 209., "."','.".[ ^

2,Huard, Propriété industrielle, n0:129. Le Congrès dé la .propriété
Industrielle.dp 1889 a voté en ce sens une résolution;portant,que^ç lëi droit
de se faire délivrer un brevet pour une invention déjà, brevetée. :à l'ètran-

: ger ne. doit être accordé qu'à l'inventeur, ou. à, ses. ayahtSrdroit.oixV.-aussi
. unedécision;des,ministres du commerce d'Autriche, jbjt-^è'Hongrie'jdfl,21

, janyi:er,;1893,,(JM};is.<isc/te ^^er^jl893,,p.,:137|''j6yf,tâl.tpïu,r$fyï$^pr.,
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0,,.RfajS:la,demapde formée par le tiers n'aura-t-elle pas pour

conséquence, d'empêcher l'inventeur déjà breveté à l'é-

tranger lui-inême d'obtenir, en France un brevet,d'impor-
tation valable? Si cette demande a été suivie d'effet, le bre-

yet;4,élivré au tiers, quoique dénué d'efficacité, selon nous,
nej permet pa,s. au brevet d'importation de valoir ; les...me-

§ures,de,,publicité prises à l'occasion de sa délivrance ont

enlevé à la découverte à laquelle il s'applique son carac-

tère^.de nouveauté. Que si lademande du tiers a, été retirée

piï; h'à pas encore été accueillie 5
par le ministre; sans que

le^fdêtails dp Tihveutipnaiént été rendus publics, nousi esti-

mons .que; l'inventeur; a ;conservé 1e; droit de; la faire bre-

veter |éh: France; de; ce qUé lé tiers Fà nécessairement

connue;,'Jj,puisqu'il a voulu se l'approprier, il n'ë

nullement qu'elle ait .cessé d'être nouvelle; quoique l'ar-

ticle 31 ne déterminé pas le nombre des personnes qui; ont

^u-aypir|cp;hnaissânee, dé linvention,! pour qu'elle,tie soit

plus) brevetable;, il; exige qu'elle, ait reçu une publicité
su'ffiskhlë pour être exécutée, qu'elle ait été mise a la

Ais]ipsitiônt.d)i,public^ ç'est-a-dire de tous 1. \

-i ^ Durée'desbrevetsdits: d'importation.-^ L'article 29 de

;ïë;'16i de 1844 disposé que' la durée du brevet obtenu en

^rançé, :à:;raison d'une invention déjà brevetée en pays

étranger^ né peut excéder celle du premier breveta

•189,3, p. 929).,;— Il va sans dire au surplus que les héritiers ou ayants-
cause à titre universel de Finventeur succèdent,à son privilège. Cass., 24

marsl860 (Pataille, 1860, p. 220). Mais que décider pour ses ayants-cause

àititre:particulier, tels que le'.cessionnaire de son brevet? Les auteurs: leur

reconnaissent en général le droit; de demander un brevet d'importation.

Pataille; 1860,, p. 215 ; Nouguier, n° 378 ; Allard, n" 283. Devaux, op. cit.,

•p. 29iEt de même, la Cour de Paris a jugé le 11 avril 1892 (La Loi du

3i:mai; 1892) que, s'il n'a pas été délivré au nom de l'inventeur direc-

tement, le brevet
1
pris en; France pour une invention qui a déjà été bre-

vetée en pays étranger, est régulier et valable, par. application de l'article

29; à la condition d'établir qu'il a été pris pour le compte de l'inventeur

où pour celui d'un de ses 'ayants-cause.
-,' ^Beyssac, op<. cit., p. 48 et s.
!i'a L'article 9; delà loi du 7 janVierl791 portait déjà que « l'exercice
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Le brevet français est ainsi déclaré solidaire°déla durée
normale du'brevèt étranger ; dépourvu d'éxistènéé 1

-propre 1;
il commence avec lui 1; il prendfin avec lui;-dè ëôrtè-'qu'au
lieu d'avoir la durée' fixe de cihq, dix; quinze ans,nà1ssi^

ghée aux brevets parla loi- française,;il'sera, sansvp:ôu>blf ,

dépasser ce dernier terme ; renfermé- dahsf; désllimitéisï va-

riables 2
; c'est unie nouvelle différence #e fait 'â'-ajoffîér^S-Tâ

dès patentés accordées pour une dêePUvèrté-impôriée'd'Uhp'ays étràtigèBrîè /

pourra s'étendre ail,déjà dû temps(fixé.dans.:ce;pàys:.à0l'exerciqe du,;,dr.git'
du premier inventeur. » Plus tard, ,uri; décret, i'mpérial.du: 13, août, 1810
vint modifier Cette' réglé et soumettre' lès' brevets 'd'importatibn'u'àu!.o'roii
commun : c<La durée dés brevets d'importation; sera: la jmêmë< iquêfieêllê
des,b,revetS;:d'inventipn et.de; perfectionnement%tout particulierf!qui:,aufa
le'.premier apporté en France; une découverte, est en .conséquence libre de

prendre dés brevets dé cinq, dix PU quinze ans à son choix, en *sé"confor-
mant aux, dispositions précitées: par': là; loL.» Il: est •vrai ;que:;Océ 'décret ;

n'ayant pas été,inséré, au Bulletin, des lois, la. jurisprudence, lui;a;refusé
toute force obligatoire-, et que par suite.: les, brevetsir d'importation pris,.de
1810 à' 1844 sontdemèurés régïs.J quant à leur!'durée", par' ïàioi

1
de ITM.

Lyon, 30 mars 1855'(D. P. 1855.^ 2; 124) ;: Cass:,-'13, :juÙlét 185# (OliP..
1855, 1, 360^27'ao£tl856;:(P,P. 18^^
du dr. int. pr., v° Propriété industrielle, n° 8. . ,' \ . ;

1 La jurisprudence admet, en conséquence de la solidarité établie par
l'article 29, que le point de départ de la jouissance exclusive du brevet

français est,, non le jour delà demandé faitè'en;Erance,;mais'cëMi-ç()fe la
"'

loi,étrangère a elle-même fixé ; U y a donc une seule et même datejàjeqn-
sidérer pour les deux brevets. Trib. Seine, 27 janvier 188Ï (La propriété
industrielle, 1881, p. 229); Barberot, op. cit., p. 49."'Cf.! la loi anglaisé
du 25 août 1883,;article 103 , et la loi suédoise du 1,6,mai; 1884;varticle
25.

2 L'article 29 suppose que la délivrance du brevet à l'étranger .a çpTé>
cedé celle dn brevet français. Mais la: solidarité qu'il établit; entre nies
deux brevets existè-t-ellemême;dans;le cas oùla demande; a été'formée/en

France, avant que celle antérieurement produite à l'étranger:ait étéàcr,
cueillie? L'affirmative ne nous paraît pas: douteuse, dansle pas oùlalégisr
lation étrangère—-ce qui arrive presque toujoui's—fait rétrpagir leibreyet
au jeur de la demande. Mais la solution contraire devrait être admise, si

eettelégislation ne fait courir la protection accordée; à l'inventeur que,du
jour de l'obtention du brevet; on n'est plus alors dans les termes de.i'aivr
ticle 29; l'invention n'a pas encore été même virtuellement brevetééaén
pays étranger, à l'instant où le brevet est demandé en France. Aussi-api.
prouvons-nous sans hésiter la décision par laquelle la cour de Paris a, le
13 mai 1863 (Pataille, 1863, p. 257), déclaré le brevet pris en.Franee,
après qu'une demande avait été déposée,en Autriche, indépendant du
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prëcéiïéhté-ehtfe là condition de l'inventeur !
étranger et

celle du Français.
;&ù: peint de vUe théorique, cette disposition â peine à,se

j dàtifier. C'est en vain que l'on alléguerait l'impossibilité
d'attribuer - dans un pays un monopole à une invention

qui ailleurs est tombée dans le domaine public 1. Certaines

législations, par exemple* celle des Pays-Bas; puisque le

décret rdyâl du 2§; janvier 1817, relatif aux brevets d'in-

vêhtiô'n\ a étéabrogélel"'-août 1869 vet ii'a pas été rem--

brévët obtenu plus tard dans ce dernier pays, puisque l'article 26 dé là Ici
autrichienne du 15 âeût' 1852 limité' à l'avenir lés effets dû brevet. Voy;:
aussi; ;Cass.,1;23 :nbyembre 1864: (Pataille, 1865, p. 50) ; Milhaud, op.çit.,,
px 126, et,s.;;Pouillet,,.2e;éd., n°, -3,45. Voy. cep. Pouillet, lre éd., n° 345>;
Barberot,''op: cit., p. 53 ; Amiens^ 1èr mai 1884 (Pataille, 1890,p. 133)^;
Dbit^ôh assimilerà une invention brevetée à l'étrangerj et soumettre àla:

règrlejdp.i.l.'àrticle,;29 là,,découverte qui;,,lors de l'obtention; du brevet frà-ri-,

çais, a fait en Angleterre l'objet d'une spécification provisoire, telle qu'elle
est, organisée par la loi anglaise du 25 août 1883? Lé douté est possible'.
•En effet ; là spécificatieh provisoire ri'ôst pas scellée, ainsuque doivent l'être

néçessairenient les;;patentps ; elle ne confère, pas au titulaire lé droit, ex-
clusif d'exploitation, elle n'autorise pas, l'action en contrefaçon,.et ne peut
guère être'considérée que Comme le préliminaire dé là patente, puisqu'elle
rie'dispenW- pas celuïqui l'a obtenue de former une demande de brevet,'

accompagnée: de: descriptions; complètes. Mais il est permis de répondre que

lafprotection, assurée pour neuf mois à l'inventeur parla spécification s'im-

pute sûr lé temps pour lequel la patente sera Ultérieurement délivrée; que

d'àùtrëpàrt la publicité et l'exploitation reçues par l'invention pendant là

durée de, cette prptectipn provisoire n'empêchent pas le brevet lui-même

deyaloir; ne, spnt-ce pas là les caractères d'un véritable brevet? Or, s'il

eh est ainsi, l'article 29 s'applique. Voy. en ce sens, Paris, 30 mai 1879

(Sir. 1880. 2. 33; Journal du dr. int.-pr., 1879, p. 484); Cass.,. 28 juin
1881 (Sir. 1881. 1.409; Journal du dr. int. pr,, 1882, p. 101 ). Voy.

cep, les observations de M. Ch, Lyon-Caen, sous ces arrêts dans Sir. 1880.
2. 33;188L 1.409 ; Pouillet, dans la Propriété industrielle, 1880, p. 32 ;

D'uval,'ibid.',1880, p. 447; Milhaud, op. cit., p. 128 et s.; Barberôt,

op. cit., j). 51 ; Trib. Seine, 11 avril 1877 (Gaz. des trib. du 7 juin 1879).
— Dans tous les cas, l'interprétation erronée donnée sur ce point à la loi

anglaisé par les tribunaux français autoriserait, croyons-nous, un recoUrs
en cassation,' même suivant l'opinion qui domine encore dans la jurispru-

dence.'Lyon-Caen, dans Sir. 1881. 1. 409. Contra, Arthur Desjardins,

Propriété industrielle, 1880, p. 207. Comp. tome troisième; et notre Traité

élém. de dr; int, pr.; 2e éd., p. 298.
1

Philippe Dupin, Chambre des députés ; séance 1du 7 avril 1844.
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placé ; n'admettent pas le système des brevets et:repnus-.,
sent tout monopole. La logique ne voudrait-elle: pas, que;;

l'exploitation de la découverte.,,, éclose sur le territoire

qu'elles régissent et tombée; dans le domaine, publiçïdès,;
son apparition, ne rencontrât, aucune entraveren.Fgeançejfs
et ne pût y fairel'objet d'un brevet;».-,,;.;-; ;A-, .-JJ;;;;^ jrr0
, Mais,même;au point de vue pratique;,.l'article 29;est,loifti

d'être àl'abri de tout reproche;; Et d'abordILne pr.eypitjp.as5

l'hypothèse , assurément possible; où/la même; myen/tignT
aurait, avant d'être brevetée en France, obtenu deux ou

plusieurs breyets sur divers territoires étrangers. En.supgO;..
sant queleurs Iégislationsrespectives;;attr;ih&^
des durées différentes, àlaquelle'ïaudr^-t-il s;attâèber)pours
limiter l'êxistëhcp^du bi-eyél français? à^eile ^ûi;;â^éui,^ à^
l'invention là protection, la plu s longue:; .ôu;'a''u.)jGgntEâjjj§j^j.
celle qui la garantit le moins? Le silence dé là loi laisse'làra

question: indécise 2.'.''''te;:y'.te^.:c, :; ;/f!,'-,'. .';'-^'-'f tJ'-i-tltt-^!'?
D'un;autre côté., lorsque i'artiGle::29^^ mesure;làdpr^ée^ffi

brevet d'importation à celle du brevet étranger/ n'a^-t-il'eh 2

vue gué léterme légal assigné par•'là:lbi:"étra'tfgè,f'ëi'à'''ëéfd^r^>
', : y1 "'-

.-; ;;. ;-; ; °- ^'.-r,.;,-.??.:-..?H-, .r- ::.:-:. ;,-:- r:--a:,^.'-:xi ;;'<;e ù'ioi/jj
nier -, ou, bien leur solidaritéppr^iste-l-ellej,; m êinejlprsquey,
lé brevetétranger vient àpérirjpar l'effet d'une: déchéance^

accidentelle bu d'une' causé de nullité quélconqué^lcivëh-, • . •;; -, :;;-. '., •
_;•

-
.•••;•-

:ii,,':;.';, .;.; .-;:; ;;1:i ;;;;:-.: ^.<h?r-} i-J j;i;:, O30Cr

core le texte de la loi ne fournit;,auçune spIUtiôn! eer,taing'.h
Un premier système admet que la nullité oula déchéance?

qui;frappe lé brevet étranger; par exemple a râisbïrdû^dé};
faut de paiement de la taxe ou dujdéfaut, d'exploitation^
n'emporte pas l'extinction du brevet importé. La dUréé }àl&£

quelle regardeTarticle 29 ne peut être., dit-on,, quèljï âuçéej
normale, préfixe, de la protection accordée par la loivâ llin^

:- '''
:

"
'"'

''•• .":':'•: :
'

': "; ..bit .CÇO
1

Pouillet,.op, cit., n? 343 ;'Auger,,pp. cit.,, p. 36. .;:,:::,CI ..."_
2 Tandis que la loi belge et la loi italienne admettent que la, duréela.

plus longue est seule à.considérer,;,il estde principe.auxfEtatSr^nis.qnj'il
faut ne, s'attacher qu'aux dispositions de la loi:la plus.restrictive, (Lqi,,de,
1874, ci-après, p. 281,,note, 2), etle. même, système est, .appliqué,,aui:,Car
nada (Loi du 14 juin 1872, art. 7) et au Brésil ;(arg..de ï'articlç .,6V,.§.v,2j,
n° 6 delaloi'du 14;Octpbrel882).];.;,;. t:.->h't/irUii.cjiO , .nîiijiO o.-.iqiii:!'.( *
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:véntpur ; cèfèxte; en effet,"ne s'occupe que de la délivrance
dèi Jbrevêt ; il: n'est traité' des nullités etdéchéaueesauxquel-

léscébrevet est exposé que dans le titre suivant ; dès lors
11'est conforme aux règles d'une saine interprétation:de ne

fpas leur appliqner'la solidarité établie' plus haut; s'il en
"était:autrement, le;jugé: français aurait-éontinuellement ;à

-appliquer j i à Interpréter une législation étrangère qu'il: â
tëidroit d'ignorer: uneinjonction formelle de la loi serait

friécéssàireippuril'y contraindre fi; -; o ;- ;

^ioDans unedeuxièmevopiniènvqui est cellede nos émi^-

Mènts~collègues,:MM. Lyon-Gâenet Renault, il conviendrait

delairë une distinction; Fin cas de nulliiéyAmbrevet étran-

§érvxcèlui--cr disparaissant dans lé passé: comme> dans; ra-

venir, et étant réputé n'avoir jamais existé -, le brevet frapr

çaisi;së trouve dégagé:de;toute;solidarité; il recouvre son

indépendance : et subsiste sous la protection exclusive; de; la
loi française ;néanmoins, pour :que les tiers ne soient pas
trompés:, lé 'brevet français

1 ne peut pas dhrer; plus lohg-
tehlpsîque: n'aurait vécu le brevet étranger, s'il n 'avait pas
été annùlév En cas dedéchéance a au contraire,; le brevet

étranger a existé légalement; dès lors il est impossible, en

présence des raisons alléguées à l'appui de l'article 29, de

nëipas; reconnaître que la; déchéance qui ratteint atteint

ehlnémé temps le brevet délivré, en France 2;
A l'encpntre de ces deux systèmes, on observe avec rai-

son que l'article 29 étant, de l'aveu de tous, fondé sur
cettefidée erronée, qu'il est inadmissible qu'une invention,
tbhibée dans le domaine public à l'étranger, soit protégée

c4ez:hpus,> c'est entrer dans les vues .'.du' législateur
'
que

1
Pouillet, op. cit., n° 343 6ïs; Bozérian, dans le Journal du dr..int.

pr,,1877., p, .217 ; Barberot, op. cit., p. 41 et s. ; Beyssao, .op.,e#.,,p. 54
et s.,; Paris, 10 mai 1863,(Pataille, ...1864.,; p. 81) ; Trib. civ.. Seine,; 11
août 18iyJ(Journal du droit int. pr,, .1879, p. 480).;Trib,: Namuiy 19.
décembre 1887 et Liège,14 juillet, 1888 (Pand.pér. belges, 1888. 918).

.Cf.,,Lypn-Caen,,npte,dans.. Sir. 1880. 2..33.. ,.
v-^Lypn^Caen et Eenault, Précis de droit commercial, i 1'0

éd., t.. II, p.
i025,;n°,3305.w:,.:;. :,y,.',,,,_,'.-, ,,,:; m,ri .,,, ,.:--te. l.,y- -';•.•
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de ; .faire:: subira an brevet d'importation le j eootcecpup rd.es

accidents ^auxquels; le brevet primitif :est ;sujet,; des nulilités

et des déchéances qui peuvent l'atteindre. Cette= donnée

appartient à la/.Go;u'rvdé.'.cassa'ti'.on..i-\ff:'L!a'rlicl'e.vâ9!J..:;di;tr@lljB
dans son arrêt du, 14 janvier 1864,ne, puisesairaisou; d'être

que dans la considération que là France ne doit pas:restjejr
sous l'empire du monopole, alors que;l'industrie^estqde^-
venue libre ;à l'étranger;; il faut nécessairement «conclure
de cette Volonté formelle dulégislateur que'l'exlinétipnidïU
brevet étranger',,pôw?? quelque'cause qu'elle' surviennefy.Cdoit

emporter celle du brevet; français, ^puisque; lélarésiultat

qu'il s'est proposé; ne pourrait être:;atteinl;;si:, epa?iMfoîmpj-
tif quelconque; celui délivré en France continu ait d'exister

après l'expiration du brevet étranger1:.;»:;:; yy-ytehte ,'>in&v
Sans doute pareille solution n'est pas;éxémpte:d.é défalut*

puisqu'elle permet àl'inventeur qui a pris:Su,ecessivejMejn|
deux brevets, l'un àjï'ét;Fanger^,J'au.tF'e:'eft;Érane5i,'j#i^iui2à
cédé ce;dernier; de mettre obstacle à l'exploitatibneduoees*-
sionnaire sur lesol français; en refusant, 'peut^treAlsinsliT

gation des contrefacteurs français ,;.ou en;ométtàht par- Qi*r

blindese soumettre aux prescriptions dé laloi étrangère:*
et en encourant ainsi,, par son fait une déchéance cqu'iMlej-
vrait être seul à ; supportera Mais, .quelque ;,dangereuse'

qu'elle soit, l'esprit de la loi nous oblige ; àl-admettre:?;*

' Cass., 14 janvier 1864 (Sir. 1864. 1. 200 ; D. P. 1864. 1. 146 ; Pa-

taille, 1864, p. 81).
' ;:;:;;;,;;.;;::';;.;«

, 2
Nouguier, pp. cit., n° 380 ; Bédarride, op. cit., n? 348;;;Àùger,;bp;

cit., p. 39 ; Cass., 14 janvier 1864, précité ; Paris, 30,mai 1879 (Sir, 188Q;
.2. 33; Journal du dr. int. pr., 1879, p. 484); Cass., 28'juin 1881 (Sir.
1881. i: 409) ; Trib. Seine,:9 janvier 1889 (La' loi'du 8 février 1889):;"
Trib. civ. Lyon, 4 décembre 1891 (Journal du dr. int. pr., 1891, p. 888
et s.).

''
-:

'
-' . --

'
''

" •'-'
te:

^'^te^.

Plusieurs législations étrangères se sont prononcées; à des degrés'divers;
en faveur de la solidarité des brevets : ce sont notamment la loi italienne
du 30 octobre 1859 (sur là sanction des mesurés que cette lot prescrit dans
son article 21, en vue d'assurer le respect dé ses dispositions, voyf Càss:?
Turin, 21 février 1891 ; Casale, 13 mai 1891 [Revue prat. de dr teint: pr%
1890-1891, p. 355 et là note. La propriété [industrielle de;Berné','1892,
P- 12]; Cass., Rome, 8 janvier 1892 [La propriété industrielle,:'18'92''',
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tout en exprimant le voeu;qu'une réforme législative vienne?

Pi;36]);,-,la loi-brésilienne du 1.4 octobre, 1882,,. art. 6? § 2, n? 6; celle du

Venezuela, du 26 mai 1882, art. 12, § 1 ; celle des Etats-Unis, du 2 juin.
187% (Statuts revisés ; section 4887) ! « Tout

'
brevet accordé pour unë-

inVèntiôh hreyétéé antérieurement :à:l'étràngerj porte .cette dernière :dispo-;
sitipn.,; prendra fin:enrmême,tpmps;,que.,le brevet "étranger, et, s'il exister

plusieurs brevets étrangers, 11 prendra fin en même temps que celui qui a
là'durée la plus courte'; dans aucun cas, il né pourra avoir Une durée"ék'éé-'-'

dântpl7:.ans. »: Lâ'.;Coûr suprême des/Étâts^Unis; à jugé, jle 24. mars.1890g

(tof^^023f,iéW;-inrfMsfri.eZte,rlvr;juin 1890,),;que.péte.xte doitrêtre,Interprété,
en .ce sens, queladurée du brevet américainest la durée légale assignée,
àù" brevet étranger; qu'elle hé; peut p'àsêtre limitée: par' autre chose que-'
par'cette durée légale ; -qu'elle ne:peut;pasl'être par là ;perte' d'une partie;!

quelconque: de la,durée de.:,prptectiori dont, jouit,ce Iprpvet étranger,,pertef
résultant d'une, circonstance ultérieure et dépendant de la,loi;étrangère,

(Cf.'Cbursuprêmé'^21'janvier'18.89 ; La'propriété industrielle dù:'le,: août'-

1889). AU contraire; là jurisprudence autrichienne,: d'accord avec eellëdês:,

tribfln.aux' ;f rançaiS. ^maintient la solidarité et annule; le brevet autrichien ;,
dans, tpuslescas où lé .brevet antérieurement pris à l'étranger viendrait
lui-même à être 'annulé'; miais'il a été décidé que, lorsque là nullité'à été!

'-p'roâoh'cée-;ën':paj%'-'étràngér?;(énïFrance; dans'l'espèce);: à.lâ rêquêtë>:d';un:
particulier j', et ;en,"dehors ; de '

toute, intervention, du ministère, public;, le-

jugement, n'ayant qu'une autorité relative et ne pouvant produire ses effets

qu'au regard' dès parties en causé, lé 'brevet''étranger conservait' tbuté'sa-'

\&lè'3r^fr-à-Visïdes'':^ que; dès'lofs la déchéance'n'était;

pa&vené'qurue.p^
du ffi.optohre.ÏBSJ, (Journal du dr. int.pr,, 1891, p. 996 ; Là propriété
industrielle, 1892 ,-p y 23)\ [

"' '"-; ; '"' ''-•' '""'te
1' '"'"'' ''•' '-'' .'iK<

Mais la solidarité dés--brevets n'èst'pas partout admises Là loi'anglâisé;
du 25 août 1883 n'a pas reproduit la disposition de celle de 1852, qui
faisaitdépèndrele. brevet anglais du brevet étranger. 'Ainsi eneorej. la, loi;

espagnole' du 30 juillet .18.78, art.:12.,; déclare lé brevet espagnol, indérf.,

pendant .dans",s.à;duré.e .du brevet déjà; obtenu à l'étranger pour la mêmp;:
invention:: le brevet délivré en:Espagne à une personne;déjà brevetée au,
dehors prend toujours fin''au bout de dix ans-, alors que les brevets, ordi-
naires .peuvent.aller jusqu'à 20. De même en Allemagne, la: jurisprudence.;
décide,! dans,le silence de la loi, que tous les brevets, importés ou^non-y,,
ont la même durée (Ann. de lég. ètr., 1877, p. 105 ets.;Barberot,:op':. citte

P'.v45';;Milhaud,,op..cifc,p. 135);:ét; les tribunaux belges paraissent suivre

une;règle analogue., (Trib; Nam'ur, 19 décembre 1887, et Liège, 14 juillet
1888 .[Pand. pér.-belges; 1888, 918].Barberot, op. cit., y. 46. Comp'.,
ce^teHlilliève, Traité tMorique et pratique des brevets d'invention, ppts
218',,et 219). Enfin la loi luxembourgeoise du,30ijuin 1880 ne. maintient,
dans Une certaine mesure, la solidarité des brevets que dans les. rapports
du Grand-Duché ayecles États rcompris, dans l'Union douanière (Zollve-

rein) : son article 15, 4°, estainsi.jcpnçu/: «Le breyet obtenu au!,ILuxèmi
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bientôt donner .satisfaction:; aux griefs: légitimes .qu'elle^
soulève 1.

D'ailleurs la solidarité établie par l'article 29 entre les

deux brevets ne se limite pas, selon nous, à leur extinction,

normale ou accidentelle. Certaines législations, celles de

l'Autriche, de l'Italie, du Canada par exemple, permettent

d'allonger par la suite, soit en vertu d'une loi spéciale, soit

sur la demande de l'inventeur, le terme de protection que
ce dernier avait d'abord choisi. Cette prorogation accordée, 1

à la patente étrangère s'étendra de plein droit, jusqu'à con-'

currence du délai maximum de quinze ans assigné aux

brevets par la loi française, au brevet d'importation; il

faut s'attacher, en effet, pour déterminer la durée de ce

dernier, non à l'échéance primitivement fixée, mais à la

durée totale du brevet étranger, telle qu'elle résulte des

prolongations successh es qu'il a reçues ; à vrai dire, ces pro-

longations ne sont autre chose que des termes de paiement
de la taxe. La pensée qui a inspiré l'article 29, répétons-le,,
c'est que le monopole de l'inventeur ne doit pas survivre

en France à sa disparition en pays étranger; mais dès que,
le monopole persiste hors de nos frontières, dès qu'il s'yj
continue sans interruption, pourquoi le brevet français'
n'aurait-il pas une existence aussi longue 2?

bourg s'éteint si un brevet, pour le même objet, n'est pas demandé dans un

délai do huit mois dans les États auxquels le Grand-Duché est lié par un

traité d'Union douanière, ou si, étant demandé dans ce délai, le brevet,
est refusé, ou si, ayant été accordé, il est retiré , annulé ou s'éteint de

toute autre manière. Néanmoins, au cas où la déchéance du brevetterait

prononcée dans un pays dé cette Union, pour cause de noà-exploitationi.
du brevet, il est loisible au gouvernement de maintenir le brevetVdahsjlé;

Grand-Duché.'»; .''-'. -te-' ''> ''-''-) :';'..';': ;»*>''••"<''te hiù
1 Un voeu en ce sens a été éniis, eu 1878 'et en, 1889,,;.aujOong.rè's;dB';-là

propriété industrielle de Paris ; il est ainsi formulé : « Les;droits résultant
des brevets demandés,dans les différents pays pour un-même objet doivent
être indépendants les uns des autres;et non-pas solidaires,,, éri'quelque
mesure que ce. soit. » Cf i Thirion, Analyse et commentaire des -ttàvauxidû.

Congrès international de la propriété industrielle ,tenuà Paris en 4 878?
2

Milhaud, op. cit.; p.125; Paris,; 17 juillet 1883 (Pataille;, 1883J- pV

115);!0bmp. Barberoty^op. cit.'; p.'46et ;s.';i.';-i«o ;'.;' {ï-i r-ltey\n ivus : i/iJ^'v
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3b. Obligation d'exploiter en France^ —-;'Lè: 'droit fdê'l'é-

tranger trouvé' encore une restriction dé fait 'dansl'Ôb'ligaP
tibh que l'article 32, 2° de la loi dé 1844 imposé à l'inven-
teur breveté dans notre pays d'exploiter sa découverte en

France 1 dans le délai de deux ans, etde ne pas interrompre

plus çlë deux ans son exploitation, lé tout à peine de dëM
chéàhcè2.' ";' .':'":.""''';,-'-- '"'"-''"!"" ' '-'''. y'- -te-te.--i,.-:vx
"'

Çèttè disposition, facile à justifier, parcé^que, à côté a"u

privilège dé l'inventeur, il y â le droit du public français
demandant a jouir tbut ;dé suite du progrès réalisé, dont il
hé péùt'dépéndre du 'mauvais vbUloir d'un hbmmé!de 1rë-

.C'Ou dans une -colonie française. Saint-Denis, 2 août 1858 '(Pataille;,
1858^,^7.6),^,;::,::, .,.;'- ..'^ ; -'-,,..',,,,/:. - '- -'.;;-, ,': .,' V; .te^i.l y

2
L'exploitation doit'être sérieuse;et lés jugés dû fond Ont, pour déter-

miner si elle l'est, un pôùVôir d'appréciation
'
souverain' (Comp'.': Cass.j 15'

novembre vl 856; D. P.1856.1. 490) ; mais, dès qu'elle a ce caractère, rien

n'empêche 1'ihvenïeur :dé -s'y'faire représenter par un mandataire ;;Despa-
gief'^ op.'cit.;,'2.é.éd.; p^'l'l

lorsque, le'brèvèté Jâ-accordé uh'é'licence.de fabrication à un'indûstriel éta-

bli !èrii?rànéé et que' celui-ci s'y est' livré à: la fabrication des objets breve-

tés, Paris", If avril1892 (Jourhaldù dr.'iht. prjf 1892^ p. 889). - - r':te'y
*
'/L'p'bligatioù d'exploiter:est écrite dans- la plupart des' lois' étrangères sur,

ïé^ brevets. Voy; laloivàutrichiehne' du 15 'août 1852; la loi belge An
2fr rnlat-^54,vlà,:loi;italienne du 30 octobre 1859, art. Ô8p§ :2 "(Cfi-
sur'ï)iht'erlprétatibn!dè':cèttë disposition, l&Propriété industrielle de ^Beinè^
1890, p. 126 ; 1891, p. 77), la loi du Canada dU 14 juin; 1872,'art; 28; là'

loi:espagnole; du 30 j ùillè't 1878, art. '46; § § 3 et ;4; là loiluxembourgeoise
dïrâu' juin 1880, art: 18; là lpi brésilienne du 14 octobre 1882, la loi sué<-;
dpisé dù: 1G mai 188% art. '-15,

'
la loi tunisienne dû 26 décembre 1888 ;'

art. 26, .enfin':la loi allemande du 7 avril 1891, dont l'article 1; §11,
s'exprime ainsi': «Lé brevet peut être révoqué quand le breveté négligé
d'exploiter l'invention dans le pays'; dans une 1mesure convenable,; ou' dû
meins^dé faire tout ce qui est nécessaire pour assurer cette exploitation i

(Cf. sur l'application rigoureuse que la jurisprudence allemande donne à
ce texte, emprunté à la législation antérieure, là Propriété industrielle
de Berné, 1889,; pi 38 ; 1890, p. 93, et l'arrêt du tribunal de; l'Empire
(Reichsgèricht} du il mai.'1889; ibid., 1891, p. 24).' — Au contraire;là
législation des États-Unis (loi'dé 1874 ; voy. cependantun; arrêt eon--
traire rendu par la Cour du- 'circuit de l'Ulinois, enl891 ; Devaûx; op. cit.;-
p. 65) et celle de la Grande-Bretagne (loi de 1883) n'imposent aucune

obligation semblable à l'inventeur ; il est Vrai que la loi anglaise admet le

système'''dés licences obligatoires, en cas de non-exploitation. Voy. ci-

dessus, p. 262, note lj 'fV'' " ''"•' V;' ' ,;;-.,'": ;'.< ;.•:/:;,;,'':;
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larder,indéfiniment l'ouverture, n'est pas à la vérité bien

rigoureuse, puisque les tribunaux sont maîtres d'apprécier
le bien fondé des excuses alléguées 1, et d'écarter la dé-

chéance, si le retard subi par l'exploitation n'est pas de

nature à justifier la présomption d'abdication volontaire

posée par la loi 2; mais telle qu'elle est, et quoique n'éta-

blissant, à vrai dire, aucune inégalité de droit entre le

national et l'étranger, elle est en fait moins favorable à ce

dernier qu'à celui-là. En effet, la nécessité d'exploiter en

France, peu gênante pour l'inventeur français, sera sou-

vent pour l'étranger, n'ayant en France ni relations, ni

établissement industriel, un obstacle sérieux à la jouissance
dé Ses droits-industriels^ Lé congrès der la propriétéln-
dustrielle de 1,889, se séparant sur ce point dé;;c;èlui^|é
1878,;-s'est prononcé, pour sa .suppression.','.[, "M'^{'^ 'ŷ '-.jt,;„.,.

i.^Gass,,'23;npvembre 18^

t.-,400). Ont, été ..jugées, suffisantes,,des,excuses (tirées ,d;u^dénuem,erit,0de.
l'inventeur (Trib.. corr; .Seine, li janvier, ,i.85.?;,'Huar)ï et.P.elipti'er/p.'^p^r
n° 34),;de: la v-,cherté-des.; matières .premières,,(Trib., c,orr.f,Sein,e,fli;ùmaif
1859 ; ibid., p. 507j n*!.33)j.d'es événements,pqlitiques;j(Trib. ;,ciy.xSéiné, j$
juinl858; #idii;p.J07,i;nf;;3;2,:;;Trib,;;GOM
p.; ,506;:,n° :31),,des.agissements d.'uncpntrefaçteur,,(i^àncyj,,7 m^rs,.i1^89.1;'
Journal duydr. -mi: pr., .1889, P-:806.). — Rappelons .qu'un^cr^tÂdii;
Gouvérnemprd;; dp ,;la ,^
de six mois;le délai d'exploitation.; .. ,'-.; .,,,;..-. . ';v; ,., ;-,,;?>s'
, ••?.£, Si-la:société censent à se;déshériter peut un, temps ,du,jdrpit^d'e'i^-
plei.ter,librement une, découverte utile,, .c'est, pour reporter,,les ayantagpp,
de cette, exploitation à .l'inventeur ; mais,; s'il les;..déda.ignéipn.,ïes délaisse.;,
itest censé les abdiquer et, Il en est déchu. » Rapport sur la loi. de .4.88^..
Voy. cependant les critiques .dirigées contre l'obligation .d'exploiter,., pat
M. Assi ah Congrès de ,la: propriété industrielle de 187,8 ,,( Compte-renrfw,
des séances, 18,78, p; 285), et,par M. Cpuhin,, à,.celui.de 1889: (Compte-
rendu. >-.1889, p. 54);:Mi]haud,op. cit., p.144 et, s. -;;,;;„ ;;;;;.,-:.. ',,,!",^m

.;3La loi,du 8.-.avril 1878, celle du. 5 juillet, 1881 et pelle, dû : 30 : Retpbïé
1888:assimilent le. fait d'avoir exposé, soit à l'Exposition.universelle dé,
1878, soit à celle d'électricité de 1881, soit ;enfm à. l'Exposition,uniyer-;

-selle de 1889, un,objet analogue à celui;que garantit.le:brevet,, à.;un acte

d'exploitation en France, qui,suspend.ppur l'inventeur l'applioation ,detla
déchéance écrite:dans,l'article,32, 2° de la loi,dp; 1844,; le délai, de,deux
ansne recommence à courir ;qu'à compter. ,de la -clôturai d>.,PexppsltipnJ
Sur le motif de cettedisppsitipn de faveur, ypy. M,, ,Bpzérian,:à;la,j3éancé
du Sénat du 1eravril 1878 (Journal off. du 2 avril).; '.^''oep'^te^'^
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D'ailleurs la déchéance encourue pour défaut d'exploi-
tation ne produit ses effets que dans l'avenir ; le brevet sub-

siste dans le passé, avec tous les droits qui y sont attachés

et qui le garantissent 1.

4° Défense d'introduire en France des objets similaires à

ceux qui font l'objet du brevet.

Enfin, il convient de rapprocher de l'obligation d'ex-

ploiter en France, à laquelle l'inventeur breveté est astreint,
la défense qui lui est faite, à peine de déchéance, d'intro-

duire sur le territoire français des objets similaires à ceux

que son brevet garantit (L. de 1844, art. 32, 3°). L'indus-

trie nationale est intéressée à ce que l'invention soit exploi-
tée chez nous et que l'on ne livre à la consommation fran-

çaise , en vertu de ce brevet, que des produits fabriqués en

France 2.

Quoique l'article 32 in fine de la loi de 1844, complété

par une loi du 31 mai 1856, tempère cette prohibition

'
Cass., 10 janvier 1889 (Sir. 1889. 1. 285; La propriété industrielle

de Berne, 1889, p. 110). Cf. ci-dessus , p. 280.
2 Peu importe d'ailleurs le nombre des objets introduits. U a été jugé

que l'introduction d'un seul objet contrefait emporte déchéance. Paris,
17 février 1883 (Pataille, 1884, p. 109); Amiens, 1™ mai 1884 et Cass.,
12 février 1886 (Journal du dr. int. pr., 1887, p. 464). Voy. aussi Pa-

taille, 1890, p. 133; Comp. cep. Pataille, 1884, p. 114; Barberot, op.

cit., p. 58 (arg. tiré de la comparaison de l'article 32, 3° de la loi de

1844) [introduction des objets] , et de l'article 41 [ceux qui auront

vendu un ou plusieurs objets contrefaits],
— Pou importe même que

l'un des éléments dont se compose la machine ou l'objet introduit

"ait été fabriqué en France. Cass., 17 juin 1865 (Sir. 1865. 1. 465; Pa-

taille, 1865, p. 303); Paris, 23 mars 1872 (Pataille, 1872, p. 31).
—

Toutefois la jurisprudence incline à admettre que la déchéance n'est

encourue que si l'introduction est de nature à nuire au travail national, et

, poursuit un but ccmmercial ; elle décide ainsi que l'article 32, 3° de la

loi de 1844 est inapplicable au cas où des produits étrangers, en petite

quantité, ont été apportés en France, à titre d'échantillons (Douai, 11

juillet 1846 [Sir. 1846. 2. 507; D. P. 1846. 2. 194]; Trib. Seine, 31

mars 1882 [Journal du dr. int. pr., 1883, p. 44]; Aix, 24 novembre 1885

[ibid., 1888,p.86]. Voy. cep. Cass., 12 février 1886 [ibid., 1887, p. 464]),
rou encore, lorsque les objets introduits doivent être employés comme mo-

dèles (Paris, 8 juin 1855 [Sir. 1855. 2. 580 ; D. P. 1856. 2. 108]. V. aussi

Paris, 17 février 1883, précité ;Aix, 24 novembre 1885 [Pataille, 1887, p.
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en en exceptant l'introduction, autorisée par le ministre

du commerce, de modèles de machines, etd'objets.ifabri-

qués à l'étranger, destinés à des expositions publiques:ou&à
des essais faits avec l'assentiment du Gouvernement'J; elle

a été vivement attaquée. Elle oblige, en effet, le breveté à

fonder dès l'abord sur notre territoire des établissements

industriels assez considérables pour suffire aux besoins de

la consommation, avant qu'il ail pu se rendre compte, par
l'introduction préalable d'objets semblables fabriqués par
lui à l'étranger, du succès qui attend sa découverte en

France et des bénéfices que l'exploitation pourra lui valoir.

D'autre part, l'industrie française, le travail national ne

sont-ils pas suffisamment protégés par la nécessité d'exploi-?
ter en France dans les deux ans, qui est imposée à l'inven-

teur? Le 2° et le 3° de l'article 32 de la loi de 1844 font en

quelque sorte double emploi; l'abrogation de cette dernière

^disposition, qui ne se rencontré guère, hors de France^ que
dans des pays où l'industrie est- peu prospère, comme le

183] ) ou êtrè^ réexpédiés' à l'étranger;"' âpres avoir/été' travaillés," complétés
ou réparés en France (Paris, 17 jùiri 1869' [Pataille/ 1870/ p. Imj'|'pb/a1m-
b/éry, 9 mai 1881; [Pataille, 1881, p^ 268] )• Dé même là'Coûr dé Cassation

' à jugé/ïe ,17 avril 1886 (Sir/1887^ 1. 492),; queTiritr^duçtiph/én: ;Frànbe
de pièces séparées fabriquées à l'étranger; n'entraîne là -déchéance.du .bre-
vet que si ces pièces 'sent essentielles.'. Vpy. àussi/^dànslé mê.mé',sëns /Pà-
ris, 10 avril 1853 (Pataille, 1859, p. 231). Enfin, il est,'certain"C[ùeîë/bre-
veté qui introduit en transit dés objets fabriqués à l'étranger^ et'se'mb'làbles
à ceux garantis par scri" brevet, échappe' à/là déchéance. '«. En'/èffet'/ll'ne
nuit à personne en procédant ainsi ;/"l'industrie"française ne peut pW;se
plaindre,de ce que l'exploitation dé l'invention rie, lui profite pas,, b$!r le

breveté aurait incontestablement le droit de'./faire .fabriquer,',à; 'l'étranger
et de faire transporter, sans passer"par la.France,' 'ses produits; fabriqués
sûr lé marché dû pays étranger où il veut lés. écouler:; .on/'n'aurait alors

rien à"lui dire. » Oh. Lyon-Oàeh, en note.''B/ous'Ebuén'|/l'2'/ïéynJBr"ÏÔ74
//Sir. 1874. 2. 281); Barbèrot,:opi cit., p. 64:et'.&fMilhaud; pp/'çifc//p.
164 ; Trib; corr;

1
Le Havre,. 26 mars 1880" (Pataille, Ï88Q;;p:3â0).:

' u>i

1 Les lois dû 8 avril 1878, du S juillet 1881; ,èt/'du/3p Cetébré/1888,
promulguées à l'occasion des deux Expositions universelles dé.,1878. et/de

'; Î889 et.'dé l'Exposition internationale d'électricité dé 1881;, pnt'jnêtn'é'ëùs-

pendu, sous certaines conditions, et;eh dehprs.de raûtorisàtiôh ministé-

rielle, la déchéance dé; i'àrticle/32, 3° d^
. fàbrieaticn étrangère é'xpôsé's.'''C£" ti-déssus/'p.' 285;,.'noté :3i'.".,''.', ':. ".""..'.
. .''•''.' ;;':;'; J';'.. j °h;-;; ytt-j<y-o;; .:::•; ,x. A ; rihocw, Jteb:. 70.IV.VCJV.';..R;I':V:
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Japon, le Mexique et la Tunisie, a été non sans raison ré-

clamée parle congrès, de la propriété industrielle de 1878,
et par celui de 18891.

Au surplus, la déchéance prononcée par l'article 32, 3°

n'est encourue que si l'introduction est le fait du breveté

lui-même, celui de son copropriétaire 2, de son manda-

taire 3, de son associé*, ou même d'un tiers quelconque

agissant de connivence avec lui 8.

Ajoutons quel'article 41 de la loi de 1844 punit des peines
de la contrefaçon les tiers 0, qui auront sciemment'' recelé,

'-' Ce voeu a été réalisé dans les rapports de la France avec les-Puissan-

ces signataires-de la convention d'Union industrielle internationale du 20

;mars 1883 (V. pi-dessous). . •
2

Pouillet, op. cit., n° 537; Barbèrot, op. cit., p. 63; Milhaud, op. cit.,

p. 168; Voy. cep. Patailhvl880,p.l35.

«Cass., 12. février 1886 (Le Droit du 27 f évrier) ; Allart, t. II, p. 262.—

La déchéance résulterait même de l'introduction opérée par le mandataire

.du breveté, à l'insu de ce dernier. Paris, 17février 1883 (Pataille, 1884,

p. 109); Voy. cep. Barbèrot, op., cit., p. 63; Milhaud, op. cit., p. 168 :

«La déchéance, dit ce dernier auteur, est une peiney et là peine ne peut

frapper que le eoupabble... Le mandant n'est responsable du mandataire

que lersque celui-ci a agi dans la limite de ses pouvoirs. Il n'est' tenu .de

ce qui a pu être fait au delà qu'autant qu'il l'a ratifié expressément (C.

civ., art. 19.98). »
4 Trib. Toulon, 15 février 1865 (Pataille, 1868; p. 42) ; Aix, 21 février .

1866 (D. P. 1868. 2.107). Quid, si l'introduction n'est que Te commandi-

taire du breveté? Voy. sur ce point, Milhaud, op. cit. p. 168.

> Cf. Cass., 17 juin 1865 (Sir. 1865. 1. 465).
6 II est essentiel que l'introduction résulte du fait d'un tiers ; l'intro-

duction par le breveté lui-même ne constitue pas un délit; mais elle en-

traîne , nous venons de le voir, la déchéance du brevet.
7 Pour que cette disposition s'applique, il faut donc que le receleur,,le

vendeur ou l'introducteur ait eu connaissance du brevet français et ait su

que l'objet recelé, vendu ou introduit en France a été fabriqué en viola- :

tion de ce brevet. Douai, 15 mai 1885 (Sir. 1887. 2.85; Pataille, 1886,

p. 304). Mais,si l'introducteur de bonne foi échappe aux peines delà con-

trefaçon, il ne s'ensuit pas que. l'objet introduit ne doive pas être confis-

qué , par application de l'article 49 de la loi de 1844 ; dans ce cas le bre-

veté qui utilise à son profit les objets confisqués, qui les met en vente, ne

doit pas, selon nous, encourir la déchéance dont il vient d'être question,
comme s'étant rendu complice de leur introduction en France; l'esprit de la

loi qui attribue au titulaire du brevet les marchandises contrefaites saisies sur

le territoire français, même en cas d'acquittement du contrefacteur, pour
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vendu ou exposé en vente, ou introduit sur le territoire

français un ou plusieurs objets contrefaits 1. Les tribunaux

appliquent en général ce texte à l'hypothèse où l'introduc-

tion sur lé sol français a eu lieu même en dehors de toute

vue commerciale ou industrielle, par exemple, en transit*,

l'indemniser du préjudice qu'il a éprouvé, ne permet pas de lui défendre,

d'en retirer un bénéfice pécuniaire. Blanc, Traité delà contrefaçon, n° 85/;; -

Allart, op. cit., n° 369 ;Malapert et Forni, op. cit., n. 711; en sens con-

traire , Pouillet -, op. Cit., 2e éd., p. 543 ; Ruberï de Couder, Dict.y êtedr.

comm., ind. et marié,, v» Brevet d'invention, n° 645; Milhaud, op. cit.,

p. 169 et s.—-C'est au prévenu qui veut échapper aux poursuites qu'il in-

combe d'établir sa bonne foi. « Ce qui sîinduit des articles 40 et 41, dit

M. Bédarride, op. cit,,,ïi° 528, c'est que dans tous les cas la matérialité

des faits eu fait présumer la criminalité. Mais cette présomption qui pour
les fabricants est juris et de jure n'est à l'égard des débitants ou déposi*-
tairès qu'une présomption de droit comportant la preuve contraire.'Or à

qui, sinon au prévenu, peut incomber la charge de cette preuve contraire?

Ce n'est pas tout en effet que d'alléguer la bonne foi ; il faut encore la

justifier. Cette bonne foi constitue l'exception à la poursuite, et réellement.

demandeur quant à ce, le prévenu-tombe sous l'application de la règle
Actori incumbit onus probandi. »

1 Par objets contrefaits au sens de l'article 41, il. faut entendre même
ceux qui, sans modification dans, leur nature ou leur substance, ont été,

façonnes à l'aide des procédés que le breveté s'était réservés légalement.
L'atteinte portée à ses droits par l'introduction en, France constitue,en '

elle-même un fait punissable/ sans qu'il y ait lieu de rechercher un
auteur principal dont l'introducteur ne serait que le complice, par Consé-

quent alors même que la fabrication de l'objet introduit, ayant eu lieu;à

l'étranger, en dehors des atteintes du brevet français, ne présenterait;
aucun caractère délictueux. «. La fabrication à l'étranger n'est pasune
contrefaçon, puisque le brevet français ne confère de droit au breveté

qu'en France ; l'objet fabriqué à l'étranger ,n'est pas contrefait par lé fait;
du fabricant; il devient contrefait seulement à son entrée,en France, par"
le fait de l'introducteur ; l'introduction seule fait le délit, et non la fa-
brication. C'est donc l'introducteur qui est auteur du délit, et il n'est
pas complice du fabricant. C'est au contraire celui-ci qui serait son com-

plice si, par suite d'une entente entre eux, il avait accompli l'acte licite
en lui-même de la fabrication à l'étranger en vue de l'introduction illi-
cite. » D. Rép., Suppl., v° Brevet d'invention, n° 298 ; Trib. civ. Seine, 6
février 1890 (Journal du dr. int. pr., 1891, p. 162), et Paris, Ie? juillet
1891 (ibid., 1891, p. 1182); Cass., 27 juin 1893 (Gazette du Palais des 3-,
4-5 septembre 1893, et le rappert de M. le conseiller Babinet).

2
Paris, 20 février 1835 ; Cass., 7 décembre 1854 (D. P. 1854. 1. 819);

Rcuen, 12 février 1874 (Sir. 1874. 2. 281); Gastanibide, Traité des con-

trefaçons, n° 84 ; Blanc, Traité de la contrefaçon, p. 351 ; Pendu et De-

W. -- II. 19



290 bROÎT INTERNATIONAL'PRIVÉ.

aen entrepôt 11;
5 ou encore ne porte que sur de simples

^êhàntillons 2, ou sur des objets qui doivent être produits
-"en j Uèticé à l'appui d'une antériorité 3, à celle où, Un invèn-

leur ayant pris ^ pour un même produit.,- double brevet en

France et hors de nos frontières, le produit fabriqué à l'é-

tranger soit par lui-même, soit par son ayant-cause/aurait
été introduit et mis en vente par un tiers sur notre terri-

,'i IcïméyTrâité pratique dû droit industriel, n° 505 ; Màlapert et Forni;, n°

-,934,;iBpzérian ^La.'propriété AndustrieUe du 11 ayril'1861').Le principal
argument,sur lequel ce système se fonde, en dehprs du caractère spécial
'dé la fiction qui fait Considérer au point de vue de l'application dësdroits

^dé-dôuàhè, les marchandises transportées en transit comme n'ayant pas

pénétré sur le .-territoire français, sur le préjudice que petit causer au

.titulaire du, brevet, l'introduction en .transit, les consommateurs devant
'"

croire que dés Objets qui ont paSsé par là'Franoe y ont été fabriqués par
'SIrai Mais'bri peut répondre ': 1°' que le mot introduction dont S'est Servie la

glpl, comprend ;à la fois Ventrée de l'objet contrefait et son ^séjour sur le

_soifrançais (arg. tiré dp l'article 426 du Code pénal et de l'interprétation
qui lui est généralement donnée); de ces deux éléments, le premier Seul se

'réncontre/dans lé transit; la marchandise ne séjourne pas ; elle ne fait que
passer ;, 2» qUe rintrpductipn en transit d'objets contrefaits à l'étranger
qUi ne font qu'emprunter en passant le parcours des chemins de fer

français, sans s'arrêter en France, n'est pas plus dommageable âù breveté

queQne le serait l'expédition de ces mêmes objets en pays étranger par
lit voie étrangère; or dans ce dernier cas, il est certain que le contrefac-
teur n'encourrait aucune répression en France; 3° que, d'ailleurs, le

: breveté: pourra toujours se faire indemniser du préjudice qu'il aura subi,
en s'appuyant sur les articles 1382 et 1383 du Code oivil ; « l'introduction
éh;transit peut ppnstituer un délit civil; ce n'est point un délit pénal,
assimilé à là contrefaçon, ceEn ce sens, Oh. Lyon-Caen, note dans Sir.

,.1874.i2. 281; .Allart,t. I, p. 41; Bédarride, op. cit., n° 568 ; Picard et

, dlin; Traité des brevets- d'invention, n° 620 ; Pouillet, op. cit., n° 715;
Milhaud, op. cit., p. 103 et s.; Trib. Seine, 23 juin 1860 ; (Pataille,,
l860;^p. 307) ; Trib. Civ. Lyon, 10 mai 1892 (Journal du dr. int. pr.,
I893,p.l2l).
- » Trib. Seine (référé), 11 mars 1856 (Le Droit du 12 mars); 27 mai 1856

(Pataille, 1856, p. 272); Paris, 28 novembre1861 '(ibid., 1861, p. 422).
V. aussi Pouillet, op. cit., n° 715 ; Auger, op. cit., p. 62 ; Barbèrot, op. cit.,

p. 70 ; Milhaud, op. cit., p. 106. De même, le tribunal correctionnel delà
Seine a jugé le 18 août 1883 (Journ. du dr. int. pr,, 1884, p. 187), que
le dépôt en douane d'objets contrefaits constitue le délit d'introduction.-

2 Trib. Seine, 23 novembre 1882 (Journ. du dr. int. pr., 1883, p. 280).
- 3

Paris, 19 juin 1862 (Pataille, 1863, p. 114) ; Cass., 12 mars 1863 tfôid.,
1863, p. 126).
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toire 1. Serait môme considéré comme un tiers, ,au point de

vuedel'applicationde l'article 41 et des pénalités qu'il édicté,
le cessionnaire du brevet étranger; les deux brevets ont
un domaine parfaitement distinct et séparé ; il n'appartient
pas à celui qui s'est rendu acquéreur de l'un de gêner l'ex-

ploitation de l'autre 2.

Dessins et modèles industriels 3. — Aucune définition

légale n'a été donnée jusqu'à ce jour des dessins et modèles
industriels ou de fabrique'', et, dans le silence des textes en

vigueur, c'est aux tribunaux qu'il apppartient encore d'ap-
précier, suivant les circonstances, la nature des dessins et

modèles, dont la protection leur est demandée.
La question , d'ailleurs, est loin d'être dénuée d'intérêt

pratique : car, suivant que le dessin présentera un caractère
industriel ou artistique, ce sont les lois de 1806 et de 1873
dont il va cire question, ou bien les décrets de 1793 et de
1852 (Voy. ci-dessus, p. 223 et s.), qui lui seront applicables,
et les conditions de la protection qui résulte des unes ou

des autres sont essentiellement différentes.
En effet, le dessin industriel est susceptible d'une jbuis-

':-* Paris, 11 janvier 1876: (Pataillei;;i87Bypi; 85);; Douât,;15;mai:l§85,
préeité., _': y -,: ; : .....:.- • A,.-,; ; :-;.;;:; KAVA,: -te. :?:} i-iteitetete -!i&

2
Allart,op. cit., p.;44; Milhaud, op^cit., p.; 116. ;Cemp-;Pâris.j:i6 ;fé-"

vfier 1890 (La propriété: industrielle de Berne, 1891, p> 34)::,.; tetei^.i.3
8 V. Feuillet, Traitel théoriqueet pratique des: de$sinSj:dè fab.rvqug;

1868; Philippn> Des dessins et modèles de /«ÊrigMev 1888 r ^* Fftuphillp,
Traité des dessins:et modèles industriels, 1882;: -.-; , ;, u; ;M

4 Le texte adepte en 1880 par la, Chambre des députés, sur la proposi-
tion de loi de M. Bpzérian, définit le dessin industriel, ceteut arrangenient,
toute disposition ou combinaison detraits ou de couleurs,!:destinés;;à une

reproduction industrielle :>:>(art. 2). Quant au.modele industriel, qnel'ar-
ticle -lw; de la proposition, d'accord avec une jurisprudence; aujourd'hui
constante (Cass., 25 novembre 1881 et ,17; janvier 18.82 ; :Couhin, /Revue
du régime international de la propriété industrielle, 1882, p. 28),, assi-
mile, purement et Simplement au dessin. et soumet au même régime,- on

peut le .définir « un dessin d/objets en relief ouen: creux ;de,, bois; de

fer, de bronze et autres matières. » Cf. Paris, 31 mars,1857 (Pataillej 1858,
P-125).

'
;;;;;/ ,c ^•;
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sauce exclusive perpétuelle; l'oeuvre artistique n'est proté-

gée que pour un temps. L'un n'est garanti que sous condi-

tion de réciprocité; l'autre l'est dans tous les cas; les

formalités de dépôt imposées à tous deux ne sont pas les

mêmes.

-Plusieurs critériums ont été proposés en vue de distin-

guerlè dessin industriel du dessin artistique, etla juris-

prudence n'est pas encore entièrement fixée. Dans une

première opinion, c'est à la destination du dessin qu'il
faut s'attacher: Cette destination est-elle industrielle, le

dessin lui-même acquiert ce caractère 1. 'Est-elle-' pure-
meut artistique, au contraire, et ne poursuit--elle que
ïé plaisir des yeux, le dessin est artistique. Un autre sys-
tème fait abstraction de la destination du dessin et ne

tient compte que de la pensée qui a inspiré son auteur,

âi-t-il obéi à une idée;exclusivement artistique; le des-

sin est protégé parle décret de 1793. A-t-il, au contraire,
cédé à dès préoccupations industrielles, à des vues d'ex-

ploitation ; la loi du 18 mars 1806 seule lui est applicable.
Enfin on a proposé de regarder au mode de reproduction.
Le caractère industriel appartiendrait à tout dessin repro-
duit par des procédés purement mécaniques. S'il fallait

absolument prendre parti entre ces trois opinions, c'est à

la dernière que nous donnerions la préférence; non pas
sans doute qu'elle désarme toutes les objections ; ces objec-
tions s'adressent à l'a'loi elle-même qu'il faudrait compléter

bu',réfaire, mais elle a sur les deux autres l'avantage de re-

poser sur un fait matériel, et de laisser lé moins de place

possible à l'arbitraire du juge.^.
' La loi du 18 mars 1806, restreinte d'abord à la protec-
tion de l'industrie lyonnaise, puis étendue et généralisée

par l'ordonnance royale du 17 août 1825, est très laconique
dans ses dispositions. De ces textes combinés il résulte qu'un

1
Cass., 17 janvier .1882 (Gazette du Palais, 1882-1883, p.168).

2 Voy. cependant l'art. 21 de la loi belge du 22 mars 1886. Cf. Paquy,
op. cit., p. 53 et s.
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dessin doit, pour être garanti en-France, être,préalable-:
ment déposé aux archives du conseil des prud'hommes (L.
de 1806, art. 15), s'il n'y en a pas, au greffe du tribunal de

commerce; pu à défaut au greffe du tribunal civil (()rd>
de 1825, art.!*").'

En effectuant ce dépôt, le fabricant est tenu de déclarer
s'il entend se réserver à toujours, ou pendant un certain
nombre d'années seulement, l'usage exclusif de son dessin;
on le voit, le législateur a, par une exagération regretta-
ble de l'idée de propriété industrielle, admis pour les des-

sins et modèles de fabrique une perpétuité facultative

qu'elle refuse au littérateur, à l'artiste, à l'inventeur bre-

veté *. Pendant toute la durée déclarée par lui, le fabricant

jouit d'un droit privatif sur la forme du dessin qu'il a dé-

posé ; en dehors de l'action en dommages-intérêts que lui
offre le droit commun (C. civ., art. 1382) à l'enconlre du

contrefacteur, il est armé vis-à-vis de ce dernier d'un droit
de saisie, et en outre il trouve dans les articles 425 et sui-
vants du Code pénal une protection des plus efficaces.

Observons d'ailleurs que la jurisprudence étend aux des-

sins et modèles de l'abriqueles preseriplioûSjde^Wtiçje;3JL
de la loi de 1844 sur les brevets d'invention ; elle exigea
pour qu'ils puissent faire l'objet d'un dépôt régulier,; leur
entière nouveauté 2, : : ; ; ^

' V. ci-dessus, p. 219, et s. Le congrès de 1878 a émis le voeu :de voir
fixer à trente ans la durée maximade la. prptectipn à attribuer aux dessins
et modèles industriels. La proposition Bozérian réduisait cette durée à 15
ans ; mais en 1880 la commission de la Chambre :des députés l'a portée
à 17 ans. En Allemagne, le délai légal varie de un à trois ans étpeùt être
prorogé jusqu'à 10 et 15 ans; en Angleterre, il est de 5 ans ; en Autriche,
de 3 ans; en Italie, de 2 ans ; en Russie, dé 10 ans; en Suisse, de 9 ans.
En Belgique et en Espagne, il est de 20 ans. Enfin, aux États-Unis; il
varie avec les diverses industries. Cf. A. Fauchille, op. cit., p. 135. ;;

2 V. not. Lyon, 28 juin 1885 (Revue de droit commercial, 1886, 2. 35).
La loi du 3 mai 1868, relative aux garanties spéciales à accorder aux ex-
posants, dont il a. été question ci-dessus, p. .268, note 4, s'applique d'ail-
leurs aux dessins de fabrique comme aux brevets d'invention. Cf. la loi
fédérale suisse du 21 décembre 1888, art. 28.
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L'étranger, peUt-il, en se 'soumettant aux conditions et

aux formalités exigées par la loi française, s'assurer eh

France un droit exclusif sur ses dessins et modèles indus-

triels? /
"'' '''**

Pour répondre à cette question, il est nécessaire de dis-

tinguer deux périodes, l'une antérieure à la loi du 26 no-

vembre 1873, l'autre allant de cette loi jusqu'à nos jours.
Première période.

— La loi de 1806 et l'ordonnance de

1825 ne faisant aucune mention de l'étranger, c'est par

application de la théorie générale basée sur l'article 11 du

Code civil qu'il faut déterminer l'étendue de ses droits, et

en conséquence, fidèle à l'opinion que nous avons ci-dessus

adoptée 1, nous sommes obligé d'admettre que le silence

du législateur équivalait à la reconnaissance de l'égalité du

national et de l'étranger. Néanmoins la jurisprudence a

toujours résisté à celte manière de voir, subordonnant le

droit de l'étranger à la protection de ses dessins et modèles

industriels, à l'existence d'un traité international ou d'une

autorisation de domicile 2.

Deuxième période.
— Moins libérale que l'interprétation

que nous a\ons donnée à l'article 11, moins libérale aussi

que la législation des brevets qui admet l'assimilation pure
et simple des nationaux et des étrangers, mais plus large

que la jurisprudence antérieure, la loi du 26 novembre

1873;, commune aux marques de fabrique, au nom com-

mercial, aux dessins et modèles de fabrique, dispose qUelés
lois, en vigueur, concernant ces différents objets « seront

appliquées au profit des étrangers .si,- dans leur pays, la,

législation ou dés traités internationaux assurent aux Fran-

çais les mêmes garanties. »

La réciprocité diplomatique, impérieusement voulue par

1 Voy. ci-dessus, p. 189 et s. Massé, op. cit., 1.1, n° 519 ; Foelix, op. cit.,'
n" 607; Demolombe, t. I, no 246 bis. Trib. corr. Termonde, 3 décembre

î878:(Pasicnsie, 1879.3. 335).
, ? En ce sens, Paris, 6 avril 1853 (D. P. 1854.2.35). A. Fauchille,.op. cit.,

p/29o\
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l'article 11 du Gode civil, n'est plus exigée 1; il suffit, pour

que l'étranger puisse invoquer en France la protection delà

loi de 1806, que des droits égaux soient reconnus aux Fran-

çais par la législation du pays auquel il appartient 2.

Dans ces conditions, l'étranger accomplira valablement

1 Elle a cependant clé formellement consacrée par un assez grand
nombre de traités, comme en matière de marques de fabrique, dans les

rapports de la France avec l'Allemagne (traité avec le Zollverein du 2 août

1862; convention du 11 décembre 1871, art. 11), avec l'Angleterre (traité
du 28 février 1882, art. 10), avec l'Autriche (traité du 7 novembre 1881,
art. 2), avec la Belgique (traité du 31 octobre 1881, art. 14), avec la Bo--,
livie (déclaration du 8 septembre 1887), avec le Danemark (traité du 7"
avril 1880, art. 3), avec l'Espagne (traité du 6 février 1882, art. 7), avec
l'Italie (traité du 29 juin 1862, art. 13 ; traité du 3 novembre 1881', art."

15), avec le Mexique (traité du 27 novembre 1886, art. 3), avec le Por-'

tugal (traité du 19 décembre 1881, art. 7), avec la République dominicaine

(traité du 9 septembre 1882), avec la Serbie (traité du 18 juillet 1883),
avec la Suède et la Nonvège (traité du 30 décembre 1881, art. 13, pro-
rogé le 13 janvier 1892), avec la Suisse (traité du 23 février 1882, art. 4 ;
Cf. sur ce dernier traité, Trib. fédéral suisse, 2 juin 1888 [Journal des
trib. (L 1, 1888, p. 417 ; Journal du dr. int. pr., 1890, p. 516]), avec le
Venezuela (iraité du 3 mai 1879). Plusieurs de ces conventions, unies par
un lien de solidarité aux traites de commerce conclus par la France, ont

pris fin avec eux ( Voy. ci-dessous, p. 304 et s. ) ; mais les inconvénients
résultant de leur expiration sont atténués par cette circonstance, que la

plupart des Puissances signataires ont adhéré à la convention d'Union
internationale pour la protection de la propriété industrielle, dont il
sera parlé ci-après. La convention franco-roumaine des 31 mars-12 avril
1889 pour la protection des marques de fabrique et de commerce porte,
dans son article 6, que, dès que la protection des modèles et des dessins
industriels sera réglée en Roumanie par une loi, les deux États s'enten-
dront pour la garantir aux ressortissants de chacun d'eux sur leurs terri-
toires respectifs.

2 La réciprocité législative est établie par diverses lois étrangères au

profit des Français; telle est en Russie la loi de 1864, art. 1er; telles aux

États-Unis les lois de 1860, art. 71, et de 1874, sect. 4929. La loi italienne
de 1868 (art. 3) et la loi anglaise du 25 août 1883 (art. 47) ne font au-
cune distinction entre le national et l'étranger, relativement à la protec-
tion des dessins et modèles industriels. La loi autrichienne de 1858 (art. 5,
§ 1) dit, de son côté, que l'étranger pourra déposer son dessin s'il est do-,
micilié en Autriche eu s'il y a un établissement, ou enfin s'il peut se;pré-
valoir d'un traité. La, loi suisse du 21 décembre 1888 (art. 8), n?auto,risp..
le dépôt d'un dessin ou modèle industriel par une personne non domiciliée/
en Suisse que si elle a constitué un mandataire satisfaisant à cette eondi-
dition. Enfin la léi allemande du 11 juillet 1876 protège tous les dessins
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les formalités du dépôt
1

; il poursuivra les contrefacteurs
'devant lés juridictions civiles et répressives, comme s'il

S'agissait d'une atteinte portée- aux droits d'un citoyen
français 2; mais la jurisprudence, appliquant par analogie
aux dessins et modèles industriels les causes de déchéance

que la loi de 1844 a établies pouf les brevets d'invention,
rend cette égalité moins complète en fait, lorsqu'elle dé-

clare nulle dépôt d'un dessin précédemment exploité en

•pays étranger 3, et lorsqu'elle limite à la durée fixée par la

étmodèles d'auteurs étrangers ayant leur domicile industriel dans l'Em-

vpirp, pourvu que:les objets.fabriqués d'après ces dessins ou modèles l'aient
été en Allemagne.

1 Lé décret du 5 juin 1861 dispose j dans son article 1er, que « le dépôt
des dessins et modèles de fabrique, provenant des pays où des conventions

vdiplbmatiquës,(ajpHtons avec,la loi del873, ou-, la législation) ont établi
.une garantie réciproque pour la propriété des dessins de cette nature, doit
Se"faire au secrétariat des conseils dé prud'hommes à Paris, suivant la na-
ture des industries. >>Toutefois plusieurs traités avaient dérogé à cette

règle, en stipulant que le dépôt devait être effectué au tribunal de commerce

sdela; Seine : il en était ainstdu traité franco-autrichien du 11 décembre

.18.66;.dû traité franco.belge du 1er mai 1861 (Cf/ Trib. Termonde, 3 dé-

scembré 1878;; Pasicrisie,1879. 3.,325), du traité franco-italien du 29 juin
:;1862.:,Voy.:A.'Fauchille,.p,3p3. // ..'.'/- . :;
e:..;KC!est une question discutée que celle de savoir si, en dehore de toute
.convention diplomatique et de toute.-réciprocité législative, l'étranger,
•alors même qU'il n'aurait effectué aucun dépôt, ne peut pas diriger contre

,l'è:contrefacteur de ses dessins ou modèles industriels une action en dom-

.mages-intérêts, basée sur l'article 1382 du Code civil. Nous adoptons
•l'affirmative. En effet,;le Français, n'ayant pas opéré le dépôt prescrit par
la loi de 1806; serait, de l'aveu de tous, en droit d'exercer une action
•semblable ; or, aucun texte.n'én refusant le bénéfice à l'étranger, nous de-

; vohs admettre, conformément aux idées générales qui ont été développées
Jplusj'hàut (V. ci-dessus, p. 189 et s.), que .ce dernier l'exercera valablement.
La loi dé 1873 aurait eu pour unique effet de subordonner à l'existence

:dela réciprocité la protection spéciale qui résulte pour le.fabricant de la
loi de 1806 et de l'ordonnance de 1825, et n'aurait mis aucun obstacle

/à:l'application du droit commun de l'article 1382. Vpy. cUdessus, p. 293.
En ce sens, Pataille, 1857, p. 363. Contra, A Fauchille, op. cit., p. 310.

' Cf. Auger,. 6p. cit.:, p. 135.
,,;' 8 A l'appui de cette solution, on invoque, non-seulement l'esprit de la

loi de 1806 et de l'ordonnance de 1825 qui ont manifestement voulu pro-

téger l'industrie nationale, mais encore la lettre de leurs dispositions. En

effet, ces dispositions visent uniquement la fabrication française, Iprs-



.;LEïDROIT' DE ,L ETRANGER; < ;^97

loi étrangère la protection accordée,' en France au/dessin qui
a déjà fait l'objet; d'un dépôt hors de nos frontières 1; il est

clair en effet que, bien que concernant eh apparencelena-
tional aussi bien quel/étranger, C'est ce dernier que: les,-dé-
cisions de la jurisprudence visent et atteindront Je plus
SOUVènt.' ".

'
y -y-tetey-: ;;:.;;-.

Là proposition de loi dé M. .fiozérian^ telle qu'elle,;,est
sortie du Sénat et des premières délibérations de la Cham-

bre des députés, modifie quelque peu le système antérieur,
en l'élargissant. Ses articles 19 et 20 sont ainsi conçus :

Art. 19.—*"Les étrangers qui possèdenfcen France•>-un-éta-

blissement de commerce où d'industrie', ùti qui s'OntyçùttaçKés
à ces établissements, jouiront delà;présente loi, é/ii/rb
santles formalités qu'elle prescrifecte. te- a:h^'.;<;;.;;.-;:te?,:teùte

Art. 20. —- Lès. étrangers;'' et lés Français/ résidant /hors
de France jouiront du même/béliefi^
mêmes formalités, si dans lé pays oùlts résidentydes con-

qu'elles décident que le ; dépôt doit être fait au conseil dès: prud'hommes
du lieu de fabrication,, et, s'if n'y en apàSj au greffé' du tribUnarde:é6m-
merce ou du tribunal Civil dans lé ressort duquel, est située là fàbriqueiïLe
bénéfice de la loi de 1806 doit donc échapper au' fabricant /qui n'a/pas
commencé son exploitation eh France, ;soit qu'il encoure une déchéance
semblable à celle que prononce contre lé breveté la loi de 1844 (Paris,
10 juillet 1846; DJP, 1847^: 2.13; 6 avril 1853; D,P; 1854.'2.;35:/Voy.
sur ce dernier arrêt, Laurent, Droit civil international, t. III; p. ôlS),
soit :— et telle est l'idée qui semble prévaloir dans les décisions les-plus
récentes -T-qu'il ait manqué •d'acquérir dés droits à la protection dé; la

loi, en ne se soumettant pas aux conditions qu'elle a jugées nécessaires.

Paris, 13 février 1880 (Sir. 1880.2.129); En ce,sens, Calmels,Propriété
yet contrefaçon, nos 223 et 337; Blanc, Traité de la contrefaçon, p.,341;
Defert, dans Pataille, 1880,-pi 278. Mais voyez en sens contraire,; Renault,
dans la Revue critique, 1881, pV 617; A. Fauchille, op. cit., p. 81 et 179;
Barbèrot, op. cit., p. 142, et surtout la critique très serrée de notre
savant collègue/M. Lyon-Caen,dans Sir. 188J. 2. 129.—-Plusieurs traités,
aujourd'hui dénoncés d'ailleurs, Ceux avec la Belgique du 31 octobre 1881,
art. 14, avec l'Espagne du 6 février 1882, avec la Suède et la Norvège
du 30 décembre 1881 (ce dernier prorogé le 13 janvier 1892) -avaient

stipulé que la protection des dessins et modèles ne-serait pas subordonnée
à l'obligation d'exploiter dans le pays d'importation. :,

1
Cass., 14 janvier 1864: (J. P., 1864. L 72). Cf. Trib.corr. Seine, 8.et

16 décembre 1885 (Journal du dr. int. pr,, 1887, p.. 68).,,, ,,-., ; !;;
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ventions diplomatiques et des lois de ce pays: ont établi lay

réciprocité pourles dessins etles modèles français.
•Cette proposition, tout en laissant debout en principe lesc;

règles appliquées aux étrangers par la loi de 1873tfait une/,

exceptibnp'bur ceux qui: dirigent un établissement iiidusr/
triél; en France: nu lui sont attachés, etles assimile auxn

Français résidant en France, quelles que soient les règles;/
admises pour les: Français parleurs: législations :respectives.'-'i
et par les/'traités que leurs gouvernements ont: conclus.;

Ajoutons quel'article 31 du projet transporte en cette;mata
tiëre la prescription imposée par l'article 47 de la loi de

1844 ¥ l'étranger breveté, en subordonnant dans tous les
cas au-dépôt:préalable d'un cautionnement l'exercice du:

dcoitde" saisie qui appartient au titulaire étranger d'un des- ;
sinon d'un modèle contrefait 1.

^Marques dé fabrique et de commerce?<— La loi;du- 23

juin/ 1^887 donne des marques de fabrique et de commerce,

une définition' qu'il importe de rappeler tout d'abord/ ;:

«sSbnt considéces commie tels, dit-elle, dans son; article 1T;

inofme,les noms sous une forme distinctive, les dénominar

tiorisy emblèmes ; empreintes, timbres, cachets, vignettes,

reliefs, lettres,; chiffres, envelbppes et tous autres signes
servant à distinguer: les produits d'une fabrique ou les ob-:

jets d'un commerce. »
- C?est au moyen des marques que l'industriel et le com-

rherçant signalent au public et individualisent en quelque

j -1Vi ci-dessus, p. 264..
ï^'Consulterinotamment sur la protection internationale des marques de

fabrique et pie commerce, Pouillet ; Traité des marques de fabrique et.de
là concurrence déloyale, 3e édit., 1892, et journal du dr. int. pr., 1875,

p."257 et s.; kugex, op. cit.; dans lé Journal du dr. int. pr., 1882;,
p.,500 et s., un remarquable article de M. Fiore, De la protection.des
marques de fabrique et de commerce d'après le droit international posi-
tïf (traduction de M. Lesieur) ; Barbèrot, op. cit., p. 72 et 's.; Mesnil,
Dés marques de fabrique et de commerce et du nom commercial dans lès

rapports internationaux (Thèse de Paris, 1887). ..
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sorte les objets de leur fabrication et de leur commerce;
elles constituent pour le consommateur, comme pour le

producteur, comme pour le débitant, une garantie sé-

rieuse; leur usurpation, leur apposition non autorisée sur

des produits souvent inférieurs et falsifiés, causent à celui

qui les a adoptées un préjudice évident, contre lequel le

législateur a le devoir de le prémunir. Sans doute, le titu-

laire d'une marque contrefaite trouve dans le droit com-'

mun, dans l'article 1382 du Gode civil, le moyen de se faire ,

indemniser du dommage dont le contrefacteur l'a rendu-,

victime; mais cette protection n"a pas paru suffisante.

Après la loi du 22 germinal an XI et l'article 142 du

Code pénal qui, en assimilant la contrefaçon des marques-
au crime de faux en écriture privée, dépassaient peut-
être le but, la loi de 1857 est venue édicter des peines,,
variant de 50 à 3,000 francs d'amende et d'un mois à trois

ans d'emprisonnement, d'une part contre la contrefaçon, l'u-

sage, l'apposition ou l'imitaliou frauduleuse d'une marque;

préalablcmentdéposée au greffe du tribunal de commerce .

du domicile du fabricant ou du commerçant, de l'autre,*

contre la vente ou la mise en vente, sciemment, de pron;
duits revêtus d'une marque contrefaite, frauduleusement

apposée ou imitée (art. 8 à 18); le droit exclusif du titulaire
de la marque est reconnu pour une durée renouvelable de,

quinze ans (art. 2 et 3).

L'étranger peut il réclamer sur noire territoire la pro-
tection de la loi française pour ses marques de fabrique et

de commerce?
Trois périodes doivent être distinguées;dansnotreodroit

nouveau' : la première s'étendant de la promUlgation/^du
Codé civil à, l'a/loi êa 23 juin 1857, là'sécoh^'e/^aitif/d1^
1857 à la loi du 26 n ovembre 1873, la troisième' en fin, pos-
térieure à cette lbi. : ,q

Première période.
— La lot de l'an XI ne parié/pais-.3^/

l'étranger : aussi était-ce, avaûtl;887, une question très Mf;
battue que celle de savoir si làgaràntiédés, marqués'idê"
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fabrique constitue un droit naturel, ouvert à tous sans dis-

tinction de nationalité, ou un droit civil dont les Français
seuls seraient reçus à se prévaloir, à moins d'un traité éta-

blissant la, réciprocité diplomatique ou d'une admission, à

domicile (G. civ.,, art. 11 et 13). La Cour de cassation s'était

prononcée en faveur de cette dernière solution 1.

: Deuxième période.
— La loi du 23 juin 1887 revint par-

tiellement sur cette jurisprudence rigoureuse et reconnut,

spuscertaines conditions, le droit de l'étranger; ;

, .Art. 5. -^-. Les étrangers., qui possèdent en France des

établissements d'industrie ou de commerce, jouissent pour
les produits de leurs établissements du bénéfice de la pré-
sente loi, en remplissant les formalités qu'elle prescrit.
- Art. 6, — Les/étrangers etles Français dontles établis-

sements sont situés hors de France jouissent également des

bénéfices de la présente loi, pour les produits de ces éta-

blissements, si dans les pays où ils sont situés,, des conven-
tions diplomatiques ont établi la réciprocité pour les mar-r

ques françaises 2.

VCass., ch.r., 12 juillet 1848 (Sir. 1848. i. 418) ; 12 avril 1854 (J. P.,
1855. 2.137) ; 16 novembre 1857 (Pataille, 1857, p. 361)/Paris, 4 juillet
1879 (Journal du dr. int. pr., 1879, p. 548). V. la critique de cette juris-
prudence dans le Recueil d'économie-politique, v° Marque, p. 473 (-Wo-
lowski). Cf. Fiore, op. et loc. cit., p. 500.

? Un système analogue à celui delà loi française de 1857 se rencontre
dans la loi, belge du 1er avril! 879. Aux termes de l'article 6 de cette loi, les

étrangers qui exploitent en Belgique des établissements d'industrie ou de

commerce, jouissent, pour les produits de ces établissements, du bénéfice
de la loi. Il en est de même des étrangers ou des Belges qui exploitent hors

de.Belgique leur industrie ou leur-commerce, si dans les pays où leurs éta-

blissements sont situés, des conventions internationales ont stipulé la réci-.

procité pour les marques belges.— De même la loi luxembourgeoise du 28

mars 1883, calquée sur là précédente, porte, dans son article 9, « que les

étrangers qui exploitent dans le Grand-Duché des établissements de com-

merce ou d'industrie, jouissent, pour les produits de ces établissements, du
bénéfice de la loi, en remplissant les formalités qu'elle prescrit. Il en est
de même des étrangers et des Luxembourgeois qui exploitent leur industrie

ou leur commerce hors du Grand-Duché, si, dans les pays, où ces établis-

sements sont situés, des conventions internationales ont établi la récipro-
cité pour les marques luxembourgeoises. »
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Il est à remarquer que ce texte, comme "ceux relatifs à la

protection des oeuvres littéraires et artistiques 1, né se préoc-

cupe pas en apparence de la nationalité de l'industriel ou

du commerçant, titulaire de la marque, mais delà ndtio^

nalité de cette marque elle-même 2. Il distingue deux hypo-
thèses : Ou bien la marque est/exploitée dahs un établisse-

ment situé en France, et alors, soit qu'elle appartienne à

Un Français, soit qu'elle appartienne à un étranger, elle est

garantie par '/la'loi; ou bien au contraire elle est exploitée
en pays étranger, et alors son titulaire, soit étranger, soit

même Français, ne peut invoquer les dispositions protec-
trices de la loi de 1857 que si des traités internationaux

conclus par l'État sur le territoire duquel est situé son éta-

blissement industriel y protègent également les marques
françaises 3;

En fait, les marques exploitées à l'étranger appartien-
dront le plus souvent à un industriel ou h un commerçant

étranger; en ce qui les concerne, la loi de 1857 ne con-

tient donc pas une innovation très sensible sur l'interpré-
tation restrictive donnée par la jurisprudence à l'article 11

du Code civil; rhais où elle réalise un véritable progrès,
..:•'". .;;-;

'
- "

:.-. - - l

1"V. ci-dessus, pi 226, note 2.
2 Au contraire, la loi portugaise du 24 juin 1884 ne s'attache qu'à la

nationalité du titulaire de la marque. Les marques appartenant aux Por-

tugais sont protégées en dehors de toute condition d'établissement dans
leur pays. Quant aux étrangers, la loi fait une distinction. Article 28 :
« Les étrangers qui exercent en Portugal un commerce ou une, industrie;; .

jouiront des droits reconnus aux Portugais. » Article*29 : « Les étrangers
qui exercent hors du Portugal leur industrie bu leur commerce ;

'
jouiront

an Portugal des droits et garanties accordés par la législation dé leur pays
aux sujets portugais. »

...... ...
.^

;. :;v.q
3 M. Bédarride, op. cit., n° 888, estime que la protéetibn delà'''"loi dé

1857 était acquise aux marques étrangères en France, en dehors'-de-'toute
convention diplomatique, pourvu que la législation de leur pays d'origine
fît bénéficier les marques françaises d'une protection égale. En sens éorif•
traire, Rendu, Marques dé fabrique, n° 125 ; Barbèrot, op. cit., 'p.-.:81'.
« La réciprocité n'existe que si elle a été stipulée dans un traité.. » Rap-
port sur la loi de 1857. Voy. aussi Paris, 5 juin 1867 (Pataille,; 1867, p.
298). ...',-, ' "y: '']';

'-<
'":'y

':";:'
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c'est quand elle appliquele bénéfice de la législation frari-

tçaise, non plus seulement à l'étranger admis à fixer son

domicile sur le sol français, conformément à l'article 13

du Gode civil j mais à/tout étranger, même non résidant 1,

qui/ y possède un établissement industriel^ .: -y te :::://
s Que doit-on entendre ici par établissement? Suffirait-il,

/pôUr être dans les termes de l'article 5 délaloi de 1887,

que l'industriel étranger ait en France un correspondant,
àin dépositaire/ chargé d'écouler sur notre territoire les

produits qu'il n'y fabrique pas? La négative paraît conforme

*aUx intentions dû législateur qui « n'accorde et n'a entendu

appliquèrlebénéfice de ses dispositions aux étrangers qu'en

Jécb/auge du; Contingent qu'ils fournissent à. la richesse et :à

'l'activité d h pays. Ôr l'étranger, qui fabrique chez lui: et

/qui rie vieùt en France que pour y Vendre ses produits > né

(contribue en rien à la richesse nationale : il ne lui apporte
"ni ses-capitaux, ni son industrie. Loin de concourir à l'ac-

tivité du pays, il nuit essentiellement à nos travailleurs, en

lés privant de la; main-d'oeuvre, qu'il serait bien forcé; de

leur demander s'il exploitait en France son établissement^.:))

Il faut donc que l'étranger fabrique en France les objets

que sa marqué garantit, pu tout au moins, s?il s'agit d'une

^marque de commerce, qu'il ait sur notre territoire Une

maison de vente d'une certaine importance, un véritable

Centre d'opérations et d'affaires, en un mot que son établis-

sement sbit de nature à profiter à l'industrie nationale 8.

On doit même aller, selon nous, jusqu'à dire que le cor-

respondant français d'un fabricant ou d'un négociant

y te1 Cass., 17 janvier 1885 (Sir. 1886. 1. 93).—L'admission à domicile

pourrait-elle lui tenir lieu de cet établissement? Voy. dans le sens de la

négative, Fiore, dans le Journal du dr. int. pr., 1882, p. 502.
2 Bédarride, op. cit., n° 882.

.-,: 3 Eluard, Propriété industrielle, n'° 75; Pouillet, op. cit., p. 255, et
Journal du dr. int, pr,, 1875, p. 258 et s.; Ch. Braun, Journal dudr.

int.pr., 1881, p..386, et Nouveau traité des marques de fabrique et de

commerce, n° 257, sur l'art. 6, § 4, de la loi belge de 1879 ; Auger, op. cit.,

p. 82;Mesnil, op. cit., p. 118; Barbèrot, op. cit., p. 78., ...



BLE; DROIT DE L'ÉTRANGERVO 303 •

étranger né peut déposer en sonnom personnel une marque

appartenant à ce dernier et assurer ainsi à cette marque
le bénéfice de la loi de 1857 : « Que protégerait-on, en

effet, dans ce cas? un intérêt étranger, et pas autre chose.

Que croirait acheter le public? un, produit étranger; Et, si

cette marque venait à être usurpée, qui profiterait en réa-

lité de la répression apportée par les tilbunaux française
cette concurrence frauduleuse? le fabricant étranger. ;Q;r,
c'est là précisément et incontestablement ce que; la loi n'a

paS'VQUlu'!'..'»•" :.-/<;:..:(:, ,.^> :..':te-te<;tej:yte .

-.yTroisième période,-
— La loi du; 26 novembre 187:3^ dont

il a déjà été question à propos des dessins et modèles de.ifa-

;brique 2, ajoute aux règles admises en 18S7, en décidant

(art. 9), que l'étranger peut invoquer la protection déslpiss

françaises, « si; dans son pays ^la législalionyqn desatraif^s
internationaux assurent.aux Français la même garanties^)
Ainsi, la réciprocité diplomatique, toujours suffisante, n'est

plus nécessaire ; c'est assez, pour que la marque de fabri-

que; exploitée à L'étranger par Un étranger, soit protégée
eri France, que la loi nation aie de ce dernier garantisse; au
même titre les marques appartenant à des Français.;,,./;• il

Il en est ainsi en Angleterre, (Loi du 25 août.1883, ar,t;

.62), au Canada (Loi du lep mai 1879, art. 38), au Chili (Loi
du 12 novembre 1874, art. 1 et 2), en Italie (Loi du,3,0; août

1868)/ au Japon (Loi du 7 juin 1884, art. 2), aux Pays-
Bas (Loi du 25 mars 1880, art. 1), dans la République

argentine (Loi du 14 août 1876, art. 42),, en Turquie (Loi
de mai 1888, art. 6), dans l'Uruguay (Loi du l61/mars 1877,
art. 43) ; dans tous ces pays la législation ne fait aucune

différence, au point de vue qui nous occupe, entré les

nationaux et les étrangers.

1
Huard, loc. cit.; Bédarride, op. cit., n» 882 ; Pouillet, op. cit., p.256;

Mesnil, op. cit., p. 118 et s. Voy. cep. Darras, Nouveau traité des

marques de fabrique et de commerce, 1885, p. 38 et s., et, sous le régime
légal antérieur à la loi de 1857, Trib. eomm. Seine, 25 juin 184:5 (Le
Droit du 26 juin). , -;

2
Voy. ci-dessus, p. 294. v

;•
'

. - ' ! :
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Quant à la réciprocité diplomatique, elle a été consacrée,
en matière de; marques de fabrique et de commerce, par de

nombreux traités conclus par la France, soit avant, soit

après la promulgation de, la loi de 1873. Il est vrai que-y,

parmi les stipulations internationales qdi garantissent la

protection des marques étrangères en France et qui assu^-

rent le mêmetraitement aux inarques françaises à l'étran-

ger., quelques-unes n'aurontplus d'applications dans l'ave-

nir : ce sont celles qui avaient trouvé place dans les traités

de commerce; que nous avons dénoncés en 1892, ou qui,
bien qu'ayant une existence séparée, avaient été, comme

la convention franco-belge de 1881, solidarisées avec l'un

de ces traités 1. Mais, comme pendant plusieurs années en-

core, elles pourront être invoquées par les titulaires de

marques antérieurement déposées, il est indispensable de

les comprendre dans rénumération qui va suivre : v c

ALLEMAGNE. — Traité franco-badois du 2 juillet 1887;
traité avec lé Zollverein du 2 août 1862 (art. ,28); traité avec

les villes hanséatiqu es du 4 mars 1865 (art. 24) 2; déclara-

tion du 12 octobre 1871 (art. 11) ; déclaration du 8 octobre

1873.

AUTRICHE-HONGRIE.— Traités du 11 décembre 1866 (art.

Il) 3; du 7 novembre 1881 (art. 2)
4

; et du 18 février 1884

(art. add.). .

1 Le Congrès de la propriété industrielle de 1878 avait émis le voeu que
les traités sur les marques de fabrique et les dessins industriels eussent

désormais une' existence propre et distincte des traités de commerce, la

solidarité établie entre ces divers traités ayant pour effet d'enlever toute

stabilité aux relations commerciales avec le dehors. Les traités conclus

par la France depuis cette époque se sont en général conformés à cette

indication (V. notamment la convention franco-suisse du 26 février 1882).
2 Cf. Trib. Hambourg, 11 décembre 1886 {La Loi des 19-20 décembre

1886).
3 Cf. Paris, 29 juin 1882 (Pataille, 1883, p. 193).
4

Voy. trib. Seine, 5 mars 1892 (Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1,

p. 181) ; Paris, 2 août 1893 (Le Droit du 8 octobre 1893).'
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{U)
1

BELGIQUE. — Traité du 31 octobre 1881 (art. 142)

(dénoncé).
BOLIVIE. — Déclaration du 8 septembre 1887.

(U) BRÉSIL. -— Déclaration du 12 avrill876.
•-• DANEMARK. — Traité' du 7 avril 1880 (art. 1er).

(U) ESPAGNE.— Traité du 6 février 1882! (art. 7) (dénoncé)^/

(U) ÉTATS-UNIS. — Traité du 10 avril 1869 (art. ier)v

(U) GRANDE-BRETAGNE.— Traité du 28 février 1882-(art;:
.- 10).

-^ "
/ '///;

GRÈCE. —-Convention des 9-21 septembre 18873.

(U) ITALIE. Déclaration du 10 juin: 1874; traité du 3

novembre 1881 (art. 45)*. :' -' ~:"f--.
LUXEMBOURG.——Déclaration du 27 mars 1880 -'(.artv'-l^-'-'
MEXIQUE. — Traité du 27 novembre 1886 ^arti 2),.''

(U) PATS-BAS. — Traité du 19avril 1884 (dénéncé). -:r:

(U) PORTUGAL.— Traités du 11 juillet 1866 et dn 1S\ M-

cembre 1881 (art. 7) (dénoncé).
RÉPUBLIQUESUD-AFRICAINE.—- Déclaration du 10 juillet

1885. \

ROUMANIE. — Traité dès 31 mars-12 avril 1889.

RUSSIE— Traité des 20 m'ars-l™ avril 1874 (art. 17) sï

* Nous faisons précéder de la lettre U les États qui ont adhéré à l'Union,
internationale de Berne.

'

2 La Cour de cassation a jugé, le 17 janvier 1885, que cette convention
ne s'applique pas à l'étranger qui possède un établissement en France

(Sir. 1886. 1. 93; Pataille, 1886, p. 53).
8

Voy. ci-dessous, p. 306, note 1, in fine.
4 Cf. Lisbonne, 11- août 1874 (Journal du dr. int. pr., 1875, p. 57).
8 A la suite d'une entente mutuelle, il à été convenu entre les deux

Gouvernements que la demande des déposants devra être acceptée de part
et d'autre, sans examen ni restriction aucune, si elle est accompagnée
d'un certificat constatant que le dépôt légal a été effectué dans le pays
d'origine. Ledit certificat est délivré aux déposants russes par le dépar-
tement du commerce et des manufactures du ministère des finances, et
aux déposants français, par le ministère du commerce. Voy., sur cette

entente, les notes adressées à l'ambassade de France à Saint-Pétersbourg,
par M. de Giers, à la date des 2:14 octobre 1878, et par M. de Jomini, à
la date du 18 octobre 1879 (Journal du dr. int. pr., 1890, p. 191). ;

W. — II. 20
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(U) SERBIE. —Déclaration annexée au traité du 18 juin.
1883.

(U) SUÈDE ET NÔRWÈGE. — Traité du 30 décembre 1881

(art. 13),«(dénoncé, mais prorogé le 13 janvier 1892).,

(U) SUISSE. — Traité du 23 février 1882 (art. 1er et s.)

(dénoncé)-.
VENEZUELA. —— Déclaration du 3 mai 1879. 1.

Ces traités; quibnt été complétés ourëmplacés au regard
de! quelques-uns des Etats signataires par la convention

/d'Union de 1883V dont il sera parlé ci-dessous, ontune très

grande importance, non-seulement en ce qu'ils procla-
ment le droit de l'étranger^ mais surtout en ce qu'ils déter-

minent les moyens par lesquels ce droit sera conservé et

protégé 2, et en ce qu'ils résolvent d;avance .quelqUesrunes
dés difficultés que son exercice fera naître 8.

1
Quelques traités ont subordonné à la mise en vigueur dans l'autre-

:";pays; d'une loi garantissant les marques françaises,,la protection récipro-

que des: marques revendiquées par ses nationaux en; .France. Telle est la

déclaration intervenue entre la France et la Eépublique dominicaine, à

là date du 9 septembre 1882 ; telle est encore la convention franco-grec-

que des 9-21 septembre 1887, dont l'article 4 dispose que, dès,qu'une loi

aura été promulguée en Grèce pour régler la protection de la propriété

industrielle, les citoyens de chacun des deux Etats contractants pourront,
sur le territoire de l'autre, jouir de la même protection que les nationaux

pour tout ce qui concerne les marques de fabrique et de commerce. Cette-

condition se trouve aujourd'hui remplie, par là'mise en vigueur de la loi

grecque des 10-22 février 1893 sur les marques de fabrique et de commerce.
2

Ainsi, lorsque le traité a prévu et réglementé la manière dont le dé-

pôt doit être fait, c'est d'après ses clauses et non d'après la loi qui forme-

le droit commun et auquel il a pu valablement déroger, que doit être

appréciée la régularité de ce dépôt. Liège, 25 avril 1863 (Pataille, 1863,

p.^325); Cass. Belgique, 20 juin 1865 (Pataille, 1866, p. 428).
'

? Voy., au surplus, sur les traités relatifs aux marques de fabrique et

de commerce, et sur les conditions de leur validitéj Clunet, dans le^Jour-

nal du dr. int. pr., 1880, p. 5 et s.; L. Eenault, Le Droit du 26 mai 1880 ;

Àuger, op. cit., p. 103. — Il a été jugé par le tribunal; correctionnel de

la-Seine, le 17 décembre 1878, et par la coùç de Paris, le 4 juillet 1879

(Pataille, 1880, p; 247; Journal du dr. int. pr., 1879, p. 548) que lès

traités conclus en cette matière ne s'étendent pas ipso.facto aux posses-
sions d'outre-mer des États contractants. Cette solution est contestée par
M. Mesnil, opi cit., p. 215.
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Il y est dit le plus souvent que les, nationaux de, chacune

des Puissances contractantes jouiront sur le territoire de
l'autre de la même protection que,les ressortissants: de

cette dernière, et il n'est lait aucune mention du lieu de

leur établissement:

A prendre cette clause à la lettre, il devrait en résulter,
semble-t-il, que même l'étranger qui n'a pas d'établisse/-
ment industriel en son pays etdont lamarque n'est pas
reconnue et protégée par la loi de ce pays (analogue à la loi

française de 1857) serait en droit de prétendre au. bénéfice

de la réciprocité. ,- , /.;//';;
Mais on admet généralement qu'une pareille interprétar-

tion serait excessive. Un, État,.ne peut avoir, voulu stipuler

pour, ses nationaux à-l'étranger, des droits et des avantages

qu'il n'a pas cru devoir leur attribuer sur son propre
territoire; dès lors, pour que la clause du traité qu'il a
conclu puisse être valablement invoquée par un de ses

sujets, il est essentiel que ce dernier ait un -.établissement
dans son pays, si sa législation nationale nîètsa protection
a ce prix, ou tout au moins que cette législation, comme
celle de l'Angleterre, garantisse lés marques dé tous ses .

nationaux, sans se préoccuper du lieu où ils lés exploi-
tent 1. ";

'
". . '.'. ../.' ",, : .>e.^yf .,;.

Nous pouvons donc poser en fait que, si l'on combine
les dispositions du Gode civil avec celles de la loi dé 1857,

1
Pouillet, Traité des marques de fabrique, 2e éd., n° 333 bis; Mesnil,

op. cit., p. 213 et s.; Cohendy, note dans D. P. 1888.2. 201. Voy. cep.
en sens contraire, Bozérian, dans le Journal du dr. int. pr., 18.90', p. 193
et s. — On a vivement reproché au législateur de 1857 et de 1873 d'avoir

manqué de logique en adoptant le régime de la réciprocité pour les mar- -,
ques de fabrique, alors que, en matière de brevets, les étrangers ont tou-

jours droit à la même protection que les nationaux. Le Congrès; de 1889
a adopté les résolutions suivantes ,:, 1? Les étrangers .doivent être .admis
ail dépôt des marques, sans condition de réciprocité ;: 29 Dans les pays où
le principe de là réciprocité continuerait à être admis, le droit au dépôt
de là marque doit'appartenir'aux. sujets ou citoyens du pays où le dépôt
est effectué et aux étrangers ayant sur le territoire un domicile ou un éta-
blissement industriel ou commercial. »
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et de la loi de 1873, la protection dés marques de fabrique
et de commerce est assurée, à l'heure actuelle,, en France.

1° à l'étranger autorisé par décret à fixer son domicile

en France (G, civ., art, 13) *,

2° à l'étranger, non admis à domicile, qui possède sur

notre territoire un établissement d'industrie ou dé com-

merce (Loi.de 1857,, art. ,5). .;.-. j
: 3°, àl'étranger établi hors de France, dans; un pays où les

traités internationaux protègent les -marques -françaises (Loi

dil85i:art.^j:' '; '.;'.; - -, ',\-- - '; ,,- '; :/:.;.....^.

;,.;,4°à; l'étranger, appartenant;, par sa nationalité, à un

pays, où,-les-Français sont investis de droits' égaux par les

traités,; alorSjmême -qu'il n'a pas d'établissement industriel

en/Françe,, inais, à, la epnditibn que sa, loi d'origine recon?
naisse la propriété de sa marque (Loi de 1873, art. 9 et

conventions précitées).
5° enfin à l'étranger qui n'a pas d'établissement d'indus-

trie, ou de commerce en France, pourvu que sa loi na-

tionale admette les Français à l'usage exclusif de leurs

marques de fabrique et de commerce sur le territoire

qu'elle régit (Loi de 1873, art. 9).

L'étranger appartenant à l'une de ces catégories doit,
s'il veut se réserver l'usage d'une marque, en effectuer le

dépôt, soit au greffe du tribunîil de commerce de son do-

micile (Loi dé 1857, art. 2,. modifié par la loi du 3 mai;

i§90),,ou, s'il n'est pas;domicilié en France, au greffe du

tribunal du lieu où est situé son établissement industriel 2,

; 1 Ejozërian,.dans ,1eJournal du dr, int- pr., 1890, p. 19,3. « Tout le

monde est d'accord sur,ce point, écrivait le regretté sénateur ; les étran-

gers admis à domicile jouissent en France des mêmes droits que les Fran-

çais. Cela, résulte de l'art. 13, 0. civ., qui déclare que, dans ce cas, les

étrangers jouissent de tous les droits civils. » Voy, cep. ci-dessus, p, 302,
note 1, . .. ,.
: '}/Cass., 17 janvier 1885 (Sir, 1886. 1. 93 ; Pataille, 1886, p. 53). En ce

sens, Pouillet, op. cit., n° 332; Darras, Nouveau traité des marques, p.
156; Barbèrot, op. cit., p. 101; Mesnil, op. cit., p. 121.
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son principal établissement/ s'il en a plusieurs1', soit, à
défaut de domicile ou d'établissement situé en France, ab

greffé du tribunal de commerce de la Seine (Loi de 1857,
art. 6; décret du 26 juillet 1858, art; 7; décret dii 2¥ fé-
vrier 1891, art. 15)K y.yyy^y..

Ce dépôt, qui comprend :1° trois exemplaires du modèle
de la marque; 2° son cliché typographique (Loi du 3°mfii

1890), rend seul possibles lés poursuites correctionnelles
à raison de la contrefaçon bu dé l;usurpEtibn;dont ^eètte

,marque a été l'objet; mais encore faut-il, pbùrqùll%oït
régulier j que la marque 'a laquelle 'ilWappliqué soit- nou-
velle > c'est-à-dire^ qu'elle né soit pas réncbréibmbéé dans
ledomâiné publie sbit en'/FTânée8/-Sbit!mémé'à:;l'ëlrKïP
ger<4, et que son usage exclusif- antérieur lié puisse *pàS

1
Cass., 17 janvier 1885, cité à la note précédente.;;^;.;;; y:tete. CteteCOO

} Cf.; Aix, 7 février., 1889 .(Annales de ,<dr..,:çmnw^ 18,90,rl.,^9)^
Aux termes d'une instruction arrêtée le 2l!"'octobre" 1885 entre lé Garde
des sceaux et le ministre du commerce/ il est rigoureusement interdit ;a.ùx

greffiers des autres tribunaux d'admettre; le;;dépôt des marqués.oétràngèreS
(Journ. du dr, int. pr., 1886, p. 126 •

Bull,jnin. j,ust,,, 1885,,p. 50).w-,/Le
procès-verbal de dépôt dressé par. le -greffier doit-contenir la mèntipn du

pays où est situé l'établissement indùstriét,'commercial ou; agricole, 'diï

propriétaire de la marque, ainsi que de la convention par laquelle la réci-
procité a été établie. Décret du 26 juillet 1858,,art, 7. ..,., . tete"

3
Cass./ 30 avril 1864 (Sir. 1861/1. 245 ; Pataille, Ï864, p. 197) ; Ï3 jan-

vier 1880(D. P. 1880. l.«225) ; Rouen, 5 juin!883 (PàtâilleV 1884,p. 200)-f
-'

Paris, 27 janvier 1886 (Le Droit du, 4 février ; Journ.ydu dr, int, pr„:. 1886,
p. 449). — Comp. Turin, 12 août 1879-(Journ. du dr. int. pr., 1881,.p.
443), et Cass. Turin, 3 mars 1880 (ibid., 1881, p. 548) ;: Bruxelles, 26,no-/'
vembre 1884 (ibid., 1885, p. 193) ; Cass.'Belgique, 13 novembre Ï886

(ibid., 1887, p. 362 ; Belgique judiciaire, 1887, p. 545) ; Trib, comm, Ge-

nève, 14 juillet 1887 (Journ. des trib. (L), 1887, p. 469).
4 La jurisprudence décidé, en conséquence, qu'une marque étrangère ne

peut être déposée en France s'il n'est établi qu'elle a fait l'objet d'un dé-

pôt préalable en son pays d'origine, ou tout au moins, et d'une manière

plus générale, qu'elle y est protégée par la loi : il est, en effet, difficile
d'admettre que Tétranger puisse avoir en France plus'de droits contre des

Français qu'il n'en aurait dans son pays d'origine contre ses compatriotes
eux-mêmes. Cass., 21 mai 1874 (Pataille, 1874, p. 153) ; Paris, 19 août 1881

(ibid., 1881, p. 289); Trib. Seine, 30avr. 1888 (Annales de droit commer-
cial, 1888.1. 149, et la note de M. Cohendy ; D. P. 1888.:2. 203; Journ.
du dr.int. pr., 1888, p. 808); Trib. Seine, 25 juillet 1888 (Le Droit du
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être légalement allégué par d'autres que celui qui la

revendiqué 1.

- Si la protection que nos lois assurent aux marques de:

fabrique régulièrement déposées en France est en général

1er août,1888)-; Aix,,7 février 1889, précité;'Paris, 24 janvier 1890,(Revue
prat.Âe dp.int.pr,, 1890-1,891,1, p. 228); Trib. civ. Nancy, 16 juillet 1890
(Journ. du dr. int. pr.;.1893, p. 559); Trib. Lille, 15 décembre 1890 (Re-
vue prat; de dr.int. pr., :1890-1891, 1, p. 228); Paris, 18"mai 1892 (Journ.
dudr. initepr., 1892,.p.:-Il64) ; Mesnil, op. cit., p. 226 et s.; Pouillet, dans ,
le Journ, du dr. int. pr., 1891, p. 60. Cf. Cass. Turin.,'17 novembre 1887

(La propriété industrielle de Berne,1888, p.;i40); Trib. Anvers, 29 aoû^
1890'(Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891, p. 271). — Au demeurant -

les'traités spécifient presque toujours qu'une marque tombée.:dans 1© do-*

maine.public au.pays.d'origine ne peut plus être régulièrement déposée
dans l'autre Etat. Voy. notamment les conventions avec la Belgique, du
31 octobre 1881, art. 4; avec l'Espagne, du 6 février 1882, art. 7; avec
les. Etats-Unis d'Amérique, du; 16 avril 1869; art. 1,; avec la Suède et la

N"orwège,du 30 décembre 1881, art. 1. •—Comp. cependant Trib. corr.

Angoulême, 26 janvier 1884 (Journ. du dr. int. pr., 1884, p. 294; ; Lyon,
1er juillet 1885 (Pataille, 1885, p. 339).

1 On admet toutefois que l'usage de la marque en pays étranger par un

industriel, qui ne se trouve pas dans les conditions prévues par les lois de
1857 et de 1873 pour être protégé chez nous, ne lui retire pas Son carac-
tère de nouveauté, et né met pas obstacle à Ce qu'elle soit déposée en

France; Pouillet, op. cif., n° 24; Pataille, 1868, p. 174; Barbèrot, op.
cit., p, 91 ; Paris, 26 mars 1822 (Sir. chr.); Trib. Seine, 31 mars 1841 (Le
Droit du 9 avril 1841); 6 avril 1866 (Pataille, 1866, p. 170) ; Trib. Lyon,
27 juin 1884, et Lyon, 1er juillet 1885 (Journ. du dr.int. pr., 1886, p. 339).
En;ce cas, le déposant de bonne foi doit être reçu à poursuivre correc-

tionnellement, non-seulement les tiers, mais même le commerçant, pos-
sesseur de la marque à l'étranger, qui écoulerait ses produits en France.

Pouillet, op. cit., n° 24; Pataille, 1868, p. 174; Auger, op. cit., p. 86 et

s.; Biom, 13 juin 1888, et Cass., 22 décembre 1888 (Gazette, des trib. du 24
décembre 1888; Pand. fr. pér., 1889. 1. 57, etles observations de M. L.

Beauchet). Contra, Barbèrot,op. cit., p. 92 et s.; Beauchet, dans le Journ.
du dr. int. pr., 1890, p. 434 (cet auteur revient sur l'opinon qu'il avait

exprimée dans les Pand. fr. pér., 1889.1.57). — C'est cette conséquence,

qui peut paraître excessive, que lé traité du 2 août 1862, entre la France
et lés Etats composant le Zollverein, avait voulu prévenir, lorsqu'il dis-

posait, dans son article 28, § 2 : « Il n'y aura lieu à aucune poursuite, à

raison de l'emploi dans l'un des deux pays des marques de fabrique de

l'autre, lorsque la création de ces marques dans le pays de provenance des

produits remontera à une époque -antérieure à l'appropriation de ces mar-

ques par dépôt ou autrement dans le pays d'importation. » .Sur l'interpré-
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efficace et complète , elle ne l'est pas toujours hors de nos

frontières. Les principes qui gouvernent chez nous l'appli-
cation extraterritoriale de la loi criminelle ne permettent
en effet d'atteindre l'auteur, même Français, d'un délit de

contrefaçon commis en pays étranger, que si la loi de ce ;

pays prévoit, pour la punir, l'usurpation des marques fran-

çaises (G. instr. crim., art. 5). Il y a là une lacune et un

danger. Le législateur de 1873 a cru y pourvoir en donnant
aux commerçants et aux fabricants qui ont effectué en
Francele dépôt de leurs marques la faculté de faire ap-
poser, moyennant l'acquittement d'un droit au Trésor 1,
sur leurs produits ou leurs enveloppes, un timbre ou un

poinçon officiel destiné à affirmer l'authenticité de leur

provenance; la contrefaçon de cette estampille, portant
sur le sceau de l'État français, constituerait le crime prévu
par l'article 7 du Code d'instruction criminelle, et serait à
ce titre, en quelque lieu qu'elle ait été commise, et quelle
que soit la nationalité du coupable, justiciable de nos cours
d'assises 2: ;

Le timbrage et le poinçonnage officiels ont pour but
avoué de défendre l'industrie nationale contre les usurpa-
tions du dehors ; et l'article 9 de la loi de 1873, lorsqu'il
dit que « lés dispositions des autres lois sur les marques et
les noms commerciaux seront applicables aux étrangers
en cas de réciprocité » paraît bien en avoir refusé le béné-
fice même à ceux qui appartiennent à un pays de récipro-
cité. Tout au moins, M. Mesnil estimc-l-il que les indus-

tation. assez délicate de cette clause, voy. les explications de M. Forcade .
de la Roquette, à la séance du Corps législatif du 19 juin 1865 (Jbwm,
off. du 20 juin) ; J. Brégeault, dans le Journ. du dr. int. pr., 1880, p. 359;;
Mesnil, op. cit., p. 230 et s.; Paris. 26 mai 1868 ; 12 juilletl878 (Pataille,/
1879, p. 18) ; 20 décembre 1878 (ibid., 1878, p. 337) ; Cass., 31 août 1880
(Sir. 1882.1.453);, et sur celle d'une clause semblable insérée dans le traité
entre la Saxe et la Belgique du 11 mars 1866, Bruxelles, 8 novembre
1875 (Pasicrisie, 1876. 2. 23). .' ',

1 Ce droit va de 1 centime à 1 franc pour chaque objet timbré, de 5,
centimes à 5 francs pour chaque apposition de poinçon. Loi de 1873, art. 2,2

Lyon-Caen, dans Pataille, 1874, p. 206 ; Mesnil, op. cit., p,174 et s.
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triels et commerçants étrangers ayant leur établissement en

France doivent être admis à l'invoquer : « Il ne faut pas
oublier que la loi de 18571es assimile aux Français, et les

termes mêmes de l'article 9 de la loi de 1873 prouvent
avec évidence que le législateur n'a entendu viser dans cet

article que les étrangers établis hors de notre territoire ;
c?estune modification à l'article 6de la loi de 4857, qui
laisse intact l'article 5; relatif aux étrangers: établis, en

France1;»; .:/--.:.: >..-/-;/:

/i'AiUi reste la; question n'a: guère qu'un intérêt purement

théorique. Le tauxélevé des droits] à percevoir, les lenteurs

quirésultent nécessairement de l'intervention derautorité

;chargée?d';apposer le timbre sou; le; poinçon de l'État sur les

objets:d'exportation) rendent très onéreuse; et très problé-

matique même, pour les ;commerçants français la faveur

quelaloidel;873 leur témoigne et les empêche/ordinaire-

ment"d'y recourir. Il n'existe.-.donc en. fait aucune inégar

litéàee, point de: .vue entre eux et, les étrangers dont les

marquesontété déposéesen France. .-.-,..

:-:-;Mais/on peut se demander si le dépôt et l'accomplisse^
ment des lormalités exigées par les lois de 1857 et de 1873

protègent à, l'avenir même les marques ;antérieurement

usurpéesi ou contrefaites. L'étranger qui,, en l'absence d'un

traité;oii,,d'une;loi établissant la réciprocité au profit des

Français, n'a pas opéré le dépôt de sa marque et n'a pu
ainsi mettre obstacle à son usurpation, aura-t-il encore la

faciïltér après la conclusion d'un semblable traité, après la

mises en vigueur d'une semblable loi, de remplir les. con-

ditions prescrites et de revendiquer l'usage exclusif de cette

marque à ,1'ençbntre de ceux qui, profitant du défaut de

garantie: légale, l'ont déjà contrefaite, en vue d'empêcher
tout acte de contrefaçon nouvelle?

La jurisprudence tient la négative et professe que l'é-

1 Mesnil, op. cit., p. 176.
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franger ne peut invoquer la protection de nos lois' que pour
les marques' déposées, dont là première Usurpation n'a eu

lieu qu'après la loi ou: le traité qui reconnaît son droit?;.

« Un long usage, "dit-lé. Gour de cassation,;abusif Sans doute,
mais toléré par la loi, a eu poureffet de faire tomber la

marque dans le domaine public; elle traité ne saurait pérr
mettre de réprendre une marque devenue la propriété; :de

l'industrie française. Le dépôt seul autotrisèlès commerçants
et les fabricants à revendiquer leur marque ; les étranger/s
n7ont, avant le traité; ; aucun: droit an dépôt ; le: dépôt/fait

depuis le traité n'a pu leur donner lé idroit dé dessaisirlè

domaine public déclaré en pôssession./Ledroit ans monopole
est éteint par suite d'une: prescription: lon/gi tempèresf fie

traité n'a pu déposséder les nationaux du: drbit acquisipbur
en faire profiter exclusivementles: étrangers; :» te: s-yph/inx

Nous n'admettons pas cette solution/ et, restantd'âccorld
avec celle que nous avons-proposée

1ci-dessus" pour- Ia?gaL
rantiè des oeuvres littéraires et artistiques?; nous 1dirons*,
avec la plupart des auteurs* qUe lé -dépôt'd'une-marqué

permet à son titulaire d'interdire à l'avenir tout acte de

contrefaçon/ même procédant d'une usurpation antérièurèV
a laquelle il n'a pii s'opposer,' et; que 'le coritfèfaicteur/Mé

peut se prévaloir contre lui;d'aucun droit' acquis^^Eme&ëtt,

l'impuissance d'agir où il's'est trouvé' né saurait'lui être

opposée comme constituant dé sa part une renonciation,,

1
Paris, 16 décembre 1863 et Cass., 30 avril 1864 (Sir. 1864. 1. 246; Pa-

taille, 1864,p. 212) ; Paris,29avrill864et:Càss;,-4février'lé65 (Sif;186l5.
1. 432; D. P. 11865. 1. 197 ; Pataille; 1865, :p. 81); TrikSeiné;; 13 -mU

1875, sous Cass. (Sir. 1878. 1. 89 ; D. P. 1878.1. 92) ; Paris,, 20 décembre,
1878 CD. P. 1879. 2. 61; Pataille,'1878, p. 337); Cass., 13 janvier 1879

(LVP. 1880. 1.225); Rouen, 5 juin 1883 (Journal du dr.ini; pr.; 1885,.

p. 90) ; Cass., 30 juillet 1884 (ibid.,D.V. 1885; 1. 448) ; Bruxelles, 26 noK

vembre 1884 (Journal du dr. int.pr.,. 1885, p. 193); Trib. Seine, 12:dé-
cembre 1885 et Paris, 27 janvier 1886 (ibid,, 1886, p. 449). — Comp.

cependant Trib. Seine, 8 mai 1878 (D. P. 1879. 2. 61). ,
2

Voy. ci-dessus, p. 236, les arguments sur lesquels se fonde cette opi-
nion. .,, .,.
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puisque cette attitude lui était imposée par la loi. Contra

?ïonvalentem.agere:prsescriptiononcu?'riti.
. De toute façon, lorsqu'un texte nouveau vient subprdon-

nerla protection des marques de fabrique à des conditions

plus rigoureuses-que la loi ou le traité dont il prend la

plac:e.-.i'j'on doit admettre que, à moins d'une disposition ,

formelle/ces conditions ne s'appliquent pas aux marques

qui ont été déposées sous le régime ancien, que ces marques
continuent à bénéficier des garanties qui leur ont été ac-

quises autrefois,,pendant toute la durée qui leur a été assi-

gnée,et cela indépendamment de toute formalité nouvelle::

ainsi le veut le principe de la non-rétroactivité des lois (C.
civ., art. 2). C'est donc à tort que le tribunal fédéral suisse

avait, par son arrêt du 9 octobre 1885, prétendu assujettir,,
à l'observation: des règles établies par la convention de 1882

les marques, françaises enregistrées avant sa mise en vi-

gueur, sous l'empire du traité de 18642, La convention de

1882 devait être interprétée dans le'sens de la non-rétroac-

tivité;;; et le; Gouvernement fédéral lui-même a, fini par le:

reconnaître, dans la déclaration du, 27 janvier 1887, aux

termes de laquelle « les, marques déposées dans l'un et

l'autre pays, en vertu de la convention du 30 juin 1864,
doivent jouir, jusqu'à l'expiration du terme de quinze an-

nées, (durée maxima de la protection des marques en France)
à partir du dépôt effectué, de la protection que la législa-
tion du pays respectif accorde ou accordera par la suite aux

marques indigènes, sans qu'il y ait obligation de faire un

nouveau dépôt. »

, * Pouillet, n° 336; Propriété industrielle du 3 mars 1864; Pataille,,
1864, p. 218 ; Labbé, consultation du 31 janvier 1878 ; Calmels, op. cit.,
n° 238 ; Renault, note dans Sir. 1880. 2.113; Auger, op. cit., p. 89 ; Bar-

bèrot, op. cit., p. 95 et s.; L. Beauchet, dans le Journal du dr. int.pr.,
1890, p. 432; Cass. Belgique, 21 juin 1865 (Pataille, 1866, p. 427);
Bruxelles, 28 novembre 1870 (Pasicrisie, 1871. 2. 99). Voy. aussi Cass.

Turin, 3 mars 1880 (Monit. dei trib., 1880, 224 et Journal du dr. int.

pr., 1881, p. 548); Haute-Cour d'Angleterre, division de Chancellerie,
1CTjuillet 1884 {ibid., 1886, p. 230).

2
Mesnil, op. cit., p. 218 et s.



LE DROIT Ï)E L'ÉTRANGER; >" ' 315:

Tout le monde reconnaît que l'étranger assimilé aux

Français par lès lois de 1857 etde 1873 peut,indépendarn-
ment des poursuites correctionnelles que ces lois lui'.ou-:

vrent, agir en dommagëslntérêts pour concurrence déloyale ;

contre l'usurpateur de mauvaise foi, en vertu de l'article:

1382 du Code civil *. Mais devons-nous aller plus .l:ô'i'n""et<;'

admettreTapplicàtiou de cet article inême -au profit defé-n

trangér ordinaire, de celui qui n?a pas d'établissement en- ;

France et qui ne peut se prévaloir d'aucune réciprocité);';
soit diplomatique^, soit législative?

1L?affifmative; nous est?

commandée par notre système général sur la condition des'

étrangërsf; dans tous les cas' elle s'accorde seule avec le?:

droit qui leur appartient de fairèle commerce en France^ :;

« Le droit pour l'étranger dé faire le commerce en France

n'est pas un droit civil; en s'y livrant, il accomplit un. acte

autorisé par le droit des gens. Il peut donc invoquer à son,

secours l'aide de la loi française, toutes les fois qu'il ne-

rencontre pas un obstacle exceptionnel qui arrête pu para-

lyse l'exercice de son action 4. >v. \ . ';:o

En vain objecterait-on l'esprit de la législation dé 1857'

et de 1873. Accordera l'étranger, en dehors de toute coin-

dition dé réciprocité, les ressources du droit commun/
n'est-ce pas être imprudemment libéral et renoncer par'
cela même à obtenir des États étrangers, par voie de traités

ou par voie législative, un traitement avantageux pour
nos nationaux? Il est facile de répondre que l'action en

dommages-intérêts que nous accordons aux étrangers, par

application de l'article 1382, est loin de leur assurer une

protection aussi complète, aussi énergique que celle qui

1
Bédarride, op. cit., n° 893; Pouillet, dans le Journal du dr.int. pr.,

1875, p. 262; Nîmes, 2.décembre 1893 (La Loi du 19 décembre 1893). /
•2Voy. ci-dessus, p. 189.

. 3
Voy. ci-dessus, p. 124.

''
. . '•....

4
Bozérian, consultation mentionnée dans Sir. 1880. 2. 113.



316 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

résulte pour eux des lois spéciales sur les marques de

fabrique; elle les oblige à faire la preuve du préjudice
qu'ils allèguent et de la mauvaise foi de celui qui en est

l'auteur; elle n'emporte ni la saisie ni la confiscation des

objets contrefaits ; elle n'entraîne ni Il'emprisonnement ni

l'amende; dès lors les traités etles lois étrangères conser-
vent toute leur utilité. -'-_

Quelle différence y-'-a-fc-il d'ailleurs entre l'étranger qui
ne-se trouve pas dansles conditions; voulues pour effectuer-
iezdé pot prescrit parla loi etle propriétaire^ fr^

marque non déposée? L'un et l'autre sont exclus du béné-i

nçë ---delà loi de-1857 ; et cependant il a été dit à rriaintes

reprisés, au moins pour ce dernier; que l'absence de dépôt
rie 'l'empêche pas de se pourvoir devant la juridiction
civile : «Au propriétaire d'une marque déposée le bénéfice
delâ-lbi aètuérlë/ dès1

garanties spéciales
1
qu'elle Institué/"

et des actions qu'elle organise; à celui qui n'effectue pas

le'dépôt;-le droit commun, --Ilse servirade sa marque sans

pouvoir en être dépouillé, et il demandera à l'article 1382
du Gode civil, les nroyens de se défendre contre toute con-

currence déloyale"; »

''Rapport de la commission (Moniteur univ. du 25 avril 18,57, annexe

G-, n°ïll); Exposé des motifs de la loi de 1857, sur l'art. 2. — Voy. dans
le sens de notre opinion, Bendu, Gode de la propriété industrielle, t. III,
1881,, n° 280 ; Lyon-Caen, note dans Sir. 1874. 2. 28 ; Renault, note dans
Sir. 1880. 1. 114 ; Bozérian,ubi supra; Barbèrot, op. ci£.> p. 153 et s,;
Mesnil, op. cit., p. 122 ; L. Beauchet, dans le Journal du dr.int. pr., 1890,
p. 428 et s.; Paris, 30 novembre 1840 (Sir. 1841. 2. 85); 22 mars 1855

(Pataille, 1855, p. 40); Voy. aussi Trib. cômm. Genève, 10 novembre 1859

(ibidr, 1860, p.' 29); Colmar, 9avril 1873 (ibid., 1873, p. 148) ; Cass.Turin;
3 mars 1880 (Journal du dr. int. pr., 1883, p. 93). — En sens contraire,
Huard, op. cit., n° 146 ; Aubry et Rau, 4° éd., 1.1, § 78, note 65 ; Ruben de

Couder, Dict.dedroitcomm.,ind.etmarit., v<>Concurrence déloyale, n° 171;

Auger, op. cit., p. 88 ; Cass., 14 août 1844 (Sir. 1844. 1. 755, J. P., 1844.
2. 339); 12 juillet 1848 (Sir. 1848. 1. 417; D. P. 1848. 1. 140, et lés
conclusions du procureur général Dupin) ; 12 avril 1854 (Sir. 1855. 1.

827); 16 novembre 1857 (Sir. 1858.1.199); Paris, 5 juin 1867 (Sir. 1868.
2. 137); Cass., 27 mai 1870 (Sir, 1870. 1. 356 ;D. P. 1871. 1. 180) ; Trib.

Seine, 18 octobre 1888 (Le Droit du 4 novembre).
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Nom commercial 1. -^ La loi de 1857, nous l'avons, vu*
ne protège le nom du commerçant ou de l'industriel que

lorsque, à raison de la, forme distinetive qu'il affecte:,; ce

nom peut être considéré comme çonstitua,nt; xme, marque,
de fabrique 2. -.:. -yy: -.:-l,yyte •,:] .y:hyteyte:i

Mais, en dehors de ce cas et du droit commun de, I/artiele
1382 du Gode civil auquel ïipus allons revenk^le çqncttr^
r^nt qui; usurpe, lé nom d'autrui, mais lui;donne; sur;.ses;

produits uneliguratiônd^

ppnsabilité;pénale.?x : ; ; te: ;.:';V; ";:yhyy'tel: aoyyy:!.teïB,te>

ZL^affirmatiye résulte aujpurd'hui en/F^ânçe; delà loi djuj
28/ j billet 1824^ qui appliquent; cj^te;usurpïiti©nj }esHpéii|eJSj
correctionnelles;; dont l'article 423; du /Code. pénal,punit la

tromperie sur la nature pu la, qualité ideGte^uajrehandise!

vendue, à savoir un^emprispnnementdÊs trnife mpisjàj/uniajii
et une amende variable dontle taiixnepéutêtrecinfêrieir;^

cinquante francs?. Et c'est justice, i «Lenomy ditjli J^igrey

•* V. notamment dans lé Journal 'du dr^4nï.^r;,-1883;:;pil7'•èt!'s/,!la;
dissertation de M. More sur la protection du nom:4.omrnVrèiai::enydVMh
international positif (traduction de M. Lesieur). v„

2 La cour de Besançon a jugé, dans cet ordre d'idées, le 30 novëfiïbre
1861, que l'emploi; par, un fabricant de;son nom,;écrit:en,lettres;chiubisês,
est protégé comme .marque par lalôl de 1857 (;Sir;,1862. 2; 342; .OEXaPi!
1862. 2.43). , .,; ,,'•-;-/ ,: ,-'' :te ;.;.;„; ,te:.ytei -te^steï-: fWK ^ «nM/3i

3 Loi du 28 juillet 1824, art 1er ; « Quiconque,aura! soit .apposé,/soit
fait apparaître par additioo,:par retranchement o,upar, une altération; .quels
conque, sur des objets fabriqués, le nom d'un fabricant autre' que'.aelùii
qui en est l'auteur, ;ou la raison commerciale d'une fabrique autre quejcéllei
où lesdits objets auront été fabriquési;Ou enfin le; nom d'un,lieti;autrè,qué)
celui de la fabrication, sera puni des peines portées en l'article 423:.,du!
Code pénal, sans préjudice des dommages-intérêts., s'il y a lieu;';r--? Tout
marchand, commissionnaire ou débitant quelconque sera passible des ef-i
f ets de:la poursuite ^lorsqu'il aura sciemment expose,en vente ou miâien:
circulation les objets marqués dé noms supposés;ou altérés. »; Ce texte; né;
parle que de l'usurpation du nom ou de la raison sociale >d'un fabricant.;:
il ne dit rien du nom du commerçant. Il ne faudrait cependàntpas;,:pôusT
sant à l'extrême le principe dé l'interprétation restrictive des lois pénales;
refuser à ce dernier le bénéfice de la loi de 1824 et ne lui donner la ga-
rantie d'une action correctionnelle quesi son,nom,'déposé sous une formé.
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représente en fait la personne elle-même ; c'est le; résumé
de tous les:éléments qui composent son individualité ; il est

par excellence la propriété la plus certaine^ la plus indiscu-

labtey laipluslégitime, la plus imprescriptible '. »

; '
L'étranger invoquera-t-il valablementles/ dispositions: de

la loi dé 1824? La protection du nonieommercial constituer

sl-élle: pour lui un droitnaturel,;dont il pourra réclamer le

f/bénéfice, me me en l'absence d'un traité; où, d'urie autori-

sation, de domicile? ::;:-'; ;tej -.te-te-:'-'ytete...-y^i--::;v,yte^ytete .

teïyLa; plupart dés auteurset quelques arrêts ;de cours;d/'ap-

ypel avaient reconnu le droit de l'étrangér2;,et c'est bienlà

distinctioë,- présenté' lé: caractère d'une- marque dé commercé-'et rentre

?àinsidans:Iès''prévisiôns, delaloidu23 j.uin;l85,7;.;;La jurisprudence belge

j s'est, prononcée.en sesens,; elle applique sans distinction au. commerçant
,etau fabricant l'article 191 du Code pénal, qui est la reproduction dé là loi

française dé 1824.
'
Pasicrisie\: Ï8ÏT. Il 54;; Barbe/rot, op;. cit.; p; llL

SVoy.vcep; Mesnil, op. c#,,.p>159^—,M. Pouillet, op. cit., p. 302; pense; que
l'industriel ou le commerçant, qui a fait .figurer, son nom. sous une forme
disiinçtivë,comme un des.éléments de sa marque, de fabrique ou de com-
merce dûment déposée, peut invoquer à son choix > pour s'en; gararitirl'u-;
sâgë: exclusif ', qu bien les dispositions de la loi de 18.57;sur les marques

, dé'fabrique, pu bien celles dé la loi de 1824,'^relative, au nom commercial.
L'intérêt de la question est considérable, puisque le droit à l'usage du nom

est imprescriptible, tandis que le droit à la marque est susceptible de tom-
ber dans 1lé domaine public. La Cour de cassation a décidé, contrairement
à la doctrine; de M. Pouillet et aux conclusions de M. le procureur général

Bertauld, que « le nom, accompagné d'emblèmes et de mentions auxquels
il s'incorpore et avec lesquels il se. confond, n'est plus, à la différence

d'un nom, isolé, que l'un des éléments constitutifs dont la marque se com-

pose, » qu'en conséquence il perd, par le fait d'un dépôt, son caractère

dé nom commercial, pour devenir une simple marque, exposée à tomber

,dans le domaine public. Cass. req., 13 février 1879 (Pataille, 1880, p. 113).

En,ce.sens,,Bruxelles, 1.1 février 1880 (ibid., 1881, p. 106). /--: :/

V/Piore, loc, cit.,-p. 19.. . :

2 Pouillet, op. cit., p. 368 ; Massé, Droit commercial, t. II, n° 35; Ete-

lix, Droit international privé, n° 607 ; Serrigny, Droit public, t. I, p.
252 ; Demolornbe, t. I, n° 246 bis; Laurent, Droit civil international,
t. III, p. 620 et s.;,. More,.toc. cit., p. 21 ; Barbèrot, op. cit., p. 1,11 et

s.; Paris, 30 novembre 1840 (Sir. 1841. 2. 85; J. P., 1840. 2. 685);

Rouen, 20 juin 1842 (Sir. 1843.2.:334 ;J. P., 1843. 2. 291); Paris, 3 juin

1843,Rouen, 8 mai 1845 (Sir..1845. 2. 354); Cass. Belgique, 26 décembre

1876 (Pasicrisie, 1877.1. 54). ;
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la solution qui, selon nous, était imposée par le silence

même que la législation avait gardé en ce quile regarde.
/Refuser à l'étranger la protection: de son nom, disait-ron-,
c'est lui refuser le droit de faire le commerce. L'étranger, qui
installe en France ses:màgasins:et ses ateliers,, -apparie: avec

lui son nom; et si, à force de travail et d'intelligence, :ce

nom acquiert une notoriété dénature à rejaillir sur les pfor
duits qui en sont revêtus, de quel droit, un: tiers viendrait-

il s'en emparer? Désarmé contre une semblable usurpation,

l'étranger serait mis dans l'impossibilitéd'exercer, uue/pro?-

fession, dont cependant la libre pratique lui est garantie par
laloi 1. '

Mais cette doctrine libérale n'a pas trouvé faveur auprès
dé la Gour de cassation; par un arrêt célèbre rendu, toutes

chambres réunies, le 12 juillet 1848, sur les conclusions

conformes du procureur général Dupin, mais sur le rapport
contraire de M. le conseiller Rocher, elle a décidé que la

protection du nom commercial, comme celle des marques
de fabrique, constitue un droit civil, auquel l'étranger ne

peut prétendre que dans les termes des articles Ils et 13 du

Code civil 2. « La loi de 1824, en réprimant l'emploi frau-

duleux du nom commercial, a eu essentiellement en vue

de protéger l'industrie nationale; dès lors le droit de se

prévaloir de cette protection constitue une faculté pure-
ment civile, dont l'exercice est subordonné, en ce qui
concerne les étrangers, à la condition de réciprocité. » Et

la Cour de Paris ajoute, dans son arrêt du 5 juin 1867,

1 V. ci-dessus, p. 124. La proposition de loi de M. Bozérian porte, dans
son article 1er,- que les droits résultant de la propriété du nom seront les
mêmes pour les étrangers que pour les Français. De même le Congrès de
la propriété industrielle de 1889 a émis le voeu que la protection-du nom
commercial soit assurée d'une manière absolue et sans condition de réci-

procité.
2 Sir. 1848. 1. 418; D. P. 1848. 1, 140; Cass., 12 avril, 1854 (J. P.,

1855. 2.-137) ; Paris, 5-juin 1867 (Sir. 1868. 2. 157; Pataille, 1867, p.
298)'; Cass., 27 mai 1870 (Sir. 1870.1.351 ; D. P. 1871. i. 180) ; Bruxelles,
8 juillet 1876: (Pastcrisie, 1876. 2. ,267) ; Aubry et Rau, 4e éd.,-t. I,
p. 308, note 67.
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qu' « un pareil emploi constitue moins une usurpation de

nom propre ment dite, qui, lui, est du droit des gens, qu'une

usurpation de marque qui, elle, est du droit civil stricto
sensu. » .-; j

Cette jurisprudence s'explique d'autant moins que d'autre

part on n'a*jamais contesté à l'étranger le droit de pour-
suivre l'usurpateur de son nom patronymique

'
; néanmoins

elle a été confirmée, quoique élargie, par l'article 9 delalbi
du 26 novembre 1873, qui subordonne le droit de l'étranger
en matière de nom commercial, comme en matière de

marques de fabrique, comme en matière de dessins et mo-

dèles industriels,; à l'existence d'une réciprocité soit législa-
tive2,, soit diplomatique 3, au profit des nationaux français
à l'étranger/ Et remarquons que cette condition est ici par-

'Bordeaux, 20 juin 1853 (J. P., 1855. 2. 137); Paris, 28 juin 1859
(Sir.-1862. 2. 25) ; Besançon, 30 novembre 1861 (Sir. 1862. 2.- 342) ; Trib.

Seine, 9 janvier; 1878 (Journal: du dr. int. pr., 1878, p. 378) ; Trib.

Seine,,27 janvier 1885 et Paris, 26 avril 1887 (Gazette des trib. du lor

juillet 1887). Voy. aussi Brégeault, dans le J. du dry int. pr., 1879, p. 367 ;
Vincent et Penaud, Dict. de dr. int.pr., v° Propriété industrielle, n° 195.

:2 La réciprocité de fait existe avec l'Angleterre, avec les États-Unis,
avec l'Italie, avec la Belgique, avec la République Argentine.

3 Les seuls traités signés par la France qui aient consacré une disposition
particulière au nom commercial sont, avec la convention d'Union interna-

tionale; de 1883j ceux conclusayec la Suisse, lé 23 février 1882, aVéc la

Grande-Bretagne, le 28 du même mois, avec la République dominicaine ,
lé 9 septembre 1882, et avec la Serbie, le 18 janvier 1883. Mais une juris-
prudence, peut-être contestable (Voy. Mesnil, op. cit., p. 222 et s.; Bar-

bèrot, op. cit., p. 147), étend sans diffi.culte.au nom commercial les stipu-
lations des traités concernant les marques de fabrique et de commerce,
alors même que ceux-ci n'en auraient fait aucune mention expresse. La

protection de leurs noms est donc assurée en France aux nationaux de

tous les États énumérés ci-dessus, p. 304 et s. En ce sens Paris, 10 juillet
1868 (Pataille, 1870, p. 179) ; Cass., 19 mars 1869 (ibid.) ; Cass., 27 mai

1870 (Sir. 1870. 1. 351 ; D. P. 1871. 1. 180) ; Paris, 8 novembre 1875

et 2é:mài 1876 (Pataille, 1876, p. 72, 170 et 306) ; Cass., 18 novembre

1876 (Journal du dr. int. pr., 1876, p. 459); Trib. civ. Seine, 8 mai

1878 (ibid., 1878, p. 610). Nîmes, 2 décembre 1893 (La Loi du 19 dé-

cembre 1893). V. cep. Bruxelles, 8 juillet 1876 (Pasicrisie, 1876. 2. 267);
Trib. Seine, 25 juillet 1888 (Le Droit du 1er août 1888); Trib. comm.

Seine ,18 octobre 1888 (Le Droit du 4 novembre 1888) ; Paris, 18 mai

1892 (Journal du.dr. int. pr., 1892, p. 1164). V. aussi dans le Journal
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ticulièrement rigoureuse; l'étranger établi en France^ est

soumis comme celui qui exploite son industrie hors de nos

frontières 1. L'article S de la loi du 23 juin 1887 ne reçoit
aucune application en matière de nom commercial. ;

Dans tous les cas ; nous né pouvons croire que l'absence

d'une loi ou d'un traité consacrant la réciprocité laisserait

l'étranger entièrement désarmé contré l'usurpation fraudù^

leuse de son nom commercial. Les poursuites' correction^

nelles lui faisant défaut, tout au moins pourrait-il se pré£
valoir de l'article 1382 du Codé civil, et demander aux '

juges civils la réparation du préjudice matériel que cette

usurpation lui a causé. « Plus encore que la propriété delà

marque, parce qu'elle né suppose auéuné régleruentàtibn

positive/la propriété du nom doit être Considérée corn me

un droit naturel, une faculté du droit des gens. Si la loi

dé 1873 refuse aux étrangers d'un pays de ;non-réciprocité
le droit de poursuivre correctionnellement lés usurpateurs'/
il n'en faut pas Conclure qu'elle a entend U laisser le chaibp
libre à ces derniers ; la répression sera moins sévère quand
les victimes seront étrangères, mais il y aura toujours: ré-

pression' 2. » .,,,.;.,,.-..
:;;;."';''

Ajoutons que le défaut de réciprocité ne mettra pas-né^
cessairement l'usurpateur du nom commercial étranger a

l'abri des poursuites correctionnelles en contrefaçon; le
droit de les intenter sera refusé au fabricant étranger dont le

nom est usurpé ; mais les tribunaux répressifs pourront être

saisis dans l'intérêt des consommateurs trompés; la loi de

1824 a entendu les protéger avec luiet comme lui 3. .

du dr. int. pr., 1878, p. 369, Questions et solutions pratiques; Reichs-
gericht de Leipzig, 15 janvier 1885 (Journal du dr. int. pr., 1886jp.
729) ; Trib. Hambourg, 11 décembre 1886 (La Loi des 19-20 décembre).

1 Ch. Lyon-Caen dans la Revue critique, 1878, p. 693. Voy. cep. De-

molombe, t. I, n° 246 bis; Pouillet, op. cit., n° 453.
2

Mesnil, op. cit., p. 164. Voy. cep. Cass., 12 juillet 1848 précité et
les conclusions du procureur général Dupin.

3 Trib. corr. Seine, 28 juin 1853 (Le Droit du 30 juin) ; Trib. corr.

Grenoble, 2 avril 1857 (Pataille, 1858, p. 119) ; Pouillet, op. cit., n» 455.

W. — II. 21
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,,; ;Nous avons,vu que la protection,du nom.commercial et

,1a; proteclion des marques de fabrique ou de commerce

n'ont pas été organisées en France de la même manière,
l'une ayant son/point de départ dans la loi de 1824,l'autre

ayant trouvé sa formule dans la loi du 23 juin 18S7. H "est

cependant une disposition de celte dernière loi qui est

commune aux marques et au nom; c'est celle de l'article

, 19 ainsi conçu : -

« Tous produits étrangers portant soit-la marque, soit.le
^nom d'un fabricant résidant en France, soit l'indication du

.nom,ou du lieu d'une fabrique française, sont prohibés à

J'entrée et .exclus du transit et de l'entrepôt et peuvent être

.saisis;en.quelque, lieu que ce.soit, soit à la diligence de

l/administration des douanes, soit à la requête du minis-

tère public ou delà partie lésée. — Dans le cas où la saisie

..estfaileà la diligence de l'administration des douanes, le

.proçèsTverbal de saisie, est immédiatement adressé au mi-

nistère public. Le délai dans lequel l'action [civile ou cor-

rectionnelle) prévue par l'article 18 devra être intentée

,;Spus.péipe de nullité de la saisie, soit, par la partie lésée

.S,oit par le ministère public, est porté à deux mois. Les

.dispositions de l'article 14 * sont applicables aux produits
saisis en vertu du présent article 2. »

1 Loi du 23 novembre 1857, art. 14 : « Là confiscation des produits
.dont, la marque, serait reconnue contraire aux dispositions des articles 7 et

,,8,peut, même en cas d'acquittement,, être prononcée par le tribunal, ainsi

,que celle des instruments et ustensiles ayant spécialement servi à com-
..mettre le délit. — Le tribunal peut ordonner que les produits confisqués
.soient remis au propriétaire de la marque contrefaite ou frauduleusement

apposée ou,imitée, indépendamment de plus amples dommages-intérêts,
..s'il y a lieu. —- Il prescrit dans tous les cas la destruction des marqués
reconnues contraires aux dispositions des articles ,7 et 8.»

i 2 Des dispositions analogues à celle de l'article 19 se rencontrent sous

quelques législations étrangères, notamment en Angleterre (Loi du 23

août, 1887; 50 et 51 Victoria, ch. 28, Marchandise Marks Act, art. 16),
en Italie (Loi du 30 août 1868,,art. 5,§2), au Portugal (Loi du 4 juin

1883, art. 30 et 31), en Serbie (Lois des 20 mai-11 juin .1884, art. 23).

Voy. aussi l'article 7 du Bill-Tarif Mac-Kinley aux États-Unis,,: «A



;LË DROIT DË'%ETRANGER. 323

Et l'article 15 de la loi du 11 janvier 1892, portant éta-

blissement du tarif généràldes douanes 1, revient sbr cette

prohibition; en termes plus généraux et èxplïèites;:(<;Sont

prohibés à l'entrée.,, exclus de l'entrëpôt/y du Iransit^ët de

la circulation; tous produits étrangërs;/(naturéls;busfàbri-

qués, portant, soif sur eux-mêmes, soit sur dés,:ïembal-

lages, caisses/ballots, enveloppés, bahdésouétiquette'si/étê.,
une marque de fabrique ou dé commercé; Un 'nbWpâh

signe ou une indication quelconque de nature à faire croire

qu'ils ont été fabriqués en France ou qu'ils sont d'origine
française. Celte disposition s'applique également aux pro-
duits étrangers, fabriqués ou naturels, obtenus dans Une
localité du même nom qu'une localité française, qui ne

porteront pas, en même temps que le nom de cette localité,
le nom du pays d'origine et la mention importé en caractère
manifestement apparent. »

Le but poursuivi apparaît clairement. Le législateur'a
craint que les usurpateurs de noms ou de marques ne par-
viennent à endormir la défiance du consommateur, et

1à
donner à leurs produits contrefaits à l'étranger l'apparence
d'une origine française, en les expédiant en entrepôt bu
en transit sur notre territoire, et en les faisant revenir
revêtus des plombs de la douane française ou sous le cou-
vert d'une leltre de voiture française. C'est cette combi-

partir du 1er mars 1891, aucun article importé/ imitant ou contrefaisant 'le
nom ou la marque de fabrique d'un fabricant indigène, ne sera;;a'dmis"à;"la
déclaration d'entrée dans les ".douanes des États-Unis "qu'à là' condition
d'être importe par ledit fabricant'indigène, et afin de; faciliter aux :em- .

ployés des; douanes l'application dé là présenté prohibition, toiit fabricant

indigène ayant adopté dés marques dé fabrique pourra requérir l'inscrip-
tion de son nom; de son domicile et la description de ses marques-de
fabrique sur des registres ténus à cet effet au-'département :du •Trésor,
Conformément aux règlements prescrits parlé secrétaire' du Trésor, et
pourra délivrer au département du Trésor des fac-similés -desdites-marques
de fabrique ; le secrétaire du Trésor en fera exécuter une ou plusieurs
copies pour les faire transmettre à chaque' collecteur ou à tout autre em-
ployé compétent des douanes » "''.'''• .,..:-:: .::.' l:.te:te:::-

1 Journal officiel du 1-2janvier 1892:'
: :-:-u'i- • :'° "'
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naison ingénieuse dé la fraude qu'il à voulu déjouer et

rendre impossible-. .'.-;:•;

ciDéjà savantla -mise en vigueur de la loi de 1857, on

s'était>demandé'-si le: fabricant français n'avait pas le droit

de saisir, même en simple transit, par application de la loi

de 1824, les objets introduits en France sous son nom. La

saisie n'étail-ellc pas interdite par les règles suivies en

matière de douanes, qui, pour la perception des droils,
traitent les marchandises en transit comme si elles n'a-

vaient pas passé la frontière? La Cour de cassation ne

s'était pas arrêtée à une semblable objection; elle avait

considéré avec raison que ces règles ont un objet spécial
et limité, qui est de faciliter l'industrie des transports, et

qu'il n'est pas permis de les introduire dans un ordre d'i-

dées-tout différent; elle avait en conséquence déclaré la

saisie parfaitement régulière 2.

', Mais, pour prévenir tout retour offensif et toute variation

dans la jurisprudence, il a paru bon de lui donner la consé-

cration législative. La loi de 1857 reconnaît donc le droit

de saisie ; toutefois , allant plus loin que la Cour suprême ,
elle l'attribue, non-seulement à la partie lésée, non-seule-

ment au ministère public, mais même à l'administration

des douanes, et elle en facilite ainsi singulièrement l'exer-

cice.

L'article 19 n'a pas créé un délit particulier : le délit

d'introduction de produits revêtus de marques ou de noms

icontrefaits; il s'est borné à accorder à ceux auxquels cette

introduction porte préjudice un supplément de garanties
et dé^protéetion 3. Quant aux peines dont elle est passible ,

.Iiil*'Mesnil:,,op. cit., p.; 181,,et s.

ru: 2
Cass., 7 décembre/1854 (Pataille, 1856, p. 209). Voy. cep. Paris, 19

et;29 novembre 1850 (D, P. 1851. 2. 15).
..;,(i 3 L'assentiment donné parle fabricant ou par le commerçant de, France

:,à l'apposition de son nom ou de sa marque sur l'objet introduit suffit-il à

écarter l'application de l'article 19 ? Pendant longtemps, l'affirmative a

prévalu .djû.ne manière absolue dans la jurisprudence et dans la pratique
administrative. D'une part, plusieurs décisions judiciaires avaient posé;en
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c'est â la; loi dé 1824; s'il s;agit: d'un .nonr/;:£.;/celle i de

1857, s'il s'agit d'une marque, qu'il appartient dé les dé-

terminer; l'introduction n'est pas en elle-même punis-
sable; elle ne l'est que dans la mesure où elle se confond

principe qu' « au point de vue où s'est placé le législateur l'usurpation'est
l'élément essentiel de l'infraction qu'il a voulu réprimer, et qu^en consé-
quence, loisque c'est du consentement et par l'ordre du négociant français
lui-même que sa marque, son nom ou le nom du lieu de sa résidence 6ht
été apposés, cet élément disparaît. j> Cass., 9 avril 1864 (Pataille,' 1864, p.
256). Paris, 6 novembre 1863 (Pataille, 1863, p: 353), Rouen, 29'janvier
1864 (ibid., 1864, p. 71). D'autre part, s'appuyant sur ces arrêts, diverses
circulaires ministérielles et instructions avaient admis à l'importation et
au transit les produits revêtus de la marque ou du nom d'un ^fabricant

français, à la condition qu'à la déclaration d'entrée fût annexé un certificat
de ce fabricant, attestant que lesdits produits avaient été fabiiqués sur sa
demande et lui étaient destinés. Cire. min. du 8 juin 1864 ; Lettres 'du
ministre du commerce du 16 janvier 11863 (Pataille, 1863; p. 211), et'du
24 octobre 1881 ; circulaires du directeur général des douanes du 7jjuillet
1864 et du 20 juin 1881 (Vincent et Penaud, Dict. de dr. int.pr., v°,P»'o-
priété industrielle, n° 232). Toutefois, depuis 1882, un revirement paraît
s'être produit dans la jurisprudence; une distinction, qui n'avait pasïé'té
mise en lumière jusque-là, apparaît très-nettement. L'objet introduitjen
France porte-t-il le nom ou la marque d'un fabricant, résidant en France,
fût-ce de l'aveu de ce dernier, ou encore le nom d'une localité française,
connue pour la fabrication d'objets similaires/ il y a fraude ,'puisquei;le
consommateur est exposé à être trompé sur la provenance véritable Au
produit ; et dès lors l'article 19 de la loi de 1857 s'applique. Au contraire,
l'apposition ne porte-t-elle que sur le nom d'une localité qui n'est pas
connue pour la fabrication de produits semblables, ou le nom d'un comfiiér-
çant qui y consent, Je, consommateur ne court ;pas?le-risque^ d'une:,, erreur

préjudiciable.; la mention est à ses,yeux dénuée..d'impor.tance,..e;t,pa.r suite-
il n'y a aucune raison pour prohiber l'introduction.' Voy, d'ans'le sens 'de
cette distinction, Chambéry, 30 décembre 1882 et Cass.;,' 23: février 1884.
(D: P. 1884.1. 165 ; Journal du dr. int. pr;,;l884;p;;398);:Trib?^r.iBor-:
deaux, 17 mars 188.6 (Pataille, 1888, p. 82 ; Journal du dr,. int.pr. .,1887,
p. 189); Trib. corr. Nancy, 12 et 14 avril 1886 (Pataille ,"Ï88$y"p~- 84;
Journal du dr. int. pr., 1886, p. 922) ; Toulouse, 8 décembre 1886 (Pa-
taille, 1886, p. 342) et Cass., 30 avril 1887; avec les cônsultatioïïs^dé MM.
Pouillet, Bbnfils et Lacoihta, dans la Gazette du Palais dès; 16<ét-l:7 juin
1887 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 657 ; PataillèVlSSS/p^gô^Bë-
sançon, 5'avril 1887' (Gazette des tribunaux du 4 mai' 1887)r;;Tri'b.-Sàint-
Nazaire, 6! juillet1887 (Le: Droit du 10-septembre 1887);'— Vby.':aussi4a
circulaire du directeur général des douanes du 26 février-1,886, rapportant
lés instructions de 1864. Vincent et Penaud, toc. éifc, n» 233-et si;'Mes-
nil;op.:cit.J, p. 192 et s.".". -; : '"'-:. '-'-::' '»'vir«-'j, :;-:;•:'..:-
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avec; l'un: des faits délictueux que ces lois ont prévus1;:
Dans tous les cas, l'étranger résidant en France peut;in-

1 L'introduction eh FrànCe d'une marque contrefaite ne tombe-t-elle pas
so'ùs'lé-'Coup'dè la 1

dispôsitioh-qui'èn punit l'usage? L'affirmative'est en*-;

seignèb;par-M. Pouillet., op,;cifej; n° 355 ;:_ «: L'introducteur, dit-il-, lors
même qu'il se borne au transit, a pour but de .donner à sa; marque une

apparence française ; l'introduction" est' donc nécessairement liée à un usagé
en France de la marque contrefaite. » Voy. en sens contraire Mesnil, op.
cit.Ç-p.ol86. — Mais tout au.moins;n'esttil.'pas.contestablerqjie la,seule

in^rçduçtion,do ,produits', revêtus d'un nom,usurpé , doit ; être punie; en

effet, la loi de 1824a formellement prévu là mise' ëri/ circulation de "tels"";

produite: Cate, ¥ décembre 1854-(Pataille; 1856; p.-209');:Trib^Lille/20 -1

aoÛt.l8.86ce't Douai, 316janvier;.1887,;.(G(?2e^e;ciM: Palais du 9.sept.enibre:

1887;) ^Besançon,,5, avril/1887précité.:, —, Voy. .aussi,Vincent et Penaud,,.
Dici. de dr. int. pr., Y° Propriété,industrielle,,'nos 217.et s., et les nom- •

brë'uses'-décisiohs 1de jurisprudence-rapportées.'' '' :;. v-:oïC; •

, Signalonsi;enfin une proposition dé loi déposée: par M, Bozérian.sur lej

bureau,4u;Sëpat,enl.8,84, envue de réprimer les fraudes tendant à faire,;

passer pour français, des produits fabriqués à l'étranger ou en" provenante
.Cette proposition est' ainsi conçue; Article' 1er : « Les dispositions -dès aïti-'

"cleSi;7p§1^10,ll,Ôl2v 13^:14,;17,'18:;et;19 de la loi du .23;juin, 1857;sur
les,,marques de. fabrique et,dé ;çommerce sont applicables : 1° à ,c.eux qui -,
ont apposé spit sûr des produits fabriqués à rétrangér ou en provenant,,'
soit -'sur leurs ^enveloppes, 'bandés oùétiquettes,- dés noms, marques, signes

'

ou indications destinés ;à/faire croire -qu'ils; ont; été-£àbriquési en France
ou qu'ils en proviennent; 2" à ceux qui, dans le même but, ont employé
des manoeuvres ou combinaisons frauduleuses de nature à tromper sur la

véritable origine des produits ; 3» à ceux qui, lorsque des produits ont été

fabriqués dans une-localité étrangère portant le même nom qu'une localité

françaisey ou, lorsqu'ils en proviennent, n'ont pas joint au nom dé cette
localité le nom du pays dans lequel elle est située ; 4° à ceux qui ont:
sciemment vendu/exposé en vente, introduit ou tenté d'introduire en

France, ou mis-en circulation ces'sortes de produits.— Article 2 : Eneast,

de condamnation, la confiscation^ de ces produits sera prononcée par, le ;
tribunal.: Eh cas d'acquitteménty: là confiscation sera facultative. S'il y a

partie civile en cause, les objets confisqués lui serontremis, sans, préjudice.;
,de,plus.amplès dommages-intérêts; s'il y a lieu.— Article? :, Le droit de

saisie accordé; au propriétaire de ;marques par l'artiçlel? de la loi du,23

juin' 1857 pourra être exercé'par tous ceux qui se prétendront, lésés par les

délits prévus, parla présente loi. — Articlé4-: La saisie des produits visés,

par la'présente; loi, ainsi que ceux tombant sous l'application de la loi du...
28 juillet ,1824, ;par suite de suppositions.; de noms de localité,.pourra être

opérée à la diligence, des chambres de commerce agissant.dans l'intérêt

des commerçants et: des, industriels de leur ressort. L'action, pourra être;

intentée à leur requête. » ;;';,: ~-:-y--.'' :; : , .->,: :,.,;; ;,;-,;,i.,::
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voquer le bénéfice de l'article 19, lorsqu'il s'est assuré

l'usage exclusif de sa marque ou dé son nom*. Il -a fêté

jugé en ce sens que le sujet d'un Etat lié à la France par
un traité de réciprocité, qui d'ailleurs possède sur notre

territoire une maison de vente, est en droit de faire saisir ,

à la douane française une marchandise de fabrication

élrangcre portant indûment son nom 2.

Union industrielle internationale 3. — Les difficultés .
soulevées par l'interprétation des traités et les incertitudes
de la jurisprudence internationale sur les divers points qui
viennent d'être étudiés avaient fait apparaître à tous les

^eux la nécessité d'une entente entre les Puissances, pour-
la protection des droits industriels et commerciaux de
leurs nationaux. Déjà réclamée à Vienne en 1873, puis à

Paris en 1878, par le congres de la propriété industrielle,
cette entente est aujourd'hui un fait accompli.

Une conférence convoquée à Paris en 1880 par les soins
du Gouvernement français, en vue d'en arrêter les bases/ a-
réuni l'adhésion de la plupart des États civilisés, et de l'ac-
cord de leurs délégués est sorti un projet d'Union interna- •

1
Pouillet, op. cit., n° 309.

2 Trib. corr. Seine, 10 avril 1878 (Pataille, 1878, p. 160). — Au surplus
l'article 19 peut être invoqué par le fabricant de France qui jouit d'une

marque ou d'un nom, même contre l'introducteur, qui appartient à un pays
de réciprocité ; il incombe à ce dernier d'établir l'antériorité de sa posses-
sion. Cf. Trib. Seine, 4 mai 1877 et Paris, 12 juillet 1878 (Pataille, 1879,

'

p. 18); Vincent et Penaud, Zoc. cit., n» 213.
3 V. sur la convention d'Union industrielle internationale de 1885 : Bo-

zôrian, La convention internationale du 20 mars 4883 pour la protec-
tion de la propriété industrielle, Paris, 1885; Cahen et L. Lyon-Caen, ,
La convention internationale du 20 mars 4883, Paris, 1885; Assi et ,

Genès, La convention internationale du 20 mars 4883 relative a la pro-
tection de la propriété industrielle, Paris, 1886 ; Mack, De la convention
internationale du 20 mars 4 883 au point de vue des marques de fabri-
que, Paris, 1886; L. Donzel, Commentaire de la convention inlemalio- '

nale pour la protection de la propriété industrielle, Paris, 1892. V. aussi
Ch. Lyon-Caen, dans la Revue de droit international, 1883, p. 272, et

Pouillet, dans La Loi du 24 août 1885.
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tionale pour la protection de la propriété industrielle 1, qui
a été soumis à l'acceptation des Puissances et que la France
n'a pas clé la dernière à approuver.

C'est à la date du 20 mars 1883 que la convention défi-
nitive a été signée par les représentants de la Belgique, du

Brésil, de l'Espagne 2, de la France, du Guatemala, de l'I-

talie, des Pa\s-ïlas 3, du Portugal, du Salvador, de la Ser-
bie et de la Suisse ; el les ratifications en oui été échangées
à Paris le G juin 1884; le même jour ont été déposés les

actes d'accession de la Grande-Bretagne ', de l'Equateur",
.et de la Tunisie, auxquels sont venues se joindre plus Lard

lès-adhésions de la Turquie, de la République domini-

caine1', de la Suède, de la Norwège cl des Etals-Unis d'A-

mérique; seules, parmi les grandes Puissances de l'Europe,

l'Allemagne, l'Autriche-IIongrie et la Russie, sont jusqu'à
ce jour demeurées en dehors de l'Union 7.

, ,,La convention, promulguée en France par décret du 6

' 1' 11 a .été formellement entendu, dans l'une des réunions de la confé-
rence de 1880, que l'expression « propriété industrielle » dont elle s'est i
servie n'a qu'une valeur purement conventionnelle et ne préjuge en rien
la question do savoir si l'on se trouve en présence d'une véritable pro-

priété.
2 Celte adhésion comprend celle des colonies espagnoles de Cuba,

-Porto-Rico et des îles Philippines. Trib. fédéral suisse, 18 juillet 1890

(Zeitschrift fur internationales Privât und Strafrechl, 1890-1891, p. 247).
•-"'> Accession à la date du 1er octobre 1888, pour les provinces hollandai-

ses des Indes orientales (ta Propriété industrielle de Berne, 1888, p. 93),
et h la date du 1e' juillet 1890, pour les colonies de Curaçao et de Suri -

nam (Rev. prat. Uedr. int.pr., 1890-1891, 3, p. 18).
4 La Grande-Bretagne a également adhéré à la convention pour ses

colonies de la Nouvelle-Zélande et du Queonsland (notification du 7 octo-

bre 1891, art. 2).
• •>-b Les adhésions de l'Equateur et do la République dominicaine ont

été plus tard retirées.
7 Encore est-il bon de remarquer que l'Autriche-Hongrie et l'Allemagne

ont'conclu, à la date du 6 décembre 1891, une convention pour la pro-
tection réciproque de la propriété industrielle, qui s'est approprié tous les

principes sur lesquels repose l'Union de Berne (La Propriété industrielle

•>deiBerffle;, :1892,i,p. 2)1(Deux .conventions semblables ont encore :èté si-

gnées -pan l'Allemagne,. avec:lïtalie/ le -,18 janvier ,1892,,ay.ec la Suisse, le

*il3Wrilxl892ïvatej .;;..-,aij;n;i:i:'i!ÔivjiJ) y.te- * v,4 te,\\te.x ,',:,,.i :-i,M,:-
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juillet 1884, établit, relativement aux brevets d'invention,
aux dessins et modèles industriels, aux marques de fabrique
et de commerce, et au nom commercial, une égalité com-

plète de droits 1 entre les ressortissants de chacun des Etats

contractants, dans tous les autres États compris dans l'Union

(art. 2) ou qui y adhéreraient par la suite (art. 16) 2, et elle
rj, ,

jtte1 II semble que, d'api es l'article £ de la convention,, l'étranger même
non résidant aux États-Unis depuis un an doive être admis', en debbrs 'de
tout engagement de naturalisation future, à bénéficier du caveat (Voy.
ci-après chap. V). Néanmoins le bureau des brevets aux États-Unis a(eçu
pouvoir repousser une demande de caveat formée par un citoyen suisse," en
se fondant sur ce que l'exécution des obligations souscrites par le gouvèî-
nement américain dans l'article 2 de la convention d'Union étaient 'subor-
données à un changement dans les lois existantes, qui n'avait pas encpre
été opéié. Voy. à cet égard La Propriété industrielle de Berne du 1er'juin
1889, p. 85 ; Milhaud, op. cit., p. 199; Devaux, op. cit., p. 88.

De toute façon l'égalité de traitement assurée aux ressortissants dés
Etats de l'Union ne va pas jusqu'à les soustraire aux règles de procé-
dure et de compétence propres aux étrangers sur le tenitoire où ils veulent
exercer leurs droits. Le protocole de clôture s'en explique formellement
dans son-§ 3 : c<Il est entendu; que la disposition finale de l'article 2 de
la convention ne porte aucune atteinte à la législation de chacun des
États contractants en ce qui concerne la procédure suivie devanti lesitii-
bunaux et la compétence de ces tribunaux. » Il résulte de cette clause,
croyons-nous, que le demandeur étranger, en matièie de propriété .indus-
trielle , n'est pas affranchi par la convention de 1883 de l'bbligaJ|ojiïdè
fournir la caution judicatum solvi. Voy. en cei sens Baiberotj.iojj. cit.,
p. 192 ; Mesnil, op. cit., p. 255; Lyon-Caen dans la Revue de droit 'in-
ternational, 1882, p. 193; Gand, 27 juillet 1887 (Belg.jud.,,1888,^. 653);
Tiib. Bruxelles, 28 décembre 1887; Trib. Seine, 4 février 1888 (Le Droit
du 16 février 1888/ ; Cass. Belgique, 5 avril 1888 (Journ. du dr. int. pp.,
1889, p. 209) ; 29 novembre 1888 (Journ. trib. (B), 23 décembre 1888«) ;
Liège, 6 mais 1888 (Belg. jud., 1888, p. 646) ; Gand, 5 janvier 1889 (Le
Droit du 28 avril 1889). En sens contraire : Trib. civ. Audenarde, 8 avril
1887 (Le Droit du 29 juillet 1887), Bruxelles, 28 juillet 1887 (Le i Droit
du 9 octobre 1887). Comp. ci-dessus p. 251, note 1; ci-dessous,, ternie cin-
quième -.-,:et notre Tmiiéiélëm.dudrLint.pr.teZy éd., ;p,i-76.5/not,e.2/JQ'àid,
du cautionnement spécial imposé au breveté étranger ;par l'artieléq47;jde
la loi de,1847 (Voy.-Ci-dessus,.pi 264)-? M.-Ch. Lyon-.Oaèrt,(Sir, M88. .4.
17.; J:; P. ,1888. 4. 21) estime, que la conventionné :l:883n'a porté ...aucune
atteinte à l'obligation dé la!fournir.: • oe:il s/agit, là :èilcore',:,di;t-il:,;:d,ainé

-

formalité-de: procédure. » :.' -.-• '.','..' .,:-;• ,;;;; -j ;;,-;- joqiyob.j2 Convention- de 1883, ârfcl;6v: :ce Les États- qui n'ont,point .pris-jifaisfeà
laipr.ésente convention seront, admis à-y .adhérer.sur leur :dénïande.-,:.,Cette
adhésion sera notifiée par la voie diplomatique au Gouvernement-.tdgflâ



330:/; .DROITiPîTERNAVrroNAL:-PRWÉ,,ï ,

leur,assimile les sujets dés États non-concordataires,; qui,;'
auraient: leur;C?pOTic2Ve ou un établissement industriel ou ;
commercial sur le territoire de l'une des Puissances con-

tractantes (art. 3)'.
Cette assimilation, admise sur la demande des délégués

de la Suède et de la Suisse, a soulevé de vives objections.
La .Chambre de commerce de Paris, notamment, ne lui a

pas ménagé ses critiques; elle a prétendu qu'il est excessif

d'accorder aux sujets d'un Etat ne faisant pas partie de

l'Union le même traitement qu'aux ressortissants des na-

tions qui y ont adhéré, par cela seul qu'ils possèdent sur le

territoire de l'une de ces nations une location commerciale

insignifiante. Mais on peut répondre que, lorsque la con-

vention exige que l'étranger ait son domicile ou un éta-

blissement, industriel ou commercial dans l'un des Etats

concordataires, elle ne se contente pas d'une installation

fictive ou précaire, elle veut qu'il \ ail le siège principal
de ses affaires (C. civ., art. 102), dans tous les cas, une

Confédération suisse, et pai\celui-ci à tous les autres. Elle emportera, de

plein droit, accession à toutes les clauses et admission a, tous les avanta-

ges stipulés par la présente convention. »
1 Le tribunal de commerce de Bruxelles a jugé le 11 décembre 1890

(Journ. du dr. int. pr., 1891, p. 1014) que, par établissements industriels

et commerciaux, l'article 3 du traité d'Union entend des établissements de

production, et non de simples succursales de vente, servant à l'écoulement

de produits fabriques à l'étranger. — La conférence internationale réunie

à Rome en 1886 avait proposé de compléter cette disposition ainsi qu'il
suit : « Pour pouvoir être assimilés aux sujets ou citoyens des États con-

tractants; aux, termes;de l'article ,3 de.l'a convention, les sujets ou citoyens
d'États ne;faisant pas partie de l'Union et qui, sans y avoir leur domicile,

possèdent dés établissements industriels ou commerciaux sur le territoire/
d'un .des Etats de l'Union, doivent être propriétaires exclusifs desdits éta-

blissements, y être représentés par un mandataire général, et justifier,' en

cas;;de:cohtéstation,, qu'ils y exercent d'une manière réelle et: continué leur-

industrie couleur commerce.''» Mais; la conférence' dé Madrid, en 1890,
s'est .montrée moins.exigeànte;; elle s'est,ralliée à la rédaction que voici :

«cEst,assimilé aux, sujets: ou citoyens: des Etats Contractants lé :sujet .ou:

citoyen d'un État né faisant pas partie dé l'un des États, de l'Union, qui
est domieiliéou possède ses principaux établissements industriels ou com-

merciaux ,:surle. territoire, decl'uh.des États de l'Union. » Cette résolution

n'a d'ailleurs pas été ratifiée par les États représentés à la-conférence;: -te-
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exploitation industrielle sérieuse (Cf. ci-dessus, p. 302), et

c'est aux tribunaux qu'il appartiendra de reconnaître s'il

remplit ces conditions. Au demeurant, ainsi que le disent

MM. Cahen et Léon Lyon-Caen, « l'extension de la protec-
tion de la propriété industrielle aux étrangers domiciliés

dans un pays ou y exerçant un commerce ne peut nuire à

aucun intérêt; elle est une application de cette règle de

probité moderne de plus en plus consacrée et qui fait delà

propriété industrielle un droit naturel simplement régle-
menté, mais non créé par la loi. C'est en même temps
une conséquence de la reconnaissance, au profit de l'é-

tranger, des droits civils que leur accordent le plus grand
nombre des lois actuelles. »

C'est à la législation particulière de chacun des États de

l'Union qu'il appartient de déterminer les conditions et l'é-

tendue de la protection, à laquelle pourront prétendre sur

sou territoire les droits industriels et commerciaux des res-

sortissants étrangers; mais cette autonomie législative ne

pourra s'exercer que dans les limites où la convention de

1883 est venue la restreindre; en d'autres termes, les in-

dustriels etles commerçants qu'elle protège ne peuvent être

dépouillés des droits qu'elle consacre à leur profit paria

promulgation d'une loi nouvelle en pays étranger; elles

lois déjà existaules au jour de sa promulgation se trouvent

ipso facto abrogées, dans la mesure où elles leur seraient

moins favorables '.

Mais rien, croyons-nous, n'empêche les divers Etats qui
ont adhéré à l'Union de se montrer plus généreux à l'égard

1 Trib. Seine, 21 juillet 1891 et Paris, 11 avril 1892 (La Loi du 3 mai
1892 ; Propriété industrielle de Berne, 1891, p. 129 ; 1892, p. 60. Journal
du dr. int. pr., 1892, p. 889). Cette abrogation d'ailleurs ne concerne en
rien les nationauxfrançais, quidemeurent placéssous l'empire dèla;,légisfc!
lation 'antérieure à :-1883 ; les: traités: ne:stipulent- quel pour les,étrangers^
Bozérian; ;La 'convention internationale de 1883,; Assi èt;Genès, Boevuesdui

*0it:commerGifflt,';-1886,;:p.-:.7O'.;::.Barbe
op. cif.j.p..251.;,:Devaux, op: cit.; p. 90. CE Trib..Mons;:2;février;1887(Jiao:
Propriété industrielle'^ m^upv-M^.xte Bte.-,te\ owfe. àii.ïM s-ii^iirb :;'
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des étrangers que la convention de 1883 ne l'a été, de sânc4
tiorinerléurs droits plus énergiquement qu'elle ne l'a fait,
de dépasser le minimum de, protection qu'elle a; imposé
aux Puissances signataires ; et telle ne paraît pas avoir été

la pensée des auteurs de la convention de; Berne ';
: Cecinous amène à rechercher si cette convention inter^

nationale a porté quelque atteinte ànos lois surles brevets

dîinvention, sUr les dessins et modèles industriels^sur les

marques de fabrique et de commerce, surlenom.coramer-

çial, dans celles de leurs dispositions qui sont applicables
aux; étrangers. / / / .---';V ;.;../,',//

: La; dérogation la plus importante résulte de son: article

%//qui attribué àloutèpersbnné ayant régulièrèmenl déposé
une dem^nde/-!dè.b''r'e.yei:d'iàvèn.tion, un dessin ou un mo-

dèle industriel, une marque; dé fabrique ou de commerce

/dansl'un des États contractantsa, un. droit de priorité, pour
effectuer le dépôt dans les autres États, et sous réserve des

droits des tiers 3:1,pendant six mois pour les brevets d'inven-

tion, pendant trois mois pourles dessins et modèles indusv

:!C:iy.(phstzMqnmy.RapportauSénat, 16 décembre 1887.M. Louis Donzel,
...avocat à.la cour de Paris, a, dans une lettre adressée, à; M, Diet?rMonin,,
le1er mars 1888, dirigé contre cette théorie les critiques les plus vives.

a.'.. * Ais'en tenir à la lettre de l'article 4, il semblerait.que,la seule condi-

tion qu'il impose, c'est que le dépôt ait été fait,dans l'un des États: con-

c.ordataireis.jçmais il ressort des discussions de la. conférence de 1880 que,
,pour j ouir: du droit de priorité, l'auteur du premier dépôt doit être lui-même

^bénéficiaire de la convention d'Union, c'est-à-dire se rattacher, soit pars.a
nationalité;, soit par son domicile, soit enfin par son établissement, à l'un

des paysiquiy ont adhéré. Devaux, op. cit., p. 100.
: : 3 De."quels <iers est-il ici question? L'article 4a-t-il entendu seulement

rrèservér le droit dé ceux qui, dans, les pays d'examen préalable, peuvent

s'opposer à là^ délivrance du brevet,: ou même protéger, contre toute pour-
suite en contrefaçon ceux qui, pendant le délai de priorité, dans l'intervalle

.qui sépare le dépôt effectué dans un des pays de l'Union, de la demande
:.'faite, dans Pautre, auraient- exploité la découverte ? Pourle contester, il se-
rait possible de soutenir que l'article 4 à eu pour objet de faire considérer

, d'une::manière générale le;:second; brevet comme ayant :été pris le, même

jour que-le premier, et que par suite ce qui a été fait dans l'intervalle doit

être considéré fictivement comme fait après celui-là.,Mais, selon M. Mil-
: haud: (op.cu\, p. 209),srien n'autorise une fiction, aussi rigoureuse ; une,dis-
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triels, ainsi que pour les marques de fabrique
1 ; ces délais

sont augmentés; d'un mois pour les pays à'outre-merh.j. :

Il suit de là que le dépôt ultérieurement opéré dans l'un

des États de l'Union, avant l'expiration:des délais fixés par
l'article 4, ne peut être invalidé par des: faits accomplis
dans l'intervalle soit, notamment, par un autredépôt, par
la publication de l'invention ou son exploitation parun

tiers*-, parla mise en vente d'exemplaires du dessin: oudu

modèle, par l'emploi de la marque. o ::•';;;:;/

position expresse serait nécessaire pour l'étendre à une hypothèse a laquelle
vraisemblablement les auteurs de la convention n'ont pas :Sorigé. Cômp.
aussi Hardingham j dans la Propriété industrielle de Berne; 1891,- p. 47.

,, ' Aucune déchéance n'atteint, l'étranger, qui, n'a pas, déposé.;sa ;màrque
dans le délai légal de trois mois; Le dépôt ultérieurement effectue est va-

lable et opposable à tous ceux qui n'auront pas'encore fait usage dé'la

marque; il y a là une application de la règle, suivant laquelle lé; dépôt 'est

déclaratif, et non.attributif de. propriété; Voy...en.ce,sens-, Trib..,Lille,r,15
décembre 1890 (Revue pratique de dr. int. pr., ,1890-1891, p. "228 ei/là
note de M. Coheridy ; en: Sens contraire les-conclusions de M. lé substitut

Guillemin,:.citées par extraits dansvcette;;note). Cf. Douai,: l;2/maiili8.91

(Journal du dr. int.pr,, 1893, p, 883). ..,/. . ,.,-.:
2 Sur l'article 4, la conférence de Borne avait proposé de considérer

comme pays d'outre-mer les pays extra-européens qui ne sont pas riverains
de la Méditerranée, et là convention dé Madrid dé 1890, dont ; la décision
n'a du resté pas" été ratifiée, s'est'ràhgéë;,à cet avis. Là Grande-Bretagne
et la Tunisie n'auraient donc pas droit à la prolongation du délai.

' £1
3 Doit-on comprendre parmi: les faits accomplis; au cours dtf délai de

priorité; qui ne mettent pas obstacle à la délivrance'du brevet la 1
divulga-

tion par le breveté lui-même ? Lé tribunal de la Seine né l'avait pas pensé 1;
par son jugement du 21 juillet 1891 (La Propriété industrielle dejBerne,
1891, p; 129; Pand. fr. pér., 92; 5. 43), il avait déclaré'nul: un~brevet pris
en France, après avoirété divulgué aux États Unis par l'inventeur lui-même,
dans les délais de l'article 4 : «. La convention de 1883, porte ce jugement,
déclare que le dépôt ultérieurement opéré dans Dun des autres; États de
l'Union avant l'expiration^de ces délais ne pourra, être invalidé par des faits

accomplis dans l'intervalle, soit notamment par un autre; dépôt; par la;pu-
blication de l'invention ou son exploitation par un tiers. Il suit:de. laque
la convention de 4883 ne parle que du fait d'untiers-etnes'expliqueipas
sur le fait de la divulgation par l'inventeur lui-même. Laloi' du 5. juillet
1844, qui n'admet la brevetabilité que pour les inventions non èneorëidi-

vulguées, doit être appliquée de ce chef ; en effet, si l'on doit admettre ;qiie
la convention de: 1883, devenue loi de FEtat, a pu déroger: ;à là: loi du>5
juillet 1844, ce n'est que:lorsqu'il existe;dans la convention une; disposi-
tion y dérogeant expressément ; dans le «as'contraire.;::la loi; de.4;844r>doit
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fi Ce texte,en consacrant dans; les rapports dés Puissances

contractantes le système pour, lequel nous avons manifesté

nos préférences théoriques (V. ci-dessus;, p,;274, noté 1),
et auquel plusieurs législations étrangères se sont déjà

^ralliées, atténue dans une large mesure les conséquences
, si rigoureuses delà règle posée dans l'article; 30 de la loi

de 1844, qui exige l'absolue nouveauté de l'invention;bre-

vetée; il là modifie gravement; et cette modification ..-.est

;-éminemment favorable, non-seuleinent_ aux inventeurs
; étrangers qui, pourront désormais profiter i en France du

bénéfice jusqu'ici presque illusoire de l'article 29; mais

même aux inventeurs français qui voudront se faire breveter

„ a l'étranger:, après avoir obtenu un brevet en,France j, et

auxquels les usurpations antérieurement commises; dans

l'Un dès pays dé l'Union ne seront plus opposables; il est

à peine besoin dé, dire que ces dernières pourront toujours,
,nonobstantle traité, se prévaloir hors de France des dispo-
sitions de la loi étrangère qui leur seraient plus avanta-

geuses (Y,, ci-dessus, p. 332)//par exemple /réclamer en

Norwège:(Loi dul6.juin 1885): un délai de priorité de. sept

mois, -au-'lieu: de celui que l'article 4 leur impartit 1.

être appliquée ». Cette décision, d'ailleurs infirmée par l'arrêt de la cour

dé 1Paris du 11 avril 1892, précité, ne nous paraît pas dévoir être approuvée ;

-elle/aie tort d'assigner'à la'disposition de l'article 4 une portéeiimit.ative,

alors-que le mot notamment démontre que, dans là pensée de ses rédac-

teurs, cette disposition né s'applique pas seulement aux circonstances qu'elle
éhumèrè; mais à tous lès faits survenus pendant le délai dé priorité, sans

'
distinguer'entré ceux; qui procèdent d'un tiers/et ceux que l'inventeur.

-lui-même a accomplis. Dé plus, avec l'interprétation du tribunal, l'article
4 de la convention perd utte grande partie de son utilité : ceil reste-pé-
rilleux pour uni inventeur français ou étranger d'entamer la moindre^ né-

gociation dans un des pays de l'Union avant d'avoir introduit la demande
de brevet en France. Ce serait s'exposer au reproche d'une divulgation

prématurée; devant entraîner la perte de ses avantages. Que, s'il s'avise' de

fabriquer, d'essayer publiquement, même hors de France, l'objet de sa

découverte, celle-ci courra le risque de tomber en France dans lé domaine

public. » Ed. Picard etBorel, dans La Propriété industrielle de Berne,

189l/'p;:134 ; Pouillet, ibid., 1891, p. 65; Milhaud, op. cit.,-p. 210 et s.;

Devàux, op. cit., p. 107 et s. Voy. cep. Beyssac, op. cit., p. 155.
1: Oh peut se'demander si'le brevet pris en France pendant le délai de
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L'article 5 de la convention ne respecte pas non plus la

disposition de laloi française qui interdit; sous peine de dé-

chéance, l'introduction sur notre territoire, d'objets fabriqués

..à':l'étranger et semblables à ceux que garantitle brevet (L.
de 1844, art. 32, §3) : « L'introduction parle breveté, dans

le pays ou le brevet a été délivré, d'objets fabriqués dans

l'un ou l'autre des États de l'Union n'entraînera pasla dé-

chéance 1. -^ Toutefois le breveté restera soumis à l'obliga-
tion d'exploiter son brevet conformément auxlois du pays
où il introduit les objets brevetés 2. » La suppression^ dans

priorité ouvertà l'inventeur par l'article 4 doit être considéré, comme un
brevet français ou un brevet d'importation, en d'autres termes, si ce bre-
vet doit avoir une existence indépendante du brevet étranger "bu finir
avec lui. La conférence de Madrid dé 1890 S'est prononcée'Contre, là: soli-
darité en ces termes : « Lorsque, dans les délais fixés à^l'artàjeleiàrdé'la
convention, une personne aura déposé dans plusieurs États de l'Union des
demandés de brevets pour la même invention; les droits résultant 1'd'ëVbre-
vets ainsi demandés seront indépendants les uns des autres.;,Ils:seront

également indépendants des droits résultant des brevets qui auraient;été
pris pour la même invention' dans des,pays nonradhérents 4l'/Union. »
Cette décision n'a pas reçu l'approbation du Parlement'français. Sur ceiite

question, dont l'intérêt pratique était Considérable, v." Bàrberét;,'opl 'Cit.,
p. 200 et s:;L. Donzel, Journal des procès, en contrefaçon,1887,, Pv,341;
Milhaud, op. cit., p. 215 et s.

1 Sur l'application de cette disposition,.voy, Paris, 11 avril 1892/ pré-
cité. Pour que l'article 5, § 1 de la convention d'Union reçoive sonapplica-

tion, il.faut, d'une part, que, le .brevet, ait été pris dans' l'un des,;É,tats

concordataires, de l'autre, que les objets similaires, à Geux_que garantit ce

brevet, aient été fabriqués sur le territoire de l'un, de ces États. Son béné-

fice ne pourrait être invoqué en France par exemple par l'Anglais,,qui,
après y avoir, pris un brevet, aurait introduit chez nous des produits-fabri-
qués en Allemagne ou en Russie; la déchéance écrite dans là loi de,,1.8.44

serait en pareil cas encourue. V. le Journal du dr. int, pr., 1888,;p.;77.1
et s. Peu importe que l'introduction ait eu lieu par la voie de: l'un ,de,s

pays qui ont adhéré à VUnion. Cf. Journal du dr. int. pr., 1886, p.:474.
2 La conférence de Madrid de 1890, s!appropriant le voeu' émis par

celle de Rome en 1886, sur la proposition du délégué tunisien,,,,a.ap-
porté l'addition suivante à l'article 5 : «Chaque pays pourra déterminer
le sens dans lequel il y a lieu d'interpréter chez lui' le terme exploiter;:»
mais le Parlement français n'a pas ratifié cette partie du .projet; de Madrid.

Voy. sur les motifs qui ont retardé son approbation, le rapport de Mi Ga-
daud au Sénat (Journal off. du 10 avril 1892), et celui de M. Vallé à la
Chambre des députés (Journal off. du 27. mars 1-892, annexe n°,2012) :
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les rapports des États concordataires, de la déchéance dont

la loi de 1844 punit l'introduction en France d'objets con-

trefaits; est en réalité dirigée contre nous, puisque la plu-

part des législations étrangères ne contiennent aucune dispo-
sition correspondante à l'article 32, § 3. Aussi a-t-elle provoqué
de la part des chambres de commerce françaises

1 de très

vives réclamations; néanmoins les raisons théoriques que
nous avons fait valoir ci-dessus, à l'appui d'une réforme lé-

gislative , nous paraissent de nature à la justifier
2

; d'ailleurs

le préjudice qui en résultera peut-être pour l'industrie

française n'est-il pas largement compensé par les autres

avantages que la convention de Berne lui procure, notam-

ment lorsqu'elle la protège contre les fausses indications

du lieu de provenance?
"Venant aux marques de fabrique et de commerce, la con-

vention décide, dans son article 6, que, pourvu qu'elles aient

été régulièrement déposées dans les pays d'origine, elles

seront admises au dépôt et protégées, telles qu'elles se com-

portenl 3, dans les autres pays de l'Union. Et par pays d'o-

rigine on entend le pays où le déposant a son principal

établissement; ou bien, si ce dernier pays ne fait pas partie
de l'Union, celui auquel ressortit le déposant 4. D'ailleurs

le dépôt peut être refusé si l'objet pour lequel il est de-

mandé est considéré comme contraire à la morale et à

« A force de répéter, dit ce dernier rapport, que nos tribunaux conservent

le droit d'appliquer notre loi intérieure, nous' pourrions risquer de faire

croire que nous en doutons, ce qui ne peut entrer dans l'esprit de personne
en France. » Cf. aussi Le Temps du 11 août 1892.

'..Cf. le rapport de M. Piault à la chambre dé commerce de Paris, en

date du 8 juillet 1885.
*

2 V. ci-dessus, p. 287. Cf. Bozérian, p. 37 et s.; Pouillet, dans La Jj>i
du 24 août 1885; Barbèrot, p. 208 et 209

3 Cf. Cour de justice de Genève, 14 mai 1888 (Le Droit du 8 juillet

1888). Trib. corr. Seine, 18 juin 1891 (Journal du dr. int.pr., 1891, p. 935;
Revue prat. de dr, int; pr., 1892, p. 115).

4 V. sur cette disposition Mesnil, op. cit., p. 266 et s. Cf. Cour d'appel
de Lucerne, 9 octobre 1888 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 528).
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l'ordre public 1; mais la nature du produit sur lequel' la

marque est apposée ne peut jamais être une cause d'exclu-

sion (art. If.
Quant au nom commercial, sur lequel presque tous les

traités antérieurs avaient gardé le silence (V. ci-dessus, p/;

320, note 3), il est protégé dans tous les pays de-.l'Union

J Cette disposition est complétée et expliquée par le § 4 du protocole
de clôture : « Le § 1 de l'article 6 doit être entendu en ce sens qu'au-
cune marque de fabrique ou dé commerce ne pourra être exclue delà pro-
tection dans l'un des États de l'Union par le fait' seul qu'elle né Sâtisfër
rait pas, au point de vue des signes qui la composent j aux conditions, dé
là législation de cet État, pourvu qu'elle satisfasse, sur ce point., à la lé--

gislation du pays d'origine et qu'elle ait été, dans ce dernier pays,'l'objè*'t
d'un dépôt régulier. Sauf cette exception qui ne concerne que la. formé dé

la marque, et sous réserve des autres articles de la convention,, la législâr
tion intérieure de chacun des États recevra son application. Pour éviter
toute fausse interprétation, il est entendu que l'usage des armoiries pu-
bliques et des décorations peut être considéré comme contraire à l'ordre

public. » — V. sur l'application de ces divers textes; à la protection -,des

marques françaises en Suisse, le jugement du tribunal de commerce /de
Genève du 14 juillet 1887 (Le Droit du 10 septembre 1887/), l'arrêt d'ur-
firmation delà Cour de justice civile de Genève du 14 mai .1-888 (Annales
de droit commercial, 1888. 1, p. 214) et l'arrêt de rejet du tribunal fédé-
ral du 29 septembre 1888 (Le Droit du 31 octobre 1888).

s
; /'/;/

2 La France, la Belgique, PEspagne, le Guatemala,,l'Italie,"lès Pays-
Bas, le Portugal, la Suisse et la Tunisie, usant de là faculté ;que leur'ré-
serve l'article 14 du traité.d'Union, se sont mis d'accord, par la conven-
tion dé Madrid du 14 avril 1891, rendue exécutoire en France par la loi
du 15 juillet 1892, pour organiser, dans leurs rapports réciproques, fen-

registrement international des marques de fabrique et de commerce; Aux
termes de cette convention, les sujets ou citoyens de chacun des États
contractants et ceux que l'article 3 de la convention de Berne leur assi-

mile, peuvent s'assurer dans tous les autres États, pour une- durée-rëhoui-

velable de vingt ans, la protection des marques déposées dans leur- pays
d'origine, moyennant le dépôt desdites marques au bureau international
de Berne, effectué par les soins, de l'administration de ce pays. Ce; dépôt
unique équivaut à un dépôt opéré dans chacun des États qui ont pris part
à la convention. Voy. le règlement pour l'exécution de cette convention
dans le Journ. du dr.int. pr.; 1892, p. 1079 et s., et dans VAnnuaire
de lég. fr., 1893_(notice et notes de M. A. Darras), p.122.et s, Lë.Gua-
témala et l'Italie n'ont pas, jusqu'à ce jour, déposé leurs actes de ratifi-
cation. Voy. aussi, sur les mesures d'exécution nécessitées par cet arranr

gement, les décrets du 17 décembre 1892 (Journ. off. du. 25 décembre

1892; Propriété industrielle, 1893, p. 4) et du 25 avril 1893 (Propriété
industrielle, 1893, p. 57).

W. - II.
'

22
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-Sans obligation dedépôt, ^w'?'/ fasse; ou non partie..d'une

ïfiarque de fabrique ou de .commerce(art. 8). La Gpur de

cassation avait admis .l'indivisibilité du nom,commercial et

jde/la in arque emblématique à laquelle il est incorporé, en

,çe sens que l'un et l'autre devaient tomber en même temps
dans le domaine public 1. L'article 8 condamne pour Tave-

.nïr cette jurisprudence, tout aiimoins en ce qui
1
concerne

/lès /étrangers,ressortissant aux États de l'Union./, ;/: te,.///' ',/-

élis Tout produit portant sans droit une marque de fabrique
;%udé éômmèrcë-ou un noln Commercial \ pourra êlré; Saisi
— il n'est question ni au.'transit, m. dé Ventrepôt^ —4 k l&

/.requête duministèrefpu^
i'dë-son importation dans ceux dés États de l'Union où^éette

/^arjjue"b:u^çé ^

3;et,rÇ,ette;disp,ositipncest étendue à tout produitportantifaus-
•
isernenti, comme -indication-; dé provenance, le nom ;d' une

IpMlité^dëtèrm indication est jpiiïie'à un nom

]commercial.-fictif. ou^mpvMnté dans une• intention fraudu-
leuse (art. 10) 3. Est réputé en ce-cas partie intéfessée, tout

S6yj].;y.,1çi-d/es,s,uB,;p. 317,; .note,3,,.... .,,-;/" -., ;-,,,;-,;:;,;.. ,..,,.;:.•.;:;,;.: : .tetete-y.
2

Comp. ci-dessus, p. 322. ytete,.--. .y-.-' -:-'.-, ': v:-; ::te\teh
0Î s,f;rU,n,arrêt de.;la Qpur ;de passation idu;23 février/1884 :(D. P. 1884. 1.

s.l 65),-§; décidé (Voy., ci-dessus, p. :324, note 3) que l'article 19 de la loi de

y3.857c.etie,,;droit;.de,;saisie: qu'il;,consacre sont applicables aux; produits
..portant ..la.seule, indication mensongère; d'une localité, française j alors

même que leur introduction,,enr.Françe;aurait eu lieu avec, l'assentiment

a.de,J'intéresse/,,...c'est-à-dire en dehors de toute. intention frauduleuse. La

jcontrefaçpn ,dpnt, cet :àrrê.t .avait poursuivi la répression. ne:se,trouve-t-elle
. .pas,aujourd'hui,;légitimée dans les^rapports^e la France ,avec les, autres

v.ptafs 4e,l'Unio,n, par l'article, 10, de. là convention,,et ne,suffira-t-il pas
aux étrangers qui seront en droit de s'en prévaloir d'ajouter leur, nom

gf^éritableaunom d?un centre; de.: fabrication français ,p.pur éclia'pper.à la

-#aisie?;;Npus ne le içroyonspaSi La convention de. 1883, nous l'avons, vu

jçind.essus.j, ;p, 332,: n'a. abrogé les -,lois- françaises: en vigueur que :daris la

cmesure où elle est plus fayorable.que celles-ci aux intérêts des inventeurs

..jgtjdes industriels,iétrangers. Llarticle 19 de la loi de.l.857.,;te.l.que,la, juris-

tprudence, l'interprète, donnant,à ces intérêts une sanction :plus, énergique,
,iest donc, demeuré, debout.,,Cf. .Bulletin agricole Au 14 mars 18,86 (Circu-

-, laii'gr ministérielle de mars ; 1886 et, réponse de M. -Donzel). ; Lyon-Caen,
Revue de droit intern., 1882, p. 190 et s.; Barbèrot, op.ycit,, p., 204..r—
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fabricant bu commerçant engagé dans là fabrication ou le
commerce de ce produit, et établi dansla localité fausse-

ment indiquée comme provenance (même disposition).
; Les Puissances contractantes; prennent rengagement

d'accorder une protection provisoire aux inventions breve-

Au reste, la convention intervenue à Madrid entre la France, le Brésil,
l'Espagne, la, Grande-Bretagne, le Guatemala, le /Portugal, là Suisse et .
la Tunisie, et promulguée en France par la loi dùl5 juillet'1892/ a_héii-
rêusèmënt complété dans les rapports des Puissances- signataires,;-;.qu'elle
constitue à l'État d'Union restreinte, les règles posées;par l'article,10 de
la convention de Berne :

« Art. lor. — Tout produit portant une fausse indication dé proyënancej •

dans laquelle-uh des' États contractants ou un liëù situé dans Puri-d'eux
..serait, directement ou indirectement, indiqué comme: pays pu commeflieu

(Porigine^ sera saisi à, Pimportation dans chacun .desdits États., La,..saisie

pourra aussi s'effectuer dans l'État ou la fausse indication dé; proyéhance
aura; été apposée/ bu dans celui où aura été introduit lé' 'produit :imuhï 'de

ce^te fausse indication.--- Si la législation d'un État n'admet pashlavisai-
, sie.à l'importation, cette saisie sera remplacée par la prohibition d?impor-

'

tation. :—-Si là législation d'un État n'admet pas la saisie ".à l'intérieur,
cette'saisie: sera remplacée par lès a'Gtion8''et:moyeriS',q^èvla''M'-dë'^è%;'^Éiiat

: assure en pareil cas aux:nationaux. .-_, ,/,:,,,;; ;;,; -/, ;•'.':) Vteyte, •

Art. 2. — La saisie aura lieu à la requête, soit du ministère public,
soit d'une partie intéressée, individu ou société, conformément à la lé-

gislation intérieure de chaque État. — Les; autorités nësërbht pas tenues
d'effectuer la saisie en cas de transit. ;';" .:; ;; ç;;;'-::'-:.;; :;ou ;

Art. 3. — Les: présentés dispositions ne font pas; obstacle': à ce que le 1

vendeur indique son nom ou son adresse sur les; produits provenant'd'un
pays différent de celui dé la vente ;: mais, dans ce ;

cas,'l'adresse-bu lé
nom doit être accompagné de l'indication précise et en caractères^appa-
rents du pays ou du lieu de fabrication ou de production. ": "'"- t;*ï

Art. 4. — Les tribunaux de chaque pays auront à décider quelles sont iès

appellations qui ; à raison de leur caractère ;génêriqueyéchappëïït:àux':!dis-
pdsitions du présent arrangement, les appellations régionales de pfô'ôe-
nances des produits vinieoleS' n'étant cependant'pas cormes ;<ftwi;sv-ta;
réserve statuée par cet article. y>

'
:•;.-ji .v.;e.;;!;.c

Jusqu'à ce jour, le Brésil et le Guatemala n'ont pas déposé leurs'actes
de ratification concernant cet arrangement. Voy. le commentaire d'ê1ses

dispositions dans l'Annuaire de lég; fr., 1893 (notices et notes dé-M; A.

Darras), p^ 118.et S. — L'a Cour de Paris s'est, dans son arrêt du 18 no-
vembre 1892 (Journ. du dr. int. pr.,1893, p. 406), appuyée sur là ;cbh-
vention de 1892 et sur l'exposé des motifs qui à précédé son adoption,
pour décider que la dénomination Gliampagne n'est pas tombée 1dans le
domaine' public et ne peut s'appliquer légalement: à desvins; mousseux
non champenois. -'-' ;'.'; ;:('* <- nysyte
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tables, aux dessins ou modèles industriels, ainsi qu'aux

marques de fabrique ou de commerce, pour les produits

qui figureront aux expositions internationales officielles ou

officiellement autorisées (art. 11). Et cette protection: pro-
visoire consiste;; aux termes de la convention de Madrid

de 1890, dans un délai de priorité s'étendant au minimum

jusqu'à six mois à partir de l'admission du produit à l'ex-

position, et pendant lequel l'exhibition, l'application ou

l'emploi non autorisé par l'ayant-droit ne pourront pas

;empêcber celui qui a obtenu' ladite, protection de faire

valablement la demande de brevet ou le dépôt nécessaire

pour s'assurer la; protection dans tout le territoire de l'U-

nioni Chaque État ;a la faculté d'étendre le délai. Mais la

protection temporaire n'a d'effet que si, pendant sa durée,

ilestprésenté une demande de brevet ou fait un dépôt en

vue d'assurer à l'objet auquel elle s'applique la protection
sdéfinitive: dans un des États contractants'i :;

Enfin les États concordataires s'engagent à: établir un

service spécial de la propriété industrielle, et un dépôt
central pour la communication au public des brevets d'in-

vention, des dessins ou modèles industriels, et des mar-

ques de fabrique ou de commerce (art. 12).
Le. siège de l'Union industrielle est placé à Berne, où

fonctionne, aux frais communs dés Etats qui y ont adhéré 2,
et sous la surveillance des autorités fédérales suisses, un

1 Cf. ci-dessus, p. 268j note 4, p. 285, note 3, et p. 287, note 1. — La loi

française de 1868 est plus avantageuse pour ceux qui participent aux expo-
sitions françaises que la convention, puisqu'elle étend jusqu'à la fin du
troisième mois qui suit la clôture, la protection qu'elle leur accorde-, et

•qu?ëlle donne au porteur d'un certificat les mêmes droits qu'au breveté, ce

qui leur permet sans doute d'agir en contrefaçon pendant la durée de Ce

certificat, alors même qu'il ne se déciderait pas à prendre plus tard un

brevet. Aussi cette loi sera-t-elle invoquée de préférence sur notre terri-

toire:par les. exposants étrangers. Au contraire, la loi de 1868 ne concer-
nant: pas les; inventeurs, français ou étrangers, qui ont pris part aune

(exposition à l'étranger, c'est la convention qui leur; sera applicable.
i 2Aux termes du troisième protocole adopté parla conférence de Madrid

en 1890, et promulgué en France le 15 juillet 1892, les dépenses an-
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office international 1, analogue au bureau de :l'Union litté-

raire, chargé, comme ce dernier, de centraliser les docu-

ments' etrenseignenients de toute nature ,: et de procéder
aux études d'utilité commune concernantl'Union; il s'àr

dressé au public par une feuille périodique-rédigée,en

français: (art. 13):1.; :: 'tete\i--eyy

La convention de 1883 a pris
1soin de réserver aux:États

qui l'ont signée, la faculté de conclure entre eux tels earf
ran ge m ents ,p ar tic u1i ers,. telles unions restreintes ,-yqui, né

contreviendraient; pas à ses dispositions (art. 15);,parfcelâ
même elle leur réserve implicitementla/facultédeMain;-
tenir les lois ou traités; antérieurement existants j. en.tant

qu'ils ne seraient pas inconciliables avec; ses dispositions/^;;

enfin; elle prescrit là réunion de conférences périodiques
destinées à perfectionner son oeuvre (art. ;li)*;:«';elle-esti,

comme.Va.dit;.l'un\d:e/s.es^p'lus:émi'nents;:p.rômol;e.ur.s-id'â'pÉé-
face d'un livre qui s'ouvre et qui ne sera peut-être; fermé

que dans delongues années. »• ; ; ; '/ÎK/

SECTIONIV. --±- Acquisition^transmissionmt extinetiùm

: des: droits patrimoniaux> ";;•:.;<:;;-'.

Nous savons maintenant à quels droits iDatrimoniiaux

l'étranger peut prétendre, et par suite, de quelles obli^ar-

nuelles du bureau international ne peuvent en aucun cas dépasser 60,000
francs ; le protocole de clôture annexé à la convention de 1883 en limitait -

l'importance à 2,000.francs par État contractant.: . :.,: ;; î.
1 La Propriété industrielle, organe officiel du bureau international de

l'Union pour la protection de la propriété industrielle, paraissant à Bérhe

depuis le 1er janvier 185.5. :, :ite>:,:y?
2

Voy. notamment Cour de justice de Genève, 14 mai 1888. (Le.D'roit
du 8 juillet 1888) ; et Trib. fédéral suisse, 29 septembre 1888 (Le; Droit
du 31 octobre 1888). '.,. ::;:./:,,

3 La première de ces conférences s'est réunie à Borne en 1886.;; la se-
conde a été tenue; à Madrid en 1890; les résolutions votées par; la. confé-
rence de Rome, n'aj'antpas reçu la ratification des Puissances, sont de-
meurées^ l'état de lettre morte. Quant à celles adoptées par la conférence
de Madrid, qui les a reprises et développées, elles n'ont été; que partiel-
lement promulguées en France jusqu'ici. ; i-:
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tionsil peut être tenu sur notre territoire, soit par;applica-
tion 1des 'principes généraux qui gouvernent sa condition,
soitén vertu des: dispositions formelles de la loi française.
Mais ce; n'est pas assez d'avoir démontré que l'exercice de

ces droits, régulièrement nés ou légitimement acquis; ne

rencontre dans nôtre législation aucun obstacle juridique.
Il faut encore rechercher si ce qui est vrai de droit lui-

niêipe:, considéré soit au point de vue actif, soit au point
dé/vue passif; l'est aussi des procédés qui servent à Tac-

quérir, aie transmettre, à l'éteindre. L'étranger pourra-t-iï
valablement y recourir?
v Le critérium que nous avons adopté pour la distinction

des ^droits naturels, et dés, droits civils rend notre tâche fa-
'
çile; il nous oblige :à rendre accessibles à l'étranger tous
lès moyens d'acquérir ou de transmettre soit un droit réel,

spit uiï droit personnel, soit un droit intellectuel, toutes;
les;causes d'extinction des obligations, dont la loi n'a pas
formellement réservé l'usage aux nationaux français.

/Qu'il éri soit ainsi de l'occupation, dé l'invention, dé

l'accession-.-, de la:convention, par lesquelles on acquiert et

l'on transmet non-seulement la propriété Ou l'un quelcon-;

que 4e'ses démembrements , mais encore un droit (l'obli-

gation; ou un droit intellectuel, c'est ce que personne ne

conteste*; De même la loi, dans certains cas 2, et les

modes d'acquisition propres à telle ou telle variété de droits,

par, exemple la destination du père de famille, qui sert à

établir une servitude continue et apparente; de même en-

core lés sources non contractuelles d'où naissent les obli-

gations, les quasi-contrats, les délits, les quasi-délits,-et

1;Aubry et Rau, 4° éd., t. I, p. 302. Le tribunal civil de la Seine (l
10

eh.); par ison jugement du 20 octobre 1891, et la cour de Paris, par son
arrêt du 5 novembre 1891, ont déclaré contraire à l'ordre public la clause
du cahier des charges d'une adjudication de biens d'incapable 1, portant
prohibition pour les étrangers de -concourir à ladite adjudication. (Journ.
du dr; int. pr., !891, p. 1203 ; Revue prat. de dr. int. pr,, 1892, p. 52).

2 V. ci-dessus; pp. 197 et 208. -'' ''"-\
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inversement les causes de libération ylelles que le paier;

ment, la novation, la cpm pensation , /seront -valablement;;

invoquées par l'étranger en France
1

; toutes .réserves étante

faites d'ailleurs en ce qui touchelés règles applicables àlà;/

solution des conflits de lois, qui seront exposées plus tftrd»;::

Quant à la prescription acquisitive ou extinctive,;la;quesri

1 Toutefois lé tribunal dé .commercé'de; Brest, par ;jugement; du,22: j^ate'f.

vier.I:887,;et la cour de:Rennes,.par arrêt :du: 21 décembre..18.87, A^aienty
décidé, que cele bénéfice de la disposition exceptionnelle de l'article .216.
C. comm., qui permet à l'armateur de s'exonérer dé s'a rësponsàb;ilitëI'à'

l'égard des faits du capitaine , moyennant l'abandon du navire ëtldu/frét/
rentre-dans les droits strictement, civils et estréservé aux.natiônàUx seuls,
en l'absence de. dispositions, diplomatiques spéciales/»..(Sir.,,,1,888.; 2. 25;.
Journ. du dr. int, pi'., 1888/ p. 80). Voy. aussi là consultation

'
de Mï Bbs-J

viel'/dansla Gazette'dii-PalUiSi 1888.': 1. 204.'Lé ^pourvoi: ^dirigé-contre'
l'arrêt; de Rennes a été rejeté par la;"Cour suprême le. 4 'novembre,;;18$1[
(Journ. du dr,:int. pr,, 9.2,,p. 153. et s..; Revue prat. .de-.dr, vit, pf,,.r
1892.1, p. 214 et s. [noté de M. C. Lëvillainj rapport, de M. le conseiller,;
Roussellier et conclusions 'de M.;Pavoeàt. général;,'DesjardinSj) ;-m'àîs'la-
Cour se garde bien de s'approprier ,1a théorie des premiers jugëifpsur-jlg-
caractère civil du droit d'abandon. Cette .théorie est en effet des plus .con-

testables, même pour "ceux qui professent, avec là jurisprudence ; la;dis-
tinction arbitraire dès droits civils et des 'droits .naturels- (Voy; "ci-dessus,:.
p. -18.4:et s.).. La faculté d'abandon i reconnue, jpar l'art. ,2,l-6, ..C;c,eomm;.',f
se retrouve en effet ou a des analogues dans la plupart des'législations;,
on né peut donc pas dire/que ce soit une institution purement nationale/''
D'autre part elle appartient évidemment 1au'droit commercial;'or,'tout ,!1§:
monde : s'accorde à -,reconnaître que le.. droit commercial se rattache, ,aji-,
droit des gens, et que. les règles qu'il édicté peuvent à ce titre être invo-
quées par' lés étrangers aussi bien que par les' nationaux'(Cf; ci-dessus/'
p. 127). Aussi préférons-nous sans hésiter la:doctrine qui se dégagé' d'uni,
jugement rendu, dans une espèce voisine, par le conseil de préfecturô^é
la Seine, le 10 février 1893 (Journ. du dr.int. pr., 1893, p. 813), et dont
il résulte que « la loi du 12 août .1885, qui permet au propriétaire d'utf
navire naufragé dans un port de mer ou: havre, dans un port maritime,
ou dans les eaux qui lui servent d'accès, de se libérer envers l'État de
toute dépense d'extraction ou de réparation ainsi que de tous dommages-
intérêts; par l'abandon du navire et;'du:fret des marchandises ,à bord,
étant; générale et ne comportant aucune restriction, la faculté d'abandon^
constitue un mode libératoire dont peuvent, en pareil cas, bénéficier'les;
navires étrangers,'aussi.bien: que les navires.français..:y>:Voy. a-u'sst-Ohl-

Lyon-Caen,: ,dans>Le Droit du 8 juillet 1888, et dans: le-même, sens que la
Cour .de cassation, 'Trib. comm. Rouen,; 6 'juillet; 1892-. (Joumtedmdtfï-
int. pr., 1892, p. 1130). Cf. ci-dessus, p.(215, note 2 dnfme.te V; r ''
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lion de savoir si l'étranger peut en réclamer le bénéfice a

paru douteuse; nos anciens auteurs l'avaient discutée, et

Polhicr lui avait donné successivement deux solutions

différentes 1; aujourd'hui cependant, presque tout le monde
est d'accord pour admettre l'étranger à se prévaloir de la

prescription.
A l'appui de cette opinion, les uns font observer que,

par cela seul que l'on reconnaît à l'étranger la l'acuité

d'être propriétaire ou débiteur, il serait illogique de lui

refuser le moyen de le devenir, de cesser de l'être 3, plus
exactement de prouver son droit ou l'extinction de sa

délie, puisqu'apres tout la prescription n'est autre chose

que,la présomption d'une cause anlérieure d'acquisition ou

de libération.

D'autres allèguent l'intérêt social, l'intérêt de la pro-

priété, à laquelle la prescription vient assurer la stabilité,
cl l'ont rentrer cette dernière dans ce qu'ils appellent le

statut réel 3. « La prescription, a-l-on dit, quoiqu'elle ait

reçu son complément de la loi civile, a sa source dans le

droit naturel, et elle est si nécessaire au bien public,

qu'elle est admise par toutes les nations. L'étranger est

capable de tous les actes du droit des gens; il peut faire le

commerce en France et y posséder, acquérir, vendre,

prêter, emprunter; il doit donc pouvoir user de la pres-

cription pour consolider les droits ou pour éteindre les

obligations qui dérivent de ces contrats. Si clic a pour objet

l'acquisition d'un immeuble, elle est régie par le statut

réel et est, par conséquent, indépendante de la nationalité

de celui qui l'invoque; si elle a pour objet l'extinction des

obligations, elle est établie moins en faveur de celui qui

prescrit qu'en haine de celui qui ne veille pas à la conser-

;:,#;PothiejyTraité de la prescription, n° 20 ; Traité des personnes,, titre

II, sect. II, n° 8. Cf. ci-dessus, p. 65, note 1.
. ; ?,;:Valette;sur Prqudhon, t. I, p., 177 ; Démangeât, op. cit.,, n° 73 ; De-

molombe, t. I, p. 243.
8 Aubry et Rau, 4e éd., 1.1, p. 298, note 39. . ,/
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vation de ses droits :. or on commet la même faute,et par

conséquent on encourt la même peine quand le .débiteur

qu'on néglige de poursuivre dans, le temps fixé par la loi

est étranger que quand il est Français, Il serait^ d'ailleup
souverainement injuste de ne pas permettre, à rétrangér

d'invoquer en sa faveur les prescriptions dont le Français

peut se prévaloir contre lui 1. »

A ces raisons dont nous n'entendons pas apprécier pour
l'instant la valeur théorique, nous préférons l'argument

que le silence de la loi nous fournit en faveur du droit

de l'étranger, aussi bien au point de vue de la prescription

acquisitive qu'au point de vue de la prescription extinctive 2.

Ce silence, le législateur de 1804 ne l'avait pas gardé,
relativement au droit de recueillir en France par voie de

succession, de donation ou de legs; et, par les articles 726

et 912 du Code civil, il en avait formellement exclu l'é-

tranger non admis à la jouissance des droits civils par un

traité diplomatique ou encore par une autorisation de do-

micile (G. civ., art. 13), renonçant ainsi, dans des vues de

représailles, à la générosité peut-être irréfléchie de, la

Constituante 3.

Les motifs de ce retour en arrière apparaissent claire-

ment dans le rapport lu au Conseil d'iitat dans la séance

du 24 thermidor an IX. Aux yeux de Roederer, l'auteur de

ce rapport, l'abolition générale du droit d'aubaine, par une

loi, telle que celle que la Constituante avait faite, ne pré-
sentait guère pour la France que des incorivénien ts et des

dangers. Abolir gratuitement, saris réciprocité et pour tou-

jours, les droits d'aubaine et de détraction, n'est-ce pas
enlever aux autres Etats toute raison de consentir à la

même abolition en faveur des Français ? est-il bon d'àil-

1 Leroux de Bretagne, Nouveau traité de là prescription en matière
civile, 1.1, n» 82, p. 71. :•'

2 Cf. Paris, 26 janvier 1888 (Journal du dr.int.pr., 1888, p. 390);
trib. civ. Seine, 28 novembre 1891 (ibid., 1892, p. 712).

>-
3 Cf. ci-dessus, p. 77-et s. • "-' <-:':"': '
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lëur§!de|houslier"lesoriiairis? Nous n'avons -aucun dnté'rjêtà

attirer :siif notre territoire les étrangers dont la-nation est;

eTi^ûé#e"âveG\'Mo'as^;;!orl;ab:olition.;pàrtielle.-.vdu;-.:droit d'auTJ,

bairi(e, fesùltantd'unt traité conclu avec tel ou tel Etatsta ;

sur l'abolition prononcée,.erga orrines-i par une loiiperpér?

tù'ëllB-ëtirrévocable,vce grand avantage' que le''.fait seul de;

là;idéclâ'ratiôn;de gûerreien suspendues effets 1. , k :^h-
j :Ces arguments étaient de nature à faire: impression sur,.

d^[âss]6rtnbléës ^françaises,' en ^présence de la tensionLdes;?

rapports' internàti on aux #e l^épbque. :.Lès rédacteurs; idus

Gode' civil, étendant'aux/isuèeessions et aux libéralités,;

entiië-vife ou .'testamentaires : la>Tègle générale ;écrjte dans:)

l'article 11 du Code civil, se: .prononcèrent donc pour;

l'iapplièstionijen :cottêîmatière du principe de la récijjmcite

diplomatique- >:\> :':• ;.•;:-;: ':.';.- .,,.;.;; :;[
;- Ci1'civiy art: 726i; 1— Ûnûétranger; n'est- admis à succéder

aux biens que' son parent, étranger où' Français, possède,
dans le'territoire dii-royaumey que dans les casvet delà:

manière dont un Français succède à: son parent possédant)
dé&lrïèris :dahs le pays jèè cet étranger! conformément )aué-

dispositions dé l'articlé £i,: au7 titré Dé la jouissance et:tfe;<

l&pHëâlion des droits civils. ^' ':•"'a '.'-.'V! ."•.. -..'.;:..^i.-:: . ï-ii-'':i

'Art. 912. -—0ri ne pourra disposer au profit d'un étran-

ger que dânslé cas où cet étranger pourrait disposer au?

pïofitâ'ùn'Frariçais?.::
'

;: ^ ; ..-.,' . r/;oc

"} Locré, Lêgisl. civ., t. Il, p. 130 et s., V. aussi nos développements'

daiis'lëftép.'alphi âesParideCtès< françaises, v° Aubaine, n 01?79 et si -'.i

r2ï;En conséquence des articles 726 et 912 du .Code civil de 1804, les

droits d'aubaine: et de détraetion avaient été abolis, sous le premier Em-

pire, dans les rapports de la France avec dé, nombreux États ou prinçi-.
p'àutesfVoy. leur nomenclature dans le Rép. alph. des Pandectes françai-
ses, v° Aubaine, n° 82). — On s'était demandé si l'effet des traités ainsi
conclus rêtait seulement suspendu ou., complètement anéanti par -Fétat... de

guerre.;-.entre-.les;;Puis,sarices contractantes. La jurisprudence s'était pro-.
noncée pour là suspension et avait décidé que, la paix une fois [rétablie,!
lés étrangers.étaient eapab.les.de .recueillir,en,France: les successions :ou-
vertes à leur profit au cours des hostilités avec leur nation.cTurin, 10
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;]Vtais en quel sens fàllait-il entendre:; ici ;là •réciprocité?]
L'article 726. ne se borne pasbàrdire: que. 1/étrangejp, lesjts
admis à succéder en France, conformément aux disposi-;,
tionsdè l'article 11 du Coda civil; il ajoute; qu'un^trajigeri
ne peut recueillir: les ibiens; qu'un:^parent étranger i ou3

français possède en France, que dans les cMetdelamanièrgj
dont un Français succède .à, son parent possédant)des;i^iéns,i
dans le^pays auquel' appartient?éet étranger. EtulW ajait
conelu de «es derniers mots que l'article; 1726inlexigeait;paSj
seulement une réciprocité dipldmaiiqne :dfiinMio^à^^a~î
don, d'État à État, dans les termes de l'article llrdu Gpcto

civil, niaisoencore. une ;réciprocité individuelle,: une^réeir^

procité légale &e sujet àsujeti . vb ;; ;oC ï't 3Ïo JHsT
^Diverses applications avaient été, faites: de cetteidée uparî

les commentateurs les plus autorisés de rarticle>7:26v^\ brbb

«^ Un individu! décédé en France: laissèvpour,. habiles; à

recueillir sa succession un frère germain, de, nationalité

française,; et un frère utérin ressortissant à.iunypays régi;

par la loi romaine. D'après la loi française qui;,; par .hypo^
thèse,',.-est;laloi;de. 1asucçessiqn^lehfrère ytérin^eut; pré:-,
tendre an quart dès biens da; défunt .(Ç.vcivi,riart;u7;§2);:j
Mais, comme un frère utérin français, appelé àr;suGçederX
dans ,1e pays de cet étranger, y serait exclu par ;çe frère

germain étranger,; conforinénjent à la loi romaine, il s'en-,
suivait que dans notre espèce, le frère utérin etrangg.r;
devait être exclu en France par le frère germain français,
sans qu'il pût se plaindre d'être traité chez .nous. de. la

même manière que l'aurait été un Français dans sa patrie1.],

b) De même, un étranger n'aurait pu succéder,:.par

représentation, à son grand-ôricle décédé en France ysi'là'

législation de son pays.bornait le droit de .représentationVéQ;

janvier' 1810 (Sir. chr.j; Colmar, 2 avril 1824 fP.chr.) ; Càss., 9"-'j'uîri-l«25'i
(Sir. chv., D. Pi 1825. 1.338). Cf.' Cass., lor février 4837 (Sm ^837i-lg

457; D. P. 1837.1.329). \
"• 1 J ' "-'—^ • >'> - v^x

1
Chabot, Commentaire sur là loi des successions, 50i éd.^ 1818,'fc Ij'

sur l'art. 726, pi 94 ets..
'' ' ;l ' <•->•'':: - ^-y: -"b -' --*1;:>•'
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ligne collatérale,;au degré; de neveu, étant donné qu'un

Français, venant par le secours de la représentation n'aurait

puj succéder, à son grand-oncle décédé dans le pays de. cet

étranger,1,(C.^ civ., art. 742). ;-:,.., v>fi

rC^Ainsi encore, un étranger, admis à succéder en France

par ;réciprocité, n'aurait pu y prendre que des; biens de

rfyèrne nature que ;ceux .qu'un Français; aurait été appelé
à recueillir dans la patrie de cet étranger, et cela dans.la

même; proportion, soit pour, chaque nature de biens, soit

dans ,1a;masse héréditairef. Exemple : une étrangère appar-
tenant à un pays danslequel les ™ compris.dans
une. succession collatérale sontexclusivement .attribués aux

mâles, est .appelée §n France à une succession* de cette

nature; elle n'aurait rien eu à réclamer dans les immeu-

bles dépendant de cette succession, puisque, dans les

mêmes circonstances, une Françaiseaurait été exclue des

imhiëubles compris dans une succession étrangère 2.

"'Et telle était bien l'interprétation qui 'avait prévalu; dans

là jnrisprudericèv Par son arrêt du 24 août 1808•» la Cour

de cassation avait jugé qu'un religieux étranger, frappé
côririnè 1tel de-mort civile par les lois de son pays et par

conséquent incapable 'de disposer au profit d'un Français,
l'était aussi de recueillir en France le bénéfice d'une dis-

positiorilaissée par un Français, encore que la loi française

'ù''àttachê!plus la mort civile' aux voeux religieux, par ;çe

motif qu'il était conforme à la réciprocité écrite dans l'ar-

liGle,9l2'du Code civil /qu'un Français ne pût pas plus dis-

poser au profit d'un religieux étranger que ce dernier lui-

même ne le pouvait au profit d'un Français 3. ;>

Remarquons d'ailleurs que, dans le cas où il n'existait

:;t Chabot, loc. cit.; $. $h. . ".- •••
,;

:'2;Chabot,; loc. cit., p, 95 et s.

3;Bùll. cass. civ., n°108; Voy. aussi Cass., 1™février 1813 (Bull. cass.

civ., n° 8; Sir. 1813. 1. 113); Douai, . 1« mai 1819 (Sir. 1820. 2. 171);

Cass., 9 février 1831 (Sir. 1831. lv 415; D. P. 1831. 1. 72);'31 décembre

1850(Sir: 1851. 1. 26; D.T. 1851.1. 52).
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pas de traité de réciprocité entre la Frariceet le pays au-

quel réssorlissait l'individu appelé à recueillir une 'succes-
sion ouverte sur notre territoire, cette succession:' n'allait

pas tout droit et nécessairement à l'État. Les nëritifersfé-

gnicoles du de cujus, même étranger, lui étaient préférés,
et ce n'est qu'à leur défaut que l'État exerçait son droit de
déshérence ou d'aubaine. En effet, aucun texte du Code
civil de 1804 ne privait les sujets français de succéder à
leurs parents étrangers décédés en France; l'article 726
avait pour seul objel de refuser aux étrangers le droit de
succession et n'avait ainsi fait revivre que partiellement les

incapacités de l'ancien droit que les décrets de 1790 et
1791 avaient condamnées d'une manière générale '.

Loi du 14 juillet 1819. — Le régime nouveau n'a vécu

que quinze ans. Au lendemain des luttes sanglantes et rui-
neuses qui avaient précédé et marqué la chute de l'Empire,
l'intérêt national commandait de rappeler en France, par
une législation moins rigoureuse, les capitaux étrangers
que le Code civil en avait bannis. - , ,

La loi du 14 juillet 1819 sur l'abolition des droits d'au-
baine et de détraction- fut volée. Cette loi, oeuvre de;cal-

cul, non de générosité 3, abroge, dans son article 1", les
articles 726 et 912 du Code civil, et rend ainsi aux étranr

gers l'entière capacité de recevoir à litre gratuit sur le
sol français; mais, pour empêcher que le droit de succéder

qu'elle leur reconnaît ne puisse porter préjudice à; leurs
cohéritiers français, la loi nouvelle s'empresse d'apporter
à ce droit une restriction importante. ; ;

1
Chabot, loc. cit., p. 101. "''."'"

2 L'intitulé de la loi de 1819 n'est pas exact, si l'on prend les mots droit
d'aubaine dans leur sens restreint ordinaire. Eh effet, lé Codé civil n'avait
pas établi le droit d'aubaine proprement dit, qui sous l'ançienïégime
empêchait Taubain de transmettre (ci-dessus, p. 56 et 65); et de même le
droit de détraction n'y est pas 'rappelé.;. , .-'-. .-,.-., ,.«;.3 « Ce n'est pas par un mouvement, de générosité ;.:que nous voulons
effacer les différences relatives aux successions et aux transmissions de
biens, c'est par calcul. » Exposé des motifs (Monit. Univ., Î819, p. 605).
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Art. 2. — « Dans le cas de partage d'une même suc-

cession,entre des cohéritiers étrangers et français, ceux-ci

-prélèveronty sur les biens situés en France, une portion

égale à là valeur des biens situés en pays étranger, dont
ils seraient è^xi^à Quelque titre que ce soit y en vertuydes
lois ëtx;oùtûniès 'locales'; »

Ji'Ge texte, suppose qu'une succession comprenant dés
biens situés ehr France et des biens situés à l'étranger est

^dévolue -à là foisà des héritiers étrangers et à des.héritiers

^français, et; prévoyant l'exclusion possible dé ces derniers
dés'biéri sis hors dënos frontières, il leur accordé, à titre

^dè compensation, ^ûni:droit de prélèvémentysur lës-biëïïs

qui-se trouvent en France*^ ''"'-' b-i;'f
3

^Esëàyëris^dë^ bien comprendre l'étendue et la portée, de

"êë!;droit ile ^prélèvement ; et pour cela demàndorisynousi :

;v; 1;°Quand il y a lieu à prélëvenient,, .,
2° Par quelles personnes le prélèvehient peut être de-

.?; 3° Contre quelles personnes il peut être exercé, ;,.v(..,
n,, 4° Sur quels biens il s'opère, ,-f... . : ,,:;;,
ijS

0 Comment il s'effectue. ; .

7 : ' Ce droit dé prélèvement n'est pas sans précédent dans le droit coutu-

;mier;; La coutume de la ville et bourgeoisie. d'Ypres (12 avril 1619), qui
attribue par moitié au conjoint survivant et aux parents du défunt, selon
lé degré d'hoirie, « tous les biens dé maisons mortuaires dé bourgeois j'en
îLéritages'et cateùx: qui sont assis et situez en Flandre (Rubrique ;X,;art.
15), ajoute, à: l'article. 16 : «Si quelqu'un refusait de rapporter quelques
biens en l'inventaire et au partage, qui que ce soit, le survivant ou la sur-

vivante, ou les héritiers sbustenant les avoir: hors part, par la coustume
rdù pays, où ils sont situez, contraire à cette bourgeoisie, les autres hoirs
et héritiers pourront dès ce.moment mettre;la main sur le reste des biens
de la maison mortuaire, jusques à ce qu'il soyent fournis et satisfaits de
leur valeur; et au cas que le resté des biens ne pût fournir la valeur, ils

;sëroht; en entier pour; poursuivre leur droit, ainsi qu'ils lé trouvent à/pro-
pos » (Nouveau coutumier général, par Bourdot de Eichebourg, t. I, p.
89). Cf. Paul Fauchille, L'origine du prélèvement en faveur des héritiers

nationaux à Vencontre des héritiers étrangers, dans le Journ. du dr.

'mt.:pr,,W89y^788:et s. y
' :• .•;••
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;; 1''Quandy' a-t-illieu àprélèvement? -...,.. , y n -,..,,,.,,j;-.
Il n'est pas douteux que le prélèvement s'applique-dans

le fcas où le -cohéritier français .est; écarté du partage eh

pays; étranger^, à causé de; sa .nationalité française l'é-

poque où la loi de 1819 fut votée, certaines; législations

étrangères, notamment;la législation ai)glabe,;refusaient
encore yaux Français^le;,droit .de.suçcession^ parce .qu^jls;

étaientiFrànçais et n'avaient pas en, conséquence Àe^açig
héritable. Une succession, venant;à; souvrir au proût-de ,

sujets anglais -et de .sujetsyfrapçais,: sur desybiens;situés,

partie en Angleterre y partie; en; France, il ejûidèsrlprs esté,

trop généreux de permettre aux héritiers;, anglais dergérb
clamer; en France ; leur part, entièreKetde. prendre ;enÇore

enjAnglerre celle de leurs .cohéritiersIçançais. tL^aptisçle,.^
de la loi de 1819 a pour objet de prévenir une surprise

semblable; le rapport'présenté par Bbissy-d'Atiglàs à la

Chambre dëà pairs le constate d'ùnë; manière formelle 71:

« Vous appelez tous les Anglais à recueillir en'Éràincé

toutes les successions auxquelles 'ils auraientadroit S'ils

étaient Français, mais le gouvérnémëiit britannique n'en

fait pas de même, et pendant quev'ï'Anglais,:qùoiqùejfÀn-

glais, est habile à succéder parmi nous, le Français, parce

qu'il est Français, ne saurait .hériterenc Angleterre; v^oici

l'hypothèse qui va achever^ d'ëclàircir;là'question;.Un; sujet
duiroi de; la Grande -Bretagne meurt en;.,laiss$ùt"d,ëùxy ^
gnées : un fils établi à Londres-et des •petits-enfants nés

en France d'une fille mariée à;uh Français et qui est mot%

ayant son père; la succession imhipbiliëiré est. située|J(àns
lesideux pays; les lois sur le droit d'aubaine sont abolies

parmi'nbus ; mais elles ne le. sont pas en Angleterre ':Kl-An-

glaisi vient partager ici/avec les enfants de'sasoe,ur'les!;bt0n^
que son père y a laissés et il n'y rencontre .aucun obstacle.;;

niais, quand lés co-successéurs vont àleurtour réclam'er

àLondres/lëurpart dans

repousse en leur opposant leur qualité'deysiijets,\dii mi,;4e
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France : on se fonde avec succès sur cette même législa-
tion de l'aubaine, que nous venons d'abolir; et ils sont

frustrés de tout concours dans la succession de leur àïeùl;
ce serait le seul cas sans doute où la loi de la réciprocité

pourrait être regrettée; mais la loi actuelle y a pourvu

jusqu'à un certain point par l'article 2 &u projet..... Sans

cela la loi dont il s'agit ne serait utile qu'aux étrangers et

nous devons désirer qu'elle le soit également à l'étranger
et au Français. C'est bien assez sans doute dé n'établir

aucune préférence en faveur de ceux qui nous appartien-

nent, sans en créer qui leur soit contraire 1. »

Mais est-ce bien là le seul cas où le droit de prélève-
ment puisse être appliqué? Ne faut-il pas l'admettre, lors-

que le Français est écarté du partage des biens héréditaires

sis à l'étranger, non pas à raison de sa qualité de Français,
non pas en vertu du droit d'aubaine, mais à raison des

dispositions de la loi étrangère qui, abstraction faite de la

nationalité du successible, règlent la dévolution autrement

que le Code civil, ou encore à raison d'un acte émané de

la volonté du de eujus, auquel la loi étrangère attribue

une efficacité que la loi française lui refuse?

Reprenons chacune de ces deux hypothèses.

a) Un individu meurt, laissant pour 100,000 francs

d'immeubles en France, pour 100,000 francs d'immeubles

sur le sol italien, et comme héritiers son père, qui est

Italien, et son frère, qui est Français.
Aux termes de la loi française (G, civ., art. 7,49), le père

a droit à un quart de la succession, le frère aux trois

quarts.
Aux termes de là loi italienne (G. civ., art. 740), ils suc-

cèdent tous deux par moitié.

Un partagea lieu en Italie. Le père prend 80,000 francs

sur les immeubles qui y sont situés, et laisse à son cohé-

1 Locré, Législation civile, t. X, pp. 526 et 527.
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ritier les 50,000 autres. Ce dernier pourra-t-il réclamer la

totalité des biens situés eu France, en se fondant sur ce

que d'après la loi française les trois quarts de la succession

doivent lui appartenir, et sur ce qu'il a été privé en Italie

de 25,000 francs qui lui seraient revenus par application
de cette loi? .

Trois systèmes sont en présence.
Le premier tient l'affirmative d'une manière absolue; il

s'appuie sur les termes de l'article 2 de la loi de i819 qui
autorise le prélèvement, à quelque titre qu'ait eu lieu l'ex-

clusion, en vertu des lois et coutumes locales, et en outre :
sur YExposé des motifs de cette loi qui, après avoir rappelé

que la dévolution héréditaire était réglée en France de

différentes manières par les coutumes et aboutissait ainsi

à des inégalités choquantes entre héritiers, ajoute : « Si

l'on n'avait pas songé à y obvier, c'est parce qu'un Français

gagnait ce que l'autre perdait, tandis qu'on ne peut pas
avoir la même indifférence pour les avantages d'un étran-

ger sur un Français 1. M-"-.;.'
Dans une deuxième opinion, on restreint à l'exclusion

résultant de la nationalité du successible français l'exer-

cice du droit de prélèvement reconnu à ce dernier-~par
l'article 2 de la loi de 1819. Ce texte s'est proposé de remet-

tre en vigueur les décrets de 1791, en abolissant les der-

1
Loeré, Législation civile, t. X, p. 303; Duranton, t. VI, n° 83; Du-

caurroy, Bonnier et Roustain, t. II, n° 420 ; Demolombe, t. XIII, n° 199

(Voy. cep. le même auteur, t. I, n° 93) ; Rodière, Revue de législation,
1850, p. 192 ; Aubry etRau, t. VI, 4° éd., p. 279 ; Déniante, t. III, n° 33
6ïs-II ; Renault, daus le Journal du dr. int. pr., 1876, p. 16 ; Laurent,
Principes de droit civil, t. VIII, n° 555; Despagnet, op. cit., 2e éd.,s
p. 546; Surville et Arthuys, op. cit:; Champcommunal, De la succession
ab intestat en droit international privé (Thèse de Paris), 1892, p. 595
et s. Voy. aussi Cass., 18 juillet 1859 (Sir. 1859. 1. 815, D. P. 1859. 1.

325) : cLa disposition de l'article 2 de la loi de 1819 est générale et
absolue et ne comporte aucune exception ; le législateur n'a entendu ni la
limiter ni la restreindre en vue de la nationalité, ou de toute autre causeï ;
dès lors, lé principe que le jugé ne peut admettre ou créer une distinction

qui ne résulte ni des termes, ni de l'esprit de la loi, doit recevoir ici son

application. »

W. — il. """23
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niëres incapacités successorales dont le Code civil de 1804

frappait l'étranger; et il a pris en même temps ses précau-
tions contre l'application possible d'incapacités semblables
à nos nationaux en pays étranger. Mais, dès qu'il n'est plus
question d'y soumettre le Français au; droit d'aubaine, de
lui faire de sa nationalité un grief et une cause d'exclusion,
dès qu'on lui applique, comme aux étrangers eux-mêmes,
la législation qui, suivant les principes du droit internatio-

nal privé qui seront déterminés plus loin*, doit régir la

succession, en un mot, dès que l'égalité n'est pas rompue
à son détriment, de quel droit viendrait-on la détruire à

son profit sur le sol français, par l'attribution d'un privi-

lège? Il y aurait là un empiétement injustifiable de la loi

française sur le droit qui appartient à Chaque souveraineté

de régler la succession dé ses nationaux.

L'article 2 de la loi de 1819 ne sanctionne pas une pa-
reille usurpation. Il suppose une exclusion dû Français :

or, ce n'est pas être exclu que d'être traité comme les na-

tionaux de l'État étranger. Les paroles dé Boissy-d'Anglas

rapportées ci-dessus (p. 351) rendent un compte exact de la

pensée du législateur ; et cette pensée se; dégage plus nelte-

hieht encore d'une déclaration faite par le garde des sceaux,
au cours de la discussion de la loi de 1819. A l'observation

du comte Gornudet, qui reprochait à l'article 2 d'enfreindre

les traités reconnaissant le droit de succession des étrangers
en France sur la base de la réciprocitéi le ministre répon-
dit que ces traités ne présentent aucune disposition plus
favorable aux étrangers que ledit article. Or, pour que cette

affirmation ait été exacte, pour que les traités antérieurs de

réciprocité aient été respectés par la législation nouvelle, il

faut nécessairement admettre que cette dernière n'a visé

que les exclusions résultant du droit d'aubaine, c'est-à-dire

celles qui sont fondées sur la nationalité du successible.

-•' 1' V; ci-dessous, tome quatrième. Voy. ausBi notre Traité élém. de dr.

int. pr., 2° éd., p. 677 et s.
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En effet, si le droit de prélèvement résultait également des

autres causes d'exclusion, tenant au sexe, à l'âge, au degré
de parenté, qui peuvent écarter un Français d'une succes-

sion ouverte hors de France, comme elles écarteraient un

enfant du pays, l'étranger auquel le prélèvement serait

opposé ne succéderait pas chez nous à l'égal du Français;

pour lui il y aurait résurrection partielle du droit d'au-

baine, et violation des traités qui l'abolissent en sa faveur;
l'État dont il relève serait fondé à intervenir diplpmatiquer
ment". .

'
-

Des deux systèmes qui viennent-.d'être exposés, nous rer

poussons le premier, comme aboutissant à une usurpation
de la législation française sur le domaine réservé dès lois

étrangères, le second, com-me manifestement contraire au

texte de l'article 2; et, avec M. Bertauldj nous proposerons
une doctrine intermédiaire qui nous paraît répondre à toutes

les objections. , , y y

Suivant nous, lorsque s'ouvre une succession compre-
nant des biens situés en France et des biens situés à l'é-

tranger, il faut, avant tout, rechercher suivant quelle lé-

gislation cette succession doit être dévolue. i

Si c'est à la loi étrangère qu'il appartient de régler la

dévolution— et nous verrons qu'il doit en être.ainsi toutes

les fois que le de cujus est lui-même de nationalité étran-

gère2-— l'article 2 ne peut s'appliquer, parce que le légis-
lateur français n'a pas qualité pour corriger lés effets d'une

loi, qui n'a pas excédé les bornes de sa souveraineté.. Au-

trement, « il dirait aux législateurs étrangers : Je serai

seul maître chez moi, et quand vous ne me laisserez pas
maître chez vous,' quand, tout en accordant à mes nationaux

1 Oh; Antoine, Des successions testamentaires ou ab intestat en droit

international privé,. 1876, p. 154 et s.; Demolombe, t. I, n° 93 (cetaur
teur a plus tard abandonné ce système, pour se rallier au premier, t. XIII,
n° 199). Cf. la loi badoise du 4 juin 1864, ci-dessous, chap. V.

2 V. cir-dessous, tome quatrième. V. aussi notre Traité élém.dedr.int.

pr., 2° édit., p. 680. , . '.,, yry
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'ce:que-vous accordez aux vôtres, quand vous ferez préva-
loir vos prescriptions sur les miennes, je dérogerai àmes

propres prescriptions, et je vous punirai, dans la personne
de vos sujets., comme coupables de n'avoir pas abdiqué
votre souveraineté 1. »

Ou bien, au contraire, c'est par la loi française que la

succession doit être régie; et alors notre législateur peut à

bon droit, sans usurpation , se préoccuper d'assurer à ses

dispositions leur plein effet, en indemnisant les héritiers

français du préjudice que leur causerait l'application in-

due d'une loi étrangère. L'article 2 de la loi de 1819 sera

donc valablement invoqué. En vain objecterait-on une pré 1

tendue violation des traités internationaux assurant aux

sujets étrangers sur le territoire français un droit de suc-

cession égal à celui des Français. La loi de 1819, acte de

souveraineté intérieure, n'a porté aucune atteinte auxCon-

ventions antérieurement conclues par la France avec les

autres Puissances sur la base de la réciprocité, et les na-

tionaux de Ces dernières ne tombent pas sous le coup de

l'article 2; quant:aux accords internationaux postérieurs à

1819 et ayant force de loi, ils ont pu régulièrement affran-

chir les ressortissants de certains États du droit de prélè-
vement, de même que les traités conclus avant 1819 pou-
vaient les soustraire à l'application des articles 726 et 9122.
,?;

à) Un individu meurt, laissant pour 100,000 francs d'inV

meubles en France, pour 200,000 francs d'immeubles à

l'étranger, dans un pays où la législation n'admet aucune

réserve au profit des enfants, en Angleterre par exemple,
et comme héritiers un fils français et un fils anglais, en

faveur duquel il a disposé de la totalité de ses biens. Le

fils déshérité pourra-t-il, en s'appuyanl d'une part sur l'ar-

ticle 913 du Code civil, qui attribue à chacun des deux

, y. Bertauld, Questions doctrinales, 1.1, p. 81.

;:;? Bertauld,, op. et loc. cit. Rougelot de Lioncourt, Du conflit des lois

personnelles françaises et. étrangères, Paris, 1883, p. 276. Cf. Paris, 6

janvier 1862 (Sir. 1862. 2. 337 ; D. P. 1862. 2. 73). .
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enfants du de cujus une réserve d'un tiers et sur l'article 2

de la loi de 1819, réclamer la totalité des biens, situés en

France,, à raison de l'exclusion dont il est victime en. pays

étranger?.
Les mêmes dissidences apparaissent que dans l'hypof

thèse qui vient d'être examinée ; et comme pour cette der-

nière, nous n'admettrons l'affirmative que dans le cas où

c'est à la loi française qu'il appartient de déterminer le

quantum de la réserve et de la quotité disponible 1. ; >

2° Par quelles personnes le prélèvement peut-il être de-

mandé? bsy.
Pour être admis-à se prévaloir de l'article 2 de la loi d,e

1819, il faut satisfaire à une double condition : Yi
Première; condition. —- Il faut être Français ou, tout ,

au moins, être investi de la jouissance des droits civils en

France. . y ,v ;

L'article 2 suppose, en effet, qu'il s'agit de partager, une

succession entre des cohéritiers étrangers et des cohéritier?

français,, et c'est à ces derniers qu'il accorde le droit de

prélèvement : c'est dire que la législation de;1819 à"vu

dans cette; prérogative un droit civil au sens stricts dnuïnot,
en d'autres termes un droit exclusivement réservé aux na-

tionaux français 2. « Il y a là, comme le dit la Cour dei cas-

sation, une faveur toute exceptionnelle qui, comme toutes

les exceptions, doit être rigoureusement restreinte à-'Cejirç

que la loi appelle à en profiter... On comprend que le légisf

1 Of. ci-dessous, tome quatrième. V. cep. Duvergier sur Touiller, t. IV,
n" 102, note a; Demolombe, t. XIII, n° 200 ; Aubry et Eau, 4° éd., t. VI,
p.279; V. aussi Bastia, 25 mars 1833 (D. A., v° Lois, fi.".418)'.'; Paris,'." 1#
février 1836 (Sir, 1836. 2. 173); Grenoble, 25 août 1848 (Sir. 1849. 2.

258); Cass., 27 août 1850 (Sir. 1850. 1. 647; D. P. 1850. L 257):; Cass.,
29 décembre 1856 (Sir. 1857. 1. 257; D. P. 1856.1. 471) ; Douai, 28 avril
1874 (Sir. 1874. 2. 195; D. P. 1875. 2. 49); Trib. Seine,, l°r mars 1881

(Journal du dr. int. pr., 1881, p. 433) ; 9'juillet 1892 (zôid., 1892, p." 962).
2 ceL'abolition du droit d'aubaine aura tout son effet, chaque fois qu'il

n'y aura que des héritiers étrangers. » Déclaration du garde des sceaux;

Locré, Législ. civ., t. X, p. 568;: - b< '-' • :; '•''! -;-:-' wwb
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lateur français, préoccupé de l'intérêt des régnicoles, que
menace une loi sur laquelle il ne peut avoir aucune action

directe, ait eu la pensée de réparer, autant qu'il était en

lui, à l'égard de l'héritier français, l'injustice à son point
dé vue d'une loi étrangère qui ne L'atteint qu'accidentel-
lement, et à laquelle il n'est pas naturellement soumis.

Mais la même raison ne lui commandait pas la même

réparation a l'égard de l'héritier étranger qui, comme le

Français i s'il est atteint dans son intérêt par la loi de son

pays, ne peut cependant se plaindre que la loi française
le laisse exposé sans protection à toutes les conséquences
d'une loi qui est la sienne, qui le régit dans toutes les cir-
constancesde sa vie, et des faveurs de laquelle il profite,
de même qu'il en subit les inconvénients *. »

'Mais l'étranger qui, sans avoir encore obtenu de lettrés
dé naturalisation en France, a dû moins reçu du chef de
l'État l'autorisation d'y fixer son domicile, qui en est le

préliminaire habituel (C. civ., art. 13)j a-t-il, lui aussi,
droit au prélèvement, dans le cas où il vient à être appelé,
concurremment avec un étranger non admis à domicile,
au partage d'une succession consistant en biens dont une

partie est située en France, et une partie à l'étranger?
!°MM. Aûbry et Ràu soutiennent la négative ; elle résulte

â'ieùrs yeux de la combinaison des articles 1 et 2 de la loi

de 1819 : « Bien que l'article 1er, disent-ils, place les

étrangers sur la même ligne que les Français, en ce qui
concerne le droit de succéder, l'article 2 maintient cepen-
dant encore, à ce point de vue, une différence entre eux,
eh.ce qu'il refuse implicitement aux premiers le prélève-
ment qu'il accorde exclusivement aux seconds. Or, si l'as-

i Cass., 29 juin 1863 (Sir. 1863. 1. 393), Il n'importe au reste que l'hé-
ritier soit Français de naissance ou qu'il le soit devenu par un fait pos-
térieur. Lyon, 19 novembre 1880 (Journal du dr. int. pr., 1882, p. 419).
Et dans tous les cas, le droit de prélèvement ne survit pas à la perte de la

qualité de Français. Trib. civ. Saint-Calais, 19 janvier 1884 (ibid., 1885,
p. 447).
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similation spécialement établie, sous le rapport du droit

de succession entre les Français et les étrangers, n'autorise

cependant pas ceux-ci à exiger un prélèvement qui s'exerce

lui-même à titre de succession, on ne comprendrait pas

qu'ils pussent être admis à le réclamer en vertu de l'ar-

ticle 13 du Code civil, et de l'assimilation qu'il consacre

au point de vue de la jouissance des droits civils en géné^;
rai : gêneralia specialibus non derogant. Si le législateur
n'avait vu, dans le prélèvement établi en faveur des Fran-

çais, qu'un droit ordinaire de succession, il n'aurait pas
eu de motifs pour en refuser la jouissance aux étrangers;*
désormais placés, quant au droit de succéder, sur lamême

ligne que les Français. Ce refus ne peut s'expliquer qu'en

partant de l'idée que ce prélèvement constitue, d''.a-pr.es

l'esprit de la.loi du 14 juillet 1819, un privilège exclusif

vement attaché à la nationalité française, privilège à la

jouissance duquel les étrangers ne peuvent dès lors pié-,

tendre, par cela seul qu'ils auraient été admis à établir
leur domicile en France et à y jouir des droits civils ordif
naires1.» ....y .„-,,,,v„-,b

La démonstration des savants auteurs n'est rien moins

que décisive.. MM. Aubry et Rau se bornent à-affirmer,
sans preuve, que le droit de prélèvement .s'analyse en un

droit de succession propre aux, Français et qui ne peut
être accordé même aux étrangers admis à domicile; Ils

arrivent ainsi à distinguer deux espèces de droits d'ordre

privé : les uns accessibles aux étrangers sous certaines

conditions (C. civ., art. .11 et 13), les autres toujours réseiv.

vés aux seuls nationaux français, en un mot des droits

civils ordinaires et des droits civils extraordinaires*

Une semblable distinction est toute arbitraire : l'article
13 du Code civil appelle les étrangers qui ont été admis par
autorisation du chef de l'État à fixer leur domicile en

France, à jouir de tous les droits civils sans exception.ni

1
Aubry et Rau, 4° éd;, t. VI, p. 278, texte et; note: 10. Ghampcom-:

nvunal, op. cit., p. 602.
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réserve. Or, peut-on soutenir que le droit de prélèvement,

envisagé même comme droit de succession, ne constitue

pas un droit civil, dans le sens de cette disposition? Pour

que; nous l'admettions, il faudrait, en dehors de la très

grande autorité des professeurs de Strasbourg, une injonc-
tion formelle de la loi de 1819; elle n'est ni dans sa lettre,
ni dans son esprit 1.

-Deuxième condition. — // faut être héritier. — Les tra- ;

vaux préparatoires de la loi du 14 juillet 1819 montrent

que le but unique que ses auteurs se sont proposé en rédi-

geant l'article 2 a été de défendre le droit de succession ab

intestat des Français contre les inégalités ou les incapacités
édictées par les lois ou coutumes des autres pays,
b C'est donc; être fidèle à l'idée dont la loi procède que de

décider qu'un Français ne peut invoquer le droit de prélè-

vement, s'il vient, comme légataire ou comme donataire,
se plaindre drun préjudice résultant pour lui de l'applica-
tion de la loi étrangère aux biens qui lui ont été donnés ou

légués et qui sont situés hors de France. Peu importe
même à cet égard que sa nationalité française ait été la

cause du préjudice qu'il allègue 2.

Mais d'ailleurs il n'y a pas à distinguer entre l'héritier

légitime elle successeur irrégulier ; celui-ci a droit, comme

le premier, au prélèvement institué par la loi de 18193.

1 L.' Renault, Journal du dr. int. pr., 1876, p. 19, note 3.
2 Demolombe, t. XIII, n° 200 ; Aubry et Rau, 4e éd., t. VI, p. 279 et note

13.; Despagnet, op. cit., 2e éd., p. 548; Surville et Arthuys, Cours élém.
de.dr. int.pr.,-p. 350, note 1 ; Cass., 27 août 1850 (Sir. 1850. 1. 647 ; D.
P. 1850. 1. 257); 18 janvier 1888 [Le Droit du 20 janvier 1888) ; Cf. Cass.,
11 février1890 (Pand. fr.pèr., 1890. 1. 106). — Voy. cep. Rossi, Ency-
clopédie du droit, v° Droit d'aubaine, n° 20; Paris, 1er février 1836 (Sir.
1836. 2. 173) ; 6 janvier 1862 (Sir. 1862. 2. 337 ; D. P. 1862. 2. 73) ; Poi-

tiers, 4 juillet 1887 (Pand. fr.pèr., 1890. 1. 106 et les observations cri-

tiques de P. Louis-Lucas et A. Weiss, ibid., 1890. 5. 9 et s.; Sir. 1888.
2. 193 et là note de M. Cohendy ; examen doctrinal par M. Chausse dans

la Revue critique, 1889, p. 248 et s., Journ. du dr. OU. pr., 1890, p.

299, et les critiques de M. Surville, ibid., p. 316).
3 Douai, 10 mai 1871 (Jurispr. Douai, 1871, p. 94), Pand. fr., Rép., v°

Aubainei, n° 139.
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3° Contre quelles personnes le prélèvement peut-il être

exercé ?

L'article 2'suppose le concours de cohéritiers français et

de. cohéritiers étrangers, et c'est à l'encontre de ces derniers

qu'il autorise le prélèvement. 11 suit de là, d'une part,- que,
le droit de prélèvement n'a pas lieu dans le cas où tous les:

cohéritiers sont également étrangers, exclus de la jouis-
sance des droits civils — nous n'avons pas à revenir sur ce

point1,— de l'autre que. ce droit reste sans application;
dans le cas où les héritiers appelés à .recueillir là succès-;

sion sont tous de nationalité française. "'"• -y

Telle n'est cependant pas la solution adoptée par la ju--;

risprudence ; elle admet communément que lé prélève^'
ment peut être exercé même contre un Français que la loi

étrangère avantage aux dépensde son cohéritier, Français'-
commélui : « La disposition de l'article 2, dit la Cour dé-

cassation, est générale et absolue. Surtout elle né comporté^

pas, avec la diversité des solutions qui lui est propre, ià<

distinction proposée entre le cas où les héritiers françaisb
concourent avec les héritiers étrangers, et celui : où il"

n'existe que des héritiers français concourant entre eux..li-

en résulterait, en effet, que, tandis que par dérogatiôfeàu
droit commun et uniquement pour favoriser rhéritier fran- ;

çais, l'héritier étranger serait privé du bénéfice dé là loi

qui régit la transmission des biens, il arriverait d'un autre

côté que cette même loi couvrirait, au contraire, de son

immunité, en lui assurant tous les avantages, l'héritier;

français contre son cohéritier français, ce qui n'irait à rien

moins qu'à la négation directe entre eux, et à l'occasion;
d'une succession française, du principe même de 1?égalité-
des partages. La loi précitée, loin de déroger à ce principe,.
n'en, peut être considérée que comme une application nou- ;

velle etextensive 2. »

1
Voy. ci-dessus, p. 35.7.

2 Cass. civ!, 27 avril 1868 (D. P. 1868. 1. 302) ; Dijon, 18 janvier
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La doctrine de la Cour de cassation est, à notre avis, des

plus contestables; la lettre de la loi de 1819, qui prévoit la

vocation simultanée d'héritiers français et d'héritiers étran-

gers, la condamne, et son esprit ne lui est pas plus favorable.

En effet, l'article 2 de cette loi doit s'expliquer par
l'article 1er, qu'il complète. Or, l'article lor proclame lé

droit de l'étranger à succéder en France; et l'article 2 n'a

pour objet que de restreindre ce droit dans l'intérêt de ses

cohéritiers français. La loi nouvelle demeure entièrement

étrangère aux rapports mutuels des héritiers français qui

puisent dans le Code civil leur droit de succession. En

d'autres termes, pour emprunter la formule de M. Louis

Renault, nous dirons que « pour qu'un héritier subisse le

prélèvement dont parle la loi de 1819, il faut qu'il ait eu

besoin, pour succéder, d'invoquer cette même loi. »

L/argument que la Cour tire; du principe de l'égalité des

partages ne prouve rien. Cette égalité, qui se confond dans

sa pensée avec l'ordre successoral consacré par le Gode civil,

conduirait à exclure toujours sur notre territoire l'applica-
tion des lois étrangères relatives à la dévolution héréditaire,

quelle que soit la nationalité du de cujus, et à soumettre

en France tous les rapports entre héritiers à l'empire absolu

de la loi territoriale française. Cette conséquence, disons-le

tout de suite , est universellement repoussée V

Le prélèvement établi par la loi de 1819 ne pourra donc

jamais être opposé à un héritier français; le droit de s'y

1872 (D. P. 1874. 2. 466); "Paris, 14 janvier 1873 (D. P. 1874. 2. 234);
Trib. civ. Bordeaux, 29 novembre 1882 (Journ. du dr. int. pr., 1883,

p,296) ; Trib. civ. Seine, 9 juillet 1892 (ibid., 1892, p. 962); Trib; civ.

Nice, 6 mars 1893 (ibid., 1893, p. 595). Demante, t. III, n° 33 ois-IH;

Demolombe, t. I, n° 93, et t. XIII, no 203 ; Aubry et Rau, 4° éd., t. VI,
loc. cit.

1
L.Renault, op. et loc. cit., p. 20 ; Despagnet, op. cit., 2e éd.,p. 549;

Surville et Arthuys, op. cit., p. 350; Champcommunal, op. cit., p. 604 et

s.r— Telle paraît d'ailleurs avoir été l'interprétation admise par les négocia-
teurs français du traité franco-suisse de 1869. Voy. le message du Conseil

fédéral du 28 juin 1869, dans E. Roguin, Conflits des lois suisses en ma-

tière internationale et intercantonale, p. 884.
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soustraire constitue pour lui un droit civil, et les étrangers
admis à domicile ou protégés par un traité diplomatique

l'invoqueront valablement, ainsi que lui.

En dehors de l'hypothèse où l'étranger a été autorisé par
décret à fixer son domicile en France, les nationaux dé

certains États .puisent, dans les traités conclus avec la

France par les pays auxquels ils appartiennent, le moyen

d'échapper à l'application du droit de prélèvement qui
serait invoqué contre eux par leurs Cohéritiers français b

Pareille dispense semble, à première vue, résulter pour
les Suisses, de la convention du 15 juin 1869, comme elle-

résultait déjà, croyons-nousydu traité de 1828, dont cette

convention a pris la place 2.

L'article 5, § 2, dispose en effet que « si, dans le cas dé-

partage de successions auxquelles les étrangers sont appe-
lés concurremment avec les nationaux, la législation de
l'un des deux pays accorde à ses nationaux dés droits et

avantages particuliers sur les biens situés dans ce paysyles\
ressortissants de l'autre pays pourront, dans les cas ana4.

logues, revendiquer de même les droits et avantages accor-
dés par la législation de l'Etat auquel ils appartiennent. »

Et l'honorable M. Ronjat, dans les conclusions qu^il a dé-

veloppées devant la Cour de cassation, à l'occasion de l'ar-^
rêt du 11 février-189.0% n'avait pas hésité à interpréter en

ce sens les dispositions du traité.

Mais la Chambre civile, dans l'arrêt de cassation rendu

sur ces conclusions, ne paraît pas avoir tenu compte de;

1
Favard, Rêp., v° Droit d'aubaine, sect.I, n° 4; Aubry etRau, 4° éd.,.

t. VI, p. 280.
2

Demolombe, t. XIII, n° 202; Aubry etRau, loc. cit.;~E. Roguin,Con-
flits des lois suisses en matière internationale et intercantonale, p. 352 et
s. — V. cep.-Cass.,18 juillet 1859 (Sir. 1859. 1. 822 ; D. P. 1859. 1. 325).:

8 Pand. fr. pér,, 1890.1. 106 et la note de P.Louis-Lucas et A.Weiss,;
ibid., 1890. 5. 9 et s.; Cf. sur cet arrêt, Surville, dans le Journal du dr. :
int. pr., 1890, p. 313 ; R. Vincent, dans la Revue pratique de dr. int.pr.i
1890-1891,1, p. 11.
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l'interprétation.sur laquelle son procureur général les avait

fondées; et en effet cette interprétation ne résiste pas à la

lecture du protocole annexé à l'article 5 du traité; on y
trouve ce qui suit : « La question s'est élevée, dans le

cours des négociations, de savoir si l'article 2 de la loi fran-,

çaise du. 14 juillet; 1819 pouvait encore être appliqué dans

le cas où des héritiers français et suisses se trouveraient

appelés concurremment à la succession d'un Français ou

d'un Suisse laissant des biens dans les deux pays... Le

Gouvernement suisse.exprimait le désir que les successions

respectives des Français et des Suisses fussent réglées sans

égard aux dispositions de Cet article. Le Gouvernement

français a.expliqué qu'il ne pouyait, par un traité, abroger
une loi faite en faveur des Français; que d'après un arrêt

de;la. Cour :de cassation du 18 juillet 1859, les traités

antérieurs ne faisaient pas obstacle à F application de l'ar-
ticle 2 de la, loi de 1819; que tout ce qu'il était possible
de faire, c'était de stipuler la réciprocité;,en conséquence,
oh a exprimé dans dès termes généraux que, si la législa-
tion d'un des deux pays accordait à ses nationaux des droits

et des avantages particuliers sur les biens situés dans le

pays, les nationaux de l'autre pays pourraient de même

invoquer les droits et avantages à eux réservés par la légis-
lation de l'État auquel ils appartiennent. »

Ainsi, lé protocole annexe limite sensiblement la portée

apparente de l'article 5 du traité franco-suisse, puisqu'il
en résulte clairement, selon nous, que, contrairement

aux affirmations de M. le procureur général Ronjat, l'objet
de ce texte est, non pas du tout de soustraire les héritiers

suisses à l'exercice du droit de prélèvement de la part de

leurs cohéritiers français sur notre territoire, mais seule-

ment de les autoriser à invoquer chez eux, dans les cas

spécifiés par. la loi de 1819, les droits analogues qui leur

seraient attribués par leur loi d'origine, à rencontre de

nos nationaux 1, et réciproquement.
f. ;,' .,,.."..'.""- , .:

*'On a cependant prétendu que les droits et avantages particuliers dont
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Le système de la loi de 1819- est donc maintenu, dans les

rapports des deux. Républiques
1

; et ce maintien est tout à

Yavantage dés Français, puisque les législations de là

Suisse ne contiennent à l'heure actuelle aucune disposition

correspondante à celle de 'l'article.' 2, qui puisse leur être

opposée; c'est pour ménager la dignité du Gouvernement'

fédéral que la réciprocité à été stipulée dans lélraité ; mais:
éh réalité elle ne reçoit aucune application. y s

Toutëfois ; si le traité franCo-s disse ne dérogé pas: à; là

M dé 1819, nous inclinons à croire qu'iLeîi est autrement

dés divers traités q uiy coin m e ; la convention f rarico-autrit
ëhiéhnë du 11 décembre 1866 (art, 1 et 2)» portent;ipiéy
«les sujets des deoijty parties contractantes seront habiles
à rêcêvoiryûfë la même manière que les nationaux^ ;tes0>ïïem:
situés dans les autres pays^ qui leur seront dévolus à titre
dé- donation, legs, testament^ ou même par succession'ûë
intestat*. » ' b-- '

,,". y":".-.;...-y?-.; yyb':;y~ly

il est, question dans l'article 5; de la convention ne sont pas ceux qui pourri
raient résulter de dispositions analogues à celles de la loi de 1819, mais

que ce texte a voulu parler des inégalités héréditaires établiéè par lés lois

successorales de chacun; dés deux États dont il réserverait rapplicatiohf-
CurtiyJDer Staatsverireg:vom 4S juni 4869^X1° 104, en note. Cetae^integ,
prétation a pour elle , nous l'avouons, les termes du Message du conseil
fédéral, du 28 juin 1869, dans lequel oh lit : ce Si la loi du pays d'pnginé;
du défunt assure des. privilèges à certains héritiers (comme, c'est-le cas
dans bon nombre de cantons, suisses eni faveur des fils), ces privilèges peu-
vent être invoqués contré les cohéritiers de l'autre Etat ; toutefois ces
derniers peuvent alors invoquer à leur tour les droits et privilèges'que. les '

lois dé Cet Etat leur confèrent.» Mais ce message, document unilatéral
et n?ayant d'autre valeur juridique que celle de ses auteurs, ne peut-pré-r
valoir contre l'article 5 lui-même et contre le protocole qui l'expliqué.
Voy. sur ce point et en ce sens la démonstration très complété et très
serrée de notre savant collègue, M. Roguin, op. cit., p. 367 et s. Voy. aussi
Ii Vincent, clans la Revue prat. de dr. int.-pr., 1892, p. 28 et s. •,

1 Cf, L. Renault, dans le Journal du dr. int. pr., 1876, p. 18 et 19;
Ch. Brocher, Commentaire du traité francorsuisse de 4869, p. 44'et s.;
Ourti, op. cit., n° 103 ; et surtout E. Roguin, op. cit., p. 357 et siy'PoiS
tiers,4 juillet 1887 et Cass., 11 février'1890, précités, . -;-y-

_2 L; Renault, loc. cit., p. 19 ;Despagnet, op. cit., 2e éd., p. 549 ; Sur-
ville et Arthuys, op. cit., p. 353. En sens contraire ; Champcbmmunàl ;

%.cit., p. 634. Paris, 20 juin 1839 (Le Droit, du 21 juin 1839) ; Cass,., 29
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Cette clause, ou une clause analogue, se rencontre
dans les traités franco-chilien du 11 décembre 1846, arti-
cle 5, franco-espagnols du 18 mars 1862, article 6, et
du 6 février 1,882, article 5, franco-serbe du 18 juin 1883,
article 7, franco-mexicain du 27 novembre 1886, article 5y

franco-équatorien du 12 mai 1888, article 5; et nous esti-,

mons qu'elle sera valablement invoquée par les ressortis-

sants dès diverses Puissances qui ont conclu ces traités

avec la France, en vue de se défendre contre l'applicatiori
de l'article 2 dé la loi de 1819. Elle abroge évidemment

le système de prélèvement institué par cette loi, comme

elle aurait autrefois abrogé le droit d'aubaine lui-même

dont il n'est que la suite et la Téduction. L'égalité qu'elle

proclamé nesaurait s'en accommoder '• ce n'est pas recevoir

de la même manière que les nationaux que de subir un

prélèvement qui ne peut être opposé à ces derniers, y
Semblable effet doit encore être attribué, dans;notre

opinion \ à l'article 7 de la convention consulaire inter-

venue, lé 23 février 1853, entre là France et tes États-

Unis; ce texte est ainsi conçu : « En se; réservant la faculté

d'appliquer ultérieurement, la réciprocité en matière de

possession et de succession , le Gouvernement français
reconnaît aux citoyens des États-Unis le droit de jouir
en France, en matière mobilière, immobilière et de suc-

cession, du traitement identique dont jouissent en France,
en pareille matière, les citoyens français*. '»".

Et le bénéfice de la dispense pourra même être valable-

ment réclamé par lés nationaux des États ayant stipulé de

là France,, d'une manière générale; le traitement de la

nation la plus favorisée 2.

décembre 1856 (Sir. 1857. 1. 257,, D. P. 1856. 1,471) ; Toulouse ", 22 mai

1880:(Sir.1880..2. 204).; Trib.:civ.Vervins,19mars; 1891 (Pand.;fr. pér.,
1891. 5Ï 20.; Revue.prat. de.dr. int. pr., 1890-91, p. 297 et. les. .obser-

vations de M. Vincent). ".-.",
:
^Despagnet;. op. cit.,. 2ç,éd., p;:549. V.- cependant L, Durand,., .op. cit.,

p:.-524...'"'-. <.-:•"y . -.; '/::^ :-•-.--
'

/>. .
2 Voy.! cependant :L:Durand, locsit. - ; •;., .\^
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k" Sur quels biens le prélèvement sera-t-il opéré? .

Lorsque la succession comprend des immeubles situés

sur le sol français, le prélèvement s'exerce sans difficulté.

Mais si les biens héréditaires qui se trouvent en France

sont mobiliers en tout ou en partie, on peut soutenir qu'ils
ne rentrent pas dans la dénomination générale de biens si-

tués en France, employée par la loi de 1819. Les meubles,
en effet, n'ont pas par eux-mêmes d'assiette fixe, de situa-

tion véritable; ils empruntent la situation du domicile de

leur propriétaire; mobilia ossibus personai Misèrent. Et,

lorsque ce domicile est à l'élrang.er, ils sont réputés, par
l'effet d'une fiction légale, situés hors de nos frontières,

quoique se trouvant en fait sur le territoire français.

Cependant, nous estimons, avec la jurisprudence, que
la loi de 1819, voyant dans le prélèvement un moyen de,

compenser le dommage qui résulte pour les sujets français
de l'application du droit d'aubaine ou d'incapacités suc-

cessorales établies en pays étranger, n'a fait aucune distinc-

tion, entre les divers biens héréditaires, et qu'il suffit,

pour que le prélèvement puisse être opéré, qu'en fait ces

biens, meubles ou immeubles, se trouvent en France, au

jour de l'ouverture de la succession 1.

Cette solution ne rencontre pas d'obstacle sérieux, lors-

1
Demolombe, t. XIII, n° 206 ; Valette, sur Proudhon, t. I, p. 99;

Démangeât, Cond.des étrangers, p. 403 ; Aubry et Eau, 4°éd., t. I, p. 103 ;
t. VI, p. 280; Renault, op. et loc. cit.,.'p. 17 ; Despagnet, op.cit., 2? éd.,

p. 550; Surville et Arthuys, op. cit., p. 351 ; Champeommunal, op.-cit.,
p. 608 et s.; Cass., 7 novembre. 1826; Paris, 1er février ;1836 (Sir. 1836., 2,

173) ;.Cass. civ., 27 août 185.0 (Sir. 1850. ï. 647; D. P. 1850. 1. 257) ;

Cass., 21 mars 1855 (Sir. 1855,1. 273 ; D. P. 1856. 1. 137) ; Cass., 29 dé-

cembre 1856 (Sir. 1857. 1. 257 ; D.P, 1856. 1. 471) ; Paris, 6 janvier 1862

(Sir. 1862. 2. 337 ; D. P. 1862. 2. 73) ; 14 juillet 1871 (Sir. 1871. 2:141 ;
D. P.- 1872. 2; 65); Chambéry, 11 juin 1878 (Journ. dM,d»\mfc pri,;

1878, p. .611); Cass;, 20:mai;.1879'(Sir. 188k•'!, 4J65) ; Bordeaux;, 18 jafc'.'
viei-1881: (Journ. du dr. int: pr.; 1881, p.: 431) ;, Poitiers y 4 juillet 1887

(Pand. fr. pér., 1890. 1, 106; D. P. 1888.2. 36) ; Trib, civ, Nice, 5 juin
1893 (Jourm:du dr.int:pr::, 1893, p. 88A),, Gonirà : Duvergi'er,, SM??Toul-

lier, II, 67; Rodière, Revue de législ., 1850, p. 181; Poelix, Traité, de
dr: int. pr., p. 155; Mailher de Chassât^ Traité'des^statuts+nP:^.>.V
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qu'il s'agit de meubles, ayant une existence corporelle et
un siège visible.; mais les tribunaux n'hésitent pas à l'é-
tendre même aux objets mobiliers incorporels (créances,
rentes, titres d'actions ou d'obligations) laissés par le de

cujus. Il est vrai que leur assiette; légale est encore moins
fixe et moins certaine que celle des meubles corporels;
maison se tire d'embarras en les réputant situés au lieu
où le paiement peut être demandé, c'est-à-dire ordinaire-
ment au domicile du débiteur 1.
.La Cour de cassation ne s'en tient pas là, éf, par son
arrêt du 21 mars 18552, elle a admis que le prélèvement
peut se faire même sur des créances payables à l'étran-

ger, pourvu que le de cujus ait laissé en France les titrés

qui les constatent. Toutefois cette solution prête à la criti-

que, puisqu'il peut arriver que le débiteur, ayant déjà payé
•.à-l'héritier étranger auquel est advenue la créance d'après
la loi étrangère, soit encore une fois tenu de l'acquitter
aux mains de l'héritier français '.

Mais, s'il n'existe ni biens immeubles ni objets mobiliers
en France-, ou si leur quotité est insuffisante pour couvrir
le cohéritier français, ce dernier, lésé par l'application de
la loi étrangère, pourra-t-il intenter/une action personnelle
contre le cohéritier étranger? La négative est commandée

par le texte de l'article 2 de la loi de 1819, qui, autorisant
au prélèvement sur les biens situés en Finance, n'ouvre au

Français qu'une action purement réelle. L'article 1382 du

1 C. civ., art. 1247; Demolombe, t. XIII, n° 207 ; Laurent, Principes
de droit civil, t. VIII, n° 561 ; Despagnet, op. cit., 2e éd., p. 550. V. aussi

l'avant-projet de Code ciyil belge, art. 5, § 2.
'' ;

^ Sir. 1855,1. 273; D. P. 1856. 1. 137. Voy. en ce sens Demolombe,
t. XIII, n° 207.

3 Cf. Renault, op..et loc. cit., p. 17, note 1; Ohampcommunal, op. cit.,

p. 611 et: s. — Les rentes sur l'État français échappent au prélèvement;
un avis du Conseil d'État du 31 décembre 1819. avait demandé qu'elles
y fussent soumises par une loi ; mais.la solution contraire a été formelle-
ment admise, ainsi qu'il résulte d'une note insérée au Moniteur du 7 jan-
vier 1820 (Cf. Favard, Rép., v» Dette publique et.D.'A.-t. XLII, ^Tré-
sor public, n° 1189).
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Gode civil ne peut être invoqué à l'appui de l'opinion con-

traire; car le préjudice éprouvé par le Français ne provient
pas de la faute de son cohéritier étranger, niais unique-
ment de l'application d'une loi à laquelle ce dernier obéit

sans l'avoir faite 1.

5P Comment s'opère le prélèvement?
On forme une masse collective de tous les biens laissés;,

soit en France, soit à l'étranger, par le de cujus ; et sur
cette masse, on calcule la part totale qni revient à l'héri-
tier français,, d'après la législation qui régit la dévolution
héréditaire^ De.la part ainsi déterminée on déduit les
valeurs que le Français a été autorisé à recueillir à l'étran-

ger ; et le surplus, il le prend sur les biens qui se trouvent
en France 2; mais ce prélèvement ne peut être exercé que
sur la part revenant à l'étranger qui a profité hors de
France de l'exclusion du Français ; il n'est pas admis au
détriment des étrangers qui n'ont obtenu dans leur pays
qu'une part égale ou inférieure à celle qui leur aurait été

attribuée, si leur cohéritier avait été étranger comme eux,
au lieu d'être Français 3. • v. yb; ; ;-

Tels sont les droits,|soit de famille; soit patrimohianxï,
3

que l'étranger peut en principe réclamer sur le territoire

français. Il nous resterait, pour en. avoir fini avec la condi-
tion qui lui est faite au point de vue du droit privé, à pas-

1
Demolombe, t. XIII, n° 211 ; Despagnet, op. cit., 2" éd., p. 551. V.

cep. Rossi, Encyclopédie du droit, v° Aubaine, n° 20.
2

Cass., 16 février 1842 (Sir. 1842. 1. 174; D. P. 1842. 1. 93) -; Paris,
14 juillet 1871 (Sir. 1871. 2. 141 ; D. P. 1872. 2. 65) ; Ohambéry, 11 juin
1878 (Journ. du dr. int. pr.,1878,% 611; D. P. 1879. 2. 82). Cf. Greno-
ble, 25 août 1848 (Sir. 1849. 2. 257 ; D. P. 1849. 2. 249).

'>
Grenoble, 25 août 1848, précité; Cass., 27 août 1850 (Sir. 1850: 1.

647 ; D. Pr. 1850. 1. 257) ; Paris, 6 janvier 1862 (Sir. 1862. 2. 337 ; D. P.
1862. 2. 73); Cass., 29 juin 1863 (Sir. 1863. 1. 393'; D. P. 1863. 1. 419)>
20 mai 1879 (Sir. 1881. 1. 465). V, aussi Demolombe, t. XIII, n» 207;
Aubry et Rau, 4e éd., t. VI, p. 280 ; Zacharioe, Massé et Vergé, t. II;
p. 241, note 6 ; Despagnet, op. ait., 2° éd., p. 551; Champcommuhàl, op.
cit., p. 615. -

W. — IL 24
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ser en revue les divers procédés par lesquels il les fera

valoir en justice, à rechercher s'il n'existe sous ce rapport
aucune différence entre le Français et l'étranger. Cette

étude trouvera sa place dans la dernière partie de cet

ouvrage. Qu'il nous suffise de dire, quant à présent, que la

loi prive l'étranger non admis à la jouissance des droits ci-

vils du bénéfice de la règle actor sequitur forum m (G. civ.,
art; 14), qu'elle l'astreint à fournir la caution judicatum
solm, lorsqu'il plaide comme demandeur contre un Fran-

çais devant un tribunal français (C. civ., art. 16; C. proc.
civ., art. 166), qu'elle lui refuse le bénéfice de la cession

de biens (C.: proc. civ., art. 905); etc. 1.

TITREIV.

DROIT ATJ DOMICILE.

Il ne suffit pas d'avoir des droits de famille ; il,ne suffit

pas d'avoir un patrimoine. A ce patrimoine il faut un siège
visible; à ces droits il faut un centre où ils puissent être

utilement exercés : c'est dire que toute personne doit avoir

un domicile. Le domicile est le complément inséparable
du droit ; il est le rapport qui existe entre la personne et le

lieu où elle le fait valoir. C'est au domicile que se fait le

mariage, qu'intervient l'adoption, que la tutelle se cons-

titue; c'est au domicile que la succession s'ouvre, que la

faillite est déclarée; c'est au domicile que sont délivrés les

exploits d'ajournement et les significations extra-judiciaires.
Enïin le domicile fixe la compétence des tribunaux, en

matière personnelle! et mobilière, et en matière de ques-
tions d'état. Sa détermination est donc pour toute personne
d'une importance extrême; elle l'est pour les Français;
elle l'est peut-être encore plus pour les étrangers, si, comme

5
Voy. ci-dessous, tome cinquième.



LE DROIT DE L ETRANGER. 371

on le soutient, le domicile n'est pas sans influence sur la

loi applicable à leurs relations juridiques 1. -

L'étranger est-il capable d'acquérir en France un domi-

cile, au sens légal du mot?

L'article 13 du Code civil lui en donne assurément le

moyen; toutefois, ce moyen, nous le savons, n'est pas à là

portée de tous; sa réalisation est incertaine et sa durée pré:
caire. L'admission à domicile nécessite l'intervention du

chef de l'État; elle est donnée par décret; elle jpeut être

refusée; et, comme, depuis la loi du 26 juin 1889, elle n'a

d'autre but que de préparer la naturalisation de l'étranger,
ses effets se limitent à cinq ans; celui qui l'a obtenue jouit,

pendant ce laps de temps, de tous les droits civils, c'est-à-

dire même des droits privés qui sont en principe réservés

à nos nationaux 2.

Mais n'y a-t-il pas pour l'étranger d'autre domicile que
le domicile autorisé? Cet étranger ne peut-il pas, de lui-

même, en se fixant en France, en y plaçant son principal
établissement (C. civ., art. 102), s'y constituer un domicile,

auquel seront attachés les avantages qui résultent d'un

pareil établissement pour les Français eux-mêmes 3.

Trois systèmes se partagent les auteurs sur cette ques-
tion si importante :

Le premier se refuse à voir dans la résidence de l'étran-

ger non autorisé, si longue, si persistante qu'elle soit, un

véritable domicile. Ce qui constitue le domicile, c'est l'in-

tention de s'établir dans un endroit donné d'une manière

définitive, à perpétuelle demeure. Or une intention sem-

blable ne se conçoit pas chez l'étranger en France, tout au

moins lorsqu'il refuse d'y acquérir le droit de cité. En con-

servant sa nationalité primitive, il donne la mesure dé ses

' Voy. ci-dessous, tome troisième, et notre Traité èUm. de dr. int.pr.,
2e éd., pp. 242 et 282. b

2
Voy. ci-dessus, 1.1, De la nationalité, p. 314,et s."

a
Jaj>, Du domicile de l'étranger non autorisé, dans la Revue pratique,

1856, t. I, p. 229.
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sentiments pour notre pays : s'il a fixé son séjour au milieu
de nous, c'est presque toujours dans l'espoir d'y faire une

rapide fortune et de, retourner plus tard, le plus tôt pos-

sible, en dépenser les revenus sur sa terre natale. «Notre

loi ne saurait attribuer aucun effet juridique à la constitu-

tion d'un domicile établi en dehors des conditions qu'elle-
même a fixées. L'article 13 du Code civil est formel et sa

disposition est rigoureuse : tout étranger qui veut établir

.son. domicile en France est astreint à l'autorisation du Gou-

vernement, En dehors de cette attache de la puissance pu-

blique, il pourra constituer une résidence, jamais un do-

micile ; il fera un acte qui sera destitué de toute force

légale,,et sur lequel il pourra baser des rapports de fait,

jamais des rapports de droit1.))

.,Ce: système revient à dire que le droit d'avoir un domi-,

cileen France est Un droit civil, qui ne peut appartenir à

l'étranger qu'en vertu d'une concession gouvernementale

|G. civ,, art. 13), pu tout au moins d'un accord dipromà-

tiquje (Ç, civ., art. il) 2,

..D'une part, iltire parti des termes de Fartiçle 13, qui,
en exigeant l'autorisation du chef de l'État, en a fait « la

condition, la preuve et la garantie du domicile de l'étranger
en France 3, » et du commentaire que le tribun Gary a

donné de cette disposition, lorsqu'il disait devant le Corps

législatif "a J'observe, sur l'article 13, qu'il n'y a eu aucune

objection contre: la disposition qui veut que l'étranger né

puisse établir son domicile en France, s'il n'y est autorisé par
lé Gouvernement1'.»

D'autre part, il invoque un avis du Conseil d'Etat des

15-20 prairialan XI, où se trouve une affirmation sembla-

ble : « Dans tous les cas où un étranger veut s'établir en

'..,-,?,Conclusions, de M. l'avocat général Aubépin à laCour de, Paris (D.
P. 1872. 2.66). ;

i 2:M. Aubépin, loc, cit. ...

^Toulouse, 22 mai 1880 (S, 1880. 2, 294,; D. P. 1881. 2. 93). '.-.'
4

Locré, Législ. civ., t."II, p. 343. ,' , ;,
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France, il est tenu d'obtenir la permission du Gouverne-

ment. » "'

Enfin les partisans de cette première opinion s'autorisent

de l'article 102 du Code civil qui, définissant lé domiciles;
ne s'occupe que du domicile des Français : « Lé domicile

de tout Français, quant à. l'exercice de ses droits civils, est

au lieu où il à son principal établissement 1. »

Cependant, frappés des inconvénients que présenterait
l'exclusion rigoureuse de l'étranger, certains auteurs et de

nombreux arrêts, sans aller jusqu'à lui reconnaître la fa-

culté d'acquérir en France un véritable domicile, un do-

micile légal, admettent que rien ne l'empêche d'y avoir

un domicile de fait, produisant, notamment au point de

vue de la compétence judiciaire, de la signification des

actes et des exploits, en matière de'faillite et d'adultère,
des effets sensiblement analogues à ceux qui sont attachés

par la loi au domicile dés Français. « L'étranger, dit Coin-

Délisle (qui aura fixé en France son principal élablissemenl

sans l'autorisation du Gouvernement), n'y au râpas un do-

micile dé droit, mais seulement un domicile de fait; ou

plutôt un domicile apparent, qui produira des effets en sa

faveur toutes les fois qu'il s'agira d'actes du droit des gens,

1
Merlin, Répertoire, v° Étranger, § 1, n° 10; Duranton, t. I, n° 353 j

Pardessus, t. V, n? 1524; Demolombe,. t. I, . n° 268 \Bonmex, Revue, de

législ. et dejurisp., t. II, p. 64 et s.; Démangeât. Histoire de la. cond,
des étr. en France, p. 366 et s.; Foelix et Démangeât, Traité de droit int.

privé (4° éd.), t. I, p. 58. — Paris, 5 décembre 1844 (Sir. 1844; 2. 617)';
Cass., 20 mai 1862 (Sir. 1862. 1. 673); Cass., 12 janvier 1869 (Sir, 186.9,
1. 139 ; D. P. 1869. 1. 294) ; Paris, 14 juillet 1871 (Sir. 1871. 2. 141, D.
P. 1872. 2. 65); Cass., 5 février 1872 (Sir. 1872. 1. 190)'; Cass.', 19 mars
1872 (Sir. 1872. 1. 238) ; Paris, 29 juillet 1872 (Sir. 1873. 2. 148 ; D. P, •'

1872. 2. 223); Bordeaux, 5 août 1872 (D.. P. 1873. 2, 149) ; Cass., 5 .niai
1875 (Sir. 1875. 1. 409 ; D. P: 1875.1. 343 ; Journ. du dr. int.pr., 1875,
p..35); Toulouse, 22 mai 1880 (Sir. 1880. 2. 294; D. P. 1881.2. 93);
Cass., 10 juillet 1880 (Journ. du dr. int. pr:,1880, p. 474); Trib,' civ,

Liège, 3 février 1886 (Ibid., 1887, p. 215); Aix, 27 mars 1890 (Journ.
du dr. int. pr., 1891, p. 210 ; Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891, I,
p. 99) ; Trib. Narbonne, 30 juillet 1890 (Revueprat. de dr. int. pr., 1890-

1891,1, p. 53).
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et qui pourrait avoir contre lui tous les effets du domicile de

droit envers des Français quant aux actes du droit civil 1. »

La distinction du domicile de droit et du domicile de fait,
du domicile réel du Français et du domicile apparent de

l'étranger, est pour nous absolument arbitraire; ni lé

texte de la loi ni la tradition ne la justifient; elle explique
toutes les incertitudes, toutes les contradictions qui ont été

justement reprochées à la jurisprudence ; nous larepoussons
avec la même énergie que le système qui refusé d'une ma-

nière générale à l'étranger la faculté d'avoir un domicile

eh France, et dont elle n'est à vrai dire qu'une atténuation.

Nous estimons, avec les défenseurs d'une troisième

opinion, beaucoup plus conforme que les précédentes à

notre théorie sur là condition juridique des étrangers en

France 2, que l'article 13 du Code civil, placé au titre De la

jouissance des droits civils, & pour objet de'déterminer','' non

pas dansi quels cas et soiis quelles conditions l'étranger

pourra acquérir eh France un domicile légal, mais de

quelle manière il sera admis à la jouissance des droits ci-

vils. Ce texte.assure à tout étranger admis à domicile la

-.,:- 1
Coin-Delisle, Jouissance et privation des droits civils, sur l'art. 13

, C. civ., n° 11 ; Massé, t. I, p,418 ; Aubry et Rau, 4e éd., t. I, ,p. 577, texte
et note 5 ; Féraud-Giraud, dans le Journ. du dr. int. pr., 1880, p. 158 et

ls.' Voy. encore, outre les autorités citées par MM. Aubry et Rau, ubi

!SMpra,.Caen, 12 juillet 1870 (Sir. 1871. 2, 57); Cass., 19 mars 1872,

précité; Cass.,.. 7 juillet 1874 (Sir. 1875. 1. 19; D. P. 1875. 1. 271);
Cass., 5 mai 1875, précité; Bordeaux, 19 août 1879 (Sir. 1880. 2.247);
Trib. Seine, 18 mars 1880 (Journ. du dr. int. pr., 1880, p. 191); Trib. civ.

Marseille, 25 janvier 1889 (Gazette du Palais du 17 mars 1889) ; Cass., 29

juillet 1890 (Journ. du dr. int. pr., 1890, p. 900; Revue prat. de dr.
int. pr., 1890-1891, I, p. Il et s.; et le rapport de M. le conseiller Dénis).
:— C'est surtout en matière de succession qu'apparaît l'intérêt de la dis-

tinction du domicile de droit et du domicile de fait. Tandis que les juges
du domicile de fait ont compétence pour juger les difficultés qui s'élèvent

(Voy. notamment Trib. civ. Seine, 2 août 1890 ; Revue prat. de dr. int.

pr., 1890-1891,1, p. 66), c'est la loi du domicile de droit qui, suivant

l'opinion qui prévaut à tort dans la jurisprudence, doit présider à la dévo-

lution de la succession mobilière de l'étranger. Cf. ci-dessous , tome qua-
trième.

2 V. ci-dessus, p. 189 et s.
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jouissance des droits civils, mais il ne dit nullement que
l'étranger non autorisé, et par suite exclu du bénéfice des

droits civils,, est incapable d'avoir en France un domicile

légal : ce n'est donc pas là qu'il convient de chercher la
solution de la difficulté.

Il faut en dire autant de l'avis du Conseil d'Etat de l'an
XI. Cet avis, dont la légalité est au moins douteuse', n'avait

d'autre objet que de:résoudre certaines difficultés relatives

à la naturalisation des étrangers en France; il est étranger
à la question qui;nous occupe.

Quant aux travaux préparatoires du Code civil, ils ne sont

pas si défavorables à notre opinion qu'on veut bien le dire,
et le passage du discours du tribun Gary, qu'invoquent ses

adversaires, y trouve une contradiclion formelle.

Comme on proposait au Conseil d'Etat, dans la séance
du 16 fructidor an IX, dé fixer le domicile de la personne
au lieu où elle exerce ses droits politiques, Porlalis fit re-

marquer que la rédaction proposée laisserait subsister tou-
tes les difficultés en ce qui touche les filles, les étrangers,,
et les individus non inscrits au registre civique 2.

D'autre part, l'historique de l'arlicle 13 lui-même ne nous

donne-t-il pas la pensée de ses rédacteurs? Le projet était
ainsi conçu : « L'étranger qui aura fait la déclaration de
vouloir se fixer en France pour y devenir citoyen, et qui y
aura résidé un an depuis cette déclaration, y jouira delà

plénitude des droits civils. » Le but de la disposition propo-
sée était de faciliter et de rendre moins pénible à l'étranger

l'accomplissement des conditions prescrites par la Constitu-
tion de l'an VIII pour l'acquisition de la nationalité fran-

çaise, à savoir une résidence de dix années consécutives
sur le sol français, venant se joindre à une déclaration

préalable de volonté. Sur le désir exprimé par le Premier

Consul, l'article fut ainsi modifié : « L'étranger qui aura

1 V. 1.1, De la nationalité, p. 314.

2Penet,t. VIII, p. 326.
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été.-'â'dmis à faire en France la déclaration de vouloir deve-
nir citoyen, et qui aura résidé un an depuis cette déclara?

tion, y jouira de tous les droits civils, tant qu'il continuera

d'y résider. » Dans ce texte qui, sauf la disposition relative

aiidélai d'un an et la substitution dé; l'autorisation gouver-
nementale à la déclaration d'intention, est identique à l'ar-

ticle 13 de la rédaction définitive, apparaît la préoccupation

unique du législateur d'affranchir le candidat à la natura-
lisation des rigueurs du droit commun, de lui rendre le

stage supportable par la concession des droits civils ; mais il

n'est pas question de; subordonner pour lui à cette conces-

sion l'acquisition d'un domicile véritable sur le sol français, ;

yEteste l'article. 102, Si cet; article ne parle que. du do-

micile du Français, c'est, d'une part parce qu'il a en vue

l'hypothèse la plus fréquente, de l'autre, parceque son but

est de;distinguer le c?ow?c^j?o^^Me^;dontil;n^; peut bien

certainement être ;quiëstion pour l'étranger,, du domicile ci-
vil. L'article 102 a moins pour objet de définir le domicile,
de désigner les. personnes qui peuArenl avoir un domicile,

que d'indiquer l'endroit où il se trouve; et les éléments de
fait qui concourent à le former, c'est-à-dire une habitation

réelle dans un lieu, jointe à l'intention d'y fixer son prin-

cipal établissement (C. civ., art. 103), peuvent aussi bien

se rencontrer chez l'étranger que chez le national.

Objeçtera-t-on qu'en plaçant le domicile au lieu du prin-

cipal établissement, le législateur exige, chez le domicilié,
une absence d'esprit de retour, qui ne peut être présumée
chez l'étranger demeuré étranger, et n'ayant demandé au-

cune autorisation au Gouvernement français? Mais l'ab-

sence d'esprit de retour n'est pas un dès éléments essentiels

du domicile. Le mineur domicilié jusqu'à sa majorité chez

soh tuteur, le domestique domicilié chez le maître qui em-

ploie habituellement ses services, n'abdiquent pas toute

pensée de retour à leur domicile d'origine. Rien n'empêche
une personne d'avoir à un moment donné son principal',
établissement dans un endroit.pù elle n'entend pas se fixer
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à perpétuelle demeure. Ft c'est pourquoi nous admettons'

aussi, disons-le en passant, le Français à établir son-donik

cile en pays étranger, encore qu'il n'ait pas quitté Uv

France sans esprit de retour -. •-.-.- : - ; . . ; y

Un dernier argument est fourni à notre thèse par là loi;

du 23 août 1-871 sur renregistrëment, dont l'article 4 soiï^

met « aux droits de mutation par décès les fonds publics,;
actions, obligations, etc., dépendant delà succession d'un'y

étranger domicilié en France, avec ou sans at(torisatiôni};»^ :.

reconnaissant ainsi que rautorisatiouygùuvernemëntàléçy
n'est pas pour l'étranger en France 5 une condition* iadis-i

pensable du domicile 2. y--yb;;: ;;":'ï:-;':;br;<b:-;;b bols'..
Nous concluons donc que l'étranger, même non autorisé,

peut avoir sur le sol français un domicile légal, ;dans les-

termes de l'article 102 du Code civil 3, i b

Il faut cependant se garder-d'assimiler le domicile étàbfe

par l'étranger en France en vertu dé l'article 102;du Codé^

1 Cette solution n'est pas acceptée par tous les. auteurs ; ellp, s'a-ppuiey
sur lés termes de.-l'article 102 du Codé; civil, qui 'né', limite;, pàs'à notre
territoire l'établissement du domicile d'un Français'^, et sur les^articlés 69,;

'

3° et 74 du Code de procédure civilev Démangeât;, surEoelix, op.,fiii,<£
I, 28; Aubry et Eau, 4° éd., t, I, p. 576 et note 4;.DespagneJ., opr ïOit.,,..
2a éd., p;'2B0. Cass., 29 décembre 1836 (Sn\ 1837:i; 437) ;:Paul ^'juin y:

1864lSiivl865v 2.105); Ca'ssyrèq.;2i juin-186& (SUV1865Ï1; 3Ï3;; KfP*
1865. 1. 418) ; Cass,, 27 avril 1868 (Sir. 1868,1, 257 ;©; P, 1868, l.;302);;3
Aix, 18 novembre 1874 (Journal du dr. int. pr., 1875, p. 425) ;. .Trib.

Bordeaux, 18 juin 1884 (Journal du dr. int. pr'., 1885, p. 185) ; Pan,
22 :juin 1885 (Gazette-du Palais du- 5 janvier 1887); Contra, Foelix;:iocl

3

cit.; Demolombe, t. I, p. 349 ; Louiche-Desfontaines-, Influence de Vémi-ïy
gration sur l'état des personnes., p. 131; Douai, 25 février ,1836 (Sir,,,
1837. 1. 701). Cf. Demante et Colmet de Santerre, t. I,'n» 242 OÎS-II';'
Toulouse, 7 décembre 1863: (Sir. 1864. 2; 241 ; D, P. 1864. îï; 41) ;;Bôr^
deaux, 2 juinl875 (Sir. 1875,2,291).;- '•;;::,- CO.;::M

2
Voy. cep. Paris, 29 juillet 1872 (SÎr. 1873. 2.148; Dy.P. 1872. 2..223).jy

3 En ce sens, Demante et .Colmet de Santerre, t. I, n° 128:6is-II; Prou- .

dhoii, De l'état dès personnes, 1.1, p. 245'; Bertauld, Questions'pratique^"
etdoctrinales, t: I,: p. 12 et s.; Valette, Cours de -droit cwW;t;'ï; p. 126yT
Bpnffls, Compétence des tribunaux français 4 l'égard des étrangers;-;.1865,i;r
P.. 157 et s.; L. Renault,Journal du dr. int. pr., .1875, pp. 329 et

422j/j
Glâsson, ibid., 1881, p. 105 et. s.; Gerbaùt, De la compétence des tribu-

'

naùx française' l'égard'des étrangers"(Thèse de^ Sfecy, 1882) j ïp^389S
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civil au domicile autorisé par le Gouvernement français,
conformément à l'article 13. Ce dernier seul confère à l'é-

tranger la jouissance des droits civils. En admettant l'é-

tranger autorisé à cette jouissance , la loi a voulu rendre sa

situation moins précaire, pendant la durée du stage qui lui

est imposé pour arriver à la naturalisation; or le stage ne

prend date que du jour de l'autorisation, et ne court pas au

profit de l'étranger qui n'est domicilié que par un acte de

sa volonté; nous avons vu que rien ne peut tehir lieu du

décret d'autorisation'- 1. C'est donc à tort que le tribunal

de Rouen affirme, dans un jugement du 22 juin 1864, que
(<l'étranger qui a son domicile réel en France y jouit des

mêmes droits civils que l'étranger autorisé par décret 2
»,

et que la Cour d'Âix, faisant application de cette doctrine

dans son arrêt précité du 28 août 1872, étend à l'étranger
domicilié sans autorisation le bénéfice exceptionnel de l'ar-

ticle 14 du Code civil 8. ;'''."

et s.; Rougelot de Lioneourt, Du conflit des lois personnelles françaises
et étrangères (Mémoire couronné), Paris, 1883, p. 137 et s.; Durand,
Essai de droit- international privé, p." 373 et s.; Despagnet, op. cit.,
2é éd., p. 272 ; Lyon-Caen, note dans Sir. 1885. 1. 169; Cass., 24 avril

,1827 (Sir, 1828, 1. 212); Paris, 15 mars 1831 (Sir. 1831. 2. 237) ; Biom,
7 avril, 1835-(Sir, 1835. 2. 374) ; Alger, 18 mars 1848 (Sir.. 1849. 2. 284 ;
D. P. 1849. 2. 130); Trib. civ. Seine, 14 mars 1856 (Observations de

M. J&j, Revue pratique, 1856, t. I, p. 228 et suiv.1; Alger, 21 mars

1860 (Sir. 1861. 2. 65) ; Cass.j 27 avril 1868 (D. P. 1868. 1, 302) ; Aix, 28

aoàt 1872 (Sir. 1873. 2. 265) ; Pau, 11 mars 1874 (Sir. 1875. 1. 409); Pa-

risy4 février 1876 (D. P. 1876. 2. 193-194); Pau, 22 juin 1885 (Journal
dû dr. int.pr:, 1887, p. 479). — Là jurisprudence belge paraît fixée dans le

jmême sens; V. notamment Cass. Belgique, 3 août 1848 (Haus, Du droit

privé qui régit les étrangers en Belgique, n° 106) ; Trib. civ. Bruxelles, 5

janvier 1872 (Revue de dr. int., 1872, p. 654); Bruxelles, 18 juin 1888

'(D". P. 1888. 2. 249) ; Trib. civ, Bruxelles, 4 mai 1889 (Journal des trib.

(B)du27 juin 1889; Journal du dr. int. pr., 1889', p. 713); Trib. civ.

. Mons, 16 janvier 1891 (Pasicrisie, 1892. 3. 161 ; Journal dudr. int. pr.,

1893, p. 443) ; Trib. civ. Bruxelles, 18 février 1891 (Journal du dr. int.

\pr;., 1891, p. 593).
' V, 1.1, De la nationalité, p..319 et note 3.

'.--. 2 D. P. 1865. 3. 13b

_..;..-:
3 En Algérie.la résidence habituelle vaut domicile, aux termes de l'ar-

ticle 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843, S'appuyant sur ladite ordonnance.



LE :DR0IT DE L ETRANGER.: 379:

L'étranger qui fixe.son principal établissement sur le sol

français n'acquiert donc que les avantages que le Français
lui-même y trouve; et encore ne les acquiert-il pas tous,
ainsi que nous allons le voir.

Droit aux. affouages communaux. — On entend par af-

fouage la faculté laissée aux habitants d'une commune de

prendre dans les forêts communales les bois de chauffage
ou de construction dont ils ont besoin.

Pendant longtemps cette faculté a été réservée aux seuls

Français.
Du décret du 26 nivôse an II, il résultait en effet que le

partage des coupes affouagères devait être effectué par tête,
conformément aux prescriptions de la loi du 10 juin 1793
sur le partage des biens communaux : or cette dernière loi

(sect. 2, art. 1, 2 et 3), après.avoir appliqué à ce partage le

principe de la division par tête d'habitant, donnait de l'ha-
bitant la définition suivante : « Sera réputé habitant tout

citoyen français domicilié dans la commune. »

L'avis du Conseil d'Étal du 26 avril 1808 fit succéder le

partage par feu au partage par tête ; mais les étrangers COQ.-
tinuèrent à en être exclus : cela ressort avec évidence d'un
autre avis du Conseil d'Ltat en date du 18 juillet 1810 qui
n'admet à la jouissance des biens communaux que « les

Français ayant feu et domicile dans la commune. »

Le Code forestier, promulgué en 1827, se montra moins
aiïirmatif : son article 108 se bornait à dire que, « s'il n'y
a titre ou usage contraire, le partage des bois d'affouage se

la Cour d'Alger avait cru pouvoir décider que les étrangers résidants étaient
investis de la jouissance des droits civils ; Alger, 18 août 1848 (Sir. 1849.
2. 264 ; D. P. 1849. 2. 130) ; 21 mars 1860 (Sir. 1860. 2. 65). Mais la
Cour de cassation s'est, avec raison, refusée à la suivre dans cette voie :
en effet, si la résidence vaut domicile, elle ne vaut pas autorisation de
domicile. Cass., 20 mai 1862 (Sir. 1862. 1. 673; D. P. 1862. 1. 202) ;5
février 1872 (Sir. 1872. 1. 190) ; 18 juillet 1892 (Journ. du dr. int. pr.,
1893, p. 177 et le rapport de M. le conseiller Babinet). Voy. aussi Greno-
ble, 23 avril 1863 (D. P. 1863. 2. 186); Alger, 4 mars 1874' (Sir. 1874.
2.103). •
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fera par feu, c'est-à-dire par chef de famille ou-de maison;

ayant domicile réel et fixe dans la commune. »

Cette disposition avait-elle entendu abroger la législation
ancienne? était-elle introductive d'un droit nouveau ; en ce

qui concerne l'étranger? Trois opinions s'étaient fait jour
sur la question, et ont divisé jusqu'en 1874 les auteurs et la

jurisprudence.: ;
; ; Dans un premier système, on soutenait que l'étrangëry
chef de famille ou de maison , ne peut jamais prendre part
aux coupes affouagères, alors; même qu'il aurait été admis
en France à la jouissance des droits civils. En effet; le droit
aux affouages est soumis à une double condition. D'une

part%. il faut, pour l'exercer, être habitant de la commune ;
deyl'autrebil est indispensable d'être réellement et léga-
leMent;;domicilié sur son territoire. L'étranger non admis

à domicile, a-tr'àn dit, ne satisfait pas à laypremière dé

ces -conditions, telle que la loi dé 1793 la formule ; il n'est

pas citoyen français. Il ne remplit pas davantage la se-

condé, puisque l'autorisation du chef del l'Êlàt est néces-
saire pour lui assurer le bénéfice d'un domicile légaL
Quant à l'étranger régulièrement autorisé, il peut sans
doute avoir un véritable domicile en France; mais ce do-

micile ne lui donne pas la qualité d'habitant de là com-

mune, au sens de la loi dé1793 '..
Le deuxième système se montrait plus favorable à l'é-

tranger. Pour ses partisans, l'exclusion dont l'étranger est

frappé, en ce qui concerne la participation aux coupes
affouagères, ne survit pas à son admission à domicile. Le

droit d'affouage est un droit civil; l'étranger admis à la

1 De Cormenin, Droit administratif, t. I, n° 398, p. 338; Foucart, Élé-
ments de droit public et administratif, t. III, n° 93; Baudrillàrt, Com-
ment, du Gode forestier, 2° éd., sur l'art. 105, p. 208; Meaume, Comment,
du Code forestier, t. II, nos812 et s.; Ducrocq, Droit admin:, 6°-'éd.,
t. I, p. 360, no 393, note 1. Cons. d'État, 30 mars 1846 (Sir. 1846.2..

408) ; 18 décembre 1846 (Sir. 1847. 2. 192) ; 31 août 1847 (Lebon, 1847,

p. 619) ; Colmar, 20 janvier 1840; 3 juillet 1846 ; 28 mai 1867 (Sir. 1867.'

2. 282).
-' "-'

;. . y-
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jouissance des droits civils a toute qualité pour le réclamera

Enfin une troisième opinion, prenant le contrepied de

la première, ne faisait aucune distinction entre l'étranger
autorisé et l'étranger qui ne l'est pas. Les affouages com-

munaux sont acquis à eeluirci Comme à celui-là, pourvu

qu'il ait, en fait, fixé son .domicile-sur le territoire de la

commune. En admettant même que l'étranger ne puisse;
avoir de domicile légal en France; que dans les termes de

l'article 13; du Code civil, rien ne: l'empêche d'avoir dans

une commune française le domicile spécial au droit d'afe

fouage, auquel l'article 105 du Code forestier fait allusionv

ainsi le veut la nature même de ce droit ; « sa jouissance

pouvant servir aux intérêts de l'agriculture et à l'utilité;dës

maisons et des terres, il convient d'en faire; profitertouthar
bitant qui occupe ou exploite des maisons ou des héritages
sur le territoire, quelle que soit sa qualité;.,;. Lesiétràn^

gers à qui nos lois permettent d'être propriétaires ou fer*

miers en France, doivent y comme tous les autres habi-

tants, participer à l'usage dés droits d'affouage sur les biens

de leur commune 2. » Les conditions posées dans l'articl©
108 du Code forestier forment un tout complet; elles se suf-

fisent à elles-mêmes. Il n'est pas permis;de les^aggravérp

d'imposer à celui qui les remplit une obligation qui n'est

pas écrite dans la loi, d'exiger de lui la qualité-de Franb'

çais. La loi de 1793 ne saurait être 'invoquée à l'appui
d'une semblable exigence; elle a cessé d'être, en vigueur-
sur les points que lé Code forestier a lui-même réglemenH
tés. L'article 218 de ce Code est formel : « Sont et demeub

rent abrogés pour l'avenir, toutes lois, ordonnances, édité
et déclarations, arrêts du conseil, arrêtés ou décrets, et

tous règlements intervenus à quelque époque que ce soit.

1
Guyétant, Traité de l'affouage, n° 103; Migneret, Traité de UafA

fouage, n° 249 ; Cass., 26 février 1838 (Sir. 1838,1, 280; D..P. 1838; lv
132); 23,maM853 (Sir, 1853, 1.478; D. P. 1853,1,268):; Metz, 21 juin--
1859 (Sir. 1859,2.492). y -.,.-.;. O-..,-"'; J;;::; y; ;,::i^ y

2
Cass., 21 juin 1861 (Sir. 1861. 1. 800 ; D. P. 1861.1. 251). b8K y
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sur les matières qu'il a réglées en tout ce qui concerne les
forêts. » La,Cour de cassation s'était prononcée, par plu-
sieurs arrêts, en faveur de ce troisième système; il est

entièrement d'accord avec celui que nous avons adopté
nous-même relativement à la condition des étrangers en

France, et à la faculté qu'ils ont d'y acquérir un domicile 1,
Là jurisprudence de la Cour suprême n'avait pas été

ëàns provoquer les récriminations de diverses communes.

De nombreuses pétitions avaient été adressées aux Chanv

bres de l'Empire; et> pour leur donner satisfaction, le Gou-

vernement se décida à saisir l'Assemblée nationale d'un

projet, qui est devenu la loi du 2S juin 18742.

y.La, commission chargée de l'examen de ce projet n'hésita

pas à condamner les deux systèmes extrêmes, dont l'un re-

fusait j dont l'autre accordait à tous les étrangers, sans dis"-

tinction, le droit aux affouages communaux.. « D'une part,
en effets disait le rapporteur, M. Mazeau, le bien général

n'exige-t-il pas qu'on éloigne des communes (propriétaires
de forêts, les indigents des contrées / limitrophes de la

France, disposés à s'installer dans ces communes, soit afin

d'échapper à la vindicte publique pour des méfaits commis

chez eux, soit afin de se soustraire au service militaire à la

fois dans leur pays et dans le nôtre*; tout en jouissant des

avantages, que leur procure leur établissement sur le terri-

toire français? D'autre| part, l'intérêt public ne demande-

t-il pas tout aussi impérieu sèment que nous recevions avec

faveur les étrangers honnêtes, aimant le travail, qui appor-
tent à notre industrie et à notre agriculture le concours de

leur habileté et de leurs bras? N'est-il pas opportun de
'S

'
•;

'

']'

.."» Besançon, 25 juin 1860 (Sir. 1860. 2. 591) ; Cass., 21 juin 1861, pré-

cité'; 31 décembre 1862 (Sir. 1863. 1. 79; D. P. 1863. 1. 5); Metz, 23

novembre 1865 (Sir, 1866. 2. 320; D. P. 1865, 2. 208) ; Cass., 1« juillet
1.867 (Sir. 1867.1. 275) ; 22 février 1869 (Sir. 1869. 1. 159 ; D. P. 1869.

.i.,i8o>: ."•':.'
! 2 Première délibération, le 22 mai 1874 (Journ.. off. du 23) ; deuxième

délibération, le 18 juin (Journ. off. du 19); troisième délibération et

adoption le 25 juin (Journ. off. du 26).
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chercher à conserver dans les campagnes ceux d'entre eux

qui viennent s'y fixer et qui ont aussi cette propension fâ-

cheuse, constatée déjà chez nos nationaux, d'émigrer vers

les villes, dans l'espoir souvent déçu d'y trouver un salaire

plus élevé et une existence plus facile 1? »

Mais comment faire un choix parmi les étrangers? Com-

ment désigner ceux qui auront part aux affouages, ceux qui
en seront exclus? La commission, d'accord avec le projet
du Gouvernement, estima que l'admission préalable à do-

micile, accordée après enquêteà l'étranger .parle chef de

l'Etat, était de nature à donner toutes les garanties désira-

bles. L'Assemblée entra dans ces vues; il lui parut que le

système proposé permettait à l'administration de choisir en

connaissance de cause parmi les étrangers; sollicitant leur

inscription sur les rôles d'affouage, d'écarter les hommes

inutiles ou suspects, tout en accueillant les ouvriers;;dopt
la moralité et les habitudes laborieuses seraient notoires 2.

La loi du 25 juin 1874, maintenue sur ce point par la

loi modificative du 23 novembre 1883, est donc venue met-

tre fin à toute controverse; elle ajoute aux conditions gé-
nérales d'aptitude à l'affouage prévues par l'article 105 dk

Code forestier, une condition nouvelle, spéciale, âbL'étran-

ger : celle d'avoir été admis par le Gouvernement français
à fixer son domicile en France 3.

Ainsi,; sous ce rapport, la condition de l'étranger simple- ,

^Journal officiel du 4 mai 1874.
2 Divers systèmes tendant à renforcer encore les garanties résultant du

projet avaient été proposés par voie d'amendement, au .cours de la dis-,
cussion. Les uns voulaient que le conservateur des forêts et le conseil gé-
néral fussent désormais appelés à donner leur avis sur la demande en au-
torisation. D'autres soutenaient que l'étranger autorisé à fixer son domi-
cile en France et participant à ce titre aux affouages devait être rayé du
rôle de répartition, si après un délai déterminé, dix ans par exemple, il
ne s'était pas fait naturaliser. Enfin on avait demandé que le bénéfice de

l'affouage ne fût accordé qu'à l'étranger ayant dans la commune un cer-
tain temps de résidence (3 ans ou 5 ans). Tous ces amendements furent

repousses. Pandectes françaises, Rép.,-y" Affouage , n» 407.
3 La loi du 26 juin 1889, en limitant à cinq ans les effets généraux de

l'admission à domicile, a-t-élle par cela même réduit la durée dé l'apti-
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ment domicilié, en dehors de toute autorisation gouverne-
mentale, dans une commune française, est moins avanta-

geuse que celle du Français. Nous devions signaler cette
différence.

Théorie de l'incolat. — Des développements qui précè-
dent, il résulte que l'étranger simplement domicilié sur le

territoire français ne jouit parmi nous d'aucun privilège;
à défaut d'une autorisation du chef de l'État ou d'un traité

diplomatique, il est réduit, sous le rapport de la capacité,
aux ressources du droit commun.

Proudhon s'était élevé contre cette règle, et par sa célè-

bre théorie de Yincolat 1, il avait proposé d'attribuer aux

étrangers fixés à perpétuelle.demeure sur le sol français,
,,en dehors de toute admission à domicile, une condition

plus avantageuse que celle qui est faite par la législation
et parla jurisprudence à l'étranger ordinaire.

Nous allons brièvement exposer la doctrine de l'illustre

doyen de Dijon, et nous n'aurons pas de peine à démontrer

que rien, dans la lettre ou dans l'esprit de la loi, ne lui
donnait raison.

Le point de départ de cette théorie, c'est quele domicile

est le véritable critérium de la nationalité : « C'est par la

fixation de son domicile que l'homme attache les habitudes

de sa vie à un lieu plutôt qu'à un autre; c'est aussi parla
fixation de son domicile qu'ilsupporte les charges publi-

ques et confère sa mise en société dans un. lieu"plutôt que
dans un autre : c'est donc là la véritable, comme c'est la

seule marque de son association civile 2. » Or, le Code civil

dé 1804 (art. 17, -3°)
3

ayant attaché la perte de la nationalité

tude reconnue à l'étranger autorisé par celles de 1874 et de 1883 ? Si ri-

goureuse qu'elle soit, l'affirmative nous paraît commandée par l'esprit de
la législation nouvelle. Voy. ci-dessus, t. I, De la nationalité, p. 322.

1 Proudhon, État des personnes, 1.1, p. 190 et s.
2 Proudhon, op. cit., t. I, p. 192.
3 Cette disposition a été abrogée par la loi du 26 juin 1889. Voy. ci-

dessus, t. I, De la nationalité, pp. 430 et 497.
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française à tout établissement fait en pays étranger sans

esprit de retour, la logique veut, d'après Proudhon, que
réciproquement le sujet russe par exemple, qui a quitté
son pays d'origine pour n'y plus revenir, et qui s'est fixé'à

jamais sur le sol français, y soit considéré comme ayant
cessé d'être Russe. Les lois russes ne lui sont donc plus
applicables; et, dépourvu de toute nationalitéj l'émigré
serait en fait frappé de mort civile sur notre territoire, si la

loi française ne le prenait sous sa protection et ne lui recon-

naissait certains droits. ;:
Ces droits, quels sont-ils? Il ne peut être question d'attri-

buer à l'étranger non autorisé la jouissance de tous, les

droits civils, puisque l'article 13 du Code civil fait de

l'admission à domicile la condition indispensable deycétte

jouissance totale : « L'étranger qui aura été admis... jouira
de tous les droits civils, » Mais ce texte ne dit' nullement

que l'étranger non admis à domicile ne jouira d'aucun

droit civil. Et Proudhon se trouve amené à formuler une
distinction entre les droits qui seront accordés àl'étrangèr
établi en France à perpétuelle demeure et ceux qui lui
seront refusés. Il l'admet à réclamer « tous' les bàroits pu-
rement personnels, pour le règlement de ses qualités et
de son état 1, «parce que la jouissance de ces droits ne

porte préjudice à personne. C'est ainsi qu'il l'affranchit de
la contrainte par corps rigoureuse à laquelle la législation
antérieure à 1867 exposait l'étranger. Et de même rien

ne s'oppose à ce que Yincolat soit adopté, mis en tutelle,
soumis à la puissance paternelle.

Au contraire, Proudhon, qui écrivait avant 1819, ne
l'affranchit pas des incapacités écrites dans les articles 726
et 912 du Gode civil : « ici l'étranger qui n'a pour lui que
l'avantage de son domicile n'est plus comparable au Fran-

çais d'origine ; il n'a pas l'exercice des droits civils.de cette

espèce, parce que lé roi, n'ayant pas consenti à; son éta-

1
Proudhon, op. cit., t. I, p. 196.

W. — II. . 25
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blissement, n'a renoncé ni pour l'intérêt du fisc, ni dans

l'intérêt de ses sujets, aux droits qui peuvent leur appar-
tenir au préjudice du nouveau domicilié 1. »

D'après quelle législation seront appréciés les droits

reconnus à l'étranger par la théorie de, Yincolat? C'est d'a-

près la loi française, qui devient ainsi.sa loi personnelle,
et dont l'application remplace pour lui celle de la loi

étrangère, qu'il a volontairement répudiée.
Il sera majeur en France dès 21 ans, encore que la lé-

gislation de son pays natal retarde à un âge plus avancé

l'époque de la capacité légale; il exercera sur sa femme

l'autorité maritale, sur ses enfantsla puissance paternelle,
le tout dans les limites et selon les prescriptions delà loi

française.

Enfin, pour que cette situation anormale ne pût se pro-

longer. au; delà d'une génération, Proudhpn admettait que
l'enfant né en France d'un étranger qui y est établi à per-

pétuelle demeure, est Français de plein droit, sans le se-

cours.de l'article 9 du Code civil.

Le premier reproche que nous adresserons à la théorie

de Yincolat, c'est de partir d'une idée fausse. Domicile et

nationalité.sont deux.choses essentiellement distinctes, et

l'on ne peut, aujourd'hui surtout que la dénationalisation

ne résulte plus pour le Français de son établissement eu

pays étranger, conclure de ce. qu'un étranger s'est fixé sur

le territoire français sans esprit.de retour, à l'abandon de sa

nationalité d'origine , à l'abdication de sa loi personnelle.
Tant que cet abandon n'est pas prouvé, tant que la déna-

tionalisation n'est pas régulière, suivant les lois de l'Etat

auquel l'étranger a appartenu jusque-là, il continue à lui

être;uni par la sujétion ; il ne jouit en conséquence sur le

sol français que des droits qui sont accordés à ceux de sa

nation,.et il en jouit conformément aux lois qui la gouver-
nent. Ce serait en effet empiéter sur lesdroits de la souve-

i Proudhon, eod. loc.
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raineté étrangère que de faire à l'état et à la capacité de ses
ressortissants établis en France l'application exclusive de
la loi française 1.

Mais, alors même que, par son émigration faite sans

esprit de retour, l'étranger aurait, au regard de tous, perdu
sa nationalité, première, il n'en serait pas mieux fondé à
réclamer en France des droits plus étendus que ceux de

l'étranger ordinaire; bien au contraire, n'appartenant plus
à aucune patrie,, devenu peregrinus sine cérta civitate,."il
ne pourra se prévaloir des clauses avantageuses des traités
conclus par la France avec l'État auquel il s'est autrefois

rattaché, et sera ainsi nécessairement réduit aux ressources
du droit commun de l'article 11. II est vrai que, pour l'exer-
cice des facultés que ce texte lui assure, comnie à tout

étranger, ilsera soumis auXprescriptïonsdela loi française,

qui est la loi de son domicile, et non plus à celle de là loi

d'origine, qui a cessé d'être sa loi nationale; mais il n'y
a la que l'application naturelle des principes généraux
qui régissent les conflits de législations 2, et il n'en résulte
en aucune manière pour l'étranger établi en France à per-
pétuelle demeuré une capacité plus étendue que celle dont

jouit l'étranger heimathlos, domicilié sur notre territoire
avec esprit de retour.

La législation française est aujourd'hui assez favorable
aux étrangers, quels qu'ils soient, sans que l'on cherche à

créer, en dehors de ses dispositions formelles, de nouvelles

catégories de privilégiés : si les droits qu'elle concède à

tout étranger ne suffisent pas à celui qui s'est fixé pour
toujours sur notre territoire, rien ne l'empêche deles com-

pléter et de régulariser, sa situation., en demandant au Gou-

vernement français l'autorisation de fixer son domicile en

France, conformément à l'article 13 du Code civil.
Pour conclure, nous dirons que l'étranger, établi en

1 V. ci-après, tome troisième.
2 V. ci-après, tome troisième.
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France sans esprit de retour, soit qu'il ait rompu tous les

liens qui l'attachaient à sa patrie d'origine, soit qu'il soit

demeuré fidèle à son allégeance, ne peut, à moins d'une

autorisation diplomatique ou gouvernementale, invoquer
d'autres droits que ceux que le droit commun reconnaît à

l'étranger ordinaire. Avant 1819,11 n'eût pas échappé aux

incapacités édictées par les articles 726 et 912 du Code civil 1;
avant 18672, il eût été soumis, quoi qu'en pense Proudhon,
à la contrainte par corps exceptionnelle, que les lois de

1807 et de 1832 avaient établie contre les étrangers 3; et

aujourd'hui encore les articles 14 et 16 du Code civil lui

sont applicables 4.

La théorie de Yincolat doit donc être écartée comme ne

répondant à aucune nécessité véritable, et comme ne trou-

vant dans le texte de la loi aucun appui; elle est à cette

heure universellement abandonnée 6.

1
Cf..ci-dessus, p, 345. :.-'-. .... ; y:

2 La loi du 22 juillet 1867 (art. I61') a aboli la contrainte par corps spé-
cialement applicable aux étrangers.

8 En ce sens, Valette sur Proudhon, op. ctt.,'t.t, p. 195, note a. Peut-

être pourrait-on objecter à notre solution les termes de la loi de 1807 et

de la loi du 17 avril 1832, sur la contrainte par: corps? Ce dernier texte

dispose, dans son article 14, que « tout jugement qui interviendra au pro-
fit d'un Français contre un étranger non domicilié en France emportera
la contrainte par corps, à moins que la somme principale de la condam-

nation ne soit inférieure à cent cinquante francs, sans distinction entre

les dettes civiles et les dettes commerciales. » Mais il paraît vraisem-

blable et conformé aux travaux préparatoires de la loi de 1832 que cette

loi n'a voulu exclure de ses rigueurs que l'étranger domicilié en France,
en vertu d'une autorisation gouvernementale, c'est-à-dire admis à la jouis-
sance; des droits civils.

4 V, ci-dessous, tome cinquième, y i

? ftèrlin, Répertoire, v°Étranger, § 1, X; Aubry et Rau, 4° éd., t.I,

p. 311; note 5.
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CHAPITRE IV.

DES PERSONNES MORALES ÉTRANGÈRES DANS LE DROIT

FRANÇAIS, ACTUEL.

Sommaire.

I. Des personnes morales étrangères en général, .
-Section I. Dé la formation des personnes morales; de leur nationalité;

Section 11. De la Condition juridique dès personnes morales étrangères;'

II. Des sociétés commerciales étrangères.
Section I. Considérations générales.
Section 11. De la nationalité des sociétés.
Section III. De la personnification des sociétés étrangères en France.

Section IV. Des droits et obligations des sociétés étrangères en France.

. ,. . - -TITRE I; .-'- -.,;.--. -.>,<.

DES PERSONNESyMORALBS ETRANGERES EN GBNÉRiLb' '"'b'

SECTION1. — Le la formation des personnes morales;-
. de leur nationalité. .

'
b yv-

Jusqu'ici nous n'avons envisagé,.sous le nova.de personne,
que l'homme, considéré soit dans la nation, soit 'dans'" la.-fa-

mille dont il est membre. En lui reconnaissant certains

droits, en lé soumettant à certaines obligations, le législa-
teur ne fait que déduire les conséquences'nécessaires de sa

nature humaine; sa mission se borne à constater, à régle-
menter un fait indépendant de son intervention, le fait de

l'existence. .

Mais à côté de l'homme, dont l'individualité s'impose à

la loi et la domine, apparaissent certains êtres qui, bien
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que dépourvus de réalité physique, sont réputés au regard
de la loi, capables d'avoir des intérêts, des droits, des obli-

gations. Ces êtres'fictifs1-portent, le-nom de personnes mo-

rales ou de personnes civiles, et on les oppose à l'homme,

personne physique ou naturelle.

A quelle utilité vient répondre l'institution des personnes
morales? -- ' -

Ainsi qu'il est facile de s'en convaincre, en embrassant

d'un rapide coup d'oeil les personnes morales si nombreuses,

que reconnaît la loi française b leur création repose toujours
surl'utilité générale. Ou bien, en effet, comme l'Etat,
comme l'Université, comme les Facultés, eommele diocèse,
elles sont lé représentant et l'organe d'un intérêt national ;
pu bien, comme certaines associations charitables, elles

poursuivent un but de môralisation et de bienfaisance,

auquel l'Etat né peut demeurer indifférent; ou bien en-

core, comme les associations syndicales, comme les sociétés
de commerce, elles groupent une collection d'intérêts
individuels qui, à raison de leur importatice, de t'influence

bju'ils exercent sur le développemeht de l'agriculture et

de la richesse publique, méritent une protection toute par-
ticulière. C'est donc l'intérêt général que nous voyons

présider à la naissance de toute personne morale.

Mais à quelle autorité appartient-il de discerner si cet in-

térêt existe, et par suite de donnerla vie juridique à une

personne morale?

L'État, régulièrement constitué, est de plein droit et par
lui-même revêtu de la personnalité : c'est la personne né-

cessaire 2. En effet, il centralise et résume dans son unité

tous les intérêts généraux du pays; il est chargé d'assurer

à chacun de ceux qui habitent son territoire les droits et

' : l Cf. dans Aubry et Eau, 40éd.,t.'I,p. 185 et s;, l'éuumératibn des per-
sonnes morales dont l'existence est reconnue en France.

2 Savigny, System des heutigen rômischen Rechts, t. II, § 86; Aubry
et Eau, 4e éd., t, I, p. 185 ; Cf. Laurent, Droit civil international, t. IV,

p; 155 et s.
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les garanties que réclame le libre exercice de ses facultés.

Cette mission, il ne peut utilement la remplir que s'il a

lui-même certains droits à opposer à ceux dé ses .ressortis-

sants, et pour qu'il ait des droits à faire valoir, il faut

qu'il soit une personne.

Dèsqu'il est, il est une personne politique. « Sa per-
sonnalité à l'intérieur du pays existe dans toute sa pléni-
tude à partir du jour où un certain nombre d'hommes se

sont associés en vertu de leur droit naturel, et ont formé

Un organisme politique indépendant, avec un gouverne-
ment permanent, capable de protéger les droits de tous

par l'autorité suprême de la loi 1. »

Mais cen'est pastout. Si l'Ëtateslune personne politique,
il est, il ne peut pas ne pas être une personne juridique,

susceptible de droits et obligations dans le domaine des

intérêts privés:. Par cela seul qu'il a à faire l'ace aux grands
besoins sociaux qui se manifestent sur son territoire, par
cela seul qu'il est tenu d'y faire régner l'ordre, de créer des

rouages administratifs et judiciaires, d'entretenir une ar-

mée, il faut que cet État ait des biens, des ressources, un

patrimoine ; il faut qu'il soit capable de posséder, d'acquérir.
Ce point a été parfaitement mis en lumière par M. Vau-

'

thier, dans sa remarquable étude sur les personnes morales :

« L'État revêt dans la législation moderne un double carac-

tère : il est l'organe de la puissance publique : il est un être

capable d'exercer un certain nombre de droits privés. II est

permis de dire, en s'exprimant d'une manière très géné-
rale, que les attributions de l'État se ramènent à deux faits

essentiels. Ces deux faits sont la souveraineté et la pro-

priété, ee dernier.mot recevant une signification très large
et devenant en quelque sorte le symbole de tous les droits

qui se rattachent à la possession et à l'administration d'un

patrimoine. Considéré sous cet aspect particulier, l'État est

1 P. Fiore, Nouveau droit international publie, 2e éd. (trad.fr. par
M. Cli. Antoine, t. I, p. 269, h° 308).

"
b'
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doué d'une individualité juridique; il constitue une per-
sonne morale*. »

C'est de l'État que toute personne morale tient son exis-

tence et ses droits; la reconnaissance expresse ou tacite de

la puissance publique est indispensable à sa formation.
« L'individu ne peut créer des fictions, ni partant des êtres

"fictifs. Ce pouvoir n'appartient qu'à la loi 2. »

L'idée a laquelle répond la création d'une personne mo-

rale est de tous les pays. Dès lors, dans tous lés pays, nous

trouvons, comme en France, la personnalité civile conférée

par la puissance publique à certaines unités politiques,
administratives ou religieuses, à certains établissements

scientifiques ou charitables, à certaines sociétés commër^

ciàles. :~

Et partout nous voyons ces différentes personnes emprun-
ter la nationalité du législateur dont elles ont reçu l'exis-

tence. Les personnes morales créées par la loi française
sont elles-mêmes françaises.- Sont au contraire étrangères
les personnes morales à la naissance desquelles est inter-

venu un législateur étranger. « Toute personne juridique

acquiert une existence légale au moyen d'un acte de fonda-

tion approuvé par L'autorité suprême; et c'est à cet acte

qui! convient d'avoir égard, pour décider si la personne

juridique est nationale ou étrangère. Si la personnalité ju-

ridique a été attribuée à un établissement par l'autorité

suprême nationale, cet établissement doit être considéré

comme national; si au contraire il a été fondé par l'autorité

suprême étrangère, et s'il exerce ensuite dans notre État

1 M. Vautnier, Étude sur les personnes morales, Bruxelles et Paris;

1887, p. 242. V. aussi Laurent, Droit civil international, t. IV, n° 73 ; Ar-

thur Desjardins, Le conflit gréco-rùumain, dans le Journal du dr. int. pr.,

1893? p. 1027; Duerocq, Cours de droit administratif, 6e éd., t. II, n° 905 :

. «L'État peut être envisagé dans le droit sous deux aspects, comme puis-
sance publique, et comme personne civile ou morale Ces deux caractères
sont tellement liés l'un à l'autre qu'ils se confondent dans l'individualité de

l'État et qu'il serait dangereux d'établir entre eux une démarcation absolue. »
2

Dumoulin, Coutume de Paris, Des fiefs, titre I, § 1, n° 40. ;
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les droits qui dérivent de la personnalité juridique à lui
attribuée par l'autorité étrangère, il sera considéré Comme.-

étranger 1. »

SECTIONII. —De la condition juridique des personnes
morales étrangères.

De ce que la personne morale n'existe pas par elle-même

etprocède d'une création législative, il faut conclure qu'elle
ne participe pas, comme les personnes physiques, au bé-

néfice du droit naturel, et que la loi est maîtresse absolue

de réglementer, d'étendre ou de restreindre les droits et la

capacité qu'elle lui attribue 2. Tout droit est pour la per-
sonne morale une concession du législateur, et comme elle
existe eu vue d'un but déterminé, elle devra en principe
être revêtue de tous les droits nécessaires à la réalisation de

ce but, mais de ceux-là seulement. « L'être moral reçoit,
avec la vie, l'indication de la carrière qu'il doit parcourir;
il n'est jamais reconnu par l'Etat qu'avec une destination
définie et un caractère spécial, et sa capacité juridique est

restreinte dans la limite de ce caractère et de cette desti-

nation3.. »

Les droits concédés à la personne morale — est-il besoin
de le dire? — seront, à part quelques droits publics, cxclu-

•
Fiore, Droit international privé (trad. Pradier-Fodéré), p, 638 ;, Cour. ,

d'appel de Borne, 7 février 1872 (Gaz. de proc, 1872, p; 103). Loi mexi-

caine du 28 mai 1886, art. 5.': « La nationalité dés personnes ou entités :

morales se détermine par la-loi qui autorise leur formation ;, en! éonséyy
quence, toutes celles qui se constitueront conformément aux lois de la

Eépublique seront mexicaines, pourvu qu'elles y aient leur., domicile: lé-

gal-»
2 Sur l'étendue de la capacité qui doit être reconnue à une personne,

morale, cf. Laurent, Principes.de droit civil, 1.I, nos,-287 et. s.; Aubry et

Eau, 4e éd., t. I, p. ,191; Piébourg, De quelques .questions sur les .per-
sonnes civiles, 1876, pp. 34 et 4.3; Gh-Beudant, dans D. P. 1879, 1. ;5-,

Lyon-Caen, dans..La.Loi du.8 mai 1881 ; Rousseau, Questions nouvelles sur,,,
les sociétés commerciales, 1882, .p.-233 et.s. .:, , ; by

3
Piébourg, op.. cit., p. 30; ;• y. -.-., ;.-;-..;; ;,,-;>,;..-.-i,y,b,'. . ,yi;;;vu;;c "
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sivement patrimoniaux, car il ne peut être question en

cette matière de droits politiques, de droits et de relations

dé famille. C'est ainsi qu'elle pourra être propriétaire,
créancière, débitrice, sur le territoire de l'Etat qui l'a créée,

et, comme sanction de ces droits et de ces obligations:", ce

dernier lui reconnaîtra la faculté d'ester en justice, soit

comme demanderesse^ Soit en défendant.
La loi française prend d'ailleurs grand soin de marquer

la différence qui sépare les personnes physiques des per-
sonnes morales, en soumettant la gestion du patrimoine de

ces dernières à certaines règles restrictives, qui sont inspi^
rëes soit par des considérations économiques, soit par une

idée de tutelle administrative 1. .
. Les droits que notre législation reconnaît aux personnes
morales seront-ils valablement invoqués en France par une

personne morale de création étrangère, et hors de France

par une personne morale française?
La solution que ce problème comporte dépend de celle

qui sera donnée à la question de savoir si une personne;
morale étrangère a par elle-mêine une'existence juridique
en dehors des frontières du pays où; elle a été organisée,
ou: si au contraire, la capacité que ce pays lui accorde se
limite à son territoire.

Plusieurs auteurs, qui jouissent dansla science du droit
international privé du plus légitime renom, tiennent le

premier parti. Ils enseignent que les personnes morales,

1 C. civ., art. 537 in fine : « Les biens qui n'appartiennent pas à des

particuliers sont administrés et ne peuvent être aliénés que dans lés

formes et suivant les règles qui leur sont particulières. » Par application
de ce texte, les établissements publics investis de la personnalité juridique
autres que l'État, ne peuvent, en général, sans une autorisation émanant
soit du chef de l'État, soit du pouvoir législatif, soit d'une autorité admi-

nistrative, acheter Ou aliéner dès immeubles ou des rentes sur l'État, em-

prunter, transiger (C. civ., art. 2045 in fine), louer leurs biens (C. civ.,
art. 1712), acquérir par donation ou par legs (0. civ., art. 910). De même,
le droit d'ester en justice est subordonné pour les départements, pour les

communes et pour d'autres établissements publics, à l'obtention d'une au-

torisation administrative; (O.pr. civ., art, 1Q32).
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dès qu'elles sont régulièrement constituées suivant la loi

d'un État, peuvent prolonger leur activité et exercer leurs
droits sur le territoire d'autres États, sans avoir été recon-

nues ou autorisées par ceux-ci: « Est-il bien vrai de dire,
écrivait le regretté Charles Brocher, que la puissance de

chaque souveraineté ne dépasse pas la frontière? Le con-

traire ne résulte-t-il pas, en fait, du développement acquis

par le droit international, tant public que privé? N'est-il

pas de plus en plus généralement reconnu que de telles

expansions de pouvoirs se justifient et peuvent être consi-

dérées comme dues, quand elles sont nécessaires au déve-

loppement social? La distinction profonde que l'on voudrait

établir entre les personnes morales et les personnes natu-

relles est-elle bien facile à maintenir en termes absolus?

Les secondes ne se retrouvent-elles pas sous les premières?
N'est-ce pas en elles que gît la véritable, vie et la raison

d'être de celles-ci? Si cette extension de puissance cl de vie

est bonne en soi, n'a-t-ëlle pas le droit de se produire?
N'est-on pas conduit de la sorte à se demander si l'existence

que de telles personnifications ont régulièrement acquise
sur un territoire doit être confinée dans celui-ci? La force

expensive qu'elles réclament n'est-elle pas la conséquence

logique de la nature qui leur est attribuée? Si cette force

leur est nécessaire pour atteindre un but quelles doivent

poursuivre, trouvera-t-on bien praticable de les, forcer à;se
faire autoriser ou reconnaître d'avance par tous les États
sur le territoire desquels le hasard des affaires pourra leur

donner des intérêts à débattre 1? » Et à la question ainsi

posée, dont les termes mêmes préjugent la solution, lia

Français, Foelix, avait répondu, bien avant le professeur
de Genève : «."Les personnes morales jouissent, en pays
étranger, des mêmes droits qui leur appartiennent dans le

pays où elles ont leur siège ou domicile 2: »

1 Oh. Brocher, Cours de droit international privé, 1.1, p. 187."
2

Foelix, Traité de droit international privé, 4? éd., t. I, p. 65. Voy.
aussi de Bar, Internationales Privât und Stràfrecht; F?' éd., § 41-; Des-
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11 nous est impossible de donner notre adhésion à ce sys-
tème. Nous croyons que la personne fictive créée hors de

France n'existe chez nous qu'en vertu de la reconnaissance

expresse ou tacite qui lui est donnée par le législateur fran-

çais, et qu'en dehors de cette reconnaissance, elle n'a en

principe aucun droit à faire valoir devant nos tribunaux 1.
La loi qui lui a donné la vie'n'a aucune autorité au delà

des limités du pays qu'elle régit. L'intérêt auquel cette loi

s'est proposé de pourvoir par sa création est-un intérêt pu^
rément national, et il ne peut en être autrement, car elle

n'a pas qualité pour parler au nom des intérêts du monde

entier. « Une fiction universelle, créée parla volonté d'un

législateur local, est une impossibilité juridique 2. »

: Il existe donc, selon nous ; une différence importante
entre les personnes physiques et les personnes morales

étrangères. Les unes, par cela seul qu'elles ont une exis-

tence réelle, qui se manifeste en tous lieux avec les mêmes

caractères, jouissent de certaines facultés inhérentes à leur

nature humaine; les autres, n'ayant qu'une existence fictive;
locale et précaire, n'ont d'autres droits que ceux que leur

pagnet, op. cit., 2e éd., n° 361 et 606 ; Surville et Arthuys , op. cit., n° 137 ;
Laine, Des personnes morales en droit international privé, dans le Jour-
nal du dr. int. pr.., 1893, p. 277 et s. Cf. Bard, Précis de droit inter-

national, p. 197 ; Piérantoni, La capacita délie persone giuridiçhe stra-
niere, dans la Rassegna di diritto comerciale, juillet 1884; Gr. Lomo-

naco, Le persone giuridiçhe straniere e la giurisprudenza italianâ, dans

IlFilangieri, 1885, p. 379. Paris, 26 mars 1891 (Journal du droit int. pr.,
1893, p. 529 ; Revue prat. de dr. int pr., 1892. 1. 323).

1 En ce sens, Laurent, Droit civil international, t. IV, p. 152 et suiv.;
Wharton, § 105; Dudlej'-Field, op. cit.,'art. 545 : « Les corporations et
autres .personnes morales n'ont point d'existence au delà de la juridiction
du pouvoir par le fait duquel elles existent ; elles n'ont aucune autre ca-

pacité que celle qui leur est conférée par ce pouvoir. y>Voy. aussi Ballot,
dans la Revue pratique, t. VII, p. 90 ; Aubry et Rau, 4e éd., t. I, p. 188,

§54; Haus, Droit privé des étrangers en Belgique, n° 118; Journal
du dr. int. pr., 1892, p. 149 et s., Questions et solutions pratiques ; Cass;

Borne, 15 avril 1887 (La legge; 1888. 1. 438) ; 10 juillet 1889 (La legge,
1889.2. 579).

2
Laurent, op. cit., t. IV, p. 232.
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confère la reconnaissance du législateur français, sans

laquelle elles ne seraient pas sur notre territoire 1. Et c'est

bien là l'idée que nous trouvons exprimée dans un arrêt

de rejet rendu le lor août 1860 par la Cour de cassation,
à propos d'une société anonyme : « La société anonyme
n'est qu'une fiction delà loi; elle n'existe que par là-loiet

elle n'a d'autres droits que ceux que la loi lui confère; Or

la loi, émanation de la souveraineté, n'a d'empire que dans

les limites du territoire sur lequel cette souveraineté,

s'exerce. Donc la société anonyme étrangère, quoique régu-
lièrement constituée -dans-,le pays où elle< s'est formée -, ne

peut avoir d'existence en France que par l'effet de la loi

française et en se soumettant à ses prescriptions-.; » -y
Ce n'est pas à dire évidemment qu'une personne morale

soit toujours et nécessairement réputée n'exister: que; là où

elle est née et qu'ailleurs, tout droit, toute capacité doive

lui être refusée. U appartient à l'État, sur le territoire

duquel cette personne prétend exercer ses facultés, de la

repousser, de l'exclure; mais, dès qu'il consent:.'-.àlarecom

naître, elle se trouve placée dans ses rapports avec lui dans

la même situation, sur la même ligne que les personnes

physiques de même nationalité. Aucune forme d'ailleurs

n'est prescrite pour cette reconnaissance; Elle peut être

expresse, lorsqu'elle se présente sous l'aspect d'une loi où

d'un décret d'autorisation émané de la puissance publique;
locale ; elle peut être collective, lorsque le décret, ou le

traité international d'où elle résulte s'applique à une classé

plus ou moins nombreuse de personnes morales.

Enfin, de l'avis général,.un État étranger est de plein
droit reconnu comme personne juridique capable, dès que
l'État sur le territoire duquel il invoque sa capacité a ré-

.,l Cf. le réquisitoire de M. Leclercq dans la Pasicrisie, 1847. L 399 ;)
Savigny, System des heutigen romischen Rechts, t, II, p. 239; Lippéns*-
Législation civile sur les droits des étrangers, n° 174, cité dans le Journ:.
de dr. int. pr., 1881, p. 477, note 1.

2D. P. 1860. 1.144. .
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b

connu officiellement son existence politique et entretient
avec le Gouvernement qui le représente des rapports di-

plomatiques 1.
Et l'on admet en général que le bénéfice dé cette recon-

naissance s'étend aux départements, aux communes -, en
un mot aux circonscriptions administratives qui vivent de

la vie dé l'État étranger, et qui se confondent en réalité
avec lui. En effety il n'est pas de pays où l'on ne rencontre
des divisions et des organes analogues,, et l'on peut dire
dans une certaine mesure que les départements, que les

communes constituent, comme l'État lui-même, des per1-
sonnes civiles nécessaires, n'ayant pas besoin, pour exercer
leurs droits à l'étranger^ d'une habilitation individuelle et

directe. Mais les autres établissements publics, les institu-
tions scientifiques ou charitables qu'il plaît à cet État dé

1
Voy. notamment Lippèhs, op. et loc. cit.; Laurent^ op. cit., t. -IV,

h*18126 et 127, pp. 250 et 251 ; Laihé, dans le Journ. du dr. int. pr.;
1893, p. 289; M. l'avocat général Sarï'Ut a soutenu, dans les remarquables
conclusions qu'il a développées devant la cour dé Paris,, à propos dés'na-
vires chiliens commandés en France par le président Balmacedâ et revend

diqués par lé Gouvernement provisoire que là /Bévolution avait mis à sa

place, qu'un État étranger est valablement représenté au dehors dans lès'
relations de droit privé et en particulier en justice, par le Gouvernement
niême non reconnu, qui exerce en fait la réalité du pouvoir : g II est im-

possible , àdit l'honorable magistrat, de poser en thèse que la reconnais-
sance officielle d'un gouvernement est la condition sine qua non de là
recevabilité des actions qu'il intente en justice. C'est le fait qu'il faut
Consulter: En fait le Gouvernement est-il aux lieu et place de son prédé-
cesseur ? A-t-il saisi lé pouvoir ? Est-il le maître ? Est-il là 'force ? Peut-
on le considérer comme substitué au gouvernement précédent, comme
investi dès lors de ses droits et de ses obligations ? » La cour de Paris

semble, par son arrêt du 7 juillet 1891, avoir accepté cette théorie ; elle
reconnaît le droit des agents du Gouvernement provisoire du Chili'à i ré-
clamer le bénéfice des contrats passés par le président déchu, mais à la
condition de justifier — ce qu'ils n'avaient pas fait dans l'espèce, que
ce Gouvernement provisoire était en fait tout au moins, à l'heure du procès,
substitué à celui de Balmacedâ (Journ. du dr. int. pr., 1891, p. 880 ;
Revue prat. de.dr. int. pr., 1892, p; 20 et s.). La thèse de M. l'avocat

général Sarrut, adoptée par la cour de Paris, nous paraît absolument
inadmissible. Un État, un Gouvernement n'existe pour les nations étran-

gères, il-n'a de droits, il ne peut les faire valoir en justice, que par l'effet
de là reconnaissance qui lui est accordée. En dehors de cette reconnais-
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créer sont dans une situation toute différente ; leur création

répond à des nécessités contingentes et arbitraires ; ils sont

à vrai dire distincts de l'État, et la reconnaissance dont
celui-ci a été l'objet n'implique nullement la leur 1.

Mais quels droits une personne morale étrangère, léga-
lement existante en France, sera-t-elle admise à y exercer?

En principe, tous ceux que la loi attribue aux personnes
morales françaises de même nature, pourvu qu'ils ne ren-

trent pas dans la catégorie dos droits civils réservés à nos

nationaux cl que leur loi d'origine les reconnaisse, pourvu
aussi que la législation locale n'ait pas cru devoir, par
mesure de précaution spéciale, leur en refuser l'exercice
ou tout au moins le restreindre. « Chaque Étal en effet a

le droit incontestable de refuser, par une loi, aux personnes

sance, il n'est pas ; et l'existence qui lui fait défaut au regard du Gouver-
nement du pays où il demande à agir, il ne la possède pas davantage au

regard de ses tribunaux. Sans doute il peut être regrettable qu'un gouver-
nement nouveau qui exerce un pouvoir incontesté, dont les ordres sont
obéis par des millions de citoyens, ne soit pas au delà des,frontières du

pays qui l'a placé à sa tète, une personne juridique, une personne inter-
nationale ; mais l'autorité politique des Etats étrangers dont ,il attend^ou
sollicite la reconnaissance est seule juge de son opportunité, des raisons

qui la font différer, et l'autorité judiciaire n'a pas qualité pour devancer
ou pour escompter sa décision : « Il appartient exclusivement, dit Whca-
ton (Elém. de dr. int., t. I, p. 195), au département politique du gou-
vernement,de reconnaître ou de refuser de reconnaîlre tout gpùvernèmejit v

étranger prétendant avoir déplacé l'ancien gouvernement dans un pays et;
y en avoir établi un nouveau..... C'est au pouvoir politique et non àupour.
voir judiciaire du-gouvernement de. décider: lequel des deux gouverner.,
ments contestants est légitime.» Voy.les observations sous Paris, 9 juillet;
1891, dans là Revue prat. de dr. int. pr., 1892, p. 26 et s.; un article; de;
M. J. Dietz, dans le Journal des débats du 8 juillet 1891 ; Le Times, dut.
13 juillet 1891. Voy. aussi Trib. Seine (référé) , lS-juillet: .1891 (Revue
prat. de dr. int. pr., 1892, p. 28).-Cf. Haute Cour d'Angleterre, division:
de chancellerie, 3 juillet 1891 (Journ. du dr. int. pr.,: 1891, p, 893;.
Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. p. 63).—Dans le sens de l'arrêt dé;
Paris, voy. cep. le Journ. du dr. int.pr., 1891, p; 882 et s.

1
Laurent, Droit civil international, t. IV, p. 254 ; Voy. aussi notre,

consultation pour les héritiers Aggemoglu; Paris, 1893, p. 19. Cf. Trib.
consulaire des Pays-Bas au Caire, ,8 mai 1891 (Journ. du dr. int. p?'.;
1893, p. 450). . ,' ,,; b
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juridiques étrangères de posséder ou d'acquérir des im-

meubles dans son territoire. Il peut exiger qu'une succes-

sion en biens-fonds, léguée à telle personne juridique, ne

puisse être réglée qu'avec l'autorisation préalable et ex-

presse du Gouvernement territorial. Enfin, il peut, exiger

que la personne morale étrangère, devenue héritière,
vende dans un espace de temps déterminé, les propriétés
immobilières qui lui sont léguées 1. »

Empressons-nous de dire que la loi française ne connaît

pas de semblables rigueurs.
Vainement prétendrait-on établir une distinction entre

l'État étranger et les autres personnes morales étrangères ,
et voudrait-on soutenir que la reconnaissance diplomatique
dont cet État a été l'objet est étrangère au domaine des

intérêts privés 2. « Cette doctrine, a dit très justement l'il-

lustre professeur Laurent, pèche par excès de subtilité;
elle sépare et distingue dans l'État deux qualités qui sont

inséparables et que, dans la réalité des choses, on ne dis-

tingue point. : l'État comme corps diplomatique et l'État

comme personne civile. L'État est un et non pas double.

Du moment qu'il est reconnu comme corps politique et qu'il

figure comme tel dans les traités, il existe Il faudrait

donc, outre les traités qui le reconnaissent comme puissance

indépendante, de nouveaux traités qui le reconnaissent à

titre de personne juridique. Cela ne se fait point; cela ne

1 F. de Martens, Mémoire sur le conflit entre la Grèce et la Roumanie,
concernant l'affaire Zappa, 1893, p. 44.

2
Moreau, dans le Journ. du dr. int. pr., 1892, p. 337 et s. : « La

reconnaissance d'un État par la France est un acte de politique interna-

tionale, par lequel la France consent à considérer et à traiter cet État selon

les règles du droit international public. Elle implique constatation d'une

personne juridique,' d'un membre de la société des États, capable, dès

lors, des droits et des obligations que le droit international public confère

aux personnes dont il s'occupe, aux États. Tel est le but et tel est l'effet

de la reconnaissance diplomatique ; Ce but et cet effet appartiennent au

droit international public, ils n'appartiennent pas au droit international

privé. » Voy. aussi Trib. civ. Nancy, 14 décembre 1887 (motifs) {Pand.

fr. pér., 1888. 2. 153 et les observations de M. Beauchet).
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s'est jamais fait. N'en faut-il pas conclure que, d'après le

droit des gens, un Etat reconnu a une personnalité com-

plète, politique et civile, qu'il a capacité dé signer des

contrats privés aussi bien que des conventions diplomati-

ques? Le droit public domine ici le droit privé. II serait

absurde que la Belgique pût acquérir une province par un

traité et que l'État belge ne pût acquérir à Paris un hôtel

pour son ambassadeur 1. »

Au surplus; la pratique est constante. Divers États étran-

gers ont pu acquérir des immeubles en France, sans que

personne ait songé à leur objecter la prétendue mort civile
dont ils seraient frappés. Faut-il rappeler que l'Allemagne,

l'Angleterre, la Russie et l'Autriche sont propriétaires à

Paris des hôtels habités par leurs ambassadeurs, que l'É-

glise russe de la rue Daru, que la chapelle roumaine de
là rue Jeàn-de-Beauvais appartiennent à leurs Grouvfcrhei-
ments respectifs.

Et puis, si les États étrangers étaient, à raison même de

leur qualité, incapables de posséder des biens en France,
on ne s'expliquerait pas que, pour leur refuser les succes-
sions en déshérence de leurs nationaux et pour lés attribuer
à l'État français, la jurisprudence de nos tribuhaùTt ait/
besoin d'invoquerle caractère particulier, le caractère d'or-

dre public du droit qui appartient au fisc sur les biens v
même mobiliers, laissés en déshérence par un étranger sur

notre territoire et ne se contente pas de viser l'incapacité sucr-

cessorale de l'État dont cet étranger relevait de son vivant.

*
Laurent, op. et loc. cit. ; Ducrocq, dans la Revue de droit public et de

la science politique, 1894 (lro livraison). V. aussi le jugement du tribunal
civil de Montdidierdu 4février 1892 (Pand. fr.pér., 1892. 5..17) : cLes
États étrangers constituent de plein droit et par nécessité des personnes
morales, de premier ordre, capables de s'engager, d'acquérir et de recevoir

par dés traités, et à plus forte raison, pa"r des contrats ou actes du droit
- civil... En principe, suivant la loi du 14 juillet 1819, les personnes'étran-

gères, tant phj'siques que morales, jouissent en France, des droits de suc-

céder, de disposer et de recevoir. Les États étrangers reconnus y ont donc
la capacité juridique, à défaut de traités et de dispositions législatives, sur
tîe point. »

W. — II. 26
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Enfin les incapacités sont de droit étroit et ne peuvent
résulter que d'une disposition formelle de la loi; or la loi

dn 14 juillet 1819, en restituant aux étrangers la.capacité
de recevoir et de succéder, n'a pas exclu de cette capacité
nouvelle les États étrangers ; c'est assez dire qu'ils sont en

droit de la réclamer 1; y
Rien n'empêche donc la personne morale étrangère,

quelle.qu'elle soit, de posséder, d'acquérir des droits patri-
moniaux réels 2 ou intellectuels 3, d'être créancière ou dé-

bitrice en France;; niais, en revanche, les privilèges accor-

dés par les articles 14 et 16 du Code civil aux plaideurs

/-, y Voy. l'avis du Conseil d'Etat du 12 janvier 1854 (Pand.fr, chr.: Sir
1855. 2. "8'QO;-.!>, P. 1854. 3. 16). « LE CONSEIL D'ÉTAT., sur la première
question ,y-^ Considérant que, aux termes de l'article l 01 de la loi du 14

juillet 1819, tout étranger a qualité pour recevoir des biens situés"'en

France; —.Que ladite-loi n'a fait aucune- exception en ce qui concerne

les personnes civiles; — Que les discussions et les rapports qui ont pré-
cédé l'adoption de. ladite loi, dans le sein des deux Chambres, établissent

ali. contraire que' l'intention" du législateur avait:été de consacrer de la

manière la plus large et la plus complète l'abolition de l'ancien droit
d'aubaine dans toutes les applications dont il était susceptible ; et que dès ;.:

lors le bénéfice de la loi du 14 juillet 1819 ne saurait être refusé à tout

établissement d'utilité publique étranger constituant régulièrement une

.personne civile EST D'AVIS.: 1° que tout établissement d'utilité publique
étranger constituant régulièrement une personne civile a qualité pour re-
cevoir des dons et legs de biens meubles ou immeubles situés en France..... »

Cf.; Ducrocq;, Cours de droit admin., 6P éd., p. 758, et l'étude précitée du
même auteur dans la Revue du droit public et de la science politique,

2 V. Serrigny, De l'acquisition d'immeubles en France par des établis-

sements publics étrangers, dans la Revue critique, 1854, p. 354. '

3 Le traité franco-russe de 1861 (aujourd'hui dénoncé. Voy. p. 241, note

2), sur.la protection des droits d'auteur, spécifiait formellement, dans son

, art. 2,.§ 1, in fine, que ses dispositions étaient applicables ce"aux produc-
tions scientifiques, littéraires et artistiques, alors même que la publication
aurait été faite par une autorité publique quelconque, par une académie,

par une université, par un établissement d'instruction publique, une so-

ciété savante ou autre. » Cf. Darras, Du droit des auteurs et des artis-

tes dans les rapports internationaux, p. 252. et s., p. 575 et s. ; Barberot,
De la propriété industrielle dans les rapports internationaux, p. 117 ;

Fiore, dans le Journal du dr. int. pr. 1883, p. 21; V. aussi Cass. Belgi-

que, 26 décembre 1876 (Pas., 1877. 1. 54) ; Trib. Dresde, 3 mars 1877

(Pataille, 1877, p. 199) ; Gand, 18 décembre 1877 (Pas., 1878. 2. 163 ;

.JovLfnal.du dr. int.pr., 1881, p. 95). -
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français lui sont refusés, comme aux autres étrangers, et

peuvent être invoqués contre elle, à moins qu'un traité

diplomatique né lui en ait conféré la jouissance ; et, en

décidant par son avis du 12 janvier 1854* que la loi du 14

juillet 1819 a rendu , sous certaines Conditions, la capaeitë
de recevoir à titre gratuit aussi bien aux personnes civiles

qu'aux personnes physiques.étrangères, le Conseil d'État a

par cela même reconnu qu'avant cette loi les articles 726 et

912 du Code civil les constituaient incapables de recueillir

le bénéfice d'une succession-, d'un legs ou d'une donation.

Toutefois, si les personnes morales étrangères reconnues

en France ont, dansle silence de la loi, les mêmes droits

et la même capacité que les personnes, similaires dont là
nationalité est française, ces droite et cette-capacité ne sau-

raient être plus étendus; aux unes comme aux autres s'aP"

pliquela règle "écrite/dans l'article 910, suivant lequel « ïéi

dispositions entre-vifs ou-par testament, au profit des. hos-

pices, des pauvres d'une commune ou d'établissements

d'utilité publique, n'auront leur effet qu'autant 'qu'elles
seront autorisées par un décret du chef de l'État. » La -héy
cessité del'autorisatipn gouvernementale exigée par célëxté

se justifie, d'une part, par le danger qui résulterait pouïr
notre pays et pour ses institutions de l'augmentation indé-

finie et sans contrôle des biens de main-morte, de l'autre,

par le devoir de protection qui incombe à l'État vis-à-vis

de familles dignes d'intérêt, qu'un sentiment philanthro-

pique ou religieux, respectable mais excessif, ou encore une

vanité coupable viendrait à dépouiller au profit d'établis-

sements déjà riches; or ces raisons d'ordre public sont plus

pressantes encore, lorsque le bénéficiaire de la libéralité

est un établissement étranger, lorsque cette libéralité ne

doit pas profiter à la France-, L'avis du Conseil d'État de

'1834 est formel en ce sens 2.

1
Laine, loc. cit., p. 300. ••.'' • .'"''-.'

2 Avis du Conseil. d'État du 12 janvier 1854, précité; « Lp CONSEILtfÉ-
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Mais l'Etat étranger, appelé à recueillir en France le

bénéfice d'un legs ou d'une donation, sera-t-il tenu de

satisfaire à la condition exprimée par l'article 910 du Code

civil? devra-t-il se munir et justifier de l'autorisation du

Gouvernement français? Notre savant collègue M. Laine

se prononce en.faveur de l'affirmative : « L'article 910,

dit-il, n'est que l'expression, à l'égard de certaines per-
sonnes morales, d'un principe, à savoir que l'État n'entend

pas laisser aux personnes morales pleine liberté d'acquérir
à titre gratuit. Le principe, consacré formellement pour les

unes, s'étend implicitement aux autres. Il me paraît impos-
siblëd' admettre que l'État français, en réservant son droit

de souveraineté envers de simples établissements d'utilité

publique, ait entendu abdiquer à l'égard des États étran-

gers 1; »
" '

TAT, sur la seconde question : — Considérant que, aux termes de l'article
910 du C. civ., les dispositions entre-vifs ou par testament au profit dés

hospices, des pauvres d'une commune ou d'établissements d'utilité publi-
que; n'ont d'effet qu'autant qu'elles ont été autorisées par le chef de l'É-
tat ; — Considérant que le but de cette disposition, tel qu'il a été défini

par les orateurs du gouvernement lors de la discussion;du Code Napoléon,
est non-sèulement l'exercice du droit de tutelle qui appartient à l'autorité

supérieure à l'égard des établissements charitables et des autres établisse-

ments d'utilité publique qui existent en France, mais aussi la consécration
d'un droit de souveraineté en vertu duquel il appartient au chef de l'État
d'annuler ou d'autoriser toute libéralité faite au profit d'un établissement

quelconque, s'il l'a jugée susceptible de porter atteinte soit à l'intérêt des

familles, soit à l'intérêt de l'État; — Et que, dès lors, l'application des

dispositions de l'article 910 ne saurait dépendre de la nationalité de l'éta-
blissement public auquel la libéralité a été faite ; — Considérant, d'ailleurs,
que les termes de l'article 910 sont formels, et qu'aucune autre disposition
de loi n'y a dérogé en ce qui touche les établissements publics étrangers.
EST D'AVIS 2° que les dons et legs au profit d'établissements d'utilité

publique étrangers ne peuvent avoir d'effet qu'autant qu'ils ont été auto-

risés par le Gouvernement français. »

Voy. aussi Serrigny, loc. cit., p. 359 ; Bertauld, Questions doctrinales
et pratiques de Code Napoléon, 1.1, p. 103 ; Laurent, Principes de droit

civil, 1.1, n° 196 ; Droit civil international, t. IV, n° 138 ; Avant-projet
de révision de Code civil belge, t. II, pp. 421 et 424; Surville et Arthuys,
Droit international privé, n° 138; Journal du dr. int. pr., 1892, p. 152;

Questions et solutions pratiques et les autorités citées.
4

Laine, loc. cit., p. 302 ; Beauchet, sous Trib. civ. Nancy, 14 décembre
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Cette théorie ne nous paraît pas admissible. Que l'article

910 du Code civil s'applique aux établissements d'utilité

publique et aux établissements publics étrangers, comme

il s'applique aux établissements français, cela, nous lé

répétons, n'est pas douteux. Mais l'État étranger n'est ni

un établissement public ni un établissement d'utilité publi-

que, selon cet article.

Qu'est-ce en effet qu'un établissement d'utilité publique,
au sens légal du mot? Une institution procédant de Yini-

tiative privée, s'administrant elle-même, à laquelle les

pouvoirs publics ont, à raison des services d'ordre moral,

intellectuel ou charitable, qu'elle rend, reconnu ce carac-

tère : telles les sociétés de secours mutuels, certaines so-

ciétés artistiques,lés caisses d'épargne elles-mêmes 1.

Qu'est-ce qu'un établissement public? Les auteurs les

plus considérables qui ont écrit sur le droit administratif

vont nous le dire : « Les établissements publics, enseigne
M. Ducrocq 2, font partie intégrante de l'organisation admi-

nistrative de la France, ou se rattachent à certaines parties
de cette organisation de la façon la plus intime. » La

même doctrine est professée par M. Batbie 3 : « L'établisse-
ment public se rattache d'une manière plus ou moins,

étroite à l'administration générale , départementale ou

communale; il est créé pour assurer ou faciliter un service

public, service auquel il faut pourvoir par des institutions

administratives, générales ou spéciales. » Enfin, M. Léon

Aucoc définit à son tour l'établissement public, en disant

que « dans la langue spéciale du droit administratif, ce

1887(Pa)icL fr. pér., 1888. 2. 152). Voy. aussi le jugement du tribunal
civil de Montdidier du 4 février 1892, précité, et M. Ducrocq, dans sa sa-
vante étude sur la personnalité civile en France du Saint-Siège et des
Puissances étrangères.

i Cass., 5 mars 1856 (Sir. 1856. 1. 517); l'O septembre 1880 (Sir. 1881.
1. 236); 10 février 1883 (Sir. 1883. 1. 384); 7 décembre 1883 (Sir. 1884.

1.300).
2 Cours de droit administratif, 6° éd., t. II, n° 1333.
3 Traité de droit public et administratif, 2° éd., t. V, p. 3.
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mot indiqué une personne civile, ayant une existence

distincte et des ressources propres, créée pour la gestion
d'un service public 1; » et plus loin, il ajoute que « le carac-

tère d'établissement public dérive de la loi même qui

organise les services publics et dispose que les adminis-

trations chargées de tels services peuvent recueillir des

ressources spéciales, en vue de l'oeuvre dont elles sont

chargées 2. » Ainsi, ce qui caractérise l'établissement pu-
blic, c'est qu'il est créé par l'État, pour la gestion d'un

service public se rattachant à l'administration, et qu'il
fonctionne sous le contrôle et sous l'autorité de l'État. Au

premier rang des établissements publics se placent la comb

mune, le département, le diocèse.

De ces définitions qu'il était nécessaire de rappeler, il

ressort clairement qu'un État étranger ne peut être consi-

déré en France, ni comme un établissement d'utilité pu-

blique, ni comme un établissement public. Ce n'est pas
un établissement d'utilité publique, car il ne procède pas
de l'initiative privée; il ne poursuit pas parmi nous la

réalisation dé vues scientifiques ou charitables; ce n?est

pas davantage ; un établissement public proprement dit,
car il ne constitue pas un rouage de l'administration fran-

çaise. Et de là résultent deux conséquences importantes :

: La première, que nous nous bornons à mentionner, est

d'ordre fiscal. Les immeubles dont un État étranger se sera

rendu acquéreur en France ne tomberont pas sous le coup
de la taxe de main-morte à laquelle l'article i°-r de la loi du

20 février 1849 assujettit a les biens immeubles passibles
de la contribution foncière, appartenant aux départements,

communes, hospices, séminaires, fabriques, congrégations

religieuses, consistoires, établissements de charité, bureaux

de bienfaisance, sociétés anonymes et tous établissements

publics, légalement autorisés. »

1 Conférencessur le droit administratif, 1.1, no 198.
2 Eod. op.,n°300.. ,
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La seconde, c'est que l'autorisation à laquelle est soumise

l'acceptation de toute libéralité faite soit à un établissement

d'utilité publique, soit à un établissement public (G. ci-y.y
art. 910), ne peut être exigée de l'État étranger appelé à-

recueillir en France le bénéfice d'un legs ou d'une donation.

En droit,.ce dernier point nous paraît certain. Mais/alors
même qu'une interprétation ingénieusement extensive per-"'.
mettrait d'appliquer aux États étrangers la réglé de l'article

910, alors même qu'on fonderait uniquement la nécessité

de l'autorisation gouvernementale sur des. considérations

d'ordre public et de souveraineté 1, elle serait, en législa-
tion pure, singulièrement difficile à admettre. Elle aurait

peine à se concilier avec l'indépendance des États, avec les

égards réciproques qu'ils se doivent. Quel ne serait pas
l'embarras du Gouvernement auquel une semblable auto-

risation viendrait à être demandée? L'accorder, ce serait

consacrer officiellement une prise de possession dé sonteri

ritoire par un État étranger y par un adversaire de demain

peut-être, et en même temps, créer un précédent, dont il

sera difficile de récuser l'autorité plus tard. La refuserçcë
serait faire preuve de défiance et de mauvais vouloir, ce

serait préparer des mesures; de rétorsion; ce seraifrparfoïs
soulever un incident diplomatique. ;

Le mieux est donc de s'en tenir au droit commun. Ne

créons pas pour les États étrangers, ne leur étendons pas
une incapacité que la loi n'a pas édictée pour eux; lais-

sons-les acquérir librement même des immeubles sur le

sol hospitalier de la France; l'expérience prouvé qu'ils
n'abuseront pas de cette liberté; et le jour où elle devien-

drait dangereuse, remettons-nous en aux pouvoirs publics
du soin de la restreindre, en prenant telles mesures géné-
rales qu'ils jugeraient nécessaires.

1 Ducrocq, De la personnalité civile en France du Saint-Siège et des
autres Puissances étrangères, dans la Revue de droit public et'de la science
politique, 1894 (l 10livraison).
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Mais la capacité de recevoir et de succéder en France

qui, selon nous, appartient à tout État étranger, sans le
secours d'aucune autorisation gouvernementale ou admi-

nistrative, le Saint-Siège est-il, à l'heure présente, dans les
conditions voulues pour y prétendre? Aucune question
n'est plus actuelle ; résolue il y a quelques mois par le tri-
bunal civil de Montdidier et par la Cour d'Amiens, elle

vient d'être soumise à la Cour de cassation; elle revient à
se demander si la Papauté est aujourd'hui reconnue par
la France comme une personne du droit des gens, comme
un État. S'il en est ainsi, il ne faut pas hésiter à déclarer

pleinement efficaces et valables par elles-mêmes les libé-

ralités, même immobilières, qu'elle aurait reçues en
France.

Nous ne nous proposons pas de traiter ici d'une manière

complète et approfondie de la situation qui est faite au

Saint-Siège dans les rapports internationaux, d'examiner si
les divers éléments que l'existence d'un État suppose ordi-

nairement réunis s'y rencontrent en fait, depuis que le

patrimoine de Saint-Pierre a cessé d'exister, depuis que
Rome est devenue la capitale de l'Italie ; ce problème de
droit international public a été souvent étudié 1. Nous de-

vons nous placer au point de vue exclusif de la France et

du Gouvernement français; or, à ce point de vue, il ne

nous paraît pas possible dé dénier au Saint-Siège la qualité
d'État, au Pape la qualité dé souverain. -

La loi des garanties du 13 mai 1871 a reconnu au Saint-

1 Voy., notamment, Nys, Le droit international et la Papauté, dans la
Revue de dr. int., 1878, p. 501 ; Contuzzi, La loi sur les prérogatives du
Souverain pontife, Naples, 1885 ; Corsi, La situazione attuale délia Sancta
Sede nel diritto internazionale, Rome, 1886 (extrait de La Legge, 1886.
1. 785); P. Fiore, Dr. intern. public (trad. Ch. Antoine), t. I, p. 528
et suiv.; E. Bompard, Le Pape et le droit des gens, Paris, 1888 ; G. Piot,
Des régies de compétence applicables aux États et aux souverains étran-

gers, 1888; Geffeken, Die voelkerrechtliche Stellung des Pabstes; Chré-
tien et Nachbaur, Principes de droit international public, Paris, 1893,
n°R77 et 308.
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Père l'indépendance, l'inviolabilité, les prérogatives per-
sonnelles d'un souverain sur le sol italien; les attentats

contre sa personne sont punis avec la même rigueur que
les attentats dirigés contre le roi d'Italie lui-même ; le droit

de légation actif et passif lui appartient. « Le monde catho-

lique, affirmait solennellement le ministre des affaires

étrangères Yiseônti-Venosta, dans une circulaire écrite au

lendemain de l'occupation de Rome, ne sera pas menacé

dans ses croyances par l'accomplissement de l'unité ita-

lienne. La grande situation qui appartient personnellement
au Saint-Père ne sera pas diminuée, et son caractère de

souverain, sesimmunitéslui seront entièrement garantis. »

Le Pape est donc regardé comme souverain par ceux-là
mêmes qui l'ont dépouillé, de ses États ; il en partage les

prérogatives avec le monarque quia succédé à son pouvoir

temporel; à ce titre, il peut acquérir, il peut posséder;
témoin l'hôpital Santa-Galla, que la famille Odescalchi a
donné au Saint-Siège, à Rome même, et dont personne ne

songe à lui contester la propriété.
Si telle est la situation, si tels sont les droits du Pape au

sein de l'Italie unifiée, à plus forte raison sa souveraineté,
et la personnalité morale qui en découle sont-elles demeu-

rées intactes dans ses rapports avec le dehors, avec la France

notamment. Cela résulte suffisamment de ce fait que le

Gouvernement français se considère toujours comme lié

envers le Saint-Siège par le Concordat de 1802, qu'il négo-
cie avec le Vatican, qu'il accrédite un ambassadeur auprès
de lui, et qu'il en reçoit un nonce apostolique. « C'est au

Pape, s'écriait un ministre français des affaires étrangères,
M. Duclerc, dans la séance de la Chambre des députés du

20 novembre 1882, c'est au Pape, représentant d'une grande

puissance politique, que les ambassadeurs étaient autrefois

envoyés. Or, je vous demande si cette puissance politique
s'est trouvée diminuée par la suppression du pouvoir tem-

porel? Même après cette suppression, le Pape est encore ce

qu'il a toujours été, une puissance politique. »
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Le Pape n'a donc pas cessé d'être une puissance poli-

tique, un souverain au regard de la France; et ce souve-

rain sans armée, sans royaume, peut réclamer parmi nous

tous les droits, toutes les immunités auxquels les autres

souverains peuvent prétendre, entre 'autre l'immunité de

juridiction 1, et aussi la protection particulière que les lois

sur la presse assurent aux chefs d'État étrangers 2. Dès lors

on ne voit pas pourquoi cette égalité qu'on reconnaît au

Saint-Siège dans le domaine politique, on la lui refuserait:

dans la sphère des intérêts privés. Capable comme les

autres États, comme les autres souverains, d'entretenir des

relations diplomatiques avec nous; il doit être aussi ôa^<

pable qu'ils le sont eux-mêmes d'acquérir, par donation ou

par legs, des immeubles sur notre territoire, en dehors de
toute autorisation du Gouvernement français.

Aussi ne pouvons-nous souscrire à la doctrine contenue

dans le jugement du tribunal civil de Montdidier du 4 fé-

vrier 1892, qui, tout en proclamant la capacité de recueillir

du Saint-Siège, en subordonne l'exercice à l'autorisation 1

du Gouvernement français; et à plus forte raison repous-
sons-nousla thèse delà Cour d'Amiens' qui, confondant la

qualité de souverain du Saint-Père et celle de chef visible

de,l'Église catholique, affirme que ces qualités sont indi-

visibles, que le chef de l'Église étant incapable de recevoir

comme tel, le souverain ne le peut pas davantage, même

avec autorisation 3. Ce sont là de pures allégations. En ad-

1 Trib. Gand, 15 janvier 1884 (Pasicrisie, 1884. 3. 39) ; Bruxelles, 23
février 1885 (ibid., 1885. 2. 89); G. Piot, op. cit., p. 127 et suiv.

2 Trib. sup. Madrid, 20 octobre 1886 (Rev. de derech. intern., 1887,'
p. 62; Journal du dr. int. pr., 1887, p. 755).

8
Amiens, 21 février 1893 (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 384, et

les conclusions de M. le procureur général Melcot). « Vainement, dit la

Cour, le Pape soutient qu'il a été gratifié comme « chef et représentant
de la puissance souveraine, désignée en droit public international sous le

nom de Saint-rSiège et de Papauté, » en d'autres termes, que le Pape au-
rait été envisagé par la testatrice comme le chef d'un État étranger, d'où

il suivait, dans le système du Saint-Siège, que les Etats étrangers ont

l'aptitude à posséder en France, qu'ils ont là personnalité civile les ren-^
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mettant que l'Église catholique n'ait pas;;par elle-même,

l'aptitude nécessaire pour, posséder et pour .acquérir, en.

France, encore aurait-il fallu démontrer dans l'espèce.,

que; c'est l'Église, et non pas le Saint-Siège', personne du

droit international, que le disposant avait entendu grali-i
fier. Or, pareille appréciation, quoi qu'en dise la Codryest
en contradiction absolue avec les termes; mêmes du testa-;

ment annulé; l'affectation donnée aux immeubles légués,

qui doivent servir de résidence au nonce, représentant di-

plomatique de la Papauté à Paris, atteste avec évidence que

dant aptes à recevoir, dès lors qu'ils sont reconnus diplomatiquement par
le Gouvernement français, circonstance qui, ajoutë-t-on/existe au profit
du Pape qui représente le Saint-Siège;

— sur la question de savoir si la

testatrice avait entendu gratifier, en la personne du Pape, le;chef d'une}
puissance souveraine. '—-Cette interprétation de la volonté dé la testatrice
est contredite,, non-seulement, .par les termes mêmes du, testament et .lès
autres éléments versés au débat, mais encore par cette circonstance qu'il res-
sort dé tous les éléments de la cause que là libéralité litigieuse ne S'adresse

pas au chef
'
de l'État temporel qui Taurait. été conservé par le Pape ; en

effet, gratifier un souverain, pris comme chef d'État, c'est gratifier non*-,
seulement ce chef d'État, mais encore les nationaux qui, avec lui, eonsti-'
tuent cet État ; c'est seulement dans ces conditions qu'il peut être ques-
tionne la personnalité morale pour le chef d'un État ; il' est constant poury
la Cour .que l'intention de la testatrice n'a. jamais été de concourir, par
ses bienfaits, à la grandeur, en tant que nation, au bien-être indivi^'b

duel, au fonctionnement des services publics chez lès quelques milliers'

d'hommes qui habitent,;autour du Pape, les domaines sur lesquels le Gou-
vernement italien a reconnu, au profit duSaint-Siège,le privilège de l'ex-

territorialité ; du moment où il est acquis que le Pape a été institué comme
chef visible de l'Église catholique universelle,.et non comme souverain
d'un État étranger, il est sans intérêt de rechercher si le Pape est denieuré
un souverain temporel, au moins dans les limites réduites que lui aimpo-
sées un acte unilatéral du Gouvernement italien, la loi des garanties du
13 mai 1871, et si la faculté, pour les États étrangers, de recevoir et de

posséder en France constitue, à leur.profit, un droit ou une simple tolé-

rance du Gouvernement français. Il est également sans intérêt d'examiner
la question de savoir si le Pape serait resté chef d'un État purement spi-
rituel qui partagerait l'aptitude à posséder en France que les conclusions
du Saint-Siège attribuent à tout État étranger. En effet, pour'la Cour; là'

qualité de chef d'Un pareil État se confond avec celle de chef visible de:

l'Église catholique; le premier ne peut avoir plus d'aptitude à posséder
en France que n'en aurait le second. » Cf. Moreau, dans le Journal du dr:~
int. pr., 1892, p. 337 et s. . : b : : •; '
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c'est au Pape, souverain, et non au Pape, chef de la com-
munion des/fidèles, que la marquise du Plessis-Bellière avait
voulu laisser sa fortune 1.

Laissons maintenant ces données générales sur la condi-
tion juridique des personnes morales étrangères en France,
et arrivons aux sociétés de commerce, dont l'importance,
tous les jours plus grande, réclame des développements
particuliers.

TITRE II. .

DES SOCIÉTÉS COMMERCIALES ETRANGERES 2.

SECTIONI. -— Considérations générales.

Là société commerciale est, au regard de la loi française,
tpute réunion de personnes ou de capitaux, ayant pour but

d'accomplir des actes de commerce, c'est-à-dire, aux termes
de l'article 632, § 2, du Code decommeree;« ^'acheter des
denrées et des marchandises pour les revendre 3; ». et une
tradition lointaine attribue à toutes les sociétés de commerce
constituées en France une personnalité juridique, distincte
de celle de leurs membres 4. Cette tradition a force de loi ;
d'ailleurs, elle se trouve confirmée par un certain nombre
de dispositions légales, qui, sans reconnaître expressément

* Cf. Ducrocq, étude précitée.
2 V. sur ce sujet Lyon^Gaen, JDe la condition légale des sociétés étran-

gères en-*France et de leurs rapports avec leurs actionnaires, porteurs
d'obligations et autres créanciers, Paris, 1870; Pipi, De la condition légale
des sociétés étrangères en France (Thèse de Paris), 1884; Chervet, Des
sociétés commerciales en droit international privé (Thèse de Paris),
1886; Pineau, Des sociétés commerciales en droit international privé,
Paris, 1894.

s Lyon-Caen et Eenault, Précis de droit commercial, lre édit., t. I, p.
138; Traité de droit comm., 2° édit., t. II, p. 67, et loi belge du 18 mai

1873, art. l«r.
4 V. loi belge de 1873, art. 2.
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aux sociétés le caractère de personnes morales, leur attri-

buent certains droits qui l'impliquent 1.

L'article 19 du Code de commerce distingue trois espèces
de sociétés commerciales : -

«) La société en nom collectif, dans laquelle tous lés as-

sociés, faisant le commerce sous une raison sociale 2, sont

personnellement et solidairement tenus des dettes sociales

(art. 20 et suiv.),

b) La société anonyme, société de capitaux, dans laquelle
aucun des associés n'est personnellement obligé et ne peut
être poursuivi pour une part supérieure à son apport (art.

29). :
:

c) Enfin la société en commandite, soit simple, soit par

actions, dans laquelle on trouve d'une parties commandités

qui, comme les associés en nom collectif, répondent sur

tous leurs biens des dettes sociales -, de l'autre les comman-

ditaires ou actionnaires qui encourent une responsabilité
limitée à leurs apports (art. 23 et 38).

On peut ramener ces diverses sociétés à deux groupes :

les sociétés, par intérêts, fondées sur la considération de là;,

personne dés associés, surleur crédit personnel, dans les-

quelles'les parts du capital social, souvent inégales, ne sotft.

1 C'est ainsi que l'article 529 du Code civil considère comme mobilier

le droit de chaque associé, alors même que la société posséderait des im-

meubles', et retarde par suite jusqu'à la dissolution de cette dernière l'étar

blissement de l'indivision entre les divers associés. Et d'autre part, l'article

69-6° du Code de procédure civile suppose qu'une société commerciale

peut jouer dans un procès le rôle de défenderesse, et détermine le lieu où

elle doit être assignée.^- On est cependant d'accord pour refuser la per-
sonnalité civile aux sociétés commerciales en participation, c!est-à-dire,
suivant l'opinion commune, aux sociétés qui, « relatives à une ou plusieurs

opérations de commerce-». (C. comm.,. art. 48), sont dispensées des forma-

lités et des mesures de publicité requises pour les autres sociétés, et ne

sont pas opposables aux tiers. Cf. Lyon-Caen et Renault, op. cit., lr<J éd.,
t. I, p. 283 et loi belge de 1873, art. 3.

2 La raison sociale, formée de la combinaison des noms de tous les as-

sociés ou de quelques-uns d'entre eux, sert à individualiser la société, à la

désigner comme une personne distincte de celle des associés, Lyon-Caen
.et Renault, op. cit., lro éd., t. I, p. 145.
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en principe pas cessibles, dans -tous,les.cas pas négociables

par les voies commerciales';" et lés sociétés par actions, dans

lesquelles Yintuitus personsen'existe pas., et où Yaction,
étant impersonnelle, est toujours cessible et négociable'.
Les sociétés en nom collectif et en. commandite simple sont

des sôciéiés.par intérêts; les: sociétés anonymes elles cbm<-

màndites par actions sont des sociétés par actions; celles-ci

conviennent particulièrement aux entreprises importantes,

qui nécessitent un appel au public et la souscription dé ca-

pitaux considérables;, b b.b '.:,.. .:.;-.i'-.

. TjOutes ces sociétés , dès qu'elles se sont formées; sous l'é-

gide de la loi française et ont en France la qualité de per-
sonnes morales,ypeuvent y posséder, y être créancières ou

débitrices, y ester en justice.
.Mais le commerce est. cosmopolite de sa nature etappar-

tient -au;; droit des gens 2; il existé donc de nombreuses

sociétés constituées en dehors de l'action de nos lois, et

ayant reçu d'un Gouvernement étranger l'existence et la

personnalitélégale, en vue d'opérations commerciales.

., Ces sociétéspeuveht avoir des intérêts à faire valoir sur

le territoire français. Seront-elles admises à réclamer à cet

effet chez nous les droits patrimoniaux reconnus aux socié-

tés françaises, et celui de plaider devant nos tribunaux, qui
en estla sanction? En d'autres termes, quelle est en France

la condition, juridique d'une société commerciale étran-

gère? .

' On trouve exposés, dans le rapport de M. Bozérian au Sénat, sur lé

projet de loi: relatif aux sociétés par actions 1,les divers systèmes qui ont été

,mis en avant, pour distinguer l'intérêt de l'action, les sociétés par intérêts
des sociétés par actions (Journal des sociétés, 1884; p. 797 et s.). Cf.

Cass;,'27 mars 1878 (D. P.; 1878.1. 308) ; 13 mars 1882 (D. P. 1883. 1.

83);J2 août 1886 (Revue'des Sociétés, 1887, p. 95). V. aussi Déniante,
.Cours analytique de Code civil, t. II, p. 421; Bravard-Veyrières, Des

sociétés commerciales, p. 114 et s.; Vavasseur, Traité des sociétés civiles

tt- commerciales, nos 327et s.; Ch. Beudant, dans la Revue critique,
t. XXXIV, pi 134 «t s,, et en note sous Cass.,. 29 décembre 1868 (D. P.

1869.: 1. 73); Lyon-Caen et Renault, op. cit.,i™ éd., t. I, p. 180 et s.
2 Vavasseur, Traité des sociétés civiles et commerciales ', -t. Il, p. 180.
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SECTIONII. — De la nationalité des sociétés, b

Est étrangère toute société formée avec l'assentiment ex-

près ou tacite d'un État étranger, qui, en lui donnant

l'existence, lui communiqué en même temps sa nationa-

lité b Rien n'est donc plus facile que de déterminer la

nationalité d'une société, lorsque sa formation-a été pré-
cédée d'une autorisation expresse d'un législateur ou d'un

Gouvernement étranger. Mais aujourd'hui la liberté dès

sociétés commerciales tend à prévaloir de plus en plus dans

les législations européennes 2, et en présence del'autorisa—

tion générale, in futurum, que presque toutes accordent

aux. sociétés commerciales à naître^ il est souventymàlàisè
de reconnaître à quel État telle ou telle société dôitla per-
sonnalité civile, si elle est étrangère ou française;

'
_

S'attachera-t-on au lieu où l'acte de constitution a été

dressé 8? Mais il est à craindre que, pour se soustraire aux

obligations et aux formalités que nos lois imposent aux so^

ciétés françaises, les associés aillent passer en paySxétran-

ger l'acte qui doit donner naissance à la société. Aussi la^

jurisprudence n'hésitë-t-elle pas à refuser la qualification
de sociétés étrangères à celles qui ne- se sont constituées ëri

pays étranger que. pour éluderla rigueur dés lois nationales*.

» V. ci-dessus, p. 392. Cour d'appel d'Alexandrie, 4 novembre 1891

(Bull. lég. et jur. égypt., 1er décembre 1891 ; Journal du dr. int. pr-,
1892, p. 510).

2 Cf. Thaller, dans le Journal des sociétés civiles et commerciales, 1881,
p. 51 et.s. „ .

3 Résolution proposée au congrès international des sociétés: par. actions
de 1889 par M. Guillery : ç La nationalité d'une société par actions sera

déterminée par la loi du lieu où l'acte constitutif aura été dressé. » Ce
texte n'a pas été adopté, et la majorité du congrès lui a préféré la rédac-
tion suivante : « La nationalité d'une soeiétépar actions- sera déterminée

par la loi du lieu où elle aura été constituée sans fraude et où elle a-fixé
son siège social. -— Le siège social d'une, société ne peut être que dans le

pays où elle, aura été.constituée. » En réalité et en dépit d'une formule
un peu vague , cela revient à dire que c'est- le siège social qui est attribu-
tif de nationalité. Cf. Thaller, Annales de dr. comm., 1890. 2, p. 259. .

4 Trib. correct.: de la Seine,. .17, novembre 1815. (Journ,.du dr^'int.
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Faudra-t-il considérer la nationalité de la majorité des

associés ou l'importance relative des intérêts 'que Français
et étrangers ont engagés dans les opérations sociales?

En ce qui concerne les sociétés anonymes, ce point de

vue n'est évidemment pas admissible, h'intuitus personas
ne se rencontre à aucun degré dans ces sociétés; ce sont des

sociétés de capitaux. Or, les capitaux n'ont pas de patrie;,
d'ailleurs les actions constitutives de la. fortune sociale

passent de main en main avec une facilité extrême; la ma-

jorité des actionnaires, aujourd'hui française, sera peut-
être étrangère demain; la nationalité dé la société et les

graves intérêts qui en dépendent ne peuvent être exposés
à subir le contrecoup de pareilles fluctuations 1.

La question est assurément plus délicate pour les sociétés

de personnes, c'est-à-dire pour les sociétés où, comme

dans les sociétés en nom collectif ou même en comman-

dite, se rencontrent des associés personnellement respon-

pr., 1877, p. 45) ; Cass., 25 février 1879 (D. P. 1880. 1. 20) ; Trib. de la

Seine, 11 mars 1880 (Gazette des tribunaux du 13 mars 1880); Cass.,
21 novembre 1889 (Journ. du dr. int. pr., 1889, p. 850). Trib. comm.
Seine , 27 août 1891 (ibvl., 1891, p. 1241). V. aussi Paris, 12 mai 1881

(Journal du dr. int. pr., 1882, p. 317) ; arrêté du Conseil fédéral suisse
du 21 janvier 1875 (eod. loc, 1875, p. 307); Gand, 21 avril 1876 (Pa-
sicrisie, 1876. 2. 251, et Journal du dr. int. pr., 1876, p. 3J5, obser-
vations de M. Renault). Dans cette dernière décision, nous relevons le
motif suivant : « Une société qui a son siège en Belgique est soumise à la

loi belge, spécialement en ce qui concerne la faillite. Elle ne peut invo-

quer sa qualité de société étrangère, lorsqu'il est constant que les formes

anglaises dont la société a été revêtue constituent une simulation en fraude

de la loi belge qui régit les sociétés anonymes (C. comm., art. 37Ï, et

n'ont pu ni enlever à ladite société son essence de société belge, ni la

soustraire à la loi belge. » Cf. Trib. comm. Seine, 7 janvier 1891 (Journal
du dr. int. pr., 1892, p. 1025).

*
Pont, Traité des -sociétés, n» 1866; Boistel, Précis de dr. comm.,

n° 396 ter; Lyon-Caen dans le Journal des sociétés, 1880, p. 35; Chave-

grin, note dans Sir. 1888. 2. 89 ; Cohendy, note dans D. P. 1890. 2. 1 ;

Pic, dans le Journal du dr. int. pr., 1892, p. 580. Cour d'appel indigène
du Caire, 26 mars 1888 (ibid., 1889, p. 143) ; Paris, 23 janvier 1889 (Le
Droit du 9 février 1889). Voy. cep. l'avis du Conseil d'État du 5 avril 1887,

rapporté par M. Pic, loc. cit. Cf. ci-dessus p. 128, note 5 ; Trib. civ. Péri-

gueux, 6 août 1891 (Le Droit du 29 septembre 1891).



LE DROIT DE L'ÉTRANGER. '417

sables. Pour soutenir qu'il faut tenir compte, dans la dé-
termination de la nationalité d'une société de cette nature,
de celle de la majorité de ses membres, on observe que
la loi a dans une large mesure solidarisé les associés,

puisque la mort., l'interdiction, la mise en faillite de l'un
d'eux entraîne l'extinction de la société elle-même. Pour-

quoi cette solidarité ne s'étendrait-elle pas à la nationalité 1?

L'argument ne nous paraît nullement décisif. Les raisons

spéciales qui mettent fin à la société en cas de décès ou de
faillite de l'un de ceux qui la composent ne se retrouvent

pas ici. La société est un être moral, une personne distincte
des associés; elle a son individualité propre, son domicile

séparé; elle a aussi sa nationalité particulière. Les associés

peuvent avoir les patries les plus diverses. Regardera-t-on
à la nationalité du plus grand nombre ? A celle des gérants?
Aux capitaux exposés par chacun? Et à quel moment se

plaeéra-t-on pour envisager l'une ou l'autre de ces circons-
tances? Mais il y aurait là une source de difficultés inextri-

cables, sans parler du préjudice souvent grave que ce

système fera éprouver à la minorité 2. \

Le seulcritérium auquel il nous soit permis d'attribuer

quelque valeur en cette matière, c'est le lieu où la société

a son principal établissement 3. Et par là nous entendons

1 Trib. Seine, 26 mai 1884 (Sir. 1888. 2. 89) ; Trib. civ. Périgueux, 6

août 1891 (Le Droit du 29 septembre 1891) ; et Ch. Brocher, op. cit., 1.1,

p. 193.
2

Voy. en ce sens Trib. comm. Le Havre, 3 février 1874 (Journ. jUrispr:
comm. du Havre, 1874. 1. 41); Nancy, 16 avril 1883 (Sir. 1888. 2. 89 et

les observations dé M. Chavegrin) ; Trib. Marseille, 14 mars 1888 (Journ.
Marseille, 1888. 1. 207); Lyon-Caen, dans le Journal des sociétés, 1880,

p. 40; L. Renault, dans la Revue critique, 1885, p. 604; Pic, loc. cit.,

p. 581.
3 Cf. l'art. 129 de la loi belge du 18 mai 1873, qui n'a pas été modifié

par la loi du 22 mai 1886 : « Toute société, dont le principal établisse^-
rnent est en Belgique, est soumise à la loi belge, bien que l'acte constitur
tif ait été passé en pays étranger. » Thaller, dans les Annales de dr.

comm., 1890. 2, p. 258 : «. Pour une société, là nationalité se ramène

forcément à une détermination de domicile, et les deux thèmes n'en font

qu'un. » — M. Vavasseur (Journal du dr. int. pr., 1875, p. 349 et s.),-

W. — II. 27
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non pas le siège social ou administratif de la société 1, mais

rie centre effectif de son exploitation et de ses affaires,
le lieu où se concentre sa vie commerciale et industrielle 2.

; « Il ne faut pas que la nationalité d'une société se lie à des

circonstances ou à des faits qui dépendent exclusivement
de la volonté de l'homme, comme la fixation du centre de

rexamihe la question de savoir si une société, légalement existante en un

.pays donné, en France par exemple^ peut changer de nationalité en trans-

portant son principal établissement sur un territoire étranger, et se pro-
nonce pour la négative : « A; l'instant même, dit-il, elle perd sa nationa-

lité, sa personnalité civile ; elle tombe ipso facto en dissolution, et chaque
actionnaire a le droit d'en demander la liquidation. Aussitôt qu'elle passe
la frontière, le statut français imprimé sur sa. personnalité, et qui seul
donnait vie à l'être juridique, s'en retire ; elle n'a plus d'existence légale
et reste à l'état de société défait.» Il suit de là que le siège de la société
ne pourra, être transféré hors du pays où il a d'abord été établi qu'à la
condition dé procéder à la liquidation de l'entreprise et de constituer à

l'étranger, sous l'égide de la loi locale, une société nouvelle. Il n'y aura

pas à vrai' dire changement de nationalité, mais substitution d'une société

.étrangère à une société française. Cf. Aix, 14 juin 1879 et Cass., 7 juin

;1880 (Sir. 188.0. 1. 348). Paris, 31 janvier 1891 /(Le Droit du: 18 avril

1891). Voy. aussi Lyon-Caen et Renault, Traité de dr. comm., 2è éd.,
t. II, p. 825. Le tribunal de la Seine a jugé, dans le même ordre d'idées,
que, faute d'avoir fait connaître dans le délai fixé par l'article 2 du traité
"de Francfort sa volonté de demeurer française, une société française
établie en Alsace-Lorraine ayant l'annexion était devenue allemande,
par le seul fait qu'elle avait conservé son: siège social sur le territoire
annexé. Trib. Seine, 13 avril 1877 (Journal du dr. int. pr., 1878, p. 160).

'.". ' V. cep. Cass., 20 juin 1870 (Sir. 1870. 1. 373; D. P.. 70.. 1. 416);
Càss., 21 juin 1880 (Sir. 1881. 1. 130); Trib. Seine, 26 mai 1884 (Sir.
1888. 2. 89 et s.) ; Trib. corr. Seine, 20 novembre 1888 (Gazette des trib,
du 1er janvier 1889) ; Paris, 23 janvier 1889 (LeDroit du 9 février 1889);
Trib; civ. Nevers, 15 décembre 1891 (Journal du dr. int, pr., 1892,
p. 1Q23),; Vavasseur, dans le Journal du'dr, int. pr,, 1875, p. 349bet

s.; Pipi, op. cit., p.. 169 et s.; Chèrvet, op'i cit., p.. 130 et s.; Cohéndy,
note dans D. P. 1890.2. 1; Thaller, dans la Revue critique, 1883, p. 340,
et dans les Annales de droit commercial, 1890. 2, p. 261 et s.; Pic,.
loc. cit., p. 582 et s..— Résolution votée par l'Institut de droit interna-

tional, dans sa session d!Hambourg-en 1891 : Art. 5 :. « On doit consi-
dérer-comme pays d'origine d'une société par actions le pays dans lequel
a été établi sans fraude son siège social légal. » Voy. aussi la résolution.
du congrès international des sociétés par actions de 1889, ci-dessus, p. 415,
note-2.

2
Gand-, 18 février 1888 (Pasicrisie, 1888. 2. 303)..
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l'administration sociale. Autrement les fondateurs pour-
raient à leur gré se soumettre ou échapper aux dispositions
restrictives de la loi 1. » La société a-t-elle pour objet la
construction de chemins de fer en Russie, elle sera donc

réputééde nationalité russe, encore que l'acte de société ait
été dressé en France, que presque tous les associés soient

Français,.que le siège social et là direction générale des
travaux soient établis à Paris 2. Et tel paraît bien être le

système implicitement adopté par la loi française du 4
mars 1889 sur la faillite et sur la liquidation judiciaire,

lorsque dans son article 3, § 3, elle admet qu'une société
commerciale peut avoir son principal établissement en

France, sans que son siège social y soit fixé 3.

SECTIONIII. — De la personnification des sociétésb;

étrangères en France.

A quelles conditions la société commerciale étrangère.,
c'est-à-dire celle qui a été expressément reconnue-par un

' ~ ... . . ..... -. \ .-....

1 Lyon-Caen, danB le Journal des sociétés, 1880, p. 36. y
2

Lyon-Caen, loc. cit., p. 32 et s.; et note sous.Cass., 4 mars. 1885 (Sir.
1885. 1. 169) ; Lyon-Caen et Renault, Traité de dr. cojrem., 2e>édt,it.3I,
p. 824 (Voy. cep. le tempérament que ces auteurs apportent à leur sys-

tème); Boistel, op. cit., n° 396 ter; Asser et Rivier, Éléments de-dr\ int.

pr., p. 197; Surville et Arthuys, Droit int. pr., n° 456. Cf. Trib. Nancy,
lôavril 1883 (Sir. 1888. 2. 89 et note de M. E. Ohavegrin) ; Gand, 18 fé-
vrier 1888 (Pasicrisie, 1888.2. 303) ; Trib. Marseille, 14 mars 1888 (Journ,
Marseille, 1888. 1. 207); Paris, 23 janvier 1889 (Journal des faillitesi'èt
des liquidations judiciaires, 1889, p. 62 et s.); Trib. Tongres, 5 mars
1889 (Journ. des trib. (B) du 2 juin 1889); Trib. comm. Seine, 8 février
1892 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 478). — V. aussi C. comm. ita-
lien de 1882, art. 230 in fine : « Les sociétés constituées en pays étran-

ger, qui ont dans le royaume leur siège et l'objet principal de leur en-

treprise, sont considérées comme sociétés nationales et soumises, même

pour la forme et la validité dé leur acte constitutif, quoique passé en pays
étranger, à toutes lès dispositions du présent Code; » Cf. Cass. Rome, 31
mars 1887 (Journal du dr. int. pr., 1890, p. 162) ; 13 décembre 1887

(ibid.; 1889, p. 510). Une règle semblable a trouvé place dans le Code de
commerce roumain, art. 239 (Annales de droit commercial, 1888. 2. 55),
et dans le Codé de-commerce portugais (art. 110).

3
Voy. cep. Pic, toc. cW., p. 588.
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Gouvernement étranger ou qui, sous un régime de liberté,
a'.son principal établissement en pays étranger, sera-t-elle

réputée existante en France, et par suite admise à y exer-
cer des droits?

Appliquant à cette société la règle générale que nous
avons posée ci-dessus, nous lui refuserons toute existence

et toute personnalité en France, à moins d'une autorisa-

tion dû. Gouvernement français 1; En effet, n'ayant aucune
réalité physique, elle tient son individualité de la loi étran-

gère et disparaît là où l'action de cette loi s'arrête, c'est-à-

dire aux frontières du pays qu'elle régit : au delà, nous

n'avons plus que des associés.qui, pris individuellement,
ont en France tous les droits qui procèdent de leur nature

humaine; mais la société, être moral, n'a plus d'existence,
et une reconnaissance de l'autorité française peut seule la

lui rendre.
"

Les conditions auxquelles cette reconnaissance est sou-

mise en la forme varient, suivant qu'il s'agit de sociétés

par intérêts ou de sociétés par actions.

Sociétés par intérêts. — En ce qui concerne les sociétés

par intérêts, c'est-à-dire les sociétés en nom collectif et

les commandites simples, la reconnaissance résulte, sui-

vant l'opinion commune 2, delà coutume, attestée par la

pratique administrative et confirmée par la loi du 30 mai
1887. .

D'une part en effet, une compagnie anglaise d'assu-

rances contre l'incendie, autorisée par un bill du Parle-
-N. .--'" ;

1 Cf. Cass., Turin, 7 mars 1884 (Journal du dr. int. pr., 1885, p. 471).
2 « Cette reconnaissance, écrivent MM. Lyon-Caen et Renault (Traité

de dr. comm., 2e éd., t. II, p. 780), peut se déduire du principe de droit
international selon lequel les lois relatives à l'État et à la capacité des

personnes les suivent même en pays étranger. La loi qui reconnaît l'exis-
tence légale et la personnalité des sociétés est une loi personnelle par
.excellence ; elle crée la personne elle-même. » Voy. aussi de Bar, Théorie
und Praxis des internationalen PriVatrechts, 2° éd., 1.1, p. 300 et s. Ce

point de vue est contestable.
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ment anglais, s'étant présentée, sous le nom de compagnie
du Phénix, pour assurer des bâtiments situés en France,
elle fut repoussée à deux reprises, en 1815 et en 1820, par
cette raison que le nom, sous lequel elle prétendait agir,
lui donnait le caractère de société anonyme; mais le mi-

nistère de l'intérieur n'hésita pas à déclarer que, si cette

même compagnie., renonçant à son titre, se faisait con-,

naître sur notre territoire par une raison sociale contenant

des noms d'associés, rien ne s'opposerait à ce qu'elle pût
faire des opérations en France, sans rautorisatipn expresse
du Gouvernement. Cela revient à dire qu'aucune autori-

sation expresse n'est requise pour les sociétés en nom col-

lectif ou en commandite simple, que pour elles la çouT
tume vaut reconnaissance 1. ...,:.'..

D'autre part, la loi du 30 mai 1887, en soumettant à la

nécessité d'une autorisation formelle les sociétés anonymes

étrangères et les autres associations commerciales,, indus-

trielles ou financières autorisées en pajs étranger, en a par
cela même manifestement excepté les sociétés de commerce

qui ne rentrent pas dans cette catégorie. Et le passage sui-.

vant du rapport fait au Corps législatif par M. Bertrand-,
au nom de la commission chargée d'examiner le projet.de
loi, suffit à éclairer la pensée de ses rédacteurs. « La loi

laisse en dehors de son action les sociétés collectives, en

commandite, ou autres, représentées par un ou plusieurs
directeurs, gérants ou actionnaires responsables, dont elles

portent le nom; elle s'applique particulièrement aux socié-

tés anonymes auxquelles, par un motif de prudence facile
à justifier, on a joint les autres associations qui, sans être

anonymes, sont néanmoins soumises à l'autorisation préa-
lable , comme intéressant l'ordre, la morale et la sécurité

publics. Quant aux autres sociétés, la loi que nous prépa-.

1 D, P. 1857. 4. 76; Lyon-Caen, De la condition légale des sociétés
étrangères en France,]). 15; Thaller, Journal des sociétés, 1881, p. 106;
Vavasseur, Traité des sociétés civiles et commerciales, 3° édit., 1883, t. II,
p. 180 ; Lyon-Caen et Renault, Traité de dr. comm., 2° édit., t. II, p. 782,..
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rons ne saurait les atteindre, et c'est en dehors d'elle qu'il
faut chercher et trouver les moyens de réprimer les nom-
breux abus qu'elles peuvent commettre et que nous sommes
lés premiers à déplorer 1. »

Sociétés par actions. — La même coutume protège-l-elle
les sociétés par actions régulièrement constituées à l'étran-

ger? ces dernières peuvent-elles exercer leurs droits sur

notre territoire, en dehors d'une autorisation formelle dé

l'Etat français? Pour répondre à cette question, nous exami-

nerons successivement la situation qui est faite parla loi,

par la jurisprudence et par les auteurs, soit aux sociétés

anonymes, soitaux commandites par actions 2.

1 D. P, 1857. 4. 77.
' 2 Sur les divers systèmes législatifs qui peuvent être appliqués à la con-

dition des sociétés étrangères par actions, et sur les réformes à apportera
la législation française, en ce qui les concerne, on lira avec intérêt, dans
le Journ. du dr. int. pr., 1885, p. 265, une remarquable étude de M. Ch.

Lyon-Caen, dans laquelle notre savant collègue a résumé les observations

par lui présentées au congrès des sociétés savantes; tenu à la Sorbonne, en
1885.

L'Institut de droit international a, sur le rapportde M. Lyon-Caen, voté
dans la session d'Hambourg, en 1891, lès règles suivantes qu'il recom-
mande à l'adoption de tous les États : -

Art. 1er.: « Les sociétés par actions constituées conformément aux lois
de leur pays d'origine ont, sans qu'une autorisation générale ou spéciale
leur soit nécessaire, le droit d'ester en justice dans les autres pays. Elles
ont le droit d'y faire des opérations en observant les lois et règlements
d'ordre public, d'y établir des agences ou sièges quelconques d'opéra-
tions. .

'

Art. 3 : « Les sociétés par actions qui établissent des suecursales'bu

sièges d'opérations dans un pays étranger doivent y remplir les formalités
de publicité prescrites par les lois de ce pays. Le défaut d'accomplisse^-
ment de ces formalités ne rend pas nulles les opérations faites par les

succursales. Mais les administrateurs et représentants des sociétés peuvent
être déclarés responsables, d'après la loi du pays où la contravention a été

commise, de toutes les opérations faites dans ce pays.
Art. 4 : « Les conditions légales soit des émissions, soit des négocia-

tions d'actions ou d'obligations des sociétés étrangères, sont celles qu'exige
la loi du pays dans lequel ces émissions ou négociations ont lieu. » An-

nuaire de l'Institut, t. XI, p. 171.



LE DROIT DE L'ÉTRANGER...... 423;

a) SOCIÉTÉSANONYMES. -, y
Pour les sociétés anonymes, jusqu'en 1857, la jurispru-

dence et l'administration avaient admis des solutions diffé-
rentes. Tandis qu'à maintes reprises, des décisions émanant,
soit du ministre de l'Intérieur, soit du ministre du Com-

merce, soit du Garde des sceaux, avaient contesté aux;
sociétés anonymes étrangères non autorisées en France le,,
droit d'y poursuivre leurs opérations 1, jamaisles tribunaux^
français ne s'étaient déclarés incompétents pour connaître!
des instances introduites à leur diligence et leur .avaient
ainsi reconnu la personnalité juridique sur le sol français 2.

Cette jurisprudence était sujette à critique; elle seb.éur^-y
tait, en effet, non seulement aux principes généraux qui
gouvernent la condition des personnes morales étrangères
en France, mais encore à l'article 37 du Gode de commerce,
abrogé seulement en 1867:, qui s'exprimait ainsi :;-«.La-
société anonyme ne peut exister qu'avec l'autorisation dub

roi, et avec son approbation pour l'acte qui là ÇonSti^:
tue ,.» . '-.- v . v-b.

",-"
'' '

". . "Y-
La nécessité de l'autorisation exigée pour les ysociétés

anonymes françaises se justifiait par cette raison quelles
sociétés anonymes n'offrant d'autre sûreté qu'un capital
souvent imaginaire ou mal garanti, il est bon de prému-
nir leurs actionnaires et leurs créanciers contre des surb

prises ruineuses, par un examen préalable des statuts ejt

par une enquête administrative. Et cette autorisationij
ramenée à une mesure de police préventive, est aussi utile

et plus utile lorsqu'il s'agit d'une société étrangère que
lorsqu'il s'agit d'une société française; elle touche ainsi,
sans aucun doute, à l'ordre public international : « L'or-
dre public, disait Cambacérès au Conseil d'État, est.in.té'r

1 V. ci-dessus, p. 420.
2 Conclusions de M. l'avocat général Oscar de Vallée (D. P. 1864. 2.

185). Cf. Trib. sup. de Colmar, 14 novembre 1884 (Journal du dr. int. pr.,
1887, p. 347). "-:
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ressé dans toute société qui se forme par actions, parce que,

trop souvent ces entréprises ne sont qu'un piège tendu à

la crédulité des citoyens. Point de doute qu'une société

qui travaille sur ses propres fonds n'ait pas besoin d'auto-

risation; mais si elle forme ses fonds par des; actions
émisés sur la place, il faut bien que l'autorité supérieure-
examine la valeur de ses effets, et n'en permette le cours

que lorsqu'elle est bien convaincue qu'ils ne~cachent pas
d;e surprise 1. »

Dès lors, soit que l'on reconnaisse à la personne morale
constituée en: pays étranger un statut personnel, semblable

à celui qui accompagne en tous lieux la personne physique

étrangère 2, soit qu'on la soumette toujours à l'application
de la loi locale, la société anonyme étrangère ne pouvait
se soustraire à la règle écrite dans l'article 37 duvCode de

commerce, qui était une disposition de police et de sûreté

obligatoire comme telle pour tous ceux qui habitent le ter-

ritoire français, sans distinction de nationalité-(C. civ., art.

3, §1)\
; En vain faisait-on remarquer que la plupart des législa-

tions étrangères exigent une autorisation pour la constitu-
tion d'une société anonyme, et que cette autorisation ac-

cordée, le plus souvent après une enquête sérieuse, par le

gouvernement local est de nature à donner toute sécurité

aux intérêts de nos nationaux. La Cour de cassation de Bel-

gique a victorieusement répondu à cette objection, par son

arrêt du .8 février 1849, que « la puissance publique de

Belgique est seule capable d'apprécier, au point de vue de

l'ordre public et des intérêts belges, si une société anonyme

1 Séance du Conseil d'État du 15 janvier 1807 (Locré, t. XVII, p. 192).
Cf. Duvergier, Coll. des lois, 1857, p. 112, note 1 ; Démangeât, surRra-

vard, append. au t; I, p. 288 ; Lyon-Caen, De la condition légale des so-

ciétés étrangères, n° 10 ; Lyon-Caen et Renault, Traité de dr. comm., 2°

édit., t. II, p. 783.
2 V. ci-dessous, tome quatrième.
3 V. cep. Cass. Luxembourg, 13 juin 1890 (Revue prat. de dr. int.pr.,

1890-1891. 1, p. 333 et les observations de M. Cohendy).
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est utile ou dangereuse; le gouvernement d'un pays étran-;

ger n'est aucunement en position de faire , au même point
de vue, une semblable appréciation : d'où il suit que les

mêmes considérations d'ordre public et de haut intérêt na-

tional, qui ne permettent pas qu'une association .alors,
même qu'elle est formée en Belgique, puisse exister et

exercer des droits comme société anonyme, s'opposent éga-.
lement à ce que l'autorisation accordée par le gouvernement
d'un pays étranger pour former une société anonyme sorte;

ses effets en Belgique 1. »

Cet arrêt de la Cour de cassation de Belgique, rompant:
avec sa jurisprudence antérieure 2 et avec celle des tribu-';

naux français, produisit en France et en Belgique la plus;'
vive émotion : en France, à cause des conséquences dé-;

sastreuses que la doctrine qu'il consacre devait avoir pour
notre commerce extérieur; en Belgique, parce qu'il était;

naturel d'appréhender de la^part de nos tribunaux un revi-

rement destiné à frapper de représailles les sociétés ano-

nymes belges. - \ "''

Les réclamations formulées par les commerçants dés
deux pays aboutirent, et par un protocole annexé au traité
de commerce franco-belge du 27 février 1884, le Gouver-
nement belge s'engagea à proposer aux Chambres un projet
de loi, ayant pour objet d'autoriser les sociétés anonymes
légalement constituées en France à exercer tous leurs droits
en Belgique, et d'assurer en France aux sociétés belges un:

traitement réciproque.
La loi annoncée, sur la réciprocité internationale en ma*.

tière de sociétés anonymes, ne se fit pas attendre ; elle porte
la date du 14 mars 1888 et s'exprime ainsi :

« Article lor. — Les sociétés anonymes et autres associa-
tions commerciales, industrielles ou financières, qui sont

soumises à l'autorisation du Gouvernement français, et qui

1
Pasicrisit, 1849 1.239.

2 Cass. Belgique, 22 juillet 1847 (D. P. 1847. 2.172).
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l'auront obtenue, pourront exercer leurs droits,et ester eh

justice en Belgique, en se conformant aux lois du royaumey
"toutes les fois que les sociétés ou associations légalement;;

établies en Belgique, jouiront des mêmes droits en France.

« Article 3. — Cette réciprocité sera.constatée; soit par>
les traités,, soit par la production des lois bu,actes; propres;
à en établir l'existence b » ;.-.-y

Jvappuyant sur ce texte et sur la jurisprudence jusqu'a-
lors constante des tribunaux français; les sociétés anonynlesj

constituées eh France crurent que désormais rien ne s'ojp-,
; poserait: à la reconnaissance de leur existence légale eii.

Belgique ; elles se trompaient, eav les tribunaux belges^;

alléguant que la jurisprudence française, étant sujette à

variatiohy n'était pas pour la réciprocité exigée par la loi

de 1888 une'garantie suffisante, persistèrent dans la doc-

trine affirmée en 1849 par là Cour de cassation dé Bruxelles.

C'est pour sortir dé cette situation que le Gouvernement

français proposa et fit voter une loi ayant pour objet dej
form uler législativément, air regard des sociétés belges , le

priricipé déjà consacré par la pratique judiciaire.
Cette loi ^promulguée le 30 mai 1887, contient deux

articles:
« Article 1er. '-U. Les sociétés anonymes et autres associa-

tions! commerciales, industrielles et financières qui sont

soumises à l'autorisation du Gouvernement belge et qui
l'ont obtenue, peuvent exercer tous leurs droits et ester en

justice en France, en se conformant aux lois de l'Empire. »

«xArticle 2.— Un décret impérial, rendu en Conseil

d'État,: peut appliquer à tous les autres pays le bénéfice de

Particle lcb.»y . .

'• * La loi belge de 1855, qui subordonne à une condition de réciprocité
la reconnaissance des sociétés anonymes françaises en Belgique, n'est plus
en vigueur ; elle a été remplacée par la loi générale du 18 mai 1873 sur

- lès sociétés, dont l'article 128, maintenu par la loi du 22 mai 1886, admet

à ester en justice devant les tribunaux belges toute société étrangère,
sans aucune condition de réciprocité. .
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Le système de la loi de 1887 est des plus faciles à com-

prendre. D'une part celte loi reconnaît la personnalité juri-

dique à toutes les sociétés légalement existantes en Belgique,

par le fait d'une autorisation gouvernementale; de l'autre,
elle permet au Gouvernement français d'étendre par un

décret collectif aux sociétés fonctionnant dans d'autres

pays le bénéfice de cette disposition ; et cela même en dehors

de toute condilion de réciprocité 1.

En fait, le Gouvernement français a très souvent usé de

la faculté que lui laisse l'article 2 de la loi de 4887; et Ion.

gue est la nomenclature des États dont les sociétés ont éUV

autorisées à exercer leurs droits en France; voici les dates

des décrets qui les concernent :

Turquie et Egypte. . . Décret des 7-18 mai 1889.

Sardaigne Décret du 8 septembre 1860. ,,

Portugal Décret du 27 février 1861.

Luxembourg Décret du 27 février 1861.

Suisse Décret du 11 mai 1861.

Espagne Décret du 8 août 1861.

Grèce Décret du 9 novembre 1861.

Etats Romains Décret du 7 février 1862. .

Pays-Bas Décret du 22 juillet 1863.

Russie Décret du 28 février 1868.

Prusse Décret du 19 décembre 1866.

Saxe Décret du 23 mai 1868.

Autriche Décret du 20 juin 1868.

Suède et Norwège. . . Décret du 14 juin 1872.

États-Unis Décret du 6 août 18822.

Remarquons d'ailleurs que, si le Gouvernement est libre 1

de donner aux sociétés étrangères une autorisation collec-

tive en la forme d'un simple décret, rien ne l'empêche de

1
Lyon-Caen et Renault, Traité de dr. comm., 2° éd., t. II, p. 788.

2 Cf. sur l'application de ce décret, Paris, 15 janvier 1889 (Revue des

sociétés, 1889. 1. 191) ; Trib. Seine, 26 mai 1891 (Revue prat. de dr. int.

pr., 1892, p. 112). ,..,=
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recourir soit à un décret spécial rendu pour une ou plusieurs
sociétés étrangères déterminées 1, soit à une loi 2, soit encore
à la procédure compliquée d'un traité international: c'est
ainsi que la convention franco-anglaise du 30 avril 1862 a
conféré d'une manière générale à toutes lés sociétés cons-
tituées ou autorisées en Angleterre le droit d'agir en
France 3. A vrai dire, il y avait dans l'espèce une raison

particulière pour le Gouvernement français de préférer à
un décret l'action diplomatique. La loi de 1857, en effet,
né lui permet de reconnaître que les sociélés dûment auto-
risées dans le pays ou elles se sont formées; or, on trouvé
en Angleterre un grand nombre de sociétés à responsabilité
limitée {joint'stok companies limited) qui, bien que se rap-
prochant beaucoup des sociétés anonymes, en ce que leurs
membres ne sont tenus que jusqu'à concurrence de leurs

apports, né sont soumises à aucune autorisation dii Gou-

vernement anglais.. Ces sociétés ne pouvaient donc être
habilitées par un simple décret' sur notre territoire, et le
traité de 1862, qui autorise toutes les sociétés anglaises
sans distinguer entre les sociétés par intérêts et lés sociétés

par actions, avait une incontestable utilité*.

1 En ce sens, Lyon-Caen, op. cit., n" 21 et note dans Sir. 1881. 2.166;
Boistel, Précis de dr. comm., n° 303 ; Rousseau, n° 2135; J.Lef ort, Traité

théorique et pratique du contrat d'assurances sur la vie, t. I, p. 255,
note 2. Contra, P. Pont, t. II, n° 1863 ; Ruben de Couder, Dict. de dr.
comm. ind. et marit., v° Société étrangère, no 17; Pipi, op. cit., p. 88;
Chervet, op. cit., p. 162; Lyon-Caen et Renault, Traité de dr. comm.,
2° éd.y t: II, p. 787 (ces auteurs avaient adopté l'opinion opposée dans
la première édition de leur excellent ouvrage, t. I, p. 293, note 1).

2 C'est la loi de 1857 elle-même qui habilite les sociétés anonymes bel-

ges en France.
3 Article 1er. — Lés hautes parties contractantes déclarent reconnaître

mutuellement à toutes les compagnies et autres associations commerciales,
industrielles et financières constituées ou autorisées suivant les lois parti-
culières des deux pays, la faculté d'exercer tous leurs droits et d'ester en

justice devant les tribunaux, soit pour intenter une action, soit pour y dé-

fendre, dans toute l'étendue des États et possessions de l'autre puissance,
sans autre condition que de se conformer aux lois desdits États et possessions.

4
Lyon-Caen, op. cit., p. 36; Vavasseur, dans le journal du dr. int.

pr.;: 1875, p. 5. Cf. Barclay, ibid.,1888, p. 224.
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On a cependant essayé de prétendre que les seules socié-

tés étrangères recevables à agir en France sont, depuis la

loi de 1887, les sociétés autorisées par décret; que notam-

ment le traité de 1862 ne pouvait avoir d'autre effet que

d'obliger le Gouvernement impérial à rendre en faveur des

sociétés anglaises un décret d'autorisation; et la Cour,de;
Rennes a jugé en ce sens, par arrêt du 26 juin 1862, qu'un
tribunal français n'est pas fondé à connaître des poursuites

dirigées par un de nos nationaux contre une société an7

glaise, cette dernière n'ayant pas reçu d'un décret impériao
la personnalité civile sur notre, territoire. La Cour de cassai

tion a rejeté cette doctrine, et par un arrêt fortement motivé

du 19 mai 18631, elle a cassé, dans l'intérêt de la loi, la-

décision de la Cour de Rennes, constatant ainsi que la loi

nouvelle n'a pu ayoir pour effet de restreindre laprérpga-;
tive constitutionnelle du Chef de l'État, qui lui permettait,,
dès avant 1887, de faire des traités et que, seul, un sénatus-;
consulte aurait pu lui retirer 2.

D'autre part, on a soutenu, à une époque récente,quela;
loi de 1837, simple loi de circonstance, faite en vue delà;

Belgique, pour répondre aux exigences de salégislàtionjet
aux scrupules de ses magistrats,, n'imposait nullement à

nos tribunaux le sacrifice de leur première jurisprudence;

qu'après comme avant la mise en vigueur de cette loi, les

sociétés étrangères par actions pouvaient et devaient être-

considérées comme légalement existantes en France, eh:

dehors de toute autorisation 3. Que le but du législateur:

1Sir. 1863.1.323 ; D. P; 1863.1. 218 ; Douai, 1er décembre 1880 (Jourr,
nal dudr. int. pr., 1882, p. 317); Trib. Seine, 20 juin 1883 (ibid.,, 188.3,
p. 521). Voy. cep. Meneau, dans la Loi du 6 février 1881.

2Nous verrons plus loin (p. 440 et s.), que l'autorisation résultant d'un
traité au profit des sociétés d'un pays peut être invoquée par celles dès
autres États ayant stipulé de la France pour leurs ressortissants en ma^
tière commerciale le traitement de la nation la plus favorisée.

3
Maillard, dans Pataille, 1891, p. 231 ; Pouillet, dans la Propriété in-

dustrielle de Berne du lor août 1891. Cf. Cass. Belgique, 12 avril 1888

(Belg.jud., 1888,p. 1108); Trib. Anvers, 13décembre 1890 (Revuepraty.
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n'ait pas été de retirer à ces sociétés la personnalité dont
en fait elles avaient joui jusque-là, c'est possible, c'est
même probable 1. Mais nous n'en applaudissons pas moins

à un revirement qui marque un retour aux véritables prin-
cipes qui régissent les personnes morales : étrangères

2
; ce

n'est pas à ce revirement que doivent s'adresser nos criti-

ques, c'est, nous l'avons dit 3, à la pratique, qu'il condamne,
à cette pratique qui, sans avoir égard aux risques courus par

l'épargne française, permettait aux sociétés formées en

dehors des frontières françaises, en dehors delà surveillance

du Gouvernement français, d'étendre ses opérations sur

notre territoire*. .

y La règle admise aujourd'hui, c'est donc qu'une société

anonyme étrangère ne peut exercer ses droits en France

que lorsqu'elle y a été autorisée soit par un décret rendu

en Conseil d'État, soit par une convention internationale.

. Mais, depuis la loi de 1887, révolution qui porte lés-légis-
lations commerciales de l'Europe vers/la liberté de l'anony-
mat a profondément modifié, dans divers pays, la régle-
mentation intérieure des sociétés anonymes, qui avait servi

de base à ses premières applications 1.

de dr. int.pr., 1890-1891, t. I, p. 339, et les conclusions de M. le subs-
titut de Nieulant). Voy. cep. Lyon-Caen et Renault, traité de dr. comm.,
2?'éd.j t. II, pp. 807 et 808 ; de Boeck,dans la Revueprat. dedr.int. pr.,
1892. 1, p. 317.

1 Le rapporteur de la loi s'exprimait ainsi devant le Corps législatif :
« L'article 1er du projet est l'acte de réciprocité exigé de nous par la loi

belge; le principe qu'il pose était depuis longtemps établi chez nous par
la jurisprudence ; il le sera maintenant par la loi. Le projet a pour objet
d'assurer d'une manière légale et par conséquent plus positive, aux socié-
tés"anonymes étrangères cherchant à étendre leurs relations sur le terri-
toire français, le droit d'ester en justice dont elles ont joui néanmoins de
tout temps, grâce à la tolérance du Gouvernement français et à la juris-
prudence constante de nos tribunaux. Elles en jouissaient par tolérance,
elles en jouiront légalement, sous la seule, mais importante condition de

seconformer aux lois de l'Empiré » (D. P. 57. 4. 75).
2 Voy. ci-dessus ; p. 393, et p. 419.
3 Voy. ci-dessus, p. 423.
* Voy., en ce sens, les observations sous Lyon, 13 décembre 1889, dans

le Journal du dr. int. pr., 1892, p. 479.
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En France, l'article 37 du Code de commerce, qui su-

bordonnait à une autorisation préalable la constitution de

toute société anonyme, a fait place à la liberté. L'article 21

de la loi du 24 juillet 1867, combiné avec l'article 66,

affranchit en effet de l'autorisation les sociétés anonymes,
ne participant pas de la nature des tontines ou des sociétés

d'assurances sur la vie.

En Espagne, un décret du 28 octobre 1868, confirmé par
une loi votée par lés Gortès le 29 octobre 1869, a aboli

les dispositions de 1848 qui mettaient les sociétés anonymes
à la discrétion de l'administration, et remis en vigueur
l'article 293 du Code, qui, tout en leur laissant une grande

indépendance, défère leurs statuts à l'examen préalable de

l'autorité j udiciaire.

La loi fédérale allemande du 11 juin 1870 a soustrait les

sociétés par actions (Actiengesellschaften) à la réglementa-
tion rigoureuse qui leur était imposée par le Code, et, en

supprimant pour elles l'autorisation gouvernementale etylà

tutelle administrative, les a émancipées dans unëymesure

notable 1. . r v'

En Belgique, la loi du 18 mai 1873 proclame à son tflur

la liberté des sociétés anonymes, et se borne à les soumet-

tre, ainsi que les autres sociétés par actions, à un ensemble

de conditions empruntées pour la plupart à la loi française
de 1867 2.

En Hongrie , l'émancipation'des sociétés anonymes ré^-

suite du nouveau Code de commerce de 1876; au Brésil, la

même réforme a été réalisée par la loi du 4 novembre

18823; en Italie, le Code de commercé entré en vigueur
le 1erjanvier 1883 substitue pour les sociétés par actions au

'Toutefois la loi du 28 juin 1884 est partiellement: revenue sur les fa-
cilités que la constitution des sociétés par actions rencontrait dans la lé-
gislation de 1870. Annuaire de législation étrangère, 1885, p. 98.

2
Namur, De la situation légale des sociétés étrangères en Belgique,

dans le Journal du dr. int. pr., 1877, p. 381 et s.
3 Annuaire de législation étrangère, 1883,p..l084.: ,
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.régime de l'autorisation préalable une vérification judiciaire

(art. 91 et 232) \ Enfin en Autriche et en Suisse, des me-

sures semblables sont à l'étude et ne peuvent manquer d'a-

boutir dans un avenir prochain 2.

Ce mouvement législatif a-t-il exe;rcé quelque influence

-sur l'application de la loi française de 1887?

D'excellents esprits l'ont soutenu, en se plaçant à un

double point de vue.

a) On s'est demandé tout d'abord si la loi du 24 juillet

1867, en dispensant de toute autorisation préalable les so-

ciétés anonymes constituées "sur le territoire français, n'a

pas par cela même entièrement abrogé la .loi de 1887 et

permis aux sociétés anonymes légalement formées à l'étran-

ger d'exercer librement leurs droits en France, sans aucun

décret d'autorisation. La question d'ailleurs ne présente
d'intérêt que pour les sociétés autres que les tontines et

les compagnies d'assurances sur la vie, ces dernières étant

soumises en France , après comme avant 1867, à la néces-

sité d'une autorisation (L. 1867, art. 66).
Une société anonyme, constituée dans un pays avec lequel

la France n'a conclu aucun traité relatif à l'application de

la loi de 1887., et ne pouvant d'autre part invoquer un

décret d'autorisation, sera-t-elle aujourd'hui reçue à pour-
suivre ses opérations sur le sol français?

Les partisans de l'affirmative font observer que, si la loi

de 1887 a imposé aux sociétés anonymes étrangères la né-

cessité d'une autorisation, elle s'est uniquement proposé de

. leur faire une situation égale à celle qui résultait pour les

sociétés anonymes françaises de l'article 37 du Code de

commerce. Or, la législation nouvelle ayant rendu à ces

dernières la liberté, il n'y a pas de raison pour maintenir

les sociétés étrangères en tutelle et pour violera leur détri-

1 Ch. Lefèvre, De la condition des sociétés étrangères en Italie, dans
le Journal du dr, int. pr., 1884, p. 234 et s.

2 Thaller, dans le Journal des sociétés, 1881, p. 53. Annuaire de légis-
lation étrangère, 1884, p. 326.
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ment l'égalité que la loi de 1887 avait voulu établir. L'a-

brogation de l'article 37 du Code de commerce entraîne

virtuellement celle de la loi de 18871.

Nous n'aurons pas de peine à démontrer qu'il n'existe
aucune solidarité entre les autorisations respectivement :

exigées par ces deux textes et que l'une peut sans difficulté

survivre à la,disparition de l'autre.

Il ne faut pas oublier en effet que le -législateur de 1867,
en affranchissant les sociétés anonymes françaises de l'au-

torisation préalable du Gouvernement, a remplacé par un

ensemble de formalités et de mesures préventives là garantie

qui en résultait pour le public; il a pensé que les tiers trou-

veraient dans une réglementation minutieuse une protec-
tion suffisante de leurs intérêts. Mais cette réglementation
n'atteint pas les sociétés anonymes étrangères ; la loi nou-

velle n'a pris aucune précaution contre elles; et ce serait

exposer bénévolement les capitalistes -français aux plus

grands dangers que de renoncer aux garanties que leur offre

la loi de 1887, dont le maintien n'a rien d'inconciliable avec

les règles nouvelles qui ont été édictées en 1867 pour les
sociétés anonymes françaises. y <

D'ailleurs, si l'on examine attentivement, d'une part,
l'autorisation qu'exigeait autrefois l'article 37 du Gode de
commerce pour toute constitution de société anonyme en

France, de l'autre, celle à laquelle sont assujetties les socié-
tés étrangères en vertu de la loi de 1887, il apparaît claire-
ment qu'il n'y a aucune analogie entre elles soit au point
de vue de leurs formes, soit au point de vue de leur objet.
L'autorisation exigée pour les sociétés anonymes françaises
résultait d'un décret spécial, rendu à la suite d'une enquête
portant sur leur but et sur leurs moyens d'action. Au con-

traire, la loi de 1857 permet au Gouvernement français
d'habiliter par un décret collectif toutes les sociétés d'une

1
Buchère, dans le Journal du dr. int. pr., 1882, p. 37; Paris, 8 juillet

1881 (Sir. 1881. 2. 170; D. P. 1882. 2. 201) ; Lyon, 13 décembre 1889
(Journal du dr. int. pr., 1892, p. 479).

W. — II. 28
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certaine espèce nées ou à naître en pays étranger à ester en

justice devant les tribunaux français; ce qui exclut néces*-

sairement toute investigation sur la nature et sur les opéra-
tions propres à chacune d'elles. Enfin, l'autorisation gou-
vernementale n'était requise par l'article 37 que pour les

sociétés anonymes, tandis que la loi de 1887 l'exige pour
toutes les sociétés étrangères, anonymes ou autres, qui sont

soumises à l'autorisation du Gouvernement de leur, pays

^origine.
bNous sommes donc fondé à dire que les dispositions de

l'article 37 du Code; de commerce et celles de la loi du 30

mai 1887 répondent à des nécessités différentes, que l'abro-

gation de l'un laisse à l'autre toute son utilité. Le Gouver-

nement français a, d'ailleurs, à maintes reprises,.reconnu
l'exactitude- de cette solution; car, depuis 1867, plusieurs
décrets d'autorisation collective ont été rendus en faveur

de sociétés appartenant à différents pays 1; ^. ;,>

,;;;; b) Une autre question, voisine delà précédente,, est celle

dé; savoir si les sociétés constituées sans autorisation en pays

étranger sont protégées en France par la loi de 1887, ou

par le décret qui a été rendu en leur faveur, avant que la

loi étrangère eût proclamé la liberté de Fanon ymat.

1 V. ci-dessus, p. 427. Dans le sens de notre opinion,, P, Pont, t. II,
no 1867 ; Lyon-Caen et Renault, op. cit., 2e éd., t. II, p. 791 ; Boistel,

'op. cit., n°303; Thaller, Des compagnies françaises d'assurances et le

Gouvernement d'Alsace-Lorraine, p. 30 ; Vavasseur, op. cit., t. II, p.-189i;
Kaùffmann, De la condition juridique des sociétés anonymes françaises
en Alsace-Lorraine, dans le Journal du dr. int. pr., 1882, p. 141 ; Pic,
'ibid., 1892, p. 595; Trib. comm. Seine, 28 mai 1891 (Revue prat. de.dr.

int,yr., 1892. 1, p. 313); 4 avril 1892 (Journal du dr. int.pr., 1892, p.

1026); Paris, 22 décembre 1892 (ibid., 1893, p. 588) ; Trib. civ.;Seine, 18
février 1893 (eod. loc). La cour de Çolmar, par un arrêt du 12 décembre

1881, arrive à la même conclusion; mais elle part de cette idée, assuré-

ment contestable, que l'autorisation exigée par l'article 37 du Code de

commerce a pour but et pour effet de créer la personnalité juridique delà

société, tandis que celle de la loi de 1857, simple mesure de police, n'a

-pas pour objet de donner la vie à des sociétés déjà créées, déjà existantes,
mais seulement « de protéger les nationaux contre des entreprises hasaiv

deuses et l'industrie indigène contre la concurrence étrangère. » .,
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Une société anonyme se forme en Belgique, sous l'em-

pire de la loi du 18 mai 1873, qui l'affranchit de.toute'

autorisation préalable. Sera-t-elle admise à ester en justice
devant nés tribunaux, en vertu de l'autorisation géné-
rale donnée aux sociétés belges par la loi française de

1887? - . ".--. . . ''';" V

L'espèce s'est présentée plusieurs fois dans Ces dernières

années en France et en Belgique. Voici notamment dans

quelles circonstances le tribunal de commerce de la Seine
a eu à l'apprécier en 1879.

La compagnie l'Étoile, fondée à Bruxelles après 1873;,
c'est-à-dire sous le régime de la liberté, assigne en France

tfn de ses actionnaires de Paris, en paiement dés sobïnes

qui restaient dues sur ses titres d'actions. Ce dernier, entré
autres fins de non-recevoir, conteste à la compagnie poiârb
suivante le droit de plaider devant les juridictions 'fran-

çaises, comme ne se trouvant pas dans les termes delà loi
dé 1887, comme n'ayant pas été autorisée enBelgiquebEl

par jugement du 14 octobre 1879, le tribunal de commercé

admit l'exception du défendeur, en s'appuyant sur lés

motifs suivants : y.; ,yv

«Attendu que la loi française du 30 mai 1887 dispose qhê
les sociétés anonymes et autres associations commerciales,
industrielles ou financières qui sont soumises à l'autorisa-

tion du Gouvernement belge, et qui l'ont, obtenue.\, peuvent
exercer tous leurs droits et ester en justice en France ; -^

Que la compagnie l'Étoile, n'ayant pas été soumise à l'au-

torisation du Gouvernement belge, et, par conséquent, hë

l'ayant pas obtenue, ne se trouve pas dans les conditions

prescrites par la loi sus-visée ; —Attendu que la capacité

juridique accordée par la loi aux sociétés anonymes est de

droit étroit, et qu'il n'appartient pas aux tribunaux d'en

étendre l'application; que spécialement le tribunal ne peut
avoir à apprécier si les nouvelles garanties données parla
loi belge forment l'équivalent de celles que la législation

française a regardées comme indispensables pour les-so-
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"'

ciétés anonymes étrangères qui prétendent à ester en jus-
tice , etc. '.,..»' .'

Cependant le Tribunal de commerce de la Seine n'a pas
tardé à revenir sur sa jurisprudence. Dans l'espèce nouvelle

qu'il a résolue par jugement du 26 novembre 1880, il s'à-

gissàit d'une société anonyme, le Crédit de l'industrie mi-

nière^ fondée à Madrid en 1878, c'est-à-dire bien après la

loi du 29 octobre 1869 qui a supprimé en Espagne la né-

cessité d'une autorisation pour les sociétés de cette nature.

Un souscripteur d'actions judiciairement poursuivi par elle

a Paris lui opposa-, comme dans Fespèce précédente, son

défaut d'existence légale en France, en se basant sur la loi

du 30 mai 1887 qui exige formellement l'autorisation- du

Gouvernement étranger, et sur le décret du 9 novembre

1861 qui en avait étendu le bénéfice à l'Espagne. Le Tri-

bunal rejeta sa prétention; et son jugement j- confirmé par
arrêt de là Cour de Paris du 8 juillet-.. 1881, reconnaît lé

droil.de la société espagnole.à ester en justice en France 2.

1 Sir. 1881,2. 170, ad notam; Journal des sociétés, 1880j p. 152; dans

le même sens, Trib, civ. Seine, 11mars 1880 (Journal des sociétés, 1880,

p. 144, et 1881, p. 56) ; Cass., Turin, 21 août 1883 et 7 mars 1884 (Jour-
nal du dr. int.prb'1885, p. 471); Thaller, dansée Journal des sociétés^

1881, p. 312 ; Coste, dans la Loi des 9 et 11 juin 1887.
. a Sir. 1881.2.169 ;D. P. 1881. 2. 201, et Journal dudr. int. pr., 1882,

p; 209. « Attendu, dit la Cour de Paris, qu'aux termes de la loi espagnole
du 29 octobre 1869, les sociétés anonymes sont; comme en France, affran-
chies de l'obligation de se faire autoriser par le Gouvernement ; — Que,
valablement constituées en vertu dé la loi, elles tiennent d'elle leur capacité
qui ne saurait dès lors être contestée, pas plus que ne l'a jamais été, devant
les tribunaux français, celle des sociétés étrangères en nom collectif ou en

commandite ; — Que la seule différence consistait dans la. nécessité de
l'autorisation .et que,.d'après la législation nouvelle, la loi produisant, sous
le rapport de la capacité^ exactement le même effet que l'autorisation, la

différence disparaît; — Que si on le décidait autrement, on aboutirait à

cette conséquence que les sociétés anonymes fondées sous l'empire delà

loi de 1867 ne pourraient plus ester en justice devant les juridictions es-

pagnoles , tandis que les sociétés anonymes créées en Espagne sous l'em-

pire de la loi de 1869 ne pourraient plus plaider devant les juridictions

françaises;
— Qu'ainsi elles se verraient, les unes et les autres, refuser

l'accès des tribunaux par l'unique raison qu'elles ne seraient pas pourvues
d'une autorisation qu'elles demanderaient en vain à leurs gouvernements
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A celte jurisprudence nouvelle nous préférons le système
antérieurement admis par les juges du premier degré,
comme plus conforme à la lettre et à l'esprit de la loi de
1887. En effet, la loi n'a pas entendu habiliter d'une mar'
nière générale les sociétés anonymes étrangères, quelles
qu'elles fussent; c'est aux sociétés autoriséés.par le Gouver-
nement de leur lieu d'origine qu'elle réserve le bénéfice de

la reconnaissance légale. Cette autorisation étrangère, qui
suppose une enquête administrative, un examen préalable
des statuts sociaux, constitue pour le Gouvernement fran-

çais et pour le public français une garantie sérieuse ; mais.; .

aussitôt que l'autorisation cesse d'être exigée, la. garantie,
s'efface, et la société librement formée en pays étranger
serait mal venue à réclamer sur notre territoire les avan-

tages d'une reconnaissance générale qui n'a été accordée

respectifs, qui se sont mis dans l'impossibilité de la leur accorder ;— Qu'il
faut donc conclure de cet, ensemble déconsidérations que l'abolition dû

régime de l'autorisation dans les deux pays a eu pour effet de ramener au

régime de droit commun les sociétés anonymes qui, dès qu'elles ont ac-

quis, en vertu de la loi de leur formation, la capacité d'ester en justice
dans leur pays, peuvent exercer leurs droits devant les tribunaux français}
à plus forte raison, quand; le système de la réciprocité, est, comme dânB

l'espèce, en vigueur entre les deux nations, etc. » Dans le mêmëTëns,
Cass., 19 mai 1863 (Sir, 1863. 1. 353); Paris, 15 février 1882 (Journal
du dr. int. pr., 1882, p. 212); Trib. civ. Mons (Belgique), 3 décembre
1873 (Journal des assurances ,1874, p. 53); Cour d'appel de Bruxelles-,
14 janvier 1875 (Le Droit des 18-19 octobre 1875 et Journal du dr. int.
pr., 1881, p. 101); Gênes, 22 septembre 1882 (Journal du dr. int. pr:,
1884, p. 557), et 9 juilletl886 (Journal du dr. int.pr., 1886, p. 624);
Cass., Turin, 19 juin 1887 (Il Filangieri, 1882, p. 438; Journal dudr:
int. pr., 1888, p. 432) ; Btichère, dans le Journal du dr. int. pr:, 1882,
p. 37; Vavasseur, op. cit., t. Il, p. 190; Lyon-Caen et Renault, Traité de
dr. comm., 2eéd., t. II, p. 793. Cf. Pont, Traité des sociétés commer-
ciales, n° 1866; Renault, dans le Journal des sociétés, 1880, p. 152 et
suiv.; Rousseau, Questions nouvelles sur lès sociétés commerciales, p. 207
et suiv.;. G. Danieli, Le società straniere in Italia, Rome, 1885, et Journal

dudr.int.pr., 1888,p. 23; Vidari, dans La Legge, 1886, p. 243; Mar-

ghieri, dans II Filangieri, 1886, n° 35; G-abba, dans le Foro italiano,
1886, p. 809; de Papa d'Amico, dans le Gircolo giuridico, 1886, p. 227.
V. aussi une consultation délibérée par MM. Danieli, Clunet, Lyon-Caen
et Renault, avec l'adhésion de MM. Maneini, Gabba, Vidari et Zanar-

delli, Paris, Lahure, 1886, in-4°.
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que sur la foi de l'autorisation spéciale à laquelle son exis-

tence était autrefois subordonnée hors de nos frontières.

La loi de 1887 est formelle; elle ne concerne que «les

sociétés anonymes qui sont-soumises à l'autorisation

du Gouvernement étranger, et qui l'ont obtenue. »:,
On objecte il est vrai l'abrogation dé l'article 37 du Code

dé commerce, et l'on prétend établir une solidarité entre

l'autorisation qui était exigée par ce texte et celle dont la

loi de 1887 imposait la nécessité aux sociétés anonymes

étrangères ; mais nous venons dé démontrer que ces deux

autorisations sont pleinement indépendantes l'une de

l'autre 1
; l'objection se trouve ainsi réfutée d'avance ; et, en

présence delà loi de 1887, qui demeure debout, nous de-

vons admettre que l'autorisation collective donnée par cette

loi, et par les décrets qui Font suivie et complétée , à cer-

taines sociétés étrangères à venir ne peut être invoquée

par celles qui se sont constituées, sous un .régime de li-

berté , en dehors de toute intervention gouvernementale 2.

1 Ces diverses questions ont été agitées il y a quelques

àhnées, à l'occasion de l'arrêté d'expulsion pris par le Gou-

vernement d'Alsace-Lorraine contre les sociétés anonymes
d'assurances ayant leur siège sur le territoire français, et

non autorisées par l'Empire allemand. Cet arrêté, en date

du 11 mars 1881, se basait sur la loi française de 1887,

demeurée en vigueur dans les provinces annexées, qui sur

bordonne à l'autorisation gouvernementale lé fonctionne-

ment des sociétés anonymes étrangères, au nombre des-

quelles figurent aujourd'hui en Alsace-Lorraine les sociétés

françaises.
Les compagnies françaises résistèrent ; et l'une d'elles, la

compagnie le Phénix ayant assigné devant le Tribunal de

Strasbourg un de ses assurés , en paiement de deux primes

-iV. ci-dessus, p. 430.
2 V. ci-dessus,, p. 436, note 1 ; Thaller dans le Journal des sociétés, 1881,

p. 106 et suiv.
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échues en 1881, le défendeur lui opposa la nullité du

contrat d'assurances qu'il avait souscrit, et le défaut d'exis-

tence légale de la demanderesse sur le territoire du pays
d'Empire. Cette prétention fut successivement admise par
le Tribunal régional de Strasbourg ^Landgericht) et parle
Tribunal supérieur de Golmar (Oberlandgerichi). Le Tri-
bunal supérieur de Colmar pose en principe, dans son arrêt

du 11 décembre 1881, que-là loi de 1887 n'a. pas été abrogée
et n'a cessé de régir, après cqmme avant 1867, le territoire
annexé. Les sociétés, anonymes françaises ne peuvent dénie
ester en justice en Alsace-Lorraine que si elles,-ont été for-

mellement autorisées par le Gouvernement local, qui a pris
la placé du Gouvernement français. L'autorisation accordée
à quelques-unes d'entre elles, avant 1867 , par ce: dernier

Gouvernement, conformément à l'article 37 du Code de

commerce , ne les protège pas contre les mesures que l'ad-

ministration allemande pourra prendre contre, elles, puis-
que cette autorisation est entièrement différente de celfe

que prescrit la loi de 1887, et se limite au territoire fran-

çais. D'autre part, l'arrêté pris le 19 juillet; 187$ par le
Président supérieur d'Alsace-Lorraine, auji termes duquel
« rien ne doit s'opposer à ce queles compagnies d'assurah^
ces étrangères exploitent leur industrie dans la;province
sous certaines conditions, » ne crée qu'une simple loiérançe
en faveur des sociétés françaises et, dépourvu des caractères
de l'autorisation exigée par la loi de 1887, ne suffit, pas à
leur donner l'existence. Dès lors, ces sociétés ont cessé
d'exister au jour de l'annexion; et les contrats passés par
elles doivent être annulés même dans le passé.

La compagnie le Phénix s'est pourvue en cassation contre
cette décision, et le Tribunal de l'Empire (Reichsgericht)
de Leipzig a, par un arrêt du 14 avril 1882, atténué dans
une large mesure les conséquences de la doctrine adoptée
par le Tribunal supérieur de Golmar, en décidant, qu'obli-
gatoire pour l'avenir, l'interdiction des sociétés françaises
en Alsace-Lorraine ne porte aucune atteinte aux contrats
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passés avant l'arrêté de 1881 par ces sociétés, qui jouissaient
sur le sol annexé « d'une possessio?i d'état, susceptible de

leur assurer une capacité contractuelle et juridique *. »

Cet arrêt donne satisfaction à l'argument que les compa-

gnies d'assurances n'avaient pas manqué de tirer du prin-

cipe de la non-rétroactivité des lois à Fencontre des droits

acquis, et dont le Tribunal de Colmar s'était refusé à tenir

compte 2; mais il nous semble avoir omis à tort un élément

dépréciation important : l'article 11 du traité franco-

allemand du 10 mai 1871. Cet article est ainsi conçu :

-.£.« Les traités de commerce avec les différents États de

l'Allemagne ayant été annulés par la guerre, le Gouverne-

ment allemand et le Gouvernement français prendront

pour base de leurs relations commerciales le régime du trai-

tement réciproque sur le pied de la nation la plus favorisée.
t « Sont compris dans cette règle les droits d'entrée et de

sortie, le transit, les formalités douanières, l'admission et

lé traitement des sujets des deux nations, ainsi que de leurs

agents. • .;-.' -.!

« Toutefois seront exceptées de la règle susdite les faveurs

qu'une des parties contractantes, par/ des traités de com-

merce, a accordées ou accordera à des États autres que ceux

qui suivent : l'Angleterre, la Belgique , les Pays-Bas, la

Suisse, l'Autriche,la Russie... »

Ce texte fournit l'argument suivant :

Le mot sujets; dont s'est servi le traité de Francfort, à

1 Journal du dr. int.pr., 1883, p. 317. Malgré cette décision, le Tribunal

supérieur de Colmar a persisté dans sa jurisprudence par un nouvel arrêt

du 3 juillet 1882; lié par l'interprétation juridique donnée par le Tribunal

d'Empire à l'arrêté de 1881, il admet bien la validité initiale des contrats

d'assurances consentis avant cet arrêté par les compagnies françaises, mais

il en prononce la résiliation pour inexécution des conditions. V. les motifs

de l'arrêt de Colmar dans Kauffmann, op. cit. (Journaldu dr. int.pr.,

.1882, p. 261 et s.).
2 Cf. Trib. civ. Seine, 9 novembre 1886 (Gazette des tribunaux du 11

novembre) et les observations de M. Chausse, dans la Revue critique, 1887,

p. 285. .,
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une portée générale ; il embrasse aussi bien les personnes
morales que les personnes physiques dépendant par leur

nationalité de chacun des États contractants 1. Or, avant

1871, et depuis 1871, le Gouvernement allemand a reconnu
sur son territoire la personnalité juridique aux sociétés ano-

nymes de divers pays, notamment aux sociétés austro-hon-

groises par les traités du 1.6 décembre 1878 et du 22 mai
1881. N'en faut-il pas conclure que les sociétés françaises,

ayant droit au traitement de la nation la plus favorisée,
peuvent réclamer le même bénéfice? y^

Nous: serions très porté à ; croire, l'affirmation conforme

à l'intention des négociateurs du traité franco-allemand.

L'alinéa 1er de l'article 11, en effet, pose lé principe gé-
néral qui doit servir de base aux relations commerciales à
venir des deux États ; et, en admettant pour chacun d'eux
le traitement de la nation la plus favorisée, il ne fait aucune

exception pour les sociétés anonymes qui sont à vrai dire
les agents les plus puissants:(du commerce international;
on ne comprendrait pas, s'il avait dû les exclure, qu'il les
eût passées sous silence. .: -

Et si l'on objecte que l'expression sujets n'a pas la signi-
fication compréhensive que nous lui prêtons et qu'elle se
limite aux seules personnes physiques, nous demanderons
aux autorités allemandes elles-mêmes de lever nos doutes.
L'arrêté d'interdiction du 11 mars 1881 déclare habiles k

fonctionner en Alsace-Lorraine, en vertu des conventions

internationales, les sociétés belges, italiennes, anglaises et

suisses. Or, les conventions internationales ainsi rappelées
sont les traités avec la Belgique du 22 mai 1868, avec l'Italie
du 31 décembre 1868, avec l'Angleterre du 30 mai 1868,;
avec la Suisse du 13 mai 1869; et ces divers traités n'em-

ploient que le mot sujets (Angehoerige), et ne font au-.

1 V. cep. Orléans, 10 mars et 19 mai 1860,(D. P. 1860. 2.126 et 127); >

Cass., 1<*août 1860 (Sir. 1860. 1. 865 ; D. P. 1860. 1. 444) ; Trib. fédéral

suisse, 19 octobre 1888 (Journal des tribunaux (L), du 24 novembre
1888). y
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cune mention formelle des sociétés commerciales consti-

tuées dans l'un ou l'autre des États contractants / que le

Gouvernement d'Alsace-Lorraine n'hésite cependant pas à

tenir pour légalement existantes. Dès lors, on ne voit pas

pourquoi il refuse d'appliquer aux sociétés françaises là

même interprétation bienveillante. Et notre manière de

voir est confirmée par l'article 18 de la convention additiohf

nelle du 11 décembre 1871, qui rend applicable aux 'rela-

tions-'-de .'la France et des pays annexés lé traité frahco-ba-

dois du 16 avril 1846 sur l'exécution des jugements; par
son article 2, 4°, cette convention, étendue à l'AlsaGe-Lor-

râinë, admet indirectement une société française à y faire

exécuter un jugement; et il semble ainsi bien établi que,
dans la pensée des négociateurs de 1871, la clause de la

nation la plus favorisée concernait aussi bien les sociétés

commerciales que les personnes physiques de nationalité

française.
La Cour dé Lyon s'est rangée à notre avis. Par son arrêt

du 13 décembre 1889, elle a reconnu ajiix sociétés anony-
mes allemandes non autorisées par décret du chef de l'État

la faculté d'ester eh justice en France;, en se fondant sur

'l'article 11 du traité de Francfort, « Aux termes de cet ar-

ticle , diWelle, il a été stipulé que les traités de commerce

ba^éCiles -différents États allemands ayant été annulés par
là guerre, le Gouvernement français et le Gouvernement

-allemand prendraient pour base de leurs relations - co.m'-i

merciales le régime du traitement réciproque sur le pied
de la nation la plus favorisée. Il a été ensuite expliqué

qu'étaient compris dans cette règle l'admission et le traiter--

ment des sujets des deux nations ainsi que de leurs, agents.
Cette clause, conçue dans les termes lés plus larges, ne

saurait recevoir une interprétation restrictive. Le régime

de la nation la plus favorisée y a été adopté d'une manière

générale pour servir de règle à toutes les relations commer-

ciales des deux pays. Il doit dès lors nécessairement s'appli-

quer au libre exercice des droits des sociétés commerciales,
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qui est une des conditions essentielles du commerce. Oh

ne saurait soutenir que cette clause, stipulée au profit des

sujets des deux nations, ne doit s'appliquer qu'aux person-
nes physiques, à l'exclusion des personnes morales; il faut

au contraire reconnaître qu'il n'existe aucune raison de ne

pas en étendre le bénéfice aux personnes morales. L'inten-

tion manifeste des hautes parties contractantes a étédere?

conqùérir tousles droits perdus pendant la guerre et de les

étendre au lieu de les restreindre. Il y a lieu en, çonséb

quence de reconnaître aux sociétés anonymes alfemandés
en France, et réciproquement aux sociétés; françaises en

Allemagne, la faculté d'exercer librement leurs droits

d'ester en justice 1. » y ; ; ;£b:a

b) SOCIÉTÉSEN COMMANDITEPARACTIONS.
Les règles qui viennent d'être exposées pour, lessoçiétés

anonymes étrangères s'appliquent sans obstacle aux, conir
mandites par actions, constituées à l'étranger, avec l'auto-
risation du Gouvernement, ha loi de 1887, en effet., s'ap-
plique sans distinction à toutesles sociétés qui sont soumises
à l'autorisation du Gouvernement belge et qui l'ont « obb

tenue, » et les décrets rendus en exécution de cetteloixÉîat
une portée égale. ...

1 Journal du dr. int. pr., 1892, p. 479. Tribyciv. Seine, 18 février 1893
(ibid., 1893, p. 588); Cass. Luxembourg, 13 juin 1890 (Gaz. du Palais dés
ler-2 octobre 1890; Journal du dr. int. pr., 1892,,p. 518). En ce sens,
voy. aussi l'intéressant mémoire de MM. Schneegans, Kauffmann, et
Leiber, avocats à Strasbourg, sur la situation légale des sociétés anony-
mes françaises et spécialement des sociétés d'assurances en ?Alsace-Lprr
raine, p. 35 et s.; Kauffmann, dans le Journal du dr. int.pr.,, 1882,
p. 145 et s.; dans le même Journal, 1883, p. 318, les observations ctè
M. Fernand Daguin, sous l'arrêt du Tribunal de l'Empire du 14 avril 1882;
Pouillet, dans La propriété industrielle de Berne, 1891, p. 102. Contra,
Thaller, Les Compagnies françaises d'assurances et le Gouvernement
d'Alsace-Lorraine, p. 38 et s.; Lyon-Caen et Renault, Traité de dr.
comm., 2° édit., t. II,p.'789; de Boeck, dans la Revue pratique de dr.
int. pr., 1892. 1, p. 318 ; J. Lefort, op. cit., p. 255, note 2 in fine. Trib.
comm. Seine, 28 mai 1891.(ibid., 1891, p. 969);4 avril 1892 (ibid., 1892,
p. 1026) ; Paris, 22 décembre 1892 (ibid., 1893, p. 588) ; 1er juillet 1893
(LaLôi du 24 octobre 1893). . -,;;;.,. y j-.: ;,p
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Mais une grave difficulté surgit lorsqu'il s'agit de déter-
miner soit quelle était avant, soit quelle est depuis la loi
de 1887, la situation juridique des commandites par actions
librement formées à l'étranger, en dehors de toute autorisa-
tion gouvernementale.

La plupart des auteurs admettent qu'elles peuvent exer-
cer leurs droits sur le sol français, en vertu d'une recon-

naissance taeîfe de l'État français, comme les sociétés par
intérêts ; mais cette doctrine soulève de très vives critiqués,
àû moins depuis la loi du 17'."juillet 1886 qui a réglementé
l'ëtablissérhettt des commandites par actions en France*

Prenons un pays, où les conimandites par actions sont

libres ; ces sociétés pourront, suivant l'opinion commune,
éslër en justice devant nos tribunaux, sans le secours de la

loi de 1887, sans décret d'autorisation; Au contraire, une

soëiété en commandité, formée dans un pays où toutes les

sociétés par actions sont soumises au régime de Fautorisà-
tion préalable, et ayant obtenu cette autorisation, né sera

reçue à agir en France que si elle y a été autorisée par dé-

crétyN'y a-t-il pas là quelque chose d'illogique et d'inco-
hérent? C'est aux sociétés dont le fonctionnement est lé

plus dangereux pour lès intérêts français-, aux sociétés qui
n'ont fait dans leur pays d'origine l'objet d'aucune régle-
mentation, d'aucun examen préventif, que la loi française
aurait réservé ses faveurs, tandis qu'elle imposerait aux so-

ciétés dont la régularité et l'innocuité sortt déjà attestées

par une autorisation de leur gouvernement national, la

nécessité d'une [autorisation française. Et le jour où la loi

étrangère viendrait à soumettre les commandites par actions

à une autorisation dont elles auraient été dispensées jus-

que-là, c'est-à-dire le jour même où elles présenteraient

pour le public français des garanties plus grandes, elles

cesseraient d'être reconnues en France, a moins d'une for-

malité nouvelle.

Une semblable inconséquence nous paraît inadmissible
de la part du législateur de 1887, et nous préférons croire
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qu'il a laissé les commandites par actions non autorisées en

dehors de ses prévisions. Aurait-il choisi, pour ouvrir notre

territoire , sans examen ni contrôle, aux opérations dé ces

sociétés, le moment même où la loi du 17 juillet 1886 ver

nait d'apporter, par une réglementation sévère, des entraves

à la constitution des commandites par actions en France?

Et alors bien que la société qui demande à exercer ses droits
en France aurait satisfait, au lieu de sa naissance, à des

conditions réglementaires de même nature que celles qui
sont prescrites par là loi française, rien ne prouve,que ces

conditions soient aussi rigoureuses que les nôtres et de na-

ture à donner les mêmes garanties à nos nationaux. ,,,

Si l'on exige une autorisation du Gouvernement français:

pour les sociétés par actions déjà autorisées par leurs gou-
vernements respectifs, il existe des raisons plus péremp-

tpires pour que l'on défende des souscripteurs crédules,

contre les promesses mensongères d'une société librement,

formée en dehors de nos frontières.

Il est donc naturel dépenser que le législateur a vu dans

les règles auxquelles il subordonne depuis 1886 la forma^
tion des commandites par actions en France de véritables;

règles d'ordre public international, applicables auxsbeië-'

tés d'origine étrangère comme aux sociétés françaises; de

même qu'avant 1887, la pratique administrative soumet--

tait à la nécessité de l'autorisation exigée par l'article ,37

du Code de commerce, les sociétés anonymes constituées
à l'étranger et faisant des opérations sur notre territoire 1.

En résumé , nous ne reconnaîtrons la personnalité, juri-

dique aux commandites par actions étrangères dans notre

droit français actuel que 1° lorsque, déjà autorisées par le

Gouvernement étranger, elles l'ont encore été en Francei

1 En ce sens, .Thaller, dans le Journal des sociétés, 1881, p. 113 et suiv.

Contra, Lyon-Caen, op. cit., p. 47 et suiv.; Lescceur, Législation des SÛT:

ciétés commerciales, nos 134 et suiv.; Pont, Traité des sociétés commer-

ciales, nos 1856 et suiv.; Buchère, dans le Journal du dr. int. pr., 1882,
p. 48; Vavasseur, op. cit., t. II, p. 181 ; Lyon-Caen et Renault, Traité de
dr. comm,,. 2° éd., t. II, p. 795.

' '
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conformément à la loi de 1887; 2° lorsque, constituées

librement en pays étranger, elles ont satisfait aux prescrip-
tions delà loi française du 17 juillet 1886.

Les difficultés pratiques auxquelles se heurte aujourd'hui

l'application de la loi dé 1887; par suite des modifications

que le régime des sociétés par actions a subies, soit en

France, soit à l'étranger, dans ces dernières années, prou-
vent que cette loi n'est plus en harmonie avec les nécessités

nouvelles. b

Le projet de loi sûr les sociétés par actions, qui a été

préparé en 1883, sur l'invitation de M. le Garde des sceaux,

par une commission extraparlementaire et qui a déjà fait

ah Sénat l'objet d'intéressants débats, consacre son titre

septième aux sociétés étrangères. L'article 90, le premier
de ce titre, est ainsi conçu : « Les sociétés étrangères par

actions, constituées conformément aux lois de leur pays,

peuvent exercer en France tous les droits accordés aux

étrangers, lorsqu'un décret rendu enlaformé de règlement
d'administration publique

7aura, par mesure générale,
autorisé les sociétés de ce pays à exercer tous leurs droits

et; à. ester en justice. ».

Ce texte, en reconnaissant, sous certaines conditions,
l'existence légale des sociétés étrangères par actions sur le

territoire français, efface toute distinction entre les sociétés

anonymes et les commandites, entre les sociétés déjà auto-

risées par un Gouvernement étranger et celles qui se sont

formées sans intervention officielle ; les unes et les autres

devront, pour exercer leurs droits en France, avoir été au-

torisées par un décret collectif rendu , pour chaque pays,

par le Chef de l'État français.
Une semblable autorisation, dont l'idée est empruntée à

la loi du 30 mai 1887, a pour objet de garantir les capita-
listes français contre les agissements de sociétés véreuses;

mais elle n'atteindra qu'imparfaitement son but, puisque ,

donnée une fois pour toutes, elle profitera à toutes les so-
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ciétés, bonnes ou- mauvaises, constituées au sein de l'État

qui l'aura obtenue. La garantie serait plus efficace, si toute

société étrangère par actions était tenue, pour faire ses

opérations en France, de solliciter du Gouvernement fran-

çais une autorisation particulière, que ce dernier n'accor-

derait qu'à bon escient, après avoir interrogé les statuts de

l'entreprise et apprécié son utilité'.

SECTIONI. —- Des droits et obligations des sociétés

étrangères en France. — '-.----.-.

Sociétés réconnues.—Toute société commerciale étran-

gère reconnue, soit expressément, soit tacitement, parie
Gouvernement français, est revêtue, sur notre territoire, dé
la personnalité civile, et comme telle, y jouit de tous les

droits patrimoniaux que nous avons ci-dessus attribués à

l'étranger ordinaire ; elle peut faire le commerce 2, acquérir^

posséder 3, aliéner, contracter, exploiter un brevet d'ihvéh-
tioh ou une marque de fabrique 4, plaider, en un mot faire

1 J. Lefort, op. cit., p. 256, note 1. Cf. dans le Journal du dr.sint::pr:^
1883, p. 479 et suiv., une substantielle dissertation, de M.. Buehèré^sw); la,,
condition des sociétés étrangères en France dans le projet de lài-sw'Jtes.
sociétés par actions: Voy. aussi Arthuys,dans la Revue critique, 1889y
p." 582 à 604. •—L'article 91 du projet fait aux, tontines et aux compa-
gnies d'assurances sur la vie étrangères une situation exceptionnelle ; il
les soumet à toutes les conditions, d'autorisation et de surveillance aux-

quelles l'article 87 assujettit les sociétés françaises de même nature b
« Les associations étrangères de la nature dés tontines, et les compagnies;
d'assurances sur la vie, mutuelles ou à primes, sont soumises aux disposi-?
tions de l'article 87 de la présente loi. Un règlement d'administration

publique déterminera le délai' dans lequel, ces associations,-fonctionnant
actuellement en France, devront se conformer aux dispositions qui précè-
dent. »M. de Gomcy.(Revue critique,1883, p. 128);a soutenu la thèse de.
la liberté absolue pour les sociétés étrangères d'assurances sur la. vie.

2 Les sociétés de commerce étrangères qui ont un établissement en France
sont assujetties.à l'impôt des patentés comme les sociétés françaises. Loi
15 juillet 1880, art. I 01, 20 à 22. Voy. ci-dessus, p. 164..

3 Les sociétés étrangères qui possèdent des immeubles, en France sont
tenues d'acquitter d'une part l'impôt foncier, de l'autre lataxedes biens de

mainmorte, établie par la loi du 20 février 1849, art. 1er. Cf. ci-dessus, p. 406.
* V. not. Cass., 12 août 1865 (Pataille, 1866, p. 161); Paris, 26.mai
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tout ce que la loi française ne défend pas expressément à

l'étranger qui n'est pas admis à la jouissance des droits

civils' ; mais, remarquons-le, l'autorisation sans laquelle
elle n'existerait pas chez nous n'a d'autre but et d'autre

effet que de l'assimiler à cet étranger; elle ne lui confère

nullement la jouissance des droits que notre législation
réserve aux Français et a certains étrangers privilégiés. A

moins d'un traité, la société autorisée ne pourrait donc,

plaidant comme demanderesse en matière civile devant les

tribunaux français, se soustraire à l'obligation de fournir

la caution judicatum solvi (G. civ., art.'16) 2, ou, étant dé-

fenderesse, réclamer le bénéfice de la règle actor sequitur

forum, rei, que l'article i4 refuse à l'étranger ordinaire,

etc.3._....:,
'

,..'_

Quant à la question de savoir d'après quelle législation
devront être appréciés et mesurés les droits que la société

étrangère reconnue est admise à exercer en France, elle

sera examinée et résolue lorsque nous nous occuperons du

conflit des lois. y
'

. ;-- "..y-, ;

Sociétés non reconnues. — De ce que la personnalité

juridique fait défaut sur le sol français aux sociétés hon

reconnues 4, doit-on conclure qu'elles y sont réputées abso-

lument inexistantes? ,

L'affirmative conduirait à dire que ces sociétés ne peuvent
être poursuivies en France à raison des engagements qu'elles

1876" (Pataille, 1876, p. 170); Cass., 18 novembre 1876 (Sir. 1878. 1. 8.9,
D. P. 1,878. 1. 92 ; Pataille, 1876, p. 305) ; Pouillet, Traité des marques'

de<fabrique, no 330.
1 V. ci-dessus, p. 189 et suiv.
2

Lyon-Caen, op. cit., n° 30. Contra, Lescoeur, n. 159; Rousseau, Des

; sociétés commerciales françaises et étrangères, t. II, p. 217'.
3

Lyon-Caén et Renault, op. cit.,. lre éd., t. I,'p. 293. Cf. ci-dessous,
tome cinquième. .

4
Rappelons qu'on a soutenu que, même après la loi de 1857, les sociétés

étrangères par actions non autorisées avaient conservé en France la per-
sonnalité légale que la jurisprudence leur reconnaissait antérieurement.

Voy. ci-dessus, p. 429.
"
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ont contractés, même par délit ou quasi-délit, qu'elles
ne peuvent y être mises en faillite, et qu'ainsileurs créan-

ciers français sont désarmés contre elles. Aussi la jurispru-
dence, prenant les intérêts de ces derniers, est-elle d'avis

dé considérer les sociétés non autorisées comme .sociétés de

fait, et permet-elle de les assigner à ce titre devant nos

tribunaux, conformément à l'article 14 du Code civil, tan-

dis qu'elle leur refuse le droit d'agir elles-mêmes contre

leurs débiteurs, par application de l'article 18b b
La valeur juridique de cette distinction a été contestée.

Reconnaître à une sociétéle droit d'ester en Justice comme

défenderesse, c'est par cela même, a-t-on dit,;lui recon-

naître une personnalité; et si dans ses rapports avec ses

créanciers on la répute existante ,11 n'est pas possible <Fà<ï-
mettre une présomption contraire, dans ses rapports avec

ses débiteurs. ;

A cette objection, ML Lyon-Caen a judicieusement ré-

pondu que ce serait retourner contre les Français les me-

surés de protection établies dans leur.-intérêt que de leur

refuser la faculté de poursuivre une société étrangère non,

reconnue, dont ils ont été dupes ou victimes. Là faiitebjne
cette société a commise, en; ne sollicitant pas la reconïïarsS

sance du Gouvernement français, ne saurait, sans injustië'e,
lui profiter en la déchargeant de ses obligations 2.

De toute manière, ïë Gouvernement serait en droit d'inr

1 Cette jurisprudence est d'accord avec celle que les tribunaux français
ont à plusieurs reprises appliquée; soit à des sociétés commerciales fran-

çaises déclarées'nulles (Cass., 19 mars'.et 13 mai,1862; Sir. 1862. 1. 825 et

828), soit, à des congrégations religieuses non autorisées (Cass., 30 dé-
cembre 1857; Sir. 1858. 1. 225), en jugeant que leur défaut de personna-.
lité civile ne les empêche pas de constituer des sociétés de fait ,r respon- ;
sables envers les tiers des obligations qu'elles :ont souscrites. — Cf.. l'art.
96 du projet de loi sur les sociétés : «Les opérations faites Illégalement
en France par les sociétés étrangères sont nulles à l'égard des tiers ; ces

sociétés ne peuvent se prévaloir, de cette nullité. »
2

Lyon:Caen, op. cit., p. 121; Lyon-Caen et Renault,op.cit., 2eéd.,
t. II,p. 809; Buchère, dans le Journal du dr. voit.pr., 1882, p. 51, et suiy.;.

Gerbaut, De la compétence des tribunaux français à l'égard des étrangers,

W. — IL. 29
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terdire l'ouverture en France de succursales d'une société

étrangère non reconnue, et de fermer celles qui y auraient
été indûment établies; mais en fait il ne paraît pas avoir

jamais usé de cette-faculté ; les innombrables agences dis-

persées, bien avant le décret d'autdrisation de 1882, par
les grandes compagnies d'assurances du Nouveau-Monde,
sur tous les points de notre territoire, témoignent d'une
tolérance que les autorités allemandes sont loin d'avoir
imitée en Alsace-Lorraine b

Admission à la cote et négociation des valeurs étran-

gères en France. -— Pendant très longtemps la négociation
des valeurs-étrangères a été interdite sur le marché fran-

çais : un arrêt du conseil du 7 août 1788 avait défendu aux

agents de change de coter à la Bourse de Paris d'autres

effets queles effets royaux et le cours, des changes. C'est en

1823 seulement que, sous l'influence du revirement qui
s'était produit dans les idées économiques d'alors, on cessa

de fermer d'une manière générale aux fonds étrangers le

territoire français. Une ordonnance du 12 novembre de

cette année permit de coter à la Bourse de Paris tous les

emprunts publics étrangers ; mais ce n'est que vers 1884

quéla même faveur fut par tolérance accordée aux valeurs

émises par les sociétés étrangères; et cette tolérance devint

un droit, par l'effet de la loi de finances du 23 juin 1887

(art. 9), qui, en subordonnant à l'application de certains

p. 206 et suiv., et les autorités citées ; Pic, Traité théorique etpratique de
là faillite des sociétés,commerciales, p. 222, et dans le Journal dudp; int.

pr., 1892, p. 596. Cass., 19 mai 1863 (Sir. 1863. 1. 353, concl. conf,;de
M; Dupin); Cass., 14 novembre 1864 (Sir. 1865.1.135 et 136) ; Amiens*
2 mars 1865 (Sir. 1865. 2. 210); Paris, 9 mai 1865 (Sir. 1865. 2. 211) et
8 novembre 1865 (Sir. 1866. 2. 118). Cf. Trib. civ. Seine, 11 mars 1880

(Journal du dr. int.pr., 1880, p. 185). Contra, Ballot, Revue pratique,
t. XVII, p. 90; Chervet, op. cit., p. 199 et s.; Aix, 17 janvier 1861 (Sir.
1861. 2. 335, D. P. 1861. 2.177) ; Rennes, 26 juin 1862 (Sir. 1863. 1. 353) ;

Paris, 15 mai 1863 (Sir. 1863. 1. 353, noté) ; Paris, 15 mars 1872 (Journal
duidr. int. pr., 1874, p. 127).

1 Lyon-Caen, Journal du dr.int. pr., 1885, p. 268. . ,., ,
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droits fiscaux l'admission à la cote et là négociation de ces

valeurs , l'autorise par cela même implicitement.

Cependant une autorisation générale présentait l'incon-

vénient d'exposer sans garantie les capitalistes français aux

surprises les plus Onéreuses; c'est pourquoi des textes spé- .
ciâux sont venus réglementer la négociation des valeurs

étrangères sur notre marché. -' -

Le premier en date est le décret du 22 mai 1888i, relâr-

tif à la négociation dans les bourses françaises des titrés

émis par les compagnies de chemins dé fer construits en

dehors du territoire français. Entre autres conditions, il

impose à ces compagnies celle de n'émettre que des\ actions
d'au moins 800 francs, et libérées des sept dixièmes2.Quant
à leurs obligations, elles ne peuvent être •

négociées et

cotées en France, que lorsque le capital social représenté

par les actions a été intégralement versé et que l'émission
en France de ces obligations a été autorisée par les nîi^

nistres des finances, dé l'agriculture,' du commerce et dés

travaux publics (art. 8). Enfin l'article- 6 du décret de

1888 contient une disposition générale, applicable niêmèy
aux sociétés étrangères n'ayant pas pour objet la construcï-

"
1D. P. 1858. 4. 36.
s Le décret du 16 août 1859 (D. P. 1859. 4. 77) a modifié cette dis-

position ; d'après ce décret, il suffit, pour qu'elles soient admises à la né-

gociation, que les actions étrangères soient libérées des deux cinquièmes.
Cf. Rousseau, Questions nouvelles, p. 225 et s., et Lyon, 7 janvier 1881

(Sir. 1881. 2. 25 ; observations de M. Lyon-Caen).
— Il a été jugé que

la chambre syndicale des agents de change de Paris avait, sous l'empire
des décrets de 1858 et de 1859, commis une faute lourde et engagé sa

responsabilité, en admettant à la cote officielle les titres d'une société

étrangère, alors que le versement exigé par ces décrets n'avait pas été
effectué et qu'aucune justification n'avait été fournie à cet égard. Paris;,
24 juillet 1875 (Gazette des tribunaux, 1er août 1875); Cass., 4 décembre
1877 (D. P. 1878. 1. 249 ; Journal dudr.int.pr., 1878, p. 156). D'ail-

leurs,; lés prescriptions de ces décrets se limitant aux titres émis par lés

compagnies de chemins de fer, la chambre syndicale n'encourait aucune

responsabilité, à raison de l'admission à la cote des valeurs émises par
d'autres sociétés étrangères, dont le capital était fictif. Amiens, 13 juillet
1887 (Journal du dr. int. pr., 1888, p. 101).



482 DROIT 1INTERNATIONAL PRIVÉ.

tion ou l'exploitation de chemins de fer; il interdit de

négocier leurs valeurs, d'en publier le cours, d'en annon-

cer la souscription en France, avant qu'elles aient été

admises à la coté par la chambre syndicale dés agents dé

change; /.''-.'"- ;;,:':-:;

£y Le décret du 6 février 1880 a généralisé et coordonné

ce système:, en le modifiant légèrement 1. D'une parti il

accorde au ministre dés finances la faculté (Finterdire

toujours enFran ce la ',négociation des valeurs étrangères

(art; S); de Fàutre, il reconnaît aux chambres syndicales
l®s agents de change, soit à Paris, soit dans les départe-

ments, le droit « d'accorder, refuser; suspendre on inter-

dire la négociation; àleurs Bourses respectives^ des actions^

obligations, titresi d'emprunts, quelle que soil d'ailleurs

leur 1dénomination, émanant de sociétés, compagnies y en-

treprises;, corporations, villes^ provinces étrangères et tous

autres établissements publics » (art. 1-°'')]- et il détermine

lès justifications qui devront être fournies à cet effet par
l'établissement étranger (art. 2). Enfin il avait fixé le taux

Ées actions admises à la coté au même chiffre minimum

que içelui des actions françaises, c'est-à-dire à 100 francs;
«lié capital dé l'entreprise n'excède pas 200,000 francs; à

800 francs, si le capital social est supérieur à cette somme

(art. 4) 2. Mais le décret du1er décembre 1893 est revenu

sur cette disposition , et Fa mise en harmonie avec la

'nouvelle.-'-législation- qui régit les sociétés françaises. Aux

termes de l'article 1er de ce décret, «-les actions admises

à la cote ne peuvent être de moins de 28 francs, lorsque

1Le décret du 7 octobre 1890, relatif à l'exécutionde l'art. 90 du C. comm.,
n'a pas touché aux prescriptions de ce décret. Art. 81 : c II n'est pas
dérogé aux règlements actuels en ce qui concerne les valeurs étrangères. >>

. b2€f. Trib. comm. Seine, 21 juillet 1892 (Journaldu dr. int.pr., 1892,

p. 1189) et art. 92 et suiv. du projet de loi français (ibid., 1883, p. 102).
— Les prescriptions qui viennent d'être analysées au texte ne s'appli-
quaient pas aux valeurs de quelques pays étrangers que les traités conclus

par la France admettaient de plein droit à la cote officielle de nos Bourses,
sans l'autorisation préalable, dés chambres syndicales; une semblable, adr

mission résultait du traité franco-belge du 31 mai 1861, dont on étendait
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le capital des entreprises n'excède pas 20,000 francs, ni

de moins de 100 francs si le capital est supérieur à 200,000

francs; elles doivent être libérées de 28 francs, lorsqu'elles
sont inférieures à 100 francs, et au moins jusqu'à con-

currence du quart, lorsqu'elles sont supérieures à 100

francs.. » Ajoutons que ces conditions ne s'appliquent pas
à l'admission à la cote des obligations étrangères* ; b;/

Le décret du 22 mai 1888 interdisait aux agents de

change de prêter leur ministère à la négociation des yaj
leurs étrangères qui n'auraient pas été admises à là cote}
Cette interdiction ne se retrouve pas dans celui de 1880 >yet
il faut en conclure que rien n'empêche aujourd'hui les

agents de change de négocier, au moins à titre officieux?;
des valeurs étrangères même ne réunissant pas; les con-dir

tions requises pour leur admission à la cote 1
; mais- dans

tous les cas leur monopole exclusif se;restreint a celles qui
sont susceptibles d'être cotées (C. comm., art. 76);.etla Cour

de cassation entend par là les seuls effets dont la chambré

syndicale a.prononcé l'admission 2, ; ; y^1'
Observons enfin que les règles concernant l'admission a

la cote et la négociation des valeurs étrangères s'iappliquént
à toutes les sociétés même non reconnues en France/lerdroit
d'émettre et de négocier des actions et des obligations en

France est indépendant de l'autorisation. y)

Droits fiscaux. —
L'égalité, qui est la loi de là concur-

rence des sociétés françaises et des sociétés étrangères,

le bénéfice aux valeurs de bourses émises dans les divers pays ayant droit
en France, par l'effet des conventions internationales, au traitement de
la nation la plus favorisée. Mais, depuis le renouvellement des traités de

commerce, le Gouvernement français a pris soin de n'y plus laisser insérer
aucune disposition de ce genre, afin de laisser aux chambrés, syndicales
l'entière liberté de leurs décisions. Lyon-Caen et Eenault, Traité de droit

commercial, 2e éd., t. II, p. 815.
1

Lyon-Caen, en note sous Lyon, 7 janvier 1881 (Sir. 1881. 2. 25).
: 2 Cass. civ., 1er juillet. 1885 (D. P.; 1885. 1. 393; Journ. val. m'ôb:,
1885, p. 195 et la note) : Cass. req., 10 février 1886 (Journ. val. mob., 1886;
P- 92; Annales de.droit commercial, 1886-1887, 2, p. 28).''."' .... ;:
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serait rompue au profit de ces dernières si les valeurs

qu'elles ont émises et qui viennent à être négociées sur

notre marché échappaient aux impôts qui frappent les

titres .français de même nature.

Ces impôts sont au nombre de trois :
1° L'impôt du timbre, qui frappe le titre à sa naissance ;
2° L'impôt de transmission -, qui l'atteint dans sa circula-

tion; ..- '-; '•-,- -;-
3° L'impôt sur lé revenu, qui grève son rendement pé-

riodique/ ;.-

L'assiette et la perception de ces divers impôts étant goû-
vemëeë par des règles spéciales, lorsqu'ils portent sur des

valeurs étrangères, il est*nécessaire de nous y arrêter pen-
dant quelques instants b

":-"b b a) DROIT DE TIMBRER b" - - ,

y La loi du 8 juin 1880 soumet à un droit de timbre pro-

portionnel de 0 fr. 80 pour 100 francs du capital nominal

les actions de toute société française ..dont la durée ne doit

pas dépasser dix ans,, et à un droit de 1 pour 100 les actions

de eelles dont l'existence doit être plus longue,

y Quant aux obligations, elles sonttoujours assujetties au

timbre proportionnel de 1 pour 1QQ du montant du titre.

Ces droits, dont la quotité a été augmentée d'un double

décime par la loi du 23 août 1871, n'avaient pas été expres-
sément étendus en 1880 aux titres étrangers; d'autre part,
là loi du 13 brumaire an VII, tout en soumettant en prin-

cipe au timbreles effets étrangers qui seraient négociés en

France (art. 13), ne résolvait aucune des difficultés pra-

tiques que devait soulever sa perception; et en fait les

1 Cf. sur l'application de l'impôt aux titres émis par les sociétés étran-

gères une savante dissertation publiée par M. H. P.,- vérificateur de l'en-

registrement, dans le Journal du dr. int. pr., 1877, p. 26 et s. ; Bema-

sure, Traité du régime, fiscal des sociétés, p. 220 à 232; p. 322 à 328;

Jdbit, Régime fiscal des valeurs mobilières étrangères en France. Poitiers)

1893.
'' '', •"'• ""'-
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valeurs étrangères jouissaient en France d'une véritable

immunité.
La loi de finances.du 23 juin 1887 (art. 9) a fait cesser

cette immunité, en subordonnant l'admission à la cote et

la négociation en France des actions et obligations des so-

ciétés étrangères, au paiement d'une laxe équivalente au

droit de timbre qu'acquittent les valeurs françaises 1.

Mais l'application de la loi fiscale à des valeurs émises à

l'étranger se heurte à une difficulté sérieuse.

En effet quelle sera la base de l'impôt frappé sur ces

valeurs?

Celles créées par les sociétés françaises sont soumises au

timbre, par le seul fait de leur émission ; mais la loi fran-

çaise ne doit pouvoir atteindre, parmi les valeurs étran-

gères , que celles qui circulent sur notre territoire, et

tombent ainsi sous son empire; ainsi le veut le principe
de la territorialité de l'impôt 2. Et la mesure de celle cir-

culation étant impossible à déterminer avec certitude, il

faut nécessairement recourir à des présomptions. Après

plusieurs tâtonnements 3, voici le système qui a définitive-

ment prévalu avec le décret du 24 mai 1872*.

Le nombre des titres étrangers qui doit servir de base à

la perception des droits de timbre est fixé pour une période
de trois ans 8, par le ministre des finances, sur l'avis préa-

1 La loi'du 30 mars 1872 (art, lçr, § 4), a étendu aux titres1émis.par
les villes, provinces,, corporations étrangères et tous autres étabUssémehfs
étrangers, la règle posée par la loi du 23 juin 1857. :y

2
Voy. ci-dessus, p. 163.

3 V. les décrets du 17 juillet 1857 (D. P. 1857. 4. 1T1):;:/âu il janvier
1862 (B. P. 1862, 4. 12) ;; et du 11 décembre 1864 (B. P. 1864.-4, ;M|.'« B. P. 1872.4. 84. x. y-.by ..';.;,. ;;:;:;:yb''

8 La décision par laquelle le ministre des financés a fixé la quotité im-

posable du capital d'une société étrangère,- est irrévocable et n'est sujette
a. aucune modification'pour le passé, qu'elle soit défavorable aux parties);
ou, au contraire, qu'elle ne sauvegarde pas d'une: manière suffisante les
intérêts du Trésor. La révision, si elle est opérée, ne produit d'effet que
dans l'avenir, .et à partir de l'expiration de la .période triennale. Solution
de la Régie du 24 avriri889.(ftMicL fr. pér.,1890. 4. 14). — C'est Mm
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lable d'une commission présidée par le président de la
section des finances au Conseil d'État et composée du di-

recteur général de l'enregistrement, des domaines et du

timbre, du directeur du mouvement général des fonds,
d'un régent de la Banque de France, du syndic des agents
de change de Paris! Ce nombre ne peut être inférieur pour
les actions à 4/10°, pour les obligations à2/10os du capital,
et peu importe qu'en réalité les titres mis en circulation

en France soient demeurés en deçà de cette proportion;
elle constitue un forfait 1.

Le mode de perception du droit de timbre auquel sont

assujetties les valeurs émises par les sociétés étrangères
diffère aussi quelque peu de celui qu'on applique aux va-

leurs françaises. Tandis que là loi du S juin 1880 permet
aux sociétés françaises d'opter entre le paiement intégral
et immédiat du droit dont la quotité a été indiquée ci-des-

sus 2, et'un abonnement dont le montant, égal à 0 fr. 08

pour 1003 du capital nominal du titre, est exigible tous les

ans,. les sociétés étrangères sont, dans tous les cas, obli-

gées de recourir à la voie de l'abonnement (décret du 17

juillet 1887, art. II) 4. Mais le ministre des finances a dé-

cidé, le 8 avril 1890, que, lorsqu'un certificat collectif a

été délivré pour plusieurs titres d'actions de sociétés étran-

gères, le droit de timbre par abonnement doit être liquidé

le dernier trimestre de chaque période triennale que la révision doit avoir

lieu. Si le ministre n'y a pas procédé dans ce délai, la fixation faite pour
la période précédente subsiste : il s'agit en effet d'un délai préfixe, passé
lequel le pouvoir donné au ministre est épuisé. Trib. Seine , i3 mai 1892

(Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1, p. 242).
1 Trib. civ. Seine, 8 août 1890 (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 162).

Cass., 2 mai 1893 (La Loi des 6-7 septembre 1893).
2 V. ci-dessus, p. 454.

13 Le droit d'abonnement est aujourd'hui de 0 fr. 06 pour 100, par suite

de l'addition du double décime, établi par la loi du 23 août 1871.
4

Lyon-Caen, op. cit., p. 144; H. P., dans le Journaldu dr. int.pr., 1877

p. 28; Bernante, Principes de l'enregistrement, 3° éd., 1880, t. II, p. 134. —

Un décret du 28 mars 1868, étendant aux actions des sociétés étrangères
le bénéfice dé l'article 24 de la loi de 1850, dispose que le paiement de la
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sur la valeur totale énoncée dans le certificat, et non sur

chacune des unités qui y sont comprises. Cette décision,
dont l'intérêt pratique est incontestable, puisque, confor-

mément à la règle générale posée par l'article 2 de la loi

du 27 ventôse an IX, la perception du droit de timbre

« suit les sommes de 20 en 20 francs inclusivementet sans

fractions » (L. 8 juin 1880, art. 14), modifie, dans un sens

libéral, le mode de liquidation suivi jusqu'à ce jour par
l'administration de l'enregistrement; elle se fonde sur le

caractère même de l'impôt du timbre, qui est avant tout

d'être une taxe atteignant la consommation du papier 1.

Quant aux litres non cotés et circulant sur le marché en

banque, ils ont échappé à l'action de la régie jusqu'à la

loi du 30 mars 1872, dont l'article 2 défend de négocier, ex-;

poser en vente ou énoncer dans des actes de prêt, de dépôt,..
de nantissement ou dans tout autre acte ou écrit à l'excepr-
tion des inventaires, des titres étrangers qui n'auraient pass
été admis à la cote ou qui n'auraient pas été dûment timr-,

brés au droit de 1 pour 100 du capital nominal 2
(Yoy. aussi

\ . . '.."

taxe annuelle qui les grève est suspendu, lorsque la société est restée deux,
années consécutives sans payer ni dividendes ni intérêts à ses actionnai-:'.

res, et tant que la distribution de dividendes ou intérêts n'aura pas^été:
reprise. Les effets de ce décret se limitent

1
à l'avenir. Cass., 13 novembre

1871 (Sir. 1871. 1. 166) ; 25 mars 1874 (Sir. 1875. 1. 86). Cf. Trib. Seine,-'
4 avril 1884 (Journal du dr. int.pr., 1884, p. 641). Il existe cependant a"
cet égard une légère différence entre les sociétés étrangères et les sociétés,

françaises. Voy. Bemasure, op. cit., n° 102.
1 Bée. min. fin., 8 avril 1890; Instruction de la Birection générale de.

l'enregistrement, 20 juin 1890.
2 M. Mathieu-Bodet a commenté en ces termes la disposition nouvelle,

dans un rapport à l'Assemblée nationale (Journal officiel du 28 mai 1872,
p. 3561) : « Les droits de timbre sont dus :

Quand les titres seront négociés. — La négociation constitue en effet le.

principal usage des titres.

Quand ils seront exposés en vente. — La mise en vente n'implique'pas
nécessairement à la vérité l'aliénation effective, mais elle manifeste l'in-
tention d'aliéner d'une manière suffisante pour rendre exigible le paiement
du droit. ,.',.

Quand ils sont énoncés dans un acte de.prêt ou de nantissement. —.
Le prêt et le nantissement contiennent l'un et l'autre le principe d'une
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l'art. 4 de.la loi du 29 juin 1872); la même règle s'appli-
que aux titres étrangers qui ont été rayés de la cote ; cessant
d'être soumis à l'impôt collectif de la loi de 1887, ils sont

aliénation. Celui qui prête son titre à quelqu'un pour qu'il en fasse ressource
en autorise la venté ; celui qui le donne en nantissement le soumet à-une

aliénation éventuelle.

Dans un acte de dépôt, — L'énonciation de titres étrangers dans un acte
de dépôt ne donne pas toujours lieu à la perception des droits de timbré.

'En effet, si quelquefois lés actes de dépôt contiennent le germe d'une trans-
mission éventuelle,- dans d'autres cas, au contraire, ils n'impliquent aucune

disposition, aucun usage légal. Lorsque le titre est déposé pour servir de

gage; conformément à l'article 2076 du Code civil, lé créancier gagiste
acquiert un droit sur cette valeur; il est donc tout naturel, dans ce cas,
que la formalité du timbre soit exigée par application du principe de la loi
du 13 mai 1863.11 y a même des dépôts purs et simples qui donnent lieu

, au paiement du droit de timbre : ce sont ceux qui sont faits par acte no-
tarié ou en exécution 1d'un mandat de justice; mais lorsque les dépôts sont

faits, uniquement en vue de mettre les valeurs qui en sont l'objet en plus
grande; sécurité, de les soustraire aux chances dé vol, d'incendié ou autres
causes dé perte (ce qui a lieu lorsqu'on les dépose â la Banque dé France

ou dans les caisses d'une société financière), les droits de timbre ne. sont

plus exigibles. Il n'y a pas là un usage légal.dans le sens derartlcle2 de
la loi du-30 mars 1872 ; ces titres ne sont pas mis en circulation, ils, restent

toujours à la disposition absolue et exclusive du déposant (Voy. décision

du ministre des finances du 8 septembre 1882 ; Sir. 1883. 2. 72; Instr. de
la Régie, 24 mai 1872).

Ou dans tout autre, acte ou écrit, — Une observation est encore néces-

saire.ici pour éviter une interprétation erronée. Les titres énoncés dans des

actes ou écrits quelconques ne sont soumis également à la formalité que

lorsque ces actes ou écrits constatent une transmission directe ou indirecte,
immédiate ou future, définitive ou éventuelle. La commission du budget a

compris, du reste,, les mots : dépôt, acte et écrit avec cette distinction né-

cessaire. Le gouvernement les avait entendus dans le même sens, ainsi que
;le démontre la circulaire aux agents de l'enregistrement pour l'exécution
de la loi du 30 mars 1872.

il est bien entendu d'ailleurs que sij soit par correspondance, soit par
endossement ou autrement, le récépissé du dépôt était négocié; prêté où

donné en nantissement, les titres que ce récépissé représente devraient être
timbrés préalablement. Il peut arriver également que les titres étrangers
soient énoncés dans des lettres ou correspondances. On rappelle que les

lettres sont des écritures privées qui, aux termes de l'article 30 de la loi

du 13 brumaire an VII, ne sont assujetties au timbre de dimension que lors-

qu'elles sont produites en justice. La disposition de l'article 2 de la loi du
30 mars 1872 ne s'applique 'donc pas aux titres énoncés dans les lettres ou
dans- la correspondance, à moins .que ces correspondances ne consacrent
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aussitôt saisis par la loi de 1872 et par l'impôt particulier

qu'elle a établi 1. . ".

b) DROIT DE TRANSMISSION.

Outre l'impôt-du timbre, les valeurs françaises sont sou-

mises à un droit de transmission, dont le taux est aujour-
d'hui fixé à 0 fr. 80 pour 100 de,la valeur négociée, pour
les titres nominatifs, dont l'aliénation s'opère par un trans-

fert effectué sur les registres de là société, et à une taxe

annuelle de 0 fr. 20 pour 100 du capital, pour les titres au

porteur, dont la transmission, résultant d'une simpleyrér-
rnise de la main à la main, est dé nature à échapper aux

investigations du fisc 2.

De même les titres des sociétés étrangères ne peuvent
être cotés, négociés; exposés en vente ou émis en France

.qu'à-.la condition, d'acquitter un droit de transmission3^
mais la perception de ce droit est toujours assurée par la.

prestation d'une taxe annuelle de 0 fr. 20 pour 100* calcuh

lée d'après le cours moyen de l'année précédente, sans qu'il
y ait lieu de distinguer entre les titres nominatifs et les

titres au porteur; il eût été en effet bien difficile delà kasèr

sur un transfert opéré à l'étranger dans des registres qui ne

sont pas sujets an contrôle des agents du Trésor fiançais*'..

elles-mêmes la négociation, le nantissement ou l'usage juridique des titres; »,
Sur l'application de l'article 2 de la loi du 30 mars 1872, Voy. notam-

ment Trib. Seine, 24 août ,1877 (B. P. 1878. 3. 78); Trib; Lyon, 13 févr.
1878 (Jurispr. Lyon, 1878, p. 154); Trib. Seine, 8 avril 1881 (LaLoi des

9-10, mai 1881); Trib. Langres, 27 octobre 1885 (Gazette du Palais du 28
octobre 1885); Cass., 31 mars 1886 (Journaldu dr, int. pr., 1890, p..332);
Trib. Abbeville, 29 mars 1887 (Journal Enregistr,, 1887, p. 670). y

* Trib. Lyon, 13 février 1878, précité..-.-.
2 Loi du 23 juin 1857, art. 6; Loi du 16 septembre 1871, art. 11; Loi

du 30 mars 1872, art. 1er; Loi du 29 juin 1872, art. 3. -y .>:' ., -..'-,
3 Loi du 23 juin 1857, art. 9; Loi du 29 juin 1872, art. 4. Le nombre

des titres .étrangers sujets au droit de transmission est déterminé de la
manière ci-dessus indiquée, p.: 455.

4 B. du 17 juillet 1857, art. 10. — Avant la. loi ;du. 18 mai 1850, les
actions et obligations émises par une société étrangère étaient affranchies
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c) IMPÔT SURLE REVENU.

L'impôt de 3 pour 100, établi par la loi du 29 juin 1872
sur le revenu des valeurs mobilières, et porté à 4 pour 100

par la loi de finances du 26 décembre 1890, frappe, par

équivalence, les titres étrangers émis, cotés ou circulant

en, France, aussi bien que les.titres français (art. 4) 1; il

atteint même ceux qui, bien que n'étant ni émis, ni cotés ;
ni négociés en France, ont pour objet des biens meubles et

immeubles qui y sont situés (Décret du 6 décembre 1872,
art. 3) 2, à la condition toutefois « qu'il soit bien démontré

que les biens en question servent dans une mesure quel-

conque à l'exploitation de l'entreprise et deviennent ainsi

pour la société une source de revenus 3. » Dans le premier

de tout droit de mutation, lorsqu'elles faisaient partie d'Une donation Ou
d'une succession entre-vifs^ dont les effets devaient se produire en France.
L'article 7 de cette loi soumet aux droits établis pour les successions e*
donations « les mutations par décès d'actions des compagnies ou sociétés
d'industrie et de finances étrangères, dépendant d'une succession régie
parla loi française, et les transmissions entre-vifs à titré gratuit de ces ,
mêmes valeurs au profit d'un Français. » Cette disposition a été élargie
par une loi du 13 mai 1863 (art 11) et par la loi du 23 août 1871, dont
l'article 4 s'exprime ainsi : « Sont assujettis au droit de mutation par
décès, les fonds publics, actions, obligations étrangères, dépendant de la

succession d'un étranger domicilié en France avec ou sans autorisation. —

Il en sera de même des transmissions entre-vifs , à titre gratuit ou à titre

onéreux, de ces mêmes valeurs, lorsqu'elles s'opèrent en France. » Cf.
ci-dessus p. 174.

. <;V. Cass., 17 janvier 1888 [Le Droit des 19 et 27 janvier 1888, avec
les conclusions de M. Besjardins; Sir. 1890. 1. 33; Journ. du dr. int.

pr., 1888, p. 270).
:2 Cass., 12 avril-1879 (Sir. 1879. 1. 325 ; B. P. 1883. 1. 98) ; CassJ, 29

août 1881 (B. P. 1883.1. 97 ; Journ. du dr. int. pr., 1882, p. 629, et Revue

critique, 1882,p. 424; Examen doctrinal par M. Testoud); Cass., 2 août

1886 (Sir. 1887. 1. 329 ; B. P. 1887. 1. 167; Journ. dudr. int. pr., 1886,
p..600) ; Cass., 4 mai 1887 (Sir. 1888. 1. 338 ; B. P. 1888. 1. 231 ; France

judiciaire, 1887. 2, p. 265 ; Le Droit au 12 octobre 1887, avec le rapport
de M. Bareste). Cf. cependant Trib. civ. Seine, 5 juin 1885 (La Loi du.
21 août 1886).

3 Solution de la Régie du 16 juin 1893 (Reime de l'enregistrement,

1893, p. 687, art. 583). Bemasure', op. cit., n° 248. Cf. Trib. Thonon, 21

décembre 1887 (Journal Enreg., 1888, p. 437 .
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cas, la taxe doit être acquittée sur un nombre de titres

déterminé tous les trois ans ainsi qu'il a été dit ci-dessus

(p. 488) ; dans le second, elle est calculée d'après une quo-
tité du capital social également fixée par le ministre des

finances, sur l'avis préalable de la commission instituée

par "le décret du 24 mai 1872.
- Une loi du lor décembre 187S 1 a affranchi de l'impôt

sur le revenu les parts d'intérêts dansles-sociélës en nom

collectif et â limité, dans la commandite simple, l'appli-
cation de cet impôt aux produits du capital de la comman-

dite. :

Au point de vue de l'exigibilité et de la perception de là

taxe sur le revenu, les sociétés étrangères qui font circuler

leurs titres en France ou qui y possèdent dés biens sont

soumises aux mêmes règles que les sociétés françaises. Le,
fait générateur de l'impôt réside soit dans là distribution

réelle des dividendes, soit,_en cas de forfait, dans là fè-t

partition de bénéfices qui est légalement prësuniéé; s'opé-
rer lors de la clôture de l'exercice social. Il suit dé là , aux

termes d'une solution de la Direction générale dé l'éhre^
gistrement du 19 octobre 1892 2, que : b :'.' ,t b;

1° Une société étrangère qui a émis des titres en France;

ou qui y a commencé ses opérations au cours d'un exercice;

social, devient débitrice de la taxe, lors de là distribution,
des dividendes afférents à cet exercice, sur la totalité des:

dividendes distribués (dans la limite de la quotité imposa-
ble fixée par le ministre), et non pas seulement sur là

portion de ces dividendes correspondante au laps de temps
écoulé depuis l'émission on le commencement des opéra-
tions. '"".'' ':"-

2° Aucune taxe ne peut être exigée d'une société étran-,

gère à raison de la mise en distribution réelle ou présumée
des dividendes afférents à un exercice social, lorsque,

1 B. P. 1876. 4. 17. Cf. Cass., 2 août 1886, précité.
2 Journal Enreg., 1893, p. 29. :



462' DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

avant cette distribution et dans le cours de l'exercice,la
société a retiré ses titres du'marché français ou cessé ses

opérations en France,
-.''-.'-':

"

:
!

' •

......

>

Mais une société, ayant le
'

siège de ses opérations en

pays étranger et n'ayant pas de biens en France, présente
peu de garanties pour le paiement des impôts et des taxes

dont la loi; française grève les valeurs qu'elle a émises^

Aussi; pour subvenir à cette insuffisance, le décret du 17

juillet 1887 (art. 10),; complété pàt celui du 6 décembre

1872 (art. 3 in fine), exige-t-il que toute société étrangère
fasse agréer par le ministre des finances, avant toute opé-
ration en France^ un représentant français, personnelle-
ment responsable au regard du fisc de tous les droits et

amendes qu'elle aura encourus b D'ailleurs cette respon-
sabilité ne>survit pas à la faillite delà société; mais elle

subsiste aussi longtemps que les titres émis en France

restent, même en petit nombre, dans la circulation 2.

1 M. Barclay a soutenu, dans le Journal du dr. int, pr., 1888, p. 224,
que l'obligation de faire agréer un représentant responsable n'incoiribe

pas aux sociétés commerciales anglaises, que la convention du 30 avril
1862 (V. cirdessus,p. 428) a admises à jouir dé tous leurs droits en

France ; un acte unilatéral du Gouvernement français ne saurait briser à

leur; détriment l'égaEté que cette convention,a entendu établir entre les

sociétés des deux pays. V. la réfutation de cette thèse dans l'ouvrage de

M. Jobit,p. 172 et s.
2 Bécision du ministre des finances du 17 juillet 1879 (Sir. 1880. 2.

87 ;B. P. 1880. 3. 84). -.'''.- b
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CHAPITRE V.

L'ÉTRANGER A L'ÉTRANGER.

Sommaire.

I. Droit anglo-américain.
11. Droit continental européen.

III. Droit hispano-américain.
IV. Droit en vigueur dans les pays d'Orient.

Nous avons exposé les principes généraux qui gouver-

nent dans notre droit la condition juridique des personnes

étrangères. Suivons maintenant nos nationaux au delà de

nos frontières et recherchons quels droits leur sont recon-

nus, quelle protection leur est acquise, dans quelques-uns
des pays où peuvent les amener leurs intérêts, leurs affaires

ou leurs plaisirs.
Nous examinerons à ce point de vue :

1° Le droit de l'Angleterre et des États-Unis de l'Amé-

rique du Nord ;
2° Le droit des principaux États de l'Europe continentale

et de leurs dépendances;
3° Quelques législations de l'Amérique latine;

4° Enfin le régime particulier qui est fait aux étrangers,
en particulier aux Français, dansles pays d'Orient.

TITRE I.

DROIT ANGLO-AMÉRICAIN.

Jusqu'à une époque récente, la législation de la Grande-

Bretagne et celle qui régit les États-Unis de l'Amérique du.

Nord se sont montrées très hostiles à l'étranger;: et.leurs
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rigueurs s'expliquent par l'influence des idées féodales
dont elles n'ont pas su encore s'affranchir d'une manière

complète. Sous l'empiré de la common-law (droit commun
formé par la coutume), qui n'a pas cessé! d'être la base de
la législation anglo-américaine, l'étranger ne peut posséder
le sol, ne peut même prendre à bail unémaison, parce que
toute terre doit être tenue du souverain, et que l'étranger,
vivant en dehors de son allégeance, ne peut lui être uni

par les liens de la hiérarchie féodale; d'autre part, il ne

peut ni succéder, ni transmettre une succession, parce qu'il
n'a pas ce que les légistes anglais appellent le sang héri
table (inheritable blood).

Cependant les exigences dd commerce et le développe-
ment progressif des rapports internationaux devaient avoir

pour effet d'améliorer le sort de l'étranger dans les Etats

qui reconnaissent l'autorité de la common-ljaw; et des lois

nouvelles, aussi bien aux États-Unis que dans la Grande-

Bretagne, ont effacé ou atténué dans une large mesure
les incapacités qui, si longtemps, avait affecté sa condition.

Grande-Bretagne 1. — Nous allons résumer, en combi-
nantles dispositions des lois de 1844 et de 1870 avec celles
des textes antérieurs et des lois récentes, les règles qui
sont aujourd'hui applicables à l'étranger sur le sol du

Royaume-Uni.
Au point de vue du droit public, il ne jouit, cela va sans

dire et la loi du 12 mai -1870 le déclare expressément,
d'aucune prérogative d'ordre politique (sect. 2, § 1) ; il ne

peut tenir de bénéfice ecclésiastique; il ne peut siéger au

Conseil privé ; il n'est ni électeur, ni éligible au Parlement
ou aux assemblées communales, ni habile aux fonctions

publiques. Mais, d'un autre côté, le Juries act de 1870(33
et 34 Vict., eh. 77) dispose, dans son article 8, que les

1
V., sur la condition des étrangers en Angleterre, une très intéres-

sante communication de M. Ed. Bertrand à la Société de législation com-

parée (Bulletin de la Soc. de lég. comp., 1871-1872, p. 71 et s.).
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étrangers, résidant depuis plus de dix ans en Angleterre,
pourront; et devront remplir, sous les mêmes conditions

que les citoyens anglais, les fonctions de juré : cette juri-
diction temporaire est envisagée plutôt comme l'accom-

plissement d'un devoir social que comme l'exercice d'un
mandat politique. Les médecins étrangers sont admis à

pratiquer, sous certaines restrictions, en Angleterre, lors-

qu'ils ont été enregistrés conformément au Médical act de.

1886; néanmoins, les dispositions de cet Act ne; peuvent
être invoquées par eux que si le pays auquel ils ressortis-
serit concède aux médecins anglais dès privilèges analo-

gues 1, • . '..
De toute, manière, les lois d'ordre public protègent

l'étranger., et il leur doit obéissance; il est soumis à l'im-

pôt 2; mais, et c'est là une différence importante entre la

législation anglaise et le droit continental, aucune mesure

d'expulsion ne peut être prise contre lui, à moins que le
Parlement n'ait conféré au Gouvernement la faculté d'y

1 Béclaration du sous-secrétaire. d'État pour les affaires étrangères, sir
J. Pergusson, à la Chambre des communes (séance du 21 avril 1891) ; Jour-

nql du dr. int. pr., 1891, p. 671. b ''•
2 J-i'income iax (impôt sur le revenu) est applicable aux étrangers.jési-

dant sur le sol du Royaume-Uni comme aux nationaux eux-mêmes'; il
atteint également (16 et 17 Vict., ch. 34, art. 2, cédule B),« les profits
ou gains annuels provenant ou résultant, pour une personne quelconque,
sujette ou non de Sa Majesté, même ne résidant pas dans le Royaume-
Uni, d'un droit quelconque dans le Royaume-Uni ou d'une profession,
d'un commerce, d'un emploi ou d'un métier exercés dans le Royaume--
Uni. » S'autorisant de ce texte, les agents du fisc anglais ont prétendu
soumettre à l'impôt certains commerçants résidant en France, à raison dés-
bénéfices; "qu'ils ont pu réaliser en écoulant leurs produits en Angleterre,
bien qu'ils n'y eussent ni magasins, ni maisons de commerce. Et la'Gour

d'appel leur a donné raison (mars 1888).. Journal du dr. int, pr., 18.88»"
p. 541 ; Le Temps du 23 mars 1888. Cette jurisprudence a provoqué en
France la plus légitimé émotion et a donné lieu à des pourparlers diplo-
matiques (V. la lettre du ministre des affaires étrangères du 21. juillet
1888 [Journal du dr. int. pr., 1888, p. 719], et celle du Président de la
Chambre de commerce de Bordeaux au Président du Conseil, ministre
du commerce et de l'industrie [ibid., 1890, p. 531]); elle nous paraît
très.contestable, dans sa généralité. Ce n'est;pas exercer un commerce
dans le Royaume-Uni, ainsi que le veut la loi, que d'y expédier, sur com-

W, - II. 30
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recourir, en suspendant Yhabeas corpus, pour un temps
limité, suivant les circonstances : il en a été ainsi notam-

ment en 1793, à l'égard des émissaires jacobins b

Sous le rapport du droit privé, l'étranger jouit en prin-

cipe aujourd'hui de la plupart des droits de famille ou

patrimoniaux qui sont reconnus au citoyen. Cependant il

ne peut être tuteur, si ce n'est de ses enfants, à la condition

qu'ils soient nés de son mariage avec une femme de natio-

nalité anglaise, et qu'iiné puisse être soupçonné de nourrir

-à'leur égard de mauvais desseins, par exemple, de vouloir

attenter, soit à leur liberté, soit à leur santé, ou lés en-

voyer hors du royaume. Mais dans tous les cas, la division
dé chancellerie de la Haute-Cour a dans ses attributions

de veiller à la protection des enfants mineurs, quelle que
soit leur nationalité, lorsqu'ils n'ont pas de protecteurs

légaux, et de désigner un gardien de leurs personnes et de

leurs biens 2. , /

La capacité de l'étranger, au point de vue de l'acquisi-

mandë venue d'Angleterre et aux risques de l'acheteur; des marchandises

fabriquées en France et payables en France. C'est au'lieu où parvient la

commande et où le négociant "auquel elle est adressée l'accepte que le

contrat se forme (V. ci-après, tome quatrième), que le commerce est
exercé et le bénéfice réalisé. Il n'en serait autrement que. si le commerçant
français, au lieu d'avoir en Angleterre de simples agents n'ayant pas qua-
lité pour l'obliger par leur fait, y était représenté par un établissement
fixe et permanent ayant pouvoir d'acheter et de vendre eh son nom ; en

pareil cas., en effet, c'est sur le sol anglais que les transactions intervien-

nent; un commerce y est exercé et, par suite,,le droit devient exigible.
V. en ce sens, M. Michel, dans le Journal du dr. int. pr., 1888, p. 713.
Cf. Haute-Cour d'Angleterre, Bivision du Banc de la Reine, 13 mars 1885

(ibid., .1887, p. 354). — Be toute manière, le négociant exerçant une

partie de son commerce à l'étranger, mais domicilié en Angleterre, n'est

imposable que sur la portion des bénéfices qu'il perçoit dans ce dernier

pays. Cour, d'appel, octobre 1888 (Law Quarterly Review, octobre 1888,

p. 487 ; Journal du dr. int. pr., 1888, p. 833).
' Cf. Journal du dr. int. pr., 1889, p. 246 ; p. 358 et s., une étude de

M. W. F. Craies, sur le droit d'expulsion en Angleterre.
2 Haute-Cour de justice, Bivision de Chancellerie, 7 mai 1891 (Journal

du dr. int. pr., 1892, p. 254 et S.). Sur le caractère de cette protection,
voy. les intéressantes observations de M. Lebret, eod. loc.
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tion et de l'exercice des droits patrimoniaux réels, a été

notablement élargie d'abord par la loi de 1844 (7 et 8 Yict.,

ch. 66), ensuite par celle de 1870. Le premier de ces textes

l'autorise à posséder, à louer, à acquérir les immeubles

nécessaires à l'établissement de sa famille, de son com-

merce ou de son industrie, mais seulement pour vingt et

un ans; et la loi de 1870, complétant cette abrogation timide

des incapacités coutumières, décide d'une manière génér

raie, dans son article 2, que « l'étranger est assimilé aux

citoyens britanniques de naissance, pour tout ce qui con-

cerne la possession, jouissance, acquisition ou transmission

par tous les modes légaux de la propriété immobilière et

mobilière b » Ainsi se trouve étendu aux immeubles lé

droit d'acquisition etde disposition que, dès avant 1870, oïl

reconnaissait aux étrangers sur les objets mobiliers 2. Dé-

sormais, tout sujet étranger peut, succéder et transmettre

ab intestat ses biens, même immobiliers; le sang> héritabl'e

ne lui fait plus défaut 3.

Pour les droits personnels qui peuvent rentrer dans son

patrimoine sous le rapport actif ou sous le rapport passif»
sa capacité n'est pas moindre. Rien ne l'empêche d'être

créancier ou débiteur en Angleterre. T

La législation nouvelle. a. donc beaucoup fait pour l'é-

1
Cependant l'étranger demeure incapable d'être propriétaire d'un na-

vire reconnu (registeréd) comme étant de nationalité britannique (3 et 4,
Guillaume IV, ch. 54 et 55; loi de 1870, art. 14). Sur la nationalité dès

navires en Angleterre, cf. Journal du dr.int.pr., 1879, p. 215,
2 Blaekstone, Comm. (éd. fr.), t. II, p. 67.
3 En dehors des règles générales communes à tous les étrangers, lès

ressortissants français peuvent, aux termes de l'article 1er du traité de

commerce et de navigation du 28 février 1882, invoquer en Angleterre lé

traitement de la nation la plus favorisée, « en tout ce qui concerne le

transit, l'emmagasinage, l'exportation, la réexportation, les taxes locales;
le courtage, les formalités de douanes, les échantillons, et également en

toute matière concernant l'exercice du commerce et de l'industrie, ainsi

que la résidence temporaire ou permanente, l'exercice d'unmétier ou pro-

fession, le paiement de'taxes ou autres impôts, la jouissance de tous les

droits ou privilèges légaux, comprenant le droit d'acquérir, de posséder
et la libre disposition de la propriété. » '
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franger; mais il faut remarquer que les dispositions bien-

veillantes de là loi de 1870, aussi bien d'ailleurs que celles

de la loi de 4844, ne s'appliquent qu'à Yétranger ami. Si

donc la guerre vient à éclater entre la grande-Bretagne
et l'État dont le sujet étranger se réclamé, il cesse d'avoir

droit à leur protection. Ses biens sont à la disposition du

Gouvernement anglais, à la merci d'une confiscation. Il

est vrai que là pratique, s'écartant quelque peu de la ri-

gueur des principes, n'applique en fait cette mesure qu'aux
biens apportés par l'étranger dans le royaume après la

déclaration de guerre, et sans l'autorisation du Gouverne-

îiiént; mais, d'autre part,la faculté de contracter lui est

absolument retirée pendant toute la durée des hostilités ; et

les droits qui résultent pour lui d'un contrat antérieure-

ment passé sont suspendus jusqu'à leur cessation.

bDes textes spéciaux règlent la capacité de l'étranger, au

point de vue de la jouissance des droits patrimoniaux intel-

lectuels en Angleterre! J

Sous l'empire du statut de la reine Anne de 1710 (8

Anne, ch. 19, art. l?r), qui est le premier texte anglais
relatif à ce qu'on appelle la propriété artistique et littéraire

[copyright), la jurisprudence avait décidé que l'étranger

û^â aucun droit à prétendre sur son oeuvre, alors même

qu'elle aurait été éditée pour la première fois en Angle-

terre; plus tard, sous l'influence de la loi du lor juillet
1842 (S et 6 Yict., ch. 48, art. 3), qui est encore la loi fon-

damentale sur la matière, on avait admis que l'étranger

jouit d'un droit d'auteur sur l'oeuvre publiée d'abord en

Angleterre ', pourvu qu'à ce moment il eût été présent
dans un lieu soumis à la juridiction anglaise 2. Enfin, les

* Ou dans les colonies anglaises.Loidû25 juin 1886(49 et 50Viet.,ch. 33).
2 Bécision de la Chambre des Lords de 1854. È. Lehr, Eléments de

droit civil anglais, Paris, 1885, p. 461. Cette condition de résidence im-

posée au littérateur et à l'artiste est vivement critiquée par les auteurs.

V. Brone, A Treatise on the law of property, p. 221 et s.; A. Barras,

op. cit.,]). 351 et s.; Lyon-Caen etBelalain, Lois françaises et étrangères
sur la propriété littéraire et artistique, 1.1, p. 261.
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lois du 10 mai 1814 (7 et 8 Vict., ch. 12),.du 28 mai 1852

(15 et 16 Vict., ch. 12) et de 1862 (25 et 26 Vict., ch. 68)
ont consacré et développé cette jurisprudence, en permet-
tant à la Reine de concéder, par ordonnance rendue en
conseil privé, aux auteurs d'oeuvres littéraires ou artistiques,

d'ouvrages dramatiques et de compositions musicales, d'a^-
bord publiés, représentes ou exécutés à l'étranger, un droit
exclusif de publication, reproduction, représentation ou

exécution, dans le Royaume-Uni, pour une période qui ne

peut excéder celle de la protection assurée par la loi aux
oeuvres publiées ou exécutées pour la première fois dans le

royaume 1. L'adhésion de la Grande-Bretagne à la conven-
tion de Berne 2, eiV International Copyright du 25 juin1886
(49 et 50 Vict., ch. 33), promulgué en vue de cette adhé-

sion 3, enlèvent, d'ailleurs aux dispositions législatives qui
viennent d'être rappelées la plupart de leurs applications

1 Annuaire de législation étrangère, 1883, p. .74. — Le droit exclusif
de traduction peut'de même être reconnu à l'auteur en Angleterre, pen-
dant cinq années à compter de sa première- publication, pour les oeuvres

qu'il a éditées d'abord en pays étranger. La loi de 1852 exceptait de:cettë

disposition « les imitations faites de bonne foi, ou les appropriations: à la
scène anglaise des oeuvres dramatiques ou musicales étrangères If"»." mais.,
l'exception a été atténuée par la loi du 13 mai 1876 (38 et 39 Vict., ch 1.
12) qui permet à la Reine de spécifier, dans l'ordonnance en Conseil, par
laquelle elle accorde à des ouvrages dramatiques ou à des compositions
musicales d'origine étrangère la protection légale contre une traduction
non autorisée, qu'il ne leur en sera fait aucune application. — V. dans le
Journal du dr. int. pr., 1888, p. 447 et s., 1889, p. 554 et s., une substan-
tielle étude sur La propriété intellectuelle internationale d'après la légis-
lation anglaise, par M. F. Rolt (trad. par M. Darras). Cf. sur le régime de
la propriété littéraire et artistique au Canada, l'Annuaire de législation
étrangère, 1890, p. 1047.

2 Les traités relatifs à la protection des droits d'auteur, conclus par la

Grande-Bretagne avant la mise en vigueur de la convention d'Union, ne
sont pas très nombreux : on peut citer ceux avec la Prusse, du 15 mai

1846, avec la France,.du 3 novembre 1851 et du 11 août 1875, avec la
Belgique, du 12 août 1854, avec l'Espagne, du 7 juillet 1857 et du 11
août 1880, avec l'Italie du 30 novembre 1860.

8
Voy. la traduction française de cette loi dans Lyon-Caen et Delalain,

op. cit., t. I, p. 346 et s.
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en ce qui concerne les auteurs français et les nationaux
des autres États faisant partie de l'Union 1.

Aucune différence n'est faite par les lois anglaises
2 ré-

centes entre le national et l'étranger, au point de vue de

la jouissance des droits industriels et commerciaux 8, et

; 'La Haute-Cour de justice, Division de Chancellerie, a 'jugé, le 4 février

1891, que la convention de Berne n'a pas dispensé les auteurs et artistes

étrangers de l'enregistrement qui est prescrit par lés lois anglaises sur la

propriété littéraire et artistique {Copyright de 1862, art. 4). Journal du
dr. int. pr., 1892,. p. 256 et s. Mais cette décision nous paraît en contra-

diction avec l'article 2 de la convention d'Union. Voy. ci-dessus , p. 251.

Cf. Le droit d'auteur des 15 mars, 15 avril et 15 mai 1889 ; Bergne, The

Law Quarierly RevieW, janvier 1887, pp. 21, 24, 27, 29; Lyon-Oaen et

Delâlain, op. cit., t.j, p. 349, note 1.

;::ACe n'est pas seulement dans la métropole que les étrangers sont traités

sur le même pied que les nationaux, sous le rapport de la protection dé
leurs droits industriels et commerciaux. La loi canadienne sur les marqués
de fabriqué du 1er mai 1879 (art. 38 combiné avec l'art. 1er de Vact du .14

juin 1872) leur assure au Canada les mêmes droits qu'aux Canadiens

eux-mêmes.
3 Loi du 25 août 1883 sur les patentés d'invention, et sur les désisins et

toarques de fabrique, art. 4, 1er,alinéa : « Toute personne, qu'elle soft ou

.non sujet britannique, peut faire la demande d'une patente en Angle-
terre ; » article 62 : « Sur la demande faite par une personne en son nom

pour revendiquer la propriété .d'une marque de commerce, le contrôleur

'peut enregistrer cette marque. » Cette dernière disposition s'applique sans

aucun doute à l'étranger, aussi bien que la première. Le sens du mot per-
sonne se trouve en effet déterminé par Vact du 7 août 1862 qui, lé premier,
a consacré législativement le droit de l'étranger en cette matière et qui
n'a, pas cessé d'être en vigueur : « Le mot personne comprendra toute

personne, sait sujet de Sa Majesté ou non, et toute corporation ou corps
de même nature, qu'il soit constitué conformément à la loi de ce pays ou

de toutes colonies ou possessions de Sa Majesté, ou conformément à la loi

de tout pays étranger, et aussi toute compagnie j association ou société de

personnes, soit que les membres en soient sujets de Sa Majesté ou non, et '

soit que ces corporations, ces corps de même nature, compagnie, associa-

tion ou société soient établis ou exploitent dans les possessions de Sa Ma-

jesté ou ailleurs. »

Enfin l'article 103 de la loi de 1883 ajoute : « Si Sa Majesté veut bien

s'entendre avec les G ouverneménts étrangers pour la protection réciproque
des inventions, dessins et marques de fabrique, toute personne qui aura

obtenu la protection d'un de ces Gouvernements pour une invention, un

dessin ou une marque de fabrique, aura le droit de faire breveter son

invention ou de faire enregistrer son dessin ou sa marque en Angleterre
^avant toute autre personne, et ce brevet ou cet enregistrement produiront
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l'accession de la Grande-Bretagne à l'Union industrielle
internationale ' donne sur son territoire aux sujets des Puis-
sances qui en font partie, notamment aux Français, une

capacité très étendue, en matière de brevets d?invention.v
de dessins et modèles industriels, de marques de fabrique,
de nom commercial.

Enfin l'étranger qui a obtenu en Angleterre le bénéfice
de la deîiization 2est affranchi, en vertu des lettres patentes
qui le lui ont conféré, de tout ou partie des incapacités
d'ordre privé qui, de droit commun-; .Tauraient atteint

Avant la loi de 1870 , la denization, sorte de demi-natiira^
lisation que l'on pourrait comparer à l'autorisationde do* .
micile du droit français (C. civ., art. 13), avait une très

grande importance., puisque les déchéances qui pesaient
sur l'étranger étaient nombreuses; une seule de ces fe

chéances, résultant de Fextranéite, ne pouvait entièrement

disparaître : l'étranger denizen demeurait incapable de

transmettre les droits réels et les biens-fonds, que rieii

désormais ne l'empêchait d'acquérir, à ceux de.ses enfants

nés avant la denization; ce n'est, en effet, que pour Tave-

effet du jour de la date du brevet pu de l'enregistrement dans ,lejr pays
étrangers, pourvu que la demande soit faite, s'il s'agit d'un dessin ou',d'une-

marque dé fabrique dans les quatre mois de celle faite dans le pays étran-

ger avec lequel existe la convention. » Cf. sur l'application de ce, texte
aux marques de fabrique étrangères, Haute-Cour de justice, Division de

Chancellerie, 7 décembre 1888 {Journal du dr. int. pr., 1889, p. 883) ;'5
juillet 1889 (ibid., 1889, p. 879). Voy. aussi la Propriété industrielle de

Berne, 1889, p. 91.

Quant au nom commercial, il est admis que son usurpation ouvre en

Angleterre à l'étranger lésé une action en dommages-intérêts. Cour de

Chancellerie, 11 juin 1857 (Pataille, 18,57, p. 278).;
1 V. ci-dessus, p. 327 et s. — Voy., sur.les applications que la juris-

prudence anglaise a déjà faites de la convention d'Union, l'étude dé M'. A.
Wood Renton, sur la protection internationale des inventions en Angle-
terre, dans le Journal du dr. int. pr.,, 1893, p. 94.

2 L'étranger denizen ne jouit d'aucun privilège au point de vue du droit

public. Il est soumis aux diverses taxes qui grèvent l'étranger, à l'exclu-
sion des régnicoles [alien's duty)\et, comme l'étranger ordinaire, il ne

peut siéger ni au Conseil privé, ni au Parlement, ni remplir aucune fonc-

tion civile ou militaire. Voy. ci-dessus, tome I, De la nationalité, p. 639.



472 . DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

nir que cette dernière confère à l'étranger la jouissance des

droits civils, au nombre desquels figurait alors le sang hèri-
table. La loi de 1870, en attribuant d'une manière générale
à tout étranger le droit d'acquérir et de transmettre par
succession, a aboli cette restriction que la common-latô

apportait aux effets de la denization.

Un vieil usage, remontant au règne d'Edouard III, avait

accordé, en toute matière civile, commerciale ou crimi-

nelle, un privilège de juridiction aux plaideurs étrangers;
"pour eux, le jury chargé de connaître de leurs contesta-

tions devait être composé, moitié de compatriotes; moitié

d'Anglais (jury de medietate li?iguse). Cet usage, limité par
un statut de Georges TV aux seules causes criminelles, a
été définitivement supprimé par l'article 5 de la loi de 1870 ;

dépuis cette loi l'étranger est jugé dans les mêmes formes

que lès citoyens anglais 1.
- Les personnes morales, régulièrement constituées en

pays étranger, sont regardées comme légalement existantes
en Angleterre ; elles y ont libre accès devant les tribunaux,
et peuvent en général y accomplir tous les actes autorisés

par la loi qui a présidé à leur fondation ou par les statuts

qui les régissent 2; mais, à cet égard, leur capacité est li-

mitée par les dispositions prohibitives dé la loi anglaise;
c'est ainsi qu'une corporation étrangère, capable d'après
ses statuts d'acquérir et de posséder des biens-fonds, ne

serait pas admise à posséder des terres en Angleterre, en

contravention à la loi sur la main-morte (Mortmain Acts)z<
Rappelons que le traité franco-anglais du 30 avril 1862 a

habilité" d'une manière formelle les sociétés autorisées ou

constituées en France à exercer leurs droits sur le territoire

1 Fiore, Droit international privé (traduit par M. Pradier-Fodéré), p.
626, note 1.

2
Westlake, § 286; Foote, p. 71 et s.; Dicey et Stocquart, Le statut

personnel anglais, 1.1, pp. 435 et 436. Cf.Haute-Courde justice, Division
du Banc de la Reine, 13 mai 1892 {Journal du dr. int. pr., 1893, p. 428).

3
Dicey et Stocquart, op. cit., p. 437.



LE DROIT DE L'ÉTRANGER.; 473

anglais et à y ester en justice 1; et un régime analogue est

stipulé en faveur.des sociétés belges par la convention ra-

tifiée à Londres, le6 décembre 1862, entre la Grande-Bre-

tagne et la Belgique, en faveur des sociétés italiennes, par
une.déclaration échangée entre les Gouvernements anglais
et italien, enfin au profit des sociétés allemandes, par la

déclaration signée à Londres, le 27 mars 1874, entre la

Grande-Bretagne et l'Empire allemand 2.

États-Unis d'Amérique. — La common-law, n'a pas
cessé d'être la base des legislations.de FAmérique du ;Nord>

après que les événements du siècle dernier eurent séparé
de la Grande-Bretagne les colonies qu'elle y avait fondées :

nous voyons persister notamment l'inégalité du national et

de l'étranger, au point de vue de l'acquisition et de la trans-

mission des propriétés immobilières. La nation, succédant

aux droits de la couronne, acquiert le domaine éminent du

sol, et dès lors l'étranger, ne pouvant lui être uni par les

liens de la vassalité, est incapable de posséder une portion
de ses terres 3; il n'a pas le sang héritable. ^

Cette incapacité féodale se conciliait mal avec l'intérêt

politique de l'Etat nouveau, qui lui commandait, au con-

traire, de favoriser tout d'abord l'immigration étrangère
et d'abaisser toutes les barrières devant les citoyens dès

'Voy. ci-dessus, p. 428, note 2.
2

Voy. l'intéressante étude de M. Aldérson Foote, sur la condition légale:
des sociétés étrangères en Angleterre, dans le Journal du dr. int. pr,,.

1882, p. 465 et s. — Vincome-tax est due par les corporations ou sociétés '

étrangères résidant en Angleterre, sur tous leurs profits annuels, en.quel--'
que lieu qu'ils aient été réalisés (Sur ce qu'il faut entendre par résidence:

de la société étrangère au point de vue de l'application de Vincome-tfix,
v. une décision de la Cour de l'Echiquier, rendue en 1874 ; The Attorney
gênerai ç. Alexander, L. Rep., 10 Exch., p. 32), et même par les corpo-
rations ou sociétés étrangères qui ne résident pas en Angleterre, sur les

profits annuels résultant du commerce ou de la profession qu'elles y exer-

cent (Erichsen c. Last, L. Rep., 79, B. D. 12);
3 Statuts revisés de New-York : « Le peuple dé l'État de New.-York est

censé posséder la propriété originaire et actuelle de toutes lés terres qui se;
trouvent dans les limites et sous la juridiction de l'Etat. ».
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autres pays qui viendraient apporter à sa richesse le con-

tingent de leurs bras et de leur industrie. Aussi, aux États1-
Unis comme en Angleterre, des atténuations importantes
ont-elles modifié de bonne heure la rigueur du système pri-
mitif *. Mais l'autonomie législative des différents États
de la Bépublique américaine rendait plus difficile qu'en

Angleterre l'amélioration du sort de l'étranger. Chacun

d'eux, en effet, est souverain et légifère à son gré dans la

sphère du droit privé. Il en résulte que la "réforme de la

common-law n'a pas été partout également complète, et

qu'aujourd'hui encore, l'étranger n'est pas traité de la

même manière sur toutes les parties du sol américain.
On peut ramener à quatre groupés les législations ac-

tuelles de l'Amérique du Nord, relatives à l'acquisition, à la

possession, à la transmission de la propriété immobilière.

a) Les unes ont maintenu les incapacités résultant de la

commoh-làw : ce sont celles du Vermont, /de l'Alàbama et

de la Caroline du Nord; celle du Missouri, tout en inter-

: * Une réaction hostile aux étrangers s'est cependant -produite depuis

quelques années aux États-Unis en vue d'écarter de leur territoire tous

ceux dont la présence constituerait une gêne ou un danger. Voy. notam-
ment la loi du 26 février 1885 sur le contrat de travail, amendée par
celles du 23 février 1887 et' du 19 octobre 1889. Ces lois, dans une vue

de protection du travail national, prohibent l'immigration aux Etats-Unis

des ouvriers qui se seraient liés par un contrat avant d'avoir quitté leur ,

pays natal. Cf. William Burry, dans le Journal du dr. int. pr., 1892,

p. 356, et Cour de circuit des États-Unis, 21 mai 1888 (ibid., 1890, p. 157).
—D'autre part, l'immigration des travailleurs chinois est également inter-

dite aux États-Unis. Voy. le traité avec la Chine du 17 novembre 1880, ainsi

que les lois du 6 mai 1882 et du lGr octobre 1888. Cf. J. B. Moore, dans

le Journal du dr. int. pr., 1892, p. 388. —Et une interdiction semblable

s'applique aux étrangers indigents, condamnés, fous ou idiots (Loi du 3 .

août 1882. Cf. Journal du dr. int. pr., 1885, p. 126 ; 1891, p. 1054), aux

personnes atteintes d'une maladie rebutante ou contagieuse, aux partisans
de la polygamie, à ceux dont le passage a été payé par une tierce personne
ou dont l'immigration a été favorisée par un tiers (Loi du 3 mars 1891.

Cf. Feuille fédérale suisse du 9 septembre 1891, p. 281 ; Journal du dr.

int. pr., 1892, p. 402). — Enfin la loi du 3 mars 1893 (Journal du dr.

int. pr., 1893,p. 640 et s.) a, tout récemment encore, renforcé ces mesures

rigoureuses, eu ce qui concerne les immigrants non chinois.
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disant à l'étranger d'être possesseur de biens-fonds, lui

accorde un délai de trois ans pour disposer de ceux qui lui

adviendraient par succession ou par testament V

b) D'autres reconnaissent l'entière capacité de l'étranger
à posséder dés biens-fonds sur le sol de l'État, sans aucune

condition de résidence : telles sont les législations du

Maine, du Massachusetts, du New-Jersey, de l'Ohio, du

Minnesota, du Nebraska, du Wisconsin,: de Flovra 2, du

Kansas, du Michigan, de l'Orégon, de la Géorgie, de la

Floride, du Colorado, de la Colombie, du Rhode-Island

et de la Louisiane; notons que cette dernière n'a jamais, été

soumise à la common-law.

c) Certaines législations subordonnent pour l'étranger le

droit d'acquérir et de posséder des biens-fonds à la condir

tion d'une résidence dans l'État, ou tout au moins sur le

territoire de la Confédération. Il en est ainsi dans les États

du New-Hainpshire, du Rentucky, dé l'illinois 3, du Nevada,
de la Virginie et du Conneclicut : cependant, dans ce der-

nier État, l'étranger, quoique n'y ayant aucune résidence,
est réputé capable d'acquérir des immeubles, en vue de

l'exploitation d'une mine ou d'une carrière. Les lois de la

Californie 4, de ITndiana, du -Texas et du Tennessee, tout

en exigeant en principe de l'étranger la condition d,e rési-

dence pour l'acquisition et la possession d'immeubles, font

exception pour le cas où un bien-fonds adviendrait à l'ë-

1 Wheaton et Lawrence, op. cit., t. III, p. 92. Un meeting, réuni à San-

Franeisco, en juillet 1887, a décidé la formation d'un nouveau parti poli-
tique, qui porterait le nom de parti américain, et dont le programme
comporterait, entre autres .articles, la suppression absolue dû droit pour
les étrangers d'acquérir des terres, aux États-Unis. Journal du dr. int.pr.,
1887, p. 383,

2 Loi du 30 mars 1868.
'

3 Loidu 19 juin 1891 (Annuaire de législation étrangère, 1892, p. 938).
4 La constitution de l'État de Californie du 7 mai 1879, sect. 17, n'as-

simile aux citoyens, au point de vue de la possession et de l'acquisition
des immeubles, que les étrangers résidant, de race blanche ou d'origine
africaine. Annuaire de législation étrangère, 1880,p. 839 (trad. et notes
de M. A. Gourd).
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franger non résidant par voie de succession ; elles lui accor-

dent, dans cette,hypothèse , un certain délai pour acquérir
une résidence sur le sol de l'État; si, à l'expiration de ce

délai, l'étranger ne s'est pas mis en règle, l'immeuble qui
lui est échu est vendu pour son compte, parles soins de

l'autorité publique.

d) Quelques États ne permettent aux étrangers d'acqué-
rir et de posséder des immeubles qu'autant qu'ils ont dé-

claré leur intention de devenir citoyens des États-Unis,
dans les. formes requises pour là naturalisation. A ce

groupe appartiennent- l'Arkansas, le Delaware, le Mary-

land, le New-York 1, la Caroline du Sud et le Texas 2.

1
Déjà l'act du 20 mars 1872 avait modifié la législation de l'État de

New-York, dans un sens favorable aux étrangers. Art. 1er : « Les enfants;
légitimes d'une femme américaine ou leurs descendants hériteront des
biens immeubles qu'elle posséderait dans l'État de New-York, ou qu'elle
pourrait acquérir par succession ou autrement, malgré son mariage avec
un étranger et sa résidence hors du territoire de l'Union, comme s'ils

jouissaient eux-mêmes de la qualité de citoyens des États-Unis d'Amé-

rique: Le droit de propriété de la femme américaine sur ces immeubles
n'est en rien modifié par suite de son mariage avec un étranger, non

plus que celui de ses enfants ou descendants, sur les immeubles qui lui
arriveraient par succession ou autrement, en raison de leur extranéité. »
Annuaire de législation étrangère, 1873, p. 140 (trad. de M. Peyrot).
-^ Mais une loi, approuvée le 2 mars 1889, s'est encore montrée plus
libérale. Aux termes de cette loi, « les enfants et descendants étrangers
d'une femme citoyenne des États-Unis peuvent, nonobstant le mariage de

cette femme et sa résidence dans un pays étranger, prendre, tenir, avoir,

posséder, aliéner les• immeubles situés dans l'État de New-York, tout

comme s'ils étaient citoyens des États-Unis. » Annuaire de législation
étrangère, 1890, p. 921.

2 Loi du 13 avril 1891 (Zeitschrift fur internationales Privât und

Strafrecht, 1890-1891, p. 635). — On pourrait se demander si, nonobs-
tant les restrictions que rencontre aujourd'hui au Texas, l'acquisition de

propriétés foncières par un étranger, les Français ne sont pas fondés à s'y

prévaloir du traité d'amitié et de commerce conclu par notre pays avec

ledit État, au temps de son indépendance, le 25 septembre 1839, avant son

incorporation aux Etats-Unis en 1845, traité aux termes duquel les Français
sont admis à acquérir et à transmettre tous biens meubles ou immeubles

au Texas. Cette question se ramène à celle de savoir si les traités non-

politiques passés par un État annexé, par exemple en matière de droit

international privé, et les obligations qui en résultent doivent être main-

tenus de plein droit au regard de l'État annexant. M. Gary, De la condi-
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e) Enfin les lois de la Pènsylvanie n'autorisent l'acquisi-
tion d'immeubles par les étrangers que si leur valeur est

inférieure à 20,000 dollars, et leur contenance inférieure

à 50,000 acres'.
De ce rapide exposé il résulte que la situation dès étran-

gers aux Etats-Unis, en ce qui concerné le droit dé pro-

priété, n'est pas partout gouvernée par des règles unifor-

mes; et cette diversité n'est pas sans gêner beaucoup le

Gouvernement de l'Union dans ses rapports avec les autres

Puissances. Il ne peut, en effet, stipuler de ces dernières

l'abolition des incapacités qui frappent les citoyens améri-

cains sur leurs territoires respectifs qu'en promettant à

leurs nationaux un traitement également avantageux. Et,
suivant l'opinion commune, un engagement semblable ne

saurait être valablement pris au regard des États qui n'ont

pas encore renoncé au système féodal de la common-law,

puisque la souveraineté politique et diplomatique du Gou-

vernement central a pour limite le droit qui appartient à

chaque Etat de régler les intérêts particuliers de ses ressor-

tissants. C'est ainsi que le président des EtatsrÛnis ayant,
en 1841, conclu avec la Bavière un traité affranchissant

les nationaux de cet État de toute incapacité en matière

d'acquisition ou de possession d'immeubles, le Sénat refusa

sa ratification. Et le traité conclu avec la France, le 23 fé-

vrier 1853, prend bien soin de réserver les droits des États

où les anciennes incapacités n'ont pas cessé d'être en vi-

gueur. Art. 7 : <(Dans tous les États de l'Union, où les lois

actuelles le permettent, aussi longtemps que lesdites lois

resteront en vigueur, et avec la même portée, les Français

jouiront du droit de posséder des biens meubles ou im-

meubles, au même titre et de la même manière que les

citoyens des Etats-Unis : ils pourront en disposer librement

tion juridique des Français à l'étranger, p. 159, se prononce en faveur de

l'affirmative. Cf. Despagnet, Cours de droit international public, Paris;

1894, p. 98 et s. ...

'Gary, op. cit., p. 159.
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et sans réserve à titre gratuit et onéreux, par donation,
testament ou autrement, comme les habitants eux-mêmes,
et ne seront soumis dans aucun cas à des droits de muta-

tion, de succession ou autres, différents de ceux payés par
ces derniers, ou à des taxes qui ne leur seraient pas égale-
ment imposées. — Quant aux États de l'Union dont la lé-

gislation actuelle ne permet pas aux étrangers de posséder dès
biens immeubles, le président s'engage à leur recommander
de passer lesKlois nécessaires pour leur conférer ce droit*. »

L'admission des étrangers à la jouissance des droits pa-
trimoniaux intellectuels est loin d'être, à cette heure

même, garantie d'une manière complète aux États-Unis.
Pendant longtemps là législation américaine n'a protégé

lé droit de reproduction du littérateur et de l'artiste que
s'il était citoyen ou résident*; mais un texte récent, sans

donner encore toute satisfaction aux légitimes réclamations
dés auteurs étrangers, a cependant reconnu en principe
leur droit à la protection légale. Uact du 3 mars 1891

Wfc là propriété littéraire et artistique dispose, dan s sa

section 13 : « Cet acte ne s'appliquera au citoyen ou sujet
d'une nation ou d'un État étranger que quand cette nation

ou cet État étranger accordera aux citoyens des États-Unis

d'Amérique le bénéfice de la protection intellectuelle sur
une base substantiellement la même que celle admise à

l'égard de ses propres, citoyens 8; ou que quand cette na--

tion ou cet État étranger fera partie d'un accord interna-

tional qui stipulera la réciprocité relativement à la.conces-
sion des. droits intellectuels, accord dont, d'après ses

1 Cf. ci-dessus, p. 366. ;
2 V. M. René Valade, De la contrefaçon des oeuvres artistiques et litté-

raires étrangères aux États-Unis, dans le Journal du dr. int. pr., 1888,
p. 316 et s.

3 Le bénéfice de cette disposition a été appliqué à la Belgique, à la

France, à la Grande-Bretagne et aux possessions britanniques par une

proclamation du président des États-Uuis, en date du 10L'juillet 1891

(Journal du dr. int. pr., 1892, p. 558), et à l'Empire allemand, par une-
autre proclamation du 15 avril 1892 (Zeitschrift fur internationales Pri-
vât und Strafrecht, 1892, p. 421).
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termes, les États-Unis d'Amérique pourront, à leur gré,
devenir l'une des parties 1. L'existence de l'une ou de l'au-

tre de ces conditions sera constatée par des déclarations du

président des Étals-Unis, faites de temps à autre, suivant

les nécessités de la présente loi. » Toutefois la section 3

de la loi nouvelle subordonne à certaines exigences la

garantie.des oeuvres littéraires ou artistiques, et parmi ces

exigences, d'ailleurs communes aux nationaux et aux

étrangers, la plus importante est celle qur veut que lés

exemplaires des livres, photographies,T chromolithogra-

phies ou lithographies, déposés soient imprimés à Vaide/de

caractères composés sur le territoire dès Etats-Unis, ou à

l'aide de clichés fabriqués au moyen des caractères ainsi

composés., ou à l'aide, de négatifs ou de dessins sur pierre

fabriqués dans les limites des Etats-Unis, ou à l'aide de g@j.

pies qui en sont tirées 2. L'importation de tous; exemplaires

fabriqués à l'étranger est, sauf exception, interdite. Cette :

prohibition a pour but d'assurer tout son effet à la disposition

quiprescritla fabrication aux Etats-Unis ; si l'oeuvreprotégée
est une traduction, elle ne s'étend pas à l'ouvrage original3.,

1 Cette deuxième condition n'est pas considérée par le GouverneTrïgrit
américain comme remplie au regard des États •faisant partie de l'Union
de Berne, encore que l'article 18 de la convention de 1886 ait.réservé aux

États-Unis, comme aux autres États non concordataires, la faculté d'ac-
cession. Voy. la note adressée le 8 juin 1891 par le secrétaire d'Etat au
ministre de Suisse à Washington (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 556);.

2
Rapport au président des États-Unis sur la loi du 3 mars 1891 (27

juin 1891) {Journal du dr. int. pr., 1892, p. 548 et s.).
— V. aussi l'étude

de M. Th. Solberg sur là nouvelle loi des États-Unis sur la propriété litté-

raire et artistique au point de vue national et international (ibid., 1891,
p. 386); l'article du New-York Herald du 3 juillet 1891 (ibid., 1892, p.

560) ; de Kératry, Manuel pratique pour l'enregistrement et le dépôt des

oeuvres de littérature et d'art aux États-Unis, Paris, 1891 ; Paul Vouver-

marmsùLapropriétéartistique et littérairéaux États-Unis, Bruxelles, 1891;
3 « Il est entendu, porte la section 3 in fine de la loi de 1891, que, dans

le cas de livres écrits en langue étrangère, dont la traduction anglaise est
seule protégée, la défense d'importation ne s'applique qu'à cette traduc-

tion, et que l'importation des ouvrages dans la langue originale est per-
mise. » Voy. sur l'application de ce texte la lettre de M. de Kératry au

président du cercle de la librairie à Paris, en date du 30 septembre. 1891

(Journal du dr. int. pr., 1892, p. 562). '<-
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L'égalité n'est pas mieux assurée aujourd'hui aux États-
Unis entre le national et l'étranger au point de vue de la

protection des droits industriels.

Si en principe l'étranger, auteur d'une invention nou-

velle, peut la faire breveter, comme le pourrait l'inventeur
américain lui-inémé, ce dernier jouit, par rapport à lui,
d'un avantage important en cette matière. Le citoyen des
États-Unis qui désire mûrir ou compléter sa découverte,
avant de la révéler: au public par l'obtention d'un brevet

proprement dit, a la faculté d'en déposer une description
provisoire ou caveat, en demandant que son droit soit ga-
ranti jusqu'au jour où l'invention verra le jour. Ce caveat,

qui reste secret, conserve le droit du déposant pendant un
an à Compter du dépôt. Mais l'étranger n'a aucune part à
ce privilège, à moins qu'il ne réside aux États-Unis depuis,
un an au moins et qu'il né prête serment de s'y faire natU-

: raliser (art. 4902 des Statuts)' 1.

La loi fédérale du 3 mars 1881, qui a heureusement mis
fin aux difficultés d'ordre constitutionnel soulevées par
celles du 8 juillet1870 et du 14 août 1876, s'occupe de la

protection internationale des marques de fabrique : « Les

propriétaires des marques de fabrique et de commerce en

usage dans les relations avec des nations étrangères ou avec
^les tribus indiennes peuvent faire enregistrer ces mar-

ques... pourvu qu'ils soient domiciliés aux États-Unis ou

qu'ils résident soit dans un pays, soit dans une tribu dans

lesquels en vertu d'un traité, d'une convention ou d'une

loi, des droits semblables appartiennent aux citoyens des

. - * Loi du 22 juin 1874. Geoffroy, Des brevets d'invention en France et
dans divers États étrangers (Thèse de Paris, 1888), p. 91. Voy. sur cette
différence, dont l'intérêt pratique semble minime, Pollock, dans la Pro-
priété industrielle de Berne, 1889, p.. 80 et s. —Une proposition tendant
à admettre les étrangers audroit de déposer des caveat a été récemment
soumise à la Chambre des représentants ; elle était rendue nécessaire par
la mise en vigueur de la convention d'Union industrielle dé 1883. V. ci-

. dessus, p. 329, note 1.
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Etats-Unis 1. » D'ailleurs, même en l'absence de domicile

sur le sol américain 2, etde toute réciprocité diplomatique
ou législative, l'article 10 de cette loi, ratifiant une juris-

prudence déjà ancienne 3, permet à l'étranger, propriétaire
d'une marque contrefaite, d'obtenir dés dommages-inté-
rêts à raison du préjudice que cette contrefaçon lui a fait

éprouver 4. -'... ..•".,,;,.;.,.. ;' • ,.-.. -.--L. ;.
Le nom commercial de rétrangér lui est égalenient ga-

ranti aux Étals-Unis, sans aucune condition de.réciprocité,

par une action en. dommages-intérêts8;- .

Rappelons enfin que les États-Unis d'Amériqueont accédé

à la convention d'Union industrielle de 18836. K

1 La loi de 1881 ne parle que des marques de fabriqué en usagé dans:
les rapports de la République américaine avec lès autres; nations ou tri->
bus ; elle est ainsi demeurée dans les limites que l'art. lél, § 8, n' 3 de la

constitution -assigne à l'action du législateur fédéral, et respecte ràutorio-;.
mie législative des divers États compris dans l'Union. Meshil, op. cit.,

p. 148, -, •' -
'

.'
-.,...-:•- ,-;;'.

2 V, not. Cour suprême des États-Unis, 18 novembre 1879 (Albany Law:
Journal du 6 décembre 1879). Cf. Clunet, dans le Journal du dr. int. pr., ~

1879,p. 442 ets.; Ch. Lyon-Càen^ ibid., 1882, p. 380ets. >".
3 Court of Ohancery de l'État de New-York, 1844, Taylor (c. Carpenter

Paige, Vol. II, p. 292 ; Cour de circuit des États-Unis, district.de Massa-

chusets, 1844, 3. Story, 458. -
"

."'"""i'•" '
\

4 La convention intervenue à la date du 16 avril 1869 entre la France
et les États-Unis s'était occupée spécialement d'assurer dans ce dernier

pays la protection des marques françaises; mais l'inconstitutionnàlité de
cette convention a été reconnue. Cf. Clunet, dans le Journal du dr. int.

pr., 1879, p. 450 et s.; Lyon-Caen, ibid., 1882, p. 383 et s. Voy. cepen-
dant Nîmes, 2 décembre 1893. ,

» Cour de circuit des États-Unis, 13 et 15 avril 187.6 (Pataille, 1878,
p. 185); Mesnil, op. cit.,-p. 167. La Cour de circuit, district sud de New-

York, a jugé, en 1893, que le Gouvernement français et la compagnie de

Vichy sont en droit d'empêcher la vente aux États-Unis, sous le nom

à'eau de Vichy, d'un produit industriel fabriqué par un sujet américain,
bien que les formalités requises par les traités pour le dépôt des marques
de fabrique n'aient pas été-remplies : le nom de Vichy, en effet, n'est pas
une marque de fabrique, mais un nom commercial, dont, la propriété est

garantie aux Français par les traités en vigueur, en dehors de toute for-

malité de dépôt (Le Temps du 29 juillet 1893; Journal du dr. int. pr.,

1893, p. 1286).
0 V. ci-dessus, p. 328. .

W. - II. 31
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: Quant aux corporations et sociétés étrangères, il a été
admis pendant longtemps qu'elles ne peuvent agir et faire

d'opérations sur le territoire d'un État dépendant de l'U-

nion, à moins d'avoir obtenu l'assentiment formel ou tacite

de cet État, qui a qualité pour les frapper d'une taxe 1. Mais
un revirement semble se manifester à cet égard dans la j uris-

prudence américaine; elle tend aujourd'hui à reconnaître

que toute société légalement constituée à l'étranger peut
exercer ses droits, sans autre condition, dans toute l'éten-

due de la République américaine. On trouve, dans une

décision récente de la Cour suprême des États-Unis, l'affir-

mation suivante : « Les sociétés qui se livrent au commerce

international ne peuvent être soumises par les États parti-
culiers à des conditions restrictives de leur capacité 2. »

Dans tous les cas, il n'est pas contestable, en présence du

traité du 9 août 1882, que les sociétés françaises par actions

ne possèdent aux États-Unis l'existence et la capacité léga-
les3.. ..

TITRE II. .

DROIT CONTINENTAL EUROPÉEN.

Si les législations de l'Europe continentale s'accordent

avec raison à refuser à l'étranger le bénéfice des droits pu-
rement politiques, elles ne sont pas toutes inspirées par les

mêmes principes, en ce qui touche son admission à la

jouissance des droits privés sur les divers territoires qu'elles

régissent.

1
Courd'appel duKentucky, 17 décembre 1887 (Alb. L. J., t. XXXVIII

p. 217) ; Cour suprême des États-Unis, 19 mars 1888 (Journal du dr; int.' 1

pr., 1889, p. 730).
2 American Law Rev., t. XXI, p. 731, citée par le Journal du dr. int.

pr., 1890, p.'373. Voy. aussi Cour de circuit des États-Unis, district de

New-Jersey, lor août 1887 (Alb. L. J., t. XXXVI, p. 371 ; Journal du -dr.

int.pr., 1890, p. 372).
3 V. ci-dessus, p. 427.
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Les unes, à l'exemple de la loi française, subordonnent

pour lui cette jouissance à une condition de réciprocité'di-

plomatique. D'autres Se contentent d'une réciprocité: légis-
lative ou de fait. D'autres enfin, plus généreuses, ne font

en général aucune distinction entre le national et l'étran-

ger, sous le rapport du droit privé, et admettent ce dernier
à jouir, sans aucune condition de réciprocité et sauf de
rares exceptions, de tous les droits de famille ou patrimo-
niaux qui sont reconnus aux citoyens.

L'étude approfondie de ces textes nous obligerait à des

développements hors de proportion avec le cadre de cet

ouvrage ; aussi nous en tiendrons-nous strictement aux

idées générales dont ils nous montrent l'application.

PREMIEUGROUPE.— Belgique.
— Grèce. —

Luxembourg.

Ce groupe comprend les législations qui font, en prin-

cipe, de la réciprocité diplomatique la base de la condition

civile des personnes étrangères. Il en est ainsi de la loi

belge, de la loi grecque, de celle du grand duché de

Luxembourg, qui procèdent directement du Code-civil fran-

çais; il en est encore ainsi de l'Alsacc-Lorraine 1, des pays
rhénans et de quelquesjcantons suisses.

Belgique 2. —L'article 128 de la Constitution belge dû 25

février 1831 pose en principe que l'étranger a droit, comme

les Belges eux-mêmes, à la protection des lois : « Tout

étranger, qui se trouve sur le territoire de la Belgique'}

jouit de la protection accordée aux personnes et aux biensy
sauf les exceptions établies par la loi. »'.

Ces exceptions, quelles sont-elles?

1
Voy. ci-dessous, p. 500. :

2 V. sur la condition des étrangers en Belgique, Haus, Du droit privé

qui régit les étrangers en Belgique , Gand, 1874; Lippens, Expose dû

système de la législation civile sur les droits dont les étrangers jouissent
en, Belgique, 1871. :;•:.;.'
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Il va sans dire tout d'abord que les fonctions publiques,

que les mandats électifs, et d'une manière générale tous

les droits politiques, sont refusés aux étrangers.
Quant aux droits d'ordre privé, pour déterminer ceux

auxquels ils peuvent prétendre, il suffit'de se reporter aux

règles qui sont écrites dans les articles 11 et 13 du Code

civil, et qui gouvernent, en Belgique comme en France,
la condition juridique des ressortissants étrangers : les

développements que ces règles ont déjà reçues nous dis-

pensent d'y insister longuement.
La jurisprudence belge, partant de la distinction établie

par les tribunaux français, entre les facultés qui sont dû

droit civil et celles qui dépendent du droit naturel, ne fait

notamment aucune difficulté pour admettre, par interpré-
tation de l'article 11 du Code civil, un étranger à gérer
la tutelle ou à siéger dans le conseil de famille d'un inca-

pable :. « Le droit d'être membre d'un conseil de famille,
dit la Cour de Liège dans son arrêt du 22 juin 1842, comme

celui d'être nommé tuteur, sont des droits d'une nature

particulière, qui dérivent autant de la famille que du droit

civil; aussi l'article 442 du Code civil, qui en u m ère les

causes qui rendent incapable d'être tuteur ou membre

d'un conseil de famille, n'y comprend pas Fextranéité 1. »

Mais, d'autre part, on s'accorde généralement à reconnaître

que,l'adoption étant un acte purement civil, l'étranger ne

peut ni adopter ni être adopté en Belgique, à moins qu'il

n'y soit autorisé par un traité ou par l'effet d'une admission

à domicile. - -•

Quant au droit d'acquérir et de posséder, même des

propriétés immobilières, sur le sol belge, nul doute que

l'étranger, le Français en particulier, ne puisse y prétendre.

L'incapacité de recevoir à litre de succession et à titre

gratuit, effacée de notre législation depuis 1819, a été

1 Pasicrisie, 1842. 2. 167; Dicey et Stocquart, op. cit., t. I, p. 381;

Laurent, Principes du droit civil, t. I,n° 446 ; Droit civil international,
t. III, n»344.
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d'abord modifiée chez nos voisins par une loi du 20 mai

1837, puis définitivement abolie par la loi du 27 avril 1868,

qui établit à ce point de vue l'égalité entre l'étranger et

le national; sauf le droit de prélèvement que, à l'exemple
de l'article 2 de la loi française de 1819, elle accorde à ce

dernier sur les biens auxquels il serait appelé en Belgique
concurremment avec un cohéritier étranger, pour le dé-

dommager de l'exclusion dont il aurait souffert sur les

biens héréditaires sis à l'étranger.
La protection des droils intellectuels de l'étranger se

trouve assurée sur le sol de la Belgique, en dehors de

l'Union industrielle de 1883 et de l'Union littéraire de

1886 qui la comptent au nombre de leurs premiers adhé-

rents, par la loi du 22 mars 1886 sur le droit d'auteur,
article 38 *, et par la loi du 28 mai 1854, sur les brevets

d'invention, qui ne font en principe aucune distinction

entre le régnicole et lui 2.

Relativement aux marques de fabrique et de commerce,
la loi du lot avril 1879 s'est approprié les règles posées par
la loi française du 23 juin 18573. L'étranger peut en

invoquer le bénéfice pour les produits des établissements

industriels qu'il possède en Belgique ; quand à ceux qui
sortent d'établissements situés en pays étranger, ils ne sont

1 Annuaire de législation étrangère, 1887, p. 453 et s.; notice et notes

par M. Ch. Lyon-Caen; V. aussi dans le Journal du dr, int. pr,, 1887,
p. 403 et s., une étude de M. de Borchgrave, sur les droits des auteurs
et des artistes étrangers en Belgique. —La Belgique a, à l'heure actuelle,
sans parler de la convention d'Union de Berne, des traités particuliers relàr

. tifs à la protection des droits d'auteur avec les, Pays-Bas (30 août 1858),
avec le Portugal (11 octobre 1866), avec l'Espagne (26 juin 1880), avec

l'Allemagne (12 décembre 1883). Elle a été placée, nous l'avons vu (Voy.
ci-dessus, p. 478), au bénéfice du Copyright américain de 1891.

2 Pandectes belges, v° Brevet d'invention, nos 27 et 28. T-Toutefois,
l'article 8 de la loi de 1854, analogue à l'article 47 de la loi française de
1844 (Voy. ci-dessus, p. 264), soumet le breveté étranger qui requiert la
saisie d'objets prétendus contrefaits, à l'obligation de fournir un caution-
nement.

3 V. ci-dessus, p. 300, et sur les débats qui ont précédé l'adoption de là
loi de 1879, Mesnil, op. cit., p. 151 et s.
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garantis que si des conventions diplomatiques attribuent aux

marques belges dans ce pays une protection égale 1.

De même les étrangers ne peuvent acquérir en Belgique,
même par un dépôt régulier^ un droit privatif sur un

dessin ou modèle industriel, que si une convention diplo-

matique leur en reconnaît le droit 2.

Mais, d'autre part, même en l'absence de toute récipro-

cité, la jurisprudence autorise le fabricant et le commer-

çant étrangers à invoquer l'article 191 du Code pénal, qui

réprime l'usurpation du nom 3. Et la Cour de cassation de

Belgique a fait de ce texte une application particulière-
ment intéressante, en admettant l'Etat français à poursui-
vre la contrefaçon du nom (Administration des contribu-

tions indirectes), sous lequel il exerce le monopole de la

fabrication du tabac : « La profession de fabricant, porte
l'arrêt du 26 décembre 1876, peut être exercée aussi bien

-par une personne morale que par une personne physique,
et notamment par une administration du pays ou de l'étran-

ger. L'exercice de celle profession est protégé par la loi

belge au même titre que l'exercice de toute profession par
un particulier, par cela seul qu'aucune disposition ne met

les administrations publiques étrangères hors du droit

commun*. »

Au surplus, les personnes morales , régulièrement cons-

,'V-1 V. trib. comm. Bruxelles, 24 février 1890 (Journal du dr. int. pr.,

1891, p, 277). Cf. dans le Journal du.dr. int, pr., 1881, p. 386 et s., un

.'.article de M. A. Braun, sur tes droits des étrangers en Belgique, en hia-

lïière de marques de fabrique et dé commerce, et de nom commercial.. ..--•

,:'r2,Trib. comm. Bruxelles, Il décembre 1890 (Journal du dr. int. pr.,

1Ï891, p. 1014 ; Revue prat. des sociétés,1891, p. 187); Bruxelles, 21 fé-

vrier 1892 (Joufnaldu dr. int. pr., 1893, p. 1244).

,„ 3 Çass. Belgique, 5 juin 1876 et 9 novembre 1876 ; Bruxelles, 4 février

V,1880 (Pataille, 1881, p. 106) ; Trib. comm. Bruxelles, 28 octobre 1889

..{Belg, jud.,. 1889, p. 1499) ; Bruxelles, 9 février 1890 (Pasicnsie, 1890. 2.

.160 ; Journal du dr.int. pr., 1890, p. 143) ; Trib. comm. Anvers, 15 mai

,;,1891 (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 227). .: ,o

iir,i.;4.'.GasB.Belgique, 26décembre 1876 [Pasicrisie, 1877. .1. bi; Journal du

dr. int. pr., 1878, p, 423). Cf., Mesnil, op, cit., p.; 168 et s., ., , ,,..,.
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tiluées à l'étranger, sont, d'une manière générale, admises

à faire valoir leurs droits sur le sol belge '. Toutefois leur

capacité n*esl pas absolue. On admet assez volontiers qu'un
État étranger, reconnu en Belgique, soit par voie des

traités, soit par voie de relations diplomatiques, est, faute

de loi qui lui en refuse le droit 2, capable d'y posséder des

immeubles urbains ou ruraux 3. Quant aux autres person-
nes morales de création étrangère, on décide communé-

ment qu'elles ne peuvent acquérir et posséder en Belgique

que si la réciprocité existe 4.

1 Cf. le projet de révision du Code civil belge dépose, le 17 novembre

1887, sur le bureau de la Chambre des représentants. Art. 13 : « Les

États étrangers, les provinces et les communes étrangères, ainsi que les

établissements qui leur sont subordonnés, exercent en Belgique les droits

civils que la loi étrangère leur reconnaît. Us ne peuvent toutefois y rece-

voir'des dons ou des legs qu'avec l'autorisation du Gouvernement belge.
— Sauf disposition contraire dans les lois ou dans les traites, les autres

corps moraux constitués à l'étranger n'ont d'existence légale en Belgique

que si les institutions similaires établies dans le royaume y jouissent du

privilège de la personnification civile. Dans ce cas, ils sont admis à exer-

cer les droits civils qu'ils tiennent de la loi étrangère, sous les conditions

et sous les restrictions imposées en Belgique aux corps moraux du même

genre. » V. sur cette disposition duprojef, Van Berghem, dans la Revue

de droit international, 1889, p. 5.
2

Voy. notamment la loi du 23 février 1869 qui a prohibé la cession

d'une ligne ferrée belge à l'administration d'un chemin de fer étranger.
3 Oh. Woeste, dans le Journal du dr. int. pr., 1893, p. 1123 et s.; Le-

'jeune, ibid., 1893, p. 1126 et s.
'* Lejeune, loc. cit. —Pour pouvoir recueillir des legs d'immeubles si-

tués en Belgique, toute personne morale étrangère doit, en ce cas, ob-

tenir du Gouvernement belge l'autorisation exigée par l'article 910'du

Code civil. A cet effet, elle est"tenue de; déposer les. pièces suivantes;:
lo une délibération revêtue de l'avis des autorités auxquelles elle .est

subordonnée, tendant à obtenir ladite autorisation ; 2° une copie conforme

à la décision du pouvoir compétent de son pays, l'autorisant à recueillir

le legs; 3° une expédition authentique du testament contenant. Te legs,
ainsi qu'une copie textuelle de cet acte, certifiée conforme par l'établisse-

ment intéressé ; 4° un extrait du cadastre indiquant la nature, la situation,
la contenance et le revenu net des immeubles légués, un certificat du

conservateur des hypothèques et un procès-verbal d'expertise ; 5° un dou-

ble de son dernier budget et de son dernier compte ; 6° un tableau de sa

fortune mobilière et immobilière ; 7? un état contenant des renseignements
au sujet de la situation de fortune du testateur et au sujet delà position

plus ou moins aisée et,du degré de;parenté âës-héritiérs.' ..v.v li^i ,^h
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La condition des sociétés de commerce étrangères a

attiré spécialement l'attention du législateur. La loi du 28

mai 1873, étendant le bénéfice de celle de 1855, que nous

avons mentionnée plus haut^ reconnaît, en termes for-

mels, leur capacité d'agir sur le sol belge. Art. 128 : « Les

sociétés anonymes et les autres associations commerciales,
industrielles ou financières, constituées et ayant leur siège
en pays étranger, pourront faire leurs opérations et ester

eh justice en Belgique. » Dans le cas où elles viendraient

à y fonder une succursale ou un siège quelconque d'opé-
ration, elles sont tenues de se conformer aux prescrip-
tions de la loi belge relatives à la publication des actes

et'dès bilans;-à défaut de publication, bien que la société

ne soit pas nulle \ les actions qu'elle dirigerait contre des

tiers pourraient être déclarées non recevables 2. Enfin les

personnes préposées à la gestion de l'établissement belge
encourent au regard des tiers la même responsabilité que
si elles représentaient une société belge (L. 1873, art.

130): 3.
"'

Ajoutons, dès à présent, que la loi du 26 mars 1876 (C.

pr. civ., art. 52), plus libérale que la jurisprudence fran-

1 Trib. Anvers,,2 février 1888 (Pasicrisie, 1888. 3. 1.99).
2Oassr Belgique, 8 décembre 1887 (Belg.jud. du 18 mars 1888); Trib.'-

comm. Bruxelles, 25 mars 1889 (Journal des trib. (B) du 26 mai 1889);

Bruxelles, 6 novembre 1889 (Journal des trib. (B) du 1er décembre 1889);
Trib. civ. Bruxelles, 18 juin 1890 (Journal du dr. int. pr., 1891, p. 279).

3 Les prescriptions de,l'article 130 de la loi de 1873 n'ont, suivant l'o-

pinion.-commune, aucun effet rétroactif et ne s'appliquent pas aux socié^

tés étrangères qui auraient fondé des succursales en Belgique, avant leur

mise en vigueur. Guillery, t. III, p. 445; Biot, Traité de droit comm., &e

éd., t. I, p. 225; Mommaert, Revue prat.-des sociétés, 1890, p. 355 et

369; Trib. Termonde, 3 décembre 1878 (Pasicrisie, 1879. 3. 335) ; Trib.

Anvers, 25 janvier 1890 (Revue prat. des sociétés, 1890, p. 375); Trib;

Courtrai, 26 juillet 1890 (ibid., p. 390) ; Trib. comm. Bruxelles, 10 juin
1890 {Pasicrisie, 1890. 3. 333 ; Journal du dr. int. pr.', 1891, p. 1014):;

Bruxelles, 23 avril.1891 (Journal du dr. int. pr., 1891, p. 597 ; Revue

prat.de dr. int. pr., 1890-1891,.lr
0

partie, p. 337). Voy. cep. Namur,

t.II, n° 1372, p. 433; Trib. Bruxelles, 18 juin 1890 (Revue prat. de.dr.-

int.pr.,:1890A89V, l™ partie,, p. 337). .
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çaise 1, a législutivement consacré la compétence des tribu-
naux belges au regard des plaideurs étrangers.; . :-;

Gongo belge.
— La législation du nouvel État indépen^

dant du Congo, rattaché à la Belgique par un lien d'union,

personnelle et placé sousila souveraineté du roiLéopold;; est*

beaucoup plus généreuse envers les étrangers que ne l'est
la loi belge elle-même; elle ne met à la protection qu'elle
leur assure aucune condition de réciprocité ou d'admission
à domicile. L'article 1er du décret du 20 février 1891, dû à

la rédaction de MM. Rolin-Jaequemyns et Ravier., s'expriine
ainsi : « L'étranger qui se trouve sur le territoire de l'Étatr

indépendant du Congo y jouit de la plénitude des droits^
civils. Il est protégé, dans sa personne et dans ses biens,;,
au même titre que les nationaux 2. » .;,,;

Grèce. —L'article 13 de la loi civile hellénique dispose;;

que l'étranger jouit en Grèce des droits civils qui n'ont,

pas été réservés aux indigènes. Les droits qui leur sont,
ainsi refusés, un traité conclu avec le Gouvernement

grec par l'État dont ils relèvent, peut leur en assurer le

bénéfice; et de même l'article 16 permet au roi d'àcconder

par décret la pleine jouissance des droits civils à certains

étrangers, avant l'expiration du temps nécessaire pouf leur

naturalisation 3. ;c

1
Voy; ci-dessous , tome cinquième.

2 Annuaire de législation étrangère, 1892; p. 873 ; Journal du dr, int:

pr., 1891, p. 673. Voy. sur ce décret, Vauthier, Les étrangers et.Vappli-{
cation des lois dans l'État indépendant du Congo, dans la Revue prat.
de dr. int. pr., 1890-1891, 28 partie, p. 179. — Un traité d'amitié, de
commerce et de navigation a été signé, à la date du! 24 janvier-1891,;.
entre les États-Unis d'Amérique et l'État du Congo ; ce traité assuré aux.
ressortissants des deux États le traitement de la nation la plus favorisée,.
en ce qui concerne l'acquisition, la possession et la transmission de leurs:

biens, meubles ou immeubles, et le libre accès des tribunaux. Zeitschrift
fur internationales Privât und Strafrccht, 1893, p. 108. Il existe égale-
ment un traité d'établissement entre la Suisse et le Congo, en date du
19 novembre 1889.

3 Cette concession peut être retirée par un autre .décret. Cour d'Athènes;-.;
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Le Code pénal de 1833 (art. 433) reconnaît aux auteurs

étrangers, comme aux nationaux eux-mêmes, le droit de

poursuivre en justice la contrefaçon de leurs oeuvres,

pourvu que l'État auquel ils ressortissent accorde aux su-

jets hellènes une protection légale ; il n'est pas nécessaire

d'ailleurs que celte réciprocité ait été" constatée par un

traité. :':--' -,. ,' -.-.•;. .---—
La garantie des marques de fabrique et de cornmerce est

organisée en Grèce par la loi du 10-22 février 1893. Les dis-

positions; de cette; loi peuvent être invoquées par les indus^

triels ou commerçants établis à l'étranger, lorsqu'il existe

entre leur pays d'établissement et la Grèce un traité stipu-
lant, la réciprocité en matière de marqués. Cette réciprocité
alMêJu dan& les rapports/de la Grèce avec l'Italie et avec la

France.; Ceux qui en réclament le bénéfice*ont droit au

jnême traitement que les nationaux établis dansTe pays;
mais ils doivent joindre aux pièces exigées pour le dépôt
des marques nationales : 1° une déclaration officielle dû-

ment légalisée par l'autorité consulairei grecque compé-
tente -, constatant que; les; prescriptions ue la législation

«d'origine sur les marqués ont été obéiés; 2° un pouvoir

légalisé désignant un mandataire en Grèce; 3° une décla-

ration écrite par laquelle le déposant se soumet à la juri-
diction des tribunaux athéniens. Mais, en aucun cas, ils ne

peuvent jouir en Grèce d'une protection plus étendue que
celle qui est accordée à leurs marques, par la loi du pays
où leur établissement est situé,

: Les;sociétés étrangères en nom collectif et en comman-

dite simple sont investies en Grèce, en dehors de toute

autorisation, des mêmes droits civils que les étrangers en

général. Quant aux sociétés anonymes, elles ne peuvent
exercer leurs droits et ester en justice qu'en vertu d'une

reconnaissance du gouvernement hellénique. Cette recon-

ârrêt 1514 de 1871; Cour de cassation, arrêt 75 de 1872 (Rontiris, dans
le Journal dudr. int. pr., 1890; p. 233).; .,', , ,

'
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naissance résulte tantôt d'une loi, tantôt d'un décret royal,
tantôt d'une convention diplomatique. C'est une loi, la loi

du 10 août 1861, qui a admis, sous condition de récipro-
cité *, les sociétés anonymes françaises à agir en Grèce. Ce

sont dés décrets qui, conformément à l'article 2 dé cette

loi; ont habilité les sociétés belges. (Décret du 21 inars-2

avril 1881) et les sociétés anglaises (Décret du 21 juillet

1888). Enfin divers traités ont reconnu l'existence des so-

ciétés portugaises (Traité du 31 décembre 1876-12; janvier

1877) > italiennes (Traité duj 5-17 noyeïlfcre 1877) et alles-

mandés (Traité du 27 juin-Sl juillet 1884 2),

Luxembourg. —-- La condition légale des étrangers; au

Luxembourg est régie par les articles 11 et 13 du:Code

civil luxembourgeois;, analogues aux dispositions corres^

pondantes du Gode civil français; et là jurisprudence;en
conclut, comme en France, que, sauf le cas d'une conven-

tion diplomatique ou d'une autorisation de domicile, l'é-

tranger ne peut réclamer que lés droits privés qui ont leur
source dans le droit naturel, dans le droit des gens. „/

Mais d'autre part la protection des droits intellectuels

des Français au Luxembourg se trouvé assurée par la con-
vention du 16; décembre 1865, relative à la propriété litté-

raire et artistique, et par celle, du 27 mars 1880; concer-
nant les marques de fabrique et de commerce, auxquelles
il faut joindre la convention d'Union littéraire dé 1886,

signée par le Grand-Duché. .

Enfin la loi luxembourgeoise du 17 novembre 1860, qui
est la reproduction littérale de la loi française du 30 mai

1887, ne permet aux sociétés anonymes étrangères d'exercer

leurs droits et d'ester en justice sur le sol du Luxembourg

1
Bappelons que. le décret impérial du 9 novembre; 1861 (Voy. ci-dessus,

p. 427) a étendu aux sociétés grecques par actions en France le bénéfice
de l'autorisation collective résultant de la loi du 30 mai 1857.

2
Voy. sur la condition légale des sociétés étrangères en Grèce l'étude

de M. Jean Euclidès, dans le Journaldu dr.dnt. pr:, 1889, p. 59 et:-.s.,'
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qu'à la condition que leur existence ait été reconnue par
un arrêté grand'ducal; mais il a été jugé que cette loi n'a

pas entendu modifier le régime des sociétés allemandes,

pour lesquelles le droit d'étendre leurs opérations sur lé

territoire luxembourgeois résulte des traités de commerce

et de douane intervenus entre le Grand-Duché d'une part,
la Prusse et divers États allemands de l'autre, les 8 février

1842, 2 avril 1853, 16 mai, 20 et 25 octobre 1865, et 18

jjuiJi 1872 s. _ /:,

DEUXIÈME GROUPE.—Allemagne. — Autriche-Hongrie.—-
'Monaco. — Serbie. — Suède-Norvège,

— Confédération

a;. suisse: '--i- ,.-'-•

r Dans ce groupe rentrent les législations qui, subordon-

nant eu général à une réciprocité législative; ou de fait la. con-

cession des droits civils aux étrangers, font à ces derniers

une situation égale à celle qui est faite par la loi dont ils

relèvent aux ressortissants du pays dont ils habitent le sol.

,: Allemagne^ ,-<-*Laissant de côté les Codes éneore.si divers

qui régissent isolément chacun des États coin pris, dans

l'Empire d'Allemagne, bornons-nous à dire que le droit

commun allemand, qui s'applique dans tous les cas qu'ils
n'ont pas formellement prévus 2, attribue en principe aux

1 Cass. Luxembourg, 13 juin 1890 (Revue prat. de dr. int.pr., 1890-

Ï891, Impartie, p. 333).
2 Parmi les particularités législatives propres à tel ou à tel État de

l'Allemagne, signalons : 'a) la- disposition de la loi wurtembergeoise du

28 juin 1876 (Annuaire de législation étrangère, 1877, p. 313), aux: ter-

mes de laquelle l'étranger ne peut remplir au Wurtemberg les fonctions
de tuteur s'il n'y a été autorisé par le ministre de la justice. Cette loi a

abrogé l'ordonnance royale du 7 mars 1809, suivant laquelle la tutelle
des mineurs wurtembergeois ne pouvait être exercée que par desWur-

tembergeois demeurant dans le pays ; 6) les articles 4 et 5 du Landrecht

/wurtembergeois qui limitent pour l'étranger le droit d'acquérir des im-

/meubles. Art. 4 : « L'étranger ne peut acquérir d'immeubles dans le

royaume par voie d'achat, d'échange ou.de dation en paiement. Les iml-
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étrangers tous les droits privés dont les indigènes ont la

jouissance
1
; mais cette assimilation trouve une limite dans

le.droit de rétorsion qui permet au juge d'en refuser le

bénéfice à l'étranger, dont la loi ne traite pas les sujets
allemands d'une manière aussi favorable que les nâtiov;

naux 2. Et l'article 3 de la loi d'empire du 10 février 1877

(Konkurs Ordnung) fait de cette! idée une application des

plus remarquables, lorsqu'il dispose que « les créanciers

étrangers sont égaux aux.nationauxen finatière dé faillite,
mais que, avec l'approbation' du Conseil fédéral (Bundes-

rath), il peut être: décidé, par ordonnance du chancelier ';.

de: l'empire, qu'un droit dé représailles sera mis en usage

meubles échus à un étranger par succession, don, legs ou par mariage

peuvent, dans les deux ans de l'acquisition, être cédés à un régnicple,
soit à l'amiable, soit par voie de justice. » Art. 5 : « Sont exemptés des

dispositionsqui précèdent : 1» les sujetsi de la Confédération germanique; ;

2°: les étrangers qui ont obtenu de l'administration locale (Kxeis-Regierûng)
une dispense spéciale pour l'acquisition d'un immeuble; » c)la loi bâr

doisé du 4 juin 1864, qui crée' un privilège au profit des nationaux en

matière de successions et des donations; D'après,,cette:.loi,.conforme à,

l'interprétation que quelques auteurs donnent (ci-des8iis,:,p. 353) à la loi

française du 14 juillet 1819, « lorsqu'une partie des biens d'une succession

ou d'une donation- se trouve ^dans lé pays et uneautre partie; à J'ëtrangér,
et que les nationaux sont exclus de cette dernière en leur qualiifd'ëira'nç :

gers, ils retiennent un dédommagement égal sur la part dés biens situes;

dans le pays et revenant aux étrangers qui les excluent. »
'

4 Par étrangers, il faut entendre ici les personnes qui ne se rattachent

par leur nationalité à aucun des États compris dans l'Empire allemand.
L'art. 3 de la Constitution impériale-place, en effet, dans chaque État

confédéré les ressortissants des autres États confédérés sur le même pied

que ses nationaux. Lehr, Traité élém. de droit civil germanique, t. I,

p. 94. ''.".'
"

:. '.;'••/":'-..
2 Landrecht prussien, Introduction, art. 41 : « Les ressortissants étran-

gers jouissent dans le pays, pour tout acte licite, des mêmes droits que
les nationaux, tant qu'ils ne se rendent pas indignes delà protection';des
lois. « Art. 42 : ceLe fait que des États étrangers auraient à cet égard une-

législation différente ne suffit pas pour écarter l'application de cette

règle.. » Art. 43 : «. Mais si un État étranger soumet les étrangers en géL
nèral ou les ressortissants prussiens en particulier à des règlements qui
empirent leur situation, ou. s'il tolère sciemment des abus de ce genre,
on appliqué le droit de rétorsion. » Code saxon, art. 20,: « Si les lois d'un
État étranger consacrent une. différence entre ses ressortissants; et les gens
du dehors, on doit, en tant que la législation saxonne le permet, appliquer
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contre les nationaux d'un Etat étranger ou leurs ayants-
droit 1. ».-;

Plusieurs textes législatifs importants s'occupent de la

garantie des droits intellectuels.de l'étranger.
En règle, les auteurs elles artistes'de nationalité étran-

gère ne sont, protégés en Allemagne que s'ils ont publié
leurs oeuvres chez un éditeur y ayant un établissement
commercial (Loi du 11 juin 1870, art. 612, et loi du 9 jan-
vier 1876, relative aux oeuvres des arts figuratifs, art. 20)

3
;

mais cette disposition rigoureuse se trouve atténuée : d'une

part en faveur des États ayant fait partie de l'ancienne Con-

fédération -germanique, c'est-à-dire des États allemands,
de certaines parties de l'Autriche, du Lichtenstein, du

la même différence aux sujets de cet Etat en Saxe, sans qu'il soit permis
d'éluder cette rétorsion par une cession de droits à des tiers. »".—- Mittèr-

maièr,&rundsâtze des gemeinen deutschen Privdtrechts, 1847, § 109 et

s.;; Stobbe, Handbuçh des deutschen Privatrechts, 1.1; pp. 255-270 ; Putter,
Cas praktische Frerndenrecht, Leipzig, 1845 ; Lehr,,Traité élém. de droit
civil germanique, t. I, p. 93. — Néanmoins TJSmpire allemand a conclu
ûn: certain- nombre de traités; garantissant d'une manière formelle aux

étrangers, dans la sphère des intérêts privés, un traitement égala celui

qui est fait aux nationaux eux-mêmes. C'est ainsi notamment que le traité
de commerce et' de navigation intervertu entre l'Allemagne et l'Italie, le
4 mai 1883, admet, dans son article 2, les Italiens en Allemagne, comme
les Allemands en Italie, à la pleine jouissance des droits civils ; c& qui
emporte pour eux la capacité d'acquérir, même par succession, de posséder
et d'aliéner toute espèce de biens. Cf. trib. régional supérieur de Carlsruhe,
15 janvier. 1892 (Zeitschrift fur franz. Recht, t. XXIII, p. 267 ; Journal

du dr. int, pr., 1893, p. 186). Voy. aussi le traité d'établissement entre

l'Allemagne et la Suisse du 31 mai 1890 (art. 3).
1 La loi sur les frais de justice (Gerichtskostengesetz), § 85, al. 2,

n° 1, applique de même le système dé la réciprocité de fait au paiement
dès taxes que les étrangers sont tenus d'acquitter en Allemagne.. Cf.

Reiehsgericht de Leipzig, 29 septembre 1891 (Zeitschrift fur internatio-
nales Privât und Strafrecht, 1892, p. 294).

2 Cf. Reiehsgericht de Leipzig, 12 juin 1880 (Journal du dr. int. pr.,

1882, p. 352).
3 Cf. Journal du dr. int. pr., 1891, p. 473. — La loi du 10 janvier

1876, qui a organisé la protection des photographies, ne tient aucun

compte du. lieu de publication ; elle s'attache uniquement à la nationalité

de l'auteur. Les seuls photographes protégés sont ceux qui ont la qualité
de sujets allemands. Darras, dans le Journal dudr. int. pr., 1893, p.
711. '"-
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Limbourg et du Luxembourg; les oeuvres qui y ont vu le

jour ou qui, encore inédites, appartiennent à l'un de leurs

nationaux, sont garanties en Allemagne contre toute con-

trefaçon, sous une simple condition de réciprocité légale

(L. dé 1870, art. 62; L. de 1876, art. 21) : de l'autre en

faveur des sujets des Puissances ayant conclu avecTAIlema-

gne des traités pour la protection des droits d'auteur; ces

traités sont très nombreux (Y. -flot, le traité franco-aile^

mand du 19 avril 1883) 1, et l'Empire allemand- a été l'un

des premiers à adhérer à la: convention dé Berne.

La loi d'empire du 7 avril 1891 sur lès. brevets (l'inven-

tion permet à l'étranger de faire breveter en Allemagne
toute découverte nouvelle (art. 12); toutefois elle exige que
l'inventeur ne résidant pas en Allemagne constitue un

mandataire pour le représenter dans les actes ultérieurs 2.

Il semble bien d'ailleurs que cette exigence, quoique visant

en fait surtout l'inventeur étranger, s'impose aux Allemands

habitant Fétranger eux-mêmes, et respecte ainsi l'égalité
dé leurs conditions ; mais la loi nouvelle porte à cette

égalité une atteinte sensible, lorsqu'elle ajouté que «le

chancelier de l'Empire pourra décider, avec l'assehli^
ment du Conseil fédéral, qu'il y a lieu d'exercer un/alrpit
de rétorsion (Gegenrecht) contre les ressortissants d'un

État étranger 3. »

1
Voy., sur ce traité, Ch. Lyon-Caen, dans la Revue de droit interna-

tional, 1884, p. 437 et s.; Otto Dambach, Der deutscli-franzosisclie Litte-

rar-Vertrag vom 49 april 4883. — Citons également le traité entre l'Al-

lemagne et la Belgique, du 12 décembre 1883, entré l'Allemagne et-

l'Italie, du 20 juin 1884, entre l'Allemagne et les États-Unis du 15 janvier
1892 (Zeitschrift fur internationales Privât und Strafrecht, 1892,, p. 420) ;
mais cette dernière convention a été vivement attaquée en Allemagne; le

congrès des écrivains et journalistes allemands réunis à Munich en juillet-
1893 en a réclamé la dénonciation. Darras, dans le Journal dû dr.int:

pr., 1893, p. 704, note 2.
2 Ce mandataire a qualité pour agir contre les contrefacteurs au nom

de l'inventeur qu'il représente ; la loi de 1891 lui donne même le droit
d'exercer les actions pénales. G. Huard, dans le Bulletin de la Soc. de lég,
comp., 1892, p. 571.

3 Le projet primitif se montrait encore plus rigoureux. D'après ses dis-'
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De même la loi du l 01'
juin 1891 sur les dessins et mo-

dèles industriels porte, dans son § 13, que le fabricant qui
n'a dans l'Empire ni domicile ni établissement ne peut
prétendre au bénéfice de ses dispositions que si, dans l'État
où il.a son domicile ou son établissement, les dessins et
modèles allemands jouissent eux-mêmes d'une protection
constatée par un avis publié dans le Bulletin- des lois de

l'Empire; en pareil cas, la désignation d'un représentant
domicilié en Allemagne s'impose 1.

En ce qui touche la protection des marques de fabrique
et de commerce, et celle du nom commercial, la loi du 30
mars 1874 rassure à tout industriel ou négociant établi eh

Allemagne, sans distinction de nationalité (art. 13), et

même, à défaut d'établissement sur le territoire allemand,
le bénéfice de cette loi peut être invoqué par un producteur
ou un commerçant étranger, pourvu qu'il soit constaté par
un avis inséré au Bulletin des lois de l'Empire que, dans

le pays où est située son exploitation, les marques de fa-

brique ou raisons de commerce allemandes sont protégées

parla loi (art. 20). Le. dépôt des marques étrangères ne

peut être effectué qu'au tribunal de commerce de.Leipzig;
et celui qui l'opère doit, en même temps, d'une part,
déclarer qu'il accepte éventuellement la juridiction de ce

tribunal, de l'autre, établir qu'il a satisfait, dans son pays

d'origine, aux conditions diverses auxquelles ce pays subor-

donne la garantie des marques 2.

positions, qui n'ont pas abouti, un étranger n'aurait pu obtenir un brevet
en Allemagne ou exercer les droits d'un breveté que s'il avait été établi

d'une manière officielle que, dans le pays de cet étranger, les sujets de
'

;
l'Empire ne sont pas traités moins favorablement, que les ressortissants
d'autres États. Devaux, Les brevets d'Invention au point de vue interna-

tional (Thèse de Paris), 1892 ; Milhaud, op. cit., p. 64 et s. — Sur la

législation actuelle des brevets d'invention en Allemagne, voy. au surplus
Journal du dr. int.pr., 1892, p. 405 et s.; et G. Huard, dans le Bulletin
de la Soc. de lég. comp., ,1892, p. 558 et s. -

1
Zeitschrift fur inte7'nationales Privât und Slrafrecht, 1890-1891, p.

528. — On règlement pour l'exécution de cette loi a été fait le 11 juillet
1891 (ibid., 1890-1891, p. 714).

2 Un décret impérial du 8 février 1875 a réglé les mesures d'exécution
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Il a été jugé que les formalités de dépôt exigées par la

loi de 1874 pour les marques de fabrique étrangères en

Allemagne ne le sont pas pour les noms et raisons de com-

merce; il suffit, pour qu'ils aient droit à la protection

légale, que les noms et raisons commerciales des Alle-

mands soient garantis dans le pays où leur titulaire

exploite son industrie ou son commerce, et que cette réci-

procité soit mentionnée au Bulletin des lois 1. Cette double

condition se trouve remplie dans les rapports de la France

et de l'Allemagne, par l'insertion au Bulletin des lois de

l'article 11 de la convention additionnelle au traité de

Francfort, du 12 octobre 1871, qui remet en vigueur les

traités conclus avant la guerre entre la France et les divers

Etats confédérés, relativement à la protection des marques
de fabrique et de commerce; or, parmi ces traités figure
le traité de commerce entre la France et le Zollvercin du

2 août 1862, dont l'article 28 garantit incontestablement

la protection des noms et raisons de commerce 2.

Oh sait que l'Allemagne n'a pas adhéré jusqu'ici à la

convention d'Union pour la protection de la propriété in-

dustrielle; mais elle s'est visiblement inspirée des principes

nécessitées par la loi dé 1874. A la suite dé ce décret,, le ministre du com-
merce français a porté à la connaissance du public, par un avis officiel,
les formalités que les industriels et les commerçants français ont à accom-

plir pour le dépôt de leurs marques de fabrique en Allemagne (Journal
du dr. int. pr., 1875, p.^322). V. aussi sur ce point la relation dé'M. dé

Maillard-Marafy, dans l'Économiste français du 30 octobre 1875. — Cf. sur

l'application de la loi de 1874 aux marques de fabrique ou de commerce

étrangères, Kohleiydans le Journal du dr. int. pr., 1887, p. 39 et s.; p.'
161 et s.; Reiehsgericht de Leipzig, 17 février 1885 (ibid., 1887,p. 195)
et 3 novembre 1886 (ibid., 1888»p. 534) ; 28 février 1888 (Propriété in-
dustrielle de Berne du lor février 1889 et les. observations dé M. Kohlër) ;
19 octobre 1889 (Journal du dr: int. pr., 1891, p. 253) ; 12 décembre
1889 (ibid., 1893, p. 196).

— Cette loi a remplacé en Allemagne les di-
verses législations locales jusqu'alors en vigueur, et notamment en Alsace-

Lorraine, la loi française du 23 juin 1857, quine lui a pas survécu. Reiehs-

gericht, 2 juillet 1886.
' '

1
Reiehsgericht, 15janvier 1885 (Journal du dr, int. pr., 1886, p. 729).

2
Voy. ci-dessus, p. 304. , ,.,

W. - H. 32
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e.sur lesquels cette Union est fondée, dans les traités récents

.qu'elle a conclus avec l'Autriche-Hongrie (6 décembre

.1891), avec l'Italie (18 janvier 1892), avec la Suisse (13

^^11892). .''. ...'.- t , .

toi. La condition des personnes morales
1

étrangères n'est pas

réglementée d'une manière uniforme dans tous les États

ûde l'Einpire 1. . ;; ^-^:,- ,,-

: En Prusse, la loi du 4 mai 1846 subordonne pour toute

scorporation où personne morale étrangère la faculté d'ac-

quérir, des immeubles, à titre onéreux ou à titre gratuit,
eaTautorisation royale

2
; celle du 23 février 1870 (art; 2),

eallantplus loin, exige, pour toute donation ou disposition
pdeî dernière volonté, même mohilière, faite au profit d'une

personne morale indigène ou étrangère,-.-l'approbation--du
croi ou celle dé l'autorité commise à cet effet, lorsque la

1 Le tribunal de première instance de Dresde a jugé qu'un État étran-

: gér, s'il a satisfait àuk exigences de là loi dé 1874, est f ondéà se plaindre,
Scomrne lé ferait un particulier lui-même, de l'usurpation de sa marque ou

cdunom qu'il appose sur les produits qu'il a fabriqués (Pataille, 1877, p.
'19J9). Cf. çi-déssus,p. 496.
'" 2 Éri cas d'infraction à cette règle, lé contrat est tantôt nul, tantôt an-

•nulable; Une amende: pouvant s'élever à 9.00 marlts (1,125 fr.) et la peine

\de.;..l'emprisonnement, siTinsotyabilité du contrevenant est constatée,

frappent en outre ceux qui se prêtent à la délivrance de la donation ou

^du legs, avant que l'autorité compétente ait statué.

L'instruction générale du 1er février 1834, relative aux formalités â

remplir par les établissements publics et les autres personnes morales pour
obtenir la reconnaissance légale de leurs acquisitions, indique les points
sur lesquels doit porter l'examen. Il y a lieu de rechercher : 1° si la libé-
ralité n'est pas de nature à accroître le patrimoine de l'établissement do

..natajre dans des proportions susceptibles d'affecter la situation économique
du pays ; 2° si les biens accumulés par cet établissement n'excèdent pas
lès besoins auxquels il doit faire face pour s'acquitter de sa mission ; 3° si

la donation ou le legs ne renferme aucune clause dont l'exécution soit de

nature à compromettre certains intérêts sociaux; 4» s'il'n'a .pas lésé les
; droits des tiers.

Au surplus, ces dispositions restrictives s'appliquent non seulement aux

«personnes juridiques étrangères proprement dites, mais même à celles du

Deutschés Ausland, c'est-à-dire à celles dont le siège se trouve sur le terri-

-.foire d'un autre État-faisant partie de l'Empire d'Allemagne. Voy. sur ce

-point la consultation fournie par la Faculté de droit de Berlin à l'occasion
de l'affaire Zappa, dans le Journal du dr. int. pr,, 1893, p. 734. .M
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libéralité excède 3,000 marks (3,750 fr.); enfin -, une autre

loi du 22 juin 1861 (art. 18) ne permet aux personnes hio-
rales étrangères, à moins de convention diplomatique con-

traire, d'exercer en Prusse une industrie ou un commerce

qu'avec une permission ministérielle. Ajoutons que les

compagnies d'assurances sur la vie admises à opérer en

Prusse sont, aux termes d'une ordonnance ministérielle

de 1891, tenues de placer en consolidés prussiens ou en

titres d'emprunt impérial allemand la moitié de la réserve

des primes afférente aux assurés de ce pays-1-;..- : ; s .i]}
-.''' En Bavière, la loi du 30 janvier 1868 sur l'industrie

porte, dans son article 2-3°, que lés Sociétés anonyines
étrangères par actions, commandites par actions Ou autres
sociétés industrielles, ne peuvent, Sauf accord internatio-

nal, se livrer à leurs opérations dans le royaume, si elles
ne justifient d'une autorisation du Gouvernement.;
, Une autorisation semblable est exigée par la loi wurtenir-

bergeoise du 13 août 1865, des sociétés par actions et autres

personnes juridiques étrangères, lorsqu elles veulentfaire
en Wurtemberg des opérations de banque ou de crédit,
d'assurance contre l'incendie ou sur la vie, ou encoreilors-

que la législation du pays auquel elles ressortissênfsoùmët
les sociétés wurlembergeoises similaires à une exigence dé
même nature. '

Dans le duché de Saxe-Altenbourg, les personnes mo-

rales étrangères ne peuvent exercer leurs droits qu'à la con-
dition de s'être pourvues d'une autorisation ministérielle.

Laloi badoise du 21 décembre 1871 (art. 2), après avoir

posé en principe l'assimilation des personnes juridiques

' On a soutenu que ces prescriptions ne sont pas applicables aux com-

pagnies suisses, en vertu du traité d'établissement de 1890 (Voy. l'article
de M. Emile Frey, dans la Nouvelle-Gazette de Zurich, du 28 septembre
1892) ; mais le Gouvernement prussien persiste à les y soumettre, en se
fondant sur ce que les clauses de ce traité ne se rapportent, sauf stipula-
tion expresse contraire, qu'aux personnes physiques étrangères. Cf. le

rapport de gestion du Conseil fédéral suisse en 1892 (Feuille fédérale
suisse, 1892. 2.424), et,aussi le Journal du dr. int. prat:..1893-, p. .672.3a
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étrangères aux nationaux, relativement à l'exercice, de leur
industrie dans le Grand-Duché, ajoute que le Gouverne-
ment est maître de déroger, par, décret,, à ce principe pour
les personnes juridiques étrangères recevant d'États dont

la législation apporterait quelque restriction à la liberté

d'acquérir ou de s'établir, ou ne traiterait pas les Badois

sur le même pied que les nationaux, quant à l'exploitation
de leur industrie.

Enfin, une décision du Conseil colonial de l'Empire a

fixé ainsi qu'il suit, en 1891, le régime des sociétés étran-

gères dans les pays qui sont soumis au protectorat allemand :

1° Les personnes juridiques étrangères, tout au moins

celles qui poursuivent la réalisation de bénéfices, en par-
ticulier les sociétés anonymes ou en commandite par
actions, sont tenues d'obtenir l'autorisation du Gouver-

nement pour faire leurs opérations sur le lerriloiro du

protectorat;
2° Les sociétés étrangères doivent, avant d'être admises

sur le territoire du protectorat, justifier que leurs ressources

(c^èst^à'dire.leur capital circulant) sont suffisantes;
Ï-3° Elles sont tenues d'établir une succursale sur le terri-

toire où elles demandent à agir ; mais le Gouvernement

pieut se contenter de la désignation d'un représentant et de

la,soumission à la juridiction locale 1.

Alsace-Lorraine'*. — C'est encore la législation française,
en vigueur au jour de l'annexion, qui régit, dans ses traits

1 Deutsch. koloniàlblatt, 1891, p. 331 ; Zeitschrift fur internationales
Privât Und Strafrecht, 1890-1891, p. 722.— L'Allemagne a signé avec
la Sujsse, la Grande-Bretagne, la Belgique, l'Autriche-Hongrie, l'Italie,
la .Serbie, l'Espagne et la Russie, des conventions relatives à l'admission

réciproque et à la reconnaissance des sociétés commerciales. — Voy. d'une
manière générale, sur la condition des sociétés étrangères en Allemagne,
v7olff, dans le Journal du dr. int. pr., 1886, p. 134 et s.; p. 272 et s.;
p.. 641 et s.

2 Cf. une intéressante étude de M. Véran, sur la condition des étran-

gers en Alsace-Lorraine, dans les Annales de l'École des sciences poli-
tiques , 1893.', p. 118;.et s. ; p. 281 et s.
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généraux, la condition des étrangers sur le sol "d'Alsace*.

Lorraine. --'^

Des mesures de police auxquelles sont soumis leur ad-

mission et leur séjour dans le pays d'Empire, nous né

dirons rien: Ces mesures sont, à l'heure actuelle, détec-*

minées parles arrêtés du 16 juin 1883, du 5 février et du 2.1

septembre 1891, d'après lesquels"-l'autorisation de séjour-
ou de domicile peut être accordée, refusée ou même retirée

à l'étranger au gré de l'administration ; l'obligation uù

passeport visé par l'ambassade allemande, pendant qûeli

que temps imposée sans distinction aux voyageurs; qui pès
nétraïeht en Alsace-Lorraine par la frontière française,
n'est plus dé rigueur que pour certaines catégories d'étrâns

gers. ''. '•' :-"';:;-:;iJ

L'étranger, même admis à domicile, est exclu dé toute

participation aux droits politiques ; on lui refuse: en cbnsés

quence le droit d'être avocat-avoué, de gérer une tutelle^
de faire partie d'un conseil de famille. , K

Quant aux droits d'ordre privé, il nepeut, à moins d'un?

traité (C. civ., art. 11) ou d'une autorisation de domicile;

(C. civ., art. 13), réclamer que ceux qui découlent du-droit

naturel; il peut se marier; il peut contracter; il peut acquêt
rir librement des biens meubles ou immeubles, corporelsi
ou incorporels ; et rien ne l'empêche de transmettre et dé

recueillir à cause de mort; la loi française du 14 juillet
18191 n'a pas cessé d'être en vigueur en Alsace-Lorraine 2.

Mais d'autre part c'est dans les lois allemandes, dont il a

été question ci-dessus, et dans les traités conclus par l'Em-

pire qu'il faut chercher les règles applicables à la protection;,
des droits intellectuels dé l'étranger en Alsace-Lorraine.

Le régime des personnes morales étrangères n'a pas cesse
d'être gouverné, aux pays annexés, par lés lois françaises,;;

1
Voy. ci-dessus, p. 349.

2 Communication faite au ministère de la justice d'Autriche (Zeitschrift
fur internationales Privatund Strafrechl, 1893, p. 111).

;
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elles ne peuventen principe acquérir le bénéfice d'une
donation 6u d'un legs qu'en se conformant à l'article 910 du
Code civil, et à l'avis du Conseil d'État du 12 janvier 1854v

qui en a étendu l'effet aux personnes niorales de création

étrangère 1. L'autorisation exigée par ces textes est donnée

parle Statïhâlter (gouverneur général), investi à cet égard
d'un pouvoir discrétionnaire, et qui Statue cognita causa.
Toutefois l'ordonnance du 5 mai 1873 réclame l'interven-
tiôh de l'Empereur, dès que le montant de la disposition
s'élève au-dessus dé 15,000 francs, ou bien si son objet
paraît en contradiction avec les statuts fondamentaux de

rétàblissehaentbénéficiaire, ou encore si elle a pour but de;
eréersune personne morale nouvelle 2.

Enfin^les sociétés commerciales étrangères ont en Alsace-:
Lorraine la même condition qu'en France ; la loi française
dii30 mai 1857 est encore applicable aux sociétés par ac-

tions formées (hors de son territoire 3. -:;

-^Autriche-Hongrie. -^- La législation autrichienne nous

apparaît dominée, comme le droit commun allemand, par:

lë-principe de réciprocité.-
' ''" : ";:

-•Le § 33 du Gode civilde 1811 s'exprime ainsi : « Lès

étrangers ont en général les mêmes droits et les mêmes

obligations que les nationaux, à l'exception de ceux qui
sont attachés à la qualité dé citoyen. Mais, pour exercer les

mêmes droits que les nationaux,,les étrangers doivent, en
cas de doute, prouver que l'État auquel ils appartiennent
traité les sujets autrichiens comme les siens propres, en

ce qui touche le droit dont il s'agit 4. »

•;
'

Voy. ci-dessus, p. 403.
2

Voy. la consultation délibérée parla Faculté de droit de Berlin à l'oc-
casion de la succession Zappa, dans le Journ. du dr. int. pr., 1893, p.
732.

3
Voy. ci-dessus, p. 426 et s.

'-*•
Vesque de Puttlingen, Die gesetzliche Behandlung der Auslaender

inOesterreich, Vienne, 1842 ; Stoerk, dans le Journal du dr. int. pr:,,
1880, p. 329 et s. ;:: - -,,,,').-:.',-, -,:4 .;.„.;^;,:;,-;..:
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En ce qui concerne spécialement les Français, le droit

de posséder, d'acquérir, d'aliéner et de transmettre, même .

par succession, toute sorte de biens meubles ou immeubles

résulte de la convention du 11 décembre 1866,

La loi du 19 octobre 1846 applique l'idée de réciprocité
à la protection internationale des droits d'auteur. Son article

39 mesure la garantie qui peut être accordée en Autriche

aux oeuvres publiées en pavs étranger d'après celle que la

législation de ce pays attribue elle-même aux oeuvres dont

la première publication a eu lieu sur le sol autrichien. Cette

disposition ne s'applique pas aux livres qui ont paru dans

l'un des États ayant fait partie de la Confédération germa-

nique : la protection de la loi autrichienne leur est de plein
droit acquise (art. 38) '.

La loidu 15 août 1852 sur les brevets d'invention (art. 1er)
semble ne faire aucune distinction entre l'inventeur étran-

ger et le national 2. Quant aux marques de fabrique ou de

commerce, aux dessins ou modèles industriels, au nom

commercial de l'étranger, ils sont protégés dans la mesure

fixée par les conventions internationales. La loi du 6,jans
vier 1890 sur la garantie des marques de fabrique pOçteept

effet, dans son article 32v que les conditions de la protection

1
Beauchet, dans le Journal du dr, int.pr., 1885, p. 425; Darras;, op*

cit., p. 324. — L'a révision de la loi de 1846 est àl'ordre du jour en Autriche.
Le projet de loi sur le droit d'auteur, récemment soumis par lé Gouverne-
ment autrichien à la Chambre des Seigneurs, accorde là protection légale'
à toutes les oeuvres qui ont paru sur le territoire autrichien et à toutesles
oeuvres d'auteurs nationaux, même si elles sont encore inédites ou ont été

publiées à l'étranger. Les autres oeuvres demeurent régies par lés conven-
tions internationales en vigueur. V. Maillard,. Étude sur lé projet dé.
loi autrichien concernant le droit d'auteur, dans le Bulletin de la Soc. de

lég. comp., 1893, p. 285 et s. — Rappelons que l'Autriche a destraités

relatifs à la protection des oeuvres littéraires, avec la France (11 déc. .1-86.6),.
avec l'Italie (8 juill. 1890), avec l'Allemagne (6 déc. ,189,1), L'Autriche et
la Hongrie sont également liées l'une à l'autre par une convention de ré?

ciprocité, en date du 10 mai 1887 (Journal du dr. int.pr., 1888,,p. 633),,
2

Devaux, op. cit., p. 20. Si celui qui demande un brevet n'a pas son

domicile dans l'Empire, il doit s'y faire représenter par une personne d(K
miciliée ayant pleins pouvoirs à cet effet. , ,, =, . :,;:
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à laquelle ont droit les marques et noms d'établissements

étrangers sont déterminées par les traités conclus par l'Au-
triche avec les États auxquels ils ressortissent. Ces traités

sont nombreux ; nous citerons notamment ceux avec la

France, du 11 décembre 1866 (art. 11), du 7 novembre
1881 (art. 2), et du 18 février 1884 (art, 2), avec la Grande-

Bretagne, du 5 décembre 1876 (art. 6) 1, avec la Belgique,
du 12 février 1880, avec la Suisse, du 22 juin 18852, avec
lé Brésil, du 28 août 1886, avec le Danemark, du 9 février

1888, avec la Suède et la Norvège, du 20 'septembre 1889,
avec l'Allemagne, du 6 décembre 1891.

Nulle société par actions étrangère* ne peut faire d'opé-
rations en Autriche, si elle n'a obtenu à cet effet une auto-

risation spéciale dû Gouvernement 4; Cette autorisation peut
être accordée pour toute la durée de là société ou pour un

temps limité; elle doit être.renouvelée à chaque création

-dé succursale nouvelle, et à chaque modification apportée
à là nature des opérations sociales. Une surveillance rigou-
reuse est exercée par le Gouvernement Sur le fonctionne-

ment des sociétés étrangères autorisées. Celles-ci doivent,

> Cf. sur l'application de ce traité, une décision: du ministre du com-

merce d'Autriche, .du 18 février 1891 (Juristisehe Blàtter, 1892, p. 149;
Journal du dr. int. pr., 1893, p. 220), et une décision de la Cour de jus-
tice administrative, du 3 mars 1892 (Zeitschrift fur internationales Privât
und Strafrecht, 1893, p. 105). .

2 Cf. Zurich, 31 décembre 1891 (Zeitschrift fur internationales Privât
und Strafrecht, 189.2, p. 309).

s La loi du 27 juin 1878, qui fait partie du compromis austro-hongrois,
et dont les effets ont été renouvelés pour dix anB en 1887, ainsi que ce

compromis lui-même, dispose, dans son article 20, que les sociétés par
actions constituées dans une des deux parties de la monarchie auront par
cela même le droit d'étendre leurs opérations et de fonder des succursales

sur le territoire de l'autre. Dans ce cas elles sont traitées comme les so-
ciétés nationales et sont soumises aux mêmes règles que ces dernières-

Annuaire de législation étrangère, 1879, p. 251.
4 L'autorisation n'est exigée que pour les opérations que la'société étran-

gère voudrait accomplir sur lé sol autrichien ; elle n'est pas nécessaire

pour que cette société puisse ester en justice. Cour suprême de Vienne, 10

octobre 1888 (Zeitschrift fur internationales Privât und Strafrecht,

1890-1891, p. 385).
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en cas d'établissement d'une succursale en Autriche, se

soumettre à toutes les conditions de publicité qui sont im-

posées aux sociétés nationales (Ordonnance du 29 novembre

1865 et loi du 29 mars .1873). De plus, elles sont tenues de

désigner des mandataires ayant leur domicile au centre de;
leur activité sur le sol autrichien, et de donner à ces man-

dataires, dont la nomination est soumise à l'agrément de

l'administration et estannoncée par les feuilles publiques.,,

plein pouvoir pour les représenter au regard des tiers, dans-

tous les faits juridiques auxquels pourront donner lieu leurs,

opérations faites en Autriche. Les représentants ainsi désir

gnés encourent une responsabilité personnelle *..

Hongrie.
— Les règles qui président à la condition j.uri-,

dique des étrangers en Hongrie ne diffèrent pas sensible-/,
ment de celles que nous venons d'exposer 2.

Parmi les dispositions particulières de la législation hon-,

groise, nous nous bornerons à rappeler celles qui. sont,,

relatives, d'une part aux droits des auteurs et des artistes.;

étrangers, de l'autre au régime des sociétés 'commerciales-

étrangères, i
'

".
La loi du lor juillet 1884 sur le droit d'auteur 3 assuré sa

protection : 1° à toutes les oeuvres d'auteurs hongrois:,;',!,
même publiées à l'étranger; 2° à toutes.celles qui ont vu, le,

jour chez un éditeur hongrois, quelle que soit la nationa-

lité de l'auteur; 3° enfin à toutes les oeuvres qui ont été pu-
bliées par un étranger résidant en Hongrie depuis deux ans.

et payant une contribution dans le pays 4. D'ailleurs cette «

1 Cour suprême de Vienne, 23 mars 1892 (Zeitschrift fur internatio^ ,>
nales Privât und Strafrecht, 1892, p. 406). .

2-La loi hongroise sur la protection des marques de fabrique, promul-..'..
guée le 15 février 1890, ne fait en particulier que. reproduire les disposi- :

tions de la loi autrichienne du 6 janvier 1890, analysées ci-dessus.
3 V. la- traduction française de cette loi dans Lyon-Caen et Delalain, s

op. cit., 1.1, p. 141.
* Cf. Chavegrin, dans le Journal du dr. int.pr., 1888, p. 633 ; Darras,. :,

op. cit., p. 331. '. v;;-;;
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disposition ne fait nullement échec à la convention, franco-,
autrichienne du 11 décembre 1866, qui continue, à être

applicable au royaume de Hongrie et à sauvegarder sur son
territoire:les droits des auteurs français, sans aucune con-
dition de résidence 1. ^

C'est dans les articles 210 à 217 du Gode de commerce;

hongrois que se trouvent formulées les règles d'après,lesrr;;
quelles les sociétés étrangères par actions sont reçues ^
faire leurs opérations dans lé royaume^ Veulent-elles fonder

en -Hongrie une succursale ou une agence fonetionnapT
sous sa propre raison sociale; elles sont tenues d'obtenir'!
du tribunal du ressort une autorisation;consistant dans?

l'enregistrement de ladite raison sociale. Au contraire l'au>;>
toriSation dévient in utile;, si elles se proposent seulepent,
de faire des affaires dans le pays sous le couvert et la raisopo
sociale d'une société hongroise, ayant mandat de les repré-
senter. Au demeurant, l'autorisation requise par la loi est!
sûbordon née à diverses justifications, La socié té: étrangère ?

qui la sollicite doit prouver : 1° que sa constitution estré^

gnfièré d'après les lois de son pays d'origine ; 2° que le ca-,

pital jugé nécessaire^ à. ses opérations commerciales en

Hongrie s'y trouve déposé ; 3° qu'elle y est représentée par
dés mandataires domieiliés dans le royaume et autorisés, à
sèservir de la raison sociale de la succursale; 4° qu'elle se;
soumet aux lois et aux tribunaux hongrois pour les affaires;

qu'elle fera en Hongrie et pour les difficultés qui pourront,
résulter des contrats passés par ses mandataires; 5° enfin,;

que l'État sur le territoire duquel elle s'est fondée et dont
elle relève par sa nationalité n'astreint les sociétés hon-

groises à aucune condition qui ne soit imposée aux sociétés
nationales : Taccomplissenrient de cette dernière condition

.,.,-*Lettre du ministre des affaires étrangères au président.du syndicat de
la propriété,littéraire et artistique, en date du 4 février. 1885 (Journal du,
dr;int.: pr,, 1885, p. 349). V. dans le même sens, Journal du dr.int.
pr., 1893, p. 361 et s., Questions etsolutions pratiques,....-, .;,.,,,,;•::



LE DROIT DE L'ÉTRANGER. . 507"

est établi par une déclaration du gouvernement étranger
ou de son représentant diplomatique 1.

Bosnie et Herzégovine.
— Dans les provinces ottojnanes-

de Bosnie et d'Herzégovine, dont le traité dé Berlin du 13 ;

juillet 1878 (art. 25) a confié l'occupation et l'administra-

tion au gouvernement austro-hongrois, la condition des j

étrangers est assez mal définie. /;

Un point est certain ; c'est d'une part que le régime i

spécial des capitulations
2

n'y est plus^ en vigueurs, de;

l'autre, que la loi turque du 7 séfer 1284 (1867),qui attri--e

bue'aux- étrangers la capacité d'acquérir dès imirieublesù

dans l'Empire ottoman et les assimile à Ce point de vue aux!!

indigènes; nTa pas cesse d'être applicable Sur le territoires

OCCUpé.",' . ••T--- :\:-~:.:'h ,-'r^ .^'j

Quant aux autres droits d'ordre privé, les tribunauxa

bosniaques ne font aucune difficulté pour en concéder Tes

bénéfice aux étrangers, de la manière et dans la mesures

prévue par le § 33 du Code civil autrichien; ;sous' Cep

rapport, la Bosnie et l'Herzégovine né sont donc 'queidesa

dépendances de la monarchie austro-hongroise. ^ ; '4v^l
Et ce qui accentue ce caractère d'étroite union, ç'esËquël

les ressortissants de ces provinces sont traités dans toute 1

rétendue de la monarchie comme des nationaux, aussi?

bien au point de vue de la jouissance des droits civils, quec
du service militaire et de la législation pénale; l'Autriche?:.

Hongrie n'accorde pas leur extradition, pas plus qu'elfe
n'accorde ceux de ses autres sujets. Le lien nominal qui.>

1
Voy. les intéressants détails consacrés à la condition des sociétés étran-

gères en Hongrie, par M. L. Beauchet, dans le Journal du dr. int; pr^,',
1887, p. 171 et s.

2
Voy. ci-dessous, titre quatrième.

3
L'Angleterre, l'Allemagne; l'Italie, la Russie et la France y ont succes-

sivement renoncé. Ces renonciations sont, constatées dans les ordonnances-;
rendues les 25 novembre 1880, 5 février et 22 octobre 1881 par legouA»
vernement de Serajewo. ; -, ::,--.-•.:.::-.. ,-.. ,r. ..;-,; ,,";-;;. ,;'\,i
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rattache encore la Bosnie et l'Herzégovine à l'Empire
ottoman est donc une pure fiction 1.

Monaco 2. — L'étranger est mieux traité dans la princi-
pauté de Monaco que partout ailleurs, sous le rapport des
droits politiques. Alors qu'il est de règle, en tout pays, que

l'étranger doit être tenu à l'écart de toute participation,
même lointaine, aux affaires intérieures de l'État qui lui

donne l'hospitalité, et exclu de toute;fonction ayant un ca-

ractère public, la législation monégasque apporte à son in-

capacité des exceptions nombreuses : elle l'admet à exercer

des fonctions ecclésiastiques officielles, des fonctions âdmir-

nistratives ou^judiciaires, à être avocat ou défenseur 3,
polaire, greffier ou huissier; il peut, après trois mois de-

résidence, être témoin dans un testament (C. civ., art. 847)
ou dans tout autre acte authentique (Ord. sur le notariat,
du 4 mars 1886, art. 6).

Quant aux droits publics proprement dits, l'étranger peut
en général en réclamer le bénéfice, aussi bien que les

nationaux eux-mêmes. Comme ces derniers, il a droit à la

protection des lois pour sa personne et pour ses biens, à la

charge de se soumettre à celles de leurs prescriptions qui
intéressent la police et la sûreté (C. civ., art. 3, § l);comme
eux, ils est.affranchi dé toutes contributions foncière, per-
sonnelle et mobilière, ainsi que de l'impôt des patentes
(Ord. 8 févr. 1869). Toutefois l'ordonnance sur la police
générale du 6 juin 1867 réserve au Gouverneur général

-'-Voy. Trigant-Geneste, Le droit international privé en Bosnie et Her-
zégovine, dans le Journal du dr. int. pr., 1891, p. 776 et s.

2 Voy. dé Rolland, Condition juridique- des étrangers dans la Princi-
pauté de Monaco, dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 54 et suiv.;
p. 236 et suiv. .

3 Les avocats inscrits à un barreau étranger peuvent eux-mêmes, avec
l'autorisation du président, plaider devant le tribunal supérieur de Monaco, ,
à la condition d'être assistés, dans les procès civils, d'un membre du bar-
reau monégasque, seul qualifié pour prendre des conclusions devant ledit
tribunal (Ord. 10 juin 1859, art. 160); de Rolland, ubisuprà, p. 59.
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la faculté d'expulser, par mesure administrative, tout étran-

ger dont la présence serait de nature à troubler l'ordre

public ou la sécurité de l'État (art. 12); et elle oblige celui

qui veut s'établir ou exercer une industrie quelconque
dans la Principauté, à se pourvoir d'une autorisation; d'ail-*

leurs toujours révocable, du Gouvernement (art. 13).
Aux termes de l'article 11 du Code civil, «l'étranger

jouit dans la Principauté des mêmes droits civils que ceux

qui sont ou seront accordés aux sujets monégasques par
les lois dé la nation à laquelle cet étranger appartiendra. »

C'est l'affirmation pure et simple du'systèttie de la réci-

procité législative. Ce système s applique même au droit

de succéder : l'article 609 du Code civil monégasque, qui

reproduit l'ancien article 726 du Code français, est encore-

envigueur etn'apas reçu d'atténuations semblables à celles

qui résultent chez nous de la. loi du 14 juillet'18-19?';
L'ordonnance souveraine du 27 février 1889sûrla pro-

tection des oeuvres artistiques et littéraires déclare, dans

son article 33, que ses dispositions sont applicables àTau-

teur étranger d'une oeuvré publiée ou non dans la Princi--

pàuté, et à ses ayants-cause, dans la mesure des droits qui;
sont où seront accordés aux sujets monégasques,;/?»?* /esZpfe
ou les traités, soit de la nation à laquelle cet étranger ap-

partient, soit du pays de la première publication, lorsque
celle-ci a eu lieu en dehors du pays de l'auteur, Dans ce
dernier cas, si la première publication est faite simultané-

ment dans plusieurs pays, les droits de l'étranger sont dé-

terminés par la législation qui accorde la durée de protec-
tion la plus courte; mais l'étranger ne peut jamais être

admis à réclamer dans la Principauté des droits plus étendus

que ceux qui sont reconnus aux auteurs monégasques eux-
mêmes par les lois de l'État (art. 34). En principe, l'étranger
est soumis aux mêmes formalités de déclaration que ces

derniers ; mais il en est dispensé « si la législation du pays

1
Voy. ci-dessus, p. 349 et s.
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de la première publication subordonne, de son côté, d'une

façon absolue, la jouissance des droits d'auteur à une dé-

claration ou à un dépôt à faire dans un délai préfix, et s'il

prouve avoir satisfait à cette prescription » (art. 35). L'ac-
cession de Monaco à la convention d'Union littéraire de

Berne de 1886 a été notifiée au Conseil fédéral le 30 mai

18891. ...,.,.'".:'; - .

Le système des brevets d'invention, non plus d'ailleurs

que le droit exclusif du fabricant à la forme de ses dessins et

modèles industriels, ne sont reconnus et organisés par la

législation monégasque. L'étranger ne pourrait donc, en se

fondant sur les avantages de cette nature que sa propre loi

accorde aux sujets de Monaco, prétendre, dans la Princi-

pauté à un privilège qu'elle refuse à ces derniers eux-mê-
mes. Mais d'autre part la protection de ses marques de; fa-

brique ou de commerce et de son nom commercial est

assurée à l'étranger, dans les termes de l'article 11 du Code

civil; c'est-à-dire à charge de réciprocité.
Enfin l'étranger qui a fixé son domiei le sur le sol moné-

gasque avec l'autorisation du prince y jouit, sans aucune

condition, de tous les droits civils (C. civ., art. 13); et,
dans la pratique, on se contente d'une simple autorisation

tacite, telle que celle qui résulte de la nomination par or-

donnance princière de l'étranger à des fonctions qui impli-
quent une résidence dans la Principauté 2. ;

Les.sociétés de commerce étrangères, même par actions,
et d'une manière générale, toutes les personnes morales

régulièrement constituées à l'étranger, sont admises à

exercer leurs droits et à faire leurs opérations sur le terri-
toire de Monaco, dans les mêmes conditions que les indi-

vidus étrangers eux-mêmes : tel est au moins, dans le si-

lence des textes , le système suivi tant par l'administration

que par les tribunaux.

1 Cf. ordonnance souveraine du 27 septembre 1889 (Le Droit d'auteur,

1889, p. 118).
2 De Rolland, loc. cit., p. 240. ' • -''';
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Serbie. — Le Code, civil serbe de 1844, qui, à peu de

modifications près, est encore en vigueur, soumet aussi à

une condition de réciprocité l'égalité du national et de

l'étranger, au point de vue de la jouissance dés droits pri-
vés. Son article 45 reconnaît que la capacité de l'étranger
est la règle : « La loi prend sous sa pleine protection les

étrangers qui séjournent en Serbie, sous le rapport des

droits qui se rattachent à leurs personnes ou à leurs pro-

priétés, à moins que, pour la jouissance d'un droit spécial,
la loi n'exige la qualité de citoyen serbe1.» Mais l'article 47

s?empresse d'ajouter que « l'étranger jouira en Serbie des

mêmes droits civils que ceux accordés aux Serbes par VEtat

auquel cet étranger appartiendra. Dans le cas de; doute,

l'étranger doit fournir la preuve. » C'est bien lui appliquer
le système de la réciprocité législative 2.

De l'article 423 du même Code, il résulte que « tout ce

qui a rapport au droit qu'auront les étrangers sur la suc-

cession d'un citoyen serbe sera déterminé par les.traités de

nation à nation et jugé d'après ces traités'. » Plusieurs

conventions sont intervenues en exécution de ce1
textei^ce

1 L'article 30 de la constitution serbe du 22 décembre 1888 rappelle
le même principe. « Les étrangers habitant la Serbie sont placés sous la

protection des lois serbes, quant à leurs personnes et à leurs biens. Mais
ils sont astreints au paiement des impôts et des autres charges au profit de
l'Etat et de Ja commune, à moins qu'ils n'en soient affranchis par les traités

internationaux. ». .- ..-..-.
2 Mais il va sans dire que l'étranger ne peut prétendre à une condition

meilleure que celle qui est faite aux sujets serbes eux-mêmes ; lés incapa-
cités qui frappent'ces derniers à raison de leur religion l'atteignent comme
eux. L'article 53 du Code civil le constate en termes formels : <cLe Gode
civil protège les droits de tous les citoyens serbes et des étrangers d'une
autre religion; il leur accorde la jouissance des droits civils, à moins que
là jouissance de certains droits ne soit limitée par une disposition expresse
de loi. » Comme exemple de disposition de cette nature, on peut citer l'ar-
ticle 69 du même Code, aux termes duquel le mariage est prohibé entre
les chrétiens et les non-chrétiens.

3 A défaut de conventions, le système de la réciprocité législative établi

par l'article 47 du Code civil demeure applicable.
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sont celles avec l'Italie, du 28 octobre-9 novembre 1877,
avec l'Autriche-Hongrie, du 24 avril-,6 mai 1881, avec les

États-Unis d'Amérique, du 2-14 octobre 1881, avec la

Grèce, du 19 mai 1882, avec l'Allemagne, du 25 dé-
cembre 1882-6 janvier 1883, avec la 'France, -du 18 jan-
vier 1883, qui reconnaissent aux nationaux des Puissances
contractantes le droit d'acquérir et de transmettre en

Serbie, même par succession ou par testament. « Les:

Serbes en, France, et les Français en Serbie, porté cette

dernière convention (art, 7), pourront, comme les nation

nâux, et sans distinction de :race ou de religion , acquérir,
posséder et transhiettre par succession, testament, donation:,
ou de quelqucautre manière que ce soit, les biens meubles

et immeubles situés dans quelque lieu que ce soit des ter-
ritoires respectifs, sans qu'ils puissent être; tenus à acquit-
ter des droits dé succession; ou de mutation autres> ni plus
élevés, que ceux qui seraient imposés dans des cas sembla-
bles aux nationaux eux-mêmes. » '•/, '

La convention austro-serbe apporte néanmoins à la capa-
cité d'acquérir qu'elle reconnaît aux étrangers une restric-

tion importante , motivée sans doute par le désir de mettre

obstacle à la propagande religieuse. Art. 2, alin. 3 : « Les

fondations, corporations, associations et en général toutes

les personnes morales qui existent dans le territoire d'une

des parties contractantes sont, à l'exception des sociétés
. commerciales et d'assurances, exclues de la faculté d'acqué-
rir, ni à titre gratuit, ni par achat, des biens immeubles

sur le territoire de l'autre partie. » D'ailleurs l'acquisition
d'immeubles par une personne morale étrangère, contrai-

rement aux prohibitions de cet article, n'est pas nulle de
droit. Prévoyant l'hypothèse,l'article lor dispose en effet,
dans son 3° alinéa : « Dans le cas où la succession serait

composée, en partie ou en totalité, de biens immeubles et

que, dfaprès les traités en vigueur, la personne à laquelle
les biens sont dévolus ne serait pas habile à les acquérir,
il sera accordé, de part et d'autre, aux intéressés un délai,
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à fixer selon les circonstances du cas spécial, afin Te pou-
voir effectuer la vente de ces immeubles de la manière la

plus avantageuse. Lorsque ce délai est expiré et qu'aucun
résultat n'a été obtenu, les tribunaux procéderont à la

vente aux enchères publiques des biens immeubles en fa-

veur des ayants-droit. »

Le droit de contracter, formellement reconnu aux étran-

gers en Serbie par l'article 46 du Code civil, est gravement
atteint par le décret du 2 août 1852 qui leur interdit l'aC-

quisition d'immeubles; mais cette prohibition rigoureuse
ne frappe pas les ressortissants des États qui ont conclu

avec la Serbie les traités ci-dessus rappelés; tous;ces traités

en effet ne font aucune distinction entre les nationaux et

les étrangers, au point de vue de l'acquisition et de la pos-
session des biens meubles ou immewô/es. '

,
La Serbie figure au nombre des États signataires delà

Convention d'Union de Berne pour la protection de la;

propriété industrielle 1.

Enfin aucune disposition légale n'empêche l'étranger
d'être témoin en justice, de remplir les fonctions d'arbitre,;
d'être désigné comme expert; mais d'autre part, il ne peut
exercer la profession d'avocat, de médecin ou de pharma-
cien. Quant aux fonctions publiques proprement dites, il

peut être admis à les remplir pour le compte dé l'État,
avec l'autorisation royale, mais seulement en vertu d'un

contrat conclu pour trois ans et renouvelable (Loi du 15

février 1864, art. 4, ai. 2). 2.

Suède-Norvège.
— Pendant longtemps la condition de

l'étranger a été,des plus précaires en Suède.

Jusqu'en 1864, le droit de faire le commerce lui était

1
Voy. ci-dessus, p. 328,

2 M. Pavlowitch, président de la Cour d'appel de Belgrade, a publié dans
le Journal du dr. int. pr., 1884, p. 5 et s, ; p. 140. et s., un travail très
complet et très substantiel, sur la conditionjuridiquedesétrangers en Ser-
bie, auquel nous empruntons la plupart des renseignements quiprécèderit

W. - II. 33
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>interdit d'une manière presque absolue. La loi du 18 juin
1864, remaniée en partie par celle du 20 juin 1879, a

jrestitué aux étrangers une capacité relative à cet égard;
jimais aujourd'hui encore ils sont obligés, pour faire le

commerce eii Suède, de se munir d'une autorisation du

i Gouvernement, qui ne leur est donnée qu'après enquête,
eetala charge d'assurer, par une caution, le paiement des

contributions, dont ils pourront être tenus 1,

ivr Une ordonnance royale du 3 octobre 1829 ne permet à

T'étraïiger d'acquérir des propriétés immobilières qu'en
vertu d'une autorisation gouvernementale 2, et loin de re-

Qnpncer à cette prohibition qui paraît en désaccord avec les

..idées libérales qui prévalent aujourd'hui presque partout,
,,.le législateur suédois a failli l'aggraver une vingtaine d'an-

nées plus tard. En effet, le Riksdag avait émis en 1851 lé

voeu qu'il fût absolument interdit aux étrangers de pos-
séder la terre; et pour le satisfaire dans une certaine

mesure, le comité de constitution élabora un projet de

loi, demeuré d'ailleurs sans effet, où se trouvaient sévère-

ment réglementées les conditions auxquelles les étrangers

pourraient acquérir des biens-fonds sur le territoire suédois.

, D'autres incapacités, d'ordre religieux, atteignaient en-

core l'étranger en Suède; elles ont fort heureusement été

atténuées, sinon complètement abrogées 3.

C'est sous condition de réciprocité que les étrangers

sont, en principe, admis à la jouissance des droits civils. Ils

peuvent prétendre aux successions qui leur sont échues en

Suède, de la même manière et sous les mêmes conditions

qu'un Suédois succéderait dans les pays auxquels leur na-

tionalité les rattache 4. Lé droit de détraction a été supprimé

1 P. Dareste, dans le Journal du dr. int. pr., 188-J, p. 434 et s.
2 Cette disposition ne s'applique pas aux sujets norvégiens. Loi du 4 juin

1868. --'.-.;•.
3 Loi du 31 octobre 1873, sur la liberté des cultes.
4 Antoine, De la succession légitime et testamentaire en droit interna-

tional privé, p. 55. V:
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par l'ordonnance du 9 décembre 1818; mais aujourd'hui
encore l'étranger est incapable de gérer une tutelle ?.

Le littérateur étranger ne peut soustraire ses droits d'au-

teur à la contrefaçon que si sa propre législation garantit
ceux de l'auteur suédois (Loi du 10 août 1877, art. 19).

Enfin, la loi du 5 juillet 1884 subordonne de même à
une condition de réciprocité la protection des marques
de fabrique étrangères dans le royaume (art. 16). Mais,
d'autre part, la loi du 16 mai 1884 sur les brevets d'in-
vention paraît n'attacher aucune importance à la natio-
nalité de l'inventeur (art. 1er, in fine).

Norvège.
— Bien que les étrangers soient en règle

générale exclus des fonctions publiques en Norvège, la

constitution de 1814 (§92) autorisé le Gouvernement à les

nommer professeurs dans les Universités ou les Ecoles,
consuls ou employés de l'administration médicale.

Sous le rapport des droits privés, l'étranger a en prin-

cipe la même capacité que le citoyen norvégien lui-

même. Toutefois cette assimilation n'est pas complète
et reçoit plusieurs exceptions consacrées par des textes for-

mels.

C'est ainsi que la loi du 21 novembre 1888 sur le droit
de citoyen norvégien porte qu'aucune propriété immobi-

lière ne peut être acquise en Norvège sans l'autorisation

du roi ou de son délégué par d'autres que des citoyens
norvégiens ou suédois. Siune propriété échoit par succes-

sion à une personne non qualifiée pour la recueillir et que
l'autorisation de la conserver ne puisse lui être accordée,
l'autorité supérieure fixe un délai dans lequel ladite pro-
priété devra être vendue à une personne capable dé l'ac-

quérir. Ce délai ne peut être inférieur à six mois, ni excé-
der trois ans. Le délai expiré, si aucune vente volontaire
n'a eu lieu, le bien doit être vendu par adjudication forcée,

1 P. Dareste, op. et loc. cit. . ,-. :,,,;,, :.,,,,,p
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sur l'ordre de l'autorité supérieure, sans préliminaire de

conciliation, ni sommation préalable 1.

Ainsi encore, l'article 46 de la loi sur la protection dés

droits,d'auteur du 8 juin 1876 fait dépendre d!uneCondition

de réCiprocitéTégislative l'extension du bénéfice de ladite

loi aux oeuvres; publiées en pays étranger 2. Et Ta même

condition de réciprocité se retrouve dans la loi norvé-

gienne du 26 mai 1884 sur, les marques de jabrique et de

commerce (art. 15).

Au resteles Français puisent dans lès traités actuelle-

ment en vigueur les garanties les plus efficaces, aussi bien

en Norvège quten Suède.

L'articleTr du traité du 30 décembre 1881, prorogé le

13 janvier 1892, leur accorde la liberté du commerce et de

l'établissement : « Ils ne peuvent être soumis, à raison de

leur commerce et de leur industrie, dans les ports, villes,
iiéhx quelconques, soit qu'ils s'y établissent, soit qu'ils y
résident temporairement, à des taxes, impôts ou patentes,
sôiis quelque dénomination que ce soit, autres ni plus éle-

vés que ceux qui Sont perçus sur les nationaux. »

. Le même traité (art. 13 et 14) s'occupe de la protection
des dessins ou modèles industriels, et des marques de

fabrique ou de commerce appartenant à des Français,

qu'assure d'autre part, l'accession de la Suède et de la

Norvège à la convention de Berne pour la protection de

là propriété; industrielle.

Enfin un arrangement du 15 février 1884 garantitles
droits littéraires et artistiques des Français dans la pénin-
sule Scandinave.

.'Loi du 21 avril 1888, article 9,13, 14et 16 (Annuaire de lég.étrang.,
1889, p. 756,'traduction et notice par M. P. Dàreste).

2 Voy. aussi l'article 16 de la loi du 12 mai 1877 sur les productions ar-

tistiques et l'article 8 de la loi du 12 mai 1877 sur les photographies.
Darras, op. cit., p. 335 et s.
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Confédération Suisse— Sans nous attarder aux dispos
sitions qui sont propres à telle ou à telle législation canto-

nale, nous nous contenterons dé résumer ici celles qui
sont applicables à l'étranger dans toute l'étendue de la

Confédération; elles sont, en général, inspirées et domi-

nées par l'idée de réciprocité 1.

La loi fédérale du 23 avril 1883 (art. 10) accorde sa pro-
tection à toutes les oeuvres littéraires et artistiques publiées
en Suisse, ou dont les auteurs y ont leur domicile. Quant
aux oeuvres qui ne satisfont pas à l'une de ces deux con-

ditions , elles ne sont garanties sur le territoire de la ConT

fédération que si le pays d'édition use de réciprocité à

l'égard des oeuvres suisses 2.

En principe, rien n'empêche les inventeurs étrangers

1 Une question se pose à propos de l'interprétation dos lois fédérales
suisses. Lorsqu'une antinomie ou une différence de rédaction apparaît
entre les textes allemand, français ou italien de la même loi, auquel de
ces textes faudra-t-il donner la préférence ? La Cour de cassation pénale
du canton de Vaud avait jugé, le 24 mai 1892 (Journal du filr. int. pr.,
1892, p. 1066 ; cf. Trib. civ. Tunis, 25 avril 1892 ; Revue algér., 1892, 2,
p. 373 ; Journal du dr. int. pr., 1893, p. 559), qu'on pareil cas, lé texte

français doit être appliqué par les tribunaux de langue française, le texte
allemand par ceux de langue allemande, enfin le texte italien par les tri-
bunaux de langue italienne. Mais le tribunal fédéral a, au contraire,
décidé, avec plus de raison selon nous, que, aucune des langues natio-
nales de la Suisse n'ayant de prééminence sur les autres (Cohstit..fédï;
art. 116), il'convient dé se référer à l'historique'de la, loi, et en particiÏT
lier aux débats dont elle a été l'occasion devant les Chambres fédérales ;
pour déterminer quel est, des trois textes en présence, celui qui exprime
la véritable pensée du législateur. Trib. fédéral, 8 juillet 1892 (Semaine
judiciaire du 8 août 1892 ; Journal du dr. int. pr,, 1893,, p. 246). ;

2 Cf. sur cette loi, qui a été complétée par un règlement d'exécution du
28 décembre 1883, et qui est entrée en vigueur le 1èr janvier 1884, lé
commentaire de M. Delalande, dans VAnnuaire de législ. étrang., 1883 ;
N. Droz, dans le Journal du dr. int. pr., 1883, p. 329 et.s.; Ph. Dunant,
ibid^, 1893, p. 507 et s. — Indépendamment de la convention de Berne
(Voy. ci-dessus, p. 248), la Suisse n'a plus, à l'heure actuelle 1,que deux
traités relatifs à la protection des oeuvres littéraires et artistiques : celui
avec l'Italie; du 22 juillet 1868, et celui avec l'Allemagne, du 23 mai
1881. .',.-.-, . ,; .r,„«U
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d'obtenir la délivrance d'un brevet en Suisse; mais l'article

11 de la loi fédérale du 29 juin 1888 oblige ceux qui n'y
résident pas à se faire représenter par un mandataire

domicilié. 1 .'":' -; 1

L'enregistrement des marques de fabrique et de com- ,

mërcë est admis par l'article 7 de la loi fédérale du 19

décembre 1879, au profit : 1° des industriels qui ont en

Suisse le siège de leur fabrication ou production et des

commerçants qui y possèdent une maison de commerce

régulièrement établie; 2° des industriels et des commer^

çants établis dans des États qui accordent aux Suisses là

réciprocité de traitement, à la charge de justifier que;
leurs marquésôu raisons de commerce sont suffisamment

protégées au lieu de leur établissement 1. Mais les me-

sures
'

répressives édictées par la loi de 1879 ne s'appli-

quèrit pas aux usurpations ou imitations de noms de com-

mercé; lès intéressés n'ont d'autres recours que la voie

civile 2. : ; '
..

D'autre part,Ta loi du 21 décembre 1888 sur les dessins

et modèles industriels autorise toute personne, même non

domiciliée en Suisse, à déposer valablement un dessin ou

un modèle, à la seule condition de désigner un manda-

taire ayant son domicile sur le territoire fédéral, et chargé
de la représenter dans tous les procès ou démarches con-

cernant l'objet déposé. Les ressortissants des pays qui ont

conclu avec la Suisse une convention relative à la protec-
tion des dessins ou modèles industriels peuvent, dans un

1 Le règlement d'exécution de cette loi ne mentionnait expressément-,
1

dans son article 4, que les étrangers dont le pays avait conclu avec,la

Suisse une convention stipulant la réciprocité; aussi pendant quelques
années l'autorité fédérale avait-elle refusé le droit d'effectuer le dépôt de.

leurs marques aux étrangers qui ne pouvaient invoquer qu'une simple

réciprocité législative ou de fait. Cette pratique ne s'est pas maintenue.

Voy. la Feuille fédérale du 11 juin 1881 ; Koenig, dans le Journal du dr.

int. pr;, 1883, p. 585.
' 2 Trib. fédéral, 1er novembre 1890 (Semaine judiciaire du19 janvier

1891 ; Journal du dr. int. pr., 1891, p. 303).
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délaide quatre mois à compter du. dépôt effectué dans;,

l'un de ces pays et sous réserve des droits des tiers, s'assu-;.
rer la. garantie légale, sans que des faits survenus dans,

l'intervalle, tels qu'un autre dépôt ou un fait de publicité;,?,,

puissent leur être opposés. ,

Quant aux sociétés de commerce et, d'une manière,,

générale, aux personnes morales étrangères, voici enquelsù
termes le tribunal fédéral a, par son arrêt du 19 octobre?;
1888, défini la situation qui leur est faite en Suisse ; « L,e,.
droit fédéral ne régit que la capacité civile des personnes.,

physiques, sans touchera celle des personnes morales, ou.

juridiques.; Les dispositions do Code fédéral des,obligations^
sur l'administration et la responsabilité des sociétés anQ~«

nymes, n'ont trait qu'à celles de ces sociétés qui ont leur.-

siège en Suisse;; il en est de même des prescriptions du*

droit fédéral touchant les, sociétés d'assurances. En, dehors,

de ce qui précède, les cantons ont conservé exclusivement
la faculté de déterminer dans quelle mesure ils veulent,
reconnaître la capacité civile aux sociétés étrangères, non

domiciliées sur le territoire suisse 1. » .i , -, u
C'est par application de cette faculté que la loi vaudoise.

4 V. sur la condition des sociétés françaises en Suisse, Justice.de;paîsf
de G-enève, 21 septembre 1888 (Semaine judiciaire du 29 octobre 1888);;
Trib. civ. Genève, 14 décembre 1888 (Semaine judiciaire an 11 février

1889); Trib. fédéral, 22 juillet 1889 (le Droit du 6 octobre 1889). «T!

n'y a, dit M. Eoguin, Conflits des lois suisses, p. 477, aucune loi ni autre,
mesure fédérale reconnaissant -formellement aux ;sociétés françaises .le
droit d'ester en justice..., elles vivent en réalité sous le bon plaisir de la

jurisprudence. » — L'article 8 du traité de commerce, conclu entre là
Suisse et-l'Autriche-Hongrie, le 23 novembre 1888, mais aujourd'hui dé-

noncé, portait que « les sociétés anonymes pu en commandite par. actions,
et les sociétés d'assurances de toute espèce, légalement établies sur le
territoire de l'une des parties contractantes, seront admises à exercer sur
les territoires de l'autre leur industrie et à ester en justice, pourvu qu'elles
observent les lois et règlements qui y sont en vigueur sur la matière ;»

(Feuille fédérale, 1888. 4. 831). Et une disposition analogue se rencontre
dans le traité entre l'Italie et la Suisse du 23 janvier 1889 (art. 14), ég%
lement dénoncé- (Fmille fédérale , 1891.1. 271), ainsi que dans le traité
entre la Belgique et la Suissedu 3 juillet de la même année, (art.2)..,;,,,
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:

du 13 février 1890, sur l'acquisition d'immeubles ou de
droits réels immobiliers par des corporations étrangères,
dispose qu'aucun établissement, corporation ou personne
juridique étrangère ne peut acquérir d'immeubles dans

le canton sans l'autorisation du Conseil d'État. Si un im-

meuble lui advient par donation, legs, saisie ou autre-

ment, elle est tenue, dans le cas où celte autorisation lui

serait refusée, de le vendre dans le délai d'un an ; faute de

ce faire, le Conseil d'État lui-même provoque la vente aux

enchères publiques, et le prix d'adjudication est attribué
à l'ayant-droit, après un dépôt de 60 jours, destiné à

protéger les droits de tous les intéressés. Le préposé au

livre foncier ne doit enregistrer la mutation de propriété,

opérée au profit d'une personne morale étrangère, et

le notaire ne doit dresser l'acte d'acquisition qu'au vu

de l'autorisation du Conseil d'État. Au surplus, tous les

traités; concordats et lois fédérales en vigueur sont ré-

servés.

La Suisse a conclu avec divers États des traités de droit

civil et d'établissement, dont l'effet est d'assimiler sur son

territoire leurs nationaux aux citoyens eux-mêmes , en ce

quiçoncerne la protection de leurs personnes et de leurs

Mens ; nous citerons ceux avec l'Angleterre, du 6 septembre

li85S, avec l'Autriche-Hongrie, de 1^875, avec la Serbie, du

16;févmerl;888, avec la Belgique, du 7" mai 1888, avec le

Congo , du 19 novembre 1889, avec FAllemagne , du 31

mai 1890 ; enfin, le traité franco-suisse du 23 février 1882.

Aux termes de ce dernier traité, « les Français seront reçus j
et traités dans chaque canton delà Confédération, relati-,

vement à leurs personnes et à leurs propriétés, sur le même

pied et de la même manière que le sont ou pourront l'être

a l'avenir les ressortissants des autres cantons. Ils pourront,
en Conséquence, -aller et venir et séjourner temporairement
eh Suisse, en se conformant aux lois et aux règlements de

police. Tout genre d'industrie ou de commerce permis aux

ressortissants des divers cantons le sera également aux
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Français, et sans qu'on puisse en exiger aucune condition

pécuniaire ou autre plus onéreuse 1. »

Rappelons que la Suisse, ainsi que la France, figure au
nombre des litats signataires de la convention de 1883

pour la protection de la propriété industrielle et de celle
de 1886 pour la garantie des droits d'auteur.

Enfin le traité franco-suisse du 15 juin 1869 (art. 6
in fine) permet aux Français de se prévaloir de tous droits

d'hypothèque ou de privilège sur le sol de la Confédé-
ration 2.

TROISIÈMEGIIOLPE.— Danemark. —
Espagne.

— Italie. —

Pays-Bas. —
Portugal.

— Boumanie. — Russie.

A ce groupe appartiennent les diverses législations qui
reconnaissent en principe l'égalité du national et de l'é-

tranger devant la jouissance des droits privés, et ne refu-

sent à ce dernier que certaines facultés dont l'exercice
est toujours réservé aux citoyens.

Danemark. — Les étrangers sont, en thèse'générale,
assimilés aux sujets danois eux-mêmes, en ce qui concerne
la jouissance des droits privés; aucune condition de réci-

procité ne leur est imposée 3. C'est ainsi notamment que
rien ne les empêche d'acquérir un domicile au Danemark 4,

d'y posséder des bierts, d'y recueillir une succession 8;
mais une résidence de cinq années est nécessaire, à défaut

d'indigénal, pour que l'étranger soit autorisé à exercer

1 Cf. sur l'application de ce traité, ci-dessus, p. 95.
2 V. ci-dessus, p. 211 et note 2.
;l Communication du ministre de la justice du Danemark (Zeitschrift

far internationales Privât und Strafrecht, 1890-1891, p. 104).
4 Landsoverret de Copenhague, 24 janvier 1887 (Journal du dr. int.

pr., 1889, p. 138).
5

Champeommunal, De la succession ab intestat en droit internatio-
nal privé, p. 110.
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un commerce ou une industrie sur le sol danois (Loi du;
29 décembre 1857) ..*. , '..':.-.:-.

Quant au droit des littérateurs étrangers à la protection-
des lois danoises, il était déjà, tout au moins d'une; manière

implicite ;, :reconnu par ,l'ordonnance ue 1741;, à charge f
de: réciprocité législative; mais le bénéfice de:cette règle ;
at été;sensiblement; atténué par la loi du 29 décembre

18S7,vsur les contrefaçons, dont l'article 23 spécifieque
les disposition^ de, la loi nouvelle pourront être rendues;,

applicables, en totalité/ou en partie, aux ouvrages publiés
en pays étranger, par des ordonnances royales basées sur,;

le;principe delà réciprocité. » Il ne suffit donc plus que
la réciprocité existe de fait ; il faut qu'elle ait été consacrée,,
dans} les rapports du Danemark et do tel ou tel pays-, par
xm acte deTautorité royale. Cette règle,, d'abord limitée,
a'ux oùv-ràgeS littéraires,-, a plus tard été .étendue aux,,;
oeuvres artistiques, par une loi du 31 niars 18642. La.

condition: prescrite par lès lois de 1857 et de. 1864 se trouve

remplie , en ce qui concerne nos nationaux, par deux
ordonnances royales, l'une du 6 novembre 1858> l'autre
du 5 mai 186:6; qui leur en ont concédé/les avantages. v;

Laloi du il avril1890 pour la protection des marques
de fabriques inspirée par les mêmes principes que les lois

suédoise et norvégienne de 1.8843, reconnaît à toute per-
sonne ayant dans le royaume un établissement industriel
ou commercial, un droit exclusif à l'usage de la marque

qu'elle aurait régulièrement déposée ; sauf renouvellement,

*
L'obligation d'une résidence de cinq ans né s'applique pas aux,

étrangers qui puisent dans les traités conclus par la nation à laquelle ils

appartiennent le droit- de faire librement le commerce au Danemark.
D'autre part le roi peut, par une ordonnance, assimilera Cet égard les
ressortissants des États étrangers aux nationaux. Loi du 29 décembre

1857, art. 2. Hindenburg, dans le Journal du dr.int.pr., 1884, p. 37.
..''? Ces deux lois ont été complétées par celles du 23 février 1866, du

21 février 1868, du 24 mai 1879 et du 12 avril 1888. Zeitschrift fur
internationales Privât und Strafrecht, 1890-1891, p. 408.

3
Voy. ci-dessus, p. 515.
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ce droit se limite à dix ans. Aux termes de l'article 14.de:

ladite loi, la même protection peut être accordée, sous'

condition de réciprocité, par ordonnance royale, aux per-
sonnes dont l'industrie s'exerce hors du territoire; mais,

pour cela, elles doivent : 1° justifier de l'accomplissement
dés conditions auxquelles la loi étrangère subordonne la^

garantie des marques de fabrique; 2° se soumettre, en ce

qui concerné.leurs marques, à la juridiction du tribunal

de commerce dé Copenhague; 3° désigner un mandataire

résidant au Danemark et chargé de les représenter en

justice'4-»- k

Eh principe, les sociétés étrangères légalement établies'

à^l̂'étranger peuvent exercer leurs droits et ester en justice
au Danemark; mais, à vrai dire, celte liberté n'est com-'

plëte que pour les sociétés qui n'exploitent pas un com-

merce ou une industrie soumis à patente, ou qui bénéficient,

d'une dispense de résidence. En effet, la condition de

séjour prolongé pendant cinq ans, que la loi du 29 décem-

bre 1857 impose aux commerçants et aux industriels

étrangers, s'applique également aux sociétés ; et les sociétés-

étrangères ne; peuvent y satisfaire qu'en établissant leur

siège social au Danemark, c'est-à-dire en cessant d'être des

sociétés étrangères pour devenir des sociétés danoises 2.

Espagne 3. — La législation espagnole s'est de bonne

heure montrée favorable aux étrangers. Il ne semble pas

que le droit d'aubaine leur ail jamais été appliqué 4; et dès

1 Annuaire de législation étrangère, 1891, p. 669 ; Zeitschrift fur interr

nationales Privât und Strafrecht, 1890-1891, p. 106.
a Hindenburg, De la situation légale dés sociétés étrangères au Dane-

mark', dans le Journal du dr. int. pr:, 1884, p. 35 et.'-s." '"'""',ks
3 E. Lehi', Éléments de droit-civil espagnol, t. I, 1880, p. 25 ;t; II, 1890,'

p. 40; Don Emilio Bravo, Dereeho internacional privado vigenté inEs-

pana, t. I, 1886, p. 138 et s.; Manuel Terres Oâmpos,: dans là Revue pra-
tique de droit international privé, 1892, p. 145 et s. (trad.fr. par M.

Périé) ; Audinet, Le droit international privé dans le nouveau Code civil-

espagnol, dans le Journal du drHnt, pr,, 1891, p. 1111 et s. - -, :.'>
* Loi du Fuero real 2, titre 24, livre 4. , .-;
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le moyen âge , divers textes avaient placé les négociants et
lès pèlerins des autres nations sous la protection des lois et
des autorités locales 1.

cDans les temps modernes, la Novissima Recopilacion
avait consacré un titré (titre II, livre 6) aux étrangers
domiciliés ou de passage sur le sol espagnol; mais les

quelques restrictions d'abord apportées à leur capacité ne

tardèrent pas à être heureusement atténuées 2,
a: La,constitution du 30 juin 18763 protège contre toute

atteinte la liberté individuelle des étrangers et l'in-Violabi^-

lité de leur domicile (art. 4 et 6); elle les exclut de toute

fonction publique impliquant; avec elle autorité' ou: juridi&
tioh 4

; mais elle leur reconnaît le.droit de « s'établir libre-

ment sur le territoire espagnol, d'exercer leur industrie,
de: s'adonner à n'importe quelle profession, pourvu que
l'exercice n'en soit pas subordonné à certains titres dé

capacité ou d'aptitude, délivrés par les autorités espa-

gnoles» (art. 2). L'article 96 de la loi sur l'instruction pu-

blique du 9 septembre 1857 permet au Gouvernement de

concéder ou de refuser aux gradués étrangers des autori-

sations temporaires à l'effet d'exercer leur profession en

Espagne, sous certaines conditions ; et même, aux termes

de l'article 6 du décret du 6 février 1869, il suffit, pour

pratiquer la médecine dans le royaume, de justifier d'un

diplôme obtenu dans une Université étrangère, et de

payer une somme de deux cents écus 6. D'autre part,Té-:

1 Loi du Fuero real 1, titre 24, livre 4 ; Code de tes Partidas, titre 24,
livre 3.. ''..-

2 Sur l'histoire de la condition juridique des étrangers dans la légisUv
tion espagnole, voy. l'étude de M. Manuel Torres Campos, dans le Journal
du dr. int. pr., 1891, p. 108 et s. (trad. fr. par M. H. Saint-Marc).

3 Annuaire de législation étrangère, 1877, p. 414 et s.

, * Il suit de là que l'éleetorat municipal ou politique est refusé à l'é-

tranger ; qu'il ne peut recevoir aucun mandat électif, aucun bénéfice ec-

clésiastique.
:,? Cf. Conseil d'État d'Espagne, 10 mars 1879 (Journal du dr. int. pr.,

1889, p. 331).
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tranger ne peut pêcher, ni faire le cabotage avec ses navires
sur les côtes espagnoles 1. -.. - :;;

Les droits d'ordre privé sont, à quelques exceptions?

près, reconnus aux étrangers en Espagne. L'article 27 du
Code civil de 1889 est formel : « Les étrangers jouissent
en Espagne des droits que les lois civiles accordent aux

Espagnols, sauf ce qui esl dit dans l'article 2 de la Consti-
tution , «et dans les traités internationaux 2. » Si, à moins de

justifier d'une résidence sur le territoire, les ressortissants

étrangers ne peuvent être tuteurs, protutcurs ou membres

d'un conseil de famille en Espagne (C. civ. 4889, art. 237

et.'-:298)>, rien ne les empêche d'acquérir des propriétés,
même immobilières, de succéder et de transmettre 3; mais,
en revanche, ils ne sauraient se soustraire au paiement
des impôts qui-portent sur leurs biens-fonds, sur le com-
merce ou sur l'industrie qu'ils exercent. Quant aux pres-
tations et contributions personnelles, aux emprunts forcés;
aux taxes municipales, de bourgeoisie ou provinciales, les

étrangers domiciliés (domiciliados)h sont seuls tenus de les

acquitter.
La loi sur la propriété intellectuelle du 19 février 1879

ne protège le droit de l'étranger sur les oeuvres qu'il a

publiées pour la première fois hors d'Espagne, que si la

loi nationale ou les traités attribuent aux oeuvres espa-
gnoles la même protection (art. 50 et 51).

Mais, d'autre part, la loi sur les brevets d'invention , du>

1 Manuel Torres Campos, dans le Journal du dr. int.pr., 1891,: p.. 117.-
2 Le traité franco-espagnol du 7 janvier 1862 (art. 2) avait déjà con-

sacré depuis longtemps l'assimilation des nationaux des deux pays au

point de vue de là jouissance des droits privés. V. ci-deBsus, p. 194.
3 Décret du 17 novembre 1852, art. 17 et s.
4 On oppose, en Espagne, les étrangers domiciliés,aux étrangers de

passage. Sont domiciliés ceux qui ont sur 1le territoire espagnol un établis-
sement fixe ou une résidence prolongée pendant trois ans, avec des-biens

propres, ou une industrie et des moyens d'existence connus. Sont, au con-

traire, considérés comme étant de passage, les étrangers qui ne satisfont

pas à cette condition. Décret du 17 novembre 1852, art. 3, 4et 5 ; Manuel
Torres Campos, ubi suprà, p. 116.
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>21 juillet 1878, dispose, dans son article 1°-, que tout étran-

ger qui exploite ou veut exploiter dans les possessions
espagnoles une industrie nouvelle, peut s'assurer;:pour un
certain nombre d'années, un droit exclusif sur cette

"exploitation, en; se conformant aux règles posées^par la

Toi:; aucune distinction n'est faite à cet égard entre lés

personnes physiques et les sociétés étrangères: (art. 7)â.
Jk Ainsi encore-,, tout étranger ; établi en Espagne peut

Jénipêchér la contrefaçon de ses marqués de, fabriqué;,- s-il
a rempli les formalités prescrites par le décret; du 20 no-

vembre 1856. A défaut d'établissement sur le territoire

espagnol;ou de traités, On applique àTindustriel étranger
Ta réciprocité légale 2. ; ;

;*;Le Code civilidé 1889 ne contient aucune disposition

particulière, en ce qui concerne les personnes morales

,étrangères;: il se borne à dire, dans son article28, que « les

jassociàtiohs domiciliées à- l'étranger ont ; en Espagne, la

ksituation et les droits qui leur sont garantis par les traités

sojupàrdes lois spéciales. » ,--' :)k. ;k.k,.
Les dispositions législatives auxquelles ce texte se réfère

sont celles du Code de commercé, promulgué le 22 août

JfBSSV L'article 15kdè ce Code 'reconnaît expressément aux

sociétés constituées à l'étranger lé droit de faire le com-

merce sur le territoire espagnol ; mais les sociétés étran-

gères qui se proposent des'établir ou de fonder des suc-

,;eursales en Espagne sont tenues de produire et dé faire

enregistrer, non-seulement leurs statuts et les documents

exigés des sociétés espagnoles, niais encore un certificat
délivré par le consul espagnolet constatant que les condi-

tions'fixées pour leur constitution et leur autorisation par

': * D; Emilio Bravo, op. cit., t. I, p. 228.
:- 2

Mesiiilj op. cit., p. 154. V. aussi le décret du 3 novembre 1885, qui
organise la protection des marques de fabrique aux îles Philippines.

Article 11 : « Les-étrangers résidant hors d'Espagne jouiront des droits

'qui leur sont concédés par les traités conclus avec les nations auxquelles
ils appartiennent respectivement. S'il n'y a point de traité, on observera
strictement le droit de réciprocité. »
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leur loi nationale ont été remplies (G. comm., art. 21 in

fine).
"- ;•- .;. -;.;!<',';'

Au surplus, une loi du 20 juillet 1882, analogue à la loi

française du 30 mai 1857 ', avait déjà autorisé les sociétés

françaises à exercer leurs actions et à comparaître devant

les tribunaux espagnols, à la seule condition de se sou-
mettre aux lois du royaume. Et l'article 2 de cette loi por-
tait qu'un décret royal, rendu le Conseil d'État et le Conseil
des minisires entendu, pourrait étendre son bénéfice aux

sociétés établies en tout autre pays 2.

Italie 3. — C'est la législation italienne qui, la pre-
mière, a consacré d'une manière libérale et complète l'é-

galité du national et de l'étranger devant la jouissance des

droits civils.

L'article 3 du Code civil de 1865 pose en principe,
que « l'étranger est admis à jouir des droits civils attri-

bués aux nationaux. » Tandis que les facultés d'ordre

purement politique lui sont ajuste titre refusées 4, tandis

1 V. ci-dessus , p. 426.
2 Une concession de cette nature résultait, pour les sociétés anglaises ,

d'un décret du 29 janvier 1883. Cf. Journal du dr. int. pr., 1886, p. 701.

Questions et solutions pratiques.
f Sur la condition des étrangers en Italie, voy. More, Droit interna-

.tionalprivé, 2° éd. (trad.Ch. Antoine),,1890, t. I, p. 325 et s.; P. Esper-
son, dans le Journal du dr. int. pr., 1879, p. 330 et s.; S. (3-ianzana, Lo

straniero nel diritto civile iialianp, 3 vol. in-8°, Torino, 1884 ; Pappafava,.
: Gondizione civile deglistranieri in Italia (Gazettadei tribunàli, Triéste,
: 1887) ;,du même; auteur, Étude sur la condition civile des étrangers, en

Italie (trad. analytique par M. Baudouin-Bugnet, dans le Bulletin de la

Soc. de lég. comp., 1893, pi 365 et s.).
'

-A L'article 17, al. 3, de la loi communale et provinciale; du 20; mars

1865, attribue cependant Télectorat municipal « aux habitants des an-
ciennes provinces italiennes gui n'ont pas encoreda nationalité italienne. T>
Il y a: dans cette disposition une trace manifeste de rattachement des
Italiens au principe des, nationalités, auquel ils doivent l'unité.deleur

, patrie* Voy. ci-dessus, tome I, De la nationalité, p.:3 et s., et cJTdessqus,
rnote3.,Cf. Venise,.Il octobre 1887 (Journal dudr.int.pr., 1889,p; 737).
.)'—.-.D'autre part, l'article 10 du Code de ;procédure civile- porte que; l'é-

tranger peut être nommé arbitre. , .hk^ :o:,;;, :..:.::.:.viîi i.-i. :.-.-;cr-i-ijï'.r)s
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que sa liberté individuelle subit, comme en tous pays,
certaines restrictions auxquelles les citoyens italiens ne

sont pas soumis 1, l'étranger invoquera donc valablement

sur le sol italien, non-seulement les droits publics pro-

prement dits , qui sont lés droits de l'homme 2, mais encore

tous les droits privés, tous les droits de famille, tous les

droits patrimoniaux que la loi locale reconnaît aux natio-

naux eux-mêmes. Il peut y fixer son domicile 8; il peut

1 La loi sur la sûreté publique du .30 juin 1889 s'occupe de l'expulsion
des étrangers qui se trouvent en Italie. Son article 90 est ainsi conçu :

«'Les étrangers condamnés pour délit (cette dénomination comprend
aussiles crimes, aux termes du nouveau Code; pénal) pourront, après leur

libération , être expulsés du territoire et conduits à la frontière. — Le.

ministre de l'Intérieur, par des motifs d'ordre publie, pourra ordonner

que l'étranger, de passage ou résidant dans le royaume, soit expulsé: et

conduit à la frontière. Cette disposition n'est pas applicable aux Italiens

qui n'habitent point le.royaume, » En fait, cette dernière règle, qui
semble consacrer le pouvoir arbitraire du ministre , n'est appliquée à l'é-

tranger que si les actes dont il s'est rendu coupable sont prévus par le

Code pénal italien et exposeraient à des poursuites le régnicole qui les

•aurait commis. Voy. Canonico, dans le Journal du dr. int.pr,, 1390,.p. 221.
2 Les Français indigents, malades ou atteints d'aliénation mentale, sont

traités et entretenus dans ies maisons hospitalières, à la charge de la pro-
vince dans laquelle ils résident en Italie. Il existe à cet égard, entre les

deux Etats, un accord tacite, que le Conseil d'État d'Italie constatait en

ces termes, dans une décision du 25 mars 1887 : « Le Gouvernement du

roi a plein pouvoir pour conclure un traité aux termes duquel les indigents
ressortissants de l'autre Etat contractant, frappés de démence ou tombés

malades sur, le territoire italien seront, sous condition de réciprocité à

l'égard des nationaux italiens à l'étranger, reçus et soignés gratuitement
dans les hôpitaux et asiles d'Italie. En réalité, aucune convention de ce

genre n'a été formellement conclue entre l'Italie et la France; mais depuis
de longues années, en vertu d'un accord tacite et constant., corroboré,

par de fréquents échanges de notes diplomatiques, les Italiens pauvres
sont reçus dans les hôpitaux français et les Français dans les hospices

d'Italie; dans cette pratique constante, avantageuse pour chacun des

deux pays,, on trouve précisément une de ces conventions tacites admises

par le droit.international, qui les déclare obligatoires au même degré-que
les traités, formels. » Journal du dr. int. pr., 1887, p. 756. Cf. ci-dessus,

p. 142.
3 II semble cependant résulter d'un arrêt de la Cour de Palerme, du 7

février 1887, que le seul fait de fixer en Italie son principal établissement

ne suffirait pas pour y donner à l'étranger, comme,au national (C. civ.,
art. 7), un véritable domicile; que pour lui une déclaration officielle de
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s'y marier, y fonder une famille; il peut y acquérir et y

posséder, même des immeubles ; il peut y devenir créan-

cier, y contracter des obligations, au même titre quelès'

régnicoles 1. -

Les droits littéraires et artistiques de l'étranger sont

reconnus en Italie par la loi du 19 septembre 1882, qui;
coordonnant les textes antérieurs, se place successivement

en présence de deux hypothèses : ou bien l'oeuvre a paru
en Italie, et alors elle est protégée, quelle que soit la

nationalité de l'auteur; ou bien l'oeuvre a été publiée,a

l'étranger par un auteur étranger, et alors elle n'a droit

à la garantie légale que s'il y a réciprocité 'diplomatique;
ou législative (V. au surplus l'art. 44 de la loi de 1882) 2. k

La législation italienne sur les brevets d'invention (Lois
du 30 octobre 1859, du 31 janvier 1864 et du 13 noveiri^

bre 1870) et sur les marques de fabrique {Loi du 30 août

1868, art. 1 et 4)
3 ne fait aucune distinction entre lé

transfert devant les autorités italiennes serait toujours nécessaire. V. 'lav

critique de cet arrêt dans le Journal du dr. int. pr., 1888;'p. 553, note.
Cf. Cipelli, dans La Legge, 1875. 3. 247. "'

1 Parfois cependant, le débiteur étranger se trouvera, en fait, dans-une
situation moins favorable que le débiteur italien. La circonstance qu?ïl n'a ,
dans le royaume que des sommes faciles à déplacer sera volontiers consi-
dérée comme étant de nature à exposer le créancier à la perte de son droit

et, par suite, à autoriser une saisie conservatoire, dans les termes de l'ar-
ticle 924 du Code de procédure civile. Mais il n'y a pas là, à vrai dire,
une atteinte légale à l'égalité qui existe entre les étrangers et les natio-
naux « car, pour ceux-ci également, bien qu'ils eussent des biens impor-
tants à l'étranger, il serait juste d'accorder à leurs créanciers la faculté de

pratiquer une saisie conservatoire sur des sommés qti'iljs auraient simple^
ment en dépôt dans le royaume et dont ils pourraient disposer à leur gré. »
Cass. Naples, 11 juillet 1890 (Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891,
p. 349, et la note de M. Contuzzi).

2 Cf. Darras, op. cit., p. 320 et s.; Eosmini, dans le Journal du dr. int.
pr., 1890, p. 605 et s. — L'Italie a conclu avec divers États dès conven-:
tions relatives aux droits des auteurs en matière littéraire et artistiquei
Citons, parmi celles qui sont encore en vigueur, en dehors de la convention
d'Union de Berne, les traités avec la Suisse, du 5 mai 1869, avec l'empire
d'Allemagne, du 20 juin 1884, avec l'Espagne, du 28 juin 1884, avec la-

France, du 9 juillet 1884. ,
3 L'article 1er de la loi du 30 août 1868 assure la protection légale a'

W. — II. 34
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national et l'étranger; sa protection s'étend aussi au nom

commercial de ce dernier (Loi de 1868, art. S);
D'ailleurs l'Italie étant partie à la convention d'Union

de 1883 pour la protection de la propriété industrielle, et

à celle de 1886 pour la garantie des droits d'auteur, l'in-

venteur, le littérateur et l'artiste français se réclameront

à juste titre de leurs dispositions sur le sol italien.

Remarquons qu'en général l'admission de l'étranger à

la jouissance des droits civils est indépendante pour lui de

rétablissement de son domicile ou de sa résidence dans

la Péninsule. Il n'y a guère d'exception que relativement

au droit d'acquérir la propriété d'un navire. Aux termes

du Code de la marine marchande du 25 juin 1865, modifié

par. la loi du 24 mai 1877, les navires, pour obtenir l'acte

de nationalité italienne, doivent appartenir à des sujets
italiens ou à des étrangers domiciliés ou résidant en Italie

depuis cinq, ans au moins. Néanmoins l'étranger peut, en

dehors de toute condition de domicile ou de résidence,
être propriétaire d'un navire, italien jusqu'à concurrence

d'un tiers de sa valeur.

L'article 788 du Code civil porte également qu'un étran-

ger ne peut être témoin d'un testament en Italie, s'il

n'y a pas sa résidence; mais à vrai dire la faculté d'in-

tervenir comme témoin à un testament constitue plutôt
à certains égards un droit politique qu'un droit d'ordre

privé, et l'on comprendrait qu'elle fût refusée par la loi à

quiconque adopte une marque de fabrique ou de commerce ; et l'article
4 ajoute : « Les marques ou signes distinctifs déjà eniployés à l'étranger
sur les produits ou marchandises de fabricants étrangers qui importeraient
dans l'État, ou sur les animaux de races étrangères importés dans le

royaume, sont reconnus et garantis, pourvu qu'ilsobservent les prescrip-
tions, nationales sur les marques. ». Cf. Cass., Turin , 17 novembre 1887

(Monit. dei trib., 1888, p. 35; Journal du dr. int. pr., 1889, p. 340).
V. aussi, sur la protection de la marque de fabrique et du nom commer-

cial de l'étranger en Italie, notamment les-décisions suivantes. Cass.,
Turin, 3 mars 1880 (deux arrêts) ; 26 mai 1880 (Journal du dr. int. pr.,
1883, p. 93) ; Milan, 16 mai 1881.
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tout étranger, même résidant, de même que le droit de

vote, d'éligibilité, ou l'aptitude aux fonctions publiques.
Enfin les -personnes morales régulièrement existantes

en pays étranger, lés . Gouvernements étrangers eux-
mêmes i, sont en principe admis à invoquer en Italie le
bénéfice de l'article 3 du Code civil et de l'égalité qu'il
proclame 2. Toutefois plusieurs décisions judiciaires su-

bordonnent leur capacité à une reconnaissance émanée
de la puissance publique italienne. C'est ainsi que la Cour
de cassation de Rome a refusé, par un arrêt du 10 juillet
1889, à la supérieure d'une congrégation française ftbW
reconnue en Italie, le droit d'ester eh cette qualité comme
demanderesse devant les tribunaux italiens ; elle se fonde
sur les considérations suivantes, qui sont tout à fait d'ac-
cord avec celles que nous avons.développées noùs%ïêmes
ci-dessus (p. 393 et s.) : « Les personnes morales instituées,
dans un État n'ont pas,, dit la Cour, d'existence au delà
dés limites de l'Etat qui les a reconnues et créées, et cela

pour deux raisons : d'abord, parce que le pouvoir souve-

rain, qui est lui-même enfermé dans les limites^ du terri-

toire sur lequel il commande, ne peut donner à un^être de
raison une existence universelle que lui-même n^a pas;
ensuite -, parce qu'une personne morale représente une
idée qui est sa raison d'être, doit servir un but politique
ou économique, moral ou religieux, qui est nécessaire-

ment national. Hors des frontières de l'État où elle a été

créée, cette raison d'être et ce but non-seulement cessent

d'exister, mais encore peuvent se trouver en opposition
avec les conditions essentielles du droit public local 3. »

1
Gênes, 6 août 1881 ; Cass., Turin,. 18 novembre 1882 (Giurispr, ita-

'liana, vol. XXXV, part. 1, p. 125) ; P. Eiore, Consultation dans l'affaire
Zappa, p. 153.

2
Contuzzi, dans le Journal du dr. int. pr., 1892, p. 1109.

3 La Legge, 1889. 2. 579; Journal du dr.int. pr., 1890, p. 739. V,
aussi Cass., Rome, 15-avril 1887 (LaLegge, 1888. 1. 438), et 4 décembre
1890 (Journal du dr. int. pr., 1890, p. 1030).

"
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; Les sociétés de commerce, légalement constituées au

dehors, puisent dans le Code de commerce italien de 1882

fe faculté. d'établir en Italie des ssièges secondaires ou des

succursales,,pour y exercer leur industrie, à la seule con-

dition de satisfaire à certaines formalités exigées par la ,

iofc(G. comm.,,- art, 230, 231 et 232). Ces formalités eohk-

«cernent le : dépôt, la transcription, l'affiche et la publiea-
ïion deTacte constitutif, des statuts, des modifications que
ces actes pourront recevoir, et des bilansV Dé plus;, la

société doit-rendre également publics les noms des direc-

"tëurs Ou administrateurs de la succursale et de tous ceux

îquila représentent en Italie;1.: Mais il a été jugé que l'ac-

GO^hplissenîénit de ces: conditions n'est pas nécessaire, pour

^qu'une société étrangère isoit admise en Italie : à l'usage
Bëxélusif d'une marquevde fabrique; l'observation des règles

posées par la loi de 1868 (V. ci-dessus, p. 529, note 3) est

vàCêtégard pleinement suffisante ?. -

-'
;PaysT5aSv-^ L'article 9 du Code civil des Pays-Ras; est

; ainsi conçu : «Le droit civil du royaume est le même

pour les étrangers que pour les Néerlandais. »

3;'Quelques auteurs ont soutenu que ce texte a pour

unique objet de résoudre le conflit des lois hollandaises

'' "' Les représentants: en Italie des sociétés étrangères encourent une
;
responsabilité pénale à raison de Tinâccomplissement des formalités de

'

:publicité prescrites par l'article 230dù Code de commerce. Cass., Turin,
.1.3 septembre 1888 (Gons.çom., 1888, p, 306);Cass., Rome, lra juin 1889

(Là Legge, 1890. 1. 414;Journal du dr. int.pr., 1892, p. 517). ;' ,'
2

Cass., Turin, 10 janvier 1889 (Monit. dei trib., 1889, p. 649 ; Journal;
du dr. int. pr.,. 1890, p. 508). —V. d'ailleurs, sur le régime des sociétés

étrangères en Italie, d'après la législation nouvelle, Clunet, dans le

-Journal du dr: int: pr., 1883, p. 26 et s.; Ch. Lefèvre, ibid., 1884,

p. 234 et s.; G. Danieli, Le Società straniere in Italia, Rome, 1885, et

'Journal du dr. int. pr., 1888, p. 17 et s.; p. 330 et s. ; en particulier sur

les taxes qu'elles doivent acquitter, les observations sous l'arrêt de la, Cour

'de Venise du 7 janvier 1887 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 509) et

!'so,us Cass., Eome, 13 septembre 1887 (ibid., 1889., p. 510). Voy. aussi

Milan, 19 juillet 1887 (ibid-., 1889, p. 740).
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et des lois étrangères, en prohibant absolument l'appli-
cation de ces dernières sur le sol néerlandais; mais cette

interprétation ne paraît pas devoir être admise. L'article 9

occupe dans le Code civil des Pays-Bas une place corres-

pondante à l'article 11du Code français; comme ce dernier,
il détermine, non pas d'après quelle loi seront appréciés
les droits.dont l'étranger a la jouissance, mais quels droits
lui seront reconnus; et c'est au système de l'égalité du
national et de l'étranger qu'il donné la préférence 1.

Ce système d'ailleurs comporte certaines exceptions : la

plus importante, qui refusait à l'étranger le droit de suc-
céder aux Pays-Bas, a disparu â la suite d'une loi du 7
avril 1869, analogue à la loi française de 1819, et consa-

crant, comme celle-ci, un droit de prélèvement au profil
des héritiers régnicoles en concours avec des successibles

étrangers 2. -v. k :;
Et l'assimilation .de l'étranger aux sujets néerlandais,

au point de vue de la jouissance des droits civils, devient
absolument complète ;.'{"• lorsqu'en vertu d'une autori-
sation royale, il a fixé son domicile dans le royaume;
2° lorsque, après avoir établi son domicile dans une com-
mune du royaume et l'y avoir conserve pendant six ans
sans autorisation, il a déclaré à l'autorité municipale l'in-
tention de demeurer aux Pays-Bas.

Quant aux droits littéraires de l'étranger, ils ne sont

que très insuffisamment garantis. La loi néerlandaise du
28 juin 1881 ne défend contre la contrefaçon que les

ouvrages imprimés sur le territoire continental du royaume

1
Asser, Revue, de droit international, 1869, p. 113 et s.; Laurent,

Droit civil international, t. II, p. 57 et s.; Asser et Rivicr, Éléments de
droit international privé, p. 40. V. cep. Eoelix, Droit international privé,

,48ëd., t,I,p. 72.
2 Selon M. Asser (Revue de droit international, 1869, p. 630), ce droit

de prélèvement doit être limité au cas où les nationaux sont exclus,- à
cause de leur nationalité,, de la part leur revenant à l'étranger sur les
biens qui y sont situés. Cf. ci-dessus, p. 353, et la loi badoise du 4 juin
1864, ci-dessus, p. 492, note 2 in fine.
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ou dans les Indes orientales; il n'est point nécessaire
d'ailleurs qu'ils y aient été publiés (art. 27). D'autre part,
lorsque le fait dont l'étranger se plaint n'est pas à propre-
ment parler une contrefaçon, mais,simplement la mise
au jour d'une oeuvre lui appartenant, la répression n'est
encourue qu'autant que l'auteur a son domicile aux Pays*.-'
Bas ou dans les Indes orientales 1. Enfin les Hollandais
considèrent que le droit de traduction ne/entre pas dans
le droit d'auteur et né peut prétendre à la même protec-
tion 2. .-.'

En l'âbsencé d'une loi sûr les brevets d'invention, qui
n'existe pas aux Pays-Bas, le seul texte qui assure aux

étrangers dans ce royaume un droit privatif sur les produits--
de leur fabrication ou de leur commerce est là loi du 25
niai 1880 sur les marques de fabriqué, dont les dispo-
sitions très libérales protègent tous les; propriétaires de

marqués, sans distinction de nationalité,' et sans condition
de '

réciprocité, de domicile ou d'établissement dans le

pays•; le même système a été appliqué aux Indes hollan-
daises par un décret du 6 avril 1885. D'ailleurs les Pays-
Bas ont adhéré à là convention de Berne de 1883.

Il n'a jamais été contesté que les sociétés en nom col-

lectif et les commandites, légalement constituées à l'é-

tranger, eussent qualité, en dehors de toute autorisation
du gouvernement néerlandais, pour opérer et pour ester
en justice aux Pays-Bas. En ce qui concerne les sociétés

anonymes étrangères, la question avait été vivement dis-

cutée, et de nombreuses décisions judiciaires s'étaient

prononcées, les unes pour la libre admission, les autres

pour l'exclusion de celles dont les statuts n'auraient pas
été approuvés par le roi des Pays-Bas. Mais un projet ten-
dant à donner à cette dernière solution la consécration

législative ayant été repoussé par la seconde chambre en

1
Darras, op. cit., p. 348.

2
Bricon, op. cit., p. 121.
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1859, la Cour de cassation, saisie à son tour et pour la

première;fois de la difficulté, reconnut;, par son arrêt du.;-

23 mars 1866', l'entière capacité,des sociétés anonymes
étrangères non autorisées à plaider devant les juridictions
nationales. Cette jurisprudence, acceptée par les tribunaux,,

inférieurs, ne s'est pas démentie depuis lors 2. ;>,,

Portugal 3. — Aux termes de l'article 25 du Code civil,

de 1867, les étrangers qui voyagent ou qui résident en;

Portugal ont lés mêmes droits et obligations civils que lesu

citoyens,, quant aux actes qui doivent sortir effet dans,le

royaume, sauf les. exceptions expressément prévuespar, ,1a.,
loi ou les dispositions des traités internationaux. ,,A

Le Code de commerce, élaboré en 1887 par les ;so.insd'ùn.
ministre éminent, M. da Veiga-Beirao, procède du^mêmg,
esprit d'égalité entre les nationaux et les étrangers :,« ^outeç

personne, nationale ou étrangère, qxiï sera civilement,

capable de s'engager, pourra, dit l'article 8,. exercer un,

commerce, dans quelque partie que ce soit Ae, ces royaux,
mes et de leurs domaines, et sauf les exceptions, k^aûxk
termes du présent Code. » >-; k< ,;;

Les oeuvres littéraires publiées pour la premièrëk'fffis en

Portugal sont protégées par la loi, quelle que soit la natio-

nalité de leurs auteurs (C. civ., art. 576 et 577); mais.

pour celles qui,ont vu le jour hors du royaume, le droit
de l'écrivain est subordonné, lorsqu'il est étranger, a une

condition de réciprocité législative ou diplomatique (art.

378) V .

' Weekblad van hat recht, n« 2781.
2

Molengraaff, De la condition des sociétés étrangères dans les Pays-Bas,'
dans le Journal du dr. int. pr., 1888, p. 619 et s.

3 Cf. E. Lehr, Delà situation légale des étrangers en Portugal d'après-
le droit commun et d'après le nouveau projet de Code de commerce de
4887, dans le Journal du dr. int. pr., 1888, p. 352 ; .Zeitschrift fur in-
ternationales Privât und Strafrecht, 1890-1891, p. 543.

*
Darras, op. cit., p. 322. — La réciprocité est garantie aux auteurs

français par le traité du 11 juillet 1866. Voy. ci-dessus, p. 241.. ,



536 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

v L'étranger peut, comme le national, faire breveter en

Portugaises inventions et ses découvertes (Loi du 31 dé-

cembre 1852). De même la loi du 4 juin 1883 protège ses

marques de fabrique sans aucune condition, s'il exerce

dans le pays un commerce ou une' industrie (art. 28) ;

quant aux étrangers qui exercent au dehors leur industrie
ou leur commerce, l'article 29 leur réconnaît à ce point de

vue les mêmes droits et garanties que la législation dont

ils relèvent accorde aux sujets portugais, et leur applique
ainsi le système de la réciprocité législative 1. Rappelons
enfin que le Portugal à pris part à la convention d'Union

pour la protection dé la propriété industrielle, signée à

Berne en 1883 2v
> Les sociétés commerciales régulièrement constituées en

pays étranger peuvent faire dans le royaume tout acte de

commercé licite, encore qu'elles n'y aient ni siège, ni

êùccursale; ni agence (Gode de commercé, art. 109). Mais

lés sociétés gui, bien que formées à l'étranger, ont leur

siège et le centre de leur principale exploitation danslé

royaume sont considérées comme étant de nationalité por-

tugaise (Ib'id., art. 110). Les règles édictées par le Code

dé commerce, en ce qui concerné la publicité à donner

aux actes intéressant la société et aux pouvoirs de ses

représentants, ainsi que sa mise en faillite (Ibid., art. 745),
sont applicables aux sociétés étrangères qui établiraient

en Roumanie une succursale ou une agence (Ibid.} art.

111); dans le cas où elles n'auraient pas été observées,
les représentants de la société sont personnellement et

solidairement tenus de toutes les obligations qu'ils ont

1 Dès avant cette loi, la jurisprudence ne refusait pas au Français,
même non établi en Portugal, la faculté de poursuivre les contrefacteurs
de ses marques. District de Lisbonne, 2° vara, 11 août 1874- (Journal du
dr. int. pr.,1875, p. 57). Elle s'autorisait de l'article 7 du traité de com-
merce franco-portugais du 11 juillet 1866, approuvé par ordonnance

royale, aux termes duquel les Français ont droit à la même protection
que les nationaux dans le royaume.

2 Voy. ci-dessus, p. 327.
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pu contracter dans l'exercice de leurs fonctions (Ibid,,
art. 112).

'
....'' .- '--.-.:,'/',

Roumanie 1. ^— Le règlement organique de -1832 avait

interdit à fout étranger, sans distinction de religion ,; dka,cj,

quérir des immeubles sur lé sol dé la Principauté., efcne,

faisait d'exception que pour les étrangers commerçants.%_
domiciliés en Roumanie; et membres; d'une -çorporaliéjn
commerciale Ou industrielle. Plus tard, une loi de;T8ft
vint affranchir de Cette prohibition lés étrangers;chrétiens

domiciliés, sous la condition que lés su jets roumains jéuT
raient d'une faveur égale sur le territoire de leursspatries;

respectives. Article 1er : « Les étrangers dé tout rite chréï

tien /domiciliés en Roumanie, auront le droit d'acheter
dès propriétés immobilières, sous la condition de se snun

mettre, en ce qui concerné ces propriétés, aux loisjyd^i

pays, et en tant que les Roumains jouiront des; mênxgs;
droits à l'étranger. » C'était consacrer la réciprocité de;
fait. - '.' - ;;.... -,::- . ;•' k.,-'-',-,,..k,k k^;;;,, ,^ék

Enfin, le Code civil, qui est entré en vigueur le li^éi
cembre 1865, établit, dans son article 11, Uassj^^iion
entre le national et l'étranger,; au point; de la jouissance
des droits civils : « Tous les étrangers qui se trouvent sur

le soi de la Roumanie jouissent de la protection que Ips;
lois accordent aux personnes et aux biens en général 2. », ,,;

Cette formule, analogue à celle que nous avons rencontrée

1 Sur la condition des étrangers en Roumanie, v. Eustatziu (Thèse..dé
Paris, 1880); Suliotis, dans le Journal du dr. int. pr., 1887, p; 430; et

s.; p. 561 et s.; T. G. Djuvara, ibid., 1892, p. 1120 et s.
;

2 II paraît d'ailleurs admis, en fait, que les Français jouissent en Rou-

manie, jusqu'à la conclusion d'une convention spéciale en matière;çon-
sulaire et d'établissement, du traitement dé la nation la plus; favorisée, V,
en ce sens les lettres du ministre des Affaires étrangères de|Roumanie; à
son collègue de la Justice, du 13 février 1887 et du 23 mai 1888, et là
note de la légation de France à Bucarest, du 12 avril 1888. T. Gl. DjuT
vara, dans le Journal du dr. int. pr., 1892, p. 1128. V. aussi notre con-
sultation pour les héritiers Aggemoglu, Chevalier-Marescq et C' 6, Paris,
1892. ,', ,,,,- ';-.
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dans la législation italienne,..ne subordonne l'admission

de l'étranger au bénéfice des droits civils à aucune condi- ,
tioh de domicile ou de réciprocité, et, par suite, elle le

rend pleinement capable d'acquérir et de' posséder des

immeubles en Roumanie. Il faut dire qu'une disposition;
nouvelle a restreint sa capacité à l'acquisition et à la pos-
session d'immeubles sis dans les villes. La loi du 13 octobre

1879, révisant l'article 7 dé la Constitution, dispose dans
son § 5 : « Les Roumains de naissance ou naturalisés peu-
vent seuls acquérir des immeubles ruraux en Roumanie*
--s-Les droits déjà acquis seront respectés. — Les conven-;
fions internationales déjà existantes restent en vigueur;;
avec toutes leurs clauses, et jusqu'à l'expiration de leur

durée1.)) ....-,;-,-...... .-'-_,- .-:-.-"

; Les droits intellectuels des étrangers ne sont pas passés

,i Annuaire de législation étrangère, 1880, p. 759 et s. (Notice et tra-
duction par JYLPètroni).—C'est un point très débattu que celui de savoir-
si un étranger peut hériter, par succession testamentaire ou ab intestat,, de;,
biens ruraux situés en Roumanie. L'affirmative semble prévaloir dansla
doctrine. V. hot. P. T. Missir, professeur à la Faculté de droit de Jassy,
Le'droit de succession dés étrangers aux immeubles ruraux en Roumanie

(1886, 1 vol. in-12: de 130 pages). Mais la thèse opposée a été brillamment
soutenue par M. Zenide,, dans le discours de rentrée qu'il a. prononcé en
1883 à la; Cour d'appel de Bucarest. Cf. une communication intéressante
dé M. T. G. Djuvara, dans les Annales de l'École libre des sciencesapoli-
tiques, 1888,p. 602 et s. Le conflit soulevé entre là Roumanie et la

Grèce, en 1892, par le règlement, de la succession Zappa, et la rupture
des relations diplomatiques qui en a été la conséquence,-ont posé cette

question d'une manière retentissante devant l'opinion. Voy. sur l'affairé'

Zappa, outre la consultation que le Gouvernement royal hellénique nous,,
a fait l'honneur de nous demander (Athènes, 1893), les savants mémoires
dé MM, A. Laine, F. de Martens, Arthur Desjardins (Journal du dr. int.'i

pr., 1893, p.1009 et s.), P. Fiore (Successione Zappa, controversia ira la::
Grecia e la Romania, Roma, 1894), l'avis-de la Faculté de droit de Bev-:
lin (ibid., 1893, p. 727 et s.), d'intéressants articles de M. Flaischlen,
dans la Zeitschrift fur internationales Privât und Strafrecht, 1893, p.
117, de M. Streit, ibid., 1893, p. 479, de M.. JE. Rolin, dans la Revue de
droit international,

'
1893, p. 178, d'un auteur anonyme (ibid., 1894, p.

165 et s.),, enfin deux monographies de M. Streit, l'une en langue grecque
CH uiroÔEotçZ«TOK, ZïiTiijjittTa SVif/.oatouxat î^iaraoù S'IEOVOÛÇStaaîou, Athènes,
1894), l'autre en français (L'affaire Zappa, conflit gréco-roumain, Paris,
1894), ,



LE DROIT kDErL'ÉTRANGERV.-ÏT
'

53®k

sous silence par la législation roumaine. La loi du lor-13k

avril 1862 sur la presse (art. 11) protège les oeuvres pù^;
bliées à l'étranger, à la condition que les nationaux béné-

ficient d'un traitement aussi favorable au lieu de publi-
cation. D'autre part, la loi du 14 avril 1879 accorde la

protection légale aux marques de fabrique et de com-

merce de tous les industriels et commerçants établis dans

le royaume, sans acception de nationalité (art. 10); pour
ceux qui exploitent leurs marques au dehors, ils n'ont

droit à cette protection que. dans le cas de réciprocité

diplomatique ; et cette réciprocité existe dans les rapports
de la Roumanie cl de la France (Traité du 12 avril

1889).
Le Code de commerce, mis en vigueur il y a quelques,

années, contient des règles importantes sur le régime des

sociétés étrangères (art. 236 à 250). Ksi étrangère toute

société ayant hors du royaume le siège et l'objet principal.
de son entreprise. Le droit d'avoir en Roumanie une re-

présentation ou un siège secondaire est subordonné, pour
les sociétés étrangères, à la preuve d'un système de réci-

procité en faveur des sociétés roumaines dans leur pays,

d'origine, constatée par une déclaration de leur gouver-

nement, à l'existence d'un traité diplomatique reconnais-

sant force de chose jugée aux sentences judiciaires rou-

maines, à l'observation du droit roumain sur la publica-
tion de l'acte constitutif, des bilans et du nom du repré-
sentant de la succursale. S'agit-il d'une société par actions,
l'autorisation préalable du Gouvernement roumain, donnée

après avis de la Chambre de commerce, lui est nécessaire

pour qu'elle puisse faire ses opérations sur le sol roumain,
et ces opérations sont soumises à une réglementation et à

un contrôle des plus rigoureux; un cautionnement consi-

dérable lui est imposé. Enfin les droits de toute société

étrangère en Roumanie reçoivent une double limitation ;
ils ne peuvent excéder, d'une part, ceux que lui rèconnaîtk

la loi de son siège principal, deTautre ceux auxquels un;
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étranger quelconque peut prétendre dans le royaume: 1;

Pendant de longues années, le Gouvernement roumain

a été en butte à des difficultés diplomatiques incessantes,

provoquées par une foule d'individus qui, bien que nés

et fixés en Roumanie, s'étaient placés sous la protection.de
Puissances étrangères, sans en acquérir la nationalité, et

prétendaient en conséquence se soustraire à l'action des

autorités locales. Pour mettre fin à cette situation intolé-

rable, la Roumanie a conclu un accord avec la plupart des

grandes Puissances de l'Europe. Sans parler de la Grander

Bretagne, qui n'avait jamais soulevé la moindre difficulté

sur ce point, elle a obtenu que l'Italie renonçât, parla
convention.consulaire du 5-17 août 1880, à ses droits de

protection. Pareille renonciation résulte, en ce qui touche

l'Autriche-Hongrie, d'un arrangement intervenu à la date

du 2-14 mai 1887. Enfin, la France etT'Allemagne ont

suivi cet exemple. Aujourd'hui, les ci-devànt protégés

étrangers, qui n'ont pas obtenu une naturalisation régu-
lière au-dehors, sont directement soumis à la protection
du Gouvernement local, et à ce titre certaines obligations
leur sont imposées : il en est ainsi notamment du service

militaire 2.

Russie 3. -<- Le système de la réciprocité ne reçoit en

général aucune application pour les étrangers présents
sur le sol russe ; toutefois cela n'est vrai que de la Russie

proprement dite, car la législation suédoise, qui, nous

l'avons vu, procède de ce système, est demeurée en vi-

gueur dans les provinces finlandaises; et d'autre part la

1 Annales de droit commercial, 1888. 2, p. 55. .
2 Loi sur le recrutement du 5 mars 1876, art. 2, § 2 : « Quiconque ,

à l'époque de la conscription, ne pourra pas prouver qu'il appartient à

une nationalité étrangère, sera soumis aux obligations de la présente loi. »

Cf. T. G. Djuvara, op. et toc. cit., et dans le Journal du dr. int. pr.,

1892, p. 1122 et s.
? Witte, Die Rechtsverhaeltnisse der Auslaender in Russland, Dorpat,

1847; E. Lehr, Éléments de droit civil russe, pp. 398, 447 et 456. .-,,•
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Pologne russe est toujours régie par les principes de .la

loi française.

L'étranger quipénètre en Russie est tenu de se munir

d'un passeport national, visé par un agent diplomatique
où consulaire russe, et valable pour un an seulement,, sauf

renouvellement. Aussitôt arrivé -, il doit obtenir un permis
de séjour, renouvelable au bout de trois mois, et demander

en outre, après six mois de résidence, un passeport russe;

qui vaut pendant un an , mais qui peut^égalementétre -m?

nouvelé. Veut-il quitter la Russie, l'étranger,est obligésde
demander lé visa de la police locale•', dans lesa.grandés

villes;, ou celui du gouverneur de la province ;?dans les

autres localités ; et ce visa n'est accordée qu'au vu d'un

certificat du propriétaire ou du régisseur deTâ maison quie

l'étranger habite•'-, constatant qu'il n'existe aucun; empèe
chement à son départ. Toutes ces formalités donnent lieu

à la perception de taxes minimes, indépendantes des»

impôts proprement dits, tels que les guildes ou pateatès
de commerce, qui sont dus par les étrangers ^ussi bien

que par les nationaux 1. -."-•':•"-.--;k. *£

L'égalité du national et de l'étranger, au poiht^de^ué
de la jouissance des droits privés est la règle en Russie;
et cette règle se trouve formellement rappelée, en ce qui
concerne lés Français, dans les articles 3 et 4 du traité

franco-russe de commerce et de navigation du 1°' avril

1874. L'article 3 de ce traité reconnaît aux Français en

Russie une « pleine ef entière liberté d'acquérir, de pos-
séder et d'aliéner dans toute l'étendue du territoire russe,
toute espèce de propriété que les lois du pays permettent
ou permettront aux sujets de toute autre nation étrangère

d'acquérir ou de posséder, » il les autorise « à en faire

l'acquisition et à en disposer par vente, donation, échange,

mariage, testament ou de toute autre manière que ce soit,

'- Avis du ministère du commerce, de l'industrie et des colonies du 6
novembre 1890 (Journal du dr. int.pr., 1891, p. 358).,
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dans les mêmes conditions qui sont ou seront établies à

l'égard des sujets de toute autre nation étrangère, sans
être assujettis à des taxes, impôts ou charges, sous quelque
dénomination que ce soit, autres ou plus élevés que ceux

-qui sont ou seront établis sur les nationaux.»

Néanmoins la capacité de l'étranger a subi, dans ces der-
nières années, quelques restrictions importantes.

La loi sur les étrangers du 15 mars 1887 porte que,le
droit de rechercher des gisements miniers ne peut être

dorénavant accordé à des étrangers que sur des terrains
dont ils sont propriétaires; mais elle prend soin de fé-

;;gérver aux compagnies privées étrangères qui, avant le

'14 mars 1887, auraient reçu des concessions de terrains
miniers ou des droits quelconques sur ces terrains, lé

maintien de leurs droits antérieurs en ce qui Concerne

^expropriation des gisements soit sur le terrain qui leur

a été assigné, soit en dehors. Un ukase impérial de janvier
kl 889 a prescrit l'application de cette loi aux étrangers qui

s;occupent deT'industrie minière dans la Pologne russe 1!

D'autre part un ukase promulgué en 1887, en vue de

prévenir le danger national qui résultait de la concentra-

tion en dès mains étrangères de la propriété des terres sur

es confins de la Russie, a pris les dispositions suivantes :
i— Dans les dix gouvernements dû royaume de Pologne,
dans ceux de Bessarabie, Vilna, Vitebsk, Volhynie, Grodno,

Eief, Kovnô, Courlande, Livonie, Minsk et Podolie, lés

sujets étrangers ne pourront dorénavant acquérir en au-

cune façon dés droits de propriété ou de jouissance, sur

des immeubles situés en dehors des ports ou des villes; il

leur est même •interdit de gérer, en qualité de fondés de

pouvoir ou d'intendants, des immeubles situés en dehors

des villes; mais cette prohibition ne s'étend pas à la loca-

tion de logements ou maisons de campagne destinés à

l'usage temporaire et-à la résidence personnelle des étran-

' Le Temps du 24 janvier 1889; Journal du dn int. pr., 1889, p. 190.
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gers. Le gage immobilier qui serait consenti à un étran-

ger comme garantie d'une créance; ne peut jamais avoir

pour effet de le rendre propriétaire de rimmeuble engagé
ou de lui conférer un droit de jouissance sur cet im-

meuble. — La succession légale en ligne directe et entre

époux continuera à être admise en ce qui concerné; les

biens situés en dehors) des ports et des villes etayjânt

appartenu à des étrangers, décédés, siThéritiér s'est établi

en Russie avant la promulgation de Tukase cohtenant

lés nouvelles prescriptions, Dana tous les autres cas cdé
succession légale et en cas de succession par testament,

l'étranger qui héritera sera oblige de vendre ses droits:
dé propriété à un; sujet russe, dans un délai; de trois ahsk

à partir du moment où il les aura acquis. Si la vente n-à

pasTieu dans ce délai, les biens seront vendus aux en-;

chères par autorité de justice , et la somme perçue sera

remise à l'héritier 1. _ -. k?
Enfin un nouvel ukase, du 15 juin 1888, rénfoïçantT

les mesures qui précèdent, est venu imposerV;aux colons

étrangers, domiciliés à la campagne,, dans les; provinces
russes de Volhynie, de Kief et de Podolie, l'obligation de

se faire immatriculer, dans un délai fixé, sur les registres
du canton qu'ils habitent; ils sont tenus de payer toutes

les taxes et de remplir tous les devoirs qui incombent aux

paysans dece canton; enfin ils sont exclus des assemblées

(de la volost) où se discutent.les intérêts cantonaux 2.

La protection des droits intellectuels de l'étranger est

loin d'être assurée en Russie 3. La dénonciation du traité

1 'Nouveau recueil général des traités de Martens, continué par-F.
Stoerk, t. XIV, p. 173 ; Journal du dr. int. pr:, 1891, p. 324.

2 Journal du dr. int.pr., 1889,p. 189 ; p. 785 et s.
3

Voy. cependant la loi finlandaise du 15 mars 1880 sur le droit de

l'auteur et de l'artiste au produit de son travail. L'article 32 de cette loi
en applique les dispositions : 1° aux oeuvres des auteurs et artistes fin-

landais, qu'elles aient paru en Finlande ou à l'étranger ;; 2° aux oeuvres
des auteurs et artistes étrangers qui résident en Finlande et y publient

.leurs ouvrages., Et il est formellement spécifié, que ces dispositions peuvent
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franco-russe de 1861 (V. ci-dessus, p. 241, note 2) laisse

nos littérateurs et nos artistes désarmés devant la contre-

façon sur l'immense territoire de l'Empire 1. Et les mar-

ques de fabrique des étrangers 'n'y sont garanties que

quand les Russes jouissent, en vertu des conventions

diplomatiques, des mêmes avantages dans leur pays d'ori-

gine; encore les peines édictées contre les fraudeurs par
la loi russe sont-elles si rigoureuses qu'en fait l'impunité
de ces derniers est presque absolue. D'un avis commercial

inséré au Journal officiel de la République française du

20 avril 1884, il résulte en effet que jusqu'alors une seule

maison française s'était décidée à se prévaloir du traité de

1874 et à poursuivre la contrefaçon de ses marques en

Russie 2.

Tandis qu'il est communément admis que toute société

en nom collectif ou en commandite simple, régulièrement
constituée en pays étranger, est par cela même investie

en Russie d'une existence légale et du droit d'ester en

justice 3, le droit de plaider et d'agir est en principe refuséi
aux sociétés étrangères par actions, auxquelles il n'a pas
été reconnu par une loi ou par un traité conclu entre le

pays où elles sont établies et la Russie*. D'ailleurs cette

être déclarées applicables, en tout ou en partie, par l'Empereur Grand-

Duc, sans condition de réciprocité aux ouvrages d'auteurs et d'artistes
d'autres pays avec lesquels il serait fait des conventions sur la matière.

1 La Russie a également dénoncé, à partir du 2-14 janvier 1887, le
traité qu'elle avait conclu avec la Belgique, le 18-30 juillet 1862, pour
la protection des droits d'auteur; elle s'est ainsi rendue libre de tout

engagement international en cette matière, et elle trouve dans sa liberté

reconquise l'avantage, précieux dans un pays où la production scienti-

fique et littéraire n'est pas encore très féconde, de pouvoir traduire et

mettre à la scène-les oeuvres des meilleurs auteurs étrangers, sans avoir à

leur payer tribut. Cf. Journal du dr. int. pr., 1888, p. 738 et s.; Le droit

d'auteur du 15 décembre 1888 ; Darras, op. cit., p. 377 et s.; E. Chave-

grin, dans le Journal du dr. int. pr., 1892, p. 116.
2

Mesnil, op. cit., p. 155; Journal du dr, int. pr., 1888, p. 328.
3

Barkowski, dans le Journal du dr. int. pr., 1891, p. 725.
4 Ukase du 9 novembre 1887 ; cf. Barkowski, dans le Journal du dr. int.

pr., 1887, p. 171; 1891, p. 712 et s. — Cette condition se trouve remplie
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reconnaissance générale, donnée à la charge de se con-

former aux lois russes, ne dispense pas les sociétés aux*

quelles elle s'applique de l'obligation d'obtenir, si elles .

veulent entreprendre en Russie des opérations industrielles

ou commerciales, l'autorisation spéciale de l'empereur,

après examen préalable des statuts, qui est imposée aux

sociétés -nationales elles-mêmes' (G* civ.-, art. 1231 et s.)1;.
L'autorisation impériale ^ toujours révocable> est ordinai-

rement subordonnée, à certaines conditions, par exemple
d'affecter, les biens meubles et immeubles, que la société

possède en Russie, à l'acquittement des obligations résul-
tant des opérations qu'elle pourra y faire, et de désigner
un' représentant muni des pouvoirs nécessaires pour

engager la société, auquel le Gouvernement et les parti-
culiers pourront s'adresser dans toutes les affaires concer-

nant les opérations sociales traitées en Russie 2.

pour les sociétés françaises par la loi du 9 septembre 1863, insérée àl'arti-'
cle 2139 du Code civil russe, au titre des sociétés, en ces termes : «.Les
sociétés anonymes françaises et les autres associations commerciales, in^-
dustrielles ou financières, constituées en France et dites sociétés àl'es-

ponsabilité limitée, peuvent exercer en Russie tous leurs droits, y compris
celui d'ester en justice, en se conformant aux lois russes. » —?Efs: so- .
ciétés allemandes, austro-hongroises, belges, grecques et italiennes sont

également reconnues en Russie par l'effet de conventions diplomatiques.
1 V. en ce sens la circulaire du ministre des finances du 13 novembre

1887 (Journal de Saint-Pétersbourg, du 25 novembre),, et une autre cir-
culaire du ministre de l'intérieur aux gouverneurs de province; on lit
dans cette dernière : ceLes ministres des affaires étrangères,, des financés
et de la justice ont reconnu d'un commun accord que les diverses conven-
tions diplomatiques entre la Russie et les. Puissances étrangères relatives
à la reconnaissance et à la protection réciproque des droits des sociétés

par actions, n'ont nullement modifié les dispositions de la loi russe sur
les sociétés, ni accordé aux sociétés étrangères un avantage quelconque
sur les sociétés, formées en Russie ; en conséquence et par application des
articles 1231 et suivants du Code civil, aucune société étrangère anonyme
ou par actions ne peut entreprendre des opérations commerciales ou
industrielles en Russie, sans avoir obtenu à cet effet une autorisation

spéciale par décret impérial, rendu en conseil des ministres, d'après les

règles prescrites pour les sociétés par actions russes » (Barkowski, dans
le Journal du dr. int. pr., 1891, p. 720).

2
Barkowski, MOI supra, 1891, p. 721 et s.

W. - II. 35



j'5.4 6 DROIT INTERNATIONAL .PRIVÉ.

.,j Aux termes, d'un ukase de septembre 1888, aucune au-

torisation spéciale n'est exigée pour les sociétés étrangères

par actions qui ne vendent en Russie que des produits

,étrangers, et pour les compagnies étrangères de navigation

qui ont des relations avec la Russie' 1.

;i Mais dans.tous les cas, l'autorisation donnée aux sociétés

étrangères, en vue d'ouvrir à leurs opérations, l'accès du

..territoire russe, ne les affranchit pas de l'observation des

règles qui sont relatives à l'acquisition des immeubles

par les ressortissants étrangers sur certaines parties de ce

.-territoire. .-...-

?: TITRE III.

;!i''_"''/ :-'.'' DROIT HISPANO-AMÉRICAIN.

:;,:Les législations de l'Amérique latine se distinguent;en

général par l'accueil libéral qu'elles font aux immigrants

«étrangers; c'est à titre tout exceptionnel qu'elles leur

refusent quelques-uns des droits privés reconnus aux

nationaux : la capacité est pour eux la règle; et c'est ce

dont un examen rapide va nous rendre compte.

.: Brésil. — Il est admis que les étrangers peuvent invo-

.quer, dans les États-Unis du Brésil, tous les droits privés

qu'une disposition formelle de la loi ne leur a pas retirés 2.

;,; La Constitution du 24 février 1891 garantit en parti-
culier aux étrangers résidant dans le pays l'inviolabilité

de leurs droits de propriété (art. 72)
3

; et leur capacité ne

1 Le Temps du 7 octobre 1888.
2 V. d'Ourèm, dans la Grande-Encyclopédie du xixe siècle, v° Brésil,

t. Vil, p. 1105.
3 Le traité franco-brésilien d'amitié, de commerce et de navigation, du

7 juin 1826, dispose, dans son article 6, que les Français au Brésil peu-
vent acquérir et aliéner des droits de propriété sur des meubles ou des
immeubles par vente, échange, donation, testament ou de toute autre
manière, et que leurs maisons, propriétés et effets ne peuvent être arbi-
trairement saisis.
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subit à cet égard qu'une seule restriction, relative à la

propriété totale ou partielle des navires brésilièhsk^C.
comm., art. 457).

" -'"'"'

Le droit de reproduction sur leurs ceuvres littéraires 1et

artistiques paraît, contrairement à l'opinion commune 1,
être assuré aux étrangers^ même à défaut de résidence sur

le sol brésilien, par l'es articles 342 et s. du Codé pénal de

1890, qui né font aucune distinction fondée sur la nationa-
lité de l'auteur où: sur lé lieu de publication dé l'oeuvré 1.

Quant aux droits industriels et commerciaux,' leur pro-
tection résulte pour les Français etTes ressortissantskdés
autres États qui ont adhéré à la convention d'Union de

1883,' de la participation du Brésil à cette convention.
D'ailleurs elle est acquise même aux autres étrangers, en
l'absence de toute convention diplomatique, parTa loi

du 14 octobre 1882 et parle décret du 30 déceïnbré-1882,
en ce qui concerne les-brevets d'invention, d'une? part? 2,

par la loi du 14 octobre 1887, sur Tenrègistrérnént-des

marques de fabrique et de commerce, dé l'autre 3 : aucutté
différence n'est faite par cette dernière loi entre lés Bré-

siliens et les étrangers; néanmoins, lorsque:Rétablisse-
ment industriel auquel la marque s'applique est situé en
dehors du Brésil, Cette inarque n'a droit à la garantie
légale que sous certaines conditions spécifiées à l'article

25 : il faut 1° qu'entre lé Brésil etla nation sur le territoire
de laquelle l'établissement se trouve, il existe un traité

assurant un traitement réciproque aux marques brési-

liennes ; 2° que les marques 'aient été enregistrées ëh

conformité de la législation locale ; 3° que le modèle de

'
Darras, dans le Journal du dr. int.pr., 1893, p. 724.et s. Le Brésil

a signé, le 9 septembre 1889, un traité de réciprocité Jen matière de pro-
priété littéraire avec le Portugal. Un autre traité conclu avec, la France,
le 31 janvier 1891, a soulevé au Brésil de vives objections ; et son examen
a été ajourné sine die. . , ...,.,.;

2 Annuaire de législation étrangère, 188.3,.-p.1070, texte et note 1..»
3 Annuaire de législation étrangère, 1888, p. 973 et s.; 189O,;p.'lO04.
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la marque et le certificat de l'enregistrement aient été

déposésà la junte Commerciale de Rio de Janeiro; 4° que
ce-certificat et l'explication de la marque aient été publiés
dans le Journal officiel (Diario officiai). , .

; ° Chili 1. — Si l'article 14: du Code civil chilien soumet

lés étrangers à l'application des lois, chiliennes et les assu-

jettit aux mêmes obligations que les nationaux, en revan-

che, l'article 57 leur attribue, sans aucune condition de

réciprocité, tous les droits qui appartiennent à ces derniers.

«La loi, est-il dit dans Ce texte, ne fait aucune différence

entre le Chilien et Tétranger, en ce qui concerne l'acqui-
sition etla jouissance

1des droits civils que détermine le

présent Code 2; » et à cet égard il n'y a pas à distinguer
en principe entre l'étranger domicilié, l'étranger de pas-

sage,; et l'étranger qui n'est jamais venu au Chili ; tous

aont droit aux faveurs de la loi. '/.

L'égalité de droit qui. existe entre le Chilien et l'étranger
subit cependant quelques restrictions.

kvC'est ainsi, d'une part, que la pêche maritime dans les

eaux chiliennes est réservée aux Chiliens/et aux étrangers
domiciliés (G. civ., art. 611). C'est ainsi, de Tautre, que
l'article 998 du Code civil établit, en matière de succession,
un privilège au profit des héritiers chiliens d'un étranger 3;
il leur permet d'invoquer, pour le règlement de leurs

droits, la loi chilienne lorsqu'elle leur est plus avanta-

geuse que celle du lieu d'ouverture de la succession, et

d'exercer un droit: de prélèvement sur les biens hérédi-

1 V. l'étude de M. José Clémente Fabrès sur Le droit international

privé dans la législation du Chili, insérée dans le Journal du dr. int.

pr., 1887, p. 133 et s.; p. 291 et s.

,.-.,:2 Le traité franco-chilien du 15" septembre 1846 stipule formellement

d'ailleurs, dans son article 5, que les Français au Chili pourront acquérir
toute espèce de biens par vente, échange, donation, testament et par toute
autre voie, de la même manière que les habitants du pays.

3 La même règle s'applique, en cas de nécessité reconnue, à la succes-

sion d'un Chilien ayant laissé des biens en pays étranger. C. civ., art. 998

in fine.
-y'"' ' • -" - r "•' - '

•'
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taires qui sont situés au Chili. « En cas de succession qf>
intestat d'un étranger décédé au Chili ou hors du Chili,
les Chiliens auront, à titre d'héritiers ou en ce qui con-

cerne la part du conjoint survivant et les aliments, les

mêmes droits que les lois chiliennes leur reconnaissent

sur les biens d'un Chilien mort ab intestat. Les Chiliens

y intéressés pourront demander qu'on leur adjuge sur les

biens d'un étranger situés au Chili toute la part qui leur

revient dans la succession de cet étranger. »

Notons enfin que l'article 497, 6° du Code chilien dé-

clare incapable de gérer une tutelle ou une curatelle toute

personne domiciliée en dehors du territoire de la Répu-

blique; c'est aux étrangers que cette incapacité sera pres-

que toujours opposée.

Mexique 1. — L'étranger jouit, en principe, au Mexique
de tous les droits non politiques qui ne lui ont pas été

expressément refusés (Const., art. 33) 2.

La liberté de commerce et de navigation lui est assurée,
sauf en ce qui concerne le cabotage, lequel est réservé

aux seuls navires mexicains (Ordonn. de douanes, art.

244), commandés par des capitaines mexicains et montés

par des équipages ne comprenant pas plus d'un tiers

d'étrangers (Loi du 30 janvier 1854, art. 5).
De même l'étranger peut exercer sur le sol mexicain

tout métier ou toute profession, à l'exception de celles de

notaire, pour laquelle la nationalité mexicaine est requise
dans le pays tout entier, et d'avoué (agent d'affaires judi-

ciaires), mais seulement dans le district fédéral (Loi? du

17 octobre 1867, art. 2, §1). / \\?^
'

Rien n'empêche l'étranger d'acquérir un domicile au

Mexique. La loi du 30 janvier 1854 (art. 10) déclare

domiciliés les étrangers qui résident au Mexique et qui

1V. F. Zavala, dans h Journal du dr. int. pr., 1892, p, 627 et s^.
Velasco,dans le Bulletin de la Soc, de lég. comp.; 1892,, p. 623 ets^c;;.2 V. aussi le traité franoo-mexicain du 27 novembre 1886- v,; V>
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se'Sdhti établis dans une-maison leur servant d'habitation,
ou 1

qui, exercent une industrie supposant une résidence de

trois, ans. Seuls les étrangers , qui satisfont a cette condin

tioni, peuvent être tuteurs ou curateurs j représenter un

absent, figurer comme témoins dans un' testament ou dans
unk protêt (C.-civ.; art.,462, §10, 5:81,:611, 3489, § 5;

©//comm., art. 880)*
sL^article 31 de la, loi du 28 mai 1886 reconnaît aux

étrangers, même"non domiciliés, même non résidants, la

faCulte d^acquérir: des navires nationaux et des immeubles ;
toutefois leur capacité se trouve limitée à ce dernier point

dté'vtié;, d'une part par lalol du 20 juillet 1863 (art. 2):qui
défend aux citoyens ; des pays; limitrophes d'acquérir, à

aucun titre, des terrains -nationaux dans les États fron-

tière, de l'autre par celle du, 1" février 1856 (art. 2), qui
sàbordbnne à; l'autorisation dé l'Exécutif fédéral, toute

.acquisition de propriété immobilière par un étranger dans

une'zone de vingt lieues le long des frontières, et de cinq
lieues le long dëscotes. /
-î0Auf point dé vue";d'e la protection des droits littéraires et

aïtistiques, lés auteurs étrangers sont traités comme les

auteurs mexicains eux-mêmes, à la condition que leur

législation d'origine ne fasse pas, sous ce rapport, de dis-

tinction entre eux (C. civ., art. 1270). La réciprocité

requise par la loi mexicaine ne s'entend donc pas en ce

sens que les auteurs mexicains doivent jouir en pays

étranger des droits que le Mexique assure aux étrangers,
-mais seulement en ce qu'il doit y avoir, dans ce pays,'
assimilation entre les auteurs mexicains et les auteurs

nationaux. Et comme la loi mexicaine est à cet égard des

'plus libérales, il en résulte que presque toujours l'étran-

ger jouit à Mexico de droits plus étendus que dans son

propre pays 1.

:-!! *!Co.mmunicationde M. Velasco, dans le Bulletin de la Soc. de lég.
comp., 1881,. p.15.5; . :
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La loi sur les brevets d'invention du 7 juin 1890 ne

fait, de son côté , aucune distinction quant à la délivrance,

du brevet et à la protection qui en résulte , entre l'invenT'

leur mexicain et l'inventeur étranger (art. i") 1. Ainsi'

encore une loi, entrée en vigueur le 1°'' janvier 189XV

porte que les naLionaux et étrangers qui résident hors du,

pa\s peuvent faire enregistrer leurs marques de fabrique
ou de commerce, lorsqu'ils ont au Mexique soit un établis-

sement, soit une agence industrielle ou commerciale pour
la vente de leurs produits, en tenant compte, bien en7'

tendu, pour les étrangers, des règles écrites dans les

traités. Mais la inarque d'un étranger ne résidant pas au

Mexique ne peut cire enregistrée que si elle l'a été au

préalable dans son pays d'origine 2.

Pérou 3. — C'est dans les dispositions combinées de la

Constitution et des divers Codes actuellement en vigueur
au Pérou que se trouvent formulées les règles applicables
aux étrangers qui se trouvent sur son territoire. ',

La loi péruvienne fait entre les étrangers une distinction

importante ; elle sépare les étrangers domiciliés (vecinos)
et ceux qui sont de passage (transeuntes) (C. civ., art. 55),
Les étrangers domiciliés peuvent seuls être admis aux

fonctions municipales; seuls ils peuvent être appelés à

compléter un conseil de famille ; d'autre part, ils ne peu-

vent être arrêtés préventivement,,à la suite d'une dénonr-

ciation, lorsqu'il n'y a ni corps du délitniindices de cul-

pabilité (C. proc. crinu, art. 70); cette garantie est refusée

au transeunte (C. proc. crim., art. 72). -.--.-.,.- .::;:--.--;;vi^R.

Mais, à part ces quelques différences, tous les étranger,s,

quels qu'ils soient, jouissent au Pérou « de tous les droits

concernant la sécurité de leurs personnes et de leuçs

i Annuaire de législation étrangère,.1891, p. 838.
2 La.propriété industrielle, 1890, p. 43.
3 Pradier-Fodéré, De la condition légale des étrangers au Pérou,;-dans

le Journal dudr.int.pr., 1878, p. 345 et s.; p. 577 et,S;.; 1879,;>p..àlj.gts-.
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biens;, et la libre administration de ces derniers » (C. civ..,
art. 33). De cette formule générale, il est permis de con-

clure qu'ils ont part à toutes les facultés d'ordre privé que
la loi ne leur a pas enlevées par une disposition expresse.

Lîétranger pourra donc se marier, se 'prévaloir des rela-

tions qui naissent de la paternité et dé la filiation, de la,

puissance paternelle ou de l'adoption.
'

k
?L'article 28 de la Constitution porte que tout étranger

peut acquérir, conformément aux lois, une: propriété
immobilière dans la République -, en restant:, pour tout ce ;

qui concerne ladite propriété,: sujet aux; mêmes obligar
lions et investi des mêmes droits que les Péruviens eux-

lïaêiMés. Mais ,îd'autre part, le Gode civil péruvien dispose,
dans son article 34,;que v« l'acquisition des immeubles e$

les; conditions du commerce des étrangers dépendront des

traités conclus avec leurs nations respectives et des lois et

-règlements spéciaux, » ce qui paraît bien subordonner

la, capacité de l'étranger en Cette matière J h une condition

de; réciprocité diplomatique. Lés traités dé commerce et de

navigation conclus par le Pérou contiennent presque tous

une,clause relative à^ l'acquisition et à la possession des

immeublesJ ;: mais il semble admis en fait que, même à

défaut de toute stipulation, le droit de rétranger est

absolu, que rien ne l'empêche de devenir, par acte entrer-

vifs, propriétaire d'immeubles sur le sol péruvien ; à la

disposition restrictive du Code civil la pratique préfère la

règle générale écrite dans la Constitution. Encore cette

interprétation libérale trouve-t-elle un tempérament dans

les articles 635 et 771 du Gode civil, aux termes desquels

l'étranger ne peut acquérir, comme héritier ou légataire,
des, biensse trouvant au Pérou, que s'il justifie que , dans

son, pays, les citoyens péruviens sont capables de recueillir.

Quant à la capacité de transmettre mortis causa, elle est

entière ; il n'est fait d'exception que pour les établissements

1 V. notamment le traité franco-péruvien du 9 marsl861..> --,, ;:-/;,,;,
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de commerce de gros que l'étranger exploite dans le pays,
dont il lui est interdit de disposer par testament, lorsqu'il
a des héritiers nécessaires au Pérou (C. civ., art. 695).

République Argentine. — Nulle part l'étranger n'est

mieux traité que sur le sol de la Confédération argentine;
soit au point de vue du droit public , soit au point de vue
du droit privé, il n'a presque rien à envier au citoyen

(Const. de 1860, art. 26). Voici en quels termes un des

hommes qui connaissent le mieux ce pays, M. Daireaux,
résume la condition qui lui est faite sur son territoire..
« Aucune loi n'oblige l'étranger à renier sa patrie et son

drapeau et à devenir citoyen du pays, s'il vient y fixer sa

résidence; il peut, en gardant sa qualité, y acquérir le

sol, le transmettre à ses héritiers sans avoir à payer, sous
aucune forme, de droit d'aubaine, entrer dans les assem-
blées municipales, dans les conseils de direction des ban-

ques d'Etat, exercer la profession d'avocat, la charge de>

syndic, de tuteur, de curateur,,professer librement, et
émettre par la voie de la presse ses opinions libres et des

critiques indépendantes. Il est admis dans l'armée comme-
soldat ou comme officier, jouit, enfin, de la plénitude des
droits d'un homme libre, sauf ceux d'électeur politique..:
Les navires de tous pavillons ont entrée dans les fleuves

intérieurs et dans les ports; aucune restriction n'est appor-
tée à la possession et à l'administration, par des étrangers,
des voies ferrées; et quelquefois même les nationaux se

plaignent des avantages que la loi et les usages reconnais-;

sent aux étrangers, dont les droits sont égaux et les charges
moindres 1. » ; :kk

Les nationaux ont cependant un privilège, qu'ils partaw
gent d'ailleurs avec les étrangers domiciliés sûr le terril-

1 E. Daireaux, De la condition légale des étrangers dans-la République
argentine, dans le Journal -du dr. int. pr., 1886, p. 287. Cf. Pradier-
Fodéré,La République argentine et le droit international, dans la Revue
de droit international, 1888>-p..153^;etSJ : :-; ;,;,;,.',;:;;:«c. V -
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toire argentin ; la loi accorde aux. uns et aux autres ,un

droit de prélèvement, analogue à celui qui résulte de la

loi française du 14 juillet 1819 (art. 2),; sur les biens s'itués

sur ;ce territoire, qu'ils sont appelés à recueillir à titre-de;

succession, conjointement avec des. héritiers étrangers non,

domiciliés. G* civ., art. 3470 -:-,« En ..cas de division dé la

succession entre héritiers étrangers et argentins, ou entré

étrangers sans domicile et étrangers avec domicile danskla

République, ces derniers recevront sur les biens situés dans

eelléfci une;part égale àla valeur des biens situés en:pays

étranger, dont ils seraient exclus en vertu dés lois oucous
tunies des pays ou aura lieu rouvérture de la succession,; »

k::Ajoutons qu'un traité du 19 août :1892, entre laFrance

.eTIaGonfédératioii argeratinef garantit à nos nationaUXi, eh

matière de; drç>it civil et d'établissement, lé: traitement de

la, nation la plus favorisée surle solargentin 1. k ,

'C-;..-k:'V- TITRE IV. ":;'';...- ./'k, 'k:-.-!

DROIT EN VIGUEUR DANS LES ,PAYS D'ORIENT.

. La condition des étrangers dans les pays situés hors de

la chrétienté -, qui échappent par Conséquent à l'influence

de nos moeurs et d.e notre civilisation, est gouvernée par
des règles très différentes de celles qui leur sont appli-

quées par les diverses législations dont -l'aperçu- précède;.
Dans ces pays, « les étrangers ne demandent pas à être

'traités sur un pied d'égalité avec les indigèknès; biéii an

\eontraire,,- ils demandent à échapper à l'arbitraire d'une

,autorité sans bornes, à conserver leurs lois et leurs juri-

dictions;, à rester placés dans une situation exceptionnelle
et privilégiée par rapport aux sujets du sultan ,2. » ,

1 Journ. off. du 14 juin 1893.
' 2 F, Pages, De la condition des Français en Orient (thèse de Paris),
1886, p. 83. V. aussi Féraud-Giraud, De la juridiction française dans les

Échelles du Levante de Barbarie, 1866, t.;II, pi'5.6 et s.; D. G-atteschi,
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Aussi presque tous les Etals ont-ils obtenu dans les

pays musulmans le bénéfice d'une sorte A!exterritorialité,
dont l'effet est de faire à certains égards considérer leurs

ressortissants comme n'ayant pas quitté lé territoire de leur

patrie, comme n'ayant pas cessé dès lors d'être soumis,
eu matière civile et surtout en matière criminelle, à la

juridiction de leurs autorités nationales 1. Cette concession

résulte, pour les Français, des capitulations par lesquelles,
à maintes reprises, de 1535 à 1740, la Porte ottomane a

consenti au profit de nos nationaux résidant dans les

Echelles du Levant ou de Barbarie 2, l'abandon des droits

de la souveraineté territoriale.

Ces capitulations sont encore debout; elles n'ont subi
de modifications qu'en ce qui concerne l'Algérie, depuis
la conquête française qui les y a abolies, l'Egypte, où

un régime international particulier est entré en vigueur en

1875 , l'île de Chypre (traité du 4 juin 1878 et ordonnance

anglaise du 17 janvier 1879) 3, la Roumélie 'orientale 4, la

Bosnie et l'Herzégovine 5, la Serbie (V. traité franco-serbe
du 19 janvier 1883, art. 26), enfin la Tunisie, on fonctièn-

Du droit international public et privé en Egypte, p. 11 et s.; De Hey- ;

Mng, L'exterritorialité, Berlin, 1889, p. 135 et s.;; Dislère. et dé Mouy;
Droits et devoirs des Français dans les pays d'Orient et d'Extrémerr,

Orient, Paris, 1893. ; : : i'
'Cf. cependant à cet égard L. Renault, dans la Revue crit., 1883,

p. 729:; Salem, dans le Journal du dr. int. pr., 1889; p. 29 et s.; Dislère
et de Mouy, op. cit., p. 39 et s.

2 Ou donne ordinairement le nom à'Échelles du Levant aux ports' de, la

partie orientale de la mer Méditerranée, qui reconnaissent la domination,
de la Porte ottomane, et on appelle Échelles de Barbarie les-ports situés
sur lé littoral nord de l'Afrique, ceux de la Tripolitaine, de la Tunisie,
du Maroc.

'Cf. Esperson, L'Angleterre et les capitulations dans l'île de Chypre;
un article anonyme, Gypvus and the capitulations, dans le Law magazine
et review, 1879, p. 406 ; Saripolos, dans la Revue de droit international,
1880, p. 389 ; Féraud-Giraud, Les justices mixtes, 1884, p. 123.

,-* Journal du dr. int. pr., 1882, p. 462. V. cependant Dislère et de

Mouy, op. cit., p. 113.

,..J.Voy. ci-dessus;, p. 507, note 3.
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nent aujourd'hui des tribunaux français, institués depuis
l'établissement dé notre protectorat (Loi du 27 mars 1883);
Mais, d'autre part, un régime analogue à celui des capi--
tùïations 1 a été, par voie d'extension, consacré au profit
des Français, dans leurs rapports avec diverses Puissances

asiatiques, avec là Chiné 2, lé Japon 3, lé royaume de Siam 4,
là/RirmanieB, la Perse 6 et la Corée 7. ;

Lés capitu latiôn s garantissent aux étrangers, en parti-
culier aux Français, et à leurs protégés 8, dans le Le-

vant, le droit d'établissement 9, l'inviolabilité du domi-

: '
Vôy. sur les différences que ce régime présente avec celui des Capitu-

lâtionsproprement dites,. Dislère et.de Mouy,; op. cit., ,p. 182 et s.. ..
.2 Traités du 24-septembre 1844,kdu 27 juin 1858 et du 9 juin 1885;

: loi du 8 juilletl852k
"

'.';:v-
;k!> Traité du9 octobre 18.58:; loi du 19 mars 1862.
.-.,:* Traité du 15 août 1856. .

B Traités du 24 janvier 1873 et du 15 janvier 1885.
'~'"'« Traité du 12 jùilletl855. /" > ' : ---'

''Traité'du'4 juin 1886; décret du 16 décembre 1889.:
; 8,Cpùr d'appel mixte d'Alexandrie, -24, février 1892 (Journal du dt.

int. pr., 1893,,p. 234), Toutefois la qualité de protégé n'a plus aujourd'hui
dans l'Empire ottoman la même extension qu'autrefois. La protection de

laFrànpe, qui s'exerçait jadis sur les sujets de toutes les nations chré-

tiennes, se.limite aujourd'hui aux citoyens suisses et aux religieux de quel-
ques couvents. D'autre part, elle ne peut plus s'étendre, en principe, que
sur de rares individus de nationalité ottomane. "On lit'dans un mémoire
adressé par la Sublime-Porte aux représentants des Puissances, le 7 juillet
Ï869 : «Les privilèges conférés par les capitulations sont l'apanage ex-
clusif dès sujets étrangers. Ces actes n'autorisent nulle part les Puis-
sances, étrangères à étendre leur protection aux sujets ottomans autres

que ceux qui sont à leur service, en qualité de drogman ou de yassakdji.
En dehors de ces derniers, la Sublime-Porte ne reconnaît point d'autres

protégés étrangers. » Aristarchi-Bey, Législation ottomane, t. II, p. 421.
•—' Une loi du 23 sepher 1280 (août 1863) fixe le nombre d'indigènes que
les consulats étrangers peuvent employer à titre privilégié, et détermine
les- immunités que ces employés sont admis à réclamer sur le territoire
Ottoman. V. le texte de cette loi,dans le Journaldu dr. int. pr., 1893,
pk 458 et s.
;"9 Un accord intervenu, le 28 avril 1866, entre tous les représentants

dés Puissances étrangères et le Gouvernement égyptien permet néanmoins
à'ce dernier : 1° d'expulser dé son territoire, avec le consentement de
leurs consuls, les étrangers manquant de moyens d'existence et dont la
conduite compromettrait la morale où la sécurité publique; 2» de faire
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cile 1, la liberté de religion, de circulation et de costume.

La.faculté de faire le commerce, déjà consacrée par elles

au profit de nos nationaux, se trouve rappelée à nouveau

par les traités du 25 novembre 1838 et du 29 avril 1861,
ainsi que par les déclarations des 17 et 30 janvier 1890 .;

, Les Français, comme tous les étrangers de, même ori-

gine, s'organisent en corps de nation, s'administrant euxf
mêmes par leurs assemblées générales et par leurs .députés,
sous le contrôle du. consul de France. ,; .

Ce dernier est investi à leur égard d'un droit de juri?
diction et de police; il poursuit la répression dès crimes,

et délits commis par, un Français à l'encontre .d'un-'autre

Français sur le territoire ottoman ; il fait des réglementé

obligatoires pour ses nationaux; et même l'article 82 de

l'édit du 7 juin 1778, maintenu par Ta loi du 28 niai 1836,-

l'autorise, dans tous les cas qui intéressent la politique bu

la sûreté du commerce, à faire arrêter et renvoyer; en

France le Français qui, par sa mauvaise conduite ou par
ses intrigues, pourrait être nuisible au bien général?. A

plus forte, raison le consul a-t-il, dans l'arrondissement ou

il exerce ses fonctions, le droit d'assurer, en deiiorsuj^
toute intervention de l'autorité locale, la capture-efele

rapatriement du Français poursuivi par la justice de là

pénétrer la police locale à toute heure, et sans avoir besoin du concours

des consulats dans les cafés, restaurants , cabarets, maisons suspectes: et

autres lieux semblables. Cf. Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 28 janvier
1892 (Journal du 'dr. int, pr.,1893, p. 233) ; 4 mai 1892 (ibid., 1893,

p. 622). '.',,,-- -, . . ,\ .kk
1 Cf. trib. mixte de première instance du Caire, 28 janvier 1886 (Jour-r

naldu dr.int. pr., 1889, p. 323) ; trib. consulaire de France à Âlexanf

drie, 29 octobre 1892 (ibid,, 1893, p. 620), et la note précédente. ,.
' 2 Sur le droit d'expulsion et de rapatriement attribué aux consuls dans
les Échelles du Levant, voy. Féraud-Griraud, dans la Revue de droit int.er^.

national, 1887, p. 1 et s. — Ce droit à pris fin en Tunisie, en même

temps que la juridiction proprement dite des consuls, dont il était une

dépendance. Locard, Des malfaiteurs étrangers réfugiés en Tunisie, dans
le Journal du dr. int. pr., 1889, p. 396 et s.; p. 7.73 et s. Cf. conseirde

révision de Paris, 6 juillet 1891(Revue prat. de dr.int. pr-, 1892. 1.,

p; 90 et les observations de,M. Chausse). ,.,•:,,,-.:.
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métropole, à raison d'une infraction qu'il aurait commise

sur son sol. « Il serait contraire à l'esprit des capitulations,
dit en ce sens un arrêt de la Cour de cassation du 18 dé-

iCémbre 1858, que nos nationaux^, rendus justiciables dé

nos consuls pour crimes et délits commis dans toutes lés

Échelles du Levant, pussent, à l'égard de crimes et délits

coihmis en France, obtenir un droit de protection et d'asile

sur cette portion du territoire étranger qui, par la volonté

du,souverains du pays, a été soumise à la justice fran-

çaise 1: »: Ainsi is'explique que la France n'ait pas conclu

ue traité d'extradition avec l'Empire ottoman. ;::.

«kLongtemps, le droit'de posséder des immeubles a été

Refusé aux Français dans les Échelles, non seulement par

application de la Constitution ottomane qui interdisait

idèune manière générale aux étrangers l'acquisition dé la

propriété immobilière sur le sol de l'Empire, mais encore

eu vertu des articles 26 et 27 de l'ordonnance de Louis XVI

:u;u3 inars;178T --'T :'::

Cette double prohibition a disparu aujourd'hui. L'ordon-

nance de 1781 est, en ce qui la concerne, depuis longtemps
tombée en désuétude 2

; et la loi ottomane du 7 sépher 1284

(18 juin 1867)a rendu aux étrangers , sous certaines con-

fiions, l'aptitude à posséder des biens-fonds sur la terre

musulmane.

Art. Ior : « Les étrangers sont admis, au même titre que
les sujets ottomans et sans autre condition, à.jouir du droit

de propriété des immeubles urbains ou ruraux dans toute

l'étendue de l'Empire, à l'exception de la province d'Hedjaz',
enks'e soumettant aux lois et règlements qui régissent les

sujets ottomans. »

Art. .5 : « Tout sujet étranger ne doit jouir de cette loi

que lorsque la Puissance dont il relève aura adhéré aux

1
Sir., 1859.1. 83. V. aussi Cass. çrim., 28 novembre 1887 (Journal du

dr.int. pr., 1888, p. 381 et s.; rapport de M. de Larouverade),

-,;;.,?,Dislère,et.de;Mouy, op. cit., p. 52.. . ...,.;;;).;:;
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règlements proposés par la Porte pour l'exercice du droit

de propriété. » ,'::;''; :i-i

De ces textes il résulte que les étrangers dont les Gou-
vernements ont adhéré à la réforme, et tel est le cas des

Français (Protocole du 5 juin 1868)l, sont assimilés aux

sujets de la Porte en ce qui concerne l'acquisition de là

propriété foncière. Mais « cette assimilation a pour effet

légal de les obliger à se conformer aux lois et règlements
de policé ou municipaux qui régissent la jouissance,^la
transmission, l'aliénation, l'hypothèque des propriétés:fooe-
cières, à acquitter toutes les charges et contributions:-,eét
aies rendre directement justiciables des: tribunaux civils

ottomans pour toutes les questions; relatives à la: propriété
foncière et pour toutes actions réelles -, tant comme deman-
deurs que comme défendeurs, même lorsque Tuné^àu

l'autre partie sont sujets étrangers 3. » A ce point dé vue

donc, les capitulations et le privilège d'exterritorialité

quelles consacrent au profit de nos nationaux subis'seét
une exception importante ; en matièrerimmobilière,:cejux-
ci sont soustraits à la juridiction de leurs consuls-*;,;ils

1
Sirey, Lois annotées, 1868, p. 320. Voy. aussi pour l'Autriche^Bon^

grie, le protocole du 5 novembre 1868 (Malfatti, Oesierr. - Ungarn
Consularwesen,t,I,p. 406), et pour l'Italie, le protocole des 11-23 mars
1873 (Gianzana, Lo stranicro net diritto italiano, lro p., p; 246): Les
autres Puissances adhérentes sont la Belgique, le Danemark, l'Espagne,
le Portugal, la Prusse, la Suède et la Norvège.

2 La loi de-1867 garantit aux étrangers, en matière d'impôts sur lès

immeubles, une égalité parfaite de traitement avec les sujets ottomans:;
il en résulte que toute mesure administrative ayant pour but ou pour
résultat de rompre cette égalité n'est pas obligatoire pour eux. Cour

d'appel mixte d'Alexandrie, 4 mars 1891 (Journal du dr. int. pr.; 1822,
p. 274.

3 V: sur les difficultés que soulève la compétence des tribunaux otto-
mans dans les litiges immobiliers entre étrangers, le tome V de cet ou-

vrage.
'

-.-'--' ;\
4

Rougon, Du régime de la propriété immobilière et du droit pour les

étrangers d'acquérir en Turquie, dans le Journal du dr. int. pr., 188G,
p. 57 et s.; p. 527 et s. — Un décret du Boyoroiilde du bey de Tunis

avait, dès 1861, admis les ressortissants des Etats qui traiteraient avec le

gouvernement beylical, mais ceux-là seulement, à acquérir et à;posséder
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sont aussi, dans quelques cas prévus par le protocole, soû-

mis au droit de visite domiciliaire et de perquisition de

l'autorité locale. Mais d'autre part, le protocole prend soin

:T!affirmer que la loi nouvellé ne porte Jaueune atteinte aux

autres; immunités consacrées par les; traités; elles Conti-
nuent à couvrir là personne et les Mens mewô/ie^ des étfatr-

qgers devenus propriétairesd'iniméUblésA.
ïfkOii pourrait croire que la loi de 1867, par cela;seul

iqufellé permet aux étrangers de posséder- là terré en pàf s

imusuliïiâù, ; leur -reconnaît la faculté d'y sueeedè-r. Mais

îcéttéinterprétation se trouve formellement contredite par
un avis du Conseil d'État en date du 12 juillet 1876, d'où

il Résulte que <<Te droit de posséder et Celui dé succéder

sent deux Choses- différentes; que la loi du 7 séphera àu-

%risé les étrangers a posséder desimmeubles en Turquie,
niais ^qu'elle hé leur a pas donné le droit, de succéder aux

biens du sujet ottoman, que la prohibition mentionuée

dans 1-article 110 dé la loi sur la propriété foncière (ânté-
krieUré a celle de 1867) a été édictée pour sauvegarder lès

des immeubles en Tunisie. L'article 11 de ce décret est "ainsi conçu':
<s?;Lesétrangers qui voudront s'établir en Tunisie.; pourront, acheter toutes

sortes de propriétés.; telles; que maisons,, jardins, terres, à l'égal des habir
tants du pays, à la condition qu'ils soient soumis aux règlements existants
ou qui pourront être établis-, sans qu'ils puissent s'y soustraire. » Cette

concession a été accordée: auxsujets anglais, par le traité du 10 octobre

1863, renouvelé et confirmé en 1875, aux sujets italiens, par celui du, 8

septembre 1868, aux sujets belges, par celui du 20 décembre 1880; et

les Français qui, en vertu d'un traité de 1824, avaient droit, dans la

Eégençe,, au traitement. de la, nation la plus favorisée, y jouissaient eh

fait des mêmes avantages, dès avant l'établissement du protectorat fran-

çais, ©f, Féraud-Giraud, De lajurid. fr, dans les Échelles du Levant,

1.1, p. 285; Cass., 20 avril 1891 (Journal du dr.int. pr., 1892, p. 200

et s.,;,le rapport de M. Babinet et le résumé des conclusions de, M.: l'avo-

cat général Bertrand). — Au Maroc, le droit d'acquérir des propriétés im-

mobilières n'a été reconnu aux Français que par le traité du 3 juillet 1880.

Encore, l'article 11 de ce traité subordonno^t-il l'achat, de tout immeuble
à l'assentiment préalable du Gouvernement. Dislère et de Mouy, op..cit.,

.p.l78k '"','
'

\
1

Salem, De la compétence des tribunaux ottomans à l'égard des étran-

gers, dans le Journal du dr. int. pr., 1893, p. 44.
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biens de la nationalité, chose à laquelle tous les autres

gouvernements attachent une grande importance et que le

gouvernement impérial doit prendre en sérieuse considé-

ration; que dans ces circonstances l'article précité doit

recevoir son application, et les étrangers ne doivent pas
être admis à succéder aux terres domaniales, biens meubles

ou immeubles laissés: par le ,sujet ottoman. » Toutefois le

Conseil d'État ajoute que sa décision se limite aux seules

successions ottomanes, et que rien n'empêche l'étranger
derlaisser à ses héritiers légitimes les immeubles qu'il a pu

acquérir, sur le sol de l'Empire, conformément à la loi de

18G7V J ;, - .. ;
La propriété intellectuelle des étrangers est elle-même

protégée, jusqu'à un certain point, dans les pays musulmans.

Le règlement du 1,1 septembre 1872, applicable dans les

rapports entre Ottomans, ou entre Ottomans et étrangers,

permet à tout auteur d'empêcher, grâce à l'obtention d'un

privilège, l'impression et la publication de ses oeuvres lit-

téraires en Turquie 2. D'autre part, la loi du 10 mai 1888

garantit les marques de fabrique étrangères, pourvu que
leurs titulaires aient en Turquie un établissement industriel

ou commercial, et se soumettent à ses dispositions pet l'ar-

ticle 6 ajoute que tout procès qui surgira en cette matière

devra être porté devant les tribunaux ottomans, même

si les deux parties ressortissent à un Etat étranger. Les

étrangers qui ont fondé sur le territoire ottoman une fa-

brique ou une maison de commerce sont très rares; aussi la

loi de 1888 a-t-elle une portée singulièrement restreinte.
Et d'ailleurs l'attribution de la compétence exclusive sur ce

point aux tribunaux locaux, au détriment de la juridic-
tion consulaire, est contraire aux capitulations et implique

1 Lettre du ministre de l'Intérieur de l'Empire ottoman aux autorités

turques de Sàlonique, du 19 juillet 1886, n° 66, et consultation anonyme
dans le Journal du dr. int. pr., 1887, p. 283 et s.

2
Lyon-Caen et Delalain, op. cit., 1.1, p. 563. .

W. — IL
' '

36
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nécessairement une entente internationale qui ne paraît

pas avoir été réalisée jusqu'à ce jour 1.

,, Bien qu'il n'existe en Egypte ni loi, ni traité relatif à la

protection des droits d'auteur et des droits industriels des

étrangers, la jurisprudence admet que ces derniers •.peu-
vent,, en dehors de toute formalité de dépôt, obtenir des

dommagesrintérêts à raison des contrefaçons commises à

leur détriment sur le sol égyptien. Les tribunaux mixtes

s'appuient, pour le décider ainsi, sur l'article 34, cha-

pitre III, titre 1er du règlement d'organisation judiciaire,

lequel dispose qu'en cas de silence, d'insuffisance ou

d'obscurité de la loi, les juges se conforment aux principes
du. droit naturel et aux règles de l'équité 2.

En Tunisie, la garantie des droits littéraires et artis-

tiques est assurée par une loi des 15-16 j uin 1889, qui s'ap-

plique, d'une part, aux oeuvres publiées pour la première
fois en Tunisie, quelle que soit la nationalité de l'auteur,

deT'autre, aux oeuvres publiées à l'étranger, s'il existe, en

ce qui les concerne, une convention diplomatique. Quant

aux brevets d'invention 3, quant aux .marques de fabri-

; :1 VoyiSàlem, De.la protection des marques étrangères en Turquie, dans
le Journal du dr. int. pr., 1888, p. 719 et s.; et sur la contrefaçon des

marques françaises dans l'Empire ottoman, les bulletins delà Chambre
de commerce française de Constantinople, dans le Journal des Chambres
de commerce du 20 décembre 1889 et du 10 septembre 1891.
; ?,Voy., pour la propriété littéraire, Alexandrie, 18 août 1888 (Le Droit

d'auteur, 1888, p. 92 ; Journal du dr, int. pr., 1890, p. 148) ; 8 mai 1889

(Journal du dr. int. pr., 1890, p. 150; Le Droit du 26 août 1889); pour
la propriété industrielle-, Alexandrie, 14 avril 1887 (Journal du dr.int.

pr., 1889, p. 141); 30 décembre 1891 (ibid., 1893, p. 233).
— Le Congrès

•de là' propriété industrielle de 1878 a émis le voeu que ce au regard des

pays d'Orient qui n'ont pas pourvu par des lois à la protection de la pro-

priété industrielle, et notamment au regard de l'Egypte, où fonctionne

une juridiction mixte internationale, l'action diplomatique intervienne

',-p.our obtenir des gouvernements de ces pays qu'ils prennent des mesures

efficaces, » . ,,
3 Loi tunisienne du 26 décembre 1888 (Journ. off. tunisien du 14 mars

1889), article 21 : «. Les étrangers pourront, en Tunisie, obtenir des brér
vets d'invention ; » article 22 : « Les formalités et conditions déterminées

par la présente loi seront applicables aux brevets demandés; ou,délivrés en
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que 1, la législation tunisienne récente reproduit,'au re-

gard des étrangers, les dispositions de la4loi frahçàise.3Là
Tunisie a d'ailleurs adhéré à l'a convention d'Union indus-

trielle de 18832, et à la convention d'Union littéraire de

18863.
'

Le Gouvernement ottoman a promulgué, le 25 novem-

bre 1887, un règlement dans lequel se trouvent définies

les conditions dans lesquelles les sociétés anonymes étran-

gères seront admises à établir des agences et des succur-

sales en Turquie. Elles sont tenues de se pourvoir à cet

c Ilot d'une autorisation préalable du ministre du com-

merce, qui ne l'accorde qu'au vu des statuts et après s'être

assuré qu'ils ne contiennent rien de contraire aux lois de

l'Empire, aux intérêts de l'État et à la morale publique.
Les agences et succursales des sociétés anonymes qui ont

obtenu cette autorisation doivent être représentées par un

fondé de pouvoirs en Turquie et élire un domicile légal

pour leurs affaires judiciaires et autres; leurs opérations

exécution de l'article précédent ; » article 23 : « L'auteur d'une invention
ou découverte déjà brevetée à l'étranger pourra obtenir un brevet en Tu-
nisie ; mais la durée de ce brevet ne pourra excéder celle des brevets anté-
rieurement pris à l'étranger. »

1 Loi tunisienne du 3 juin 1889 (La propriété industrielle, 1891, p. 74),
article 12 : « Les étrangers qui possèdent dans la Régence des établisse-
ments d'industrie ou de commerce, ou des exploitations agricoles, jouis-
sent, pour les produits de leurs établissements, du bénéfice de la présente
loi, en remplissant les formalités qu'elle prescrit ; » article 13 : « Les

étrangers et les Tunisiens dont les établissements sont situés hors delà

Régence jouissent égalementdu bénéfice de là présente loi pour' les pro-
duits de ces établissements si, dans lés pays où1ils sont :situés ;Mïégisliï-
tion ou les traités internationaux assurent aux industriels fixée en'Tunisie
les mêmes garanties,;» article 14 : « Le greffier chargé',' dans lé :câ's

prévu par l'article 4, de recevoir lé dépôt des:marques dés étrarigersetdés
Tunisiens dont les, établissements^ sont situés hors de la Régence; doit en
former 1un registre spécial et mentionner dans le procès-verbes de dépôt
le pays où est situé l'établissement industriel, commercial ou àgricolekdû
propriétaire de la marque, ainsi que la législation ou les traités interna-
tionaux par lesquels la réciprocité à été établie. » ''•',''

2 V. ci-dessus, p.; 327. . /' ;:,;;;,.;;-,:"-;«
3 V. ci-dèssùs, p. 248. ';'

' ; ' "• '-'•:i'--!''-|i; • -:•''-'-- !"; --1---:---;'!i, '- '---s
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sont toujours soumises au contrôle du ministre du com-

merce'.

De même le Code mixte et le Code indigène de l'Egypte
ont décidé, avec -l'assentiment .des Puissances, qu'une so-

ciété anonyme ne peut se fonder dans'le pays qu'en vertu

d'un firman khédivial et que, de plus, cette société doit

être de nationalité égyptienne et domiciliée en Egypte 5.

Quant aux autres corporations ou personnes morales

étrangères, quant aux établissements ecclésiastiques ou

religieux, par exemple, nous estimons que, par l'effet des

capitulations, ils ont, dans les Échelles du Levant, la même

personnalité, les mêmes droits, la même capacité que dans

leur pays d'origine. Si donc ce pays ne les a pas reconnus

et leur dénie toute existence légale, ils seront réputés
inexistants <lans. les Échelles et ne pourront y notamment,

y recueillir le bénéfice d'une libéralité. Aussi n'hésitons-

nous pas à désapprouver la décision par/laquelle le tri-

bunal consulaire de France à Symrne a admis, le 3 juin
1890, un couvent de pères capucins français, non recon-
nus en France, à recevoir un legs, en se fondant sur ce

que le régime fait par la législation française aux congré-

gations religieuses dont l'existence est subordonnée à l'ap-

probation de leurs statuts, est du domaine de la politique

intérieure, et doit, en raison de son caractère exceptionnel
et spécial et à défaut de stipulations contraires formelle-

ment exprimées, être considéré comme applicable exclu-

sivement aux associations religieuses établies en France

ou qui désireraient s'y établir 3.

1 Journal dudr. int. pr., 1888, p. 438 et s. V. aussi Salem, De la con-
dition légale des sociétés étrangères en Turquie, dans la Revue pratique
des sociétés (Bruxelles), 1889, p. 177.

2 Cf. Cour d'appel indigène du,Caire, 26 mars 1888 (Journal du dr.
int, pr., 1889, p. 143).

3Journal du dr. int. pr., 1891, p. 279. Voy. ibid., p. 281, la critique
de ce jugement.
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EMPIRE D'ALLEMAGNE.

I. Traité de paix entre la France etTAllemagne.

10 mai 1871.—Journal offl.ei.el, 13 mai 1871. . "

Art. 11. — Les traités de commerce avec les différents: États

d'Allemagne ayant été annulés par la guerre, le gouvernement;
français et le gouvernement allemand prendront pour bases de

leurs relations commerciales le régime du traitement réciproque
surle pied de la nation la plus favorisée.

Sont compris dans cette règle,les droits d'entrée et de sortie, le.;

transit, les formalités douanières, l'admission et le traitement dès

sujets des deux nations ainsi que de leurs agents.

Toutefois, seront exceptéesde la règle susdite les faveurs qu'une
des parties contractantes, par des traités de commerce, a accordées

ou accordera à des États autres que ceux qui suivent : l(Angleterrei
la Belgique, les Pays-Bas, la Grèce, l'Autriche, la Russie. .> k

Les traités de navigation, ainsi que les conventions Relatives au

service international des chemins de fer dans ses rapportsayéc la

douane, et la convention pour la garantie réciproque de la pro-
priété des oeuvres d'esprit et d'art, seront remis en vigueur.

;

Néanmoins, le gouvernement français se réserve la faculté d'é-

tablir sur les navires allemands et leurs cargaisons des droits de.

tonnage et de pavillon, sous la réserve que ces droits ne soient

pas plus élevés que .ceux qui grèveront les bâtiments et les car-

gaisons des nations susmentionnées.

II. Convention additionnelle au traité de paix.

11 décembre 1871. — Journal officiel, 26 janvier 1872.

Art. 10. — Les individus originaires des territoires cédés, ayant
opté pour la nationalité allemande, qui ont obtenu du gouverne-
ment français avant le 2 mars 1871 la concession d'un brevet d'in-

vention ou d'un certificat d'addition, continueront à jouir de leur
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Brevet d'ans toute l'étendue dû territoire français en' se-conformant

âuxklois'etrèglements quï'régissentla.matière. - * ;,:";:

. Réciproquement, tout concessionnaire d'Un brevet d'inventioïv
ou'd'un certificat kd'addition accordé par le.gouvernement français
avànt'la même date continuera jusqu'à l'expiration de la durée dé
la concession à jouir pleinement des droits qu'il lui donné dans
tbutéTëtëndùe des-territoires cédés.•;- ; .: . ".- :'..?<.

"Art. 18. — En dehors des arrangements internationaux men-
tionnés, dans le traité dé paix du10 mai 1871; les Hautes Parties
côntraëtantés-sont convenues de remettre en vigueur lés différents'
traités et conventions existants entre la France et les États alle-
mands antérieurement à la guerre, le tout sous réserve des décla^

rations d'adhésion 1
qui .seront"fournies par les gouvernements

respectifs, lofs de l'échange des ratifications de 'la présente con^
veïïtiôh. k*k-' •;,: • -:-. -.,Ï>:>

:,Sérit toutefois exceptées les conventions entre la France et là
PrusseJrelatives au canal de la Sarre. Dé même', les stipulations:
du présent article ne sont pas applicables aux relations postales'
qui sont réservées à un arrangement ultérieur entre les deux gou-
vernements.

,11 est également convenu que les dispositions de la convention
franco-badoise du 16 avril 184,6 sur l'exécution des jugements,
du traité d'extradition conclu entre la France et la Prusse le 21

juillet 1848, et de la convention franco-bavaroise du 24 mars 1865
sur la garantie réciproque de la propriété des oeuvres d'esprit et
d'art seront provisoirement étendues à l'Alsace--Lorraine, et que
dans les matières auxquelles ils se rattachent ces trois arrange-
ments serviront de règle pour les rapports entre la France et les
territoires cédés.

III. Convention relative à l'assistance judiciaire.

:,!. r>- 20 février 1880. — Journal officiel, 12 mars 1881.

: Art. 1. — Les Français en Allemagne et les Allemands en France

jouiront réciproquement du bénéfice de l'assistance judiciaire
comme les nationaux eux-mêmes, en se conformant aux lois du

pays dans lequel l'assistance sera réclamée.

.Art. 2. — Dans tous les cas le certificat d'indigence doit être
délivré à l'étranger qui demande l'assistance, par les autorités de
sa résidence habituelle.
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-Sile requérant ne réside pas dans le pays où la demande est

formée, le certificat d'indigence sera légalisé par l'agent diplo-
matique du pays où le certificat doit être produit.
;, Lorsque, le requérant réside dans le pays où la demande est

formée, des renseignements pourront en outre être pris auprès
des autorités de l'État auquel il appartient.

Art. 3. — Les Français admis en Allemagne et les Allemands

admis en France au bénéfice de l'assistance judiciaire seront dis-

pensés de plein droit de toute caution ou dépôt qui, sous quelque
dénomination que ce soit, peut être exigé des étrangers plaidant
contre les nationaux par la législation du pays où l'action sera

introduite. ,.,. , r
Art., 4.—La présente convention, destinée à remplacer, en ce

qui concerne la Bavière, le traité conclu entre la Franco et la Ba-

vière, le 11 mars 1870, sera ratifiée. Elle sortira ses effets du jour
de Yéchange des ratifications, et elle continuera à être exécutoire

pendant six mois après la dénonciation qui aura été faite par l'une

des deux parties contractantes.

IY. Arrangement sur l'assistance aux marins délaissés.

16 mai 1880. —Journal officiel, 28 mai 1880. ;^

Lorsqu'un marin de l'un des deux États contracteints ,;tapres;
avoir servi à bord d'un navire de-,-l'autre., État,; se trouvera,,;par;
suite de naufrage, ou par d'autres causes, délaissé sans ressources;;)
soit dans un pays^ tiers, soit dans les colonies de ce pays, soit dans,
les colonies de l'État dont ce navire porte le pavillon, le gouver-
nement de ce dernier État sera tenu d'assister ce marin jusqu'à son
arrivée dans son propre pays, ou dans une colonie de son pays ou
enfin jusqu'à son décès. . .

Il est toutefois entendu que le marin placé dans la position
prévue au paragraphe précédent, devra profiter, de la première
occasion qui se présentera pour justifier devant les autorités com-

pétentes de l'État appelé; à lui prêter assistance, de son dénuement
et des causes qui l'ont amené. Il devra prouver, en outre, que-ce;
dénuement est la conséquence naturelle de son débarquement,
Faute de quoi le marin sera déchu de son droit, à l'assistance.

Il sera également déchu de ce droit dans le cas où il aura dé-

serté, ou aura été renvoyé du navire pOur avoir commis un çrime^
ou un délit, ou l'aura quitté par suite d'une incapacité de,service,.
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occasionnée; par une maladie ou blessure résultant de sa propre:
-faute. ' :,- :.:,:...;,; ;;;.;.;;-y.

T:L'assistance comprend l'entretien, l'habillement, les soins; mé-

dicaux, les médicaments, les, frais de voyage, et j en cas de mort;,
les/dépenses dés funérailles. .; - A {,.; , ,:. /:: :,;o ::,m't»

.:Le,.présent arfangemen-t sera exécutoire à partir du 1-°Jjuillet
prochain et restera en vigueur jusqu'à, ce que l'une ou l'autre des

parties contractantesait annoncé, une année; d'avance,son inten-
tion, d'en faire cesser.les,effets.', , ,- .::;/;:> ,,;;,k;:c;v

V. Convention pour la garantie des oeuvres

de littérature et d'art.

19 avril 1883. — Journal officiel, 8 juillet 1883.

Art. 1. — Les auteurs d'oeuvres littéraires ou artistiques, que
ces oeuvres soient publiées ou non, jouiront, dans chacun de ces
deux pays-réciproquement, dos avantages qui y sont ou y seront
accordés par la loi pour la protection des ouvrages littéraires ou

d'art, el ils y auront la même protection et le même recours légal
contre toute atteinte portée à leurs droits que si cette atteinte avait
'été commise à l'égard d'auteurs nationaux.

Toutefois ces avantages ne leur seront réciproquement assurés

;que pendant l'exislence de leurs droits dans leur pays d'origine,
et la durée de leur jouissance dans l'autre pays ne pourra excéder
celle fixée par la loi pour les auteurs nationaux.

, y ^L'expression « oeuvres littéraires où artistiques » comprend" les

livres, brochures; et,^autres:;écrits.; les oeuvres dramatiques:,- Tes

/compositions musicales-,'.; les oeuvres dramatico^musicales ; les; oeù-

kyres de:dessin,;de peinture, de sculpture, de gravure, lesTi-tho 1

graphies,Tes illustrations, les cartes géographiques; les plans,
âcroquis et. oeuvres plastiques relatifs à la géographie^ à la topogra-
phie, à l'architecture où aux sciences naturelles; et en général toute

«production du domaine littéraire,' scientifique ou artistique.
/Art. %..—- Les stipulations de l'article 1er s'appliqueront égalë-

s ment aux éditeurs d'oeuvres publiées dans, l'un des deux pays,
dont l'auteur appartiendrait à une nationalité tierce.

e::;,ArL,'3. -— Les mandataires légaux ou ayants-cause des,auteurs,

-.éditeurs, traducteurs, compositeurs, dessinateurs, peintres,-gra-
veurs, sculpteurs, architectes, lithographes, etc., jouiront récipro-

quement et à tous les égards des mêmes droits que ceux que la

«présente convention,accordeaux, auteurs,, éditeurs;, 1traducteurs,
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compositeurs; peintres, dessinateurs,: sculpteurs;, graveurs;càrchi4j
tectes et lithographes eux-mêmes. .'•;;; ai.-'

Art. 4. — Sera réciproquement licite la publication dans'l'ùn .

des;deux pays, d'extraits ou de morceaux entiers, d'un ouvragé-

ayant paru pour la première fois dans l'autre k pourvu que: .cette

publication soit spécialement appropriée: et adaptée pour 'rensei-

gnement .ou.qu'elle ait: un caractère scientifique.
- : ; :--::o.:r>q.

: Sera spécialement licite la publication réciproque des; chrestos
mathies composées de fragments d'ouvrages de' divers 5auteurs!;
ainsi que l'insertion dans une chrestomathie ou dans un ouvrage
original publié dans l'un des deux pays, d'un écrit entier de peu .;;

d'étendue:publié dans l'autre.
Il est entendu qu'il devra toujours être fait mention du nom de

l'auteur ou de la source à laquelle
1seront empruntés' les extraits ,k

morceaux, fragments ou :écrits dont il s'agit/dans les deux para-
graphes précédents.

Les dispositions du présent article ne sont .pas applicables.aux ;

compositions musicales: insérées,., dans les;, recueils ; .destinés ;à d©.s;
écoles de.musique, une insertion de:fiette:.natur,e, sans;ï@-£©msenjtér
ment du, compositeur étant considérée comme une reproduction
illièite. ;-•-;,•-.,:,:, ; * '~:-.-- .: .,:-.:.;•; .,:;,:; v , -.[' ,; ,;-;,vb-
; Art. 5:,_T-^Les articles extraits de; journaux ou recueils..pgriodif
ques publiés dans l'un des deux pays ^pourront être: r^produteen
original ou en traduction dans l'autre, paysi-:. ; : -, i:,ok;;;;; ;~^
; Mais cette faculté ne s'étendra pas. à. là reproductio.tti.ën,original
ou en-traduction des romans: feuilletons où' des articles;dë'seienee
ou d'art. ..:,.,,,.,;„-. ..,.:•;,; ..-;••;:,...;.;•-.! ,,v,\.;:i ;>.kio

'

Il en sera de même pour les autres articles de quelque étendue,
extraits de journaux ou de recueils: périodiques, lorsque des;au-
teurs ou éditeurs auront expressément déclaré dans le journal AU
le recueil même où ils les auront fait paraître qu'ils en interdisent
la reproduction. ;,.-;,:/:;;-;",:§.

En aucun cas l'interdiction stipulée au paragraphe précédent ne

s'appliquera aux articles de discussion,politique. ;..'q
Art. 6. -^; Le droit de protection des oeuvres; musicales entraîne

l'interdiction des morceaux dits arrangements de musique, com-

posés sans le consentement de. l'auteur sur des motifs extraits,.de
ses oeuvres. ; .-:. ..• ,„;.. .; ;;.':'. Ï.:OJ

Les contestations qui s'élèveraient sur l'application de cette clause

demeureront réservées à l'appréciation des tribunaux respectifs con-
formément à la stipulation de chacun des deux pays, k . ;

Art. 7. — Pour assurer à tous les ouvrages de; littérature ;^>u
d'art la protection stipulée à l'article; lf5^, -et 'pour., que;; les .auteurs
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deèditë-ouvrages soient jusqu'à preuve contraire considérés comme
tels et admis en conséquence devant les tribunaux des deux-pays
à exercer les poursuites contre les contrefaçons, il suffira que leur
nom soit indiqué sur lé titre de l'ouvrage, ou bien de là dédicace
où'-dela préface, où à là fin de l'ouvrage;; - - : " -

Pour les oeuvres anônymés: ou pseudonymes., -l'éditeur dontlê
nom est indiqué sur l'ouvrage est fOndé~àsauvegarder les droits

appartenant à l'auteur. Il est, sans autres;preuves, réputé ayant
. droit: de l'auteur anonyme ou pseudonyme. ; • ;'-k

i6Àrt.8;— Les:stipulations de l'article 1ers'appliqueront égale--
ment à l'exécution publique des oeuvres musicales, ainsi qu'à la1

reproduction publique des oeuvres dramatiques ou dramàtico-mU-
sicales. :;- . .-;-:;:<:;:,. :;,--:;.-„.;,;'>:,:,-:...:: '.- : ;. .':.:.;';;

Art. 9. — Sont expressément assimilées aux ouvrages originaux
lësotraductions.faites dans l'un des deux pays;, d'ouvrages natio-
naux ou étrangers.- ; ;„;,; „,';:'; ,.••, -;'. .:•..;- .;-::,':-..',;-;..:>;;

Les traductions jouiront à ce titre dekla protection stipulée.à
^article; Ie* en ce,qui concerne;leurreproduction non autoriséedans
l'autre pays. ', ,,.., \ ;;;.:,;.;
.Tliiesibien entendu toutefois que l'objet du présent, article est

simplement de protéger le traducteur par rapport à la version qu'il,
a donnée de l'ouvrage original et non pas de conférer le droit
exclusif de. traduction au premier traducteur d'un ouvrage quel- :

conque, écrit en langue morte ou vivante; hormis le cas et les
limites prévus par l'article ci-après. /''

, Art. 10. — Les auteurs de chacun des deux pays jouiront, dans,
l'autre pays, du droit exclusif de traduction sur leurs ouvrages
pendant dix années après la publication de la traduction de leur

ouvrage autorisée par eux.
; Là traduction devra être publiée dans l'un des deux pays.
kPoiir jouir du bénéfice de celle disposition, ladite traduction

autorisée devra paraître dans le délai de trois années à compter de
la publication de l'ouvrage original.

Pour les ouvrages publiés par livraisons, le terme de trois anr
néesxstipulé au paragraphe précédent ne commencera à courir

qu'à dater de la dernière livraison de l'ouvrage original.
Dans le cas où la traduction d'un ouvrage paraîtrait par livrai-

sons, le terme de dix années stipulé au paragraphe 1er, ne com-
mencera également à courir qu'à dater de la publication de la
dernière livraison de la traduction.

Il est entendu que pour les oeuvres composées de plusieurs
volumes'publiés par intervalles ainsi que pour les bulletins publiés
par' des sociétés littéraires ou savantes ou par des particuliers,
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chaque volume, bulletin ou cahier, sera, en ce qui concerne les

termes de dix années ou de trois années, considéré comme un

ouvrage séparé.
Les auteurs d'oeuvres dramatiques ou dramatico-musicales se-

ront, pendant la durée de leur droit exclusif de traduction, réci-

proquement protégés contre la représentation publique non auto-

risée de la traduction de leurs ouvrages.
Art. 11. — Lorsque l'auteur d'une oeuvre musicale ou drama-

tico-musicale aura cédé son droit de publication à un éditeur pour,
le territoire de l'un des deux pays à l'exclusion de l'autre, les

exemplaires ou éditions de cette oeuvre ainsi publiée ne pourront
être, vendus dans ce dernier pays et l'introduction de ces exem-,

plaires ou éditions y sera considérée et traitée comme mise en cir-

culation d'une contrefaçon.
Les ouvrages auxquels s'appliquent cette disposition devront

porter sur leurs titres et couvertures les mots : Edition interdite:
on Allemagne (en France).

Toutefois, ces ouvrages seront librement admis dans les deux 1

pays pour le transit à destination d'un pays tiers.
:

Les dispositions du présent article ne seront pas applicables à

des ouvrages autres que les oeuvres musicales ou dramalico-musi-
calcs.

Art. 12. — L'introduction, l'exportation, la circulation, la vente
et l'exposition dans chacun des deux pays, d'ouvrages contrefaits,
ou d'objets de reproduction non autorisée, sont prohibées1,-soit que'
lesdites contrefaçons ou reproductions non autorisées proviennent
de l'un des deux pays, soit qu'elles proviennent d'un pays tiers

quelconque.
Art. 13. — Toute contravention aux dispositions de la présente

convention, entraînera les saisies, confiscations, condamnations
aux peines correctionnelles et aux dommages-intérêts détermines

par les législations respectives, de la même manière que si l'in-^,
fraction avait été commise au préjudice d'un ouvrage où d'une*

production d'origine nationale., ;.-;"' ,...,,,;,v
Les caractères constituant la contrefaçon où la reproduction illi-*

cite seront déterminés par les tribunaux respectifs d'après la légis-
lation en vigueur dans chacun dès deux pays, -.-'y./.i.-

Art. 14.— Les dispositions de la présente convention ne ppur-r,..
ront porter préjudice en quoi que ce soit au droit qui appartient a,,

chacune des deuxHautes Parties contractantes, de permettre, de

surveiller ou d'interdire par des mesures de législation pu de po-,
lice intérieure la .circulation,,, la représentation p,u ^exposition de„
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tout ouvrage ou reproduction à l'égard desquels l'autorité compé-
tente aurait à exercer ce droit.

La présente convention ne porte également aucune atteinte au
droit de l'une ou de l'autre des deux Hautes Parties contractantes,
de prohiber l'importation sur son propre .territoire des livres qui,
d'après ses lois intérieures ou des stipulations souscrites avec d'au-
tres puissances, sont ou seraient déclarés être des contrefaçons.

Art. 15. — Lés dispositions contenues dans la présente conven-

tion, seront applicables aux oeuvres antérieures à sa mise en vi-

gueur, sous les réserves et conditions énoncées au protocole qui s'y
trouve annexé.

Art. 16. — Les Hautes Parties contractantes conviennent que
tout avantage ou privilège plus étendu qui serait ultérieurement
accordé par l'une d'elles à une tierce puissance en ce qui concerne
les dispositions delà présente convention sera, sous condition do

réciprocité, acquis de plein droit aux auteurs de l'autre pays, ou
à leurs ayanLs-cause.
1 Elles se réservent d'ailleurs, d'apporter à la présente convention

toute modification ou amélioration dont l'expérience aurait démon-
tré l'opportunité.

Art. 17. — La présente convention est destinée à. remplacer les

.conventions littéraires qui ont été conclues entre la France et les
divers États allemands.

Elle restera en vigueur pendant six années à partir du jour où
elle aura été mise à exécution, et continuera ses effets jusqu'à ce

qu'elle ait été dénoncée par l'une ou l'autre des Hautes Parties

contractantes, et pendant une année encore après sa dénonciation.

PROTOCOLE.

Art. 1. — Le Jicnéfice des dispositions de la convention conclue
èndate de ce jour, est acquis aux oeuvres littéraires et artistiques,
antérieures à la mise en vigueur de la convention, qui né joui-
raient; pas de la protection légale contre là réimpression, la repro-
duction, l'exécution ou la représentation publique non autorisées;
où. la traduction illicite, ou qui auraient perdu cette protection par
suite du non-àceomplissemént dès formalités'exigeas,
i"" L'impression dèsexemplaires en cours de fabrication, licite au
moment de la misé en vigueur de la présente convention, pourra
être achevée : ces exemplaires, ainsi que ceux qui seraient déjà
licitement imprimés à ce même moment, pourront, nonobstant les

dispositions dé la convention, être mis en circulation et en vente,
sous la condition que, dans un;délai de trois mois, un timbré spé-
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cial sera; apposé par les soins, des gouvernements, respectifs,,sur- les

exemplaires commencés ou achevés, lors de la mise en vigueur.
De môme, les appareils tels que clichés, bois et pierres gravées

de toute sorte, ainsi que des pierres lithographiques existant lors
de la mise en vigueur de la présente convention, pourront être
utilisés pendant un délai de quatre ans, à dater de cette mise en

vigueur, après avoir été revelus d'un timbre spécial.
11 sera dressé, par les soins des gouvernements respectifs, un

inventaire des exemplaires d'ouvrages et dos appareils autorisés
aux termes du présent article.

Art. 2. — Quant aux oeuvres dramatiques ou dramatico-musi-
cales publiées dans l'un des deux pays et représentées publique-
ment en original ou en traduction dans l'autre pays, antérieure-
ment à la mise en vigueur de la présente convention, elles ne

jouiront de la protection légale contre la représentation illicite qu'au-
tant qu'elles auraient été protégées aux termes des conventions pré-
cédemment conclues par la France avec les divers Etats allemands-.

Art. 3. —Le bénéfice des dispositions de la présente convention
est également acquis aux ouvrages qui, publiés depuis moins do
trois mois au moment de sa mise en vigueur, seraient encore dans
le délai légal pour l'enregistrement prescrit par quelques-unes des
conventions précédemment conclues par la France avec les divers
Etals allemands; et ce, sans que les auteurs soient astreints à l'ac-

complissement de cette formalité.
Art. 4. — Pour lo droit de traduction, ainsi que pour la repré-

sentation publique en traduction des ouvrages dont la protection
sera, au moment do la mise en vigueur de laprôsente. convention,
garantie encore par les conventions antérieures, la durée de ce

droit, que les anciennes conventions limitaient à.cinq années, sera

prorogée à dix années dans le cas où le délai dé cinq années ne.
sera pas-encore expiré, au moment delà mise en vigueur delà

présente convention, ou si, ce délai étant expiré, aucune traduction
n'a paru depuis lors, ou aucune représentation n'a eu lieu. , ,;

Les auteurs jouiront également, pour le droit de traduction de
leurs ouvrages ou pour la représentation publique, en traduction
des oeuvres dramatiques ou. dramatico-musicales, des avantages
accordés par lassprésente convention, en ce qui concerne les délais

stipulés par les conventions, antérieures, pour le commencement ou
^achèvement des traductions sous les réserves fixées au paragraphe
précédent.

Le présent protocole qui sera considéré comme faisant partie. i,nT
tégrante de la convention en date de ce jour, et ratifié avec ellft
aura même force, valeur et,durée que cette convention. ;, ,, ;.:,ÛS
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PROTOCOLE DE CLOTURE.

Art. 1. — Aux termes de^-la législation de l'Empire allemand',
la durée de la protection légale contre la; contrefaçon ou ; la repro^-
duçtion illicite étant, pour lesouvrages anonymes ou pseudonymes,
ilimitée en Allôihàgne à trente années à partir de la publication ; a
moins que lesdits;ouvrages: ne;soient, dans- les trente ans, enre-
gistrés sous le vrai nonl dé l'auteur, il est entendu que les auteurs

; d-'oeuvres anonymes, ou.pseudonymes: publiées dans l'un des deux
pays ou leurs»ayants-cause légalement autorisés auront la facùlté
de-s'assurer.dans rautre.pays. lé bénéfice de la durée normale'du
droit de protection en faisant dans, le délai de trente ans, ci-dèssus
.mentionné,: -enregistrer ou déposer leurs" oeuvres' sous leur; véri-
table nom dans le pays d'origine, suivant les lois ou règlement ;ên
vigueur danskcepays, •- ;.: ; ;

:;:;;Àrt.: ,2..— Les livres .d'importation licite venant de l'un des deux
pays;continueront à être admis dans l'autre, tant à l'entrée qu'au
transit direct ou par entrepôt, par tous les bureaux "qui leur sont
actuellement ouverts, ou qui pourraient l'être/par la suite. ,,:

;,;-Art. 3. — La législation dé l'Empire allemand ne permettant
• pas dé '

comprendre les oeuvres photographiques au nombre des
ouvragés auxquels, s'applique ladite convention ^ les deux gou-
vernements se réservent de s'entendre ultérieurement sur: lés

dispositions à prendre d'un commun accord; à l'effet d'assurer réci-
proquement dans les~ deux pays la protection desdites oeuvres

photographiques.

yi. Convention entre la France, l'Allemagne, la Belgique,
l'Espagne, la Grande-Bretagne, la République d'Haïti,
l'Italie, la République de Libéria et la Confédération

suisse, concernant la création d une Union internatio-
nale pour la protection des oeuvres littéraires et artis-

tiques.
9 septembre 1886. — Journal officiel, 16 septembre 1887.

Art, 1. — Les pays contractants sont constitués à l'état d'Union

pour la protection des droits des auteurs sur leurs oeuvres litté-
raires et artistiques.
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Art. 2. — Les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union

ou leurs ayants-cause jouissent, dans les autres pays, pour leurs

oeuvres, soit publiées dans un de ces pays, soit non publiées , des
droits que les lois respectives accordent actuellement ou accorde-

ront par la suite: aux nationaux.
La jouissance de ces droits est subordonnée à l'accomplissement

des conditions et formalités prescrites par la législation du pays
d'origine: de l'oeuvre; elle ne peut excéder, dans les autres pays,
la durée de la protection accordée dans ledit pays d'origine.

Est considérécomme pays d'origine de l'oeuvre celui de la pre-
mière publication, ou, si cette, publication a lieu simultanément
dans plusieurs pays de l'Union, celui d'entre eux dont la législa-
tion accorde la durée de protection la plus courte.

Pour les oeuvres non publiées, le pays auquel appartient l'au-

teurest considéré comme, pays d'origine de l'oeuvre.
Art. 3. — Les stipulations de la présente convention s'appli-

quent également aux éditeurs d'oeuvresTittéraires et artistiques
publiées dans un des pays de l'Union, et dont l'auteur appartient
à un pays qui n'en fait pas partie.

Art. 4. — L'expression « oeuvres littéraires et artistiques » com-

prend les livres, brochures ou tous autres écrits, les oeuvres dra-

matiques_ou dramatico-.musicales, les compositions musicales avec
ou sans paroles, les oeuvres de dessin , de peinture, de sculpture,
de gravure, les lithographies, les illustrations, les cartes géogra-
phiques, les plans, croquis et. ouvrages plastiques relatifs à la

géographie, à la topographie, à l'architecture ou aux sciences en

général, enfin toute production quelconque du domaine littéraire,
scientifique ou artistique, qui pourrait être publiée par n'importe
quel mode d'impression ou de reproduction.

Art. 5. — Les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union
où leurs ayants-cause jouissent, dans les autres pays, du droit
exclusif de faire ou d'autoriser la traduction de leurs ouvrages
jusqu'à l'expiration de dix années à partir de la publication-de
l'oeuvre originale dans l'un des pays de l'Union.

Pour les ouvrages publiés par livraisons, le délai de dix années
ne compte qu'à dater de la publication de la dernière livraison de
l'oeuvre originale.

Pour les oeuvres composées de plusieurs volumes publiés par
intervalles, ainsi que pour les bulletins ou cahiers publiés par des
sociétés littéraires ou savantes ou par des particuliers, chaque
volume, bulletin ou cahier, est, en ce qui concerne le délai de dix

années, considéré comme ouvrage séparé.
Dans les cas prévus au présent article, est admis comme daté'

W. - II. 37
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jde publication j pour le calcul des délais de. protection, le,31 ^dé-
cembre dé l'année dans laquelle l'ouvrage a été publié. ,-v-.;'

3;-, Art. 6; —7 Les traductions licites: sont protégées comme.;des

.'Ouvrages originaux. Elles jouissent, en conséquence, delà, prêtée^
tion stipulée aux articles; 2 et 3,en ce qui [concerne leur réprOduç-
iion.non autorisée dans les pays;dé l'Union..

ïè-yîh est entendu que , s'il s'agit d'une oeuvre pour laquelle le droit

adè traduction est dans le domaine public rie traducteur ne.:peut

pas-;s'opposer, à.ce que la même, oeuvre soit traduite par.d'autres
-éérivâinsv;,;;.:;.; ;';': : .n. .,'--. .:--...;;,;

Art. 7. —- Lés articles de journaux où de recueils; périodiques

^publiés dansi-'ùn dés pays;de l'Unionpeuvent .être reproduits ;; en

i'pri'ginaLouén;traduction, ;dans; lés autres pays dé l'Union,- à moins

::qu:e.les;;a;uteurs::ou,éditeU'rs: ne..l'aient expressément interdit. Pour

les recueils, il peut-.suffire-: que l'interdiction soit faite;d'une ,ma-

:;fiièré;êénêKiléàén:tête. de; chaque numéro-durecueil,. .:.

6:k-;En.aùcunvcàSv,,cette interdiction ùé peut s'appliquer aux/articles

adeMsc-Ussion.politique où à la reproduction dés nouvelles du jour
;st;des/«terfiwérs. ;;;, :, ; -.! k ; . .

'>.-j;:Arîtl.;"8;'.— En ce qui; concerné la;faculté.de/faire licitemeni-des

;:èmpr,unts,;àdes oeuvres littéraires ou artistiques; pour des publica-
tions destinées à l'enseignement ou ayant un caractère scientifique,

aou.pour ,des chrestomâthies, est réservé l'effet de la législation des

pays dé-l'Union et des arrangements particuliers existants ou à

..ïMnclure,entre eux. k ,:

j.,,!. Art. 9.—.Les stipulations del'article 2 s'appliquent à la repré-
ysehtation publique des oeuvres dramatiques ou dramatico-musi-

.-çalesy que; ces oeuvres soient publiées ou non.

:..: .Les -auteurs d'oeuvres dramatiques ou dramatico-musicales, ou

...leurs ayants-cause,: sont j, pendant la durée de leur droit exclusif

de traduction, réciproquement protégés contre la représentation

'publique non autorisée de la traduction de leurs ouvrages.
,-;; Les stipulations de l'article 2 s'appliquent également à l'exécu-

Tion;jublique des oeuvres musicales non publiées ou de celles qui
ont,été publiées, mais dont l'auteur a expressément déclare sur le

titre ou en tête de l'ouvrage qu'il en interdit l'exécution publique.
; Art. 1.0.— Sont spécialement comprises parmi les reproduc-

k-tions illicites auxquelles s'applique la présente convention, les

"appropriations indirectes non autorisées d'un ouvrage littéraire

.:,où artistique, désignées sous des noms divers, tels que : adapta-

tions, arrangements de musique, etc., lorsqu'elles ne sont que la

reproduction d'un tel ouvrage, dans la même forme ou sous une

-:autre;forma,'avec des; changements,additions ou retranchements
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non essentiels, sans présenter d'ailleurs le caractère d'une nouvelle

oeuvre originale. v;:.;^...
.',-11 est entendu que, dans l'application - du présent article;, les

tribunaux-des divers pays de l'Union tiendront compte J;s'il y a

lieu.; des réservésde leurs lois' respectives;, .- :.;,,;;. ;;o;J

Art. 11.'—Pour que les-auteurs'des ;ouvrages,protégés par;là

présenté convention soient, jusqu'à; preuve .contraire,;considërés .
comme tels et admis, en conséquence, devant, les tribunaux dès

divers pays de l'Union à exercer des poursuites contre les contre-

façons, il suffit que leur nom soit indiqué sur l'ouvrage en-la ma-
nière-usitée. -'--' '

; ;''-,k
-.'• Pour les. oeuvres anonymes ou pseudonymes, l'éditeur dont 1le
;nom, est indiqué sur l'ouvragé esfcfondé;à\ sauvegarder des, droits

appartenant à l'auteur. Il est, sans' autrespreuves j réputé comme .

àyànt^cause-de l'auteur anonyme ou;pseudonyme. :;,i;;k :;' ;»;
Il est entendu, toutefois, que les tribunaux;peuvent:'exigérjkie

cas échéant, la production d'un-:certificat, délivré pal? l'autorité

'compétente', constatant que les': formalités prescrites dans le kséns; ;
de l'article 2, par la législation du pays d'origine, ont été remplies;'

•' Art., 12.—^ Touteoeuvre -contrefaite peut être saisie» l'impor-
tation dans ceux des pays de l'Union où l'oeuvre originale;à droit
à:la protection légale. ,; ;k; ..:;::;; -

•;• : ;La saisie ;a lieu conformément; à la législation ; intérieuré^de:

chaque pays. :''' , k!-';
Art. 13. — Il est entendu que les dispositions de la; présente

convention ne peuvent-porter préjudice, en quoi; que ce soit, au-
droit, qui appartient au gouvernement de chacun: des ;pays, de
l'Union de permettre, de; surveiller, d'interdire,;par des mesures
de législation ou de police intérieure, la circulationj la représen^
tation, l'exposition de tout ouvrage ou production à; l'égard duquel -,

l'autorité compétente aurait, à exercer ce droit. :;;

Art. 14.- —7 La présente convention, sous les réserves et condi-
tions à déterminer d'un -commun accord, s'applique à toutes les
oeuvres qui, au moment de son entrée en vigueur, ne sont pas
encore tombées dan s le domaine public dans leur pays d'origine." Art. lo. — Il est entendu que les gouvernements

1des pays ide
l'Union se réservent respectivement le droit de: prendre séparé-
ment^ entre eux des arrangements particuliers, en tant que-ces

'

arrangements conféreraient aux auteurs ou à leurs-ayants-cause
des droits plus-étendus' que ceux accordés par l'Union, ou qu'ils
renfermeraient d'autres stipulations non contraires à la présente
convention. ; ;;;;

."•- ArL ,1.6..—. Un'office.-- international'.,est:.institué sous ïl'e^h'ôTfiode
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Bureau de-l'Union internationale-pour la-protection- des,oeuvresdifc
tamivesou-artistiques:.. ,,;-;;.;.,;;... -d,:,,;;;
.t.'u.Ge'bureauy. dont les frais sont supportés par les. administrât
tions,..de tous les-'pays:de l'Union, est placé; sous la haute autorité
de l'administration supérieure de la Confédération, suisse-, et fonc-
tionne sous sa surveillance. Les attributions en sont déterminées
d'un commun accord entre lés pays de l'Union.
asArti'tt.ïT-- La présente convention peut-être ; soumise à des

réyisions; en:vue-d'y'introduire les:,améliorations, de/naturéàper-;
.fecti®nnerle;:Système-de;l'Union.: -.• >,:; k; ._ .; . . .

ai-Lés questions,;de/cette nature, ainsi.:que:.celles.;qui:.intéresseht;à
dïautres; points, de vue le dévëloppement,de. l'Union v seront traitées
d'aîïs;des conférences, qui. auront.liéuvsuccessivement dans lès pays
de l'Union entre/les délégués-desdits pays. •:.

Il est entendu qu'aucun changement à la présenté convention
. -pensera;valable''pour l'Union:-que moyennant l'assentiment ûoa-

nlmerdés;pays:quila composent. ;; '.-"'•k
ei,A:ptk;:l:8.. -^-, Les- pays,: qui n'ont, point pris,part à la présente
c'ohvention, et qui assurent chez eux la protection-légale.: des
droits faisant l'objet

1de cette;convention, seront admis àry accéder
Sur leur demandev '"-,/;':'V-., ., .
krËétte' accession sera notifiée par écrit- au /gouvernement: de,la

Confédérationsuisse, et par.celui-ci:à tous les autres.
îf'Elle ;emportera,;de plein droit, ;adhésion à toutes les clauses;et

admission à tous les avantages stipulés dans la présente convenk-

.tfonr.:;"-'.'•-•'•: .-"' ''
"

''-' '.',- -~ ''

3 Art..19:. —Les pays accédant à la; présente convention ont

aussi le droit d'y accéder en tout temps-pour leurs colonies ou

po'Ssessions;étrangères.:k
; .;

:; ;Ils peuvent, à cet effet j soit faire une.déclaration générale par
laquelle toutes leurs colonies ou possessions sont comprises dans

l'accession, soit nommer expressément celles qui y sont comprises,
soit-se borner à indiquer celles qui en sont exclues. -

Art. 20. — La présente convention sera mise: à. exécution trois

mois'après.'l'échange des ratifications, et demeurera en vigueur

pendantun temps indéterminé, jusqu'à l'expiration d'une année

kà partir du jour où;la dénonciation, en aura été faite.
Cette dénonciation sera adressée: au gouvernement chargé de

mëcevoir: les accessions. Elle; ne produira son effet qu'à l'égard du

pays.;qui l'aura faite, la convention restant exécutoire pour les

jautrespays de l'Union.
Article additionnel. — La convention conclue à la date de ce

jour n'affecte i.,en;îrien'le ; maintien .des, eonventions actuellement
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existantes entre les pays contractants, en 'tant quek ceshconven*
tions confèrent aux auteurs ou à leurs ayants-cause des droits, plus
étendus que ceux accordés par l'Union, ou qu'elles renferment -

d'autres stipulations qui ne sont pas contraires à cette conventions

PROTOCOLE DE CLÔTURE:
C-'CIùa

.Art. 1.—7,Au sujet de l'article 4, il est convenu que ceuxjdes

pays de l'Union ,où le caractère d'oeuvres; artistiques .n'est: ,pàs
refusé aux oeuvres photographiques, s'engagent à les àdmettrevtà

partir de' la mise en vigueur de la convention conclue :en date;de
ce jour, au bénéfice de; ses dispositions. Ils'ne sont,"d'ailleurs!;,
tenus; de protéger les auteurs desdites, oeuvres,: sauf les arrangée
ments internationaux existants ou à-conclure, que dans;la;mesure
où leur législation permet de le faire. ,.-.;/.;; ;.; k

: Il est entendu que la photographie autorisée d'une: oeuvre d'art

protégée jouit, dans tous les pays de l'Union, de la protectionflé--
galer au sens de ladite convention, aussi longtemps que dure lé
droit principal de.reproduction de cette oeuvre même, et dans;les
limites des.conventions privées entre les ayants-droit., .;:.:;;.:.r.;.;oib

Art. 2. — Au sujet de l'article 9, il est convenu que-ceux: des

pays de l'Uniondont la législation comprend, implicitement j. parmi
les oeuvres dramatico-musicales, les oeuvres chorégraphiques,.adk-
mettent expressément lesdites oeuvres au bénéfice des;dispositions
de la convention conclue en date; de ce jour. ; -v ;, : k;?

Il est d'ailleurs entendu que les contestations qui s'élëveraient
sur l'application de cette clause demeurent réservées à l'apprécia-
tion des tribunaux respectifs, .yj^

Art. 3. — Il est entendu que la fabrication et la vente des inst
truments servant à reproduire mécaniquement des airs;de musique
empruntés au domaine privé ne sont pas considérées comme consf
tituant le fait de contrefaçon musicale. ,,;;.,[

Art. 4. — L'accord commun prévu à l'article 14 de la convenu
tion est déterminé ainsi qu'il suit : , . _

L'application de la convention aux oeuvres non tombées dans le
domaine public au moment de sa mise en vigueur en aura; lieu,
suivant les stipulations y relatives contenues dans les conventions

spéciales existantes ou à conclure à cet effet.
A défaut de semblables stipulations entre pays de l'Union^ les

pays respectifs régleront, chacun pour ce qui le concerne, par la
législation intérieure, les modalités relatives à l'application du

principe contenu à l'article 14.
: Art. 5. 7-- L'organisation du bureau international prévu à l'ari-
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ticle'ÎB''delà-'convention' sera fixée par un' règlement ;qùë; le :gou-
v'èrùêriïént dé là Cohfédéràtioù suisèe est chargé d'élaborer. ' :•"fi;:
.'Là langue officielle du bureau international sera la, langue fran-
çaise.- ,;''.' :kkk: ; ' '-'--':' '-''-' ;V ;; v.:-,'" ;,..;

-'-'Lé bureau international centralisera les[rensëignemëùts'de toute
nature relatifs à là protection des droits -"'des1-auteurs-sur- leurs- oeû>;
.vrôs'littérâirès et artistiques;; Il les coordonnera et les- publièrà.kll
précedéra.aux- études d'utilité .commune intéressant l'Union et rédi--
géra, à l'aidé des documents qui seront mis àsà dispositionpar les
diverses administrations.,, une feuille, périodique-, en langue fran-
éàiséV sur les questions concernant l'objet de l'Union. Les;gouver-
nement se réservent .-d'autoriser, d'un conte
mùn.accord, le bureau à publier une édition dans une ou plusieurs.

-autres:.langues-:,-pour le cas où l'expérience en aurait démontrélé
besoin. ;;;;,k,.".:-;;-:„,;,';-:•/,,;;.,,-,;k':,;; :-;;---''; ; -.-•';:::'-,:;.; ./.,-.

Le-bureau mtérnational devra se tenir en tout temps à la dispo-
sition des membres- de l'Union pour leur-fournir, sur les questions.

: relatives â; la protection des oeuvres littéraires et artistiques, les
renseignements spéciaux dont ils-pourraient avoir besoin.- ,-;-.:;;

L'administration' du pays où doit siéger: une conférence prépa^-
rërà ;; avec le concours du bureau international, les travaux de

:ëëttëfcoiïférenCê. 'k •-,' >{ ':.:;;-;:,:-,.- ;,;'- -c; k, ;; ,::k, ..-r .
Le dirëcteui*du bureaùintërnationâlassistera aux, séances des

conférences:et prendra part aux discussions sans voix délibérative.
M fera sur sa gestion un rapport annuel qui sera communiqué à
tous les membres de l'Union. -
©Ï'Les dépenses du bureau de l'Union internationale seront suppor-
tées'en commun par les pays contractants.' Jusqu'à nouvelle décir
sion; elles ne pourront pas dépasser la somme dé 60,000 francs

par année. Cette somme pourra être augmentée au besoin par sim-

ple décision d'une des conférences prévues par l'article 17.
ji Pour déterminer la part contributive de chacun des pays dans

cette sommé totale des frais, les pays contractants et ceux qui
adhéreraient ultérieurement: à l'Union seront divisés en six classés
contribuant chacune dans la proportion d'un certain nombre d'unir
tés., savoir':

'Première classe, vingt-cinq unités ;
"'" Deuxième classe, vingt unités ;

'

Troisième classe, quinze^unités ;
"'Quatrième classe, dix unités;

Cinquième'classe, cinq unités; -.-'-'
Sixième classe, trois unités. ,

' ; -:,
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Ces coefficients seront multipliés par le nombre des pays de,

chaque classe, et la somme des produits ainsi obtenus fournira

le nombre d'unités par lequel la dépense totale pourra être divisée.

Le quotient donnera le montant do l'unité des dépenses.

Chaque pays déclarera, au moment de son accession, dans

laquelle des susdites classes il demande à être rangé.
L'administration suisse préparera le budget du bureau et en

surveillera les dépenses, fera les avances nécessaires et établira

le compte annuel, qui sera communiqué à toutes les autres admi-

nistrations.

Art. 6. — La prochaine conférence aura lieu à Paris, dans le

délai de quatre à six ans à partir do l'entrée en vigueur de la con-

vention.

Le gouvernement français en fixera la date dans ces limites,

après avoir pris l'avis du bureau international.

PROCÈS-VERBAL DE SIGNATURE.

1° En ce qui concerne l'accession dos colonies ou possessions

étrangères, prévue à l'article 19 do la convention :

Les plénipotentiaires de Sa Majesté Catholique le roi d'Espa-

gne, réservent pour leur gouvernement la faculté do faire connaître

sa détermination au moment de l'échange des ratifications.

Le plénipotentiaire de la République française déclare que l'ac-

cession de son pays emporte celle de toutes les colonies de la

France.

Les plénipotentiaires de Sa Majesté Britannique déclarent que
l'accession de la Grande-Bretagne à la convention pour la protec-
tion des oeuvres littéraires et artistiques comprend le Royaume-
Uni delà Grande-Bretagne et d'Irlande, et toutes les colonies et

possessions étrangères,de Sa Majesté Britannique. ,,.,...,.„.,,., .

Ils réservent toutefois au gouvernement, de Sa. Majesté Britan-

nique la faculté d'en annoncer en tout temps la dénonciation sépa-
rément'pour une ou plusieu,rs-'des.-'.co.lonieS;-o.Uv.p.osséssipiis;;:;SJii5--
vantes, en la manière prévue par l'article•20,,-devla conventiony
savoir : les Indes, lé Dominion du Canada, Terre-Neuve, le Gap;
Natal, les Nouvelles-Galles du Sud, Victoria, Queensland,, la.Tas-

manie, l'Australie méridionale, l'Australie occidentale.et la.Nbu-;
velle-Zélande. , • k . . ,.--

2° En ce qui concerne la classification des pays de, l'Union au

point de vue de leur part contributive aux frais du bureau inter-

national (chiffre S du protocole de clôture) : : - k; -
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.Les plénipotentiaires déclarent que leurs pays respectifs doivent

êlrarangës dans les classes suivantes, savoir :

Allemagne, dans la première classe ;
..Belgique, dans la troisième classe ;
Espagne, dans, la deuxième classe ; ; . . ;'

..France, dans la première classe; k ..:.:.

-Grande-Bretagne, dans la première classe ; '

...Haïti, dans la cinquième classé;
Italie, dans la première classe ;
..Suisse, dans la troisième classe ; .-.,,'=.- '."--
.Tunisie, dans la sixième classe.

Le plénipotentiaire de la République de Libéria déclare que lés-

pouvoirs qu'il a de son gouvernement l'autorisent à signer la

convention, mais qu'il n'a pas reçu d'instructions quant à la classe

où;ce-pays, entend se ranger au point de vue de sa part contribua'
tivé;aux frais du bureau international. En conséquence, il réservé'-'
sur cette question la détermination de son gouvernement, qui:là
fera connaître lors de l'échange des ratifications.

AUTRICHE-HONGRIE;

I. Convention consulaire.

11 décembre 1866. — Journal officiel, 27 décembre 1866.

Art. 1. — Chacune des Hautes Parties contractantes aura la fa-
culté d'établir des consuls généraux, consuls et vice-consuls ou

agents consulaires dans les ports ou places de commerce de l'autre

Partie, y compris les possessions d'outre-mer et les colonies. Elles

se.réservent, toutefois, le droit de désigner les localités qu'elles
jugeraient convenable d'excepter, pourvu que cette réserve soit

également appliquée à toutes les puissances. Les consuls généraux
et consuls établis dans l'un ou l'autre des deux pays, conformé-
mentaux dispositions de cet article, pourront exercer les attribu-
tions qui leur sont reconnues par la présente convention dans toute
l'étendue du gouvernement ou du district dont leur résidence est
le chef-lieu.... - - .
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.Lesdits fonctionnaires ou agents seront- réciproquementadmis' et v
reconnus en présentant leurs provisions, selon les règles éfforma-"
lités établies dans les pays respectifs.

L'exequatur nécessaire pour le libre exercice de leurs fonctions
leur sera délivré sans frais, et, sur la production dùdit éxeqûdtïif,
l'autorité supérieure du lieu de leur résidence prendra immédiate-
ment les mesures nécessaires pour qu'ils puissent s'acquitter des
devoirs de leur charge et qu'ils soient admis à la jouissancekdes
droits, privilèges et immunités qui y sont attachés. -

Art. 2. — Les consuls généraux, consuls, Vice-consuls éf leurs

chanceliers, sujets de l'État qui lés nommé, seront exemptés des

logements et contributions militaires, des contributions,directes,

personnelles, mobilières ou somptuaires, imposées par; l'État Otto:

par les communes, à moins qu'ils ne possèdent des biens imffieusoa

blés, qu'ils ne fassent le commerce ou qu'ils n'exercent quelque
1o

industrie, dans lesquels cas;ils seront soumis aux;mêmes taxes, k

charges et impositions que les autres particuliers. :,;;-;&:: if>a

Ils jouiront, en outre, de l'immunité personnelle, excepté -pourSï
les faits et actes que la législation du pays qualifie de crimes. S'ils
sont négociants, la contrainte par corps ne pourra leur être appli-
quée que pour les seuls faits de commerce et non pour causes
civiles.

Art. 3: — Les consuls généraux, consuls et leurs chanceliers,
ainsi que les vice-consuls et agents consulaires, sujets' de l'État

qui les nomme, ne pourront être sommés de comparaître comme
témoins devant les tribunaux. Quand la justice locale aura besoin
de recueillir auprès d'eux quelque déclaration juridique, elle devra
se transporter à leur domicile pour la recevoir de vive voix, ou

déléguer à cet effet un fonctionnaire compétent, ou bien la leur
demander par écrit.

Art. 4. —Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents,
consulaires pourront placer au-dessus dé la porte extérieure dik<;
consulat l'écusson des armes de, leur nation avec cette inscription ;;:,,
Consulat, Vice-Consulat ou. Agence consulaire de...,. c

Ils pourront également arborer le pavillon de leur pays-sur las
maison consulaire, aux jours des solennités publiques ou dans les
autres, circonstances d'usage, à moins qu'ils ne résident dans la;;
ville où se trouverait l'ambassade de leur souverain. ... ;

Ils pourront, de même, arborer le pavillon national sur le ba-
teau qu'ils monteraient dans le port pour l'exercice de leurs.fonc-
tions. . . , -k.v

Art.. S. — Les archives consulaires seront inviolables en tout
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temps, et les autorités locales ne pourront, sous aucun prétexte,
visiter ni saisir les papiers qui en font partie.-

.Art. 6. — En cas d'empêchement, d'absence ou de décès des
consuls généraux, consuls ou vice-consuls, les élèves-consuls, les
chanceliers, et secrétaires qui auront été .présentés antérieurement
en leur "dite qualité aux autorités respectives, seront admis de. plein
droit à exercer par intérim les fonctions consulaires, et.ils jouiront
pendant ce temps des immunités et privilèges qui y sont attachés

par la présente convention.
; ; Art. 7. — Les consuls généraux et consuls, pourront nommer
des vice-consùls.et des agents consulaires dans les villes,,ports:,ét
localités de leur arrondissement consulaire, sauf l'approbation-du
gouvernement territorial.

Ces agents pourront être indistinctement choisis parmi les sujets
des deux pays comme parmi les étrangers, et seront munis d'un
brevet qui sera délivré par le consul qui les aura nommés et sous
les ordres duquel ils devront être placés. Ils jouiront des privilèges
et immunités stipulés.par la présente convention. Toutefois, les
vice-consuls qui ne sont pas sujets de l'État qui les -nomme et les

agents consulaires ne seront pas admis au bénéfice des exemptions
Net immunités consacrées par l'article 2.

:.- Art. 8. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents
consulaires des deux pays pourront, dans l'exercice des pouvoirs
qui leur sont attribués, s'adresser aux autorités de leur arrondisse-
ment pùur réclamer contre toute infraction aux traités ou conven-
tions existant entre les deux pays et contre tout abus dont'leurs
nationaux auraient à se plaindre. Si leurs réclamations notaient

pas accueillies par ces autorités, ils pourraient avoir recours, à dé-
faut d'un agent diplomatique de leur pays, au gouvernement de
l'État dans lequel ils résideraient.

; Art.9. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents
consulaires des deux pays, ainsi que leurs chanceliers, auront le
droit de recevoir dans; leurs chancelleries, au domicile.des parties
ou à bord des navires de leur nation, les déclarations que pourront
avoir à faire les capitaines, les gens de l'équipage, les passagers,
les négociants et tous autres sujets de leur pays.

-

'.- Ils seront également autorisés à recevoir : 1° les dispositions
testamentaires de leurs nationaux et tous autres actes de droit civil

qui les concernent et auxquels on voudrait donner forme authen-

tique; 2° les simples actes conventionnels passés, entre un ou plu-
sieurs de leurs nationaux et d'autres personnes du pays dans le-

quel ils résident. Ces actes auront en justice, dans les deux pays,
la. même force et valeur que s'ils avaient été passés devant les
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officiers publics ou ministériels compétents dans l'un ou l'autre des
deux États. ;.-,-

Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents consu-
laires respectifs pourront traduire et légaliser toute espèce de: do-
cuments émanés des autorités ou fonctionnaires de leur pays, et ces
traductions auront, dans le pays de leur résidence, la même force
et valeur que si elles eussent été faites par les interprèles jurés dû

pays: k ,;;.;;,
Art. 10. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou

agents consulaires pourront aller personnellement ou envoyer dés

délégués à bord 1des navires de leur nation, après qu'ils auront été
admis en libre pratique, interroger le capitaine et l'équipage, exàr
miner les papiers de bord, recevoir les déclarations sur leur voyage;
leur destination et les incidents de la traversée, dresser les mani-
festes et faciliter l'expédition de leurs navires, enfin les accompa-
gner devant les tribunaux et dans les bureaux de l'administration
du pays pour leur servir d'interprètes et d'agents dans les affaires

qu'ils auront à suivre ouïes demandes qu'ils auront à former, sauf
dans les cas prévus par les lois commerciales des deux pays ; aux

dispositions desquelles la présente clause n'apporte aucune déro-

gation.
Les fonctionnaires de l'ordre judiciaire et les officiers et agents

de la douane du pays ne pourront, en aucun cas, opérer ni visites
ni recherches abord des navires de commerce sans en avoir donné

préalablement avis à l'autorité consulaire delà nation,à laquelle
ces navires appartiennent, afin qu'elle puisse-assister à la visite.
Ils devront également prévenir en temps opportun les consuls,
vice-consuls ou agents consulaires pour qu'ils assistent aux décla-
rations que les capitaines et les équipages auront à faire devant

les tribunaux et dans les administrations locales, afin d'éviter ainsi
toute erreur ou fausse interprétation qui pourrait nuire à l'exacte
administration de la justice.

L'invitation qui sera adressée à cet effet aux consuls, vice-con-
suls ou agents consulaires, indiquera une heure précise, et, s'ils

négligeaient de s'y rendre en personne ou de s'y faire représenter
par un délégué, il sera procédé en leur absence. I

Art. 11. — Les consuls et vice-consuls ou agents consulaires
seront chargés exclusivement du maintien de l'ordre intérieur à
bord des navires de leur nation ; en conséquence,, ils régleront eux-
mêmes les contestations de toute nature qui seraient survenues
entre le capitaine, les officiers du navire et les matelots, et spécia-
lement celles relatives à la solde et à l'accomplissement des enga-
gements réciproquement contractés.
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; Les autorités locales ne pourront intervenir que lorsque lès dé-
sordres survenus à bord des navires seraient de nature à troubler
la tranquillité et l'ordre public, à terre ou dans le port, ou quand
Une personne du pays ou ne faisant pas partie de l'équipage s'y
trduyera mêlée. j

Dans tous les autres cas, lès autorités précitées se borneront à

prêter tout appui aux consuls et vice-consuls ou agents consu-
laires , si elles en sont requises par eux ', pour faire arrêter et ren-

voyer; à bord; ou conduire provisoirement en prison tout individu
inscrit sur le rôle de l'équipage, chaque fois que, pour un motif

quelconque,;lesdits agents le jugeront convenable. ;

Art. 12. — Les consuls généraux, consuls ef vice-consuls ou

agents consulaires pourront faire arrêter et renvoyer, soit à bord,
soit dans leur pays, les marins et toute autre personne faisant,
à quelque titre que ce soit, partie des équipages des navires dé

lëûr/nation, dont là désertion aurait eu lieu sur le territoire même
de'l'une des Hautes Parties contractantes.

;A cet effet, ils devront s'adresser par écrit aux autorités locales

compétentes, et justifier, au moyen de la présentation des registres
dû bâtiment ou du rôle' de l'équipage, ou, si lé navire; était parti;
en produisant une copie authentique de ces documents,, que les

personnes'réclamées faisaient réellement partie dé l'équipage. Sur
cette demande ainsi justifiée, la remise des /déserteurs ne pourra
être refusée.

On donnera en outre auxdites autorités consulaires tout secours
et toute assistance pour la recherche et l'arrestation de ces déser-
teurs , qui seront conduits dans les prisons du pays et y seront

détenus, à la demande et aux frais de l'autorité consulaire, jus-
qu'à ce que celle-ci trouve une occasion de les faire partir.

Cet emprisonnement ne pourra durer plus de deux mois, après
lesquels, et moyennant un avis donné au consul trois jours à l'a-

vance, la liberté sera rendue au prisonnier, qui ne pourra être
incarcéré de nouveau pour la même cause.

/Toutefois, si le déserteur avait commis quelque délit à terre,
l'autorité locale pourrait surseoir à l'extradition jusqu'à ce que le
tribunal eût rendu la sentence et que celle-ci eût reçu pleine et
entière exécution.

Les Hautes Parties contractantes conviennent que les marins où
autres individus de l'équipage, Sujets du pays dans lequel s'effec-
tuera la désertion, sont exceptés des stipulations du présent ar-
ticle.
1 Art. 13. — Toutes les fois qu'il n'y aura pas de stipulations

contraires entre les armateurs, chargeurs et assureurs ; les avaries
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que les navires des deux pays auront souffertes en mer, soit qu'ils

entrent dans les ports respectifs volontairement ou par relâche

forcée, seront réglées par les consuls généraux, consuls, vice-

consuls pu agents consulaires de leur nation, à moins que des

sujets du pays dans lequel résideront lesdits agents ou ceux d'une

tierce puissance ne soient intéressés dans ces avaries; dans ce cas,
et à défaut de compromis amiable entre toutes les parties intéres-

sées:, elles .devront être réglées par l'autorité locale.

Art. 14. — Lorsqu'un navire appartenant au gouvernement ou

à des sujets, de l'une .des. Hautes Parties contractantes fera nau-

frage ou échouera sur le littoral de l'autre, les autorités locales

devront porter le fait à la connaissance du consul général, consul,

vice-consul ou. agent consulaire de la circonscription, et, à son

défaut, à, celle-du consul général, consul, vice-consul ou agent

consulaire le plus yoisin du lieu de l'accident.

Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires fran-

çais qui naufrageraient ou échoueraient dans les eaux territoriales

de l'Autriche seront dirigées par les consuls généraux, consuls,
vice-consuls ou agents consulaires de France; réciproquement.,
toutes les opérations de sauvetage des navires autrichiens qui

naufrageraient ou échoueraient dans les eaux territoriales de la

France, seront dirigées par les consuls généraux, consuls, vice-

consuls ou agents consulaires de l'Autriche.

L'intervention des autorités locales n'aura lieu, dans les deux

pays, que pour, assister l'autorité consulaire,, maintenir l'ordre,

garantir les intérêts des sauveteurs, étrangers à, l'équipage, efcàS;;
surer l'exécution des dispositions à observer.pour l'entrée et.îei
sortie des marchandises sauvées. „ ,,ar,

"En l'absence et jusqu!à l'arrivée des consuls généraux, consuls

et vice-consuls ou agents consulaires ou de la personne qu'ils délé-

gueront à cet effet, les autorités locales devront.prendre toutes

les mesures nécessaires pour la protection, des individus et la con-

servation des objets qui auront été sauvés du naufrage. ,.,,.-
L'intervention des autorités locales: dans, ces différents cas ne

donnera lieu à la perception de frais d'aucune, espèce, hors ceux

que nécessiteront les opérations du sauvetage et la conservation
des objets sauvés, ainsi que ceux auxquels seraient soumis, .en

pareil cas, les navires nationaux. -,...,
En cas de doute sur la nationalité des navires naufrages.,.,les.

dispositions mentionnées dans le présent article seront de la com-

pétence exclusive de l'autorité locale.
Les Hautes Parties .contractantes conviennent, en outre, que les

marchandises et effets sauvés, ne seront sujets au paiemenfd'aucuja.
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droit de douane, à moins qu'on ne les destine à la consommation
•intérieure.: -' - ;-:;'
: -Art.; 13.— Les consuls généraux, consuls, vice-consuls' et

agents consulaires,, ainsi que les élèves consuls ou chanceliers,
jouiront, dans ces deux pays, de toutes lès exemptions, préroga-
tives , immunités et privilèges qui seront accordés aux/agents de là
même classe de la nation la plus favorisée.'; :

II. Convention pour la garantie réciproque de la propriété
kk* des oeuvres d'esprit et d'art.

11 décembre 1866. — Journal officiel, 27 décembre 1866.

'Art; 1. — Lés auteurs dé livres, brochures pu autres écrits;
de compositions musicales ou d'arrangements dé musique, d'oeu-
vres de dessin, de peinturé-, de sculpture, de. gravure, dêlitho-

'graphie et de toutes autres productions analogues du domaine
littéraire et artistique, jouiront, dansfchacUn dès deux Etats, réci-

proquement, des avantages qui y sont ou y Seront attribués par
:'laïldi:''ô.'lâ-;''propriété"!dès.-ouvrages, de littérature Où d'art, et ils
auront la même protection et lô même recours légal contre toute
atteinte portée à leurs droits, que si cette atteinte avait été cbttf-

mise à l'égard d'auteurs d'ouvrages publiés'pour la première fois
dans le pays même. '"'- ' ' ''

-"Toutefois 1;ces avantages ne leur seront réciproquement assurés

que pendant l'existence de leurs droits dans le pays où la publi-
cation originale a été faite, et la durée de leur jouissance dans
l'autre pays ne pourra excéder celle fixée par la loi pour les

'
auteurs nationaux.

Art. 2. — La jouissance dès bénéfices de l'article l'e;rest subor-
donnée à l'accomplissement, dans le pays d'origine, des formalités

qui s'ont prescrites par la loi pour assurer la propriété des ouvrages
de littérature ou d'art. ;

Pour les livres, cartes, estampes, gravures, lithographies où
oeuvres musicales publiés pour la première fois dans l'un des deux

"États, l'exercice du droit de propriété dans l'autre État sera, en

outre, subordonné à l'accomplissement préalable, dans ce dernier,
de la formalité de l'enregistrement effectuée de la manière sui-
vante :

Si l'ouvrage a paru pour la première fois en Autriche, il devra
. être enregistré à Paris au ministère de l'Intérieur;

Si l'ouvrage a paru pour la première fois en France, il devra
eIre enregistré à-Vienne au ministère dès Affaires étrangères, k
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...-L'enregistrement se, fera,, de part et d'autre, sur la déclaration

écrite des intéressés, laquelle pourra être respectivement; adressée
soit auxdits ministères, soit aux missions diplomatiques des deux

pays.
Dans tous,les .cas, la déclaration devra être présentée dans les .

trois mois ..qui suivent la publication 'de l'ouvrage dans l'autre

pays pour les ouvrages publiés postérieurement à la mise en

vigueur de la présente convention, et dans les trois mois qui sui-
vront cette mise en vigueur pour les ouvrages publiés antériéure-
;ment.;"- w :- .-;. --.,::: '

A l'égard des ouvrages qui paraissent par livraisons, le délai
de trois mois ne commencera à courir qu'à dater de la publication
delà dernière livraison, à moins que l'auteur n'ait indiqué, con-

formément aux dispositions de l'article 5, son intention de se

réserver le droit de traduction, auquel cas chaque livraison sera

considérée comme un ouvrage séparé.
La formalité dé l'enregistrement qui en sera fait sur des registres

spéciaux tenus à cet effet ne donnera, de part et d'autre, ouverture
à la perception d'aucune taxe.

Les intéressés recevront u'n certificat authentique de l'enregis-
trement : ce certificat; sera délivré gratis, sauf, s'il y a lieu,, les
frais de timbre. ';

Le certificat relatera la date précise à laquelle la déclaration
aura eu lieu. Il contiendra le titre de l'ouvrage, le nom de l'auteur
et de l'éditeur, et. toutes les indications requises pour ^constater
l'identité de l'ouvrage. Il fera foi dans toute l'étendue des terri-

toires, respectifs et
'
constatera le droit exclusif de propriété et de

reproduction aussi longtemps que quelque autre personne n'aura

pas fait admettre en justice un droit mieux établi.
Art. 3. —< Les. stipulations de l'article 1er s'appliqueront éga-

lement à l'exécution ou à la représentation des oeuvres drama-

tiques ou musicales publiées, exécutées ou représentées pour la

première fois dans l'un des deux pays après la mise en vigueur de
la présente convention.

Art. 4. — Sont expressément assimilées aux^ ouvrages origi-
naux les traductions faites., dans l'un des deux États, d'ouvrages
nationaux ou étrangers. Ces traductions jouiront, à ce titre, de
la protection stipulée par l'article 1er, en, ce qui concerne leur

reproduction non autorisée dans l'autre État. Il est bien entendu,
toutefois, que l'objet du présent article est simplement de proté-
ger le traducteur par rapport à la version qu'il a donnée de l'ou-

vrage original, et non pas de conférer le droit exclusif de traduc-
tion au premier traducteur d'un ouvrage quelconque écrit en
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langue morte ou vivante, hormis le cas et les limites prévus par
l'article ci-après.

Art. 5. — L'auteur de tout ouvrage publié dans l'un des -deux

pays jouira delà même protection que les auteurs nationaux contre
la publication, dans l'autre pays, de toute traduction du même

ouvrage non autorisée par lui, sous la condition, toutefois, d'avoir

indiqué en tête de son ouvrage son intention de se réserver le droit
de traduction.

Pour les ouvrages publiés par livraisons, il suffira que la décla-
ration de l'auteur qu'il entend se réserver le droit de traduction
soit exprimée sur la première livraison de chaque volume.

Les auteurs d'ouvrages dramatiques jouiront réciproquement
des mêmes droits relativement à la traduction ou à la représenta-
tion des traductions de leurs ouvrages.

Art. 6. — Lorsque l'auteur d'une oeuvre spécifiée dans l'ar*-
ticle 1cr aura cédé son droit de publication ou de reproduction à
un éditeur dans le territoire de l'une ou l'autre des Hautes Parties

contractantes, sous la réserve que les exemplaires ou éditions de
cette oeuvre ainsi publiés ou reproduits ne pourront être vendus
dans l'autre pays, ces exemplaires ou éditions seront respective-
ment considérés comme reproduction illicite.

Art. 7. — Les mandataires légaux ou ayants-cause des auteurs,
traducteurs, compositeurs, dessinateurs, peintres, sculpteurs, gra-
veurs, lithographes, etc., jouiront réciproquement et à tous égards
des mêmes droits que ceux que la présente convention accorde aux

auteurs, traducteurs, compositeurs, dessinateurs, peintres, sculp-
teurs, graveurs et lithographes eux-mêmes.

Art. 8. — Nonobstant les stipulations des articles lor et 4 de la

présente convention, les articles extraits des journaux ou recueils

périodiques publiés dans l'un des deux pays pourront être repro-
duits ou traduits dans les journaux ou recueils périodiques de

l'autre pays, pourvu qu'on y indique la source à laquelle on les
aura puisés. Toutefois, cette faculté ne s'étendra pas-à la repro-
duction ou traduction dans l'un des deux pays des articles de

journaux ou de recueils périodiques publiés dans l'autre, lorsque
les auteurs auront formellement déclaré, dans le journal ou le

recueil même où ils les auront fait paraître, qu'ils en interdisent

la reproduction ou la traduction. En aucun cas, cette interdiction
ne pourra atteindre les articles de discussion politique.

Art. 9. — La vente et l'exposition, dans chacun desdeux Etats,

d'ouvrages ou d'objets de reproduction non autorisée, définis par
les articles 1er, 3, 4 et 5, sont prohibées, sauf ce qui est dit à l'ar-

ticle 11, soit que lesdites reproductions non autorisées proviennent
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de l'un des deux pays, soit qu'elles proviennent d'un pays étran-

ger quelconque.
Art. 10.— En cas de contravention aux dispositions des articles

précédents, la saisie des objets de contrefaçon sera opérée, et lès

tribunaux appliqueront les peines déterminées par les législations

respectives, de la même manière que si l'infraction;avait été com-

mise au préjudice d'un ouvrage ou d'une production d'origine
nationale. -;

Les caractères constituant la contrefaçon seront déterminés par
les tribunaux de l'un ou de l'autre pays, d'après la législation en

vigueur,dans chacun des deux États. -:

Art. 11 J :— Les deux gouvernements prendront par voie de

règlement d'administration publique les mesures nécessaires pour

prévenir toute difficulté ou complication à raison de la possession
et de la, vente par les éditeurs, imprimeurs Ou libraires dé l'un ou

de l'autre des deux pays, de réimpressions d'ouvrages de pro-

priété des sujets respectifs et non tombés dans le domaine public,

fabriqués ou importés par eux antérieurement à la mise eu vi-

gueur de la présente convention, ou en cours de fabrication ët:de

réimpression non autorisée au moment de la mise en vigueur de
la présente convention. '• ' '

Ces règlements s'appliqueront également aux clichés, bois et

planches gravés de toute sorte, ainsi qu'aux pierres lithographi-

ques existant en magasin chez les éditeurs ou imprimeurs français
ou autrichiens, et constituant une reproduction non autorisëeTè
modèles français ou autrichiens. Toutefois ces clichés, boi¥ et

planches gravés de toute sorte, ainsi que les pierres lithographi-
ques, ne pourront être utilisés que pendant quatre ans, à dater de
la mise en vigueur de la présente convention.

' :

Art. 12. — Pendant la durée de la présente convention, Tés

objets suivants, savoir : livres en toutes langues, estampes, gra-
vures, lithographies et photographies, cartes géographiques ou

marines, musique, planches gravées en acier, cuivre où bois, et

pierres lithographiques couvertes de dessins, gravures ou écri-

tures, destinés à l'impression sur papier, tableaux et dessins, se-
ront réciproquement admis en franchise de droits, sans certificats

d'origine.
Art. 13. — Les livres d'importation licite venant d'Autriche

seront admis en France, tant à l'entrée qu'au transit direct ou

pour entrepôt, par les bureaux désignés à cet effet.
En Autriche, les livres d'importation licite venant de France

seront admis par tous les bureaux principaux de douane et par
les bureaux secondaires de première classe.

W. — II. 38
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^,.. Art. 14,:— Les dispositions de la présente convention ne pour-
ront porter préjudice, en quoi que ce soit, au droit qui appartient
àichacune des deux Hautes Parties contractantes de.permettre, de

surveiller ou d'interdire, par des mesures de législation ou de

police intérieure, la circulation, :la représentation Ou l'exposition
de tout ouvrage ou production à l'égard' desquels l'autorité com-

...pétente, aurait à exercer ce droit. ,'.- [.... \

La présente convention ne portera aucune atteinte au droit d;e

:;l'jine :QU; de l'autre des Hautes Parties contractantes de prohiber

^'importation dans,ses propres États des livres qui, d'après ses

lois intérieures ou des stipulations souscrites avec d'autres puis-

iSances, sont pu seraient déclarés être des contrefaçons.

III. Convention pour le règlement des successions laissées
dans l'un des deux États par dès sujets de l'autre pays.

11décembre 1866.— Journal officiel, 27 décembre 1866.

Art. 1. — Les sujets des deux Hautes Parties contractantes

pourront disposer par testament, legs, donation ou autrement", de

tous les biens qu'ils posséderaient dans les territoires dés Mats

respectifs.
' ? ,:!:;

1 Ils seront habiles à recevoir de la même manière que les na-

tionaux les biens, situés dans l'antre pays, qui leur seraient dévo-

lus à titre de donation, legs, testament, où même par succession

ab intestat, et lesdils héritiers, légataires ou donataires ne seront

pas tenus à acquitter des droits de succession ou mutation autres

ni plus élevés que ceux qui seraient imposés, dans des cas sem-

blables/aux nationaux eux-même^^

Ils auront la faculté de faire dresser leurs dispositions de dèr-

hièïe volonté'par les consuls ou chanceliers de leur nation.
"

Art. 2. —-La succession aux biens immobiliers sera régie par
les lois du pays dans lequel les immeubles seront situés, etla con-

naissance de toute demandé ou contestation concernant les suc-

cessions immobilières appartiendra exclusivement aux tribunaux
• de ce pays.

Les réclamations relatives aux successions mobilières ainsi qu'aux

..drqits.de succession.sur.les.effets mobiliers laissés dans l'un: des

deux pays par les sujets de l'autre pays, soit qu'à l'époque de leur

.décès.ils y fussent établis, soit qu ils y fussent.simplement de pas-

,sage, seront jugées par les tribunaux ou autorités compétentes de
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l'État auquel appartenait le' défùnt,;;et conformément aux lois de
Cet État.

• ;'
:; :•;: .-.:.: !i! . .-.-iyj

Art. 3. -—En cas de décès d'un sujet de l'une des Hautes Parties
contractantes sur le territoire de l'autre, les autorités locales'de-
vront en donner avis::iin^édiatement'-,aù'':c6ns'ul'généfàl',:cô'nsulï,- .

vice-consul ou agent consulaire le plus rapproché du lieu du décès.
Ceux-ci devront donner le même avis aux autorités locales ; lors-

qu'ils auront été informés les premiers. -

Les consuls généraux, consuls ou vice^consuls de la nation
'
du

défunt auront le droit de procéder successivement aux opérations
suivantes::

'
-/-' -'- ;' ;-j,;i-'

1° Apposer les scellés, soit d'office, soit à la demande des parties
intéressées, sur tous les effets, meubles et papiers du défunt, en

prévenant de cette opération l'autorité locale compétente, qui,
dans le cas où les lois du pays le lui .prescrivent,, peut y ;assister
et apposer également ses scellés. Lorsqu'elle auraété informée, la

première du décès et en tant que, suivant les lois dû pays, elle
est tenue à apposer les. scellés sur: la succession^ l'autorité locale
invitera l'aulorité consulaire à procéder en commun à cet acte.

Dans le cas où l'apposition immédiate des scellés paraîtrait ab-
solument nécessaire, mais où cette opération, par suite de la:.dis-
tance des lieux ou par d'autres motifs,, ne pourrait avoir lieu,,eh,

commun, l'autorité locale aura la faculté de mettre les, scellés

préalablement, sans le.conçours de l'autorité^consulaire, et'v'ice

versa, sauf à informer l'autorité qui ne sera pas intervenue.,e,t,'gui
sera libre de croiser ensuite son sceau avec celui déjà, apposé; ;,;;r

;

Les scellés de l'autorité locale,et, réciprpquement,,ceux..de,ra.u-
torité consulaire.ne doivent pas être levés,sans que ladite auto-
rité assiste à cette opération. ,,..;...,.;. ,,Y

Toutefois, si, après un avertissement adressé par l'autorité con-
sulaire à l'autorité locale ou..,.vice, versa, par l'autorité, locale à
l'autorité consulaire, pour l'inviter à assister à la levée dès dou-
bles scellés, l'autorité à qui l'invitation a été adressée ne s'était pas
présentée dans un délai de quarante-huit heures'à compter de la

réception de l'avis, l'autre autorité pourrait procéder seule à ladite

opération. .
'

.
'

2° Former l'inventaire de tous les biens mobiliers et effets du
défunt en présence de l'aulorité locale, si, après en avoir été

prévenue, celle-ci croyait devoir assister à cet acte. '.•',-
3° Ordonner la vente aux enchères publiques de tous les objets

mobiliers de la succession ab intestat ou testamentaire qui pour-
raient se détériorer et de ceux d'une conservation difficile, en

prévenant, l'autorité locale, afin que la'vente soit faite dans les
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formes prescrites et par l'autorité compétente d'après, les lois du

pays. Dans le cas où ce serait l'autorité^ locale qui aurait à effec-
tuer cette vente, elle devra inviter l'autorité consulaire à y assister.

v&0'Déposer en. lieusûr les. effets et valeursi inventoriés, le mon-
tant des créances que l'on réalisera, ainsi flue le produit dés rentes

que l'on percevra.
Ces dépôts doivent avoir lieu, dans l'un et l'autre cas, d'accord

avec l'autorité locale appelée à assister aux opérations antérieures,
s'il se présente des sujets du pays ou d'une puissance tierce
comme intéressés dans la succession et en tant qu'il s'agirait de <•

garantir les droits de succession ou de mutation à payer suivant
les lois du pays.

En cas d'insuffisance des valeurs de la succession pour satis-
faire au paiement intégral des créances, tous les documents, effets
ou valeurs appartenant à celte succession doivent, sur la demande
des créanciers, être remis à l'autorité judiciaire ou aux syndics de
la faillite selon la loi du pays, l'autorité consulaire restant chargée
de représenter ses nationaux, héritiers ou légataires, absents, mi-
neurs et incapables.

5° Administrer eux-mêmes, ou par une personne qu'ils nom-

ment sous leur responsabilité, la partie mobilière de la succession,
et"; même liquider les successions -purement' mobilières,: à moins

. quelle délairfixé par l'autorité iloçale selon /les lois du; paysi pour
présenter les réclamations au nom de leurs nationaux ou de sujets
d'une tierce puissance demeurant dans le pays ne soit pas encore

, expiré, ou qu'il ne s'élève quelque contestation à l'égard de pa-
- reilles réclamations:; ; car, ; dans ces deuix :;casr le*,consulat devrait

surseoir à la liquidation et se borner à des mesures administra-
tives qui ne pourraient

1
entraver l'acquittement des réclamations

précitées, ...
La décision à: regard de ces réclaniatioùs, en tant qu'elles ne

réposent pas sur le titre d'hérédité où de legs, appartient exclu-
sivement aux tribunaux du pays. - ':".'•."

.Après le prononcé du jugement concernant toutes les réclama-
tions susmentionnées réservéesi à là décision des tribunaux du

pays,'ou après que là somme requise pour leur acquittement aura
été déterminée, l'entière succession mobilière, en tant qu'elle ne
serait "pas 'engagéeà titre dé caution, devra, après la levée des

scellés apposés par l'autorité locale, être remise, pour en disposer
ultérieurement, à l'autorité consulaire.

Art.. 4.—- Lorsqu'un sujet d'une des Hautes Parties contrac-
tantes se trouvera intéressé dans, une succession ouverte sur le

territoire de l'autre partie, soit d'un sujet ,dù même pays, soit
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d'un régnicole, soit même d'un étranger, les autorités locales de-

vront informer de l'ouverture de.la succession le consul .général,
consul, vice-consul ou agent consulaire le plus rapproché, du dieu :

du décès. •'>.- ;"-'.. -' :-i,.;:;-'

Art. S. — Lorsqu'un sujet français dans les États autrichiens,,
ou un sujet autrichien en Franco sera décédé sur un point où il

ne se trouve pas d'autorité consulaire do sa nation, l'autorité locale

compétente procédera, conformément à la législation du pays, à

l'inventaire des effets et à la liquidation des biens qu'il aura lais-

sés, et devra donner avis, dans le plus bref délai possible, du

résultat de ces opérations à l'ambassade de la nation du défunt ou

à l'autorité consulaire la plus voisine du lieu où se sera ouverte la

succession. ,
Mais dès l'instant que le consul général, consul, vice-consul ou

agent consulaire le plus rapproché se présentera personnellement
ou aura envoyé un délégué sur les lieux, l'autorité locale qui serait

intervenue :devra se conformer aux prescriptions de l'article 3 de

cette convention.
Art. 6.^— Les gages et effets ayant appartenu aux matelots ou

passagers de l'un des deux pays morts à bord d'un navire de
l'autre pays seront remis dans le port d'arrivée à l'autorité com-

pétente du pays du défunt ou entre les mains du consul de sa

nation.

IV. Convention relative à l'assistance judiciaire. ;;!^-

14 mai 1879.—. Journal officiel,. 20mars. 1880.... ,,.., ,,._,,<

Art. 1. —Les ressortissants des Hautes, Parties contractantes

jouiront réciproquement du bénéfice de l'assistance, judiciaire,
comme les nationaux eux-mêmes, en se conformant a la.loi.du

pays dans lequel l'assistance sera réclamée. "',.. ..... '")
Art. 2, — Dans tous les cas, le certificat d'indigence doit être

délivré à l'étranger qui demandera l'assistance, par les autorités
de sa résidence habituelle. ''''.."' .. ;~i;.ï

S'il ne réside pas habituellement dans le pays, où la demande
est formée, le certificat d'indigence sera approuvé et légalisé.par
l'agence diplomatique du pays où le certificat doit être produit,"

Lorsque l'étranger réside dans le pays où la demande est formée,
des renseignements pourront être pris, auprès des. autorités de
l'Etat auquel il appartient. .... V

Art. 3. — Les Autrichiens et les Hongrois admis eh France et
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les-Ffançais admis en Autriche eten 1
Hongrie au bénéfice deTas-^

siâtancé judiciaire seront dispensés de plein- droit de toute caution

otf'dëpôt qui, sous quelque dénomination que èesoiti peut être exigé
des étrangers plaidant contre les nationaux par la législation dû

paysioùl'actionîSera.introdùitev.. ,>n.:--z: •-].;-.\:- .,.,-,:

aJArti;:4j,:--^ La présenté:convention;est conclue pour-çinq années
à partir du jour des ratifications; ;;.;;;,; ^iv;^,- -;<_.]'..'..,.<:;-,,,.-v.?:,-.
alD.ans ;le cas où ;aucuné.des Hautes,iRarties. contractantes, -n'aurait

. notifié,une^nnée, avant l'expiration: de. ce termes son,intention;d'ep,
faire.Bcess;er- les?effets>,jla convention .continuera'd'être-,.obligatoire
encore-.une année-y;;èt,;-ainsi dersuite,d'année.eh,année.,,à compter-
duîjoufcoù l'une :des.parties l'aura .dénoncée. .,.:j^; ,",-.'.

• -. V. Traité de navigation.
I" r i

, 9 avril 1884. —Journal officiel, 20 novembre 1885.

.Art. 1. — Les navires français, chargés ou non,"et leur car-

gaison en Autriche et en Hongrie, et les navires autrichiens et hon-

grois ,, chargés ou non , et leur cargaison en France et en Algérie,
à leur arrivée d'un port quelconque et quel que soit le lieu d'ori-

gine ou de destination de leur cargaison, jouiront, sous tous les

rapports, à l'entrée, pendant leur séjour, et à la sortie, du même

traitement que les navires nationaux et leur cargaison.
Art. 2. —- Les Hautes Parties contractantes se réservent la faculté

"d'imposer des droits de tonnage, de débarquement ou d'embar-

quement affectés à la dépense des établissements nécessaires au port
"d'importation ou d'exportation. Toutefois ces taxes, qu'elles soient

perçues par l'État, les villes, les chambres de commerce, ou par
toute autre corporation, ne pourront être ni autres ni plus élevées

que celles qui sont ou seraient applicables aux navires nationaux
et à leur cargaison, à quelque port qu'ils appartiennent ; la volonté

des Hautes Parties contractantes étant que, sous ce rapport, les bâ-

timents'français et lés bâtiments autrichiens et hongrois, ainsi que

leur'cargaison,' soient traités sur lé pied d'une parfaite égalité..
"-'En ce qui concerne le traitement local, lé placement des navires,
leur chargement ou leur déchargement, ainsi que les taxes' ou

chargés'quelconques, danslës ports, bassins, docks, rades, havres

et rivières des deux Hautes Parties contractantes, et généralement

pour toutes les formalités où dispositions-auxquelles peuvent être

soumis les navires de commerce, leurs équipages et leur cargaison,

les'privilèges;-faveurs ou ^avantages- qui sont ou qui seraientac-
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cordés aux bâtiments nationaux ainsi.qu'aux marchandises,.impor-f
tées ou exportées par ces bâtiments, seront également accordés ;aux„

navires de :l'autre, partie contractante, ainsi qu'aux marchandises:

importées ou exportées par ces navires,,-. -•-.::.;•.?* w-h
Art. 3. — La nationalité des naviresde chacune des deux Hautes;

Parties contractantes sera constatée d'après les lois et règlements
du pays auquel les navires appartiennent» ^ ) ;•/-;, .-•.u ?:;.HHO"à

Pour établir la preuve de la capacité des navires, il -suffira'de

produire les certificats dé jaugeage'délivrés conformément aùxioisi
du pays auquel ces navires appartiennent, etl'ôn ne''proeédèraqpas!
à une révision dû tonnage indiqué dans ces papiersaussi longtemps
que l'entente établie en 1873,' par un échange -de notes, 1entreileS'
deux Hautes Parties contractantes, pour l'assimilation réciproque ,
de ces certificats, restera en vigueur.

Art. 4. —Les marchandises dé toute hatùreimportées d'un pays

quelconque en France pu en, Algérie sous pavillon austro-hongrois,
et réciproquement les marchandises de toute nature importées d'un

pays quelconque sous pavillon français en Autriche-Hongrie, ne

paieront respectivement de plus forts droits de douane,ni'd'àmipes .

de' toute nature perçus au profit de l'État, des cbmmûh'esj','dèsMcor-

porations. locales, de particuliers' où d'établissements
'
quelconques

que si,elles étaient importées soûs'paviilon national;^ ';'''' ,i'c''/î

Art. 5. —- Les navires français entrant dans un port d'Autriche
ou de Hongrie, .et réciproquement, les^navires, autrichiens ;ét hoïir-

grois entrant dans un port,de France pu d'Algérie, et quï n'y yôii--.
draient décharger qu'une partie de leur cargaison, pourront, en-se

conformant aux lois et aux règlements des États respectifs, cpnseryer
à leur .bord la partie, de leur cargaison qui serait destinée,a' un.

autre, port.,, soit du ihême pays, soit d'un autre, et la réexporter,
sans être astreints à payer pour cette dernière partie de,leur'.car}-

gaison aucun droit de douane, sauf,celui de suryeinançe,,leqiiei,
d'ailleurs, ne pourra être perçu qu'au 'taux fixé pour la navigation
nationale, ni à payer des droits autres ou plus élevés que,ceux ,q'ui
seraient perçus, en pareil cas, sur les bâtiments nationaux.! '.'-''[

Il est également entendu que ces mêmes navires pourront comr
mencer leur chargement dans un port et le continuer dans un où

plusieurs autres ports de la même, partie contractante, ou l'y ache-

ver, sans être astreints à payer des droits autres que ceux auxquels
sont soumis les bâtiments nationaux. ,, , , : ,,,

Art. 6i-— Les bâtiments: autrichiens ou hongrois, dans les:co-
lonies ou possessions françaises, seront, sous tous les rapports,,;.a
leur entrée, pendant leur séjour, ainsi qu'à leur sortie, qu'ils .soient
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chargés ou sur lest, et sans distinction de provenance, traités comme
les navires de la nation européenne la plus favorisée.

Art. 7. — Les marchandises de toute -nature qui seront exportées
des ports au.trichiens-.et hongrois par des navires français, ou des
ports français ou algériens par des navires autrichiens ou hongrois,
pour quelque destination que ce soit, ne seront point assujetties à
d'autres droits ni formalités de sortie que si elles étaient exportées
par navires nationaux, et elles jouiront, sous l'un et l'autre pavillon,
de toute restitution de droits et autres faveurs qui leur seront ac-
cordées dans les États respectifs.

Art. 8. — Il est fait exception aux stipulations du présent traité

pour le cabotage, dont le régime demeure soumis aux lois des pays
respectifs.

La même exception est faite en ce qui concerné là pêche natio-
nale et les avantages dont les produits de cette pêche sont ou pour-
ront être l'objet dans les États de l'une des Hautes Parties contrac-
tantes.

Art. 9. — Les embarcations appartenant à l'une des Hautes Par-
ties contractantes seront admises à naviguer sur toutes les voies
de communication par eau, tant naturelles qu'artificielles, du ter-
ritoire de l'autre Haute Partie, aux mêmes conditions et enacquit-
tantv^nïcèiquieôncërn'e'leë droits àlTérènts ta'nt à^a

.cai>gaispni,slêS',mêffies:itâxés;qiièles-ém'barcàtibnsfnàtionàlès; '-';';

vcArtviiO^A^aBés:paquebots"
1
chàrgés^d'ûn service''postalâppàrtë-

naht isoit àsUÉtat; soit ;à! des compagnies
1-subventionnées par lui -,

ne;^ïpuri'0nf#FèV!danSilesïpbrts de l'autre partie, contractante;.; dé-
tournés deleûMëStinationniêlfe sujets'à ;sàisiè-arrât'ëmbai^|b où

arrlt^de^princèin".'-''-':^ -^?tà ~ï;[.\.<iS'}'.'.b-Vï.:!.-'.-v-:': :--.-;. •::.!>'';'•"•

^ArtoJtfc. ^fesSlaûtës iPârtiési contractantes conviennent qùe-toùt
privilège^ tùuté îfavè ur "oui mmûnité; concernant la: navigation, que
l'une- id'ellës'i'âcÇôrderâit aux sujets bu-citoyens

-d'une puissance
tierce vsèrattv'à: l'instant,'étendu--auxressortissants dé l'autre partie
contractante» ' -rï; ; .''.' a ^J^ ; ,;' ;..'->:v:->..';>: ïfe .
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BELGIQUE;

1. Convention relative à l'assistance judiciaire.
22 mars 1870. — Journal officiel, 14 juin 1870.

Cette convention est conçue dans les mêmes termes que celles
avec l'Allemagne et avec l'Autriche-Hongrie rapportées ci-dessus

p. 568 et p. 597.

II. Traité sur l'admission réciproque des médecins, etcv,
établis dans les communes frontières.

12'janvier 1881. —• Journal officiel, 28 janvier 1881.

Art. 1. — Les médecins, chirurgiens, accoucheurs, sages-femmes
et vétérinaires français, établis dans les communes françaises limi-

trophes de la Belgique et qui dans ces communes sont autorisés
à exercer leur art, seront admis à l'exercer de la même manière
et dans la même mesure dans les communes limitrophes belges.
Et réciproquement, les médecins, chirurgiens, accoucheurs, sages-
femmes et vétérinaires belges établis dans les communes belges,
limitrophes de la France, et qui dans,ces communes sont autorisés
à exercerleur art, seront admis à l'exercer delà même paanièfèrét;:
dansla même mesure, dans les:co;mmûnes:limitrophes;:frânçaise.s.»'i

Art. 2. — Les médecins, chirurgiens, accoucheur s, sages-fe'mmesl;
et vétérinaires exerçant en vertu de l'article 1er, l'art de.guérirpou;;

quelqu'une de ses branches au delà des frontières de leur pays,
devront se conformer à la législation qui est ou qui sera en vi-

gueur, relativement à l'exercice de l'art de guérir ou d'une de ses

branches, dans le pays où ils feront usage de l'autorisation accordée

par l'article précédent.
Ils seront tenus également de se conformer aux mesures admi-

nistratives prescrites dans ce pays.
Les personnes ci-dessus désignées qui ne se conformeraient pas

aux dispositions légales ou administratives dont il vient d'être parlé,
seront privées du bénéfice de l'article 1er.
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Art, 3.-—Les médecins, les chirurgiens.et les accoucheurs,,dont
les noms figurent sur la liste annuelle dressée conformément à l'ar-

ticle-:4, delà présente convention, et qui, au lieu de leur domicile,
sont, autorisés à délivrer des remèdes aux.malades, auront le droit
d'en délivrer, également dans :lés .communes limitrophes de :l'autre

pays, s'il n'y réside aucun pharmacien. \
cArt. k. -^ Au mois.de janvier de chaque année, le gouvernement

français fera tenir au gouvernement belge, un état nominatif.des

praticiens et .sagesTfemmes établis dans les communes limitrophes
de la Belgique, avec l'indication des branches

'
de-l'art de guérir

qu'ils- sont autorisés à.exerëer. r-.: •'•

iîjÇln état semblable sera remis à la même époque par le gouver-
nement belge aùgouvernement.français. ~,, ,.......-.,

'"&"} -' ;" -EH. Traité de?navigation»

:.î:-.:ir!.;: i-J- ,-. .<ù [Octobre 1881.. -p Journal officiel, 19 mai.1888...... , . : ....

,%.Art. !•; — il y aura pleine et entière liberté, de commerce et.de

navigation entre les nationaux des deux Hautes Parties contrac-

tantes,, .ils,ne,payeront, pas .,,à raison de leur -cornmerce, ou.de leur

industrie,».:,4àns,.lesr-.ports,,, villes pu. lieux quelconque des deux

États, soit,qu'ils s.'y. établissent, soit .qu'ils, y résident, temporaire-
ment, ,deS;droits,'taxes ou impôts, sous quelque dénomination que
ce soit, autres ou plus élevés que ceux qui se percevront sur les

nationaux,v et.les privilèges,.,immunités, ou.faveurs,quelconques
, dpn(.: jouissent,,, en matière,de. commerce, d'industrie, ou de navi-

gation,les citoyens de,l'un des deux États seront communs à ceux

de, Tautre.,,..,.

.,Art;..2...—.Lès consuls ..généraux, consuls,.vice-consuls ouagents
co.nsulair.es de chacune.des deux Hautes Parties contractantes rési-
dant dans les États de l'autre, recevront des autorités locales toute

aide, et.assistance.pour la-recherche, saisie et arrestation des ma-^

rins, et "autres individus: faisant partie de l'équipage.des navires de

guerre ou de commerce de leurs pays respectifs, qu'ils soient ou

non inculpés de.crimes., délits ou contraventions commis abord

desdits..bâtiments.. . ;: , . , ,
À cet effet, ils s'adresseront par écrit aux tribunaux, juges ou

fonctionnaires compétents et justifieront par l'exhibition des regis-
tres du bâtiment, rôles d'équipage ou autres documents officiels,
ou bien, si le navire était parti, par la copie desdites pièces dû-
ment certifiée par eux, que les hommes qu'ils réclament ont réel-
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lement fait partie dudit équipage. Sur cette demande ainsi justifiée,
la remise ne pourra leur être refusée. >

Les marins déserteurs, lorsqu'ils auront été arrêtés, resteront à"
la disposition des consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents
consulaires et pourront même être détenus et gardés dans les pri-
sons du pays, à la réquisition et aux frais des agents précités, qui,"
selon l'occasion, les réintégreront à bord du bâtiment auquel ils

appartiennent, ou les renverront dans leurs pays sur un navire de
la même ou de tout autre nation, ou les rapatrieront par voie de,
terre. . >

Le rapatriement par la voie de terre se fera sous 1l'escorte de la-1

force publique, à la réquisition et aux frais-des agents précités qui .

devront, à cet effet, s'adresser aux autorités compétentes. Si dans
les deux mois à compter du jour de leur arrestation, les marins
déserteurs n'étaient pas réinlégrés à bord du bâtiment auquel ils

appartiennent, ou s'ils n'étaient pas rapatriés par la voie de mer
ou de terre, ou enfin si les frais de leur emprisonnement n'étaient

pas régulièrement acquittés par la partie à la requête de laquelle
l'arrestation a été opérée, lesdits marins déserteurs seront remis en
liberté sans qu'ils puissent être arrêtés de nouveau pour la même
cause.

Néanmoins, si le déserteur avait commis en outre quelques dé-'
lits à terre, la remise pourra cire différée par les autorités locales

jusqu'à ce que Je tribunal compétent ait dûment statué sur le der-
nier délit, cl que le jugement intervenu ait reçu son entière exé-
cution.

Il est également entendu que les marins ou autres individus fai-
sant partie de l'équipage, sujets du pays où la désertion a eu lieu,
sont exceptés des stipulations du présent article.

Art. 3. — La présente convention entrera en vigueur en même,

temps: que le traité de coin'nïerce signe aujoûrd'hui entre"les;Hàûtes '

Parties contractantes, 'et demeurera- en exécution'jusqu'au;
1;iet'^

vrièr 1892:";
' r--;':':-' - - ;;'"'; ;' • --^'i ao -Iw:..; ;-;c: ,â..:h

jr^h
Dans le cas où aucune des deux Hautes Parties 1cbntrâctàùtës;

n'aurait signifié, douze mois avant cette' date', "son1intention d'en'
faire cesser les' effets ; la; convention continuera â;rès£er èn'vigùêûir
encore une année, jusqu'à l'expiration d'une amiêé à partir dû jour
où l'une et l'autre des Hautes Parties .contractantesl'âùradèn'bhcéèV:
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IV., Convention entre la France, la Belgique, le Brésil,
l'Espagne, le Guatemala, l'Italie, les Pays-Bas, le Por-

tugal, le Salvador; la Serbie et la Suisse pour la protec-
; tionde là propriété Industrielle.

20 mars 1883. — Journal officiel, 8 juillet 1884.

-'•ÂTtv 1i'î:(— Les'gbùverneménts de la Belgique-; dû Brésil, de

l'Espagne, de la France, dû! Guatemala, de l'Italie, dés Pays-Bas,
du Portugal, dû Salvador, de là Serbie et delà Suisse sont cons-
titués à l'état d'Union pour la protection de la propriété indus-
trielle.^ 0 ''-' /-;v:n,.. ;:.cO::;:'-;:,;.:,.'',: .:.:::-n-'..^ . --

:Art^2» —- Les sujets ou citbyehsdë Chacun des États contrac-
tants jouiront dans tous les autres États, de l'Union, en ce qui
concerne les'brevétsd'invention, les.dessins bu modèles industriels,
lês-marques d'é:•fabrique bu de commercé et le nbm;commercial,!
des avantages que les lois respectives accordent actuellement ou

accorderont-par là suite'aux nationaux.: En conséquence, ils auront
"la ;mêffie protection que ceUx-ci et' le même recours légal contre
toute atteinte portée à leurs droits,"sous réservé, de Taccomplisse-
me'rtt dès formalités et -des-conditions imposées/aûx nationaux par
là législation intérieure 'dé chaque État. ' - -

Art. 3. — Sont assimilés aux sujets où citoyens des États con-
tractants dès sujets

1ouJcitoyensi des États ne faisant pas partie de
l'Union qui soût domiciliés où ont des établissements industriels bû
commerciaux !sùr le territoire de l'un dès États de l'Union.

Art.'4» -^Gélui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une de-
mande de brevet d'invention, d'un dessin ou modèle industriel,
d'uhe marque dé fabrique ou de commerce dans l'un des États

contractants, jouira, pour effectuer le dépôt dans les autres États,
et'sous réserve des droits des tiers, d'un droit de priorité pendant
les délais déterminés ci^après. .

'

En conséquence, lé dépôt ultérieurement opéré dans l'un des
autres États de l'Union avant l'expiration de ces délais ne pourra
être invalidé par des faits accomplis dans l'intervalle, notamment

par,un autre dépôts par M publication dé l'iTivention ou son ex-

ploitation par un tiers, par la mise en vente d'exemplaires du des-
sin ou du modèle, par l'emploi de là marque.

Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront de six mois

pour les-brevets d'invention et de trois mois pour les modèles ou
dessins industriels, ainsi que pour les marques de fabrique ou de
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commerce. Ils seront augmentés d'un mois pour les pays d'outre-
mer.

Art. 5. — L'introduction par le breveté, dans le pays où le
brevet a été délivré, d'objets fabriqués dans l'un ou l'autre des
États de l'Union n'entraînera pas la déchéance.

Toutefois le breveté restera soumis à l'obligation d'exploiter son
brevet conformément aux lois du pays où il introduit les objets
brevetés.

Art. 6. —Toute marque do fabrique ou de commerce régulière-
mont déposée,dans le pays d'origine sera admise au dépôt et pro-
tégée telle quelle dans tous les autres pays de l'Union.

Sera considéré comme pays d'origine le pays où le déposant a
son principal établissement.

Si ce principal établissement n'est point situé dans un des pays
de, l'Union, sera considéré comme pays d'origine celui auquel ap-
partient le déposant.

Le dépôt pourra être refusé, si l'objet pour lequel il est de-
mandé esL considéré comme contraire à la morale ou à l'ordre

public.
Art. 7. — La naLure du produit sur lequel la marque de fabri-

que ou de commerce doit être apposée ne peut, dans aucun cas,
faire obstacle au dépôt de la marque.

Art. 8. — Le nom commercial sera protégé dans tous les pays
de l'Union sans obligation de dépôt, qu'il fasse ou non partie d'une

marque de fabrique ou de commerce.
Art. 9. —Tout produit portant illicitemenl une marque de fabri-

que ou de commerce ou un nom commercial pourra être saisi à

l'importation dans ceux des États de l'Union dans lesquels ceLte

marque ou ce nom commercial ont droit à la protection légale.
La saisie aura lieu à la requête soit du ministère public, .sp.it.de

la partie intéressée, conformément à la législation intérieure de

chaque État.
Art. 10. — Les dispositions de l'article précédent seront appli-

cables à tout produit portant faussement, comme indication de

provenance, le nom d'une localité déterminée, lorsque celle indi-
cation sera jointe à un nom commercial fictif ou emprunté dans une
intention frauduleuse.

Est réputée partie intéressée tout fabricant ou commerçant engagé
dans la fabrication ou le commerce de ce produit et établi dans la
localité faussement indiquée comme provenance.

Art. 11. —- Les Hautes Parties contractantes s'engagent à accor-
der une protection temporaire aux, inventions brevetables; aux
dessins pu modèles industriels, ainsi qu'aux marques de fabrique;
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ou de commerce, pour les produits qui figureront aux expositions
internationales officielles ou officiellement reconnues.

Art. 12. — Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage
à'établir un service spécial de là propriété industrielle et un dépôt
central, pour là communication au public des brevets d'invention,
dés dessins où modèles industriels et'des marques de fabrique bu

dp Commerce. '';:'.' ':;• .-'.. -...: -._.-'::•:'"::./..-'

Art. 13. — Un office international sera organisé sous le titre' de

« Bureau international de l'Union pour la protection de la propriété
industrielle. » : -

Ce bureau, dont les frais seront supportés par les administra-

tions de tous les Étals contractants, sera placé sous la haute auto-

rité de l'administration supérieure de là Confédération suisse et

fonctionnera soûs sa surveillance. Les attributions en seront déter-

minées d'un commun accord entre les États de l'Union.

Art. M.. — La présente convention sera soumise à des révisions

périodiques en vue d'y introduire les améliorations de nature à

perfectionner le système de l'Union.

A cet effet, des conférences auront lieu successivement dans l'un

des États contractants entre les délégués desdits Étals.

Art. 15. — Il est entendu que les Hautes Parties contractantes

se réservent respectivement le droit de prendre séparément entre

elles des arrangements particuliers pour la protection de la pro-

priété industrielle, en tant que ces arrangements ne contrevien-

draient pas aux dispositions de la présente convention.

Art. 16. — Les États qui n'onl point pris part à la présente con-

vention seront admis à y adhérer, sur leur demande.

Celte adhésion sera notifiée par la voie diplomatique au gouver-
nement de la Confédération suisse, et par celui-ci à tous les autres.

Elle emportera, de plein droit, accession à toutes les clauses

et admission à tous les avantages stipulés par la présente conven-

tion»^ , .. ...... ..<.. ,
Art. 47, r—-L'exécution des engagements réciproques contenus

dans la.présente convention est subordonnée, en tant que de

besoin, à, l'accomplissement des formalités et règles établies par

les lois constitutionnelles de celles des Hautes Parties contrac-

tantes qui sont tenues d'en provoquer l'application, ce qu'elles

s'obligent à faire dans ,1e plus bref délai possible.
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PROTOCOLE DE' CLÔTURE. iV; ^':--.:..'04^sshâ

Art. 1. — Les mots « propriété industrielle»;doivent être.i-ên'-
tepdus dans leur acception la plus large, en,ce sens- qu'ils s'applir

-

quent non seulementaux produits, del'industrie proprementidite.:,
mais également aux produits de l'agriculture (foins, ..vins.,':grains;:,
fruitsi bestiaux, etc.), et aux produits: minéraux livrés; au; com-
merce (eaux minérales, etc.)..... ;..-> .,;,, , /,;:,,,: :,, -,:.,•;.,,,; ...

Art. 2. — Sous le nom de « brevets d'invention » sont-:,com-

prises les diverses espèces de brevets industriels admises par les

législations des États contractants, toiles que brevets d'importa-
tion, brevets de perfectionnement, etc.

Art. 3. — Il est entendu que la disposition finale de l'article 2
de la convention ne porte aucune atteinte à la législation de cha-
cun des Etals contractants, en ce qui concerne la procédure suivie
devant les tribunaux et la compéLencc de ces tribunaux. ,

Art. 4. — Le § 1er de l'article 6 doit être entendu en ce sens

qu'aucune marque de fabrique ou de commerce ne pourra être
exclue de la protection dans l'un des États de l'Union par le fait
seul qu'elle ne satisferait pas, au point de vue des signes qui la

composent, aux conditions de la législation de cet Etat, pourvu
qu'elle satisfasse sur ce point à la législation du pays d'origine et

qu'elle ail été, dans ce dernier pays, l'objet d'un dépôt régulier.
Sauf cette exception, qui ne concerne que la forme de la marque',
et sous réserve des dispositions des autres articles de la conven-
tion , la législation intérieure de chacun des Etals recevra son

application.
Pour éviter toute fausse interprétation, il est entendu que l'u-

sage des armoiries publiques et des décorations peut être considéré
comme contraire à l'ordre public dans le sens du paragraphe final
de T.irlicle 5.

Art. 5. — L'organisation du service spécial de la propriété
industrielle mentionné à l'article 12 comprendra, autant que pos-
sible, la publication dans chaque État d'une feuille officielle pério-
dique.

'•-•. ..:;;.'. 'y....-:;:
)-/;•;.: ,

J.^.-H.^
Art. 6. "— Les frais communs du bureau international iristitù'é

par l'article 13 ne pourront, en aucun cas, dépasser, par'anné'ë"j
une somme totale représentant une moyenne de 2,000 francs par
chaque État contractant. .

Pour déterminer la part contributive de chacun des États dans
cette somme totale des frais, les États contractants et ceux qui
adhéreraient ultérieurement à l'Union seront divisés en six classes
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contribuant chacune dans la proportion d'un certain nombre d'u-
nités, savoir :

Première classe 25 unités.
Deuxième classe. . . . . . ... . 20 »
Troisième classe. . . j 15 »

Quatrième classe. , 10 »

Cinquième classe 5 »
Sixième classe. . . 3 »

Ces coefficients seront multipliés par le nombre des États de

chaque classe, et la somme des produits ainsi obtenus fournira le
nombre d'unités par lequel la dépense totale doit être'divisée. Le

quotient donnera le montant de l'unité de dépense.
Les États contractants sont classés ainsi qu'il suit en vue de la

répartition des.frais :

Première classe. . ..... France, Italie.
Deuxième classe Espagne.

Troisième classe. -...-.. | _ a. ^ ,' „ . '
( Portugal, Suisse.

Quatrième classe Pays-Bas.
Cinquième classe Serbie.
„. , l Guatemala,Sixième classe .

j „ -, i

L'administration suisse surveillera les dépenses du bureau inter-
national , fera les avances nécessaires et établira le compte annuel,

qui sera communiqué à toutes les autres administrations.
Le bureau international centralisera les renseignements de toute

nature relatifs à la protection de la propriété industrielle et les

réunira en une statistique générale qui sera distribuée à toutes les
administrations. Il procédera aux études d'utilité commune inté-

ressant l'Union et rédigera, à l'aide des documents qui seront
mis à sa disposition par les diverses administrations, une feuille

périodique en langue française, sur les questions concernant l'objet
de l'Union.

Le bureau international devra se tenir en tout temps à la dis-

position des membres de l'Union pour leur fournir, sur les ques-
tions relatives au service international de la propriété industrielle,
les renseignements spéciaux dont ils pourraient avoir besoin...

La langue officielle du bureau international sera la langue fran-

çaise.
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V. Convention d'Union pour la protection des oeuvres
littéraires et artistiques.

9 septembre 1886. — Journal officiel, 16 septembre 1887.

(Le texte de cette convention est rapporté ci-dessus, p. 576).

YI. Déclaration relative au règlement des salaires des
marins et des successions des marins décédés»

31niail887.— Journal officiel, 19 juin 1.887. '-:-.;

Art. 1. —Si un marin français engagé à bord d'un navire belge
ou si un marin belge engagé à'bord d'un navire français, se trouve
être absent au moment du désarmement du navire, les salaires qui
lui sont dus seront remis directement par l'autorité maritime fran- 1

çaise ou belge du port où le désarmement a lieu, entre les mains
du consul de la nation à laquelle appartient le marin absent.

Art. 2. —' Si un marin Belge engagé sur un navire français meurt,
soit à bord, soit sur le territoire français, le gouvernement français
veillera à-la conservation de la succession dudit marin.

Si ce marin vient à mourir pendant qu'il est engagea bord d'un
navire français -^- que le décès survienne dans -un port français ou
sur le territoire de la même nation — le gouvernement français
aura soin, dans le plus bref délai possible, de remettre la succes-
sion au consul belge qui réside dans ce port ou dans le lieu le

plus voisin de l'endroit où le décès est survenu. S'il meurt en mer,
à bord d'une navire français, la succession sera remisé au consul
de Belgique dans le premier port où le navire fait escale, après,le
décès.

Le gouvernement belge suivra des règles analogues pour le trai-
tement de la succession d'un marin français qui, pendant qu'il est

engagé à bord d'un navire belge, meurt, soit sur le territoire

belge, soit en mer.
Si un marin français, engagé à bord d'un navire belge, meurt

sur le territoire français, ou, inversement, si un marin belge, en-

gagé à bord d'un navire français, meurt sur le territoire belge, la
succession du défunt sera remise, défalcation faite des frais, au
consul de Belgique ou de France le plus proche, afin que celui-ci
puisse le faire parvenir à l'autorité compétente dans le pays du
défunt. Si un marin appartenant à l'une des deux nations, et engagé
à bord d'un navire de l'autre nation, meurt sur le territoire d'un:

W. - II. 39
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État tiers, la succession de ce marin, déposée, dans le port où a
lieu le décès, entre les mains du consul de la nationalité du navire,
sera remise, défalcation faite des frais, au consul de l'autre nation
dans le même port.

Dans le cas où la nationalité du marin inscrit au rôle d'équipage,
soit comme sujet français, soit comme sujet belge, soulèverait
des doutes pour le gouvernement qui se trouve en possession de
la succession, celui-ci prendra néanmoins soin de ladite succession
:et en remettra, aussitôt que possible, à.l'autre gouvernement un
inventaire avec l'indication de sa valeur, eu l'accompagnant de
tous les renseignements qu'il possède relativement au défunt. Il
aura également à délivrer la succession à l'autre gouvernement
immédiatement après en avoir reçu l'assurance que le défunt était
réellement son sujet», ,

il est entendu qu'au moment de la remise des salaires d'un ma-
rin absent ou de celle des valeurs et effets laissés par un marin

décédé, lesdites remises seront toujours appuyées, dans le premier
•cas-, d'un état de décompte; des salaires; dans le second cas, d'un

procès-verbal d'inventaire. ,

-•..:<Arl.; 3'.^ Le terme de « marin » employé dans la présente dé-
claration comprend tout individu engagé à un titre quelconque ou

passager àbbrd d'un navire»
. ;' Le terme de « succession » comprend les salaires dus, l'argent,
les; effets ou; les objets qu'un marin décédé aurait laissés à bord
d'un navire. >' ,:
.rLeterme de;«.consul » comprend les consuls généraux, consuls,

vice-consuls, ainsi que toute personne chargée de la gestion inté-
rimaire des affaires d'un consulat général, d'un consulat, ou d'un
vice-consulat; "

VII. Arrangement concernant l'enregistrement internatio-
i nal des marques de fabrique ou de commerce, conclu

entre la France, la Belgique, l'Espagne, le Guatemala,
l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal, la Suisse et la Tu-
nisie.

ïiavril 1891. — Journal officiel, 3 août 1892.

Art. 1. — Les sujets ou citoyens de chacun des États contrac-
tants pourront s'assurer, dans tous les autres États, la protection
de leurs marques de fabrique ou de commerce acceptées,au dépôt
dans le pays d'origine, moyennant le dépôt desdiles marques au
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bureau international, à Berne, fait par l'entremise de l'adminis-
tration dudit pays d'origine. •.... ^ ''.

Art. 2. —, Sont assimilés aux sujets ou citoyens des États con-
tractants les sujets ou citoyens des États n'ayant pas adhéré au

présent arrangement qui satisfont aux conditions de l'article 3 de
la convention.

Art. 3. — Le bureau international enregistrera immédiatement
les marques déposées conformément à l'article 1er. Il notifiera cet

enregistrement aux États contractants. Les marques enregistrées
seront publiées dans un supplément au journal du bureau inter-
national au moyen, soit d'un dessin, soit d'une description pré-
sentée en langue française par le déposant» i;::;:

En vue de la publicité à donner dans les divers États aux mar-

ques ainsi enregistrées, chaque administration recevra^ gratuite-
ment du bureau international le nombre d'exemplaires^ de la sus-
dite publication qu'il lui plaira de demander»; 7.>c-.;;:?:!>: r.r,

Art. 4. — A partir de l'enregistrement ainsi fait au bureau
international, la protection dans chacun des États contractants sera
la même que si la marque y avait été directement déposée»?; G ;

Art. 5. — Dans les pays où leur législation les y autorise, les
administrations auxquelles le bureau internationalnotifiera l'en-

registrement d'une marque auront la faculté de déclarer que la

protection ne peut être accordée à cette marque; sur leur-territoire.
Elles devront exercer cette faculté dans l'année de la notification

prévue par l'article 3. -,.: ;..::
Ladite déclaration ainsi notifiée au bureau international sera,par .

lui transmise sans délai à l'administration du pays d'origine et.au

propriétaire de la marque. L'intéressé aura les mêmes moyens de
recours que si la marque avait été par lui directement : déposée
dans le pays où la protection est refusée.

Art, 6. — La protection résultant de l'enregistrement au bureau
international durera vingt ans à partir de cet enregistrement, mais
ne pourra être invoquée en faveur d'une marque, qui ne jouirait
plus de la protection légale dans le pays, d'origine. ,

Art. 7. — L'enregistrement pourra toujours être renouvelé en
suivant les prescriptions des articles 1 et 3.

Six mois avant l'expiration du terme de protection, le bureau
international donnera un avis officieux à l'administration du pays
d'origine et au propriétaire de la marque.

Art. 8. —- L'administration du pays d'origine fixera à son gré
et percevra à son profit une taxe qu'elle réclamera du propriétaire
de la marque dont l'enregistrement international est demandé.

A cette taxe s'ajoutera un émolument international de 100 francs,,
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dont le produit annuel sera réparti par parts égales entre les États
contractants par les soins du bureau international, après déduction
des frais communs nécessités, par l'exécution de cet,arrangement.

',''Art. 9. — L'administration du pays d'origine notifiera au bureau
ihternàtioharles annulations, radiations, renonciations, transmis-
sions et autres changements qui se produiront dans la propriété de
la marque, : ,: -'-'• ;r-.;-.-.

Le bureau international enregistrera ces changements, les noti-
fiera aux administrations contractantes et les publiera aussitôt dans
son journal.

f.jAr.t., 10. —, Les .administrations régleront d'un commun accord
les-délais relatifs à,l'exécution, du présent arrangement.

. .Tn^rt.;:;l4-,^^LeS;ÉtatS; de l'Union pour la protection delapro-:
,-priété industrielle qui n'ont pas pris part au présent arrangement
seront, .admis, à y ;adhérer sur leur, demande et dans la forme pres-
crjte.,par l'article 16 de la.convention du 20 mars 1883 pour la pro-
tgçtipni de la/propriété, industrielle. ., , :\

Dès que le bureau international sera informé qu'un État a adhéré
au présent arrangement, il adressera à l'administration de cet État,
conformément à l'article 3, une notification collective des marques
qui, à ce moment, jouissent de la protection internationale.

Cette notification assurera, par elle-même, auxdites marques le
bénéfice des précédentes dispositions sur le territoire de l'État adhé-
rent et fera courir le délai d'un an,pendant lequel l'administration
intéressée peut faire la déclaration prévue par l'article 5.

oifiïsvl ;;:•• : PROTOCOLE DÉ CLÔTURE.

,.Âu moment.de,la signature de l'arrangement concernant l'enre-

gistrement international dès marques de fabrique ou de commerce,
.conclu à la date de ce jour, les plénipotentiaires des États qui ont

^adhéré audit arrangement sont convenus de ce qui suit :

Des doutes s'étant élevés au sujet de la portée de l'article 5, il

est ..bien entendu que la faculté de refus,,que cet article laisse aux

administrations ne porte, aucune atteinte aux dispositions de l'ar-

ticle ,6 de la convention, du 20 mars 1883 et du paragraphe £ du

protocole de. clôture qui l'accompagne, ces dispositions étant appli-

cables aux marques déposées au,bureau,international, comme elles

i'ont été et le. seront encore à celles déposées directement dans tous

lés pays contractants.

.,., Le,présent protocole aura la même force;et durée que l'arrange-

ment,auquel il se rapporte. .
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VIII. Protocole concernant la dotation du bureau intéff
national de l'Union pour la protection de la propriété
industrielle, conclu entre la France, là Belgiqjiç>,,''j.;ljB.-.
Brésil, l'Espagne, les États-Unis d'Amérique, la Grande^

Bretagne, le Guatemala, l'Italie, la Norvège, les Pays!
Bas, le Portugal, la Suède ,' la Suisse et la Tunisie; ;

15 avril 1891. — Journal officiel, 3 août1892. ,.....: .,.-:,,

Art. 1. — Le premier alinéa du chiffrè6 dû protocole dé'clôture
annexé à la convention internationale du 20 mars 1883; pbùr-la
pro tection de la pro priété industrielle est abrogé et remplace ;par
la disposition suivante : ; v''; :-'''J"'0.

«Les dépenses du bureau international institué par l'ariiclë'^â
seront supportées en commun par les États contractants» 'Ëllésne

pourront, en aucun cas, dépasser la:somme de 60i00'0 ffàncè^ptr
année. » ,;- '- ':i;\' b'J<J:~~;

BIRMAN! El.

I. Traité d'amitié et de commerce,? 5 ; ; ^ï
2i janvier 1873. — Journal officiel,23 juillet 1873. . '['

Art. 1. — Les Français en Birmanie et lès Birmans en France

pourront librement résider, circuler, faire le commerce, acheter
des terrains, les vendre, les exploiter,' y élever dés constructions,
le tout en seconformant aux lois du pays. Ils jouiront d'ùn'éuplèîne
et entière protection pour leurs familles' et leurs propriefés1,':âiWi
que de tous les avantages et privilèges qui sont où sërbht'pàf'lâ
suite accordés aux sujets de la nation la plus favorisée: 1; "

:','-!-
Les missionnaires français jouiront

1en Birmanie 'des-mêmes fa-
veurs et immunités que les missionnaires de toute 'aùtre'nàtilbtP.

Les Français voyageant en Birmanie dans l'intérêt de là-'sèièhlcé1,
géographes, naturalistes et autres, recevront des autorités :Biri
manes toute l'assistance dont ils auraient besoin pourle-succès-de
leurs explorations. Les Birmans jouirontréciproqùement eh France
des mêmes facilités. ' '..:;,. ;. ,K, KHI

Art. 2. — Les marchandises que les Français importeront en
Birmanie et en exporteront, et réciproquement les marchandises
que les Birmans importeront en France et en exporteronl ne paie-
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ront pas d'autres ni plus forts droits que si elles étaient importées
ou exportées par des habitants du pays ou par dés étrangers ap-
partenant à la nation la plus favorisée. Les produits birmans en
France et lès produits français en Birmanie jouiront du même trai-
tement que les produits similaires étrangers fies plus favorisés.

Le: gouvernement birman voulant encourager le développement
dès échanges commerciaux entre la France etla Birmanie, s'engage
à n'établir sur les objets échangés aucun droit de douane dont le
taux excéderait 5 p. 0/0 de leur valeur. Après le paiement du droit

d'entrée, lés marchandises, en quelques mains qu'elles puissent
passer, n'auront plus à supporter en Birmanie ni taxe ni charges
d'aùcùnè sorte. ;
; ; Art. 3. — Lés deux gouvernements se reconnaissent récipfoqûe-
riierif lé droit d'avoir un agent diplomatique résidant auprès de

chacun.d'eux, et dénommer des consuls ou agents consulaires par-
tbùt: où l'Intérêt1de leurs nationaux l'exigerait. Ces agents pourront
arborer lé pavillon de leur pays, et ils jbùirônt dans leurs personnes
aussi bien, que dans l'exercice de leurs charges delà même protec-
tion et des mêmes immunités et prérogatives qui sont ou Seront

par là suite accordés aux agents dû même rang dé la nation la plus
favorisée. '!''

Art. i, -~J Le 'gouvernement birman désirant faciliter autant

qu'il est en sp'n pouvoir l'établissement des Français en
1
Birmanie,

il est convenu que les autorités birmanes n'interviendront pas dans
lès'Contestations entré Français qui devront toujours être déférées
âû consul de France, et que lès contestations entre Français et Bir-
mans seront jugées par un tribunal mixte composé du consul et

d'un; fonctionnaire birman de haut rahg.
Art. 5. —• Dans le cas de décès d'un Français en Birmanie ou

d'un Birman en France les biens du décédé seront remis à ses hé-

ritiers, ou à leur défaut au consul de sa nation, qui se chargera "de
les

1
faire parvenir aux ayants-droit.

Art. 6. — La présente convention demeure obligatoire' d'année
en ahnée tant que l'un des deux gouvernements n'aura pas annoncé

à l'autre un an à l'avance son intention d'en faire cesser les effets»

II. Convention Complémentaire de commerce.

15 janvier 1886. — Journal officiel, 26 novembre 1885.

Art. 1. —Il y aura paix constante, amitié perpétuelle, et pleine
et entière liberté de commerce et de navigation commerciale entre

la République française et l'Empire birman.
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Les ressortissants des deux États ne payeront pas, à- raison de
leur commerce et de leur industrie, dans les ports, villes ou lieux

quelconques des pays respectifs, soit qu'ils s'y établissent, soit

qu'ils y résident temporairement, de droits,...taxes, impôts ou par-
tentes, sous quelque dénomination que çesoit, autres ou plus.éle-
vés que ceux qui sont ou seront perçus sur les, nationaux; et les

droits, privilèges et immunités dont jouiront en matière de:com-.

merce, d'industrie, de propriété industrielle"et de navigation com-
merciale les citoyens de l'un des deux États, seront communs à;
ceux de l'autre, sous réserve des exceptions..contenues dans lé,

présent traité- ...*•"-.-':
Art. 2. — Les ressortissants de chacune des Hautes Parties ^con-;

tractantes auront réciproquement, de même que: les nationaux dû
les ressortissants de la nation étrangère la plus favorisée,;la faculté:
d'entrer, avec leurs navires et chargements dans tous les ports,et,
rivières des États respectifs, de voyager, de résider et de s'établir,

partout où ils,le jugeront convenable pour leurs intérêts,, d'acheter,.
de posséder

•et. de vendre des. maisons.,.. boutiques, njagasing, e|
toute espèce de biens .meubles, d'exercer. toute espèce d'industrie
ou de métier, de faire le commerce, tant, en gros qu'en défail,-

d'expédier et de recevoir des marchandises et des valeurs par toute;
voie terrestre, fluviale ou maritime, et de .recevoir, des consigna-
tions aussi bien de l'intérieur que de: l'étranger, le tout sans payer
d'autres droits que ceux qui sont ou pourront être perçu s sur, lés'
nationaux ou sur les ressortissants de'la nation.la plus,fayprisëé.

Les Français en Birmanie pourront acheter des terrjains;.',,;IeS".'"
vendre, lés posséder, les exploiter, y élever des constructions, je
tout en se conformant aux lois du pays, dans la .mesure où ces jpis
seront appliquées aux citoyens de la nation étrangère la plus favo-
risée. . :.. '.'v.- '.',,',!",

Les ressortissants de chacune des Hautes Parties contractantes
auront le droit, dans leurs ventes et achats, d'établir le prix <j.es:
marchandises et des objets quels qu'ils soient, tant importés que
nationaux, soit qu'il les vendent à l'intérieur du Pays>. soit qu'ils
les destinent à l'exportation. , : ., '..,";

Ils auront la faculté de faire et administrer eux-mêmes leurs

affaires, ou de se faire suppléer par des personnes dûment auto-

risées, soit dans l'achat ou la vente de leurs biens, effets ou, mar-
chandises , soit dans leurs propres déclarations en douane pour le

chargement, le déchargement et l'expédition de leurs navires.
Les transactions commerciales seront entièrement libres en Bir-

manie; les ressortissants français ne seront, en aucun cas, obligés
de se servir des courtiers royaux, pouézas ou intermédiaires. queji
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cbnqùés qui existeraient sur riraouaddy et sur les marchés bir-
mans; ..7: ./:..;•'•; ^;- .. :<:' J :,-.. :\^-\\ :\i ,-^:- ''' ::.'

Art. 3. — En vue de faciliter lès Voyages et l'établissement des
ressortissants français dans toute l'étendue de la Birmanie et d'as-
surer i.leur -sécurité:, il :est entendu- qu'ils devront -être'munis' d'un

passeport;délivré;par lés autorités françaises; ce 'document sera
revêtu du ^visa des autorités birmanes;, qui ne'-''pourront le rèfûsérv

oToutefois'\ les ressortissants français en Birmanie:ttë; seront sou-
mis à l'obligation de produire un passeport qu'autant que' tous lés

ressortissants,étrangers y seront également assujettis/
;

sArt..4» —-Les ressortissants français en Birmanie et les Birmans"

en<:France,;seront; exempts de toute; Contribution, tant ordinaire

qu'extraordinaire.>'• ou de guerre/ qui ne-'serait pas imposée aux:

Citoyen!:de:là' nation' la; 'plus:' favorisée. '' T;

ails!,seront également exempts de tout service personnel,: soit
dahS'lesîarmées-deterre où de mer, soit dans" la garde'où milice
nationale,: ainsi que de toute réquisitionaU service dé la milice.

-Art;' §..>— Le gouvernement-birman s'interdit de créer des mo-

nopoles: et d'en autoriser, directement ou indirectement, l'établis-
sement sur les articles de commerce autres que le thé destine à
être'consommé à l'état frais»Le commerce de/tous autres articles

sera libre. . / :; ':>'-:

t II lest; d'ailleurs entendu qu'il n'est pas porté atteinte aux droits

delpropriété de S. M. le roi de Birmanie sur les produits naturels;
parëxemple l'huilé, dé pétrole, lés pierres précieuses, le jade et le

bois;de;teck,'ètc-, qui se trouveraient sûr son domaine privé.
iArt: 6U>-4-L'or; et l'argent monnayés ou en lingots' et les effets

d'usage personnel seront exempts en Birmanie de tout droit àl*en-
trée rét à la sortie. . : :;'-;: "- /•/':

Toutes les autres marchandises seront soumises, à l'entrée' et à
là sortie, aux mêmes droits que ceux qui sont ou seront perçus
daps ce pays sur les importations ou exportations similaires de la
nation la plus favorisée. ':;::;;' ; ; -!

En ;aucun 1
cas, les droits perçus en Birmanie, tant à l'entrée

qu'à la sortie, ne pourront excéder S p. 0/0 ad valorem avant le

premier/jour de l'année birmane 1257, correspondant au'lpr avril

1895-, sauf pour l'opium, qui pourra être frappé d'un droit de 30

!A l'expiration de ce terme,' le gouvernement birman pourra, en

tenant compte des circonstances:et des besoins du commerce, aug-
menter lesdits- droits de douane, sans qu'ils puissent cependant
dépasser; 10 p. 0/0 delà valeur sur quelque marchandise que !ce

soit, à l'exception de l'opium, ainsi qu'il est dit ci-dessus7 Dans le
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cas où le gouvernement birman.ferait usage de'cette:faculté;,»;il:
devra communiquer au gouvernement français, six mois à l'avance^
le tarif qu'il,se proposerait d'établir. 7 .iïA

Art. 7.— Pour la perception des droits de douane, la valeur:
des marchandises importées d'une contrée 1dans l'autre sera établie-;

d'après.le prix d'achat,au lieu d'origine ou dé fabrication;-auxquels:::
se joindront le fret,- la commission; et les charges; d'assurances»b -

L'importateur devra produire les 'lettres d'envoi 'et factûres/dè
ses marchandises. :,.]7•;:-'7 .7 K/ÎV

Si la douane birmane estime; que la valeur exacte idesomarchan^ t

dises n'a pas été déclarée par l'importateur,; elle aura'le droiti..de

choisir; entre, les. deux, manières ..suivantes ide.proGéderoiJsl^ous
préempter les marchandises en payant au:déclarant,:dans-un:délaip-
de quinze jours, une somme égale àla, valeur,déclarée'el leeeinHb

quième en sus, la préemption devant toujours -être;faite ;au compte
de l'État, birman;..2° ou soumettre/la ;contestation 3auoiconsulsdéfi

France et à un fonctionnaire birman- compétent,:lesquels^: aprèsn
s'être .adjoint chacun unr ou deux négociants .comme assesseurs,
s'ils le jugent convenable,-régleront: l'objet delà :Conterstàtion7suierL

vant-ljéquité»: .'-.,,.- •'7 ..•. ;,.:•'. v:-;.:::.-;•;/; :.-;:7:-7-:., :;>-.::;;:, .inetnes
II ne pourra, être appelé: de leur ^décision, qui sera; obiigatoiréô

pour les deux parties. ,o::77.;ino8
Art, 8»,— Les objets servant d'échantillons qui seroutimportës

en Birmanie par,des fabricants, dés marchands ou voyageurs-de5
commerce français, et réciproquement, seront, départ et;d'autrejq
admis en franchise temporaire,,moyennant les formalités de douane.;!

nécessairesipour assurer la, réexportation ou la réintégration;en
entrepôt.

'
' • , ; ./ ,.:::, :..;,»:;o'S

Ces formalités seront réglées d'un commun accord entre les deuxiî

gouvernements. .-:..- . .. ... ,•,.....:; ;•.;,./.'
Art. 9. — Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage àsi

faire profiter l'autre, immédiatement et sans compensation> :déi:
toute faveur, de tout privilège ou abaissement: de droits de douanén

qu'une d'elles a acçordésou pourrait accorder à une tierce .puis-
sance: -.; ;-.:.- ;;..:: ..7.hv; :! ù'syr:

Les Hautes Parties contractantes s'engagent,,en outre, à n'établir^ ;:;
l'une envers 'l'autre, aucun, droit ou prohibition d'importation;:;:;
d'exportation ou de transit qui ne soit, en même temps, applicable:;;
aux autr.es. nations. Le traitement de la nation la plus favorisée est

réciproquement garanti à chacune des Hautes Parties contractantes:;

pour tout ce qui concerne la consommation, l'entreposage, la réex-:.-

portation, le transit, le transbordement de marchandises, le corn-.,
merce et,lanavigation,en général»,; .;:.:,;•:; ;i/o. :..•;:=:.• .-' ; , ;"•
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Art. 10. — Les navires de commerce de chacun des deux pays
jouiront, dans les eaux des États respectifs, de tous les droits,
privilèges et immunités qui sont ou seront accordés aux navires
des nationaux, ainsi qu'aux navires des nations étrangères les plus
favorisées» r:

Les susdits droits et privilèges seront exercés, en se conformant
aux lois et règlements de douanes du pays, dans la mesure où ces
lois: et règlements seront appliqués aux ressortissants de la nation
la plus favorisée.

Art. 11» — Les navires de commerce arrivés à.la douane de la
frontière-birmane ne pourront conserver à bord que les armes et
munitions portées à l'inventaire du navire et nécessaires pour la
sûreté de l'équipage;

Les armes et munitions constituant des articles de cargaison de-
vront être mises à terre et laissées à la garde du service des douanes

birmanes, qui en sera responsable et devra en faire la délivrance

auidépart du navire»
Art; 12» — Les officiers de la douane birmane seront autorisés

à réclamer, à l'arrivée des navires de commerce français à une
station fluviale en territoire birman, la représentation du titre de
nationalité,et des7autres papiers de bord.
: ;Dans les vingt-quatre heures, de l'arrivée,.le capitaine du navire

devra'remettre à ces officiers le manifeste ou état général du char-

gement, lequel indiquera : le nom et le tonnage du navire, la

composition de-l'équipage, le nombre des passagers, les nombre,
marques et numéros des colis, ainsi que la nature des marchandises.

L'autorisation de débarquer devra être donnée dans un délai de
trois:heures à partir de la remise du manifeste. Ce délai expiré,
le débarquement pourra avoir lieu sans autorisation.
.: Ledéfaut de représentation du manifeste dans le délai fixé et le

déchargement des marchandises sans autorisation avant l'expira-
tion du délai de trois heures indiqué ci-dessus pourront donner
lieu à une:amende qui ne devra pas excéder deux cents roupies.

Art» 13. — Les cosignataires ou les expéditeurs seront tenus

d'assister, par eux-mêmes ou par leur représentant, à la vérifica-
tion des marchandises déchargées ou embarquées.

De leur côté, les officiers des douanes birmanes doivent pro-
céder sans délai à cette-vérification.

.Art. 14,'--r- Si un Français fait faillite dans le royaume.de Bir-
manie , l'agent français prendra possession de tous les biens du failli
et en opérera la liquidation au mieux des intérêts des créanciers.

Art. 15. —Si un Birman refuse ou élude le paiement d'une
dette envers un Français, les autorités birmanes donneront au
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créancier toute aide et toute facilité pour recouvrer ce qui lui est

dû; de même l'agent français donnera toute assistance aux sujets
birmans pour recouvrer les dettes qu'ils auront à réclamer des Fran-;

çais en Birmanie.
Art. 16. —r Les ressortissants birmans jouiront dans les colonies

ou possessions françaises du traitement de la nation étrangère la

plus favorisée.
Art. 17. — En attendant qu'un arrangement spécial soit intervenu

entre les deux gouvernements , conformément au protocole signé
à Paris, le 24 janvier 1873, correspondant à l'ère birmane 1234,

piatho 11, de la lune décroissante, il est entendu que les ressor-

tissants français pourront réclamer en Birmanie, en matière de ju-
ridiction, le traitement de la nation la plus favorisée, dans le cas

où les ressortissants d'autres pays viendraient à obtenir à cet égard
des avantages particuliers»

' • :; :

Art. 18. — Tout sujet birman qui sera revenu en Birmanie,:

après s'être rendu coupable d'assassinat, de meurtre, d'incendie,
de pillage à main armée, de vol avec ou sans violence, sur le ter-

ritoire ou dans les possessions de la République française, devra

être jugé et puni conformément aux lois birmanes. : :;

Réciproquement, les ressortissants français qui seront revenus

sur le territoire ou dans les possessions de la République » après
s'être rendus coupables d'assassinat, de meurtre j d'incendiey de

pillage à main armée ou de vol avec ou sans violence, sur leter-i

'ritoire birman, devront être jugés et punis conformément auxdois

françaises. 7:..-H7 ..-.

Art. 19. — Les autorités françaises. et birmanes se livreront ré-

ciproquement les Birmans réfugiés en France ou: dans les posses-
sions françaises et les ressortissants français:réfugiés en Birmanie,

qui seront accusés d'avoir commis dans l'autre pays un des crimes

ou délits énumérés ci-dessus. Les demandes d'extradition devront

être faites par l'entremise de l'agent diplomatique ou du consul, et

il y sera donné suite, à moins d'objection tirée du caractère poli-

tique des faits incriminés ou de la divergence des législations.
Art. 20. — Les deux gouvernements s'entendront pour, adopter^

d'un commun accord, tous règlements qui seraient jugés nécessai-

res, afin d'assurer l'observation des stipulations du présent traité.

Art. 21. — La présente convention entrera en vigueur à partir
du jour de l'échange des ratifications, qui aura lieu dans le délai

d'un an, ou plus tôt s'il est possible.
Elle demeurera exécutoire jusqu'à ce que les deux gouverne-

ments se soient mis d'accord, un an à l'avance, pour y introduire
des modifications ou en faire cesser les effets.
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-Article additionnel. — Il est entendu que le traité d'amitié et
de commerce" du 24 janvier 1873, mis en Vigueur par la''déclara-
tion..'signée à Paris,le 5 avril1884,entré la France et la Birmanie,
demeurera exécutoire-, comme la convention complémentaire, jus-
qu'à ce que les deux gouvernements se soient mis' d'accord, un an
à l'avancé,Ipour'y introduire des' modifications ou en faire cesser
lëS'êffétS. ''- - ''- ....,,' ..-:.- -.;.

BOLIVIE.

I. Traité d'amitié, de commercé et de navigation.
,..,:. . ...',. .9 décembre 1834. — Ord. 26 juillet 1837. . ;

^Art. l.;— Il y aura paix cbnstante et amitié perpétuelle entre
Sa Majesté le Roi des Français, ses héritiers et successeurs d'une
part;'et la République de'Bolivie d'autre part, et entre les citoyens

-dès'ûeuxÉtats, sans exception dé personnes ni de lieux. 7 -

Art. 2. — Les citoyens respectifs pourront réciproquement, et en
toute liberté, entrer avec leurs navires et cargaisons comme les
nationaux eux-mêmes, dans tous lès lieux', ports et' rivières' dès
deux États qui sont ou serbnt ouverts au commerce.
:cIls; pourront y faire le commercé d'échelle pour décharger par-'

tièllétnent les cargaisons par eux apportées de l'étranger ou pour
former successivement'leur cargaison de retour; mais ils' n'auront

pas ïâ'facilité d'y décharger les marchandises qu'ils auraient re-
çues dans un autre port du même État, ou autrement d'y faire le

cabotage qui demeure exclusivement réservé aux nationaux.
'Ils pourront, sur les: territoires respectifs, voyager ou séjourner,

commercer avec toute espèce de marchandises et effets libres, louer

etbccûpér ;les maisbhs: qui leur seront nécessaires, effectuer les

transports-desdites.marchandises et d'argent, et recevoir des c'on-

sighàtibns;' être admis comme cautions' aux douanes quand il y
àûrà plus d'un ah qu'ils serbnt établis sur les; lieux et que les biens
fbh'cièrs bunibbiiièrs qu'ils y posséderont présenteront une garantie
suffisante.

Ils seront entièrement libres dé'faute leurs affaires eux-mêmes
et'notamment de présenter en douane leurs' proprés déclarations
où';de se faire suppléer par qui bon leur semblera, facteur, agent
cosignataire ou interprète, sans avoir, comme étrangers, à payer
aucun surcroît de salàiré'où'dè rétribution. 77 ••.-"<
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Ils seront également.libres, .dans tous leurs achats: comme dans
toutes leurs ventes,, d'établir et,de.fixer le prix des effets,: marçhanf,
dises et,objets quelconques tant importés que destinés à l'exporte
tion, sauf à se conformer aux lois et"aux, règlements du pays. Ils
ne seront.d'ailleurs assujettis, ;dans aucun cas, à.d'autres:taxes,;
charges pu impôts que. ceux payés., par,les, nationaux,eux-mêmes,;;

Art. 3. — Les citoyens respectifs jouiront dans les deux>É,tats;
d'une constante et complète proteçtionpourleurs personnes et leurs

propriétés. Ils, auront un libre et facile accès auprès des tribunaux
de justice pour la poursuite et.la défense de leurs droits.

Ils seront maîtres d'employer dans toutes les circonstances les

avocats, avoués ou agents de toute classe qu'ils jugeront à propos.
Enfin ils jouiront sous ce rapport des mêmes droits et privilèges
que ceux accordés aux nationaux eux-mêmes. Ils seront d'ailleurs

exempts de tout service personnel soit dans les armées de terre ou
de mer, soit dans les gardes ou milices nationales, ainsi que dans
toutes contributions de guerre, emprunts forcés, réquisitions mili-
taires ; et dans tous les autres cas ils ne pourront être assujettis
pour leurs propriétés, soit mobilières, soit immobilières, à d'autres

charges, réquisitions ou impôts que ceux payés par les nationaux
eux-mêmes,

Ils ne pourront être expulsés, ni même envoyés forcément d"pn
point à im autre du pays par mesure de police ou gouvernemen-
tale, sans motifs graves et de nature à troubler la tranquillité pur,
blique, et avant.que ces motifs el les documents qui en feront foi
aient été communiqués aux agents diplomatiques ou consulaires
de leur nation respective. Dans tous les cas, il sera accordé aux

inculpes" le temps nécessaire pour présenter ou faire présenter au

gouvernement du pays leurs moyens do justification. Le temps
sera d'une durée plus ou moins grande suivant les circonstances.

Il est bien entendu que les dispositions du paragraphe,qui pré-
cède ne seront point applicables aux condamnations à la déportaT,,,
tion ou au banissement d'un point à un,autre du. territoire,, q,ui;,
pourraient être prononcées conformément,aux lois, et aux. for nies ;
établies par les tribunaux de l'un des deux pays contre les citoyens,
de l'autre. Ces condamnations continueront à être, .exécutables,,
sans explications préalables et sans autre délai que: ceux .fixés par;
les tribunaux eux-mêmes. .!.-:;-;!'::-:<

,Art.. 4V — Les citoyens, des deux. États jouiront respeçtivernent
de la plus ;entière liberté,dé. conscience, et ils. pourront exercer,.,
leur culte, de, la manière que le permettent les constitutions etles.
lois, du pays où ils se trouveront. ,. ,, ::,

Art. S. — Les citoyens des.deux, pays seront .libres; de., disposer,;
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comme il leur conviendra par vente, donation, échange, testa-
ment ou de quelque autre manière que ce soit de tous les biens

qu'ils posséderaient sur les territoires respectifs. De même les

citoyens des deux États qui seraient héri tiers de biens situés dans

l'autre, pourront succéder à ceux desdits biens qui leur seraient
dévolus ab intestat, et lesdits héritiers où légataires neseront pas
tenus à acquitter des droits •.de succession autres ou plus élevés

que.ceux qui seraient supportés dans des cas semblables par les
nationaux eux-mêmes.

. Art..6..-?-. Les citoyens de l'un et l'autre pays ne pourront être

respectivement soumis à aucun embargo, ni être retenus avec
leurs navires, cargaisons, marchandises et effets pour une expé-
dition militaire quelconque ni pour quelque usage public ou par-
ticulier que ce soit, sans qu'il soit immédiatement accordé aux

intéressés une indemnité suffisante pour cet usage et pour les torts,
pertes et dommages qui, n'étant pas purement fortuits, dépendront
ou naîtront du service auquel ils seront obligés.

Art. 7. —; Si:ce. qu'à Dieu ne plaise, la paix entre les deux par-
ties contractantes venait à être rompue, il sera accordé de part et

d'autre un terme de six mois aux commerçants qui se trouveront
'

sur les -côtes et d'une année entière:à ceux qui se trouveront dans
l'intérieur du pays, pour régler leurs affaires et disposer de leurs

propriétés, et en outre un sauf-conduit leur sera délivré pour s'em-

barquerdàns tel port qu'ils,désigneront de leur propre gré.
-Tous les autres citoyens, ayant un établissement fixe et perma-

nent dans les États respectifs pour l'exercice de quelque profession
où occupation particulière, pourront conserver leur établissement

et continuer leur profession sans être inquiétés en aucune maftière,
et la possession pleine et entière de leur liberté et de leurs biens,
leur sera laissée tant qu'ils ne commettront aucune offense contre

les lois du pays. Enfin, leurs propriétés ou biens de quelque na-

ture qu'ils; puissent être ne seront assujettis à aucune saisie ou sé-

questre, ni à d'autres charges ou impositions que celles exigées des

nationaux. -

Dè>même, les deniers dus parles particuliers, non plus que les

fonds publics, ni les actions des banques et compagnies ne pourront

jamais être ainsi séquestrés ni confisqués au préjudice des citoyens

respectifs.
Art. 8 à 20 .................

'
. . •

Art. .21.'•— Il pourra être établi des consuls de chacun des deux

pays dans l'autre pour la protection du commerce. Ces agents n'en-

treront en fonctions qu'après avoir obtenu l'autorisation du gou-
vernement territorial. Celui-ci conservera d'ailleurs le droit de dé-
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terminer les résidences où il lui conviendra d'admettre les consuls :

bien entendu que sous ce rapport les deux gouvernements; ne

s'opposeront respectivement aucune restriction qui ne soit commune

dans leurs pays à toutes les nations. • :

Art. 22. — Les consuls respectifs et leurs chanceliers jouiront
dans les deux pays, des privilèges généralement attribués à leur

charge tels que l'exemption des logements militaires et celle de

toutes les contributions directes, tant personnelles: que mobilières

ou somptuaires, à moins, toutefois, qu'ils ne soient citoyens du

pays, ou qu'ils ne deviennent soit propriétaires, soit possesseurs
de biens immeubles, ou enfin qu'ils ne fassent le commerce-, pour

lesquels cas ils seront soumis aux mêmes;taxes, charges et;impo-
sitions que les autres particuliers. Ces agents jouiront en outre;.de

tous les autres privilèges, exemptions, et immunités qui pourront
être accordés dans leur résidence, auxagentsdu-même.rang;:delà
nation la plus favorisée. :/; : 7j ;:GJV:...;

Art. 23. — Les archives et, en général, tous les7 papiers :des

chancelleries des consulats respectifs seront inviolables et, dànsàu-
cun cas ni sous aucun prétexte, ils ne pourront être saisis: ni visités

par l'autorité locale. : , :. .7-77

Art. 24. "— Les consuls respectifs pourront, au décès de leurs 1

nationaux morts sans avoir testé ni désigné d'exécuteurs testamen-

taires : .;;.. ...-.;.;.,.,;- •;..;.., -,; ;.:-.;;.. ?-,;\Cy/<\
1° Apposer les scellés soit d'office soit à la réquisition des parties

intéressées sur les effetsmobiliers et;les papiers du défunt; encpré-
venant d'avance de cette opération l'autorité locale cbmpëtentej:qui

pourra y assister, et même si elle le juge convenable', croiser de

ses scellés ceux apposés parle consul, et dès lors ces doubles scellés

ne pourront être levés que de concert.
2° Dresser, en présence de l'autorité compétente du pays, si:

elle croit devoir s'y présenter, l'inventaire de la succession.

3° Faire procéder, suivant l'usage du pays, à la vente des effets

mobiliers en dépendant : enfin administrer,:et liquider^personnel-
lement ou nommer sous leur responsabilité un agent pour liquider
ou administrer ladite succession, sans que d'ailleurs l'autorité locale
ait à intervenir dans ces nouvelles opérations. •

Mais lesdits consuls seront tenus de faire annoncer la mort du

défunt dans une des gazettes qui se publient dans l'étendue de

leur arrondissement, et ne pourront faire la délivrance: de la suc-
cession ou de son produit aux héritiers légitimes ou à leurs man-

dataires, qu'après avoir fait acquitter toutes les dettes que le

défunt pourrait avoir contractées dans le pays, ou qu'autant qu'une
année se serait écoulée depuis la date de la publication du décès,
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sans qu'aucune réclamation ait été présentée contre la succession.
Art. 25. — En tout ce qui concerne la police des ports, le char-

gement et le déchargement des navires, et la sûreté des marchan-

dises, biens et effets, les citoyens des deux pays seront respecti-
vement soumis aux lois et statuts du territoire. Cependant, les
consuls respectifs des navires de commerce de leur nation, et les
autorités locales ne pourront y intervenir qu'autant que des dé-
sordres survenus seraient de nature à troubler la tranquillité pu-
blique soit à terre, soit à bord d'autres bâtiments.

Art. 26. — Les consuls respectifs pourront faire arrêter et ren-

voyer soit à bord, soit dans leur pays, les matelots qui. auraient
déserté des bâtiments de leur nation. A cet effet, ils s'adresseront

par écrit aux autorités locales compétentes et justifieront par
l'exhibition des registres du bâtiment et du rôle d'équipage, ou si
ledit navire était parti, par copie desdites pièces dûment certifiée

par eux, que les hommes qu'ils réclament faisaient partie de l'é-

quipage. Sur cette demande ainsi justifiée, la remise ne pourra
leur être refusée. Il leur sera donné de plus toute aide et assis-
tance pour la recherche, saisie et arrestation desdits déserteurs,

qui seront même détenus et gardés dans les prisons du pays, à la

réquisition et aux frais des consuls, jusqu'à ce que ces agents aient

trouvé une occasion de les faire partir. Si pourtant cette occasion
ne se présentait pas dans un délai de trois mois, à compter du.jour
de l'arrestation, les déserteurs seraient remis en liberté et ne pour-
raient plus être arrêtés pour la même cause.

Art. 27. — Toutes les fois qu'il'n'y aura pas de stipulations
contraires entre les armateurs, les chargeurs et les assureurs, les

avaries que les navires des deux pays auraient éprouvées en mer

en se rendant dans les ports respectifs seront réglées par les con-
suls de leur nation, à moins cependant que les habitants du pays
où résiderait le consul ne se trouvassent intéressés dans ces ava-

ries : car dans ce cas l'autorité locale aura la faculté d'intervenir

pour régler lesdites avaries conjointement avec les consuls.
Art. 28. '•— Toutes les opérations relatives au sauvetage des na-

viresvfrançais naufragés ou échoués sur la côte de la Bolivie seront

dirigées par les consuls de France, et réciproquement, les consuls

boliviens dirigeront les opérations relatives au sauvetage des na-

vires de leur nation naufragés ou échoués sur les côtes de Frapce.
L'intervention des autorités locales aura seulement lieu dans

chaque pays pour maintenir l'ordre, garantir les intérêts des sau-

veteurs s'ils sont étrangers aux équipages naufragés, et assurer

l'exécution des dispositions à observer pour l'entrée et la sortie des

marchandises sauvées. En l'absence et jusqu'à l'arrivée des con-
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suis et vice-consuls, les autorités locales devront d'ailleurs prendre
toutes les mesures nécessaires pour la protection des individus et
la conservation des effets naufragés.

Il est de plus convenu que les marchandises sauvées ne seront
tenues à aucun, droit de douane à moins qu'elles ne soient admises
à la consommation intérieure.

Art. 29. — Les droits établis par le présent traité en faveur ;des

citoyens français sont et demeurent communs aux habitants des

Antilles françaises : et réciproquement les citoyens boliviens joui-
ront dans les Antilles françaises des avantages qui sont ou seront

accordés au commerce et à la navigation, de la nation la plus fa-
vorisée. .'.- ,;: '.-,; ,.:,;,;.,

Art. 30.—- Il est formellement convenu entre les deux Parties
contractantes qu'indépendamment dès stipulations qui précèdent,
les agents diplomatiques et consulaires, les citoyens de toute,classe,
les navires et les marchandises de l'un des deux États, jouiront .de.

plein droit dans l'autre, des franchises, privilèges et immunités

quelconques consentis ou à consentir en faveur de la nation la plus.:
favorisée : et ce gratuitement si la concession est gratuite ouavec
la même compensation si la concession est conditionnelle. ,..,,:.,„;

Art. 31. — Dans le cas où l'une ou l'autre des Parties: contrac-
tantes jugerait que quelques-unes des, stipulations du présent, traité
ont été enfreintes à son préjudice, elle devrait d'abord présenter,à
l'autre partie un exposé des faits ainsi qu'une demande en répara-
tion accompagnée des documents et des preuves nécessaires,pour
établir la légitimité de sa plainte, et elle ne pourrait autoriserïtes

représailles ni se porter elle-même à des hostilités qu'autant que
la réparation demandée aurait été refusée ou arbitrairement différée.

Art. 32. — Le présent traité sera en vigueur pendant neuf ans
à compter du jour de l'échange des ratifications et si. douze mois
avant l'expiration de ce terme ni l'une ni,l'autre des deux Parties
contractantes n'annonce par une déclaration officielle .son intention
d'en faire cesser l'effet, ledit traité restera encore obligatoire penr
dant une année, et ainsi de suite jusqu'à l'expiration des douze
mois qui suivront la déclaration officielle en question, à quelque
époque qu'elle ait lieu. , ; -

Il est bien entendu que dans le cas où cette déclaration viendrait
à être faite par l'une ou l'autre des Parties contractantes, les dis^-
positiohs relatives au commerce et a la navigation seraient seules
considérées comme ayant cessé et expiré : mais qu'à l'égard des
autres articles qui concernent les relations de paix et d'amitié, le
traité n'en resterait pas moins perpétuellement obligatoire pour les
deux puissances. ,,:,-.

W.-il. 40
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II. Déclaration relative à la protection de la propriété
littéraire, artistique et industrielle.

8 septembre 1887. — Journal officiel, 1er juillet 1890.

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes jouiront,
sur le territoire de l'autre, du même traitement que les nationaux

pour tout ce qui concerne :
1° La garantie des oeuvres littéraires et artistiques;
2° La garantie des marques de fabrique et de commerce, des

étiquettes, des marchandises et de leur enveloppe ou emballage,
dès dessins ou modèles industriels, ainsi que des noms commer-
ciaux.

III. Convention commerciale.

- 15 septembre 1892.

Art. 1, § 1.- — Les Hautes Parties contractantes se garantissent
réciproquement, sous la seule réserve spécifiée dans le paragraphe
2 du présent article, le traitement de la nation la plus favorisée,
en ce qui touche l'établissement de leurs nationaux respectifs, ainsi

qu'en matière de commerce et de navigation, tant pour l'importa-
tion, l'exportation et le transit des marchandises, et en général tout
ce qui concerne les droits de douane et les opérations commercia-
les , que pour l'exercice du commerce et des industries et pour le

paiement des taxes qui s'y rapportent.
§ 2. — Il est fait réserve, au profit de la Bolivie, de la faculté

de maintenir ou de concéder des avantages particuliers à un ou

plusieurs des États limitrophes de la Bolivie, en ce qui concerne
les ressortissants ou les produits de ces États.

Cesdits avantages ne pourront pas être réclamés par la France
comme conséquence de son droit au traitement de la nation la plus
favorisée, à moins qu'ils ne viennent à être étendus à un État non

limitrophe. Dans ce dernier cas, le bénéfice en serait immédiate-

ment acquis aux ressortissants français.
Art. 2. — Détermination des tarifs de douane applicables.
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BRESIL.

I. Traité d'amitié, de commerce et de navigation.
1 juin 1826. — Bulletin des lois, n" 117.

Art. 1. — Il y aura paix constante et amitié perpétuelle entre
LL. MM. le Roi de France et de Navarre et l'Empereur du Brésil,
leurs héritiers et successeurs et entre leurs sujets de tous territoires,
sans exception de personne ni de lieu.

Art. 2. — Sa Majesté Très Chrétienne et Sa Majesté Impériale
conviennent d'accorder les mêmes faveurs, honneurs, immunités,

privilèges et exceptions de droit et charges à leurs Ambassadeurs,
Ministres et Agents accrédités dans leurs cours respectives, selon -

les formalités d'usage : et quelque faveur que l'un des deux Sou-
verains accorde à cet égard dans sa propre Cour, l'autre souverain

s'oblige également à l'accorder dans la sienne.
Art. 3. — Chacune des Hautes Parties contractantes aura le,

droit de nommer des consuls généraux, consuls et vice-consuls
dans tous les ports ouvilles des domaines de l'autre, où ils sont ou
seraient jugés nécessaires pour le développement du commerce, et
des intérêts commerciaux de leurs sujets respectifs à l'exception
des ports ou villes dans lesquels les Hautes Parties contractantes

jugeraient que ces agents ne sont pas nécessaires.
Art. 4. — Les consuls, de quelque classe qu'ils soient, dûment

nommés par leurs Souverains respectifs ne pourront rentrer dans
l'exercice de leurs fonctions sans l'approbation préalable du Sou-
verain dans les .États duquel ils seront employés. Ils jouiront, dans
l'un et l'autre pays tant dans leurs personnes que pour l'exercice
de leur charge et-la protection qu'ils doivent à leurs nationaux,
des mêmes privilèges qui sont ou seraient accordés aux consuls
de la nation la plus favorisée.

Art. 5. — Les sujets de chacune des Hautes Parties contrac-
tantes jouiront dans toute l'étendue des territoires de l'autre de
la plus parfaite liberté de conscience en matière de religion, con-
formément au système de tolérance établi et pratiqué dans leurs

pays respectifs..
Art. 6. — Les sujets de chacune des Hautes Parties contrac-

tantes, en restant soumis aux lois du pays, jouiront en leurs per-
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sonnes dans toute l'étendue des territoires, de l'autre, des mêmes

droits, privilèges, faveurs, exemptions qui sont ou seraient accor-
dés aux sujets de la nation la plus favorisée. Ils pourront disposer
librement de leurs propriétés par vente, échange, donation, testa-
ment ou de toute autre manière, sans qu'il y soit mis aucun obs-
tacle ou empêchement. Leurs maisons,'propriétés et effets ne

pourront être saisis par aucune autorité contre la volonté de leurs

possesseurs : ils seront exempts de tout service militaire de quel-
que nature que ce soit, et de tous emprunts forcés ou impôts et

réquisitions militaires. Ils ne seront tenus à payer aucunes contri-

butions ordinaires plus fortes que celles que paient ou viendraient
à payer les sujets du Souverain dans les États duquel ils résident.
De même, ils ne seront point'assujettis aux visites et recherches

arbitraires, ni à aucun examen ou investigation de leurs livres et

papiers sous quelque prétexte que. ce soit. Il est entendu que, dans

les. cas de trahison, contrebande ou autres crimes, dont les lois des

pays respectifs font mention, les recherches, visites, examens .et

.investigations ne pourront avoir lieu qu'avec l'assistance du ma-

gistrat compétent et.en présence du consul de la nation à qui ap-
partiendra le prévenu, du vice-consul ou de son délégué.

Art. 7. — En cas de mésintelligence ou de rupture entre les
deux Couronnes (puisse Dieu ne le permettre jamais !) lequel cas
ne sera réputé exister qu'après le rappel ou le départ des agents
diplomatiques respectifs, les sujets de chacune des Hautes Parties

contractantes, résidant dans les domaines de l'autre, pourront y
rester pour l'arrangement de. leurs affaires, ou commercer dans

l'intérieur sans être gênés en quelque manière que ce soit, tant

qu'ils continueront à se comporter pacifiquement et à ne com-

mettre aucune offense contre les lois. Dans le cas où ils se ren-
draient suspects par leur conduite, ils seront sommés de sortir'du

pays, leur accordant la liberté de se retirer dans un délai qui
n'excédera pas six mois.

Art. 8. — Les individus accusés dans les États de l'une des

Hautes Parties contractantes du crime de haute trahison, félonie,
fabrication de fausse monnaie ou du papier qui la représente, ne

seront pas admis ni ne recevront protection dans les États de

l'autre : et pour que cette clause reçoive sa pleine exécution, cha-

cun des deux Souverains s'engage à faire expulser de ses États

lesdits accusés aussitôt qu'il en sera requis par l'autre.

Art. 9. — Chacune des deux Hautes Parties contractantes s'o-

blige également à ne pas recevoir sciemment et volontairement

dans ses États et à ne pas employer à son service les individus

sujets de l'autre qui déserteraient le service militaire de mer et de
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terre : devront, les soldats et matelots déserteurs, tant des bâti-

ments de guerre que des navires marchands, être arrêtés et remis
aussitôt qu'ils seront réclamés par les consuls ou vice-consuls res-

pectifs.
Art. "10 et.s.— ...

II. Convention consulaire.

10 décembre 1860. — Journal officiel, 28 mars 1861.

Art» 1-.-T-'Les consuls généraux, consuls et vice-consuls nom-

més par le Brésil et la France seront réciproquement admis;et
reconnus, en présentant leurs provisions selon la forme établie,
dans les territoires respectifs.

-
:;7. .

L'exequatur nécessaire pour le libre exercice de leurs fonctions
leur sera délivré sans frais; et sur l'exhibition dudit exequatur
les autorités administratives et judiciaires de ports, villes ou lieux
de leur résidence les y feront jouir immédiatement des préroga-
tives attachées à leurs fonctions dans leur arrondissement cohsù-

'

laire respectif.
Art. 2. — Les consuls généraux, consuls, et viceTConsuls res-

pectifs et les chanceliers attachés à leurs missions, jouiront, dans,
les deux pays, des privilèges généralement attribués à leurs char-

ges, tels que l'exemption des logements militaires et celle 'de

toutes les contributions directes tant personnelles que mobilières
ou somptuaires, à moins toutefois qu'ils ne deviennent soit pro-
priétaires, soit possesseurs temporaires de biens immeubles, ou
enfin qu'ils ne fassent le commerce, pour lesquels cas ils seront
soumis aux mêmes taxes, charges et impositions que les autres

particuliers.
Les consuls généraux, consuls et vice-consuls dans les deux

pays jouiront, en outre, de l'immunité personnelle, excepté pour
les faits et actes que la législation pénale en France qualifie de
crimes et punit comme tels; et s'ils sont négociants; la contrainte

par corps ne pourra leur être appliquée que pour le seul fait de

commerce et non pour des causes civiles.
Ils pourront placer, au-dessus de la porte extérieure de leurs

maisons., un tableau, aux armes de leur nation avec inscription,
portant ces mots : Consulat de France ou Consulat du Brésil ;

'
et

aux jours de solennités publiques, nationales ou religieuses, ils

pourront aussi arborer sur la maison consulaire, un pavillon aux
couleurs de leur pays. Toutefois, ces marques extérieures ne
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pourront jamais être interprétées comme constituant un droit d'a-

sile, elles serviront, avant tout, à désigner aux matelots et aux
nationaux l'habitation consulaire.-

Les consuls généraux, consuls, vice-consuls, et chanceliers at-
tachés à leur mission, ne pourront être feommés de comparaître
devant les tribunaux du pays de leur résidence : quand la jusLice
locale aura besoin de prendre auprès d'eux' quelques informations

juridiques, elle devra la leur demander par écrit ou se transporter
à leur domicile pour les recueillir de vive voix.

-Les élèves consuls jouiront des mêmes privilèges et immunités

personnelles que les consuls généraux, consuls, vice-consuls et

agents consulaires.
'

,
En cas de décès, d'empêchement ou d'absence des consuls géné-

raux, consuls, vice-consuls, les élèves consuls et chanceliers ou
.secrétaires, seront admis de plein droit à gérer par intérim les affaires
de l'établissement consulaire, sans empêchement ni obstacle de la

part des autorités locales qui leur donneront au contraire tout aide
et assistance, et les feront jouir pendant la durée de leur gestion
intérimaire, de tous les droits, privilèges et immunités stipulés dans
la présente convention en faveur de dbnsuls généraux, consuls et

vice-consuls.
7;-Pour l'exécution du paragraphe antérieur, il estconvenu que les
chefs de postes consulaires, à leur arrivée dans le pays de leur ré-

sidence, devront envoyer une liste nominale des personnes attachées
à leur mission, et si, pendant sa durée, quelque changement s'o-

pérait dans ce personnel, ils lui en donneront également avis.
Il est spécialement entendu, que lorsque l'une des Hautes Par-

ties contractantes, choisira pour son consul ou agent consulaire
dans un port ou dans une ville de l'autre partie, un sujet de celle-ci,
ce consul ou agent continuera à être considéré comme sujet de la
nation à laquelle il appartient, et qu'il sera, par conséquent, sou-
mis aux lois et règlements qui régissent les nationaux, dans le lieu
dé sa résidence, sans que cependant cette obligation puisse gêner
en rien l'exercice de ses fonctions, ni porter atteinte à l'inviolabilité
des archives consulaires.

Art. 3. —- Les archives, et en généralles papiers de chancellerie

des consulats respectifs seront inviolables; sous aucun prétexte, ni

dans aucun cas, ils ne pourront être saisis ni visités par l'autorité
locale.

Art. 4. — Les consuls généraux, consulset vice-consuls, ou ceux

qui en rempliront les fonctions, pourront s'adresser aux autorités

de leur résidence, et au besoin, à défaut d'agent diplomatique de

leur nation, recourir au gouvernement supérieur de l'État dans
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lequel ils résident, pour réclamer contre toute infraction qui aurait,
été commise par les autorités ou fonctionnaires du-dit État, aux traités
ou conventions existant entre les-deux pays, ou contre tout autre
abus dont leurs nationaux auraient à se plaindre et ils auront le
droit de faire toutes les démarches qu'ils jugeraient nécessaires pour;
obtenir prompte et bonne justice. ...:'.' ,;_

Art. 5. — Les consuls généraux et consuls respectifs seront libres;
d'établir des agents, vice-consuls ou agents consulaires dans les,

différentes,villes, ports Ou lieux de leur arrondissement consulaire;;.,
où le bien du service qui leur est confié l'exigera* sauf bien entendu

l'approbation etl'exequat-ur du gouvernement territorial .Ces agents,-
pourront être également choisis parmi les citoyens des deux pays.*;
et parmi les étrangers, et ils seront munis d'un brevet délivré par le
consul général ou consul qui lés aura nommés, et sous les ordres

desquels.ils devront servir.
Ils jouiront d'ailleurs des mêmes immunités et privilèges stipulés,

par la présente convention en faveur des consuls, sauf les excep-
tions mentionnées dans l'article 2. .. ;, ; ;;

Art. 6. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls respec-
tifs auront le droit de recevoir dans leur chancellerie ou à bord des
navires de leur pays, des déclarations ou autres actes qùeles capifr
taines ou-passagers, négociants et sujets de leur nation., voudront

y passer, même leurs testaments ou disposition de dernière vokmféy
ou tous autres actes notariés, alors même que lesdits actes auraient

pour effet de conférer hypothèque. .':-.:.. . :77: ,$

Cependant, quand ces actes auront rapport à des biens fonciersy
situés dans ledit pays, un notaire, écrivain public compétent du

lieu, sera appelé à y concourir, et à les signer avec le chancelier
ou l'agent, sous peine de nullité.

Les consuls généraux, consuls et vice-consuls respectifs, auront
en outre le droit de recevoir dans leur chancellerie tous actes con-
ventionnels entre un ou plusieurs de leurs nationaux, et d'autres

personnes du pays où ils résident, et même tout acte conventionnel
concernant des sujets de ce dernier pays seulement, pourvu, bien

entendu, que ces actes aient rapport à des biens situés ou à des
affaires à traiter sur le territoire de la nation à laquelle appartien-
dra le consul ou l'agent devant lequel ils seront passés. . .7

Les expéditions desdils actes, dûment légalisées par les consuls

généraux, consuls et vice-consuls, et munies du cachet officiel de
leur consulat bu vice-consulat, leront foi en justice devant tous les

tribunaux, juges et autorités de France, et du Brésil, au même
titre que les originaux et auront respectivement la même force et
valeur que s'ils avaient été passés devant les notaires et autresofr
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ficiers publics compétents du pays, pourvu que ces actes soient pas-
sés dans la forme voulue par les lois de l'État auquel appartient le

consul, et qu'ils aient été préalablement soumisàtoutesles forma-
lités de timbre-,--à l'enregistrement, insinuation, et à toutes les
autres formalités qui régissent ces matières dans le pays où l'acte
doit recevoir son exécution.

Art. 7. — En cas de décès d'un sujet de: l'une des deux Parties

contractantes, sur le territoire de l'autre, les autorités locales com-

pétentes devront immédiatement en avertir les consuls généraux,
consuls, et vice-consuls du district, et ceux-ci devront donner le
même avis aux autorités locales, s'ils en ont connaissance les pre-
miers. .'.-..'

"En cas de décès de leurs nationaux, morts sans avoir laissé
d'héritiers ou d'exécuteurs testamentaires, ou dont les héritiers ne
seraient pas connus, seraient absents ou incapables, les consuls;

généraux, consuls, ou vice-consuls, devront faire les opérations
suivantes : .

'

1° Apposer les scellés soit d'office, soit à la réquisition des par-
ties intéressées, sur tous les effets mobiliers , et les papiers du dé-

funt, en prévenant d'avance de cette opération, l'autorité locale

compétente, qui pourra y assister, et même, si elle le juge conve-

nable, croiser de ses scellés ceux qui auront-été apposés parle con-
sulat et dès lors, ces doubles scellés ne seront levés que d'un com-
mun accord ;

2P Dresser, aussi en présence de l'autorité locale compétente, si
elle croit devoir s'y présenter, l'inventaire de tousles biens et effets

qui étaient possédéspar le défunt.
, En ce qui concerne la double opération, tant de l'apposition des

scellés, laquelle devra toujours avoir lieu dans le plus bref délai

possible, que de l'inventaire, les consuls généraux, consuls et

vice-çbnsuls fixeront, de concert avec l'autorité locale, le jour et

l'heure où ces deux opérations devront avoir lieu ; ils la feront pré-
venir par écrit, et elle donnera un récépissé de l'avis qu'elle aura

reçu. Si l'autorité locale ne se rend pas à l'invitation qui lui aura

été faite, les consuls proécderont, sans retard et sans autre forma-

lité, aux deux opérations précitées.
Les consuls généraux, consuls et agents vice-consuls feront pro-

céder selon l'usage du pays à la vente de tous les objets mobiliers
delà succession qui pourraient se détériorer; ils pourront admi-

nistrer ou liquider en personne, ou bien nommer, sous leur res-

ponsabilité , un agent pour administrer ou liquider la succession,
sans que l'autorité locale ait à intervenir dans ces nouvelles opé-
rations ; à moins qu'un ou plusieurs sujets du pays ou d'une tierce
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puissance n'aient à faire valoir des droits dans cette succession;,
car, en ce cas, s'il s'élevait quelques difficultés, résultant d'une

réclamation donnant lieu à contestation, le consul n'ayant point le
droit de décider sur cette difficulté, elle devra être déférée aux
tribunaux locaux auxquels il appartient de la résoudre, le consul

agissant alors comme représentant la succession. Lejugementrendu,:
le consul devra l'exécuter, s'il ne croit pas à propos de former

appel, et si les parties ne se sont arrangées à l'amiable, et il con-
tinuera ensuite de plein droit la liquidation qui aurait été suspen-
due en attendant la décision du tribunal. '

: ,
Lesdits consuls généraux, consuls et vice-consuls seront toute-

fois tenus de faire annoncer la mort du défunt dans une des ga-
zettes de leur arrondissement, et ils ne pourront faire la délivrance

de la succession ou de son produit aux héritiers.légitimes ou à

leurs mandataires, qu'après avoir fait acquitter toutes les.dettes,

que le défunt pourrait avoir contractées dans le pays, ou, qu'au-
tant qu'une année sera écoulée depuis la date du décès sans qu'au-
cune réclamation ait été présentée contre la succession.-,

Il est en outre entendu que le droit d'administrer ou. de liquider
la succession du Français décédé au Brésil, appartiendra au con-
sul de France même dans le cas où les héritiers seraient mineurs,
enfants de Français nés au Brésil, par réciprocité de la faculté

qu'ont les consuls du Brésil en France, d'administrer ou de liqui-
der les successions de leurs nationaux dans les cas analogues.

Art. 8.'— En tout ce qui concerne la police des ports, le 'char-

gement et le déchargement des navires, la sûreté des marchan-

dises, biens et effets, les sujets des deux pays seront.respective-
ment soumis aux lois et statuts du territoire : cependant, les
consuls généraux, consuls et vice-consuls respectifs seront exclu-
sivement chargés de l'ordre intérieur à bord des navires de com-
merce de leur nation et connaîtront seuls des différends qui sur-
viendraient entre le capitaine, les officiers et les gens portés à

quelque titre que ce soit sur le rôle d'équipage. Les autorités locales
ne pourront y intervenir, qu'autant que les désordres qui en ré-
sulteraient seraient de nature à troubler la tranquillité publique
ou quand une ou plusieurs personnes du pays, ou étrangères à

l'équipage s'y trouvaient mêlées.
Dans tous les autres cas, lesdites autorités se borneront à prêter

main-forte aux consuls généraux, consuls et vice-consuls lorsque
ceux-ci le requerront, pour faire arrêter et conduire en prison,
ceux des individus de l'équipage qu'ils jugeront à propos d'y en-

voyer à la suite de ces différends.
Art. 9. —Les consuls généraux, consuls et vice-consuls pourront
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faire arrêter et renvoyer soit à bord, soit dans leur pays, les ma-
telots et toutes les autres personnes faisant régulièrement partie des

équipages des bâtiments de leur nation respective, à un autre titre

que celui de passager, qui auraient déserté lesdils bâtiments. A cet

effet, ils s'adresseront aux autorités locales compétentes, et justi-
fieront par l'exhibition des registres du bâtiment et du rôle d'équi-
page ou, si le navire est parti, par la copie des pièces dûment cer-
tifiées par eux, que les hommes qu'ils réclamaient faisaient partie
dudit équipage : sur cette demande ainsi justifiée, la remise ne

pourra leur être refusée. ~ '

Il leur sera donné de plus, tout, aide et assistance pour la re-

cherche, saisie et arrestation desdits déserteurs qui seront même
détenus et gardés dans les prisons du pays, à la réquisition et aux
frais des agents précités, jusqu'à ce que ces agents aient trouvé une
occasion de; les faire partir. Si pourtant cette occasion ne se pré-
sentait pas dans le délai de trois mois,-à compter du jour de l'ar-

restation, les déserteurs seraient mis en liberté et ne pourraient
plus être arrêtés pour la même cause.

.•-Néanmoins, si le déserteur avait commis en outre quelque délit
à terre, son extradition pourra être différée jusqu'à ce que le tri-
bunal compétent ait dûment statué sur le dernier délit, et que le

jugement intervenu ait reçu son entière exécution.
Il est également entendu que les marins et autres individus fai-

sant partie de l'équipage, sujets du pays où la désertion a eu lieu,
sont exceptés des stipulations du présent article.

Art. 10. —Toutes les fois qu'il n'y aura pas de stipulations con-
traires entre les armateurs, les.chargeurs et les assureurs, les ava-
ries que les navires des deux pays auront éprouvées en mer, en se

rendant dans les ports respectifs, seront réglées par les consuls

généraux, consuls et vice-consuls de leur nation, à moins cependant

que des sujets du pays où résiderait le consul ne se trouvassent

intéressés dans cette avarie : car, dans ce cas, elles devraient être

réglées par l'autorité locale, chaque fois qu'un compromis amiable

ne sera pas intervenu entre les parties intéressées.
Art. 11. — Toutes les opérations relatives au sauvetage des na-

vires français, naufragés ou échoués sur les côtes du Brésil, seront

dirigées par les consuls généraux, consuls et vice-consûls de France,
et réciproquement les consuls généraux, consuls et vice-consuls

brésiliens, dirigeront les opérations relatives au sauvetage des na-

vires de leur nation, naufragés ou échoués sur les côtes de France.
. L'intervention des autorités locales aura seulement lieu dans les

deux pays pour maintenir l'ordre,.garantir les intérêts des sauve-

teurs, s'ils sont étrangers aux équipages naufragés, assurer l'exé-
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eu tion des dispositions à observer pour l'entrée et la sortie des
marchandises sauvées, et la fiscalisation des impôts respectifs. En:

l'absence, et jusqu'à l'arrivée des consuls et vice-consuls, les,
autorités locales devront prendre les mesures nécessaires pour la

protection des individus et la conservation des effets naufragés., o
Il est de plus convenu que les marchandises sauvées ne seront

tenues à aucun droit de douane, à moins qu'elles ne soient admises
à la consommation intérieure.

Art. 12. •— Les consuls généraux, consuls et vice-consuls res-

pectifs, ainsi que les élèves consuls, chanceliers ou secrétaires,,

jouiront dans les deux pays de tous lés autres privilèges, exemp-
tions et immunités qui pourraient par la suite être accordés aux

agents du même rang de la nation la plus favorisée/
Art. 13. — La présente convention restera en vigueur pendant

dix ans à partirdu jour de l'échange des ratifications qui aura lieu
à Paris dans le délai de quatre mois, ou plus tôt, si faire se. peut»

Dans le cas où aucune des deux.Hautes Parties contractantes
n'aurait notifié douze mois avant l'expiration de ladite période de
dix ans, son intention d'en faire cesser les effets, la convention
continuera à rester en vigueur encore une année et ainsi de suite
d'année; en année, jusqu'à l'expiration d'une année à partir dû

jour où l'une ou l'autre des parties l'aura dénoncée.

III. Déclaration interprétative de l'article 7 de la con-
vention consulaire conclue le 10 décembre 1860 entre
la France et le Brésil.

21 juillet 1866. — Journal officiel, 7 décembre 1866.

§ 1.— En cas de décès d'un sujet de l'une des Parties contrac.-:
tantes sur le territoire de l'autre, les autorités locales compétentes
devront immédiatement avertir les consuls généraux, consuls, ou
vice-consuls dans la circonscription duquel le décès aura eu lieu,,
et ceux-ci devront de leur côté, s'ils en ont connaissance les pre-
miers, donner le même avis aux autorités locales.

§ 2. — L'administration et la liquidation de la succession d'un

Français mort au Brésil seront réglées de la manière suivante :

Lorsqu'un Français, décédé au Brésil, n'aura laissé que des
héritiers brésiliens, ou lorsque concurremment avec des héritiers

français majeurs présents et capables il se trouvera des héritiers
brésiliens mineurs, absents ou incapables, le consul français n'in-
terviendra pas.
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Lorsqu'il y aura parmi les héritiers d'un Français, mort au Bré-

sil, un ou plusieurs Français mineurs, absents ou incapables, le
consul aura l'administration exclusive de la succession, s'il n'y a
ni veuve brésilienne d'origine, ni héritier brésilien chef de famille

(cabeça de cazal),. ni exécuteur testamentaire, ni héritiers brési-

liens mineurs, absents ou incapables.
S'il y a en même temps,qu'un ou plusieurs héritiers français

mineurs, absents ou incapables, soit une veuve brésilienne d'ori-

gine, soit un héritier brésilien chef de famille (cabeça de cazal)
soit un exécuteur testamentaire, soit un ou plusieurs héritiers bré-
siliens mineurs, absents où incapables, le consul français adminis-
trera la succession conjointement avec ladite veuve brésilienne on
ledit chef de famille, ou ledit exécuteur testamentaire, ou le re-

présentant légal desdits héritiers brésiliens. \
Il est entendu que l'oh appliquera aux héritiers mineurs nés au

Brésil de parents français, l'état civil de leur père jusqu'à leur

majorité, conformément à la loi du 10 septembre 1866 et par
réciprocité de la faculté qu'ont les consuls brésiliens en France
d'administrer et de liquider la succession de leurs nationaux dans
les cas analogues. ,

Il est également entendu que les légataires' universels ou à titre

universel sont assimilés aux héritiers.

Réciproquement, la succession d'un Brésilien mort en France
sera administrée et liquidée d'après les règles établies au présent
paragraphe en tant qu'elles ne seront pas contraires à la loi fran-

çaise.

§ 3. — Dans le cas où, aux termes du paragraphe précédent, il

y a lieu à l'intervention exclusive des consuls, les consuls géné-
raux , consuls et vice-consuls devront :

1° Apposer les scellés soit d'office, soit à la réquisition des par-
ties intéressées, sur tous les effets mobiliers et papiers du défunt,
en prévenant d'avance l'autorité locale compétente, qui pourra y
assister et même, si elle le juge convenable, croiser de ses scellés
ceux qui auront été posés par le consul.

2° Dresser aussi, en présence de l'autorité locale compétente,
si elle croit devoir s'y présenter, l'inventaire de tous les biens et

effets possédés par le défunt.

§ 4. — En ce qui concerne la double opération, tant de l'appo-
sition des scellés, laquelle, devra toujours avoir lieu dans le plus
bref délai, que de l'inventaire, les consuls généraux, consuls et

vice-consuls fixeront, de concert avec l'autorité locale, le jour et

l'heure où ces deux opérations devront avoir lieu. Ils la feront
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prévenir par écrit et elle donnera un récépissé de l'avis qu'elle
aura reçu. Si l'autorité locale ne se rend pas à l'invitation qui lui
aura été faite, les consuls procéderont sans retard et sans autre

formalité, aux deux opérations précitées.
Les,doubles scellés posés par le consul et par l'autorité locale ne

seront levés que d'un commun accord. Cependant, si le consul
laissait s'écouler quinze jours avant d'appeler l'autorité locale à la
levée des scellés, l'autorité locale lui demanderait par écrit de fixer
le jour et l'heure où cette opération devra avoir lieu : il donnera

récépissé de l'avis qu'il aura reçu : si le consul ne répond pas
dans la huitaine, l'autorité locale procédera sans retard et sans
autre formalité à la levée des scellés et à l'inventaire.,

§ 5. — Si le décès a lieu dans une localité où il n'y ait pas d'a-

gent consulaire de la nationalité du défunt, l'autorité locale en fera
immédiatement part au gouvernement, et procédera à l'apposition
des scellés et à l'inventaire des biens de la succession. Le gouver-
nement préviendra l'autorité consulaire du district qui pourra se

'

rendre sur les lieux et nommer, sous sa responsabilité, un agent
pour liquider la succession. En attendant, l'autorité locale conti-
nuera à administrer, recouvrer et liquider cette succession jusqu'à
l'arrivée du consul ou de l'agent nommé ad hoc par le consul,
lequel poursuivra alors la liquidation, si elle n'est pas terminée :
et si elle est terminée, l'autorité locale lui remettra le produit li-

quide de la succession. : ';

§ 6. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls, dans le
cas où aux termes du paragraphe 2, l'administration et là liquida-
tion des successions leur sont exclusivement attribuées, feront pro-
céder, en se conformant aux lois et usages du pays, à-Ia vente de
tous les objets mobiliers de la succession qui pourraient se dété-

riorer, et ils percevront le produit de la vente. Ils pourront admi-
nistrer et liquider en personne ou bien nommer, sous leur respon-
sabilité , un agent pour administrer et liquider la succession. Ils
toucheront les fermages, loyers et arrérages échus, percevront les
sommes dues à la succession, toucheront le produit dé la vente des
meubles et de celle des immeubles au cas où elle aurait été autori-
sée par le juge, solderont les créanciers, acquitteront les charges,
paieront les legs.

La succession ainsi liquidée, sera divisée entre héritiers confor-
mément au partage qui sera fait par le juge compétent, lequel
nommera, s'il y a lieu, des experts pour l'évaluation des biens, la

composition des lots et la fixation des soultes.
En aucun cas les consuls ne seront juges des contestations con-

cernant les droits des héritiers., les rapports à la succession, la
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réserve, la quotité disponible. Ces contestations seront soumises
aux tribunaux Compétents.
-. § 7. — S'il s'élevait une difficulté soit entre les cohéritiers, soit
entre des héritiers et des tiers prétendant avoir des droits à faire
valoir sur la succession, cette difficulté devra être déférée aux tri-

bunaux compétents, le consul agissant, 'dans les cas où il admi-
nistre seul, aux termes du paragraphe 2f comme représentant de .

la succession. Le jugement rendu, le consul devra l'exécuter s'il

ne croit pas à propos de former appel et si les parties ne se sont

pas arrangées à l'amiable, et il continuera.de plein droit là liqui-
dation qui aura été suspendue en attendant la décision du tribunal.

:§ 8. — Lesdits consuls généraux, consuls et vice-consuls seront

tenus de faire annoncer la. mort du défunt dans une des gazettes de

leur arrondissement, et ils ne pourront faire la délivrance delà

succession ou de son produit aux héritiers légitimes ou à leurs

mandataires, -qu'après avoir fait acquitter toutes lès dettes que le

défunt pourrait avoir contractées dans le pays, ou qu'autant qu'une
année se sera écoulée depuis la date du décès sans qu'aucune ré-

clamation ait été présentée contre la succession. -

§ 9. — L'autorité locale est seule compétente pour procéder à

l'ouverture du testament. Si, pendant l'apposition des scellés ou

là confection de l'inventaire, le consul trouve un testament, il en.
constatera la forme extérieure dans son procès-verbal j le para-

phera devant les parties-.intéressées et présentes, le mettra sous

scellés'et préviendra le juge territorial compétent pour qu'il ouvre

le testament suivant les formes légales. Si le testament du défunt

était déposé au consulat, le consul en provoquera l'ouverture par
le juge territorial.

Les questions de validité du testament seront soumises aux

juges compétents.
§ 10. — Quand il y aura lieu à la nomination d'un tuteur ou

d'un curateur, le consul provoquera, s'il, n'y' a été autrement

pourvu, cette nomination par l'autorité locale compétente.

§ 11. — Si à l'époque du décès, les biens ou partie des biens

d'une succession dont l'administration et la liquidation appartien-
nent au consul aux termes du paragraphe 2, se trouvaient frappés

d'opposition, de saisie ou de séquestre, le consul ne pourra prendre

possession desdits biens avant que l'opposition, la saisie ou.le sé-

questre aient été levés. Il aura le droit d'être entendu, de veiller

concurremment avec le tuteur, à ce que les formalités légales soient

accomplies; et si l'exécution a lieu, il touchera le reliquat du pro-
duit de là vente.

Si pendant le cours de la liquidation faite par le consul aux
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termes du paragraphe 2, survenait une opposition, une saisie ou

un séquestre des biens ou d'une partie des biens de ladite succes-

sion, le consul ou l'agent nommé par le consul pour liquider la

succession sera nommé gardien ou dépositaire des biens frappés

d'opposition, de saisie ou de séquestre.
§ 12. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ne pour-

ront, même dans le cas où le paragraphe 2 leur concède la faculté

d'intervenir dans les successions de leurs nationaux, mettre sous,
scellés ou inventorier les biens de leurs nationaux morts après
avoir été déclarés en faillite. L'administration et là liquidation de

ces biens seront faites conformément aux lois spéciales du pays,
Il est bien entendu que le consul conserve toujours le droit de

veiller dans l'intérêt des mineurs, et concurremment avec les tu-,

teurs, à ce que les formalités requises par la loi soient remplies.
§ 13. — Les consuls généraux „ consuls et vice-consuls ne pour-

ront , même dans le cas où le paragraphe 2 leur concède la facidté
d'intervenir dans les successions de leurs nationaux,.mettre sous

scellés, inventorier, administrer et.liquider les biens d'un de leurs;-
nationaux qui ferait partie d'une société commerciale. Ils seront -,

obligés de se conformer sur ce point soit aux dispositions spéciales
stipulées dans le contrat de société, soit aux règles établies par la;
loi commerciale du pays. Si la société continue •après la mort.de;:

l'associé, le consul touchera pour les héritiers les parts de bénéfice',

qui leur reviennent; si la société est dissoute par la mort dudit

associé, le consul laissera liquider la société par qui de droit et,
touchera seulement la part liquide qui appartient à ladite succès- ,

sion. ,.-.-,
Il est entendu que, dans les cas prévus par le présent paragra-

phe et par les deux précédents, le consul a,toujours le droit de
veiller dans'l'intérêt des mineurs à l'accomplissement des forma- ,

lités légales.
§ 14. — La survenance d'héritiers majeurs et capables pendant

la liquidation commencée par le consul aux termes du paragraphe
2, ne fait cesser les pouvoirs du consul qu'autant qu'il n'y a plus
un seul incapable ou absent parmi les héritiers dans l'intérêt des-

quels il intervenait; si lesdits héritiers deviennent tous majeurs
et capables avant la fin de la liquidation, et s'ils se présentent
ous, soit en personne, soit par fondé de pouvoir, le consul sera
tenu de se dessaisir entre leurs mains de toute l'affaire.

§ 15. — Dans le cas où l'administration et la liquidation se font
en commun aux termes du paragraphe 2, par le consul et la veuve,
ou le chef de famille, ou l'exécuteur testamentaire, ou le repré-
sentant légal des mineurs, absents ou incapables dont les intérêts
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ne sont passous la protection du consul, toutes opérations d'appo-
sition des scellés, d'inventaire, d'administration et de liquidation
devront se faire en commun, le consul et la veuve ou le chef de

famille, ou l'exécuteur testamentaire, ou le représentant légal des-
dits mineurs agissant, jusqu'au partage définitif, comme deux li-

quidateurs chargés de la dissolution d'une même société. Aucune

décharge ne sera valable qu'autant qu'elle sera revêtue des deux

signatures.
§ 16. -— Si-les héritiers sont tous majeurs, capables, présents

et de la nationalité du consul, ils peuvent d'un commun accord

charger ledit consul d'administrer, de liquider et même de par-
tager les biens de la succession. Mais si la succession comprend
des immeubles situés dans le pays, un notaire ou officier public
compétent du lieu sera appelé à concourir à l'acte de partage
amiable et à le signer avec le chancelier sous peine de nullité.

Les consuls généraux, consuls et vice-consuls respectifs auront
en outre le droit de recevoir dans leur chancellerie, sur la de-
mande de toutes les parties intéressées, tout acte de partage amia-
ble d'une succession de leurs nationaux, pourvu, bien entendu,
que le partage n'ait rapport qu'à des biens situés sur le territoire
de la nation à laquelle appartiendra le consul ou l'agent devant

lequel il sera fait.
Les expéditions de ces actes de partage, dûment légalisées par

les consuls généraux, consuls et vice-consuls et revêtues du sceau
de leur consulat ou vice-consulat, feront foi en justice devant tous
les tribunaux, juges et autorités de France et du Brésil, et auront

respectivement la même force et valeur que si elles avaient été

passées devant les notaires et autres officiers publics compétents
du pays, pourvu que ces actes soient passés dans la forme voulue

par la loi de l'État auquel le consul appartient et qu'ils aient été

préalablement soumis aux formalités du timbre, enregistrement,
insinuation et à toutes les autres formalités qui régissent la matière
dans le pays où l'acte de partage doit recevoir son exécution.

§ 17. — Si la succession d'un sujet de l'une des deux parties
contractantes mort ab intestat sur le territoire de l'autre, vient à

tomber en déshérence, c'est-à-dire, s'il n'y a ni conjoint survivant,
ni héritiers au degré successible, la succession tant mobilière qu'im-
mobilière, doit être dévolue à l'État sur le territoire duquel il est

mort/ .

Après l'apposition des scellés, le juge territorial requerra du

consul, au nom de l'État, l'inventaire des biens du défunt. Trois

avis seront publiés successivement par les soins du juge territorial,

de trois mois en trois mois, dans les journaux de l'endroit où la
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succession s'est ouverte, et dans ceux de la capitale du pays. Ces
avis devront contenir les noms et prénoms du défunt, le lieu et la
date de sa naissance, s'ils sont connus, la profession qu'il exerçait,
la date et lieu de sa mort. Des avis semblables seront publiés, à la

diligence du juge territorial par l'intermédiaire du consulat français
à Rio-de-Janeirô, ou du consulat brésilien à Paris, dans les jour-
naux de la villela plus voisine du lieu de naissance du défunt. Le
consul procédera à l'administration et à la liquidation de la succes-
sion d'après les règles établies par la convention. Deux ans après
la mort, s'il ne s'est présenté ni héritiers ni conjoints' soit person-
nellement, soit par fondé de pouvoir, le juge territorial ordonnera

par un jugement qui sera notifié au consul, l'envoi en possession'
de l'Etat. Alors le consul remettra au domaine public tous effets
et valeurs provenant de la succession, ainsi que toutes pièces rela-
tives à l'administration, et au compte de la succession» L'adminis^
tration du domaine public entrera en possession, sauf à rendre

compte aux héritiers ou conjoints qui surviendraient par la suite,
conformément à la loi du pays.

IV. Déclaration relative à la protection des marques
de fabrique et de commerce.

12 avril 1876.—Journal officiel, 29 mal 1876.

Les sujets de chacune des deux Hautes Parties contractantes joui-
ront dans les territoires et possessions de l'autre des mêmes droits-

que les nationaux, pour tout ce qui a rapport aux marques de fa-

brique ou de commerce, de quelque nature qu'elles soient.

Les nationaux de l'un des deux pays qui voudront s'assurer dans
l'autre la propriété de leurs marques de fabrique ou de commerce
devront remplir les formalités prescrites à cet effet par la législation
respective des deux pays.

V. Convention d'Union pour la protection
de la propriété industrielle.

20 mars 1883. — Journal officiel, 8 juillet 1884.

(Le texte de cette convention est rapporté ci-dessus, p. 604.)

W. — II. 7 41
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«VI. Arrangement concernant la répression des fausses in-
dications de provenance sur les marchandises, conclu
entre la France, le Brésil, l'Espagne, la Grande-Bre-

tagne, le Guatemala, le Portugal', la Suisse et la Tunisie.

14 avril 1891. —Journal officiel, 3 août 1892.

Art. 1.— Tout produit portant une fausse indication de prove-
nance, dans laquelle un des Etats côntractants'ou un lieu situé dans

l'un d'entre eux serait, directement pu indirectement, indiqué
comme pays ou comme lieu d'origine, sera saisi à l'importation dans

chacun desdits États.
La saisie pourra aussi s'effectuer dans l'État où la fausse indica-

tion de provenance aura été opposée, ou dans celui où aura été

introduit le produit muni de cette fausse indication.
Si la législation d'un État n'admet pas la saisie à l'importation,

cette saisie sera remplacée par la prohibition d'importation.
Si la législation d'un État n'admet pas la saisie à l'intérieur, cette

saisie sera remplacée par les actions et moyens .que la loi de cet

État assure en pareil cas aux nationaux. » ,' .

, Art. 2. — La saisie aura lieu à la requête, -soit du ministère pu-
:. btic, soit d'une partie intéressée, individu ou société, conformément

à la législation intérieure de chaque État,
, Les autorités ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas de

transit.

Art. 3» —- Les présentes dispositions ne font pas obstacle à ce que
le vendeur indique son nom ou son adresse sur les produits prove-
nant d'un pays différent de.celui de la vente; mais, dans ce cas,
l'adresse ou le nom doit être accompagné de l'indication précise et

.en caractères apparents du pays ou du lieu de fabrication ou de

, production.
Art, 4,. — Les tribunaux de chaque pays auront à décider quelles

sont les appellations qui, à raison de leur caractère générique,

échappent aux dispositions du présent arrangement, les appellations
régionales de provenances des produits vinicoles n'étant cependant

; pas comprises dans la, réserve statuée par cet article.
- Art. 5. — Les États de l'Union pour la protection de la propriété

, industrielle qui n'ont pas pris part au présent arrangement seront

admis à y adhérer sur'leur demande et dans la forme prescrite par
l'article 16 de la convention du 20 mars 1883 pour la protection de

la propriété industrielle.
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VII. Protocole concernant la dotation du bureau interna-
tional de l'Union pour la protection de la propriété in-
dustrielle.

16 avril 1891. — Journal officiel, S août 18S2.

(Le texte de ce protocole est rapporté ci-dessus, p. 613.)

CHILI.

Traité d'amitié, de commerce et de navigation.
15 septembre 1846.—Bulletin.des lois, n° 681. '.-' :•'• ;''-.'.-

Art. 1. —II y aura paix constante et amitié perpétuelle entre
Sa Majesté le Roi des Français, ses héritiers et successeurs d'une
part, et le Président de la République dû Chili d'autre part, et
entre les sujets et citoyens des deux États, sans exception de per-
sonnes ni de lieux.

'
-,:.,-

'

Art. 2. — Les Français au Chili, et les Chiliens en Frahcèfpour- :
ront réciproquement et en toute liberté entrer avec leurs navires
et cargaisons dans tous les lieux, ports, et rivières dés deux États,
qui sont ou seront ouverts au commerce étranger.

Ils pourront faire le commerce d'échelle dans les ports ouverts à
cet effet, pour décharger partiellement les cargaisons par eux ap-
portées de l'étranger ou pour former successivement leur Cargaison
de retour : mais ils n'auront pas la faculté d'y décharger les; mar-
chandises qu'ils auraient reçues dans un autre port du même État,
ou, autrement de faire le cabotage que chacune des parties con-
tractantes se réserve de régler d'après ses propres'lois.

-

Ils pourront, comme les nationaux, sur les territoires respectifs,
voyager ou séjourner, commercer tant en gros qu'en détail,- louer
et occuper les maisons, magasins et boutiques qui leur seront né-

cessaires, effectuer des transports de marchandises ou d'argent, et
recevoir des consignations tant de l'intérieur que des pays étran-

gers, et être admis comme caution en douane, quand il y aura plus
d'un an qu'ils seront établis sur les lieux, et que les biens fonciers
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ou mobiliers qu'ils y posséderaient présenteront une garantie suffi-
sante.

Ils seront entièrement libres de faire leurs affaires, de se pré-
senter en douane, devant les tribunaux et dans toutes les adminis-
trations du pays, soit par eux-mêmes, ..soit par l'entremise des

agents consulaires de leur nation. Ils pourront aussi se faire repré-
senter par d'autres personnes en se conformant aux lois en vigueur
dans les pays respectifs.

Ils seront également libres, dans tous leurs.achats comme dans
toutes leurs ventes, d'établir et de fixer le. prix des effets, mar-

chandises, et objets quelconques tant importés que nationaux, soit

qu'ils les vendent à l'intérieur soit qu'ils les destinent à l'exporta-
tion, sauf à se conformer aux lois et règlements du pays.

Ils ne seront d'ailleurs assujettis dans aucun cas à d'autres ou de

plus fortes charges, impôts ou contributions, que ceux payés par
les sujets ou citoyens de la nation étrangère, la plus favorisée, en

comprenant pour le Chili dans lesdits impôts, le droit de patente

que paient les commerçants et fabricants étrangers.

Arl% 3. — Les sujets ou citoyens respectifs jouiront dans les

deux États d'une complète et constante protection'pour leurs per-
sonnes, et leurs propriétés. Ils auront un libre et facile accès auprès
des tribunaux de justice pour la poursuite et la défense de leurs

droits. Ils seront maîtres d'employer dans toutes les circonstances,
les avocats, avoués, ou tous agents de toute classe qu'ils jugeront
à propos. Enfin ils jouiront sous ce rapport des mêmes droits et

privilèges accordés aux nationaux eux-mêmes.
Ils seront d'ailleurs exempts de tout service personnel, soit

dans les gardes et milices nationales, ainsi que de toute contri-

bution de guerre, emprunts forcés, réquisitions militaires, pour

quelques motifs que ce soit, efdans tous les autres cas ils ne pour-
ront être assujettis pour leurs propriétés, soit mobilières, soit

immobilières, à d'autres droits, réquisitions ou impôts, que ceux

qui seraient payés par les sujets de la nation étrangère la plus
favorisée, sans exception.

Les sujets ou citoyens de l'une des Parties contractantes qui
résideraient dans l'étendue des domaines ou sur le territoire de

l'autre, ne seront assujettis à aucune visite ou perquisition vexa-

toire : il ne sera fait de leurs livres aucuns examens ou inspec-
tions arbitraires,, excepté en cas de trahison, de contrebande, ou

autres crimes pour lesquels lesdites visites, perquisitions, exa-

mens ou inspections ont lieu en vertu des ordres de l'autorité

compétente, lesdites visites, perquisitions, examens ou inspec-
tions étant alors pratiquées dans les formes légales, et en présence
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du consul ou du vice-consul de la nation à laquelle appartiendrait

l'inculpé, ou en présence de son délégué ou représentant, s'il en

avait un sur les lieux, et pourvu qu'il se prêtât à concourir à cet

acte dans le délai indiqué par l'autorité qui aurait ordonné la visité.

Art. 4. — Les sujets ou citoyens des deux États jouiront res-

pectivement d'une liberté de conscience pleine et entière, et ils

pourront exercer leur culte de la manière que le permettront lés

constitutions et les lois du pays où ils se trouveront.

Art. S. — Les Français au Chili et les Chiliens en France pour-
ront acquérir toute espèce de biens par venté, échange, donation,
testament et .par toute autre voie, de la même manière que lès

habitants du pays.
Les héritiers ou légataires ne seront pas tenus d'acquitter sur

les biens qui leur seraient échus par héritage ou legs, des droits

autres ou plus élevés que ceux qui seraient supportés dans des

cas semblables par les nationaux eux-mêmes.
Art. 6. — Les sujets de l'un et de l'autre État ne pourront être

respectivement soumis à aucun embargo, ni être retenus, avec

leurs navires, cargaisons, marchandises ou effets, pour une expé-
dition militaire quelconque, ni pour quelque usage public ou par-
ticulier que ce soit sans une indemnité préalablement débattue et
fixée par les parties intéressées, comme une compensation suffi^

sante de cet usage et comme indemnité des torts, pertes, retards

et dommages qui résulteront du service auquel ils seront obliges..
Art. 7. — Pour la plus grande sécurité du commerce entre les

sujets de Sa Majesté le Roi des Français et les citoyens dé'la Ré^

publique du Chili, il est convenu que si malheureusement les rela-
tions pacifiques qui existent entre les deux parties contractantes
venaient à être rompues, il sera accordé aux sujets et citoyens,
de chacune d'elles, résidant sur les domaines et territoires de l'au-

tre, un délai de six mois, et à ceux qui se trouveront dans l'inté-
rieur du pays, d'une année entière pour régler leurs affaires et

disposer de leurs propriétés; et en outre un sauf-conduit leur sera
délivré pour s'embarquer dans tel port qu'ils indiqueront de leur

plein gré, et seulement dans le cas où ils ne se comporteraient pas
d'une manière pacifique, ou s'ils commettaient quelque infraction
aux lois, ils pourraient être contraints à sortir du pays avant le
terme desdits délais, et même, le cas échéant de cette rupture;
tous les autres sujets ou citoyens des deux parties contractantes

qui seront établis sur le territoire ou dans l'étendue desdits do-
maines de l'autre, et qui y exerceront quelque profession ou com-
merce spécial, pourront continuer de résider et d'exercer lesdites

professions ou commerce sans aucun empêchement, et avec la
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possession pleine et entière de leur liberté et de leurs biens, tant

qu'ils se comporteront d'une manière pacifique et ne commettront

aucune offense contre les lois du pays : enfin leurs propriétés, ou

biens, de quelque nature qu'ils puissent être, soit en leur posses-
sion, soit à la charge d'autres.individus, ou de l'État, ne seront

assujettis à aucune saisie ou séquestre, ni à d'autres charges ou

impositions que celles qui seraient exigées sur des biens ou effets

semblables, appartenant aux sujets ou citoyens mêmes des do-

maines ou territoires sur lesquels lesdits sujets ou citoyens réside-

raient.
De même, les dettes entre particuliers non plus que les fonds

publics, ni les actions des compagnies, ne pourront jamais être

saisis, séquestrés ni confisqués.
Art. 8 à 18. —..,...
Art. 19. — Il pourra être établi des consuls de chacun des deux

pays dans l'autre, pour la protection du commerce. Ces agents
n'entreront en fonction qu'après en avoir obtenu l'autorisation du

gouvernement territorial. Celui-ci conservera d'ailleursle droit de

déterminer les résidences où il lui conviendra d'admettre les con-

suls : bien entendu que sous ce rapport, les deux gouvernements
ne s'opposeront respectivement aucune restriction qui ne soit com-

mune dans leur pays, à toutes les nations.
Art. 20. — Les consuls, leurs chanceliers .et leurs secrétaires

seront exempts de tout service public et également de toute espèce
de droits, impositions et contributions à l'exception des charges

qu'ils doivent supporter pour raison de commerce ou de propriété,
et auxquelles sont soumis les nationaux et les étrangers, étant obli-

gés de se Conformer en tout aux lois des pays respectifs.
Les consuls, leurs chanceliers et leurs secrétaires jouiront d'ail-

leurs de tous les autres privilèges et immunités qui pourront être

accordés dans leur résidence aux agents du même rang de la na-

tion la plus favorisée.
Art. 21. — Les archives et en général tous les papiers des chan-

celleries des consulats respectifs seront inviolables : et sous aucun

prétexte ni dans aucun cas ils ne pourront être saisis ni visités par
l'autorité locale.

Art. 22. — En tout ce qui concerne la police des ports, le char-

gement et le déchargement des navires et la sûreté des marchan-

dises, biens et effets, les sujets ou citoyens des deux pays seront

respectivement soumis aux lois et statuts du territoire. Cependant,
les consuls respectifs seront exclusivement chargés de la police in-

terne des navires de commerce de leur nation et les autorités locales

ne pourront y intervenir.
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Art. 23. — En cas de décès de leurs nationaux, les consuls res-

pectifs en seront avertis le plus tôt possible par l'autorité locale

compétente ; ils pourront croiser de leurs scellés ceux qui auront 7

été déjà mis par cette autorité, et dans ce dernier cas les doubles

scellés ne pourront être levés que de concert. Ils seront de droit

les représentants de ceux de leurs nationaux qui pourraient être

intéressés dans une succession et qui, ne se trouvant pas sur les

lieux où la succession est ouverte, n'auraient pas constitué de .
mandataire. En cette qualité ils exerceront les mêmes droits que
l'héritier aurait pu exercer lui-même, moins celui de recevoir les ,;
fonds ou effets provenant de la succession. Pour les recevoir, il

sera nécessaire qu'il soit porteur d'une procuration spéciale. Les- :.
dits fonds ou effets jusqu'à réception de cette procuration, seront ;,

déposés entre les mains d'une personne au choix du consul et de
l'autorité locale; ils pourront enfin, quand ils y seront invités' par
leurs nationaux, intervenir dans les inventaires, estimations., nomi-...
nations de dépositaires, et autres actes semblables, pour que les
droits de leurs nationaux soient protégés. :,,

Art. 24. — Lesdits consuls généraux, consuls ou vice-consuls .

pourront requérir l'assistance des autorités locales pour faire arrê- ;;;

ter, détenir et garder les déserteurs tant de la marine militaire que \
de la marine marchande de leur nation. A cet effet, ils s'adresseront ::

, par écrit aux tribunaux, juges et autorités compétentes, et justifie-
ront par l'exhibition des registres du bâtiment; du rôle, d'équipage.-,::
ou autres documents authentiques que les hommes qu'ils récla-....
ment faisaient partie dudit équipage; sur cette demande ainsi jus-.
titiée (moins cependant quand (le contraire pourra être prouvé) la ..;
remise ne pourra leur être refusée. Les déserteurs, aussitôt qu'ils !
seront arrêtés, seront mis à la disposition desdits consuls généraux,
consuls et vice-consuls et pourront être déposés dans les prisons. :

publiques sur la demande et aux frais des réclamants, pour être.

renvoyés à bord des bâtiments auxquels ils appartiennent ou sur 7
d'autres de la même nation. Si pourtant ils n'étaient pas embar-
qués dans un délai de deux mois à compter du jour de l'arrestation,
ils seront mis en liberté et ne pourront plus être arrêtés pour la
même cause. Il est bien entendu que s'il venait à être découvert '

que le déserteur ait commis quelque crime ou délit, on pourra
différer sa remise jusqu'à l'exécution de la sentence qui aurait été
prononcée par le tribunal compétent.

Art. 25. — Toutes les fois qu'il n'y aura pas de stipulations con-
traires entre les armateurs, chargeurs et assureurs, les avaries que.
les navires des pays auront éprouvées en mer en se rendant dans
les ports respectifs, seront réglées,par les consuls de leur nation, à
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moins cependant, que des sujets ou citoyens du pays où réside le

consul ou d'autres étrangers qui ne soient pas de, la nation du con-

sul ne se trouvent intéressés dans ces avaries : car dans ce cas le

règlement de ces avaries appartiendra aux autorités locales.

: Art. 26.— Toutes les opérations relatives au sauvetage des na-

vires français naufragés "ou échoués surMes côtes du Chili, seront

dirigées par les consuls de France et réciproquement les consuls

chiliens dirigeront les opérations relatives au sauvetage des navi-

res de leur nation naufragés ou échoués sur les côtes de France.

L'intervention des autorités locales aura seulement lieu dans les

deux pays pour maintenir l'ordre, garantir les intérêts des sauve-

teurs s'ils sont étrangers aux équipages naufragés, et assurer l'exé-

cution des dispositions à observer pour l'entrée et la sortie des

marchandises sauvées. En l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls

ou vice-consuls, les autorités locales devront d'ailleurs prendre
toutes les mesures nécessaires' pour la protection des individus et

laconservation des effets naufragés.
Il est de plus convenu que les marchandises sauvées ne seront

tenues à aucun droit de douane, à moins qu'elles ne soient admises

à la consommation intérieure.
:': Art. 27» — Les droits établis' par le présent traité en faveur.des

sujets français sont et demeurent communs aux habitants des co-

lonies; et possessions françaises, et réciproquement les sujets chi-

liens jouiront dans les colonies et possessions françaises des avan-

tages qui sont ou seront accordés au commerce et à la navigation
de la nation la plus favorisée. ,

Art. 28. — Il est formellement convenu entre les deux parties
contractantes qu'indépendamment des stipulations qui précèdent,
les agents diplomatiques et consulaires, les sujets de toutes classes,
les navires, les chargements et les marchandises de l'un des deux

États, jouiront, de plein droit dans l'autre des franchises, privilè-

ges et immunités quelconques, consentis ou à consentir en faveur

de'la nation la plus favorisée, et ce gratuitement si la concession

est gratuite, ou avec la même compensation, si la concession est

conditionnelle. .
Art. 29. — Le présent traité sera en vigueur pendant dix ans à

compter du jour de l'échange des ratifications; et si douze mois

avant l'expiration de ce terme, ni l'une ni l'autre des deux parties
contractantes n'annonce par une déclaration officielle son intention

d'en faire cesser l'effet, ledit traité restera encore obligatoire pen-
dant une année, et ainsi de suite jusqu'à l'expiration des douze

mois qui suivront la déclaration officielle en question, à quelque

époque qu'elle ait lieu. .
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H est bien entendu que dans le cas où cette déclaration vien-
drait à être faite par l'une ou par l'autre des Parties contractantes,
les dispositions du traité relatives au commerce et à la navigation
seraient seules considérées comme ayant cessé et expiré, mais

qu'à l'égard des autres articles qui concernent les relations de paix
et d'amitié, le traité n'en restera pas moins perpétuellement obli-

gatoire pour les deux Puissances.

ARTICLES ADDITIONNELS.

Art. 1. — Le gouvernement chilien prenant en considération
l'uniformité du système de patente en vigueur en France, se plaît

'

à déclarer que si pendant la durée du traité du 15 septembre: 1846,
le tarif des patentes venait à subir au Chili des altérations, quant
à son échelle progressive, ces altérations seront constituées de
manière à ne pas modifier au préjudice des patentables: français,
le taux proportionnel de la surtaxe actuellement existante entre
les citoyens du pays et les. commerçants étrangers.

Art. 2. — Il est mutuellement convenu que ces mots de l'ar-
ticle 6 « usage particulier » veulent dire uniquement une distinc-
tion particulière et spéciale, se rattachant d'ailleurs à un service

public et d'urgence.
Art. 3. — Lorsqu'en cas de guerre et pour sauvegarder les in-

térêts de l'État sérieusement compromis, le salut du. pays rendra

indispensable un embargo, général ou une fermeture complète;des
-

ports, il est entendu d'un commun accord que l'article 6 sera

interprété de la manière suivante : que si l'embargo ou la ferme-
ture des ports ne dépasse pas six jours, les navires de commerce

qui seraient compris dans la mesure ne pourront réclamer aucune
indemnité à titre de surestarie de dommages, ni d'intérêts : que si
la détention a dépassé six jours sans en dépasser douze, le gou-
vernement, auteur de l'embargo ou de la fermeture, sera tenu de
rembourser aux capitaines à titre d'indemnité le montant des dé-

penses faites par eux pour les gages et la nourriture de leurs équi-
pages pendant la -durée de .leur séjour forcé à partir du septième
jour : enfin que si des circonstances d'une gravité toute excep-
tionnelle entraînaient la prolongation de l'embargo général ou la
fermeture au delà du terme de douze jours, les ayants-droit pour-
ront pour le temps qui dépassera ce terme réclamer justement des

dommages-intérêts pour les torts et préjudice de toute espèce qu'ils
prouveront en due forme avoir eu à supporter par suite de l'em-

bargo ou de la fermeture. A défaut de règlement amiable sur le
chiffre de ces indemnités, la fixation en sera déférée à deux ar-
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titres choisis l'un par le gouvernement auteur de l'embargo, et
l'autre par l'agent diplomatique et à son défaut par le consul géné-
ral de là nation à laquelle appartient le navire détenu. En cas de
désaccord entre ces arbitres et faute de s'entendre sur le choix
d'un surarbitre, la décision finale et sans appel sera confiée au

gouvernement d'un pays tiers et ami. J

CHINE.

Traité d'amitié, de commerce et de navigation.
27 juin 186.8.—Bulletin des lois, n° 8647.

Art. 7. — Les Français et leurs familles pourront se transporter,
s'établir et se livrer au commerce ou à l'industrie en toute sécurité
et sans entrave d'aucune espèce, dans les ports et villes de l'Em-

pire chinois situés sur les côtes maritimes et sur les grands fleuves,
dont l'énumération est contenue dans l'article 6 de ce traité.

Ils pourront circuler librement de l'un à l'autre, s'ils sont munis

de passeports ; mais il leur est formellement défendu de pratiquer,
sur la côte, des ventes ou des achats clandestins, sous peine de

confiscation des navires et des marchandises engagés dans ces opé-
rations , et cette confiscation aura lieu au profit du gouvernement
chinois, qui devra cependant, avant que la saisie et la confiscation

soient légalement prononcées, en donner avis au consul français du

port le plus voisin.
Art. 8. •— Les Français qui voudront se rendre dans les villes

de l'intérieur, ou dans les ports où ne sont pas admis les navires

étrangers, pourront le faire en toute sûreté, à la condition expresse
d'être munis de passeports rédigés en français et en chinois, léga-
lement délivrés par les agents diplomatiques ou les. consuls de

France en Chine et visés par les autorités chinoises.
En cas de perte de ce passeport, le Français qui ne pourra pas

le présenter, lorsqu'il en sera requis légalement, devra, si l'autorité

chinoise du lieu qù il se trouve se refuse, à lui donner un permis de

séjour, pour lui laisser le temps de demander un autre passeport
au consul, être reconduit au consulat le plus voisin, sans qu'il soit

permis de le maltraiter, ni de l'insulter en aucune manière.

Art. 9. —Ainsi que cela était stipulé dans les anciens traités,
les Français résidant ou de passage dans les ports ouverts au com-

merce étranger pourront circuler, sans passeport, dans leurvoisi-
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nage immédiat, et y vaquer à leurs occupations aussi librement que
les nationaux; mais ils ne pourront dépasser certaines limites qui
seront fixées, de commun accord, entre le consul et l'autorité locale. ';

Les agents français en Chine ne délivreront de passeports à leurs :

nationaux que pour les lieux où les rebelles ne seront pas établis

dans le moment où ce passeport sera demandé. •-,-;
Ces passeports ne seront délivrés par les autorités françaises

qu'aux personnes qui leur offriront toutes les garanties désirables.
Art. 10. — Tout Français qui arrivera dans l'un des ports ou-

verts au commerce étranger, pourra, quelle 'que soit la durée de

son séjour, y louer des maisons et des magasins pour déposer ses

marchandises, ou bien affermer des terrains et y bâtir lui-même
des maisons et des magasins. Les Français pourront, de la même

manière, établir des églises, des hôpitaux, des hospices, des écoles .
et des cimetières. Dans ce but, l'autorité locale, après s'être con-
certée avec le consul, désignera les quartiers les plus convenables

pour la résidence des Français, et les endroits dans lesquels pour-
ront avoir lieu les constructions précitées.

Le prix des loyers et des fermages sera librement débattu entre;
les parties intéressées, et réglé, autant que faire se pourra, confort
mément à là moyenne des prix locaux.

Les autorités chinoises empêcheront leurs nationaux de surfaire,;
ou d'exiger des prix exorbitants, et le consul veillera, de son côté, :
à ce que les Français n'usent pas de violence ou de contrainte pour
forcer le consentement des propriétaires. Il est bien entendu, d'ail-,

leurs, que le nombre des maisons et l'étendue des terrains à affec-
ter aux Français, dans les ports ouverts au commerce étranger, ne
seront point limités, et qu'ils seront déterminés d'après les besoins,
et les convenances des ayants-droit. Si des Chinois violaient ou
détruisaient des églises ou des cimetières français, les coupables

. seraient punis suivant toute la rigueur des lois du pays.
Art. 11. — Les Français, dans les ports ouverts au commerce

étranger, pourront choisir librement, et à prix débattu entre les

parties, ou sous la seule intervention des consuls, des compradors,
interprètes, écrivains, ouvriers, bateliers et domestiques. Ils au-
ront en outre la faculté d'engager des lettrés du pays pour appren-
dre à parler ou à écrire la langue chinoise, et toute autre langue
ou dialecte usités dans l'Empire, comme aussi de se faire aider
par eux, soit pour leurs écritures, soit pour des travaux scientifi-
ques ou littéraires. Ils pourront également enseigner à tout sujet
chinois la langue de leur pays ou des langues étrangères, et ven-
dre sans obstacle des livres français ou acheter eux-mêmes toutes
sortes de livres chinois.
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Art. 12. — Les propriétés de toute nature appartenant à des

Français dans l'Empire chinois seront considérées par les Chinois
comme inviolables et seront toujours respectées par eux. Les auto-
rités chinoises ne pourront, quoi qu'il arrive, mettre embargo sur
les navires français, ni les frapper de réquisition, pour quelque
service public ou privé que ce puisse être.

Art» 13. — La religion chrétienne ayant pour objet essentiel de

porter les hommes à la vertu, les membres de toutes les commu-
nions chrétiennes jouiront d'une entière sécurité pour leurs person-
nes , leurs propriétés et le libre exercice de. leurs pratiques reli-

gieuses , et une; protection efficace sera donnée aux missionnaires

qui se rendront pacifiquement dans l'intérieur du pays, munis des

passeports réguliers dont il est|parlé dans l'article 8. Aucune, en-
trave ne sera apportée par les autorités de l'Empire chinois au
droit qui est reconnu à tout individu en Chine d'embrasser, s'il le

veut, le christianisme, et d'en suivre les pratiques, sans être pas-
sible d'aucune peine infligée pour ce fait.

Tout ce qui a été précédemment écrit, proclamé ou publié en

Chine, par ordre du gouvernement, contre le culte chrétien, est

complètement abrogé et reste sans valeur dans toutes les provinces
de l'Empire.

Art. 14.— Aucune société de commerce privilégiée ne pourra
désormais s'établir en Chine, et il en sera de même de toute coa-
lition organisée dans le but d'exercer un monopole sur le commerce.

En cas de contravention au présent article, les autorités chinoi-

ses, sur les représentations du consul ou de l'agent consulaire

intéressé, aviseront aux moyens de dissoudre de semblables asso-

ciations, dont elles s'efforceront d'ailleurs de prévenir l'existence

par des mesures préalables, afin d'écarter tout ce qui pourrait por-
ter atteinte à la libre concurrence.

CORÉE.

Traité d'amitié, de commerce et de navigation.
4 juin 1886. — Journal officiel, i juin 1887.

Art. 1, § 1. —Il y aura paix et amitié perpétuelles entre le Pré-

sident de la République française, d'une part, et Sa Majesté le roi

de Corée, d'autre part, ainsi qu'entre les ressortissants des deux

États, sans exception de personnes ni de lieux. Les Français et
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les Coréens jouiront, dans les territoires relevant respectivement
des Hautes Parties contractantes, d'une pleine et entière protection

pour leurs personnes et leurs propriétés.
§ 2. — S'il s'élevait des différends entre une des Hautes Parties

contractantes et une puissance tierce, l'autre Haute Partie contrac-

tante pourrait être requise par la première de lui prêter ses bons

offices, afin d'amener un arrangement amiable.
Art. 2, § 1. — Chacune des Hautes Parties contractantes pourra

nommer un représentant diplomatique qui aura la faculté de rési-

der d'une façon permanente ou temporaire dans la capitale de

l'autre, et aussi désigner un consul général, des consuls ou vice-

consuls qui résideront dans les villes ou.ports de l'autre État ou-

verts au commerce étranger.
Les agents diplomatiques et consulaires des deux États jouiront,

dans le pays de leur résidence, de tous les avantages et immunités
dont jouissent les agents diplomatiques et consulaires des autres

États.

§2. — Les agents diplomatiques et consulaires, ainsi que les

personnes attachées à leurs missions pourront librement voyager
sur tout le territoire du pays de leur résidence. Les autorités co-
réennes fourniront aux agents français voyageant en Corée des

passeports et une escorte suffisante pour les protéger en cas de né-
cessité.

§3. — Les agents consulaires des deux pays exerceront leurs
fonctions après avoir été dûment autorisés par le souverain ou- le

gouvernement, du pays de leur résidence. Il leur sera interdit de
se livrer au commerce.

Art. 3, § 1. — En ce qui concerne leurs personnes et leurs biens,
les Français en Corée relèveront exclusivement de la juridiction
française. Les procès qu'un Français ou un étranger intenterait en
Corée contre un Français seront jugés par l'autorité consulaire fran-

çaise, sans que l'autorité coréenne puisse aucunement intervenir.

§ 2. — Tout Français mis en cause par les autorités coréennes
ou par un sujet coréen sera de même, en Corée, jugé par l'auto-
rité consulaire française.

§ 3. — Tout Coréen mis en cause, par les autorités françaises ou

par un Français sera jugé par l'autorité coréenne.

§ 4. — Les Français qui commettraient en Corée des délits ou
des crimes seront punis par l'autorité française compétente et con-
formément à la loi française.

§ 5. —Les crimes ou délits dont un Coréen se rendrait coupable
en Corée au préjudice d'un Français seront jugés et punis par les
autorités coréennes et conformément à la loi coréenne.
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§ 6. — Toute plainte dirigée contre un Français et susceptible
d'entraîner une peine pécuniaire ou la confiscation, pour violation
soit dii présent traité, soit des règlements y annexés ou dés règle-
ments futurs à intervenir, devra être portée devant l'autorité .con-
sulaire française ; les amendes et confiscations prononcées demeu-
reront au profit du gouvernement coréen.

§ 7. — Les marchandises françaises saisies par les autorités co-
réennes dans un port.ouvert seront mises sous scellés, conjointe-
ment par les autorités des deux pays; Les autorités coréennes en
auront la garde jusqu'à ce que l'autorité consulaire française ait
rendu sa décision. Si cette décision est en faveur du propriétaire
des marchandises, celles-ci seront immédiatement, mises à la dis-

position du consul. En tout état de cause, le propriétaire pourra
toujours rentrer en possession de ses marchandises, à la condition

d'en déposer la valeur entre les mains des autorités coréennes en
attendant.la décision de l'autorité consulaire française.
: ; § 8.— Dans toutes les causes, soit civiles, soit pénales, portées
devant un tribunal coréen ou un tribunal consulaire français en

Corée, un fonctionnaire appartenant à la nationalité du demandeur
ou plaignant et dûment autorisé à cet effet pourra toujours assister
à l'audience et sera traité avec les égards Convenables. Il pourra,

quand il le jugera nécessaire, citer, interroger contradictoirement
les témoins et protester contre la procédure et la sentence.

.-'.'.§ 9. — Si un Coréen, prévenu d'une infraction aux lois de son

pays, se réfugie dans une maison occupée par un Français ou à

bord d'un navire de. commerce français, les autorités coréennes

s'adresseront au consul de France. Celui-ci prendra les mesures

nécessaires pour le faire arrêter et pour le remettre entre les mains

des autorités coréennes à qui il appartient de le juger. Aucun

fonctionnaire ni agent coréen ne pourra, sans la permission du

consul de France, pénétrer dans les magasins ou la demeure d'un

Français, à moins que le résident français ou le commandant du

navire n'y donne son consentement.

§ 10. — Les autorités coréennes arrêteront et remettront à l'au-

torité consulaire française compétente, sur sa requête , tout Fran-

çais prévenu de crime ou délit et tout déserteur d'un navire fran-

çais de guerre ou de commercé.
Art. 4, § 1. — Les ports de Tchemoulpo (In-Tchyen), de Won-

san et de Pousan, ou dans le cas où ce dernier port ne serait pas

agréé, tel autre port voisin qui serait choisi, ainsi que les villes de

Hanyang (Séoul) et de Yang-houa-tjin ou telle autre ville voisine

qui serait jugée plus convenable, seront, du jour de la mise en

- vigueur du présent traité, ouverts au commerce français.
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. § 2. — Dans les localités susnommées, les Français auront le droit
de louer ou d'acheter des terrains et des maisons, d'élever des
constructions et d'établir des magasins et des manufactures. Ils
auront la liberté de pratiquer leur religion. Tous les arrangements
relatifs au choix, à la délimitation, à l'aménagement des conces-
sions étrangères, ainsi qu'à la vente des terrains dans les différents

ports ou villes ouverts au commerce étranger, seront concertés
entre les autorités coréennes et les autorités étrangères compé-
tentes.

§ 3. — Les emplacements affectés aux concessions seront achetés
aux propriétaires et aménagés pour leur nouvelle destination par
les soins du gouvernement coréen; le remboursement des frais

d'expropriation et d'aménagement sera prélevé, par privilège, sur
le produit de la vente des terrains. Une redevance annuelle, dont
le montant sera fixé d'un commun accord par l'administration
coréenne et les autorités étrangères, sera payée à l'autorité locale,
qui en retiendra une part à titre de compensation pour la taxe fon-
cière ; le reste de cette redevance, ainsi que le reliquat provenant
de la vente des terrains, constitueront un fonds municipal admi-
nistré par un conseil dont la constitution sera ultérieurement réglée
par une entente entre les autorités coréennes et les autorités étran-

gères.
§4. —Les Français pourront louer ou acheter des terrains et des

maisons au delà des limites des concessions étrangères, et dans
une zone de dix lis de Corée autour de ces limites. Mais les>ter-
rains ainsi occupés seront soumis aux règlements locaux et aux
taxes foncières, dans les conditions que les autorités coréennes
croiront devoir fixer. .

§ 5. — Dans chacune des localités ouvertes au commerce, les
autorités coréennes affecteront gratuitement à la sépulture des

Français un terrain convenable sur lequel aucune redevance, taxe
ni impôt ne sera établi, et dont l'administration sera confiée au
conseil municipal susmentionné.

§ 6. — Les Français pourront circuler librement dans une zone
de cent lis autour des ports et des villes ouverts au commerce ou
dans telles limites que les autorités compétentes des deux pays
auront déterminés d'un commun accord.

Les Français pourront également, à la seule condition d'être
munis de passeports, se rendre dans toutes les parties du territoire
coréen et y voyager sans pouvoir, toutefois, ouvrir des magasins
ni créer des établissements commerciaux permanents dans l'inté-
rieur. Les commerçants français pourront y transporter et vendre
des marchandises de toute espèce, sauf les livres et. publications
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interdits par le gouvernement coréen, et acheter les produits indi-

gènes.
Les passeports seront délivrés par les consuls et revêtus de la

signature ou du sceau de l'autorité locale. Ils devront être produits
à toute réquisition. Si le passeport est en règle, le porteur pourra
circuler librement et il lui sera loisible de se procurer les moyens
de transport nécessaires. Le Français qui voyagerait sans passeport
au delà des limites susmentionnées ou qui, dans l'intérieur, com-
mettrait quelque délit ou crime, sera arrêté et remis au plus pro-
chain consul de France pour être puni. Une amende de cent piastres
mexicaines au maximum, avec ou sans emprisonnement d'un mois
au plus, pourra être prononcée contre toute personne voyageant
sans.passeport en dehors des limites fixées.

§ 7. — Les Français en Corée seront soumis aux règlements mu-

nicipaux, de police ou autres qui seront établis, de concert, parles
autorités compétentes des deux pays, dans l'intérêt du bon ordre

:et de la paix publique.
Art. 5, § 1. — Dans toute localité ouverte au commerce étranger,

les Français pourront, après acquittement des droits inscrits,au

tarif ci-annexé, importer d'un port étranger ou d'un port coréen

ouvert, vendre ou acheter, quelle que soit la nationalité de l'ache-

teur ou du vendeur, exporter à destination d'un port étranger ou

d'un port coréen ouvert toutes espèces de marchandises non pro-
hibées par le présent traité. Ils auront pleihe liberté de faire, sans

l'intervention de l'autorité coréenne ni d'autres intermédiaires,
tous actes de commerce avec les sujets coréens ou autres; ils pour-
ront également et en toute liberté se livrer à l'industrie.

§ 2. — Les propriétaires ou consignataires de toute marchandise

importée d'un port étranger, et pour laquelle le droit du tarif visé

ci-dessus aura été acquitté, pourront obtenir un certificat de draw-

back pour le montant du droit d'importation, si toutefois la mar-

chandise est réexportée vers un port étranger dans un délai de

treize mois coréens, à dater de l'importation, et pourvu que les

enveloppes en soient reconnues intactes. Ces drawbacks seront

remboursés sur demande par la douane coréenne ou reçus à l'ac-

quit des droits dans tout port coréen ouvert.

§ 3. — Les droits acquittés sur des marchandises coréennes

expédiées de port ouvert à port ouvert en Corée seront restitués

au port d'expédition, si l'intéressé produit un certificat des douanes

attestant l'arrivée des marchandises au port de destination ou s'il

peut être dûment prouvé qu'elles ont péri par fortune de mer.

§ 4. — Toutes les marchandises importées par des Français en

Corée, et pour lesquelles les droits inscrits au tarif ci-annexé au-
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ront été acquittés, pourront être réexpédiées dans tout autre port
coréen ouvert en franchise de droits, et, si elles sont transportées
dans l'intérieur, elles ne seront, sur quelque point du pays que ce

soit, soumises à aucune taxe additionnelle ni à aucun droit d'accise

ou de transit. De la même manière, le transport vers les ports ou-

verts de tous les produits coréens destinés à l'exportation se fera en

pleine franchise, et ces produits ne seront, soit au lieu de produc-
tion, soit durant le trajet d'un point quelconque du pays vers un

port ouvert, soumis au paiement d'aucune taxe ni d'aucun droit

d'accise ou de transit.

§ 5. — Le gouvernement coréen pourra affréter des navires fran-

çais pour le transport des marchandises ou des voyageurs vers les ;

ports coréens non ouverts; les sujets coréens jouiront de la même

faculté, après autorisation des autorités locales.

§ 6. — Lorsque le gouvernement coréen aura lieu de craindre

une disette dans le royaume, Sa Majesté le roi de Corée pourra.,

par décret, interdire temporairement l'exportation des grains pour

l'étranger par un ou par tous les ports coréens ouverts; cette pro-
hibition deviendra obligatoire pour les Français en Corée-un mois

après la date de la communication officielle faite par l'autorité.co-

réenne au consul de France du port intéressé ; mais elle ne restera

en vigueur que le temps strictement nécessaire.

§ 7. — Tout navire de commerce français payera des droits de

tonnage à raison de trente cents mexicains par tonneau de registre.
Cette somme une fois payée,- il sera permis au navire de se rendre
dans tout port coréen ouvert durant une période de quatre mois,
sans acquitter d'autre taxe. Le produit des droits de tonnage sera
affecté à la construction de phares, de balises et de bouées, à l'é-

clairage et au balisage des côtes de Corée,-principalement aux ap-
proches des ports ouverts, à l'aménagement et à l'amélioration des

mouillages.
Aucun droit de tonnage ne sera perçu sur les bateaux employés,

dans les ports ouverts, au chargement ou au déchargement des

cargaisons.
§ 8. •— Pour assurer l'exécution pleine et entière du présent

traité, il est convenu que le tarif et les règlements commerciaux

ci-après insérés entreront en vigueur en même temps qlie le traité
lui-même. Les autorités compétentes des deux pays pourront, quand
elles le jugeront opportun, reviser ces règlements en vue d'y in-

troduire, d'un commun accord, telles modifications ou additions
dont l'expérience démontrera l'utilité.

Art. 6, § 1. — Tout Français qui introduirait ou tenterait d'in-
troduire en fraude des marchandises dans un port ou dans une

W. — it. 42
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localité non ouverts au commerce étranger en Corée encourra, outre
la confiscation, une amende égale au double de la valeur des mar-
chandises.

§ 2. — Les autorités coréennes pourront arrêter tout français
prévenu de contrebande ou de tentative.de ce délit, à charge de le
remettre sans retard entre les mains dû consul de France compé-
tent pour le juger. Elles pourront également saisir les marchandises
et les conserver jusqu'au jugement définitif de l'affaire.

Art. 7, § 1. — Si un navire français fait naufrage ou s'échoue
sur les côtes de Corée, les autorités locales prendront immédiate-
ment les mesures nécessaires pour défendre contre le pillage le
navire et la cargaison, pour protéger contre tout mauvais traite-
ment l'équipage et les passagers, et pour leur prêter aidé et assis-
tance. Ellesdonneront aussitôt avis du naufrage au consul de France
le plus voisin, et fourniront, le cas échéant, aux naufragés le moyen

. de gagner le-port ouvert le plus proche.
§ 2. — Toutes les dépenses faites par le gouvernement coréen

pour porter secours à des Français naufragés, pour leur fournir
des vêtements, des vivres, des soins médicaux et des moyens de

transport, pour recueillir les corps des décédés et procéder à leurs

funérailles, seront remboursées par le gouvernement français'.
§ 3. — Le gouvernement français ne sera pas garant du rem-

boursement des dépenses faites pour le sauvetage et la conservation
des navires naufragés ou de leur cargaison. Ce remboursement reste

garanti par la valeur des objets sauvés, et devra être effectué par
les parties intéressées, lors de la remise desdits objets.

§ 4. — Le gouvernement coréen ne réclamera aucun rembour-
sement ni pour les dépenses.de ses agents, fonctionnaires locaux

ou employés de police qui auront procédé au sauvetage, ni pour
les frais de voyage des agents chargés d'escorter les naufragés, ni

pour les frais de correspondance officielle. Ces dépenses resteront
à la charge du gouvernement coréen.

§ 5. —Tout navire marchand français que le mauvais temps, le

manque de vivres ou de combustible obligerait à relâcher dans un

port de Corée non ouvert, pourra y faire des réparations et s'y pro-
curer les provisions nécessaires. Les dépenses seront payées par le

capitaine du navire.
Art. 8, § 1. — Les navires de guerre de chacune des Hautes

Parties contractantes auront libre accès dans les ports de l'autre.
Toutes facilités leur seront données pour se procurer des approvi-
sionnements de toute sorte ou faire des réparations. Les règlements
de commerce ou de port ne leur seront pas applicables, etils seront

exempts de droits ou taxés de port de toute espèce.
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§ 2. — Quand des navires de guerre français entreront dans un

port de Corée non ouvert, les officiers et l'équipage pourront des-

cendre à terre, mais il leur sera interdit de se rendre dans l'inté-

rieur, à moins qu'ils ne soient munis de passeports.

§ 3. — Des approvisionnements de toute nature à l'usage de la

marine militaire française pourront, en franchise de tous droits,
être débarqués dans les ports ouverts de Corée et consignés à la

garde d'un agent français. Si ces approvisionnements sont vendus,
l'acheteur payera aux autorités coréennes les droits ordinaires.

§ 4. — Le gouvernement coréen assistera de tout son pouvoir
lesnavires appartenant au gouvernement français qui procéderaient
dans les eaux coréennes à des opérations de relèvements ou de

sondages. '-. '.'-,..'
Art. 9, § 1. — Les autorités françaises et les Français en Corée

pourront engager des sujets coréens à titre de lettré, d'interprète',
de serviteur ou à tout autre titre.licite, sans que les autorités co-
réennes puissent y mettre obstacle. Réciproquement, des Français

pourront être engagés dans, les mêmes conditions au service du

gouvernement ou des sujets coréens.

§ 2. — Les Français qui se rendraient en Corée pour y étudier
ou y professer la langue écrite ou parlée, les sciences, les lois ou

arts, devront, en témoignage des sentiments de bonne amitié dont
sont animées les Hautes Parties contractantes, recevoir-toujours
aide et assistance. Les Coréens qui se rendront en France y joui-
ront des mêmes avantages. . . ; ,

Art. 10. — A dater du jour de l'entrée en vigueur du présent
traité, le gouvernement français, ses agents et ses ressortissants

jouiront de tous les privilèges, immunités et avantages que Sa

Majesté le roi de Corée a concédés ou concéderait ultérieurement
au gouvernement, aux agents ou aux ressortissants de toute autre

puissance.
Art. 11. — Dix ans après l'entrée en vigueur du présent traité,

chacune des Hautes Parties contractantes pourra, à charge de pré-
venir l'autre partie un an à l'avance, demander une revision dû
traité et des tarifs y annexés, en vue d'y introduire, d'un commun

accord, telles modifications dont l'expérience aurait démontré l'u-
tilité.
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; . COSTA-RICA.

Convention d'accession au traité, d'amitié, de commerce
et de navigation conclu avec le Guatemala.

12 mai'E 1848. — Bulletin des lois, n° 2032..

Art. 1. —Son Excellence le Président de l'État souverain et in-

dépendant de Costa-Rica accède au traité d'amitié, de commerce et
de navigation, conclu et signé le 8 mars 1848, entré Sa Majesté le
Roi des Français et la République de Guatemala. Sa Majesté le Roi
des Français accepte l'accession de Son Excellence le Président de
Costa-Rica. • '-.<..,

En conséquence, tous les articles dudit traité seront regardés
comme conclus et signés de la même manière que la présente con-

vention, directement entre Sa Majesté le Roi des Français, et Son
Excellence le Président,de l'État souverain et indépendant de Costa-

Rica. . /
;.. Les Parties contractantes conviennent et se promettent mutuelle-
ment d'exécûtèr fidèlement toutes les conditions et obligations de

la présente convention, et afin d'empêcher;toute équivoque, il a

été décidé que, ledit traité sera transcrit ici mot à mot comme suit :

(Voy. Guatemala). /
'

...".7 ! PROCÈS-VERBAL D'ÉCHANGE DU 8 MARS 1850.

1° Les stipulations de l'article 1er du traité auquel l'État de Costa-
Rica accède, s'appliqueront au cas où cet État concéderait à quel-

que nation étrangère la permission de faire le cabotage.
2° Les dispositions du paragraphe 2 de l'article 6, inséré par inad-

vertance dans le traité,- n'invalident en rieh les autres articles dudit

traité en vertu duquel les citoyens de l'une des deux parties con-

tractantes peuvent posséder.des biens immeubles dans le territoire
de l'autre.

3° Dans l'article 7, les mots « usage particulier » signifient une

destination particulière et spéciale qui se rapporte d'ailleurs à un

service public et urgent, et ne peuvent en aucun cas admettre une

autre interprétation.
4° Relativement aux privilèges et immunités dont parle l'article

20, il demeure entendu que les consuls et leurs chanceliers, s'ils

ne sont .point citoyens du pays de leur résidence, ou commerçants,
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ne peuvent être arrêtés, excepté pour crimes graves; ni forcés de

comparaître comme témoins devant les tribunaux de justice ; et

lorsque les autorités auront besoin de quelque déclaration judiciaire
de ces agents, lesdites autorités doivent la leur demander par écrit,
ou se transporter à leur domicile pour la recevoir de vive voix.

DANEMARK.

I. Traité relatif à la protection des marques de fabrique
ou de commerce.

7 avril 1880. — Journal officiel, 25 avril 1880. "..",'.

Art. 1. — Les Français, en Danemark et lés Danois en France
jouiront, en ce qui concerne les marques de fabrique ou de com-
merce apposées dans l'un et l'autre pays sur les marchandises où
lesemballages, delà même protection que les nationaux.

Art. 2. — Les nationaux de l'un des deux États qui voudraient
s'assurer la propriété de leurs marques de: fabriqué ou'de com-
merce dans l'autre État seront tenus de se conformer aux condi-
tions et formalisés prescrites parles lois et règlements en vigueur

'

dans les deux États contractants.
* '-'';.' :,i:

Art. 37—Les dispositions insérées dans les deux articles pré-
cédents sont également applicables aux dessins et modèles indus-
triels de toute espèce.

Art. 4. -—Le présent arrangement sera exécutoire aussitôt après
sa promulgation dans chacun des deux États et continuera ses
effetspendant une année après qu'il aura été dénoncé par l'une ou
l'autre des parties contractantes. .

II. Déclaration relative au règlement des salaires des
marins et de la succession des marins décèdes.-

1er avril 1886. — Journal officiel, 29 avril 1886.

Art. 1. — Si un marin français engagé à bord d'un navire da-
nois ou un marin danois engagé à bord d'un navire français, se
trouve être absent au moment du désarmement d'un navire, les
salaires qui lui sont dus seront remis directement, par l'autorité
maritime française ou danoise du port où le désarmement a lieu ,
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entre les mains du consul de la nation à laquelle appartient le
marin absent. -

Art. 2. ;—Si un marin danois, engagé sur un navire français
meurt soit à bèrd, soit sûr le territoire français, le: gouvernement
français veillera autant que possible à la conservation intacte de la
succession dudit marin. -

: Si ce marin vient à mourir pendant qu'il est engagé à bord d'un
-nâvirejfranéais, — que le décès survienne dans un port français ou
sur'le territoire de la même:nation, —^le gouvernement français
aura soin, dans le plus bref délai possible, de remettre la succes-
sion au consul dahois qui réside dans ce port ou dans le lieu le

plus voisin de l'endroit où le décès est survenu. S'il meurt en mer
à bord d'un navire français »-la succession sera remise au consul
danois dans le premier port où le navire fait escale après le décès.

Le gouvernement danois suivra les règles analogues pour le
traitement~de là succession d'Un marin français qui, pendant qu'il
est engagé à'boraV d'un navire"danois, hiéurt soit'dans Un port
danois, soit sur le territoire danois, soit en mer.
: Si un marin français, engagé à bord d'un, navire^danois, meurt

surleterritoirefrançais, -ou,inversement si un marin danois, en-

gagé à:b0rd7d'ùn nàvirefrahçais, meurt sûr lé territoire danois,
là succession ^ù défuhf sera remise y défalcation faite desfrais -, au

- cousu1 danois où français le plus proche ,' afin que celui-ci puisse
la faire parvenir à l'autorité compétente/dans le pays: du défunt.
Si un marin appartenant à l'une des deux/nations et engagé à bord
d'un navire de l'autre nation meurt ;sur le territoire d'Un État

tiers, la succession de ce marin, déposée dans le: port où a eu lieu
le décès, entre les mains du consul de la nationalité du navire,
sera remise, défalcation faite des frais, au consul de l'autre nation
dans le même port.

Dansle cas où là nationalité du marin inscrit au rôle d'équipage,
soit comme sujet français, soit comme sujet danois, soulèverait

: des doutes pour le gouvernement qui se trouve en possession
de la succession, il en remettra aussitôt que possible à l'autre gou-
vernement un inventaire ayec l'indication de sa valeur, en l'ac-

compagnant de tous les renseignements qu'il possède' relativement
au défunt. Il aura également à délivrer la. succession à l'autre

gouvernement immédiatement après en avoir reçu l'assurance que
le défunt était réellement son sujet.

H est entendu qu'au moment de la remise des salaires ou des

valeurs et effets laissés par un marin décédé, lesdites remises se-

ront toujours appuyées d'un état de décompte des salaires, d'un

procès-verbal d'inventaire.
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Art. 3. —Le terme de marm employé dans la présente décla-
ration comprend tout individu engagé à un titre quelconque ou

passager à bord d'un navire.
Le terme de succession comprend les salaires dus, l'argent, les

effets ou les objets qu'un marin décédé aurait laissés à bord d'un
navire.

Le terme de consul comprend les consuls généraux, consuls et

vice-consuls, ainsi que;toute personne chargée de la gestion inté-
rimaire des affaires d'un consulat général,, d'un .consulat pu d'un
vice-consulat. ''-c;':.--' '- -

EQUATEUR.

Traité d'amitié, de commerce et de navigation.:
6 -Juin' 1843»— Ordonnancé du-28mars 1845. ; :::,.:-:':

Art. 1. -—Il y aura paix.constante et amitié;perpétuelle;.et,[Sm-
cère entre sa Majesté le Roi des.Français, seshéritiers-et succes-
seurs d'une part, et la République de.4'Équat:eur;-d'autre;..ipartï-et
entre les citoyens des deux États.sans exception de^pèftspnnes ni
de lieux'. . . -., . -./',.,. s..;.;T-,..;̂ ;;-

Art. 2. — Il y aura entre- tous les territoires des;États-ïde,saMa-
jesté le Roi des Français en Europe et ceux del'Équateûrpine
liberté réciproque de commerce. Les citoyens des deux États pour-
ront entrer en toute liberté avec leurs navires et .cargaisons; dans
tous les lieux, ports et rivières des deux États,_qui sont, ou seront
ouverts au commerce étranger.

Ils pourront y faire le commerce d'échelle pour y décharger en
tout ou en partie les cargaisons par eux apportées de l'étranger, et
pour former successivement leurs; cargaisons de retour;: mais ils
n'auront pas la faculté d'y décharger les marchandises ..qu'ils,au-
raient reçues dans un autre port du même État, ou autrement, d'y
faire le cabotage qui demeure- exclusivement; réservé aux natio-
naux.

Ils pourront sur les territoires respectifs voyager ou séjourner,
commercer tant en gros qu'en détail comme les nationaux; louer et-
occuper les maisons, magasins et boutiques-qui leur, serpnt néces-
saires; effectuer des transports de marchandises et d'argent, et re-
cevoir des consignations ; être admis comme caution aux douanes,
quand il y aura plus d'un an qu'ils seront sur les lieux , et que dés
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-biens fonciers qu'ils posséderont présenteront une garantie suffi-
.santé. .*
...Ils seront entièrement libres de faire leurs affaires eux-mêmes
oud.e se faire.suppléer, par qui bon leur semblera, facteur, agent,
eonsignataire o.u interprète,7sans avoir comme étranger à payer
aucun surcroît de salaire ou de rétribution»

v ,11s seront entièrement libres, dans tous leurs achats comme dans

toutes; leurs, ventes, de fixer leprix des effets.-, marchandises et

objets quelconques tant importés que destinés, à l'exportation, sauf
à se conformer, aux lois et aux règlements du pays.
..-,.Art, 3. -— Sa Majesté le.Roi des Français*s'oblige, en outre, à

. çe,.qae tes citoyens de l'Equateur;jouissent de la même.liberté de
commerce et de navigation stipulée' dans, l'article précédent, dans

les:domaines,de Sa Majesté situés hors d'Europe, qui sont ou se-
.pont ouverts au commerce et: à la navigation de la nation la. plus
favorisée, et réciproquement ».les droits établis par le présent traité
en faveur.des, Français seront communs auxhabitants des colonies

françaises.
...Art, 4.,— Les citoyens respectifs jouiront dans les7deux États

- d'une constante et complète protection pour/leurs personnes et
leurs propriétés.. Ils,auront un libre et facile accès auprès des.tri-
b'unàux de justiCe, pour la poursuite et là défense de.;leurs droits :
et ce,: aux mêmes conditions qui seront en usage pour les citoyens
duïpays dans lequel ils résideront.

' - "

:rIls.seront maîtres à.cet effet d'employer dans toutes les circons-
tances lès avocats, avoués ou agents de toute classe qu'ils jugeront'
à propos. Enfin ils auront la faculté d'être présents aux décisions

et.senténces des tribunaux dans les causes qui les intéressent,
Comme aussi à toutes les enquêtes et dépositions des témoins qui
pourront avoir lieu a l'occasion des jugements, toutes les fois que
les lois des pays respectifs permettront la publicité de ces actes.
: Ils seront d'abord exempts de tout service personnel, soit dans
les armées de terre ou de mer, soit dans les gardes ou milices na-

tionales, ainsi que de toutes contributions de guerre, emprunts
forcés, réquisitions militaires, et dans tous- les autres cas, ils ne

pourront être assujettis pour leurs propriétés, soit mobilières,-soit
immobilières, ni à aucun autre titre quelconque, à d'autres

charges , réquisitions ou impôts que ceux payés par les nationaux
eux-mêmes.- . '

Ils ne pourront être arrêtés, ni expulsés, ni même envoyés d'un

point à un autre du pays par mesure de police ou gouvernemen-
tale sans indices ou motifs graves, et de nature à troubler la tran-

quillité publique, et avant que ces motifs et les documents qui en
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feront foi aient été communiqués aux agents diplomatiques où
consulaires de leur nation respective. Dans tous les cas, il'sera,
accordé aux inculpés le temps nécessaire pour présenter ou: faire,

présenter au gouvernement du pays leurs.moyens de justificationt;»
ce temps sera d'une durée plus ou moins; grande .suivant lesi-cir*-

'

constances. ,. :,'::.; M:iiK

Il est-bien .entendu que les dispositions de cet article ne" seront

point applicables aux Condamnations à l'a déportation ou au ban-
nissement d'un point à un autre du territoire^ qui pourraient être:

prononcées conformément aux lois et aux formes établies par les v

tribunaux des pays respectifs contre 1les citoyens de l'un d'eux.
Ces condamnations continueront à être exécutoires dans les formés
établies par'les-législations respectives.

Art. 5. — Les Français catholiques jouiront dans l'État de l'E-

quateur, sous le rapport de la religion et du culte, de toutes les

libertés, garanties et protections dont les nationaux y jouissent,
et les Équatoriens jouiront également en France, des mêmes ga-
ranties, libertés et protection que les.nationaux. - ........p.....

-Les Français professant un autre culte qui' se trouveront dans
l'État de l'Equateur n'y seront inquiétés ni gênés en aucune ma-
nière pour cause de

religion : bieû entendu, qu'ils; respecteront là

religion, le culte du pays, et les lois qui y serpnt.'reiativ;ès'.';V'".',''''.;';;'
Art. 6. — Les citoyens des deux nations seront.libres W,dispOr;

ser cqmmeil leur conviendra par vente, donation,, échangé,7tesT,
tament ou de quelque,autre manière que ce. soit, de tous les .hiens '

qu'ils posséderaient sûr les territoires, respectifs.. De même,,iësvcl- ;

tbyens de l'un des deux États.qui seraient.héritiers de biens situés
dans l'autre' pourront succéder sans empêchements à ceux desdits,,
biens qui leur.seraient dévolus ab intestat : et les héritiers qu-lë-
gataires ne seront pas tenus à acquitter, des droits de succession
autres ou plus élevés que ceux qui seraient supportés dans dés cas

. semblables par les nationaux eux-mêmes.

Et dans le cas où lesdits héritiers seraient», comme étrangers ou ;

pour tout autre motif, privés d'entrer en-possession de l'héritage, il
leur sera accordé trois ans pour en extraire le produit sans payer,
d'autres impôts que ceux établis par les lois de chaque pays», ,-. ,,7

Art. 7. — Les, citoyens de l'un et de l'autre État ne pourront
être respectivement soumis à aucun embargo, ni être retenus avec
leurs navires, équipages, cargaisons ou effets de commerce, pour
une expédition niilitaire quelconque, ni pour quelque usage public
ou particulier que ce soit, sans qu'il soit immédiatement accordé
aux intéressés une indemnité suffisante pour cet usage et pour les
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torts et dommages qui, n'étant pas purement fortuits, naîtront du
service auquel ils seront obligés.

Art. 8. — Si, ce qu'à Dieu ne plaise, la paix entre les deux
Hautes Parties contractantes venait à être rompue, il sera accordé

départ et d'autre un terme de six mois aux commerçants qui se
trouveraient suivies côtes, et d'une année entière à ceux qui se
trouveraient dans l'intérieur dû pays, pourrégler leurs affaires et

pour disposer de leurs propriétés; et en outre un sauf-conduit leur
sera délivré pour s'embarquer dans tel port qu'ils désigneront de

leur propre gré. _ •'-.'.

•:-'--'-Tôus:lës„àutre's citoyens:ayant Un établissement fixe et perma-
nent dans les États respectifs pour l'exercice de quelque profession

:où occupation particulière, pourront conserver leur établissement
: et continuer leur ,profession sans être inquiétés.en aucune manière;
-et ceux-ci, aussi-bien que les-négociants, conserveront la pleine

possession de leur liberté et de leurs biens, tant qu'ils ne commet-
;lroht aucune offense contre: les lois du pays» Enfin leurs propriétés
bu biens, de quelque nature qu'ils puissent être, comme aussi les
deniers: dus par des;particuliers ou par l'État, et les actions de

banques et:des compagnies ne seront assujettis,à .d'autres embar-

gos , séquestres, ni à aucune, autre réclamation, que ceux qui
pourront, avoir lieu à l'égard des mêmes effets ou propriétés appar-
tenant à des nationaux.

Art. 9 à;18. . . .:-..
'

. ,'
Art. 19.— Chacune des deux Hautes Parties, contractantes sera

libre d'établir des consuls à résidence dans les territoires et domai-
nes de l'autre, pour la protection du commerce. Ces agents n'en-
treront en fonction qu'après avoir obtenu l'exequatur du gouver-
nement du pays où ils seront envoyés. Celui-ci conservera d'ailleurs
lé- droit de déterminer la résidence où il lui conviendra d'admettre
le consul : bien entendu que sous ce rapport les deux gouverne-
ments ne s'opposeront respectivement aucune restriction qui ne soit
commune dans leur pays à toutes les nations.

Art. 20»— Les consuls respectifs et leurs chanceliers jouiront
dahs les deux pays des privilèges attribués à leur charge, tels que
l'exemption des logements militaires et celle de toutes les contri-
butions directes, tant personnelles que mobilières ou somptuaires,
à moins toutefois qu'ils ne soient citoyens du pays où ils résident,
ou qu'ils ne deviennent soit propriétaires, soit possesseurs de biens
immeubles ou enfin qu'ils fassent le commerce, pour lesquels cas
ils seront soumis aux mêmes taxes, charges et impositions que les
autres particuliers. Ces agents jouiront en outre de tous les autres

privilèges, exemptions et immunités qui pourront être accordés



LE DROIT DE L'ÉTRANGER. 7 667

dans leur résidence, aux agents du même rang de là nation la plus
favorisée. , ;;:;

Art. 21. — Les archives et en général tous les papiers des con-
sulats respectifs seront inviolables : et sous aucun pré texte,ni dans '

aucun cas ils ne pourrontêtre, saisis ni visités par l'autorité locale:
Art. 22. — Les consuls respectifs pourront, au décès de;leurs

nationaux morts sans avoir testé ni désigné d'exécuteurs testamen-
taires : 1° Apposer les scellés soit d'office-, soit à la réquisition des:

parties intéressées,- sur les effets mobiliers et les.papiers-du défunt,.';
en prévenant-d'avance de Cette opération l'autorité locale;: compé-
tente qui pourra y assister et même, si elle le^jugetconvenàble,7
croiser de ses scellés ceux: apposés par lé ;çonsul;, et dès lors .ces

doubles scellés ne seront levés que de concert;. 2° Dresser, aussi,
en présence de l'autorité compétente, si elle croit devoir ,s'y pré-
senter, l'inventaire de: la succession]. 3° Faire procéder., suivant

l'usage du pays à la vente des effets mobiliers dépendant de là-
succession , lorsque lesdits meubles pourront Se détériorer par
l'effet du temps,' ou que le consul croira leur vente Utile; aux inté-
rêts des héritiersdu défunt, et", 4°. administrer ou liquider .person-
nellement ou nommer sous leur responsabilité un agent ppur.ad-
ministrer et liquider ladite succession, sans que d'ailleurs l'autorité
locale ait à intervenir dans ces nouvelles opérations.

Mais-lêsdits consuls seront tenus de faire annoncer la mort de
leurs nationaux dans une des gazettes qui se publient dans l'é-
tendue de leur arrondissement et ne pourront faire délivrance

1de
la.succession et de son produit aux héritiers légitimes^ouJClèûrs
mandataires qu'après avoir fait acquitter toutes les dettes que Ie
défunt pourrait avoir contractées dansle pays, ou qu'autant,qu'une
année se serait écoulée depuis la date de la publication de décès-,'."
sans qu'aucune réclamation eût été présentée contre la succession.

Art. 23. — Les consuls respectifs seront.exclusivement chargés •

de la police interne des navires de commerce de leur nation;: et
les autorités locales ne pourront y intervenir qu'autant que. des
désordres sérieux seraient de nature à troubler la tranquillité pu-
blique soit à terre, soit à bord des bâtiments. Mais en tout ce;qui
regarde la police des ports, le chargement et le déchargement des

navires, la sûreté des marchandises biens et effets, les citoyens
des deux États seront respectivement soumis aux lois et statuts
du territoire. .

Art. 24. — Les consuls respectifs pourront faire arrêter et.ren-

voyer soit à bord soit dans leur pays, les matelots qui auraient
déserté des bâtiments de leur nation. A cet effet, ils s'adresseront

par écrit aux autorités locales compétentes, et justifieront par l'ex-
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hibition du registre du bâtiment ou du rôle d'équipage, ou, si ledit
navire était parti, par la copie desdites pièces, dûment certifiées

par eux, que les hommes qu'ils réclament faisaient partie dudit

équipage. Sur cette demande ainsi justifiée, la remise ne pourra
leur être refusée,: il leur sera donné de plus toute aide et assis-

tance pour la recherche, saisie et arrestation desdits déserteurs,

qui seront même détenus et gardés dans les prisons du pays à la

réquisition et aux frais des consuls jusqu'à ce que ces agents aient

trouvé une occasion de les livrer ou de les faire partir. Si pour-
tant cette occasion ne se présentait pas dans un délai dé trois mois,
& compter du jour de l'arrestation, les déserteurs seraient mis eh

liberté et ne pourraient plus être arrêtés pour la même cause.

'Art. 25. — Toutes les fois qu'il n'y aura pas de. stipulations
contraires entre les armateurs, les chargeurs et les assureurs, les

'avaries que les navires, des deux pays auraient éprouvées en mer

ëûSe rendant dans les ports respectifs, seront réglées par les çon-
'sjlls de leur nation.

''Art. 26. —- Toutes les opérations, relatives au sauvetage .des
navires français naufragés ou échoués sur les côtes de l'Equateur,
Seront dirigées par les consuls de France : et les consuls équato-
riëns dirigeront les opérations relatives au sauvetage des navires

de leur nation-naufragés ou échoués sur les'côtes de France. L'in-

tervention des autorités locales aura-seulement lieu dans les deux

pays pour maintenir l'ordre, garantir les intérêts des sauveteurs,
s'ils sont étrangers aux équipages naufragés» et assurer l'exécu-

tion des dispositions à observer pour l'entrée et la sortie des mar-

chandises sauvées.
- En l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls ou vice-consuls les

autorités locales devront d'ailleurs prendre toutes les mesures

nécessaires pour la protection des individus et la conservation des

effets naufragés. Lés marchandises sauvées ne seront tenues à au-

cun droit de douane à moins qu'elles ne soient admises à la'con-

sommation intérieure.
Art. 27. — Il est-formellement convenu entre les deux Hautes

Parties "contractantes qu'indépendamment des stipulations qui pré-
cèdent les agents diplomatiques et consulaires, les citoyens de

toutes classes, lès navires et les marchandises de l'un des [deux
États jouiront de plein droit dans l'autre des franchises-, privilèges
et immunités quelconques consenties ou à consentir en faveur de

Ta nation la plus favorisée; et ce, gratuitement, si la concession
est gratuite, ou. avec la même compensation si la concession est
Conditionnelle.

Art. 28. — Sa Majesté le Roi des Français et la République de
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l'Equateur désirant rendre aussi durables et solides que les cir-
constances le permettront les relations qui s'établissent dans les
deux Puissances en vertu du présent traité d'amitié, de navigation
et de .commerce ont déclaré solennellement convenir; des points
suivants : • .',<-.-,

1° Le présent traité, sera en vigueur pendant douze années à comp-
"

ter du jour de l'échange des ratifications, et si douze mois avant
l'expiration de ce terme ni l'une,ni l'autre des deux Hautes.Parties
contractantes n'annonce par une déclaration officielle son intention
d'en faire cesser les effets, il restera encore'obligatoire, pendant une
année., et ainsi de suite jusqu'à l'expiration des douze mois qui
suivront la déclaration officielle,-à quelque-époque qu'elle aitlieu»

Il est bien entendu que dans le cas où cette déclaration viendrait,
à être faite par l'une des parties contractantes, les dispositions dp

-

traité-relatives au commerce et à la navigation seraient seules;cpn- ,
sidérées comme abrogées et annulées, mais qu'à l'égard dés articles

qui concernent des relations de paix et d'amitié, le traité n'en ra-
tera pas moins perpétuellement obligatoire pour les deux,puis-
sances; -;;,.

2° Si un ou plusieurs citoyens de Tune ou de l'autre partie venaient
à enfreindre quelqu'un des articles contenus dans léprésent traité,
lesdits citoyens en seront personnellement responsables, sans que
pour cela la bonne harmonie et la réciprocité soient interrompues
entre les deux nations, qui s'obligent mutuellement a"ne protéger
en aucune manière l'offenseur. -,; .. '.. 7'777

Si malheureusement un des articles contenus dans-l.e=présent
traité venait en quelque manière que ce soit à être violé ou enfreint,
il.est expressément convenu que la partie qui y sera restée fidèle
devra d'abord présenter à l'autre partie un exposé des faits, ainsi
qu'une demande en réparation, accompagnée des documents et des
preuves nécessaires pour établir la légitimité dé-sa plainte, et qu'elle
ne pourra autoriser des représailles ni se porter elle-même à des
hostilités qu'autant que la réparation demandée par elle aura été
refusée ou arbitrairement différée.

Art. 29. — Et dans le cas où il serait convenable et utile pour
faciliter davantage la bonne harmonie entre les deux Hautes Parties
contractantes et pour éviter à l'avenir toute espèce de difficultés,
de proposer et d'ajouter quelques autres articles au présent traité,
il est convenu que les deux puissances se prêteront sans le moindre
retard à traiter et à stipuler les articles qui pourraient manquer audit
traité, s'ils étaient jugés mutuellement avantageux, et que lesdits
articles, après avoir été convenus et dûment ratifiés, feront partie
du présent traité d'amitié, de commerce et de navigation.
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ESPAGNE.

I. Convention consulaire.

7 janvier 1862. — Journal officiel, 27 mars; 1862.

Art. 1er. -T- Les ressortissants de chacune des;de.ux Hautes Par-

ties contractantes auront réciproquement au même titre que.les
nationaux, la faculté d'entrer avec leurs navires et chargements
dans tous les ports et rivières des États, provinces et possessions
de l'autre ; de voyager, de, résider, de s'établir partout où ils le

jugeront convenable pour leurs intérêts; d'acquérir, de posséder
toute espèce de biens meubles ou immeubles; d'exercer toute

espèce d'industries ou de métiers; de faire le commerce tant en

gros qu'en détail; de louer les maisons, magasins ou boutiques
qui leur seront nécessaires; d'expédier et de recevoir des mar-

chandises ou des valeurs par voie de terre ou de mer et de rece-
voir des consignations aussi bien de l'intérieur que de l'étranger;
le tout sans payer d'autres droits que ceux- qui sont ou pourront

. être perçus sur les nationaux.

Ils auront le droit, dans leurs ventes et achats d'établir le prix
des marchandises et des objets, quels qu'ils soient, tant importés
que nationaux, soit qu'ils les vendent à l'intérieur du pays, soit

qu'ils les destinent à l'exportation, sauf à se conformer aux lois et

règlements du pays.
Ils auront la faculté de faire et administrer eux-mêmes leurs

affaires ou de se faire suppléer par des personnes dûment auto-

risées, soit dans l'achat ou la vente de leurs biens, effets ou mar-

chandises, soit pour le chargement, le déchargement et l'expédi-
tion de leurs navires.

Art. ;2. — Les Français en Espagne et les Espagnols en France,

jouiront réciproquement d'une constante et complète protection
pour leurs personnes et auront les mêmes droits (excepté les droits

politiques) et les mêmes privilèges qui sont ou seront accordés

aux nationaux, à la condition toutefois dé se soumettre aux lois

du pays. . . • .

Ils auront en. conséquence un libre et facile accès auprès des

tribunaux de justice tant pour réclamer que pour défendre leurs

droits, à tous les degrés de juridiction établis par les lois; ils pour-
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ront employer dans toutes les instances les avocats, avoués et

agents de toute classe qu'ils jugeront à propos, et jouiront enfin,
sous ce rapport, des mêmes droits et avantages déjà accordés ou

qui seront accordés aux nationaux.
Art. 3. —Les sujets de l'un ou de l'autre État qui voudront se

livrer au commerce ou s'établir pour quelque but que ce soit dans-

les pays respectifs devront être pourvus, d'un certificat d'imma-
triculation constatant leur qualité de Français ou d'Espagnols qui ,
leur sera délivré par les agents diplomatiques ou consulaires de
leur pays, sur la présentation des pièces propres à établir leur
nationalité. Ce certificat sera .visé par .les' autorités territoriales:

compétentes et servira de titre à celui auquel il aura été délivré:"

pour justifier de sa nationalité et de.son identité dans les démar-;;
ches qu'il aurait à faire soit auprès, dés agents de sa nation,

1
èoit '

auprès des autorités du pays. Sans là présentation dudit certificat ;
d'immatriculation, lés. autorités- françaises ne permettront daùà:'
aucun cas la résidence des Espagnols"en France, ni les autorités' :

espagnoles celle des Français en Espagne. . ' '
7; :V:

Art. 4. — Les Français en Espagne et lès Espagnols en:Francè,
seront soumis au payement des contributions tant ordinaires qu'ex-;;
traordinaires, afférentes aux biens immeubles qu'ils possèdent dans.::
le pays de leur.résidence, et'a la profession ou industrie qu'ils y
exercent, conformément aux lois et aux règlements généraux des
États respectifs. Ils seront également soumis comme les îlationàùx
aux charges et prestations en nature, ainsi qu'aux'impôts munici-':

paux, urbains-, provinciaux ou départemen taux auxquels lls;pjùj?r ;
raient être assujettis pour leurs biens meubles, leur profession Où
industrie. --

D'ailleurs, les Français en Espagne, comme les Espagnols en-
France seront exempts de toute contribution de guerre, avances'
de contributions, prêts et emprunts et de toute autre contribution;;

extraordinaire, de quelque nature qu'elle soit, qui serait établie'-:

clans les deux pays par suite de circonstances exceptionnelles en-
tant que ces contributions ne seront pas établies sur la propriété
foncière.

Ils seront également exempts de toute charge ou emploi muni-

cipal, et de tout service personnel, soit dans les armées de,terre
et de mer, soit dans les milices ou gardes nationales,' ainsi que;de
toute réquisition aux services spéciaux de la milice pourvu qu'ils
présentent leurs certificats d'immatriculation délivrés par leurs

ambassades, légations ou consulats respectifs.
Toutefois, les Français en Espagne, ou les Espagnols en France

possédant des biens-fonds ou tenant un établissement commercial,
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ou industriel, seront soumis comme les nationaux à la charge des

logements militaires.

Art. S. — Les Espagnols nés en France, lesquels, ayant atteint

l'âge de vingt ans, seraient compris dans le contingent militaire,
devront produire devant les autorités civiles ou militaires compé-
tentes un certificat établissant qu'ils ont jtiré au sort en Espagne.
Et réciproquement les Français nés en Espagne, qui y seraient

appelés au service militaire, devront, dans le cas où les documents

présentés par eux ne paraîtraient pas suffisants pour établir leur

origine, fournir Tannée suivante aux autorités compétentes, à

l'époque du tirage au sort, un certificat-constatant qu'ils ont satis-

fait à la loi du recrutement en France. A défaut de ce document

en bonne forme, l'individu désigné par le sort pour le service mi-

litaire dans la commune où il est né, devra faire partie des con-

tingents de cette commune. .

Art. 6. -—Les Sujets des deux États pourront disposer à leur

volonté par donation, vente, échange, testament ou de toute autre

manière, de tous les biens qu'ils posséderaient dans les territoires

respectifs et retirer intégralement leurs .capitaux du pays. De

même les sujets de l'un des deux États, habiles à hériter de biens

situés dans l'autre, pourront, sans empêchement, prendre posses-
sion des biens qui leur seront dévolus même, ab intestat; et lesdits

'. héritiers ou légataires ne seront pas tenus à -acquitter des droits de

succession autres ni plus élevés que ceux qui seraient imposés,
dans des cas semblables, aux nationaux eux-mêmes. . ,

Art. 7. — Les sujets des deux pays ne pourront être assujettis

respectivement à aucune saisie ni être retenus avec leurs navires,

équipages, voitures et effets de commerce, quels qu'ils soient,

pour aucune expédition militaire ou pour aucun service public,
sans qu'il soit accordé aux intéressés une indemnité préalablement
convenue.

Ils seront néanmoins soumis aux réquisitions pour "transports

(bagages), mais dans ce cas ils auront droit à la rémunération offi-

ciellement établie par l'autorité compétente dans chaque départe-
ment ou localité pour les sujets du pays.

Art. 8. — Chacune des Hautes Parties contractantes aura la

faculté d'établir des consuls généraux, consuls, vice-consuls et

agents consulaires dans les ports, villes et lieux du territoire de

l'autre; se réservant respectivement Je droit d'en excepter les

points qu'elles jugeraient convenable.

Toutefois, cette réserve ne pourra être appliquée à Tune des

Hautes Parties contractantes, sans qu'elle le soit également à

toutes les autres Puissances.
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Art. 9. Pour que les consuls généraux, consuls, vice-consuls

soient admis et reconnus comme tels, ils devront présenter'leurs

provisions sur la production desquellesTexequatur leur sera déli-

vré sans frais et suivant les formalités établies dans les pays res-

pectifs.
Sur la présentation de l'exequatur, l'autorité supérieure du dé-

partement, province ou district dans lequel résideront lesdits

agents, donnera les ordres nécessaires aux autres autorités locales

pour que sur tous points de leur circonscription ils soient protégés
dans l'exercice dé leurs fonctions officielles, et pour que les exemp-
tions, immunités et privilèges conférés par la présente convention
leur soient garantis. 7 .

"

Art. 10. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls, sujets,
de l'Etat qui les nomme, jouiront de l'exemption du logement
militaire et de toute charge ou service public qui auraient un ca-

ractère municipal ou autre. ,
'

';..•
Ils seront de même exemptés des contributions personnelles,

mobilières ou somptuaires imposées par l'État ou par les commu-

nes ; toutefois, si ces agents étaient commerçants, s'ils exerçaient

quelque industrie ou possédaient des biens immeubles,, ils seront

considérés, en ce qui concerne les charges et contributions généra-
les, comme les autres sujets de l'État auquel ils appartiendront.

Art. 11. — Les consuls généraux, consuls et viçe-Consùls ne se-

ront pas tenus de paraître comme témoins devant les tribunaux du-

pays où ils résideront. Mais ils ne pourront refuser leurs \déclar.ar
Lions à l'autorité judiciaire, qui se transporterait à domicile pntlr
les recevoir de vive voix, ou qui les leur demanderait par écrit,
ou qui déléguerait à cet effet un fonctionnaire compétent en France,
ou un notaire public en Espagne. Dans chacun de ces cas, ils de-
vront satisfaire au désir de l'autorité dans le délai, au jour et à
l'heure que celle-ci indiquera, sans opposer de retard inutile. -

Art. 12. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls sujets
de l'État qui ies nomme jouiront de l'immunité personnelle, sans

qu'ils puissent être arrêtés ni conduits en prison, si ce n'est pour
crime, à moins que lesdits agents ne soient sujets du pays qui les

nomme, ou commerçants, auquel cas cette immunité personnelle
ne devra s'entendre que des dettes ou autres causes civiles, n'im-

pliquant pas de délit, ou l'idée d'un délit, ou qui ne se rapporte-
raient pas au commerce qu'ils exerceraient eux-mêmes ou par
leurs employés.

Art. 13.— Les consuls généraux, consuls et vice-consuls pour-
ront placer au-dessus de la porte extérieure du consulat ou vice-

W. — II. 43
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consulat l'écusson des armes de leur nation avec l'inscription :

Consulat ou Vice-consulat de...
Ils pourront également arborer le pavillon de leur pays sur les

maisons consulaires aux jours de solennités publiques, nationales,
ou religieuses, ainsi que dans les autres circonstances d'usage,
mais l'exercice de Ce double privilège cessera si lesdits agents
résident dans la capitale où se trouve l'ambassade ou la légation
de leur pays»

Ils pourront de même arborer le drapeau national sur lé bateau

qu'ils monteraient dans le port pour l'exercice de leurs fonctions.
Art. 14. — Les archives consulaires seront inviolables en tout

temps,, et les autorités locales ne pourront sous aucun prétexté
-visiter ni saisir les papiers qui en font partie.
'": Ces papiers devront toujours être complètement séparés des
livres ou papiers relatifs au commerce ou à l'industrie que pour-
raient exercer les consuls ou vice-consuls respectifs.

Art. 15. —En cas d'empêchement, d'absence ou de décès des
consuls généraux, consuls et vice-consuls,.les élèves consuls,

'chanceliers et secrétaires qui auraient été présentés antérieurement
en leurs qualités aux autorités respectives, seront admis de plein
droit dans leur ordre hiérarchique à exercer par intérim les fonc-
tions consulaires, sans que les autorités locales puissent y mettre
aucun obstacle. Au contraire, celles-ci devront leur prêter assis-

tance et protection et leur assurer pendant leur gestion intérimaire
la jouissance des exceptions, prérogatives,'immunités et privilèges
reconnus par la présente convention aux agents consulaires res-

pectifs.
Art. 16. —• Les consuls généraux, et consuls pourront nommer

des vice-consuls dans les villes, ports et localités de leurs arron-

dissements consulaires respectifs, sauf l'approbation dû gouverne-
ment territorial.

Art. 17. — Les mendiants ou vagabonds déclarés tels par les

lois de chacun des deux pays et qui auraient été détenus à la de-

mande des agents consulaires respectifs ou par ordre des autorités

territoriales pour être expulsés dudit pays, seront mis à la dispo-
sition desdits agents. Ceux-ci seront tenus de pourvoir à leur en-

tretien jusqu'au moment où ils auront pris les mesures nécessaires

pour les rapatrier, et les autorités locales devront leur prêter à cet

égard un appui efficace.
Art. 18. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou

agents consulaires pourront s'adresser aux autorités de leur arron-
- dissement consulaire pour réclamer contre toute infraction aux

traités ou conventions existants entre les deux pays, et contre
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tout abus dont leurs nationaux auraient à se plaindre. Si leurs

réclamations n'étaient pas accueillies par les autorités de leur
'

arrondissement consulaire, ou si les résolutions prises par celles-

ci ne leur paraissaient pas suffisantes, ils pourront avoir recours,
à défaut d'un agent diplomatique de leur pays, au gouvernement
de l'État dans lequel ils résideraient.

Art. 19. — Les consuls généraux, consuls et vice-'cohsuls: ou

agents consulaires des deux pays ou leurs chanceliers auront lé
droit de recevoir dans leurs chancelleries, au domicile des parties
ou à bord des navires de leur nation les déclarations que pourront
avoir à faireles capitaines-, les gens de l'équipage, les passagers,
les négociants et tous autres sujets de leur pays.

Ils seront également autorisés à recevoir comme notaires les

dispositions testamentaires de leurs nationaux et tous autres actes

notariés lors même que lesdits actes auraient pour effet de confé-

rer hypothèque. ',
Lesdits agents auront en outre le droit de recevoir dans leurs

chancelleries, tous actes conventionnels passés entre un ou plu-
sieurs de leurs nationaux et d'autres personnes du pays dans: le-

quel ils résident, comme aussi tous Tes actes qui, quoique d'un
intérêt exclusif pour les sujets du* pays dans lequel ils sont dres-

sés, concerneraient des biens situés ou des affaires à traiter sur
un point quelconque du territoire de la nation àTaquellèxappartient
le consul pu vice-consul par qui lesdits actes seront rédigés. Les

copies ou extraits de ces actes, dûment légalisés par lesdits agents
et scellés du sceau officiel des consulats où vice-consulats/feront
foi tant en justice que hors justice, aussi bien dans les possessions
de la France que dans celles de l'Espagne, et auront la même
force et valeur que s'ils avaient été passés devant un notaire ou
autres officiers publics de l'un ou de l'autre pays, pourvu que ces
actes aient été rédigés dans les formes requises par les lois de l'État

auquel appartiennent les consuls et vice-consuls, et qu'ils aient

ensuite été soumis au timbre, à l'enregistrement ou à toute autre
formalité en usage dans le pays où l'acte devra recevoir son exé-

cution.
Dans le cas-où un doute s'élèverait sur l'authenticité d'un acte

public enregistré à la chancellerie d'un des consulats respectifs,
on ne pourra en refuser la confrontation avec l'original àl'intéressé

qui en fera la demande et qui pourra assister à la collation s'il le

juge convenable.
Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents respec-

tifs pourront traduire toute espèce de documents émanés des auto-
rités ou fonctionnaires de leur pays, et ces traductions auront dans
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le pays de leur résidence la même force et valeur qui si elles eus-
sent été faites par les interprètes jurés du pays. :,

Art. 20» — En cas de décès d'un sujet de l'une des Parties con-
tractantes sur le territoire de l'autre, les autorités locales devront
en donner immédiatement avis au consul général, consul^, vice-
consul ou agent Consulaire dans la circonscription duquel ledit
décès aura lieu. Ceux-ci, de leur côté, devront donner le même

avis aux autorités locales, lorsqu'ils en seront informés les pre-
miers.:- ':

Quand un Français en Espagne ou un Espagnol eh France sera

mort sans avoir fait de testament, ni avoir nommé un exécuteur

testamentaire, ou si les héritiers soit naturels, soit désignés par le

testament, étaient niineurs, incapables ou absents, ou si les exé-
cuteurs testamentaires ne se trouvaient pas~ dans le lieu où s'ou-

: vrirala succession, tes consul s généraux -, consuls et. vicerconsuls
©Uî agents consulaires de la nation du défunt auront le droit de

procéder successivement aux opérations suivantes :

J;;.;!» Apposer:lés scellés, soit d'office, soit sûr la demande des

parties intéressées sur tous les effets ; meubles et papiers du dé-

funt, :en prévenant de cette opération, l'autorité locale compétente

jquipourray assister et apposer.également .ses scellés..
:: €es scellés, non plus que ceux de l'agent consulaire; ne devront.

pas être levés sans que l'autorité locale assiste,, à; cette opération.
;.:Toutefois, si après un avertissement adressé, par le consulou

vice-consul à l'autorité locale pour assister à la levée des doubles

scellés, celle-ci ne s'était pas présentée dans un délai de quarante-
huit heures àeompter de la réception de l'avis, cet agent pourra
procéder seul à ladite opération.
7 2° Former l'inventaire de tous les biens et effets du défunt, en

présence de l'autorité locale, si, par suite de la notification sus-

indiquée, elle avait cru devoir assister à cet acte.
: L'autorité locale apposera sa signature sur. les procès-verbaux

dressés en sa présence, sans que pour son intervention d'office
dans ces actes, elle puisse exiger des droits d'aucune espèce.

3° Ordonner la vente aux enchères publiques de tous les effets
mobiliers de la succession qui pourraient se détériorer et de ceux
d'une conservation difficile, comme aussi des récoltes et effets

pour l'aliénation desquels il se présentera des circonstances favo-
rables^

4° Déposer en lieu sûr les effets et valeurs inventoriés, le mon-

tant des créances que l'on réalisera, ainsi que le produit des ventes

que l'on percevra, dans la maison consulaire ou dans celle de

quelque commerçant de la confiance du consul ou vice-consul. Ces
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dépôts devront avoir lieu dans l'un ou l'autre cas, d'accord ayec
l'autorité locale qui aura assisté aux opérations antérieures, si par
suite (Je là convocation dont va traiter le paragraphe suivant, des

sujets du pays ou d'une puissance tierce se présentaient comme
intéressés dans la succession ab intestat pu testamentaire.

5° Convoquer au moyen des journaux delà localité et de ceux
du pays du défunt, si cela était nécessaire, les créanciers qui pour-,
raient exister contre-la succession ab intestat ou testamentaire,..afin
qu'ils puissent présenter leurs titres respectifs de créances dûment

justifiés, dans le délai fixé parles lois de chacun desdeux pays.
S'il se présentait des créanciers -contre, la .succession testamen-

taire ou ab intestat,le paiement devra s'effectuer dans le délai-;de;'

quinze jours après l'inventaire fini,. s'il y avait l'argent nécessaire

pour acquitter ces créances» et dans le cas contraire, aussitôt que
les fonds nécessaires auront pu être réalisés par les moyens les

plus convenables ; ou enfin »dansles délais consentis d'un'commun
accord par le consul et la majorité des intéressés. -.. ;-.7:-;'

Si les consuls respectifs se refusaient au paiement de,tout.'ou:

partie des créances en alléguant l'insuffisance des valeurs; de la
succession pour les satisfaire, les créanciers auront le droit :dé
demander à l'autorité compétente, s'ils le jugeaient utile à leurs

intérêts, la faculté de se reconstituer en état d'union (en eoncùrso
necessario de acreedores). 7 ;

Cette déclaration obtenue par les voies légales établies dans:cha-
cun des deux pays, les consuls ou vice-consuls devront faire im-
médiatement la remise à l'autorité judiciaire, ou aux syndics'-deTa
faillite, selon qu'il appartiendra,, de tous les documents, effets ou
valeurs appartenant à la succession testamentaire ou ab intestat;
lesdits agents demeurant chargés de représenter les héritiers ab-

sents, les mineurs et les incapables.
6° Administrer et liquider eux-mêmes, ou par une personne

qu'ils nommeront sous leur responsabilité, la succession testamen-
taire ou ab intestat, sans que l'autorité iocale ait à intervenir, à
moins que des sujets du pays ou d'une tierce puissance aient à faire
valoir des droits dans la succession; car dans ce cas, s'il survenait
des difficultés, provenant notamment de quelque réclamation don-
nant lieu à contestation, les consuls généraux, consuls, vice-con-
suls et agents consulaires n'ayant aucun droit pour terminer ou
résoudre ces difficultés, les tribunaux du pays devront en connaî-
tre , vu qu'il leur appartient d'y pourvoir ou de les juger,

Lesdits agents consulaires agiront alors comme représentants de
la succession testamentaire ou ab intestat, c'est-à-dire que conser-
vant l'administration et le droit de liquider définitivement ladite
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succession , comme aussi d'effectuer les ventes d'effets dans les for-
mes précédemment indiquées, ils veilleront aux intérêts des héri-

tiers,, et auront la faculté de désigner les avocats chargés de sou-
tenir leurs droits-devant les tribunaux. Il est' bien entendu qu'ils
remettront à ces tribunaux tous les documents propres à éclairer la

question soumise à leur jugement.
'

Le jugement prononcé, les consuls généraux, consuls et vice-
consuls ou agents consulaires devront l'exécuter, s'ils ne forment

pas appel, et ils continueront alors de plein droit la liquidation qui
avait été suspendue jusqu'à la conclusion du litige.

Et 7°.organiser s'ily a lieu la tutelle ou curatelle, Conformément
aux lois des pays respectifs.

Art. 21. — Lorsqu'un Français en Espagne ou un Espagnol en
France sera décédésur un point où il ne se trouverait pas d'agent
consulaire de sa-nation, l'autorité territoriale compétente procédera,
conformément a Ta législation du pays, à l'inventaire des effets et
à là liquidation des biens qu'il aura laissés et sera tenue de rendre

compte dans le plus bref délai possible du résultat de ces opérations
à l'ambassade ou à la légation qui doit en connaître, ou au consu-
lat ou vice - consulat, le plus voisin du lieu où/se sera ouverte la
succession ab intestat ou testamentaire.

Mais dès l'instant que l'agent consulaire le plus rapproché du point
où serait ouverte ladite succession testamentaire ou ab intestat se

présenterait personnellement ou enverrait un délégué sur les lieux,
l'autorité locale qui sera intervenue devra se conformer à ce que
prescrit l'article 20 de cette convention.

Art. 22.—Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents
consulaires des deux nations connaîtront exclusivement des actes
d'inventaires et des autres opérations pratiquées pour la-conserva-
tion des biens héréditaires, laissés par des gens de mer, et les passa-
gers de leur nation qui décéderaient à terre ou à bord des navires de
leur pays, soit pendant la traversée soit dans le port de leur arrivée.

Art. 23. — Les consuls généraux, consuls et vicè-consuls ou

agents consulaires pourront aller personnellement ou envoyer des

délégués à bord des navires de leur nation après qu'ils auront été
admis en libre pratique; interroger les capitaines et l'équipage;
examiner les papiers de bord; recevoir les déclarations sur leur

voyage, leur destination et les incidents de la traversée ; dresser

les manifestes et faciliter l'expédition de leurs navires; enfin les

accompagner devant les tribunaux de justice et dans les bureaux

de l'administration du pays, pour leur servir d'interprètes et d'a-

gents dans les affaires qu'ils auront à suivre et les demandes qu'ils
auraient à former.
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Il est convenu que les fonctionnaires de l'ordre judiciaire et les

gardes et officiers de la douane ne pourront en aucun cas opérer ni

visites ni recherches à bord des navires, sans être accompagnés par '_
le consul ou vice-consul de la nation à laquelle les navires appar-
tiennent. Ils devront également donner avis en temps opportun
auxdits agents consulaires pour qu'ils assistent aux déclarations que
les capitaines et les équipages auront à faire devant les tribunaux
et dans les administrations locales, afin d'éviter toute erreur ou
fausse interprétation qui pourrait nuire à l'exacte administration de 7,
la justice. ;

Lacitation qui sera remise aux consuls et vice-consuls, pour ces
sortes de diligences indiquera une heure précise, et si les consuls,
et vice-consuls négligeaient de s'y rendre en personne, ou dans la

personne d'un délégué, il sera procédé en-leur absence.
'

-(-*
Art. 24. —En tout ce qui concerne la police des ports, le char-...,

gement et le'déchargement des navires et la sûreté des marchan- ..j
dises, biens et effets, on observera les lois, ordonnances et règle-" -

ments du pays. -....,'
Les consuls généraux., consuls et vice-consuls ou agents consu- ...

laires serbnt chargés exclusivement du maintien de Tordre intérieur '.--
à bord des navires marchands de leur nation : ils régleront enx- ,
mêmes les contestations de toute nature qui seront survenues
entre le capitaine, les officiers du navire et les matelots et spéciale-
ment celles relatives à la solde et à l'accomplissement des engager
ments réciproquement contractés. 777

Les autorités locales ne pourront intervenir que lorsque les
désordres survenus à bord des navires seraient de nature à trou-
bler la tranquillité et l'ordre publics à terre ou dans le port ou...

quand une personne du pays ou ne faisant pas partie~du rôle de;

l'équipage s'y trouvera mêlée. _ .
Dans tous les autres cas, les autorités précitées se borneront à. .

prêter tout appui aux consuls et vice-consuls, si elles en sont.,
requises par eux, pour faire arrêter et conduire en prison quel-
qu'un des hommes inscrits sur le rôle de l'équipage, chaque fois
que pour un motif quelconque lesdits agents le jugeront conve-
nable.

Art. 25. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou

agents consulaires pourront faire arrêter et renvoyer soit à bord,
soit dans leur pays, les marins et quelqu'autre personne que ce
soit faisant partie de l'équipage des navires marchands de leur
nation qui auraient déserté.

A cet effet, ils devront s'adresser par écrit aux autorités locales

compétentes, et justifier au moyen de la présentation des registres
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du navire ou du rôle de l'équipage, ou, si le navire était parti,
par une copie authentique des documents sùs-énoncés, que les

personnes réclamées faisaient réellement partie de l'équipage. En
vue de cette demande ainsi justifiée, on ne pourra refuser la re-
mise de ces individus. On donnera en outre auxdits agents consu-
laires tout secours, et toute assistance pour la recherche de ces

déserteurs, lesquels seront conduits dans Ta prison du pays et y
seront détenus à la demande et aux frais du consul ou vice-consul,
jusqu'à ce que celui-ci trouve une occasion pour les rapatrier.

Cet emprisonnement ne pourra durer plus de_trois mois : après
lesquels et moyennant un avis donné au consul trois jours à l'a-
vance . la liberté sera rendue au prisonnier qui ne pourra être
incarcéré de nouveau pour la même cause»

Toutefois, si le déserteur avait commis quelque délit à terre,
l'autorité locale pourra surseoir à l'extradition, jusqu'à ce que le

tribunal': ait rendu sa sentence et que celle-ci ait reçu pleine et

entière exécution.
Les Hautes Parties contractantes conviennent que les marins et

autres individus.de l'équipage, sujets.du pays dans lequel s'effec-
tuera la désertion, sont exceptés du présent article.

Art. 26. —A moins de conventions contraires entre les arma-

teurs, chargeurs et assureurs, les avaries que,les navires des deux

pays, auront souffertes en mer, soit qu'ils entrent dans les ports res-

pectifs volontairement ou par relâche forcée, seront toujours réglées
par les consuls généraux, consuls ou vice-consuls de leur nation,
à moins que des sujets du pays dans lequel résident lesdits agents,
ou ceux d'une tierce puissance ne se trouvent intéressés dans ces

avaries, car dans, ce cas il appartiendra à l'autorité locale compé-
tente d'en prendre connaissance et de les régler, s'il n'y a pas en-

tente et conciliation entre tous les intéressés.
Art. 27. — Lorsqu'un navire appartenant au gouvernement ou

à des sujets de l'une des Hautes Parties contractantes fera naufrage
ou échouera sur le littoral de l'autre, les autorités locales devront

porter le fait à la connaissance du consul général, consul, vice-
consul ou agent consulaire de la circonscription, ou à son défaut à

celle du consul général, consul, vice-consul ou agent consulaire le

plus voisin du lieu où l'accident sera arrivé.

Toutes,les opérations relatives au sauvetage des navires français

qui naufrageraient ou échoueraient dans les eaux territoriales de

l'Espagne seront dirigées par les consuls généraux, consuls, vice-

consuls ou agents consulaires de France, et réciproquement toutes
les opérations relatives au sauvetage des navires espagnols qui

naufrageraient ou échoueraient dans les eaux territoriales de la
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France seront dirigées par les consuls généraux, consuls, vice-con-
suls ou agents consulaires d'Espagne.

' - : 7 ;
L'intervention des autorités locales n'aura lieu dans les deux

pays que pour donner aux agents consulaires les secours qui seront
nécessaires pour maintenir l'ordre, garantir les intérêts des sauve-
teurs, s'ils sont étrangers à l'équipage, et assurer l'exécution des

dispositions à observer pour l'entrée et la sortie des marchandises
sauvées.

En l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls généraux, consuls,
vice-consuls, ou agents consulaires, ou de la personne qu'ils délé-

gueront à cet effets les autorités locales devront prendre toutes les
mesurés nécessaires pour la protection des individus et la conser-
vation des objets qui-auront été sauvés du naufrage.

L'intervention des autorités locales dans ces différents cas n'oc-
casionnera des frais d'aucune espèce, hors ceux auxquels donne-
ront lieu lés opérations dé sauvetage et la conservation des objets
sauvés, ainsi que ceux auxquels seraient soumis en pareil cas, les
navires'nationaux.;

En cas de doute sur la nationalité des navires naufragés, les dis-

positions mentionnées 'dans le présent arh'clé seront de la compé-
tence exclusive del'autorité locale.

Les Hautes Parties contractantes conviennent en outre que les
marchandises et effets sauvés ne seront sujets au paiement d'aucun
droit de douane à moins qu'on ne les destine à la consommation
intérieure.

Art. 28. — En tout ce qui concerne le placement des'navires',
leurs chargement et déchargement dans les ports, bassins et rades
des deux États, l'usage des magasins publics, grues, balahces;et
autres machines de ce genre et généralement pour toutes lés facilités
et dispositions relatives aux arrivages, séjours, entrées et départs
des navires, le traitement national sera accordé dans les deux pays,
sans aucune différence : l'intention formelle des Hautes Parties con-
tractantes étant d'établir, à ce sujet, l'égalité la plus parfaite entre
les sujets des deux nations.

Art. 29. — Toutes les dispositions de la présente convention se-
ront applicables et recevront leur exécution en France et dans les

provinces.de l'Algérie comme dans la péninsule espagnole, les îles,

adjacentes, Raléares et Canaries, et dans les provinces espagnoles
du nord de l'Afrique qui sont ouvertes actuellement »ou qui pour-;
raient l'être plus tard, au commerce étranger.

Toutefois, attendu la situation spéciale où se trouve l'Algérie, le

gouvernement de Sa Majesté Catholique ne s'opposera pas à ce

que les sujets Espagnols qui y sont établis prennent les armes dans
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les cas urgents, avec la permission de l'autorité française , pour la
défense de leurs foyers ; mais ils ne pourront en aucune manière
être mobilisés.

Art. 30. — Les_ clauses de cette convention relatives aux succes-
sions testamentaires ou abintestat, aux.naufrages et sauvetages,
seront applicables aux possessions d'outre-mer de l'un et de l'autre

État, sous les réserves que comporte le régime spécial auquel ces

possessions sont soumises.
Il demeure convenu, en outre, que les consuls généraux, con-

suls , vice-consuls et agents: consulaires respectifs ainsi que les

chanceliers, secrétaires, élèves ou attachés consulaires, jouiront
dans;les deux pays de toutes les exceptions, immunités, préroga-
tives et privilèges qui sont accordés ou seraient accordés aux agents
de la même classe, de lanatiohia plus favorisée.

Art. 31. —La présente convention sera en vigueur pour dix

années, à dater du jour de Téehange des ratifications; mais, si au-
cune des deux Hautes Parties contractantes n'avait annoncé offi-

ciellement à l'autre, une:année avant l'expiration de ce terme, son
intention d'en: faire cesser les effets, elle continuera à^ être en vi-

gueur, entre les deux parties jusqu'à ce que cette déclaration ait

été faite, et pendant une année encore, quelle/que soit l'époque à

laquelle elle aura lieu.

II. Convention pour la garantie réciproque de la propriété
des oeuvres de littérature et d'art.

16 juin 1880. — Journal officiel, 22 juillet 1880.

Art.,-1. — A partir du jour de la mise en vigueur de la présente
convention,, les auteurs d'oeuvres littéraires, scientifiques ou artis-

tiques ou leurs ayants-droit qui justifieront de leur droit de pro-

priété, ou de cession totale ou partielle, dans l'un des deux États

contractants, conformément à la législation de cet État, jouiront,
sous cette seule condition et sans autre formalité, des droits cor-

respondants dans l'autre État, et seront admis à les y exercer dé la

même manière et dans les mêmes conditions légales que les natio-

naux. Ces droits seront garantis aux auteurs des deux .pays p.en-'
dant toute leur vie et après leur décès, pendant cinquante ans, aux

héritiers, donataires ou cessionnaires, ou à tous autres ayants-
droit, conformément à la législation du pays du défunt.

L'expression « OEuvres littéraires, scientifiques ou artistiques »

comprend les livres, brochures ou autres écrits; les oeuvres dra-

matiques, les compositions musicales etarrangements.de musique;
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les oeuvres de dessin , de peinture, de sculpture, de gravure; les-

lithographies et illustrations, les cartes géographiques, les plans,;7

croquis scientifiques et en général toute production quelconque du

domaine littéraire, scientifique ou artistique qui pourrait être pu-
bliée par n'importe quel système d'impression connu ou à con-

naître. ., .:--. ...";.s.;-.

Les mandataires légaux Ou ayants-cause des auteurs, traducteurs,;;

compositeurs et artistes jouiront réciproquement,et à tous égards :;

des mêmes droits que ceux que laprésente convention accorde aux

auteurs, traducteurs, compositeurs et artistes eux-mêmes. 7; :,; ;
Art. 2. — Sont absolument prohibés,;.dans :chacun dês.:deux7

États contractants, l'impression, la publication:, la ..vente:, T'exp„o«;,:

sition, Timportation ou l'exportation d'ouvrages littéraires ,sscien-

tifiqu es ou artistiq ues, effectuées :sans le :consentement de l'auteur, 7

soit que les reproductions non autorisées- proviennent de l'unjdes
deux pays contractants,. soit qu'elles proviennent d'un pays étran-i,

ger quelconque. .:".;: : . 7:77 ; ;.::;.;;-:;;::
La même prohibition s'applique également à la représentation',

ou à l'exécution dans l'un des deux pays d'oeuvres dramatiques
ou musicales des auteurs et compositeurs de l'autre pays.;: , 7 ;:

Art. 3. — Les auteurs de chacun des deux pays jouiront dans

l'autre pays, du droit exclusif de traduction sur leurs ouvrages

pendant toute la durée qui leur est accordée par la présente con-

vention pour le droit de propriété sur l'oeuvre en langue originalej_
la publication d'une reproduction non autorisée étant de tous points
assimilée à la réimpression illicite de l'ouvrage»' N;;-,«i=

Les traducteurs d'oeuvres anciennes ou d'oeuvres modernes tom-

bées dans le domaine public jouiront, en ce qui concerne leurs

traductions, du droit de propriété, ainsi que des garanties qui y
sont attachées; mais ils ne pourront pas s'opposer à ce que ces

mêmes oeuvres soient traduites par d'autres écrivains.

Les auteurs d'ouvrages dramatiques jouiront réciproquement
des mêmes droits respectivement à la traduction ou àïa représen-
tation des traductions de leurs ouvrages.

Art. 4. — Les ouvrages paraissant par livraisons, ainsi que Tes ;

articles littéraires, scientifiques ou critiques, les chroniques, ro-

mans et feuilletons, et en général tous écrits autres que ceux de

discussion politique, publiés dans les journaux ou recueils pério-

diques, par des auteurs de l'un des deux pays, ne pourront être

reproduits ni traduits dans l'autre pays, sans l'autorisation des

auteurs ou de leurs ayants-cause.
Sont également interdites les appropriations indirectes non auto-

risées telles que : adaptations, imitations dites « de bonne foi, »
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transcriptions et arrangements d'oeuvres musicales et générale-
ment tout emprunt quelconque aux oeuvres littéraires, dramati-

ques ou'artistiques faites sans le consentement de l'auteur.

Toutefois, sera réciproquement licite la publication, dans cha-
cun des deux pays, d'extraits et de morceaux:entiers d'ouvrages
d'un auteur de l'autre pays, en langue Originale ou en traduction,
pourvu que ces publications soient spécialement appropriées et

adaptées pour l'enseignement ou pour l'étude-, et soient accompa-
gnées de notes explicatives dans une langue autre que celle dans

laquelle a été publié le texte original.
Art. S. — En cas de contravention aux dispositions de la pré-

sente convention, les tribunaux appliqueront'les peines détermi-
nées par les législations respectives, de la même,manière que;si
l'infraction avait été commise au préjudice d'un ouvrage bu d'une

production nationale.
Art. 6. — Tl est entendu que si l'une desNHautes Parties con-

tractantes accordait à un État quelconque pour la garantie de la

propriété intellectuelle d'autres avantages que ceux qui sont sti-

pulés dans la;présente convention, ces avantages seraient égaler
ment concédés, dans les mêmes conditions, à l'autre partie con-
tractante.

Art. 7. — Pour faciliter l'exécution de la, présente convention,
les deux Hautes Parties contractantes s'engagent à se communi-

quer réciproquement les lois, décrets ou règlements que chacune
d'elles aurait promulgués, ou pourrait promulguera l'avenir, en
ce qui concerne la garantie et l'exercice des droits de la propriété
intellectuelle.

... Art. 8. -r- Les dispositions de la présente convention ne pour-
ront, en quoi que ce soit-, porter préjudice au -droit que chacune
des Hautes Parties contractantes se réserve expressément de per-
mettre, de surveiller ou d'interdire par des mesures législatives
ou administratives, la circulation, la représentation ou l'exposition
de tout ouvrage ou objet à l'égard duquel l'un où l'autre État

jugera convenable d'exercer ce droit. -

Art. 9. — La présente convention sera exécutoire en France et

en Espagne ainsi que dans les colonies françaises et dans les pro-
vinces espagnoles d'outre-mer; elle entrera en vigueur après l'é-

change des ratifications à l'époque qui sera fixée d'un commun
accord entre les deux gouvernements contractants.

Cette convention est destinée à remplacer celle du 1S novembre
1853. Les dispositions en seront applicables aux ouvrages publiés,

représentés où exécutés depuis sa mise en vigueur.
Toutefois les ouvrages dont la propriété serait encore garantie
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après cette mise en vigueur, par les dispositions de la convention

de 1853, seront également appelés à bénéficier des avantages de là

nouvelle convention pendant la vie de l'auteur, et cinquante ans

après son décès, ou, si l'auteur est déjà décédé, pendant tout le

temps qui resterait à courir pour compléter la période de cinquante
ans après son décès.

Le bénéfice des dispositions insérées au paragraphe précédent

pour les ouvrages publiés sur le régime de là convention dé 1,853

profitera exclusivement aux auteurs de ces ouvrages, et non pas
aux cessionnaires dont la cession serait antérieure à la mise en

vigueur de la présente convention. 7; "-y. ~:

Art. 10. — La présente convention est conclue pour une durée

de six ans, à partir du jour Où elle aura été mise en vigueur,; et.

continuera ses effets jusqu'à .ce qu'elle ait été dénoncée par Tune

ou l'autre des Hautes Parties contractantes et pendant une année

encore après sa dénonciation.
Les Hautes Parties contractantes se réservent d'apporter: d'un

commun accord à la présente convention, toutes améliorations bu

modifications dont l'expérience aurait démontré l'opportunité.:

PROTOCOLE DE CLÔTURE.

Au moment de procéder à la signature de la convention-pour la

garantie réciproque de la propriété des oeuvres d'esprit et d'art;:
entre la France et l'Espagne, les plénipotentiaires soussignés, jus.,

géant nécessaire de préciser les avantages accordés par le troisième'

alinéa de l'article 9, aux auteurs d'ouvrages publiés sous le régime
de la convention antérieure du 15 novembre 1853, tout en réser-

vant les droits acquis par des tiers sur ces mêmes ouvrages, sont

convenus de ce qui suit :

1° Le bénéfice des dispositions de la convention conclue en date

de ce jour, est acquis aux ouvrages qui, publiés depuis moins de

trois mois au moment de sa mise en vigueur, seraient encore dans

le délai légal pour le dépôt et l'enregistrement prescrits par l'arti-

cle 7 et là convention de 1853, et ce, sans que les auteurs soient

astreints à l'accomplissement de ces formalités.
2° En ce qui concerne le droit de la traduction des ouvrages dont

la propriété sera au jnoment de la mise eh vigueur de la présente

convention, garantie encore par la convention de 1853, la durée

de ce droit, que cette première convention limitait à cinq années ,
sera prorogée de la même manière que pour les ouvrages en lan-

gue originale, et comme il est dit au troisième alinéa de l'article 9,
dans le cas où le délai de cinq années ne serait pas expiré au mo-
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ment de la mise en vigueur de la nouvelle convention, ou bien si
ce délai étant expiré, il n'a paru depuis aucune traduction non

7autorisée. •

Dans le cas-où une traduction non autorisée aurait paru depuis
l'expiration dudit délai de cinq années et avant la mise en vigueur

''delà nouvelle convention, lapublicatibn des éditions-successives
de cette traduction ne constituera pas une contrefaçon ;: mais il ne

'pourra:être publié d'autres traductions,,sans le consentement de
T-'àùtèUrou de ses ayants-droit, pendant la durée fixée pour la

"jouissance dé la propriété en langue: originale.; ::"

'Le présent protocole de clôture qui sera ratifié; en même.temps
que la convention conclue en date de ce jour, sera considéré comme
faisant partie intégrante de cette convention, et aura même force,
valeur et durée. .

'

III. Convention d'Union pour la protection
dé là propriété industrielle. N

20 mars 1883»— Journal officiel, 8 juillet 1884. .,.---.

(Le texte de cette convention.est rapporté ci-dessus, p. 604»)

IV. Convention relative à l'assistance judiciaire.
'•'''. 14 mai 1884. —. Journal officiel ,30 janvier 1886.

Art. 1.7— Les Français en Espagne et les-Espagnols en France

jouiront réciproquement du bénéfice deT'assistance judiciaire (de-
fensa por pobre para litigar) comme les nationaux eux-mêmes, en
se conformant à la loi du pays dans lequel l'assistance sera récla-
mée.

'
. .'.':.'

Art. 2. r-r- Dans tous les cas, le certificat d'indigence devra êù'e
délivré à l'étranger qui demande l'assistance (defensa) par lés au-
torités de sa résidence habituelle.

S'il ne réside pas dans le pays où la demande est formée, le cer-

tificat d'indigence serait approuvé et légalisé par l'agent diploma-

tique du pays où le certificat doit être produit.

Lorsque l'étranger réside dans le pays où la demande est formée,
des renseignements pourront en outre être pris auprès des autorités
de l'État auquel il appartient.

Art. 3. — Les Français admis en Espagne et les Espagnols admis



LE DROIT DE L'ÉTRANGER. $&1

en France au.bénéfice de l'assistance judiciaire [defensa por pobre
.para litigar) seront dispensés de plein droit de toute; caution...pu-

dépôt qui, sous quelque dénomination que ce soit» peut être exigé
des étrangers plaidant contre les nationaux par la législation du

pays où l'action sera introduite.

Art. A. — La présente convention est conclue pour cinq années

à partir du jour de l'échéance des ratifications.

Dans:le cas où aucune des HauLes Parties contractantes n'aurait

notifié, une année avant l'expiration de ce terme, sou intention

d'en faire cesser les effets, la convention continuera d'être obliga-
toire encore une année, et ainsi de suite d'année en année, à

compter du jour où Tune des parties l'aura dénoncée.

V. Convention d'Union pour la protection des

oeuvres littéraires et artistiques.

9 septembre 1886.— Journal.officiel, J.6 septembre 1887. .

(Le texte de cette convention est rapporté Ci-dessus, p» 576.)

VI. Déclaration modifiant l'article 5 de là convention

consulaire du 7 janvier 4862. i: :^
2 mai 1892. — 'Journal officiel,. 14 juillet 18.92. .' 7'

' "

L'article 5 de la convention consulaire signée entre la France et

l'Espagne, le 7 janvier 1862, est remplacé par l'article suivant.:,,
« Art. 5. — Les Espagnols nés en France, lesquels, ayant atteint

l'âge de vingt ans, y seraient compris dans le contingent militaire,
devront produire devant les autorités civiles ou militaires compé-
tentes un certificat établissant qu'ils ont tiré au sort en Espagne. 7

« Et réciproquement les Français nés en Espagne, qui y seraient

appelés au service militaire, devront, dans le cas où les documents

présentés par eux ne paraîtraient pas suffisants pour établir leur

origine, fournir aux autorités compétentes, dans; un délai de deux
ans à partir cle l'époque du tirage, un certificat constatant qu'ils
ont satisfait à la loi de recrutement en France. A défaut de ce do-

cument, en bonne forme, l'individu désigné par le sort pour le

service militaire, dans la commune où il est né, devra faire partie
du contingent de cette commune. ».
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VII. Arrangement concernant la répression des fausses
indications de provenance sur les marchandises.

-W-aVril 1892. — Journal officiel, 3 août 1892.

. (V. le texte de cet arrangement, ci-dessus, p» 642.)

VIII. Arrangement concernant l'enregistrement interna-
tional des marques de fabrique et de commerce.

- 15 avril 1892.— Journal officiel, 3 août 1892»

(V. le texte de cet arrangement, ci-dessus, p. 610.)

: ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

I. Convention consulaire.
23; lévrier 1853. — Bulletin des lois, n°.774.

:, Art.: 1. — Les consuls généraux, consuls, et;vice-consuls ou
agents consulaires, nommés par la France où les États-Unis seront
réciproquement admis et reconnus en présentant leurs provisions
soùs la forme établie dans les pays respectifs. On leur délivrera
sans aucun frais, l'exequatur nécessaire à l'exercice de leurs fonc-
tions, et sur l'exhibition de cet exequatur les autorités territoriales,
fédérales ou d'État, judiciaires et administratives, des ports, villes
et lieux de leur résidence et arrondissement consulaire, les y feront
jouir aussitôt, et sans difficulté des prérogatives accordées récipro-
quement. Le gouvernement qui accorde l'exequatur, aura la faculté
de le retirer en indiquant les motifs pour lesquels il juge conve-
nable de le faire.

Art. 2. — Les consuls généraux, consuls .et vice-consuls ou

agents consulaires français et des États-Unis, jouiront dans les
deux pays, des privilèges généralement attribués à leurs fonctions,
tels que l'immunité personnelle, hormis le cas de crime, l'exemp-
tion des logements militaires, du service de la milice ou de la

garde nationale, et autres charges de même nature et celte de
toutes les contributions directes et personnelles fédérales, d'Etat
ou municipales; si toutefois lesdits-consuls généraux, consuls,
vice-consuls ou agents consulaires étaient citoyens du pays de leur
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résidence, s'ils y étaient ou devenaient propriétaires, ou qu'ils y
fassent le commerce» ils seraient soumis sous le bénéfice du traite-

ment accordé aux agents commerciaux, à la même juridiction que
les autres citoyens du pays, propriétaires ou commerçants, et aux

mêmes taxes et impositions que ceux-ci.

Ils pourront placer au-dessus de la porte extérieure de leurs

chancelleries ou de leurs maisons d'habitation un tableau aux

armes de leur nation, avec une inscription portant ces mots : Cpnv
sul.de France ou Consul des États-Unis; ils pourront aussi y ar-

borer le drapeau de leur pays.
''

Us ne pourront jamais être contraints à, comparaître comme té-

moins devant les tribunaux. Quand la justice du pays aura quelque^
déclaration juridique ou déposition à recevoir d'eux, elle les invi-

tera par écrit à se présenter devant elle, et en cas d'empêchement,
elle-devra leur demander leur témoignage par écrit ou se transporter
à leur domicile pour l'obtenir de vive voix..

Les élèves consuls jouiront des mêmes privilèges et immunités

personnelles que les coiisuls généraux, consuls, vice-consuls ou

agents consulaires.
'

.

En cas de décès, d'empêchement ou dlabsedce de ces derniers,
leurs élèves consuls, chanceliers et secrétaires seront de plein droit

admis à gérer par intérim les affaires des postes respectifs, et joui-
ront pendant la durée de cette gestion intérimaire, desxpréroga-
tives attribuées aux titulaires. . -,- : S

Art. 3. — Les chancelleries et habitations consulaires seront in-

violables : les autorités locales ne peuvent les envahir sous aucun

prétexte, et ne pourront, dans aucun cas, visiter ou saisir les pa-
piers qui y seront renfermés : elles ne sauraient dans aucun cas
servir de lieux d'asile.

Art. 4. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents
consulaires de l'un et l'autre pays auront le droit de s'adresser aux

autorités locales, territoriales ou fédérales, judiciaires et adminis-

tratives, dans toute l'étendue de leur arrondissement consulaire,
pour réclamer contre toute infraction aux traités ou conventions
existant entre la France et les États-Unis, et pour protéger officiel-
lement les droits et les intérêts de. leurs nationaux, notamment en
cas d'absence : à défaut d'agents diplomatiques de leur nation, ils

seront au besoin autorisés à recourir au gouvernement général ou
fédéral des pays dans lequel ils exerceront leurs fonctions.

Art. 5. — Les consuls généraux et consuls respectifs seront libres
d'établir dans tels lieux de leur arrondissement où ils le jugeront
utile, des vice-consuls ou agents consulaires qui pourront être
choisis indistinctement parmi les Français, les Américains des États-

W. — II. 44



690 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

Unis ou les citoyens des autres pays. Ces agents, dont la nomina-
tion sera soumise bien entendu à l'approbation des gouvernements
respectifs, seront munis d'un brevet délivré par le consul qui les
aura institués et-sous les ordres duquel ils agiront.

Art. 6. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents
consulaires auront le droit de recevoir dans leurs chancelleries ou
au domicile des parties, ou à bord des bâtiments, les déclarations
des capitaines, équipages, passagers, négociants ou citoyens de
leur pays et tous les actes qu'ils voudront y passer..

Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents Consulaires

respectifs auront en outre Te droit de recevoir conformément aux
T'ois et règlements de leur pays, dans leurs chancelleries ou bureaux,
-tous actes conventionnels passés entre des citoyens de leur pays et
des citoyens ou habitants du pays où ils résident, et même tout
acte de ces derniers, pourvu que ces actes aient rapport à des biens

situés, ou à dès affaires à traiter sur le territoire de la nation à la-

quelle appartiendra le consul ou l'agent devant lequel ils seront

passés: . -
•Les expéditions desdits actes dûment légalisées par les consuls

: généraux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires et munies du
cachet officiel de leur consulat ou agence consulaire, feront foi en

justice dansions les tribunaux de France et des États-Unis comme
lé feraient les originaux eux-mêmes.

Art. 7. —- Dans tous les États de l'Union où les lois actuelles le

permettent, aussi longtemps que lesdites lois resteront en vigueur,
et avec la même portée, les Français jouiront du droit de posséder
des biens meubles ou immeubles, au même titre et de la même
manière que les citoyens des États-Unis : ils pourront en disposer
librement et sans réserve à titre gratuit et onéreux, par donation,
testament'ou autrement comme les habitants eux-mêmes et ne se-

ront soumis dans aucun cas à des droits de mutation, de succession,
ou autres, différents de ceux payés par ces derniers, ou à des taxes

qui ne leur seraient pas également imposées.
: Quant aux États de l'Union dont la législation actuelle ne permet

pasNaux étrangers de posséder des biens immeubles, le Président

s'engage à'leur recommander de passer les lois nécessaires pour
leur conférer ce droit.

De même, en se réservant toutefois la faculté d'appliquer ulté-

rieure m.ent la réciprocité en matière de possession et de succession,
le gouvernement français reconnaît aux citoyens des Etats-Unis le

droit de jouir en France en matière mobilière, immobilière et de

succession du traitement identique dont jouissent en France, en

pareille matière, les citoyens français.
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Art. 8. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents,
consulaires respectifs seront exclusivement chargés de Tordre,inté-
rieur à bord des navires de commerce de leur nation, et connaî-

tront seuls les différends qui se seront élevés en mer ou s'élèveront
dans les ports entre le capitaine, les officiers et les hommes inscrits
sur le rôle de l'équipage à quelque titre que ce soit, particulière-
ment pour le règlement des Salaireset l'exécution des engagements
réciproquement consentis. Les autorités locales ne -.pourront s'im-
miscer à aucun titre dans ces différends et devront prêter main-forte
aux consuls lorsqu'ils le requerront, pour faire arrêter et conduire
en prison ceux des individus inscrits au rôle de ï'éqùipagê,vàquel
titre que ce soit, qu'ils jugeront à proposd'y envoyer.:. Ces .indi-

vidus seront arrêtés sur la seule demande du consul, adressée par 7

écrit a l'autorité locale et appuyée d'un extrait Officiel des: registres
du bord ou du rôle de l'équipage, et seront tenus pendant toutlè

temps de leur séjour dans le port àTa disposition des consuls. Leur
mise en liberté s'effectuera sur une.simple demande des.consuls:
faite par écrit. Les frais occasionnés par l'arrestation et la détention
dé Ces individus, seront payés parles consuls. . .- • ,7

Art. 9. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents
consulaires.respectifs pourront faire: arrêter les officiers.> matelots
et toutes autres personnes faisant partie de l'équipage, à quelque
titre que ce soit, des bâtiments de guerre ou de commerce de leur,
nation qui seraient prévenus ou accusés d'avoir déserté lesdits bâ-
timents, pour les renvoyer à bord ouïes transporter dans.leur pays.
A cet effet, ils s'adresseront, les consuls de France aux ÉtatHsMs,

magistrats désignés dans l'acte du congrès du 4 mai1826, c'est-à-

dire indistinctement à toutes les autorités fédérales, d'État ou

municipales; les consuls des États-Unis en France, à toutes les

autorités compétentes, et leur feront par écrit la demande de ces

déserteurs en justifiant par l'exhibition des registres du bâtiment,
ou du rôle d'équipage ou par d'autres documents officiels, que les

hommes qu'ils réclament faisaient partie dudit équipage. Sur cette
seule demande ainsi justifiée, et sans qu'aucun serment puisse être,

exigé des consuls, la remise des déserteurs ne pourra leur être

refusée, à moins qu'il ne soit dûment prouvé qu'ils étaient citoyens
du pays où l'extradition est réclamée, au moment de leur inscrip-
tion sur le rôle ou de leur arrivée.au port du débarquement. IL
leur sera donné toute aide et protection pour la recherche, la saisie
et l'arrestation de ces déserteurs, lesquels seront même détenus et

gardés dans tes prisons du pays à la réquisition et aux frais, des

consuls, jusqu'à ce que ces agents aient trouvé une occasion de
les faire partir. Si pourtant cette occasion ne se présentait pas dans
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un délai de trois mois à compter du jour de l'arrestation, les dé-

serteurs Seraient mis en liberté et ne pourraient plus être arrêtés
de nouveau pour la même cause. ,

a.Art» 10. — Les-consuls généraux, consuls, vice-consuls ou

agents consulaires respectifs recevront les déclarations, protesta-
tions et rapports de tous capitaines des bâtiments de leur nation

pour raison d'avaries essuyées à la mer; ils feront procéder à la
constatation de l'arrimage et ils seront, à moins de stipulations
contraires entre les armateurs,,Tes chargeurs et les assureurs,

chargés de régler ces avaries. Si des habitants du pays où résident

les.consuls, ou des citoyens d'une tierce puissance se trouvaient

intéressés, dans .lesdites avaries, et que les parties ne; puissent s'en-

tendre à l'amiable, le recours à l'autorité locale compétente serait

tde droit. , ;
-"•.Art.;11. —r-,;Toutes les.opérations relatives au sauvetage, des

, .navires.français maufragés sur les côtes des États-Unis, et des na-

jvir es américains naufragés sur les côtes de France, seront respec-
tivement dirigées par les consuls généraux, consuls et vice-con-

;suls de France aux États-Unis, et par les.consuls/généraux, consuls

-et vice-consuls américains en .France, et jusqu'à leur arrivée, par
les agents consulaires respectifs là ,où il existera une agence; dans

les lieux-et ports où. il n'existerait pas. d'agence, les autorités lo-

7çales.:auront\ en attendant l'arrivée du consul dans l'arrondisse-

ment duquel Te naufrage aurait eu lieu et qui devrait être immé-

diatement prévenu, à prendre toutes les mesures de protection
nécessaires pour la protection des individus et la conservation des

effets naufragés. .

,;.. Les autorités locales n'auront d'ailleurs à intervenir que pour
maintenir Tordre, garantir.Tes intérêts des sauveteurs s'ils sont

étrangers aux. équipages naufragés et assurer l'exécution des dis-

positions à observer pour l'entrée des marchandises sauvées.
. Il est bien entendu que ces marchandises ne seront tenues à

aucun droit de douane j si elles doivent être réexportées et que si

elles sont admises à la consommation, on leur accordera les modé-
rations consacrées par la législation douanière du pays.
-Art. 12. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou

agents consulaires respectifs ainsi que leurs élèves consuls, chan-
celiers et secrétaires jouiront, dans lés deux pays, de tous les

autres privilèges, exemptions et immunités qui pourraient par la

suite être accordés aux agents du même rang de la nation la plus
favorisée.

Art. 13. — La présente convention restera en vigueur pendant
dix ans à partir de l'échange des ratifications, lesquelles seront
données conformément aux constitutions respectives des deux
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pays, et échangées à Washington dans le délai de six mois ou

plus tôt si faire se peut. Dans le cas où aucune des deux Parties

n'aurait notifié, douze mois avant l'expiration de ladite période de

dix ans, son intention d'en faire cesser les effets, la convention,

continuera à rester en vigueur encore une année, et ainsi de suite;
d'année en année, j usqu'à l'expiration"" d'une année a partir ;!dû

jour où Tuttê ou l'autre des Parties l'aura dénoncée.- :<:,:; ou:

II; Déclaration relative aux marques de fabriqùe7 TJ-
ioaTrii i869.-^j,oar»as.ox/îciej,7aoûti869.. :.. ,77' 7- :

Art. 1. -— Toute reproduction dans Tûnâes'deùx paysdës mar-

qués de fabriqué apposées'dans l'autre sur certaines marchandise^, ;.

pour constater leur origine et leur qualité, est interdite et-'pourra
donner lieu à une action en dommages-intérêts valablement: exer-
cée par la partie lésée, devant les'tribunaux-du. pays:,o'ù'Ia contré-:,

façon aura été constatée, au même-titre :qùé:sT le plaignant'était
sujet ou citoyen dé ce pays. 7 : - : . : y- :-::.::::_;'::';:

Le droit exclusif d'exploiter une marque de fabriqué ne peut
avoir au profit des citoyens des États-Unis en France ni'des'Ffan'-

çais aux États-Unis, une durée plusTongue-qûé:celle fixéevparîa
loi du pays à l'égard des nationaux. : : . .;. ;r : ;77.

Si la marque de fabriqué appartient au domaine public dans Te

pays d'origine, elle ne peut être l'objet d'une jouissance5exclusive
dans l'autre pays.

:
:'k;;-V:'7:;;'-'-7

'

Art. 2. — Les marqués de fabrique dont les propriétalre¥"rési-.
dants dans l'un des deux États voudront assurer la garantie- de
leurs droits dans l'autre, devront respectivement être déposées en
double exemplaire , à Paris, au greffe du tribunal.de commerce
de la Seine; à Washington, au bureau des patentes. . , '•

Art. 3.—Le présent arrangement entrera en vigueur trois mois

après l'échange des ratifications des deux gouvernements, et il rece-
vra son application pendant dix années à partir de cette époque."

Dans le cas où aucune des deux Hautes Parties contractantes
n'aurait notifié, douze mois; avant l'expiration de ladite' période,
son intention d'en faire cesser les effets, elle demeurera obligatoire
jusqu'à l'expiration d'une année à partir du jour où Tune ouTautre
des Hautes Parties contractantes l'aura dénoncée. '• '

7 ''•'-

III. Convention d'Union pour la protection
de la propriété industrielle.

20 mars 1883.' — Journal officiel,.S juillet 1884.

(Le texte de cette convention est rapporté ci-dessus,; p. 60,4.):;
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GRANDE-BRETAGNE.

I. Convention relative aux sociétés, commerciales,
industrielles et financières.

30 avril 1862. — Journal officiel, 21 mai 1862.

Art. 1.—Les Hautes Parties contractantes déclarent recon-
naître mutuellement a toutes les compagnies et autres associations
commerciales, industrielles et financières, constituées ou autori-
rées,suivant les lois particulières des deux pays, la faculté d'exer-
cer tous leurs droits et d'ester en justice devant les tribunaux,, soit

pour intenter une action soit pour y défendre, dans toute l'étendue
des États et possessions de l'autre puissance, sans autre condition

que de se conformer aux lois desdits États et possessions.
Art. 2. — Il est entendu que la disposition qui précède s'ap-

plique aussi bien aux compagnies et associations constituées et
autorisées antérieurement à la signature delà présente convention

qu'à celles qui le seraient ultérieurement.
Art. 3.7— La présente convention est faite sans limitation de

durée. Toutefois if sera loisible à l'une des deux Hautes Parties
contractantes de la faire cesser en la dénonçant un an à l'avance.
Les deux Hautes Parties contractantes se réservent d'ailleurs la
faculté d'introduire d'un commun accord, dans cette convention,
les modifications dont l'utilité serait démontrée par l'expérience.

II. Déclaration pour régler l'assistance à donner
aux marins français et anglais délaissés.

S novembre 1879. — Journal officiel, 23 novembre 1879.

Lorsqu'un marin de l'un des deux États contractants, après
avoir servi à bord d'un navire de l'autre État, se trouvera, par
suite de naufrage ou pour d'autres causes, délaissé, sans ressour-
ces , soit dans un pays tiers, soit dans les cplonies de l'État dont
le navire porte le pavillon, le gouvernement de ce dernier Etat
sera tenu d'assister ce marin jusqu'à ce qu'il embarque de nou-
veau ou trouve un autre emploi, ou jusqu'à son arrivée dans son

propre pays ou dahs une colonie de son pays, ou enfin jusqu'à son
décès.
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Il est, toutefois,.entendu que le. marin placé dans la situation

prévue au paragraphe précédent devra profiter deTa première oc-
casion qui se présentera pour justifier, devant les autorités; compé-
tentes de l'État appelé à lui prêter assistance, de son dénuement
et des causes qui T'ont amené.

Il devra prouver en outre que ce dénuement est la conséquence
naturelle de son débarquement. Faute;de quoi, le marin sera.déchu
de son droit à l'assistance. -

Il sera également déchu de ce droit dans le cas.oùTl aura déserté
ou aura été renvoyé du navire pour avoir commis un crime ou un
délit, ou Taura quitté par suite d'une incapacité de service, occa-
sionnée par une maladie ou ;une blessure résultant de sa propre
faute.' , .

L'assistance comprend l'entretien, l'habillement, les soins médi-
caux , lesmédicaments, les frais de voyage et, en cas de mort, les
dépenses dés funérailles.

III. Traité de commerce et de navigation.
-28 février, 1882..— Journal officiel, 13et -14.mai-1982,7- .,

'

- Art. 1. —'. . . . .'.'. ";'7;;;.
Il est également entendu qu'en tout ce qui concerneclë transit,"

l'emmagasinage, l'exportation, la réexportation, les taxes locales,,
le courtage, les formalités de douanes, les échantillons! et égale-
ment en toute matière concernant l'exercice du commercent:de:
l'industrie ainsi que la résidence temporaire pu permanente, l'exer-
cice d'un métier ou profession, le paiement de taxes ou autres,
impôts, la jouissance de tous les droits ou privilèges légaux, com-
prenant le droit d'acquérir, de posséder, et la libre disposition de
la propriété, les ressortissants britanniques en France et les res-
sortissants français clans le Royaume-Um, jouiront du traitement
de la'nation la plus favorisée.

Art. 10.—• Les ressortissants de chacune des deux Hautes Par-
ties contractantes.jouiront, dans des États de l'autre de la même
protection et seront assujettis aux mêmes obligations que les na-
tionaux pour tout ce qui concerne la propriété soit des marques
de fabrique pu de commerce, des noms commerciaux ou autres
marques particulières indiquant l'origine ou la, qualité des mar-
chandises, soit des modèles ou dessins industriels.

Art. 11. — Les ressortissants de chacun des deux États seront
exempts dans l'autre de tout service militaire, de toute réquisition
et autres contributions extraordinaires qui seraient établis par suite
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de circonstances extraordinaires, entant que ces contributions ne
.:.seraient: pas imposées sur la propriété foncière. .
,\; Art. 12. — La présente convention entrera en vigueur le 16 mai

:--1882 et sera exécutoire jusqu'au lor février 1892»
Dans le cas où aucune des deux Hautes Parties contractantes

n'aurait notifié, douze mois avant la -fin' de ladite, période, son in-
tention d'en faire cesser lès effets, elle demeurera obligatoire ,
jusqu'à l'expiration d'une année à partir du jour où l'autre des
Hautes Parties contractantes l'aura dénoncée.

IV. Convention d'Union pour la protection
de la propriété industrielle.

20 mars 1883 — Journal officiel, 8 juillet 1884.

(Le texte de cette convention est rapporté ci-dessus, p. 604.)

V. Convention d'Union pour la protection des

oeuvres littéraires et artistiques.
9 septembre 1886. — Journal officiel, 16 septembre 1887.,

"';'' (Le texte de cette convention est rapporté ci-dessus,., p., 576.)

GRECE. / >

Convention consulaire.
--'-' 7 janvier 1876. — Journal officiel, 24lévrier 1878.

Art. 1. — Chacune des Hautes Parties contractantes aura la

faculté d'établir des consuls généraux, consuls et vice-consuls ou

agents consulaires dans les villes du territoire de l'autre partie.
Sur la présentation de leurs provisions, ces agents seront admis

et reconnus selon les règles et formalités établies dans le pays où

Us devront résider. L'exequatur leur sera délivré sans frais.

Aussitôt après leur admission, l'autorité supérieure de leur .rési-
dence donnera les ordres nécessaires pour qu'ils soient protégés
dans l'exercice de leurs fonctions et pour qu'ils jouissent des im-

munités et prérogatives attachées à leur charge.
Art. 2. —^ Les consuls généraux et consuls pourront, lorsqu'ils

y seront autorisés par les lois et règlements de leur pays, nommer

des vice-consuls ou agents consulaires dans les villes et ports de
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leurs arrondissements consulaires respectifs, sauf l'approbation du

gouvernement territorial.. Ces agents pourront être indistinctement

choisis parmi les citoyens des deux pays comme parmi les étran-

gers et seront munis d'un brevet délivré par le consul soùs: l'es

ordres duquel ils devront.être placés. 77.
:

Art. .3. — En cas d'empêchement, d'absence ou de décès -dès

consuls généraux ou consuls; les élèves consuls,-' chanceliers :Où.
secrétaires qui auraient été. présentés antérieurement en leurs: qua-
lités respectives seront admis de; plein droit a: exercer par: intérim

les fonctions consulaires. Lès autorités locales devront leur prêter 7

assistance et protection et leur assurer pendantleur gestion-provT
soire la jouissance de tous les droits et .immunités reconnus aux :

titulaires. Elles devront également donner toutes les facilités dési- ,
râbles aux agents intérimaires que les consuls généraux et Consuls :

désigneront pour: remplacer momentanément les viCe-consûls ou

agents consulaires absents ou décédés. .

Art. 4. — Les consuls; généraux, consuls.,et vice-consuls bu

agents consulaires pourront placer au-dessus de la porte.extérieure
du consulat ou vice-consulat l'ëçusson des armes de leur nation ;

avec cette inscription : consulat ou vice-consulat de....

Ils pourront également arborer,le pavillon de leur, pays: sur la.

maison consulaire aux jours de solennités publiques, religieuses bu

nationales ainsi que dans, les autres circonstances d'usage.-
Il est bien entendu que ces marques extérieures ne pourront -

jamais être interprétées comme Constituant un droit d'asile, .mais,
serviront avant tout à désigner aux matelots et aux nationaux

l'habitation consulaire. ; -

Art. S. — Les archives consulaires seront inviolables et les au-

torités locales ne pourront sous aucun prétexte ni dans aucun cas

visiter ni saisir les papiers qui en feront partie.
Ces papiers devront toujours être complètement séparés des

livres ou papiers relatifs au commerce ou à l'industrie que7pour-
raient exercer les consuls, vice-consuls ou agents consulaires res-

pectifs.
Art. 6. — Les consuls généraux, -consuls, élèves consuls, chan-

celiers et vice-consuls ou agents consulaires, citoyens deTÉtat qui
les nomme, ne seront pas tenus de comparaître comme témoins

devant les tribunaux des pays de leur résidence, si ce n'est toute-

fois dans les causes criminelles où leur comparution sera jugée

indispensable et réclamée par une lettre officielle de l'autorité ju-
diciaire.

Dans tous autres cas, la justice locale se transportera à leur-do-

micile pour recevoir leur témoignage de vive voix ou le leur
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demander par écrit suivant les formes particulières à chacun des
deux États.

Art. 7.— Les consuls généraux, consuls, élèves consuls, chan-
celiers et vice-consuls ou agents consulaires, citoyens de l'Etat qui
les nomme, ne pourront pas être forcés de comparaître personnel-
lement en justice lorsqu'ils .seront parties intéressées, dans des
causes civiles, à moins que le. tribunal saisin'ait, par un jugement,
déféréle serment ou ordonné la comparution de toutes les parties.

En toute autre,matière, ils ne seront tenus de comparaître en

personne que sur une invitation expresse et motivée du: tribunal

saisi,
;A-rt. 8...-—-Les consuls généraux, consuls, élèves consuls, chan-

celiers et vice-consuls ou agents consulaires, citoyens de l'État qui
les nomme , jouiront de l'immunité personnelle : ils ne pourront
être arrêtés ni emprisonnés excepté pour les faits et actes que la

législation pénale du pays,de leur résidence qualifie de crime et

punit comme tels."S'ils sont négociants, la contrainte par corps ne

pourra,leur être:appliquée, que pour faits de commerce.
Art., 9. — Les consuls généraux,. consuls, élèves consuls, chan-

celiers et vice-consuls ou agents consulaires, citoyens de l'État qui
les nomme, seront exempts des logements militaires et des contri-
butions de guerre, ainsi que des contributions directes tant per-
sonnelles que mobilières ou somptuaires imposées par l'État, ou

par les communes, mais, s'ils possèdent des biens immeubles, de

même qûO s'ils font le commerce ou s'ils exercent quelque indus-

trie, ils seront soumis à toutes les taxes, charges et impositions
qu'auront à payer les autres habitants du pays comme propriétaires
de biens fonds , commerçants ou industriels.

Art. 10. — Les consuls généraux et consuls ou leurs chanceliers"
ainsi que les vice-consuls ou agents consulaires des deux pays
auront le droit de recevoir soit dans leur chancellerie , soit au do-
micile des parties, soit à bord des navires de leur nation, les dé-
clarations que pourront avoir à faire les capitaines, les gens de

l'équipage, les passagers, les négociants et tous autres citoyens de

leur pays. Ils seront également autorisés à recevoir comme notaires

les dispositions testamentaires de leurs nationaux.
Lesdits consuls ou agents auront le droit de recevoir tout acte

notarié destiné à être exécuté dans leur pays, et qui interviendra
soit entre leurs nationaux seulement, soit entre un ou plusieurs
de leurs nationaux et des personnes du pays de leur résidence. Ils

pourront même recevoir les actes dans lesquels les citoyens du

pays où ils résident seront seuls parties, lorsque ces actes contien-

dront des conventions relatives à des immeubles situés dans le
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pays du consul ou.agent, ou des procurations concernant des alfaires

à traiter dans ce pays.
Quant aux actes notariés destinés à être exécutés dans le pays

de leur résidence, lesdits consuls ou agents auront le droit de

recevoir tous ceux dans lesquels leurs nationaux seront seuls par-
ties : ils pourront recevoir en outre ceux qui interviendraient

entre un: où plusieurs de leurs nationaux et des citoyens du pays
de leur résidefîce, -à moins qu'il ne s'agisse d'actes pour lesquels

d'après la législation du pays le ministère de juges ou d'officiers

publics déterminés serait indispensable.
Lorsque les actes mentionnés dans le paragraphe précédent au-

ront rapport à des biens fonciers, ils ne seront valables qu'autant

qu'un notaire ou autre officier public compétent du pays y aura

concouru et les aura revêtus de sa signature.
Art. 11.- — Les:actes mentionnés dans l'article précédent auront

la même force et valeur que s'ils avaient été passés devant un

notaire où autre officier public compétent de l'un ou de l'autre des

deux pays, pourvu qu'ils aient été rédigés dans les formes voulues

par les lois de l'État auquel appartient le consul, et qu'ils aient été

soumis au timbre, à l'enregistrement et à toute formalité en usage
dans le pays où l'acte devra recevoir son exécution.

Les expéditions desdits actes, lorsqu'elles auront été légalisées

par les consuls ou vice-consuls et scellées du sceau officiel de leur

consulat ou vice-consulat, feront foi tant en justice que hors jus-
tice, devant tous les tribunaux, juges et autorités de France et de

Grèce, au même titre que les originaux.
"

Art. 12. — En Cas de décès d'un citoyen de l'un des deux pays
sur le territoire de l'autre pays, l'autorité compétente devra immé-

diatement en avertir le consul général, consul ou vice-consul dans
la circonscription duquel le décès aura eu lieu, et ces agents de-

vront, de leur côté, s'ils en ont connaissance lès premiers,; donner
le même avis aux autorités locales»

Quelles que soient les qualités et la nationalité des héritiers,

qu'ils soient majeurs ou mineurs, absents.ou présents, connus où;

inconnus les scellés seront, dans les vingt-quatre heures de l'avis,.:

apposés sur tous les effets mobiliers et papiers dû défunt. L'appo-
sition sera faite soit d'office, soit à la réquisition des parties;inté-
ressées, par le consul, en présence de l'autorité locale, où elle est
dûment appelée. Cette autorité pourra croiser de ses scellés ceux-
du consulat et dès lors les doubles scellés ne pourront plus être
levés que d'un commun accord ou par ordre de justice.

Dans le cas où le consul ne procéderait pas à l'apposition des

scellés, l'autorité locale devra les apposer, après lui avoir adressé
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une simple invitation, :et s'il les croise des siens la leArée des uns
et des autres.devra être faite soit d'un commun accord, soit en
vertu d'une décision du juge. ...

Ces avis et invitations seront donnés par écrit et un récépissé en
constatera la remise. '.:..,•
, :Art. 13. —. S'il n'a pas été formé d'opposition à la. levée des
scellés et si tous les héritiers et légataires-universels, ou à un titre
universel sont présents:, majeurs ou dûnientreprésentés et d'accord
sur leurs droits et qualités, le consul lèvera les scellés sur la de-

mande, des intéressés, dressera.soit qu'il y ait ou non un exécuteur
testamentaire nommé parle défunt, un état sommaire des biens,
effets, et papiers qui se trouvaient sous les scellés, et délivrera

ensuite le tout aux parties qui se pourvoiront comme ellesT'enten-
dront pour le; règlement de leurs intérêts respectifs.
..Dans- tous les cas où les conditions énumérées au commencement

du paragraphe précédent ne se trouveront pas réunies, et quelle
que soit la nationalité des héritiers, le consul après avoir réclamé

par écrit.la présence de TautoritéTocale et prévenu l'exécuteur tes-
tamentaire ainsi quë'les intéressés ou leurs représentants, procé-
dera à la levée des scellés et à l'inventaire descriptif de tous les

biens, effets et papiers placés sous les scellés. Le magistrat local

devra, .à la fin de chaque séance,. apposer sa signature au procès-
verbal.7

' " -

Art. 14. — Si parmi |ès héritiers et légataires universels ou à
titre universel il s'en trouve dont l'existence soit incertaine ou le
domicile inconnu, qui ne soient pas présents ni dûment représen-
tés, qui soient mineurs ou incapables ou si étant tous majeurs et

présents, ils ne sont pas d'accord sur leurs droits et qualités, le

consul, après que l'inventaire aura été dressé, sera comme sé-

questre des biens de toute nature laissés par le défunt, chargé de

plein droit d'administrer et de liquider la succession. En consé-

quence il pourra procéder, en suivant les formes prescrites par les
lois et usages du pays, à la vente des meubles et objets mobiliers

susceptibles de dépérir ou dispendieux à conserver, recevoir les

créances qui seraient exigibles ou viendraient à échoir, les intérêts
: des créances, les loyers et fermages échus, faire tous les actes

conservatoires des droits et des biens de la succession, employer
les fonds trouvés au domicile du défunt ou recouvrés depuis le dé-

cès, à l'acquittement des charges urgentes et des dettes de la sue-

cession ; faire en un mot tout ce qui sera nécessaire pour rendre

l'actif net et-liquide.
Le consultera annoncer la mort du défunt dans une des feuilles

publiques de son arrondissement et il ne pourra faire la délivrance
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de la succession ou de son produit qu'après l'acquittement des

dettes contractées dans le pays par le défunt, OU qu'autant que
dans Tannée qui suivra le décès aucune réclamation ne'se sera

produite contre la succession.
"

'''•:. "•'

En cas d'existence d'un exécuteur testamentaire, le consuipourra,
si l'actif est suffisant, lui remettre les sommes nécessaires pbur

l'acquittement des legs particuliers. L'exécuteur' testamentaire

restera d'ailleurs chargé de tout ce qui concernera la validité;i et

l'exécution dû testament. .':::>

Art. 15. — Les pouvoirs eonférés aux consuls' par l'article pré-
cèdent ne feront point ohstacle à ce que les' intéressés de l'une pu
de l'autre nation ou leurs tuteurs où représentants poursuivent
devant l'autorité compétente l'accomplissement de toutesles ÎOT-.

malités voulues par Ta loi pour arriver à la liquidation définitive

et au partage final de'la succession entre èirx, etplus particulière-
ment à la vente ou à la licîtàtion des immeubles situés dans le pays
où le décès à eu lieu. Le consul devra,les Cas échéants, organiser,
sans retard la tutelle de ceux de ses nationaux; qui seraient 'inca-

pables, afin que le tuteur puisse les représenter en justice.'.-:". ''':.

Toute contestation soulevée soit par des tiers, soit par des çreàn-
tiers du pays ou d'une puissance tierce, toute procédure dé distri-

bution et-d'ordre que les oppositions ou inscriptions hypothécaires
rendraient nécessaires, seront également soumises aux tribunaux
locaux». '''{'. ',' ..,"

Le consul devra toutefois être appelé en cause soit comme.repré-
sentant les nationaux absents, soit comme assistantlé tuteur ou''Te-

curateur de ceux qui sont incapables. H pourra se faire représenter

par un délégué choisi parmi les personnes que la législation dû

pays autorise à remplir ce mandat. "..'.
Il est bien entendu que les consuls généraux, consuls et vice-

consuls étant considérés comme fondés de pouvoirs de leurs natio-

naux, ne pourront jamais être mis personnellement en cause à

l'occasion d'une affaire concernant la succession.

Art. 16. — Lorsqu'un Français en Grèce ou un Hellène en France
sera décédé sur un point où il ne se trouverait pas d'agent consu-

laire de sa nation, l'autorité territoriale compétente procédera con-

formément à la législation du pays, à l'inventaire des effets et à
la liquidation des biens qu'il aura laissés et sera tenue de rendre

compte dans le plus bref délai possible des résultats de ces opéra-
tions au consulat appelé à les connaître.

Mais dès que l'agent consulaire se présentera personnellement
ou enverra un délégué sur les lieux, l'autorité locale qui sera, in-
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tervenue devra se conformer à ce. que prescrivent les art. 12., 13,
\4 et 18.de la présente convention.

Art. 17. — Dans le cas où, un citoyen de l'un des deux pays
viendrait à décéder sur le territoire de ce pays et où ses héritiers
.et légataires universels. ou à titre universel seraient tous -citoyens

.de.Tautre pays» le consul de la nation à laquelleappartiendront
les héritiers ou'légataires pourra, si un bu plusieurs d'entre eux

sontabsentS:, inconnus ou incapables ou si-étànt présents et ma-

jeurs, ils pe sont pas d'accord j faire tous les actes conservatoires,
:d'administration et-de liquidation.énumérês.dans les articles 12,

l.;.3;,,li et.15 de la présente convention. I] n'en devra résulter tou-

tefois-aucune atteinte aux droits et à la compétence des autorités

judiciaires pour ce qui concerne l'accomplissement des formalités

{légales prescrites,en.matière de partage, et la décision de foutes

.les.contestations qui pourraient s'élever.soit entre,les héritiers seu-

:-le:mentv soit entre les héritiers et. des tiers, , .

: .'Art., 1.8» -—; Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou

agents consulaires connaîtront exclusivement des actes d'inventaire
: et des autres opérations effectuées, pour la conservation des biens

.et .objets de toute:nature laissés,parles gens; de mer et les passa-

gers de leur nation, qui décéderaient dans le Dort d'arrivée, soit à

; terre,, soit à bord d'un navire de leur pays. 7. • .

Art. 19. — Les dispositions de la présente convention s'appli-

queront également aux citoyens de l'un des deux États qui, étant

décédés hors du territoire de l'autre État, y auraient laissé des biens

mobiliers ou immobiliers.
Art. 20. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents

consulaires respectifs pourront aller personnellement ou envoyer
des délégués à bord des navires de leur pays, après leur admission

en libre pratique, interroger le capitaine et l'équipage, examiner

les papiers du bord, recevoirla déclaration sur le voyage, la des-

tination du bâtiment et les mcidents.de la traversée, dresser les

manifestes et faciliter l'expédition du navire.
" ' -

Les fonctionnaires de Tordre judiciaire et administratif ne pour-
ront en aucun cas opérer à bord, ni recherches, ni visites autres

que les visites ordinaires de douane et de santé, sans prévenir au-

paravant, ou en cas d'urgence au moment même de la perquisition,
le consul ou vice-consul de la nation à laquelle le bâtiment appar-
tiendra.

Ils devront également donner, en temps opportun, au consul ou

vice-consul, les avis nécessaires pour qu'il puisse assister aux dé-

clarations que le capitaine et l'équipage auraient à faire devant les

tribunaux ou administrations du pays. La citation qui sera adressée
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à cet. effet au consul ou vice-consul indiquera une heure précise,
et s'il ne s'y rend pas en personne ou ne s'y fait pas représenter

par un délégué, il sera procédé en son absence.
Art. 21. — En tout ce qui concerne la police des ports, le char-

gement et le déchargement des navires et la sûreté des marchan-

dises, on observera les lois, ordonnances et règlements dû pays;
mais les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents Con-

sulaires seront chargés exclusivement du maintien de Tordre inté-
rieur à bord des navires marchands de leur nation j ils régleront
eux-mêmes les contestations de toute nature qui 'surviendraient
entre le capitaine, les officiers du navire et les matelots et spécia-.
lement celles relatives à là solde et à l'accomplissement dé's'.ehgà-
gements réciproquement contractés. -

Les autorités locales ne pourront intervenir que lorsque les dé-;;
sordres survenus à bord des navires seront de nature à troubler'la

tranquillité et Tordre publics à terre ou dans le port on quand une

personne du pays où ne faisant pas partie de l'équipage s'y trou-
veramêlée. : -. : v 7 :':;

Dans tous les autres cas, les autorités locales se borneront à prêter
leur appui aux consuls et vice-consuls ou agents consulaires, pour
faire arrêter et conduire en prison tout individu inscrit sur Te rôle

de l'équipage, contre lequel ils jugeraient convenable de requérir
cette mesure. 7 ~

Art. 22» — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou

agents consulaires pourrontfaire arrêter et renvoyer soit 7à bord,
soit dans leur pays les-marins et toute autre personne faisant à

quelque titre que ce soit partie des équipages des navires de leur ;
nation qui auraient déserté.

A cet effet, ils devront s'adresser par écrit aux autorités locales

compétentes, et justifier au moyen de la présentation des registres
du bâtiment ou du rôle d'équipage, ou si le navire était parti, en

produisant une copie authentique de Ces documents, que les per-
sonnes réclamées faisaient partie de l'équipage. Sur cette demande,
ainsi justifiée, la remise du déserteur ne pourra être refusée.

Qn donnera en outre auxdits agents consulaires tout recours et

toute assistance pour la recherche et l'arrestation des déserteurs

qui seront conduits dans les prisons du pays et y seront détenus,
sur la demande, écrite et aux frais de l'autorité consulaire, jusqu'au
moment où ils seront réintégrés à bord, ou jusqu'à ce qu'une occa-
sion se présente pour les rapatrier. Si toutefois cette occasion
ne se présentait pas dans le délai de deux mois, à compter du

jour de l'arrestation, ou si les frais de leur détention n'étaient pas
régulièrement acquittés, lesdits déserteurs seraient mis en liberté
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sans qu'ils puissent être arrêtés de nouveau pour la même cause.
Si le déserteur avait commis quelque délit à terre, l'autorité lo-

cale pourrait surseoir à sa remise jusqu'à ce que la sentence du
tribunal ait été rendue et ait reçu son exécution.

Les marins et autres individus de l'équipage, citoyens du pays
dans lequel s'effectuera sa désertion sont'exceptés des stipulations
du présent article.

Art. 23. — Toutes les fois, qu'entre lès propriétaires, armateurs
et assureurs il n'aura pas été fait de conventions spéciales pour le

règlement des avaries qu'auraient éprouvées en mer les navires ou

les marchandises, ce règlement appartiendra aux consuls respectifs
qui en connaîtront.exclusivement, si ces avaries n'intéressent que
des individus de leur nation. Si d'autres habitants du pays où ré-
side le consul s'y trouvent intéressés, celui-ci désignera, dans tous
les cas., les experts qui devront connaître du règlement d'avaries.
Ce règlement-se fera à l'amiable,, sous la direction du consul., si'
les intéressés y consentent; et, dans le cas contraire, il sera fait

par l'autorité locale compétente.
Art. M. — Lorsqu'un navire appartenant au gouvernement ou

à des citoyens de l'un des deux pays fera naufrage ou échouera
sur le littoral de l'autre pays, les autorités locales devront en aver-

tir, sans retard, le consul général, consul, vice-consul'ou agent
consulaire dans la circonscription duquel le sinistre aura eu lieu.

Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires de

l'un des deux États, -qui naufrageraient ou :s'échoueraient dans les
eaux territoriales de l'autre État, seront dirigées par les consuls

généraux., consuls et vice-consuls ou agents consulaires respectifs.
L'intervention des autorités locales n'aura lieu que pour assister
les agents consulaires, maintenir l'ordre, garantir les intérêts des

sauveteurs'étrangers à l'équipage et assurer l'observation des dis-

positions à observer pour l'entrée et la sortie des marchandises
sauvées.

En l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls généraux, consuls,
vice-consuls, agents consulaires -ou de leurs délégués, les autorités
locales devront prendre toutes les mesures nécessaires pour la pro-
tection des personnes et la conservation des objets qui auront été

sauvés du naufrage.,
L'intervention des autorités locales dans tous ces cas différents

ne donnera lieu à la perception de frais d'aucune espèce., sauf tou-
tefois ceux que nécessiteraient les opérations du sauvetage ainsi

que la conservation des objets sauvés et ceux auxquels seraient

soumis, en pareil cas, les navires nationaux.
En cas de doute sur la nationalité des navires naufragés, les dis-
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positions mentionnées dans le présent article seront de la compé-
tence exclusive de l'autorité locale.

Les marchandises et effets sauvés ne seront sujets au paiement
d'aucun droit de douane, à moins qu'ils n'entrent dans la consom-
mation intérieure. .

Art. 25. — Il est,en outre convenu que les consuls généraux,;,
consuls, élèves consuls, chanceliers et vice-cohsuls ou agents con-
sulaires de chacun des deux pays jouiront dans l'autre pays de
tous les privilèges, immunités et prérogatives-qui sont et qui se-
ront accordés,aux agents de la même classe de la nation la plus
favorisée. ......

Il est entendu que si ces privilèges et immunités sont accordés,à
des conditions spéciales, ces conditions devront.être remplies par;
les gouvernements respectifs ou par leurs agents.

Art. 26. — La présente convention.aura une durée fixe de dix'
années, à compter du jour de l'échange des ratifications. Si un an,
avant l'expiration de ce terme, aucune des deux Hautes Parties,
contractantes n'annonce par une déclaration officielle son intention
d'en faire cesser les effets, le traité demeurera obligatoire encore
une année, et ainsi de suite, jusqu'à ce que douze mois se soient
écoules à partir de sa dénonciation.

GUATEMALA.

I. Traité d'amitié, de commerce et de navigation.
8 mars 1848. — Bulletin des lois, 11° 1321.

Art. 1. — Il y aura paix constante et amitié perpétuelle et sin-
cère entre Sa Majesté le Roi des Français, ses héritiers et succès-'
seurs d'une part, et la République de Guatemala d'autre part et
les citoyens des deux États, sans exception de personnes ni de
lieux. -

Art. 2. — Il y aura entre tous les territoires des Français en

Europe et ceux de la République de Guatemala une liberté réci-

proque de commerce. Les citoyens des deux États pourront entrer
en toute liberté avec leurs navires et marchandises dans tous les

lieux, ports et rivières des deux Etats, qui sont ouverts au com-
merce étranger.

Ils pourront y faire le commerce d'échelle pour y décharger en
tout ou en partie les cargaisons par eux apportées de l'étranger, et

W. - II. 4S
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pour former successivement leur cargaison de retour; mais ils
n'auront pas la faculté d'y décharger les marchandises qu'ils au-

raient reçues dans un autre port du même État, ou-autrement d'y
faire le cabotage, qui demeure exclusivement réservé aux natio-

naux. - ;
7 Ils.pourront.., sur les territoires respectifs, voyager ou séjourner,
-commercer tant en gros qu'en détail, comme les nationaux; louer

et occuper les maisons, magasins, et boutiques, qui leur seront
nécessaires ; effectuer des transports de marchandises et d'argent,
et recevoir des consignations ; être admis comme caution aux doua-

nes, quand il y aura Pms d'un an qu'ils seront établis sur les lieux,
-et que les biens fonciers qu'ils y posséderont présenteront une ga-
rantie suffisante....
7 Ils seront entièrement libres de faire leurs affaires eux-mêmes

ou de se faire suppléer par qui bon leur semblera, facteur, agent

çonsignataire,--ou interprètes, sans avoir, comme étrangers, à

payer,aucun surcroît de salaire ou de rétribution.

7 Ils seront également libres, dans tous leurs achats comme dans

toutes leurs ventes, de fixer le prix des effets, marchandises et

objets quelconques, tant importés que destinés à l'exportation,
sauf à se conformer aux lois et règlements du pays.

Art. 3. — Sa Majesté le Roi des Français s'oblige en outre à ce

que les citoyens de Guatemala jouissent de la même liberté de

commerce et de navigation stipulées dans l'article précédent, dans

les.domaines de Sa Majesté situés hors d'Europe qui sont ou se-

ront ouverts au commerce et à la navigation de la nation la plus
favorisée : et réciproquement les droits établis par le présent traité

en faveur des Français seront communs aux habitants des colonies

françaises.
'

.

Art. 4. — Les citoyens respectifs jouiront dans les deux États

d'une constante et complète protection pour leurs personnes et leurs

propriétés, ils auront un libre et facile accès auprès des tribunaux

de justice pour la poursuite et la défense de leurs droits,.et ce, aux

mêmes conditions qui seront en usage pour les citoyens du pays

dans:lequel ils résideront.
. Ils seront maîtres à cet effet d'employer dans toutes les circons-

tances les avocats, avoués ou agents de toute classe qu'ils jugeront
à propos : enfin ils auront la faculté d'être présents aux décisions

et sentences des tribunaux dans les causes qui les intéressent, comme

aussi à toutes les enquêtes et dépositions de témoins qui pourront
avoir lieu à l'occasion des jugements, toutes les fois que les lois

des pays respectifs permettront la publicité de ces actes.

Ils seront d'ailleurs exempts dé tout service personnel soit dans
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les armées de terre et de mer, soit dans les gardes ou milices na-

tionales, ainsi que de toutes contributions de guerre, emprunts
forcés, réquisitions militaires, et dans tous les autres cas, ils ne

pourront être assujettis pour leurs propriétés soit mobilières, soit

immobilières, ni à aucun autre titre quelconque, à d'autres chargés,

réquisitions ou impôts que ceux payés par les nationaux eux-mêmes.

Ils ne pourront être arrêtés, ni expulsés, ni même envoyés d'un

point à un autre du pays par mesure de police ou gouvernementale,
sans indices ou motifs graves de nature à troubler la paix publique,
et avant que ces motifs et les documents qui en feront foi aient été

communiqués aux agents diplomatiques ou. consulaires de leurs

nations respectives. Dans tous les cas, il sera accordé aux inculpés
le temps nécessaire pour présenter ou faire présenter au gouverne-
ment du pays leurs moyens de justification : ce temps sera d'une
durée plus ou moins grande suivant les circonstances.

Il est bien entendu que les dispositions de cet article ne seront

point applicables aux condamnations à la déportation et au bannis-
sement d'un point à un autre' du territoire, qui pourraient être pro-
noncées conformément aux lois et aux formes établies, par les tri-
bunaux des pays respectifs contré les citoyens de l'un d'eux. Ces
condamnations continueront à être exécutables dans les formes éta-
blies par les législations respectives, v . .

Art. 5. — Les Français catholiques jouiront dans la République
de Guatemala, sous le rapport de la religion et du çulte,Vde toutes
les libertés, garanties et protections dont les nationaux y jouissent,
et les Guatémaliens jouiront en France des mêmes garanties, libertés
et protections que les nationaux.

Les Français professant un autre culte, qui se trouveront dans
la République de Guatemala, n'y seront inquiétés ni gênés en au-
cune manière pour cause de religion : bien entendu qu'ils respec-
teront la religion, le culte du pays et les lois qui y seront relatives.

Art. 6. — Les citoyens des deux nations seront libres de dis-

poser comme il leur conviendra par vente, donation, échange, tes-
tament ou de quelque autre manière que ce soit de tous les biens

qu'ils posséderaient sur les territoires respectifs. De même, les

citoyens de l'un des deux États qui seraient héritiers de biens
situés sur l'autre, pourront succéder sans empêchements à ceux
desdits biens qui leur seraient dévolus ab intestat, et les héritiers
ou légataires ne seront pas tenus à acquitter des droits de succes-
sion autres ou plus élevés que ceux qui seraient supportés dans
des cas semblables par les nationaux eux-mêmes.

Et dans le cas où lesdits héritiers seraient comme étrangers ou

pour tout autre motif privés d'entrer en possession de l'héritage,
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il leur sera accordé trois ans pour en disposer comme il leur con-
viendra et pour en extraire le produit sans payer d'autres impôts
que ceux établis par les lois de chaque pays.

Art. 7. — Les citoyens de l'un et de l'autre État, ne pourront
. être respectivement soumis à aucun embargo, ni être retenus avec

leurs navires, équipages, cargaisons, ou effets de commercé, pour
une expédition militaire quelconque, ni pour quelque usage public
ou particulier que ce soit, sans qu'il soit immédiatement accordé

ÙÙe indemnité suffisante pour cet usage et pour les torts et les dom-

mages qui, n'étant pas purement fortuits, naîtront du service au-

quel ils seront obligés»
Art. 8. — Si (ce qu'à Dieu ne plaise) la paix entre les deux

Hautes Parties contractantes venait à être rompue, il sera accordé
:de;part et d'autre un terme de six mois aux commerçants qui se

trouveront sur les côtes'et d'une année entière à ceux qui se trou-
veront dans Tintérieur du pays, pour régler leurs affaires et pour
disposer de leurs propriétés, et en outre un sauf-conduit leur sera
délivré pour s'embarquer dans tel port qu'ils désigneront de leur

propre gré.
' : v

.Tous les autres citoyens ayant un établissement fixe et perma-
nent dans lés États respectifs pour l'exercice de quelque profession
bu. occupation particulière, pourront conserver leur établissement
'et continuer leur profession sans être inquiétés en aucune manière,
et ceux-ci, aussi bien que les négociants, conserveront la pleine
possession de leur liberté et de leurs biens, tant qu'ils ne commet-

tront aucune offense contre les lois du pays. Enfin, leurs propriétés
bu biens de quelque nature qu'ils puissent être, comme aussi les
deniers dus par les particuliers ou par l'État, et les actions de ban-

ques où de compagnies ne seront assujetties à d'autres embargos,
séquestres, ni à aucune autre réclamation que Ceux qui pourraient
avoir lieu à l'égard des mêmes effets ou propriétés appartenant à

des nationaux.

Art. 9 à 18. ... .
Art. 19. — Chacune des deux Hautes Parties contractantes sera

Tibre d'établir des consuls à résidence dans les territoires et do-

maines de l'autre, pour la protection du commerce. Ces agents
n'entreront en fonction qu'après avoir obtenu leur exequatur du

gouvernement du pays où ils seront envoyés.
Celui-ci conservera d'ailleurs le droit de déterminer les rési-

dences où il lui conviendra d'admettre les consuls : bien entendu

que sous ce -rapport les deux gouvernements ne s'opposeront au-

cune restriction qui ne soit commune dans les deux pays à toutes

les nations.
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Art. 20.— Les consuls respectifs; et leurs chanceliers jouiront
clans les deux pays des privilèges ..attribués à leur charge, tels que

l'exemption des logements militaires, et celle de toutes les contri-

butions directes,.tant.personnelles.que mobilières ousomptuaires,
à moins toutefois qu'ils ne soient citoyens du pays où ils résident
ou qu'ils né deviennent, soit propriétaires, soit possesseurs de biens

immeubles, ou, enfin qu'ils ne fassent le commerce, pour lesquels
cas ils seront,soumis aux mêmes charges et impositions que, les

autres particuliers.,Ces agents jouiront, en outre de tous les autres

privilèges, exemptions et immunités, qui pourront être, .accordés
dans leur résidence aux agents de même rangde la nation la pTus
favorisée. : . 7

Art. '21. ^ Les archives et en général.tous les-papiers-desiçoiw- :

sulats respectifs seront inviolables, et spusaucun prétexte ni.dans
aucun cas ils ne pourront être; saisis ni visités par l'autorité locale^.

Art. 22. —-Les consuls,respectifs pourront-,, au décès;;de,leur^
nationaux morts sans avoir testé ni.désigné d'exécuteurs,testamen-
taires » -.-• ..:::--;;:..;,;-- 7;,:: 7

1° Apposer lés scellés soit d'office, soit à la réquisitiondes parties
intéressées sur les effets mobiliers et les. papiers: du défun|, .ep^ré1-
venant d'avance de cette opération l'autorité locale compétente qui
pourra y assister et même., si elle le juge convenable, croiser -de.seg---
scellés ceux apposés par le consul,; et dès :lors ces .doubles scellés
ne seront levés que de concert ; ..-,- -..-.. ,:,.,-„

2° Dresser aussi, en présence de Tautorité compétente j -sLeUe
croit devoir s'y présenter, l'inventaire de la succession.; : '-/"7T77

3° Faire procéder,.selon, l'usage du pays,: à la vente des,ieffçts
mobiliers dépendant de la succession, lorsque lesdits meubles

pourront se détériorer par l'effet du temps.ou que le consul croira
leur vente utile aux intérêts dés héritiers du défunt ; 7,.

4° Administrer ou liquider personnellement ou nommer sous
leur responsabilité un agent pour administrer et liquider ladite

succession, sans que d'ailleurs l'autorité locale ait à intervenir dans
ces nouvelles opérations. .. ; -

Mais lesdits consuls seront tenus de faire annoncer la mort de :
leurs nationaux dans une des gazettes qui se publient dansT'éten-
due de leur arrondissement, et ne pourront faire délivrance de la

succession et de son produit aux héritiers légitimes ou à leurs
mandataires qu'après avoir fait acquitter toutes les dettes que le

défunt pourrait avoir contractées dans, le pays, ou qu'autant qu'une
année se sera écoulée depuis la date de la publication du décès,
sans qu'aucune réclamation ait été présentée contre la succession.

Art. 23. —-Les consuls respectifs seront exclusivement chargés



710 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

de la police interne des navires de commerce de leur nation, et les
autorités locales ne pourront y intervenir qu'autant que les dé-
sordres survenus seraient de nature à troubler la tranquillité pu-
blique soit à terre, soit à bord des bâtiments.

Mais en tout ce qui regarde la police des ports, le chargement
et'le déchargement des navires, la sûreté'des marchandises, biens .
et effets, des citoyens des deux États seront respectivement soumis
aux lois et statuts du territoire.

Art. 24. — Les consuls respectifs-pourront faire arrêter et ren-

voyer soit à bord, soit dans leur pays, les matelots qui auraient
déserté les bâtiments de leur nation. A cet effet, ils s'adresseront

par écrit aux autorités locales compétentes et justifieront par
l'exhibition du registre du bâtiment ou du rôle d'équipage*ou, si
ledit navire était parti, par la copie.des pièces, dûment certifiée

par-eux, que les hommes qu'ils réclament faisaient partie de cet

équipage. Sur cette démande ainsi justifiée, la remise ne pourra
leur être réfusée ; il leur sera donné de plus toute aide et assistance

pour la recherche, la saisie et l'arrestation desdits déserteurs, qui
seront eux-mêmes détenus et gardés dansles prisons du pays, à la

réquisition et aux frais des consuls, jusqu'à ce que ces agents aient
:trouvé une occasion de les livrer bu de les faire partir. Si pourtant
cette occasion ne se présentait pas dans un délai de trois- mois à

compter dû jour de l'arrestation, les déserteurs seraient mis en li-
berté et ne pourraient plus être arrêtés pour la même cause.

Art..25: — Toutes les fois qu'iln'y aura pas de stipulations con-
traires entre les armateurs, les chargeurs et les assureurs, les
avaries que les navires des deux pays auraient éprouvées en mér,
en se rendant dans les ports respectifs, seront réglées par les con-
suls de leur nation.

Art. 26. — Toutes les opérations relatives au sauvetage des na-
vires français naufragés où échoués sur les côtes de Guatemala
seront dirigées par les consuls de-France, et réciproquement les
consuls guatémaliens dirigeront les opérations relatives.au sauve-

tage des navires de leur'nation, naufragés ou échoués sur les côtes
de France.

L'intervention des autorités locales aura seulement lieu, dans
les deux pays, pour maintenir l'ordre, garantir les intérêts des

sauveteurs,- s'ils sont étrangers aux équipages naufragés, et assu-
rer l'exécution des dispositions à observer pour l'entrée et la sor-
tie des marchandises sauvées. En l'absence et jusqu'à l'arrivée des
consuls ou vice-consuls, les autorités locales devront d'ailleurs

prendre toutes mesures nécessaires pour la protection des individus

et la conservation des objets-naufragés.
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Les marchandises sauvées ne seront tenues à aucun droit de

douane, à moins qu'elles ne soient admises à la consommation in-

térieure. .- '!' .;•.-::.- -.;;•
Art. 27. — Il est formellement convenu entre les deux Hautes

Parties contractantes que, indépendamment des stipulations qui

précèdent, les agents diplomatiques et consulaires, les citoyens de ;;
toute classe,. les navires et les marchandises de l'un des deux;.

États, jouiront de plein droit dans l'autre des franchises, privilèges
et immunités quelconques consentis ou à consentir en faveur de la
nation la plus favorisée, et ce, gratuitement, si la: concession;;èst

gratuite, ou avec la même compensation, :si la concession est:Con-7
ditionneile. 7;.7

Art. 28. — Sa Majesté le Roi des Français et la République de :

Guatemala, désirant rendre aussi durables et solides que les cir,-:.,'
constances le permettront,.les;relations qui s'établiront entre:les;:
deux puissances, en Vertu du présent traité d'amitié, de navigation::
et de commerce, ont déclaré solennellement convenir:des points;
suivants: - 7 7 t.. ;;;;-x

1° Le présent traité sera en vigueur pendant'douze années, à:

compter du jour de l'échange des.ratifications, et,si douze mois-
avant l'expiration de ce terme/ni Tune:ni l'autre des deux Hautes
Parties contractantes n'annonce, par une déclaration officielle, son ;
intention d'en faire cesser.les effets, ledit traité restera encore obli-r

gatoire pendant une année et ainsi de suite jusqu'à l'expiration des.
douze mois qui suivront la déclaration officielle en question à quel-
que époque qu'elle ait lieu. ~"T

Il est bien entendu que, dans le cas où cette déclaration vien-
drait à être faite par Tune des Parties contractantes,.les dispositions
du traité relatives au commerce et à. la navigation seraient seules
considérées comme abrogées et annulées : mais que, à l'égard des
articles qui concernent les relations de paix et d'amitié, le traité
n'en restera pas moins perpétuellement obligatoire pour les deux

puissances;
2° Si un ou plusieurs citoyens de Tune ou de l'autre Partie con-

tractante venaient à enfreindre quelqu'un des articles contenus dans
le présent traité, lesdits citoyens en seront personnellement res-

ponsables , sans que pour cela la bonne harmonie et la réciprocité
soient interrompues entre les deux nations, qui s'obligent mutuel-
lement à ne protéger en aucune manière l'offenseur. Si malheureu-
sement un des articles contenus dans le présent traité venait en

quelque manière que ce soit à être violé ou enfreint, il est expres-
sément convenu, que la Partie qui y sera restée fidèle devra d'abord
présenter à l'autre Partie un exposé des faits ainsi qu'une demande
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en réparation, accompagnée des documents et des preuves néces-
saires pour établir la légitimité de sa plainte, et qu'elle ne pourra
autoriser des' représailles ni se porter elle-même à des hostilités -,
qu'autant que Ta réparation demandée par elle aura été refusée ou
arbitrairement différée. . j

; Art. 29. — Et dans le cas où il serait utile et convenable pour
faciliter davantage la bonne harmonie entre les deux Hautes Parties
contractantes, et pour éviter à l'avenir tout espèce de difficultés,
dé proposer et d'ajouter quelques articles au présent traité, il est
Convenu que les deux puissances se prêteront-sans le moindre re-
tard à traiter ef à stipuler les articles qui pourraient manquer audit
traité, s'ils étaient jugés mutuellement avantageux, et que lesdits
articles, après avoir été convenus et dûment ratifiés, feront partie
du présent traité d'amitié, de Commerce et de navigation.

II. Convention d'Union pour la protection
de la propriété industrielle.

20 mars 1883. —Journal officiel, 8 juillet 1884.

: (Le texte de cette convention est rapporté ci-dessus, p. 604).

HONDURAS.

Traité d'amitié, de commerce et de navigation.
22 lévrier 1856. — Mohit. unie, l'r novembre 1857.

Art. 1. — Il y aura paix constante et amitié perpétuelle et sin-
cère entre Sa Majesté l'Empereur des Français, ses héritiers et
successeurs d'une part, et la République de Honduras d'autre part,
et les citoyens des deux États sans exception de personnes ni de
lieux.

Art. 2. — Il y aura entre tous les territoires des Etats de Sa

Majesté l'Empereur des Français en Europe, et ceux de la Répu-
blique de Honduras, une liberté réciproque de commerce. Les

citoyens des deux États pourront entrer en toute liberté avec leurs
navires et cargaisons dans les lieux, ports et rivières des deux
États qui sont ou qui seront ouverts au commerce étranger.

Ils pourront faire le commerce d'échelle pour y décharger, en
out ou en partie, les cargaisons par eux apportées de l'étranger
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et pour former successivement leur cargaison de retour; mais ils

n'auront pas la faculté d'y décharger les marchandises qu'ils au-:

raient reçues dans un port du même État, ou autrement de faire

le cabotage qui demeure exclusivement réservé aux nationaux. ;:;r.
Ils pourront sur les territoires, respectifs voyager ou séjourner»;,

commercer tant en gros qu'en détail, comme les nationaux : louer
et occuper Tes maisons, boutiques et magasins ;qui:leur5seront .

nécessaires; effectuer des transports de marchandises-et. d'argent
et recevoir des consignations ; être admis comme cautions ..dans/les;,
douanes, quand il y aura plus d'un an qu'ils seront -établis -sur
les lieux, et que les biens fonciers qu'ils, y posséderont présenteront
une garantie suffisante. 7- 7rn

Art. 3.—: Sa Majesté l'Empereur des Français, s'oblige en-dûtre;
à ce que les citoyens de Honduras jouissent de la même liberté dé
commerce et de navigation stipulée dans l'article précédent, dans
les domaines de Sa Majesté situés hors d'Europe, qui sont bu
seront ouverts au Commerce et à. la navigation dé la nation la plus
favorisée; et réciproquenlèht les droits établis par le présent traité
en faveur des Français seront communs aux habitants des colonies

françaises.-
Art. 4. -.— Les citoyens respectifs jouiront dans les deux États

d'une constante et complète protection pour les personnes et leurs

propriétés; ils auront-un libre et facile accès auprès des Tribunaux

de justice pour la poursuite et la défense de leurs droits, et ce, aux

mêmes conditions qui seront en usage pour les eitoyensjlu pays
dans lequel ils résideront.. T™^

Ils seront maîtres, à cet effet, d'employer dans toutes les' cir-

constances les avocats, avoués ou agents de toute classe qu'ils

jugeront à propos; enfin ils auront la faculté d'être présents aux.

décisions et sentences des tribunaux dans les causes qui les inté-

ressent, comme aussi à toutes les enquêtes et dépositions des té-

moins qui pourront avoir lieu à l'occasion des jugements, toutes

les fois que les lois des pays respectifs permettront la publicité de

ces actes.
Ils seront d'ailleurs exempts de tout service personnel, soit dans

les armées de terre ou de mer, soit dans les gardes ou milices

nationales, ainsi que de toutes les. contributions.de guerre, em-

prunts forcés, réquisitions militaires, et dans tous les autres cas

ils ne pourront être assujettis pour leurs propriétés soit mobilières
soit immobilières, nia aucun autre titre quelconque, à d'autres

charges, réquisitions ou impôts que ceux payés par les nationaux

eux-mêmes.
Ils ne pourront être arrêtés ou expulsés ni même envoyés d'un
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point à un autre du pays par mesure de police ou gouvernementale
sans indices ou motifs graves, et de nature à troubler la tranquil-
lité publique, et avant que ces motifs, et les documents qui en
feront foi aient, été communiqués aux agents diplomatiques ou .
consulaires.de leurs nations respectives. D|ans tous les cas, il sera
accordé aux inculpés le temps nécessaire'pour présenter ou faire

présenter au gouvernement des pays leurs-moyens de justification :
ce: temps sera d'une durée, plus ou moins.grande suivant les cir-
constances. ..':

Il est bien entendu que les dispositions de cet article ne sont

point applicables aux condamnations, àTa déportation ou au ban-
nissement, d'un point à un autre du territoire,- qui pourraient être
prononcées conformément aux lois et aux -formes établies par les
tribunaux: des pays respectifs contre les citoyens de l'un d'eux.
Ces;condamnations continueront à être exécutables dans les formes
établies par les-législations respectives. .--.

Art. 5. —- Les Français catholiques jouiront dans la République
de Honduras, sous.le rapport de la religion et;du culte, de toutes
les:-libertés,, garanties et protection dont les nationaux y jouissent,
et les Honduriens jouiront-également en France, des mêmes ga-
ranties, libertés, et protection que les nationaux.

Les Français professant un autre culte, qui se trouveront dans
la République de Honduras, n'y seront inquiétés, ni gênés en
aucune manière pour cause de religion; bien entendu qu'ils res-

pecteront la religion, le culte du pays et les lois qui y sont.relatives.
Art. 6. — Les citoyens des deux nations seront libres de dis-

poser comme il leur conviendra, par vente, donation, échange,
testament ou de quelque autre manière que ce soit, de tous les
biens qu'ils posséderaient survies territoires respectifs. De même,
les citoyens de l'un des deux États, qui seraient héritiers de biens
situés dans- l'autre, pourront succéder sans empêchement à ceux
d.esdits biens qui leur seraient dévolus ab intestat, et les héritiers
ou légataires ne seront pas tenus à acquitter des droits de succes-
sion autres ou plus élevés que ceux qui seraient supportés, dans
des cas semblables, par les nationaux eux-mêmes.

Et dans le cas où lesdits héritiers seraient comme étrangers ou

pour tout autre motif, privés d'entrer en possession de l'héritage,
il leur sera accordé trois ans pour en disposer comme il leur con-
viendra et pour en extraire le produit, sans payer d'autres impôts
que ceux établis par la loi de chaque pays.

Art. 7. — Les citoyens de l'un et de l'autre État ne pourront
être respectivement soumis à aucun embargo ni retenus, avec
leurs navires, équipages et cargaisons ou effets de commerce pour
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une expédition militaire quelconque, ni pour quelque usage public
ou particulier que ce soit, sans qu'il soit immédiatement accordé,

aux intéressés une indemnité suffisante pour cet usage et pour les

torts et les dommages qui, n'étant pas purement fortuits, naîtront .

du service auquel ils seront obligés. . .
Art. 8. — Si, ce qu'à Dieu ne plaise, la paix entre les deux:

Hautes Parties contractantes venait à être rompue, il sera accordé,
de part et d'autre, un délai de six mois aux commerçants, qui se

trouveront sur les côtes, et d'une année entière à ceux qui se trou1-
veront dans l'intérieur du pays, pour régler leurs affaires et dis-

poser de leurs propriétés ; et, en outre, un sauf-condùit leur sera

délivré pour s'embarquer dans tel port qu'ils désigneront: de leur

plein gré.
Tous les autres citoyens ayant un établissement fixe et perma--

nent dans les États respectifs pour l'exercice de quelque profession
ou occupation particulière, pourront conserver leur établissement
et continuer leur profession sans être inquiétés en aucune manière;
et ceux-ci, aussi bien que les. négociants, conserveront la pleine
possession de leur liberté et de leurs biens, tant qu'ils ne commet?
tront aucune offense contre les lois du pays. Enfin, leurs proprié-:
tés ou biens, de quelque nature"qu'ils puissent être, comme aussi
les deniers dus par les particuliers ou par l'État, et les actions des

banques et des compagnies ne seront assujettis à d'autres embar-'

gos,; séquestres, ni à aucune, autre réclamation que ceux qui,
pourraient avoir lieu à l'égard des mêmes effets ou propriétés ap-
partenant à des nationaux. —"'-"'

Art. 9 à 18
Art. 19..— Chacune des deux Hautes Parties contractantes sera

libre d'établir des consuls à résidence dans les territoires et domai-
nes de l'autre pour la protection du commerce. Ces agents n'entre-
ront en fonction qu'après avoir obtenu leur exequatur du gouver-
nement du pays où ils seront envoyés.

Celui-ci conservera d'ailleurs le droit de déterminer les résiden-
ces où il lui conviendra d'admettre les consuls : bien entendu que.
sous ce rapport, les deux gouvernements ne s'opposeront aucune
restriction qui ne. soit commune dans les deux pays à toutes les
nations.

Art. 20. — Les consuls respectifs et leurs chanceliers jouiront
dans les deux pays des privilèges attribués à leur, charge -, tels que
l'exemption des logements militaires, et celle de toutes les contri-
butions directes tant personnelles que mobilières ou somptuaires,
à moins toutefois qu'ils ne soient citoyens du pays où ils résident,
ou qu'ils ne deviennent soit propriétaires, soit possesseurs de biens
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immeubles, ou, enfin, qu'ils ne fassent le commerce, pour lesquels
cas ils seront soumis aux mêmes taxes, charges ou impositions
que les autres particuliers. Ces agents jouiront, en outre, de tous
les autres privilèges, exemptions et immunités qui pourront être
accordés dans leur résidence aux agents du même rang de la na-
tion la plus favorisée.

Art. 21. — Les archives, et en général tous les papiers des con-

sulats_respectifs seront inviolables, et, sous aucun prétexte, ni
dans aucun cas, ils ne pourront être saisis ni visités par les auto-
rités locales. ... '-

Art. 22. ^—Les consuls pourront, au décès de leurs nationaux
morts sans avoir laissé ni désigné d'exécuteurs testamentaires : .

1° Apposer les scellés, soit d'office, soit à la réquisition des par-
ties intéressées, sur les- effets mobiliers et papiers du défunt, en

prévenant d'avance de cette opération l'autorité locale compétente
quipourra^y assister et même, si elle-le juge convenable, croiser
de ses'scellés ceux apposés parle consul, et dès lors ces- doubles

scellés ne seront levés que de concert.
2° Dresser aussi en présence de l'autorité compétente, si elle

croit devoir s'y présenter; l'inventaire de la succession. :
'

3° Faire procéder,-suivant l'usage du pays, à la vente des effets

mobiliers dépendant de la succession, lorsque lesdits meubles

pourront se détériorer par l'effet du temps ou que le consul croira
leur vente utile aux intérêts des héritiers du défunt.

Et 4° Administrer et liquider personnellement ou nommer sous

leur responsabilité un agent pour administrer et liquider ladite

succession, sans que d'ailleurs l'autorité locale ait à intervenir dans
ces nouvelles opérations.

Mais lesdits consuls seront tenus de faire annoncer la mort de
leurs nationaux dans une des gazettes qui se publient dans l'éten-
due de leur arrondissement, et ne pourront faire la délivrance de
la succession ou de son produit aux héritiers légitimes où à leurs
mandataires qu'après avoir fait acquitter toutes les dettes que le
défunt pourrait avoir contractées dans le pays, ou'qu'autant qu'une
année se sera écoulée depuis la date de la publication du décès,
sans qu'aucune réclamation eût été présentée contre la succession.

Art. 23. — Les consuls respectifs seront exclusivement chargés
de la police interne des navires de commerce de leur nation, et les
autorités locales ne pourront y intervenir qu'autant que les dé-
sordres survenus seraient de nature à troubler la tranquillité pu-
blique, soità terre, soit à bord des bâtiments.

Mais , en tout ce qui regarde la police des ports, le chargement
et le déchargement dés navires, la sûreté des marchandises, biens
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et effets, les citoyens des deux États seront respectivement sou-

mis aux lois et statuts du territoire. ,.;;,
Art. 24. •—: Les consuls respectifs.'pourront faire arrêter et ren-

voyer soit à bord, soit dans leurs pays les matelots qui auraient

déserté les bâtiments de leur nation. . ,,.,,..
A cet effet, ils s'adresseront par écrit aux autorités locales coin*

pétentes, et. justifieront par l'exhibition du registre du bâtiment,

ou du rôle d'équipage, ou, si ledit navire, était parti, par la copie
des pièces,,dûment certifiée par eux, que les hommes qu'ils récla- .
ment faisaient partie de cet équipage...Sur cette demande ainsi jus-
tifiée , la remise nepourra leur être refusée ; il leur; sera donné de

plus toute aide: et assistance pour la: .recherche » saisie et arresta-r

tion desdits déserteurs qui seront eux-mêmes détenus, et.,gardés 7

dans,les prisons du pays, à la réquisition et aux.frais.des consuls,

jusqu'à ce que ces agents aient trouvé une occasion de lés livrer

ou les faire partir.; Si pourtant cette occasion ne se. présentait pag-
dans un délai de trois mois à compter du jour de l'arrestation;,: les
déserteurs seraient remis en liberté et ne; pourraient plus être arrêj
tés pour la même cause. ._--

Art, 25. — Toutes les fois qu'il/n'y, aura7pas de. stipulation con.rr
traire entre.les armateurs, chargeurs et assureurs, les,ayaries-que-
les navires des deux pays auraient éprouvées enmer^ ense rendant
dans les ports respectifs,, seront réglées par .les. consuls:.de leur

nation.. '-..-: :- '_ ;-
'

'./;:.- -—.^
Art. 26.— Toutes les opérations relatives ausauvetage des.na-

vires français naufragés ou échoués sur les côtes: de Hondufasfs'e-
ront dirigées par les consuls de France ; et réciproquement les con-
suls honduriens dirigeront les opérations relatives au sauvetage
des navires de leur nation naufragés ou échoués sur les côtes..de
France.

L'intervention des autorités locales aura seulement lieu dans les
deux pays pour maintenir Tordre, garantir les intérêts des^sauye-
teurs s'ils sont étrangers aux équipages naufragés, et assurer
l'exécution des dispositions à .observer pour l'entrée et la sortie
des marchandises sauvées. En l'absence, et jusqu'à l'arrivée des
consuls ou vice-consuls, les autorités locales devront d'ailleurs

prendre toutes les mesures nécessaires pour la protection des indi-
vidus et la conservation des effets naufragés.

Les marchandises sauvées ne seront tenues à aucun droit de

douane, à moins qu'elles ne soient admises à la consommation in-

térieure.
Art. 27. — IL est formellement convenu entre les deux Hautes

Parties contractantes que, indépendamment des stipulations qui



718' DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

précèdent, les agents diplomatiques et consulaires, les citoyens
de toutes classes, les navires et marchandises de l'un dés deux
Etats jouiront de plein droit dans l'autre des franchises, privilèges
et immunités quelconques consentis ou à consentir en faveur de la
nation la plus favorisée, et ce gratuitement, si la concession est

gratuite, ou avec la même compensation, si la concession est con-
ÏÏitionnelle. "- 7;7 7' : ; 7

~ '

:: Art. 2.8'.'Ti—Sa Majesté l'Empereur des Français et la République
de Honduras désirant rendre aussi durables et solides que lés Cir-
constances le permettront, Tes relations.qui s'-établiront'entre les
deux puissances en vertu du présent traité d'amitié, de naviga-
tion et de commerce, ont déclaré, sollennellement convenir des

points suivants :
1° Le-présent traité sera en vigueur pendant douze années à

compter du jour de l'échange des ratifications, et si, douze mois

avantT'exp'iràtibn'de ce terme,7ni Tune ni l'autre, des deux Hautes

Parties Contractantes n'annonce, par une déclaration officielle, son

intention d'en faire cesserTes effets, ledit traité restera encore obli-

gatoire pendant une année et ainsi de suite jusqu'à l'expiration de
douze mois qui suivront la déclaration officielle' eh question, à

quelque époque qu'elle ait lieu. / :

: Il est bien entendu que, dans le cas où cette déclaration viendrait
a être faite par Tune des Parties contractantes, les dispositions du

traité relatives au commercé et à la navigation seraient seules con-

sidérées comme abrogées et annulées, mais que; à l'égard des articles

qui concernent lès relations dé paix et d'amitié, le traité n'en res-

tera-pas moins" perpétuellement obligatoire pour les deux puis-
sances. --;

2° Si un ou plusieurs citoyens de Tune ou de l'autre partie ve-
naient à enfreindre quelques-uns des articles Contenus dans le pré-
sent traité, lesdits citoyens en seront personnellement responsables,
sans que pour cela la bonne harmonie et la réciprocité soient in-

terrompues entre les deux hâtions qui s'obligent mutuellement à

ne.protéger en aucune manière l'offenseur. Si malheureusement'un
dés articles contenus dans le présent traité venait, en quelque ma-

nière que ce soit, à être violé ou enfreint, il est expressément
convenu que la Partie qui y sera restée fidèle devra d'abord pré-
senter à l'autre Partie un exposé des faits, ainsi qu'unedemande
en réparation accompagnée des documents et des preuves nécessaires

pour établir la légitimité de sa plainte, et qu'elle ne pourra autoriser

des représailles ni se porter elle-même à des hostilités, qu'autant
que là réparation demandée par elle aura été refusée ou arbitraire-
ment différée. .
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Art. 29. — Et dans le cas où il serait convenable et utile, pour
faciliter davantage la bonne harmonie entre les deux Hautes Parties

contractantes, et pour éviter à l'avenir toute espèce de difficultés,
de proposer et d'ajouter quelques articles au présent traité , il est

convenu que les doux puissances se prêteront, sans le moindre re-

tard, à traiter et à stipuler les articles qui pourraient manquer audit
traité s'ils étaient jugés mutuellement avantageux et que lesdits

articles, après avoir été convenus et dûment ratifiés, feront partie
du présent traité d'amitié, do commerce et de navigation.

ITALIE.

h Traitéfranco-sarde de limites et de juridiction.
; '-''• • "•. '-;.! ;24 mars 1760*

Art.-,22;., *—-.PoUr étendre la réciprocité qui doit former le noeud
de cette correspondance en matières contractuelle et judiciaire, il
est encore convenu :

Premièrement, que de la même manière que les hypothèques
établies en France par actes publics ou judiciaires sont, admises

dans les tribunaux, de Sa. Majesté le Roi de Sardaigne, l'on aura

aussi pareil égard: dans les tribunaux do France pour les hypothè-
ques qui seront constituées à l'avenir par contrats publics, soit

par ordonnances ou jugements, dans les États de Sa Majesté le
Roi de Sardaigne.

En Second Heu, que pour favoriser l'exécution réciproque des

décrets et jugements, les Cours suprêmes déféreront de part et

d'autre, à la forme du droit, aux réquisitions qui leur seront adres-
sées à ces fins, même sous le nom desdites Cours.

Enfin, que pour être admis en jugement, les sujets respectifs
ne seront tenus de part et d'autre qu'aux mêmes cautions et for-
malités qui s'exigent de ceux du propre ressort, suivant l'usage
de chaque tribunal.

II. Déclaration portant interprétation de l'article 22
du traité du 24 mars 1760.

11 septembre 1860. — Monit. uniu., 16 novembre 1860.

Le paragraphe 3 de l'article 22 du traité du 24 mars 1760 entre
la France et la Sardaigne est ainsi conçu :
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« Pour favoriser l'exécution réciproque des décrets et jugements,
les Cours suprêmes déféreront de part et d'autre à la forme du
droit aux réquisitions qui leur seront adressées à ces fins même,
sous le nom desdites Cours. »

Désirant écarter à l'avenir toute espèce de doutes ou de diffi-

cultés dans l'application que les Cours des deux pays sont appe-
lées à en faire, les gouvernements de France et de Sardaigne', à la
suite d'explications mutuellement échangées, sont convenus qu'il
doit être interprété de la manière suivante :

Il est expressément entendu que, les Cours en déférant, à la

forme du droit, aux demandes d'exécution des jugements rendus
dans chacun des deux États, ne devront faire porter leur examen

que sur les trois points suivants, savoir :
1° Si la décision émane d'une juridiction compétente.
2° Si elle a été rendue, les parties dûment citées et légalement

'représentées ou défaillantes.
3° Si les règles du droit public ou les intérêts de l'ordre public

du pays où l'exécution est demandée |he s'opposent pas à ce que
la décision du tribunal étranger ait son exécution. -,

III. Convention consulaire.
22 juillet 1862. — Journal officiel, l« octobre 1862.

Art. 1. — Chacune des Hautes Parties.contractantes aura la fa-

culté d'établir desjonsuls généraux, consuls, vice-consuls ou

agents consulaires dans les ports, villes et localités du territoire de

l'autre Partie.
Lesdits agents seront réciproquement admis et reconnus en pré-

sentant leurs provisions selon les règles et formalités établies dans

les pays respectifs.

L'exequatur nécessaire pour le libre exercice de leurs fonctions

leur sera délivré sans frais, et sur la production dudit exequatur,
l'autorité supérieure du lieu de leur résidence prendra immédiate-

ment les mesures pour qu'ils puissent s'acquitter des devoirs de

leurs charges et qu'ils soient admis à la jouissance des exceptions,

prérogatives, immunités, honneurs et privilèges qui y sont atta-
chés.

Art. 2. — Les cônsuls_généraux, consuls, vice-consuls et agents
consulaires, sujets de l'État qui les nomme , jouiront de l'exemp-
tion des logements et contributions militaires, des contributions

directes personnelles mobilières et somptuaires imposées par l'Étal

ou par les communes, à moins qu'ils ne possèdent des biens im-
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meubles, qu'ils ne fassent le commerce ou qu'ils n'exercent-quel-

que industrie, dans lesquels cas, ils seront soumis aux mêmes

taxes, charges et impositions que les autres particuliers.
Ils jouiront en outre de l'immunité personnelle, excepté pour

les faits et actes que la législation pénale des deux pays qualifie de

crimes et punit comme tels; et s'ils sont négociants, la contrainte

par corps ne pourra leur être appliquée que pour les faits de com-

merce et non pour causes civiles.

Ils pourront placer au-dessus de la porte du consulat ou vice-

consul l'écusson des armes de leur nation avec cette inscription : '.

Consulat ou vice-consulat de

Ils pourront également arborer le pavillon de leur pays, sur la

maison consulaire, aux jours de solennités publiquesj religieuses
ou nationales, ainsi que dans les autres circonstances d'usage, à

moins qu'ils ne résident dans une ville où Se trouverait l'ambas-

sade ou la légation de leur pays. Il est bien entendu que ces mar-.

ques extérieures ne pourront jamais être interprétées comme cons-

tituant un droit d'asile, mais serviront avant tout à désigner aux

matelots et aux nationaux l'habitation consulaire.

Art. 3. — Les consuls généraux, consuls et leurs chanceliers,
ainsi que les vice-consuls ou agents consulaires ne pourront être
sommés de comparaître comme témoins devant les tribunaux.

Quand la justice locale aura besoin de recueillir auprès d'eux

quelque déclaration juridique, elle devra se transporter à (leur do-

micile pour la recevoir de vive voix, ou déléguer à cet effet un

fonctionnaire compétent, ou la leur demander par écrit.
Art. 4. — En cas d'empêchement, d'absence ou de décès des

consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires, les
élèves consuls, les chanceliers et secrétaires qui auront été présen-
tés antérieurement en leurs susdites qualités aux autorités respec-
tives, seront de plein droit admis dans leur ordre hiérarchique, à
exercer par intérim les fonctions consulaires, sans que les autorités
locales puissent y mettre obstacle. Au contraire, celles-ci devront
leur prêter assistance et protection et leur assurer pendant leur

gestion intérimaire la jouissance des exemptions, prérogatives, im-
munités et privilèges réciproquement reconnus par la présente con-

vention aux agents du service consulaire.
Art. 5. — Les archives consulaires seront inviolables et les au-

torités locales ne pourront, sous aucun prétexte, ni dans aucun

cas, visiter ni saisir les papiers qui en feront partie.
Ces papiers devront toujours être complètement séparés des livres

ou des papiers relatifs au commerce ou à l'industrie que pourraient
exercer les consuls, vice-consuls ou agents consulaires respectifs.

W. — !!. 46
'
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Art. 6. — Les consuls généraux et consuls pourront nommer des
vice-consuls ou agents consulaires dans les villes, ports et localités
de leurs arrondissements consulaires respectifs, sauf l'approbation
du gouvernement territorial.

Ces agents pourront être indistinctement choisis parmi les citoyens
des deux pays, comme parmi les étrangers, ils seront munis d'un
brevet délivré par le consul qui les aura nommés, et sous les ordres

duquel ils devront être placés. Ils jouiront des mêmes privilèges et

immunités;, stipulés par la présente convention sauf les exceptions
consacrées par l'article 2.-'.

Art. 7. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents
consulaires des deux pays ou leurs chanceliers, auront le droit de
recevoir dans leurs chancelleries, au domicile des parties et à bord

des; navires de leur nation, les déclarations que pourront avoir à
leur faire les capitaines, les gens de l'équipage et les passagers,

.les négociants et tous lés-autres sujets de leur pays.
Ils seront également autorisés à recevoir, comme notaires, les

dispositions" testamentaires dé leurs nationaux et tous autres actes

notariés, lors même quelesdits actes auraient pour-effet de conférer

hypothèque. Dans lequel cas, on leur appliquera les dispositions
. spéciales en vigueur dans les deux pays. ,

Lesdits agents auront en outre le droit de recevoir dans leurs

chancelleries, tous actes conventionnels passés entre un ou plusieurs
de leurs nationaux et d'autres personnes du pays dans lequel ils

résident, et même tout acte conventionnel concernant des citoyens
de ce dernier pays seulement, pourvu, bien entendu, que ces actes
aient rapport à des biens situés oui des affaires à traiter sur le
territoire de la nation à laquelle appartiendra le consul ou l'agent
devant lequel ils seront passés. Les copies et extraits de ces actes,
dûment légalisés par lesdits agents et scellés du sceau officiel des

consulats, vice-consulats ou agences consulaires, feront foi en jus-
tice, soit en France, soit en Italie, au même titre que les originaux,
et auront la même force et valeur que s'ils avaient été passés de-
vant un notaire ou autre officier public de l'un ou l'autre pays,
pourvu que ces actes aient été rédigés dans les formes requises
par la loi de l'État auquel appartiennent les consuls, vice-consuls
ou agents consulaires, et qu'ils aient été ensuite soumis au timbre
et à l'enregistrement, ainsi qu'à toutes les autres formalités qui ré-

gissent la matière dans le pays où l'acte devra recevoir son exé-
cution.

Dans le cas où un doute s'élèverait sur l'authenticité de l'expé-
dition d'un acte public enregistré à la chancellerie d'un des consulats

respectifs, on ne pourra en refuser la confrontation avec l'original,
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à l'intéressé qui en fera la demande et qui pourra assister à cette'
collation s'il le juge convenable.

Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents consu-
laires respectifs pourront traduire et légaliser toute espèce de docu-
ments émanés des autorités ou fonctionnaires de leur pays, et ces.
traductions auront dans le pays de leur résidence la même force et
valeur que si elles eussent été faites par des interprètes jurés du

pays.
• ,.. , .

'
: ; ..--...

Art. 9. — En cas de décès d'un sujet de l'une des Parties con-
tractantes sur le territoire de l'autre, les autorités locales devront
en donner avis immédiatement au consul-.général, consul;: vice-
consul ou agent consulaire dans la circonscription duq uel le décès
aura eu lieu. Ceux-ci de leur côté devront, donner; le même avis
aux autorités locales,, lorsqu'ils en auront été informés les premiers.

Quand un Français en Italie ou un Italien en France sera mort
sans faire de testament,ni nommer d'exécuteur testamentaire,; ou
si les héritiers soit naturels, soit désignés par le testament étaient

mineurs, incapables ou.absents, ou si les exécuteurs testamentaires
nommés ne se trouvaient pas dans le-lieu où s'ouvrira la succes-

sion, les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents con-
sulaires de la nation du défunt auront le droit de procéder- succès?
sivement aux opérations suivantes ; ; . .;; -

1° Apposer les scellés, soit d'office, soit à la demandèvdes par-
ties intéressées, sur tous les effets, meubles et papiers du défunt;
en prévenant de cette opération l'autorité locale compétente,qui
pourra y assister et apposer également ses scellés. , '-""'t"

Ces scellés non plus <Iue ceux de l'agent consulaire ne- devront

pas être levés sans que l'autorité locale assiste à cette opération.
Toutefois, si après un avertissement adressé par le consul ou

vice-consul à l'autorité locale, pour l'inviter à assister à la levée
des doubles scellés, celle-ci ne s'était pas présentée dans un délai
de quarante-huit heures à compter de la réception de l'avis, cet

agent pourra procéder seul à cette opération.
2° Former l'inventaire de tous les biens.et effets du défunt, en

présence de l'autorité locale, si par suite de-la notification sus-in-

diquée elle avait cru .devoir assister à cet acte.
L'autorité locale apposera sa signature sur les procès-verbaux

dressés en sa présence, sans que, pour son intervention d'office
dans ces actes, elle puisse exiger des droits d'aucune espèce.

3° Ordonner la vente aux enchères publiques de tous les effets
mobiliers de la succession qui pourraient se détériorer et de ceux
d'une conservation difficile, comme aussi des récoltes et effets pour
la vente desquels il se présentera des circonstances favorables.
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4° Déposer en lieu sûr les effets et valeurs inventoriés ; conser-
ver le montant des créances que l'on réalisera, ainsi que le pro-
duit des rentes que l'on percevra, dans la maison consulaire, ou
les confier à quelque commerçant présentant toutes garanties. Ces

dépôts devront avoir lieu, dans l'un.ou l'autre cas, d'accord, avec
l'autorité locale qui aura assisté aux opérations antérieures, si par
suite de la convocation mentionnée au paragraphe suivant, des

sujets du pays ou d'une puissance tierce se présentaient comme

intéressés dans la succession ab intestat ou testamentaire.
5° Annoncer le, décès et convoquer au moyen des journaux de

la localité et de ceux du pays du défunt, si cela était nécessaire,
lés créanciers qui.pourraient exister contre la,succession ab intestat
ou testamentaire, afin qu'ils puissent présenter leurs actes respec-
tifs de créance dùment-justifiés, dans le délai fixé, par les lois de
chacun des deux pays.. .

'

S'il se présentait des créanciers contre la succession testamen-
taire o'a ab intestat, le paiement de leurs créances devra s'effectuer
dans le délai de.quinze jours après la clôture de l'inventaire, s'il

existait;des ressources'qui puissent être affectées à.cet emploi, et,
dans le cas contraire, aussitôt que les fonds nécessaires auraient

pu être réalisés, par les moyens les plus convenables, ou enfin

dans le délai consenti d'un commun accord entre le; consul et la

majorité des intéressés.
Si les consuls respectifs se refusaient ,-àu paiement de tout ou

partie des créances, en alléguant l'insuffisance des valeurs de la
succession pour les satisfaire, les créanciers auront le droit de

demander à l'autorité compétente, s'ils le jugeaient.utile à leurs

intérêts, la faculté de se constituer en état d'union.
• Cette déclaration obtenue par les voies légales établies dans

chacun des deux pays, les consuls ou vice-consuls devront faire

immédiatement la remise entre les mains de l'autorité judiciaire
ou aux syndics de la faillite, selon qu'il appartiendra, de tous les

documents, effets ou valeurs appartenant à la succession testamen-
taire ab intestat ; lesdits agents demeurant chargés de représenter
les héritiers absents, les mineurs et les incapables.

En tous cas, les consuls généraux, consuls et vice-consuls ne

pourront faire la délivrance de la succession ou de son produit aux

héritiers légitimes ou à leurs mandataires qu'après l'expiration
d'un délai de six mois à partir du jour où l'avis du décès a été

publié dans les journaux.
6° Administrer et liquider eux-mêmes ou par une personne

qu'ils nommeront sous leur responsabilité, la succession testamen-

taire ou ab intestat, sans que l'autorité locale ait à intervenir dans
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lesdites opérations, à moins que des sujets du pays ou d'une tierce

puissance n'aient à faire valoir des droits dans la succession y car,
en ce cas, s'il survenait des difficultés provenant de quelque récla-

mation donnant lieu à contestation, les consuls généraux, consuls .

et vice-consuls et agents consulaires n'ayant aucun droit pour ter-

miner ou résoudre ces difficultés, les tribunaux du pays devront

en connaître selon qu'il leur appartient d'y pourvoir ou de lès

juger. ...";.';:
Lesdits agents consulaires agiront alors comme représentants .de-

la succession testamentaire ou ab intestat, c'èst-à-dire que, çon- ,

servant l'administration et le droit de liquider-définitivement ladite

succession cottime aussi celui d'effectuer les ventes d'effets 1dans les,

formes précédemment indiquées, ils veilleront aux intérêts des

héritiers et auront la faculté de désigner des avocats chargés de

soutenir,leurs droits devant les tribunaux.. II est bien entendu

qu'ils remettront à ces tribunaux tous les papiers et documents

propres à éclairer la question soumise à leur jugement.
Le jugement prononcé, les consuls généraux, consuls et vicè-

consuls ou agents consulaires devront l'exécuter, s'ils ne forment

pas appel, et ils continueront alors de plein droit la liquidation

qui aurait été suspendue jusqu'à la conclusion du litige.
"' '

7° Organiser s'il y a lieu la tutelle ou la curatelle conformément
aux lois des pays respectifs. •,;. :--.\.

Art. 10. —
Lorsqu'un Français en Italie ou un Italien en France

sera décédé sur un point où il ne se trouverait point d'agent consu-
laire de sa nation, l'autorité territoriale compétente procédera, con-
formément à la législation du pays, à l'inventaire des effets et à
la liquidation des biens qu'il aura laissés, et sera tenue de rendre

compte dans le plus bref délai possible du résultat de ses opérations
à l'ambassade ou à la légation qui doit en connaître, ou au consu-
lat ou au vice-consulat le plus voisin du lieu où sera ouverte la
succession ab intestat ou testamentaire.

Mais dès l'instant que l'agent consulaire le plus rapproché du

point où se serait ouverte ladite succession ab intestat ou testa-
mentaire, se présenterait personnellement ou enverrait un délégué
sur les lieux, l'autorité locale qui sera intervenue devra se confor-
mer à ce que prescrit l'article précédent.

Art. 11. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou

agents consulaires des deux États connaîtront exclusivement des
actes d'inventaires et des autres opérations pratiquées pour la con-
servation des biens et objets de toute nature laissés par les gens de
mer et les passagers de leur nation, qui décéderaient à terre ou à
bord des navires de leur pays, soit dans le port de leur arrivée.
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Art. 12. —' Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou
agents consulaires pourront aller personnellement ou envoyer des
délégués à bord des navires de leur nation, après qu'ils auront été
admis en libre- pratique ; interroger les capitaines dé l'équipage ;
examiner les papiers du bord, recevoir [les déclarations sur leur
voyage, leur destination et lès incidents 'de la traversée ; /dresser
les manifestes et faciliter l'expédition dé'leur navires; enfin" lès

accompagner devant les tribunaux et dans les bureaux dé l'admi-
nistration du pays pour leur servir^ (l'interprètes et d'agents dans
les àffairesqù'ils auront à suivre ou les demandes qu'ils "auront à
former. ;: ,-,: y:v::'''i':J.';'''-'.;',';';',,;:':':
., Il eslconvenu que les fonctionnaires de l'ordre judiciaire'et les
officiers et agents dé la douane ne poùiTÔnt en aucuri Cas.opérer ni
visités ni recherches à bord dès navires, sans être acCônlpàgnés
par

1
le, consul ou vice-consul de la .nation

appartiennent^Ils devront également préyehir en temps opportlun
lesdits agents consulaires pour qu'ils assistëntaùx déclarations que
lès-càpitaines.et les équipages auront à faire devant les tribunaux
et dans, les administrations locales, afin d'éviter ainsi'- toute erreur
où fausse inter pf ëta tioh qui pourrait h dire à.l'exacte administration
de là justice.

;
".'•' :- .':; -

- Là citation quiserà adressée à.cet effet aux consuls et vice-con-
suls, indiquera une heure précise ;: et si'les Consuls et vice-consuls

négligeaient, de s'y rendre en personne ou dé 's'y; faire représenter
, par un. délégué, il sera procédé en leur absence. .-'"'.

Art. 13r— Eh tdiitxë qui concerne la policé des ports, le char-

gement et le déchargement des navires et la sûreté des niarchan-

dises, biens et effets, on observera les lois, ordonnances, et règle-
ments- du pays. .

Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents consu-

laires, seront chargés exclusivement du maintien de l'ordre inté-
rieur à bord des navires marchands de leur nation; ils régleront
eux-mêmes les contestations de toute nature qui seraient survenues
entrele capitaine, les officiers du navire et les matelots, et spécia-
lement celles relatives à la solde et à l'accomplissement des enga-
gements réciproquement contractés. ".'"

Les autorités locales ne pourront intervenir que lorsque les dé-
sordres survenus à bord des navires seraient de nature à troubler
l'ordre public à terre ou dans le port ou quand une personne du

pays, où ne faisant pas partie de l'équipage s'y trouverait mêlée.
Dans tous les autres cas, les autorités précitées se borneront à

prêter tout appui aux consuls, vice-consuls et agents consulaires >
Si elles en sont requises par eux, pour faire arrêter et conduire en
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prison tout individu inscrit au rôle, de l'équipage, chaque fois que
pour un motif quelconque lesdits agents le jugeront convenable.

Art. 14. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou

agents consulaires pourront faire arrêter et renvoyer, soit'à bord,
soit dans leurs pays, les marins et toute autre personne faisant, à

quelque titre que ce soit, partie des équipages des navires de leur'
nation qui auraient déserté.

"

A;cet effet, ils devront s'adresser par écrit aux autorités locales^

compétentes et justifier au moyen de la présentation.dés. registres
du bâtiment ou du rôle de l'équipage, ou, si le navire était parti,,
en produisant une copie authentique de ces documents, que les,

personnes réclamées faisaient réellement, partie de l'équipage. Sur
cette demande, ainsi justifiée, la remise des déserteurs ne pourra
être,refusée., ,, '-.....-,...

On donnera-.en...outre auxdits agents consulaires tout secours et
toute assistance pour la recherche et l'arrestation de ces déserteurs
qui, seront conduits, dans les, prisons du. pays^et y seront détenus,-
à la demande et anx frais, du consul ou. vice-consul, jusqu'à ce que
celui-ci trouve une occasion de, le faire partir.

Cet emprisonnement ne pourra durer plus de. trois mois,, après
lesquels et moyennant un avis donné au consul trois jours à l'a-

vance;, la liberté, sera r,ehdue au prisonnier qui ne pourra être in-
carcéré de nouveau pourlamême cause. , X /

Toutefois, si le déserteur avait commis quelque délit à terre,,
l'autorité locale pourrait surseoir à l'extradition jusqu'àIçe que; le
tribunal ait rendu sa sentence ejt que celle-ci ait reçu pleine'etjen-
tière exécution.

Les Hautes Parties contractantes conviennent que les marins et
autres individus de l'équipage, sujets du pays.dans lequel s'effec-
tiierala désertion, sont exceptés du présent article.

Art. 15. — Toutes les fois qu'il n'y aura pas de stipulations con-
traires entre les armateurs, chargeurs et assureurs,les avaries que
les navires des deux pays auront souffertes en mer, soit qu'ils en-
trent dans les ports respectifs volontairement ou par relâche for-

cée, seront réglées par les consuls généraux, consuls et vice-conr
suis ou agents consulaires de leur nation, à moins que des sujets
du pays dans lequel résideront lesdits,agents, ou ceux d'une tierce

puissance ne soient intéressés dans ces avaries; dans ce cas, et à
défaut de compromis amiable entre toutes les avaries intéressées,
elles devraient être réglées par l'autorité locale.

Art. 16. — Lorsqu'un navire appartenant au gouvernement ou
à des sujets de l'une des Hautes Parties contractantes fera naufrage
ou échouera sur le littoral de l'autre, les autorités locales devront
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porter le fait à la connaissance du consul général, consul;et vice-
consul ou agent consulaire de la circonscription, et, à son défaut,
à celle du consul général, consul, vice-consul ou agent consulaire
le plus voisin du lieu de l'accident.

Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires français
qui échoueraient dans les eaux territoriales de l'Italie seront diri-

gées par les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents
consulaires de France ; réciproquement toutes les opérations relatives
au sauvetage des navires italiens qui naufrageraient ou échoueraient
dans les eaux territoriales de la France seront.dirigées par les con-
suls généraux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires d'Italie.

L'intervention des autorités locales n'aura lieu, dans les deux

pays , que pour assister les agents consulaires, maintenir l'ordre,
garantir les intérêts des sauveteurs étrangers à l'équipage et assu-
rer l'exécution des dispositions à observer pour l'entrée et la sortie
des marchandises sauvées.

En l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls généraux > consuls,
vice-consuls ou agents consulaires, ou de la personne qu'ils délé-

gueront à cet effet,, les autorités locales devront prendre toutes les
mesures nécessaires pour la protection des individus et la conser-
vation des objets qui auront été sauvés du naufrage.
..; L'intervention des autorités locales dans ces différents cas ne

donnera lieu à la perception de frais d'aucune espèce, hors ceux

que nécessiteront les opérations du sauvetage et la conservation
des objets sauvés, ainsi que ceux auxquels seraient soumis, en

pareil cas, les navires nationaux.
En cas de doute sur la nationalité des navires naufragés, les dis-

positions mentionnées dans le présent article seront de la compé-
tence exclusive de l'autorité locale.

Les Hautes Parties contractantes conviennent en outre que les
marchandises et effets sauvés ne seront sujets au paiement d'aucun

droit de douane, à moins qu'on ne les destine à la consommation

intérieure.
Art. 17. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents

consulaires, ainsi que les chanceliers, secrétaires, élèves et attachés

consulaires jouiront dans les deux pays de toutes les exemptions,

prérogatives, privilèges et immunités qui sont ou seraient accordés

aux agents de la même classe de la nation la plus favorisée.

Art. 18. — La présente convention sera en vigueur pendant douze

années, à dater du jour de l'échange des ratifications. Si aucune

des Hautes Parties contractantes n'avait notifié à l'autre, une année

avant l'expiration de ce terme, l'intention d'en faire cesser les effets,

elle continuerait à rester en vigueur pendant une année encore, à
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partir du jour où l'une où l'autre des Hautes Parties contractantes
l'aura dénoncée.

IV. Convention sur l'assistance judiciaire.
19 février 1870. —Bulletin des lois.'n' 17714. --'-' ' ''"

Art. 1. —r Les Français en Italie, les Italiens en France jouiront
réciproquement du bénéfice de l'assistance judiciaire -, comme lès
nationaux eux-mêmes, en se conformant à la loi du pays dans lequel
l'assistance sera réclamée.

Art. 2. — Dans tous les cas, le certificat d'indigence doit être
délivré à l'étranger qui demande l'assistance parles autorités de sa
résidence habituelle. '- -'y

S'il ne réside pasdans le pays où lademande .'est formée; -le cer-
tificat d'indigence sera approuvé et légalisé par l'agent diplomatique
du pays où le certificat doit être produit. '•'•'••' ' ...

Lorsque l'étranger réside dansle pays où la demande est formée,
des renseignements pourront en outre être pris auprès dèsaùtôrités
de la nation à laquelle il appartient.

Art. 3. — Les Français admis en Italie, les Italiens admis ëii
France au.bénéfice de l'assistance judiciaire seront dispensés de

plein droit de toute caution Ou dépôt qui, sous quelque dénomination

que ce soit, peut être exigée dès étrangers plaidant contre des na-
tionaux par la législation du pays où l'action est introduite. :_'/>

Art. 4. — La présente convention est conclue pour cinq années
à partir du jour de l'échange des ratifications.

Dans le cas où aucune des deux Hautes Parties contractantes
n'aurait notifié une année avant l'expiration de ce terme son inten-*
tion d'en faire cesser les effets, la convention continuera d'être

obligatoire encore une année et ainsi de suite, d'année en année,

jusqu'à l'expiration d'une année à compter du jour où Tune des

Parties l'aura dénoncée.

V. Déclaration relative aux marins déserteurs.

8 novembre 1872. — Bulletin des lois, n° 1524.

Les gouvernements de France et d'Italie voulant fixer de con-
cert l'interprétation qui doit être donnée à l'article 14 de la con-
vention consulaire du 26 juillet 1862, concernant les déserteurs de
la marine, sont convenus de ce qui suit :

Les dispositions de l'article 14 précité sont applicables aux ma-
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rinsde tous grades, embarqués sur les bâtiments de guerre, comme
aux marins faisant partie des équipages de commerce.

VI. Déclaration concernant les marins délaissés.
1er janvier 1882. — Journal officiel, 1S janvier 1882.

Lorsqu'un marin de l'un des deux États contractants, après
avoir servi à bord d'un navire de l'autre État, se trouvera par
suite de naufrage ou pour d'autres causes, délaissé; sans ressources,
soit dans un pays tiers, soit dans les colonies-de ce pays, soit sur
le territoire ou dans les colonies de l'État dont, le navire,porte le

pavillon, le gouvernement de ce dernier État sera tenu d'assister
ce marin jusqu'à son arrivée dans: son propre pays, ou dans une
colonie de son pays, ou enfin jusqu'à son décès.

Il est toutefois entendu que le marin placé dans la situation

prévue au § précédent, devra profiter de la première occasion qui
se_présentera pour justifier devant les autorités.; compétentes de
l'État appelé àilui prêter assistance, de son dénuement et des causes

qui l'ont amené. Il devra prouver eh outre que ce "dénuement est
la conséquence naturelle de son débarquement. Faute de quoi, le
marin sera déchu de son droit à l'assistance.- .

:Il sera également déchu de ce droit dans lé cas où il aura: déserté,
où il aura été renvoyé du navire pour avoir commis un crime ou
un délit, ou l'aura quitté par suite d'une incapacité de service
occasionnée par une maladie ou une blessure résultant de sa pro-
pre faute.

' --

L'assistance comprend l'entretien, l'habillement, les soins mé-

dicaux, les médicaments, les frais de voyage et, en cas de mort,
ies dépenses des funérailles.

Le présent arrangement sera exécutoire à partir du 1er janvier
1882, et restera en vigueur jusqu'à ce que l'une des Parties con-
tractantes ait annoncé, une année à l'avance, son intention d'en
faire cesser les effets.

VII. Convention d'Union pour la protection
de la propriété industrielle.

20 mars 1883. — Journal officiel, 8 juillet 1884.

(Le texte de cette convention est rapporté ci-dessus, p. 604.)

VIII. Convention pour la garantie réciproque
de la propriété des oeuvres de littérature et d'art.

9 juillet 1884. — Journal officiel, 25 janvier 1885.
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Art. 1. — Les auteurs d'oeuvres littéraires, scientifiques ou ar-

tistiques, que ces oeuvres soient publiées ou non, jouiront, dans

chacun des deux pays réciproquement, des avantages qui y sont

ou y seront accordés par la loi pour la protection des ouvrages de

littérature, de science ou d'art, et ils y auront la même protection
et le même recours légal contre toute atteinte portée à leurs droits

que si cette atteinte avait été commise à l'égard d'auteurs natio-
naux. -..':..-

Toutefois, ces avantages ne leur sont réciproquement assurés

que pendant l'existence de leurs droits dans le pays d'origine,.et
la durée de leur jouissance dans l'autre pays ne pourra excéder
celle fixée par la loi pour les auteurs nationaux. . . ..

L'expression oeuvres littéraires^ scientifiques où artistiques com-,

prend les livres, brochures ou autres écrits^ les oeuvres dramafe

ques ou dramatico-musicales, les oeuvres chorégraphiques, les
oeuvres de dessin, de peinture, de sculpture, de gravure, les litho^

graphies, les illustrations, les photographies, les cartes géogra-

phiques^ plans, croquis et oeuvres plastiques ; concernant la géo-
graphie, la topographie, l'architecture, les sciences naturelles,-et
en général, toute production quelconque du domaine littéraire:,
scientifique ou artistique; :, .. ;.;•

Art. 2.— Sont absolument prohibées, dans chacun:des deux
États contractants, l'impression, la publication, la circulation,
la vente, l'exposition, l'importation ou l'exportation d'ouvrages
littéraires, scientifiques ou, artistiques contrefaits ou d'objets,de
reproduction non autorisée, soit que lesdites contrefaçons où re-

productions non autorisées proviennnent de l'un des deux pays
contractants, soit, qu'elles proviennent d'un pays tiers quelconque.

La même prohibition s'applique également à toute représenta^-
tion ou exécution publique et non autorisée des oeuvres dramati-

ques, musicales, dramatico-musicales ou chorégraphiques des

auteurs et compositeurs de l'autre pays, que cette représentation
ou exécution soit totale ou partielle, et qu'elle soit effectuée d'une

manière quelconque, même avec des additions, des retranchements
ou des variantes.

La représentation ou l'exécution publique en Italie d'une oeu-
vre dramatique, musicale, dramatico-musicale ou chorégraphique
française, sera en outre interdite d'office par l'autorité locale, lors-

que l'auteur ou compositeur aura adressé, soit au ministère de

l'agriculture, de l'industrie et du commerce d'Italie, soit à l'auto-
rité diplomatique ou consulaire italienne en France, la déclaration

qu'il entend faire défendre la représentation ou l'exécution de son

oeuvre à quiconque ne fournirait pas la preuve écrite et légalisée
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de son autorisation. La réception de cette déclaration donnera ou-
verture à la perception, au profit du Trésor italien, d'une taxe de
dix francs par oeuvre déclarée, pourvu que la publication de cette
oeuvre soit postérieure à la mise en vigueur de la présente conven-
tion. Si ladite taxe venait à être réduite ou supprimée vis-à-vis
dés auteurs italiens, les auteurs français en seraient de plein droit
exonérés dans la même proportion.

Il est d'ailleurs bien entendu que l'accomplissement de la forma-
lité dont il est fait mention au paragraphe précédent est purement
facultatif, et que son omission ne préjudicierait en rien aux droits

résultant, pour 'l'auteur français, de la présente convention, no-
tamment des articles 1 et 9.

,- Art. 3. — Les stipulations des articles 1 et 2 de la présente con-
vention s'appliqueront également aux éditions d'oeuvres publiées
dans l'un des deux pays et dont l'auteur appartiendrait à une
nationalité tierce.

Art. 4. — Les mandataires légaux ou ayants-cause des auteurs,,
éditeurs, traducteurs, compositeurs, dessinateurs," peintres, sculp-
teurs, graveurs, architectes, lithographes, photographes, etc.,
jouiront réciproquement, et à tous égards, des mêmes droits que
ceux que la présente convention accorde aux auteurs, éditeurs,
traducteurs, compositeurs, dessinateurs, peintres, sculpteurs,
graveurs, architectes, lithographes, photographes, etc., eux-
mêmes. .

Art. S. — Les articles extraits de journaux ou recueils périodi-
ques publiés dans l'un des deux pays pourront être reproduits, en-

original ou en traduction, dans l'autre pays.
Mais cette faculté ne s'étendra pas à la reproduction, en original

ou en traduction, des romans-feuilletons ou des articles de science
ou d'art.

Il en sera de même pour les autres articles de quelque étendue,
extraits de journaux ou de recueils périodiques, lorsque les auteurs
ou éditeurs auront expressément déclaré, dans le journal ou recueil
même où ils les auront fait paraître, qu'ils en interdisent la repro-
duction.

En aucun cas, l'interdiction stipulée au paragraphe précédent
ne s'appliquera aux articles de discussion politique.

Sont interdites les appropriations indirectes non autorisées, telles

que adaptations, imitations dites de bonne foi, transcriptions ou

arrangements d'oeuvres musicales, dramatico-musicales ou choré-

graphiques, et généralement tout emprunt quelconque aux oeuvres

littéraires, dramatiques, scientifiques ou artistiques, fait sans le
consentement de l'auteur.
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Art. 6. — Pour assurer à tous les ouvrages de littérature, de
science ou d'art, la protection stipulée par la présente convention,
et pour que les auteurs desdits ouvrages soient, jusqu'à preuve
contraire, considérés comme tels et admis en conséquence devant
les tribunaux des deux pays.ù exercer des poursuites contre les

contrefaçons, il suffira que leur nom soit indiqué sur le titre,de

l'ouvrage, au bas de la dédicace ou de la préface, ou à la fin de

l'ouvrage.
Pour les oeuvres anonymes ou pseudonymes, l'éditeur dontle

nom est indiqué sur les ouvrages est fondé à sauvegarder les droits

appartenant à l'auteur. Il est,, sans autres preuves, réputé ayant-
droit de l'auteur anonyme ou pseudonyme. ,,; ,,,

Art. 7. —Sont expressément assimilées aux ouvrages originaux
les traductions faites, dans l'un, des deux pays^ d'ouvrages natio-
naux ou étrangers. . ,-.... ,, '.,-•- ..•—•-.;:

Ces traductions jouiront, à ce titre, de la protection stipulée
aux articles précédents, en ce qui concerne leur reproduction non
autorisée dans l'autre,pays, : .v.:--;

Il est bien entendu toutefois que l'objet du présent article.es.t
simplement de protéger le traducteur par rapport .à.la versionqu'il
a donnée de -l'original;, et nonpas de contrer le droit exclusif dé

traduction au premier traducteur d'un ouvrage quelconque, écrit
en langue morte ou vivante, hormis les cas prévus parH'article ci-

après.
-

.'.;;;,: ">;;'
Art. 8. — Les auteurs de chacun des deux pays jouiront, dans

l'autre pays, du droit exclusif de faire ou de permettre la: traduc-
tion de leurs ouvrages pendant dix apnées après la publication de
la traduction de leur ouvrage autorisée, par eux.

Pour jouir du bénéfice de cette disposition, ladite traduction'

autorisé^ devra paraître en totalité dans le délai de trois années à

compter de la publication de l'ouvragé original.
Pour les ouvrages publiés par livraisons, le terme de trois an-

nées stipulé au paragraphe précédent ne commencera à courir qu'à
dater de la publication de la dernière livraison de l'ouvrage original.

Dans le cas où la traduction d'un ouvrage paraîtrait par livrai-

sons, le terme de dix années stipulé au § lor ne commencera éga-
lement à courir qu'à dater de la publication de la dernière livrais
son de la traduction. Il est entendu que, pour les oeuvres composées
de plusieurs volumes publiés par intervalles, ainsi que pour les

bulletins ou cahiers publiés par des sociétés littéraires ou savantes
ou par des particuliers, chaque volume, bulletin ou cahier sera,
en ce qui concerne les termes de dix années et de trois années, con-

sidéré comme un ouvrage séparé. -;.
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Les auteurs d'oeuvres dramatiques ou dramatico-musicales se-
ront , pendant la durée de leur droit exclusif de traduction, réci-

proquement protégés contre la représentation publique non auto-
risée de la traduction de leurs ouvrages., :.'....-

Art. 9. — Toute contravention aux dispositions dé la précédente
convention entraînera les saisies, confiscations, condamnations aux

peines correctionnelles et aux dommages-intérêts, déterminées par
les législations respectives, de la même manière que si l'infraction
avait été commise au préjudice d'un ouvrage ou d'une production
d'origine nationale. ^

Les caractères constituant la contrefaçon, la reproduction ou

l'exécution illicite seront déterminés par les tribunaux respectifs

d'après la législation en vigueur dans chacun des deux pays.
Art. 10. -—Il est entendu que, si l'une des Hautes Parties con-

tractantes accordait à un État quelconque, pour la, garantie de la

propriété intellectuelle, d'autres avantages que ceux qui sont sti-

pulés dans la présente convention, ces avantages seraient égale-
lement concédés, dans les mêmes conditions, à l'autre Partie con-
tractante.

Art. 11. — Pour faciliter l'exécution de la présente convention,
les deux Hautes Parties contractantes s'engagent à se communi-

quer réciproquement les lois, décrets ou règlements que: chacune

d'elles aurait promulgués ou pourrait promulguer à l'avenir en ce

qui concerne la garantie ou l'exercice des droits de la propriété in-

tellectuelle. Elles s'engagent à se communiquer également les lis-

tes imprimées des déclarations faites par les auteurs, à l'effet de

sauvegarder leurs droits devant les autorités compétentes respec-
tives. .--. '' "

Art. 12. -^ Les dispositions de la présente convention ne pour-
ront, en quoi que ce soit, porter préjudice au droit que «chacune

des deux Hautes Parties contractantes se réserve expressément de

permettre, de surveiller ou d'interdire, par des mesures législati-
ves ou administratives, la circulation, la représentation ou l'exé-

cution de tout ouvrage ou objet à l'égard duquel l'un ou l'autre
État jugera convenable d'exercer ce droit.

Chacune des deux Hautes Parties contractantes conserve, d'ail-

leurs, le droit de prohiber l'importation, dans ses propres États,
dés oeuvres qui, d'après ses lois intérieures ou des stipulations
souscrites avec d'autres puissances, sont ou seraient déclarées con-

trefaçons.
Les dispositions de la présente convention seront applicables

aux oeuvres antérieures à sa mise en vigueur, sous les réserves et

conditions énoncées au protocole qui s'y trouve annexé.
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PROTOCOLE.

1° Le bénéfice des dispositions de la convention conclue en date
de ce jour est acquis aux oeuvres littéraires, scientifiques et artis-

tiques antérieures à la mise en vigueur de cette convention, qui
ne jouiraient pas-de la protection légale contre, la réimpression, la

reproduction ou la représentation publique non autorisée ou la
traduction illicite, ou qui auraient perdu cette production par suite
du non-accomplissement des formalités exigées.

L'impression des exemplaires en cours: de fabrication licite; au

moment de la mise en vigueur de la convention Conclue en-daté

de ce jour pourra être achevée; ces exemplaires,: ainsi que ceux

qui seraient déjà licitement imprimés à ce moment, pourront;,; no-

nobstant les dispositions de la convention, être mis en circulation:
et en vente, sous la condition que, dans un délai de trois mois, un
timbre spécial sera 'apposé par lès soins des gouvernements.res^
pectifs, sur les exemplaires commencés ou achevés lors de là mise,
en vigueur.

De même,Tes appareils, tels que clichés, bois et planches gra-
vées de toute sorte, ainsi que les pierres lithographiques existant
lorS de la mise en vigueur de la convention, pourront être utilisés

pendant un délai de quatre ans à dater de cette mise eh\vigueur,'
après avoir été revêtus d'un timbre spécial. : - " 's

Il sera'dressé,' par les soins des gouvernements respectifs y un;
inventaire des exemplaires d'ouvrages et des appareils autorisés
aux termes du présent article. • '

2° Les oeuvres. dramatiques ou dramatico-musicales publiées
dans l'un des deux pays et représentées publiquement, en origi-
nal ou en traduction, dans l'autre pays, antérieurement à la mise
en vigueur de la convention conclue en date de ce jour, jouiront
également de la protection légale contre la représentation illicite.

3° La représentation ou l'exécution publique, en Italie, de ces

oeuvres dramatiques, ou dramatico-musicales, ainsi que des oeu-
vres musicales ou chorégraphiques françaises, sera interdite d'of-

fice par l'autorité locale, pourvu que l'auteur ou compositeur ou

ses ayants-droit aient adressé, soit au ministère de l'agriculture,
de l'industrie et du commerce d'Italie, soit à l'autorité diplomati-
que ou consulaire italienne en France, la déclaration qu'ils enten-

dent faire défendre la représentation ou l'exécution desdites oeuvres
à quiconque ne fournirait pas la preuve écrite et légalisée de leur

autorisation. Toutes les oeuvres appartenant à un même auteur ou

éditeur pourront être, comprises dans une seule déclaration, dont
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la réception donnera ouverture à la perception, au profit du trésor

italien, d'une taxe de trente francs, quel que soit le nombre des

oeuvres comprises dans la déclaration. Il est bien entendu que l'ac-

complissement de cette formalité est purement facultatif, et que
son omission ne préjudicierait en rien aux droits résultant pour
les auteurs français du présent protocole.

4° Pour le droit de traduction, ainsi que pour la représentation

publique en traduction des oeuvres antérieures! la mise en vigueur
de la convention, conclue en date de ce jour, les auteurs jouiront
des avantages résultant de l'article 8 de cette convention, en ce qui

• concerne l'extension des délais stipulés par la convention du 29

juin 1862 pour la publication des traductions, pourvu toutefois que
. lesdits délais ne soient pas expirés au moment de la mise en vi-

gueur de la convention conclue en date de ce jour, ou que, ce dé-

lai étant expiré, aucune traduction n'ait paru ou aucune représen-
tation n'aiteu lieu depuis lors. . .

Le présent protocole, qui sera, considéré comme faisant partie

intégrante de la convention en date de ce jour, et ratifié avec elle,
aura même force, valeur et durée que cette convention.

IX. Convention d'Union pour la protection des oeuvres
littéraires et artistiques.

9 septembre 1886. — Journal officiel, 16 septembre 1887.

(Le texte de cette convention est rapporté ci-dessus, p. 576.)

X. Déclaration pour faciliter la revendication par les so-
ciétés et établissements de commerce dé leurs droits
de propriété industrielle.

16 mars 1887. — Journal officiel, 21 avril 1887.

Les sociétés et établissements de commerce ou d'industrie de
l'un des deux pays qui, n'ayant pas été reconnus dans l'autre
avec les formalités exigées par les lois commerciales respectives,
auraient à fournir la preuve de leur qualité de personnes juridi-
ques, de leur organisation et des pouvoirs de leurs représentants
pour exercer ou revendiquer les droits résultant de la convention
du 20 mars 1883, pourront le faire, à ce seul effet, par la produc-
tion d'un certificat de l'autorité compétente du pays où elles
ont leur si'ège, sans qu'il soit nécessaire de présenter l'acte cons-
titutif.
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XI. Arrangement ayant pour objet de préciser le sens des
termes de l'article 5 de la convention consulaire du 26

juillet 1862.
8 décembre 1888. — Journal officiel, 13 février 1889.

Art. 1. — Les archives consulaires s'appliquent exclusivement
à l'ensemble des pièces de chancellerie et autres se rattachant
directement au service, ainsi qu'au local spécialement affecté.au
dépôt de ces pièces.

Art. 2. — Il est expressément interdit aux consuls généraux,
consuls, vice-consuls et agents consulaires de placer dans le iocal
affecté aux archives des documents et objets qui n'auraient pas ce
caractère.

Les chambres ou la chambre constituant ce local devront être
'

parfaitement distinctes des pièces servant à l'habitation particu-
lière du consul et ne pourront être affectées à d'autres usages.

Art. 3. — Les instructions les plus formelles seront adressées

par les deux gouvernements a leurs agents.respectifs, en vue de
leur prescrire de se conformer strictement aux dispositions énon-
cées à l'article précédent. Si un consul général, un consul, un
vice-consul ou un agent consulaire, requis par l'autorité judiciaire
locale d'avoir à se dessaisir des documents qu'il détient, se refuse
à les livrer, l'autorité judiciaire recourre, par l'intermédiaire du
ministre des Affaires étrangères, à l'ambassade dont cet agent
dépend.

XII. Arrangement concernant l'enregistrement
international des marques de fabrique ou de commerce.

lé avril 189L — Journal officiel, 3 août 1892.

(V. le texte ci-dessus, p. 610.)

XIII. Protocole concernant la dotation du bureau inter-
national de l'Union pour la protection de la propriété
industrielle.

16 avril 1891. —Journal officiel, 3 août 1892.

(V. le texte ci-dessus, p. 613).

W. — H. 47
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LIBÉRIA.

I. Traité.de commerce et de navigation.
17-20 avril 1862.— Bulletin clés lois, n° 4097. '. '

Art.l. —Il y aura paixet amitié perpétuelle entre'le Président

de la République Française et ses successeurs et la République de

Libéria, ainsi qu'entre les citoyens des deux pays.
Art. 2. —Il y aura liberté réciproque de commerce entre les ci-

. toyens des deux pays comme pour leurs navires, dans tous les ports,
villes ou territoires appartenant aux Hautes Parties contractantes,

excepté dans ceux quysont interdits aux nations étrangères. Il est

bien entendu toutefois qu'aussitôt qu'ils seraient ouverts au com-

merce d'une autre nation, ils le seraient, dès ce moment, au com-

merce des deux pays contractants.

Art. 3. — En conséquence de cette liberté de commerce, les ci-

toyens français pourront résider, louer des maisons, ouvrir des

boutiques, transporter des produits et marchandises et gérer leurs

affaires par eux j par leurs agents ou commis, sans .'.'entremise.de

courtiers. Ils pourront disposer comme bon leur semblerade leurs

propriétés, sans qu'il y soit mis aucun obstacle ni empêchement.
Il ne leur sera apporté aucun préjudice ni aucune gène par un mo-

nopole ou un privilège de vente ou d'achat quelconque. Ils jouiront
d'une protection pleine et entière pour leurs personnes et leurs pro-

priétés, comme de tous les privilèges qui sont ou seraient accordés

plus tard à tous autres étrangers.
Les citoyens de la République de Libéria jouiront des mêmes

-avantages dans les possessions françaises.
Art. 4. — Les navires et embarcations des citoyens de chacun

des deux pays ne paieront dans les ports et mouillages de l'autre,
à titre de phare, tonnage ou toute autre dénomination, que les mêmes

droits que paient ou viendraient à payer les navires de la nation la

plus favorisée. Les marchandises ou valeurs venant des possessions

françaises, sur un navire quelconque ou importées d'un pays quel-

conque par un navire français, ne seront pas prohibées par la Ré-

publique de Libéria, ni soumises à des droits plus élevés que ceux

qui sont imposés sur les marchandises de même nature venant de

tout autre pays étranger ou importées par tout autre pavillon.
Tous articles et produits de la République de Libéria peuvent

être exportés par des citoyens et des navires français sous les con-
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ditions les plus favorables accordées aux citoyens et navires de la

nation la plus favorisée. . .
Art. 5. — Dans le cas où l'intention de la République de Libéria

serait de trafiquer certains produits d'importation, dans le but de

se faire un revenu en les vendant à un taux supérieur au prix
coûtant, il est bien entendu que dans aucun cas les marchands

particuliers ne pourront être empêchés d'importer aucun de ces

articles ou tout autre article dont la République de Libéria, pour-
rait ultérieurement trouver bon de trafiquer, et ne seront pas sou-

mis à un droit plus élève que la différence du prix coûtant au taux

fixé par le gouvernement pour la vente de ces; articles.

Dans le cas où le gouvernement de la République dé Libéria

fixerait le prix d'un article de production indigène dans le "dessein

que Cet article soit pris en paiement d'autres articles; dont le gou-
vernement pourrait faire' le commerce; toutes les personnes corn-.,

merçant avec la République de Libéria pourront en paiement dès

taxes, présenter au trésor ledit article de production ihdigènëjau

prix fixé par le gouvernement. :
Art. 6. —-S'il arrive que quelque navire appartenant aux deux

pays contractants naufrage dans les ports .ou sur les côtes de leurs-

territoires respectifs, les plus grands secours possibles leur seront

donnés, tant pour la conservation des effets que pour la^sûreté, le

soin et la remise des articles sauvés. La protection et les"xsoins les

plus grands seront accordés aux officiers et équipages des bâtiy
ments naufragés pour les secourir et les préserver du pillà'ge. etde

tous mauvais traitements ;.le montant des frais et droits de sauve-

tage sera réglé, en cas de discussion, par des arbitrés choisis par
les deux Parties.

Art. 7. — Chacune des deux Hautes Parties contractantes aura

le droit de nommer, pour le développement et la protection du

commerce, des consuls ou agents consulaires qui résideront dans

les ports ou villes des possessions de l'autre. Ils jouiront, dans l'un

et l'autre pays, tant dans leurs personnes que dans l'exercice de

leurs charges, dès mêmes privilèges et de la même protection qui
sont ou qui seraient accordés aux consuls de la nation la plus
favorisée. ;

Art. 8. —• Les citoyens des deux pays contractants jouiront,
dans toutes les possessions de l'autre, de la plus parfaite liberté de

conscience en matière de religion,. conformément au système de

tolérance pratiqué dans leurs pays respectifs.
Art. 9. — L'intention formelle des deux parties contractantes

étant de s'obliger par la présente convention à se traiter sur le

pied de la nation la plus favorisée, il est bien entendu qu'il ne sera
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accordé, à aucune nation étrangère, un avantage, un privilège
quelconque, en matière de commerce ou de navigation ou pour
toute autre cause, sans qu'il soit permis aux deux pays contrac-

tants de jouir immédiatement des mêmes avantages.
Art. 10. — Le gouvernement français s'engagea ne jamais in-

tervenir dans les affaires qui pourront avoir lieu entre les naturels

et le gouvernement de la République de Libéria sur les territoires

soumis à sa juridiction, à moins toutefois que la propriété d'un

citoyen français ayant été attaquée ou violée par les naturels, la

République ne se trouvât pas en état de lui. donner protection;
dans ce cas, le gouvernement s'engage, sur la réquisition faite

préalablement par le gouvernement libérien, à prêter telle assis-

tance dont on pourrait avoir besoin.

Les commerçants français établis sur le territoire de la Républi-

que de Libéria devront s'abstenir de" toute intervention avec les

naturels qui pourrait amener la violation des lois ou troubler la

paix du pays.
Art. 11. — En cas de mésintelligence entre les deux nations

contractantes, les citoyens de chacune d'elles résidant dans les

possessions de l'autre pourront y rester,, pour l'arrangement de
leurs affaires ou commerce dans l'intérieur, sans être gênés en

quelque manière que ce soit,,,tant qu'ils continueront,à se com-

porter, pacifiquement et à ne commettre, aucun acte, contraire aux
lois.

ARTICLE ADDITIONNEL.

Dans le cas où un privilège ou avantage en matière de com-
merce aurait été accordé aux citoyens d'une autre nation, il sera

également accordé aux citoyens des Parties contractantes, gratuite-
ment, si la concession en faveur de l'autre nation a été gratuite, ou

par une compensation aussi équitable que possible, tant par sa
valeur que par les effets qu'elle peut produire, le tout réglé d'un
commun accord, si la concession a été accordée conditionnelle-
ment.

IL Convention d'Union pour la protection des oeuvres
littéraires et artistiques.

9 septembre 1886. — Journal officiel, 16 septembre 1886.

(Le texte de cette convention est rapporté ci-dessus, p. 576.)
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GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG.

I. Convention relative à la propriété des oeuvres

d'esprit et d'art.

16 décembre 1865. — Bulletin des lois; n» 13968.

Art. 1. *- Les auteurs de livres, brochures et autres écrits , de

compositions musicales ou d'arrangements de-musique y d'oeuvres

de dessin, de peinture j de sculpture, de gravure, de lithographie
'

et de toutes autres productions analogues
1du domaine littéraire où

artistique jouiront dans chacun des deux États, réciproquement des

avantages qui y sont ou y seront attribués'par la loi à la propriété
des ouvrages de littérature ou d'a,rt, et ils auront la même proteo.
tion et le même secours légal contre toute atteinte portée à leurs

droits, que si cette atteinte avait été commise à l'égard d'auteurs

d'ouvrages publiés pour la première fois dans le pays même. '.:.'

Toutefois, ces avantages ne leur seront:réciproquement assurés

que pendant l'existence de leurs droits dans le pays où la publica^-
lion originale a été faite, et la durée de leur jouissance dans l'autre

pays ne pourra excéder Celle fixée'par la loi pour les auteurs na-
tionaux.

Art. 2. — Sera réciproquement licite la publication daris-chaçun
des deux pays d'extraits ou de morceaux entiers d'ouvrages ayant
paru pour la première fois dans l'autre, pourvu que ces publications
soient spécialement appropriées et adaptées pour renseignement
ou l'étude, et soient accompagnées de notes explicatives ou de tra^-
ductions interlinéaires ou marginales dans la langue du pays où
elles sont imprimées.

Art. 3. — Pour assurer à tous les ouvrages d'esprit ou d'art la

protection- stipulée dans l'article précédent, et pour que les auteurs
ou éditeurs de ces ouvrages soient admis en conséquence devant
les tribunaux des deux pays à exercer des poursuites contre les

contrefaçons , il suffira que lesdits auteurs ou éditeurs justifient de
leurs droits de propriété en établissant, par un certificat émanant
de l'autorité publique, compétente en chaque pays, que l'ouvrage
en question est une oeuvre originale qui, dans le pays où elle a été

publiée, jouit de la protection légale contre la contrefaçon ou la

reproduction illicite.
Pour les ouvrages publiés en France, ce certificat sera délivré

par le bureau de la librairie, au ministère de l'intérieur et légalisé
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par la mission.des Pays-Bas à Paris ; pour les ouvrages publiés dans
le Grand-Duché, il sera délivré par le ministre d'État, président
du gouvernement, et légalisé rpar la mission de France à La Haye.

Art. 4. — Les stipulations de l'article 1, s'appliqueront égale-
ment à l'exécution bu représentation dés oeuvres dramatiques ou
musicales publiées, exécutées ou représentées pour là prèmi.ère.fois
dans l'Un des deux pays, après la mise èn-vigueur de la présente
convention.
' Art. 5. — Sont expressément assimilées aux ouvrages originaux

les traductions faites dans T'un dès deux États, d'ouvrages natio-
naux ou étrangers.; Ces traductions jouiront à Ce titre de la protec-
tion stipulée par l'article 1, en ce qui concerné leur reproduction
non autorisée dans l'autre État. Il est bien entendu, toutefois, que
l'objet du présent article est simplement de protéger la.traduction

par rapport à la version qu'il a donnée de l'ouvrage original';,et
non pas de conférer le droit exclusif de traduction au premier
traducteur d'un ouvrage quelconque, écrit en langue morte ou

vivante, hormis le cas et les limites prévus par l'article ci-aprèS.
Art. 6. — L'auteur de tout ouvrage publié, dans l'un des deux

pays,'qui aura entendu se réserver son droit de traduction,, jouira
pendant cinq années à partir du jour de la première publication de
son ouvrage autorisée par lui, du privilège

1de protection contre la

publication dans l'autre pays, de toute traduction dit même ouvrage
non autorisée par lui, et ce, sous'les conditions suivantes :

1° Il faudra que l'auteur ait indiqué, entête de son ouvrage, son

intention de se réserver le droit de traduction ;
2° Ladite traduction devra avoir paru au moins en partie dans le

délai d'un an à compter de la date de la publication de l'oeuvre ori-

ginale, et en totalité dans un délai de trois ans à partir de la même

date. '

Pour les ouvrages publiés par livraisons, il suffira que la décla-

ration de l'auteur, qu'il entend se réserver le droit de traduction,
soit exprimée sur la première livraison de chaque volume. Toute-

fois, en ce qui concerne le terme de cinq années assigné parle présent
article pour l'exercice du droit privilégié de traduction, chaque
livraison sera considérée comme un ouvrage séparé."

Art. 7.— Lorsque l'auteur d'une oeuvre spécifiée dans l'article 1

aura cédé son droit de publication ou de reproduction à un. éditeur,
dans le territoire de chacune des Hautes Parties contractantes, sous

la réserve que les exemplaires ou éditions de cette oeuvre ainsi pu-
bliés ou reproduits ne pourront être vendus dans l'autre pays, ces

exemplaires ou éditions seront respectivement considérés comme

reproduction illicite.
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Art. 8- — Les mandataires légaux ou ayants-cause des auteurs,
traducteurs, compositeurs, dessinateurs", peintres, sculpteurs, gra-
veurs et lithographes, etc., jouiront réciproquement et à tous égards
des mêmes droits que ceux que la présente convention accorde aux.

auteurs, traducteurs, compositeurs, dessinateurs, peintres, sculpr
teurs, graveurs; et lithographes, eux-mêmes. - .

Art. 9. —Nonobstant les stipulations; des articles 1 et 5 de la pré-,
sente convention, les articles extraits des. journaux ou recueils pé-
riodiques publiés dans un des deux pays, pourront être reproduits-
ou traduits .dans, les journaux ou recueils,.périodiques,de l'autre

pays, pourvu qu'on y indique la source à laquelle onles aura puisés.
Toutefois cette fa,culté ne s'étendra pas à la reproduction dans l'un
des deux.-pays des articles de journaux ou recueils périodiques pu-
bliés dans l'autre, lorsque les auteurs auront .formellement déclarée
dans le journal ou lé recueil même où.ils,les auront fait paraître,,
qu'ils "en interdisent la'reproduction.

"
,.,.', ,

En aucun cas cette interdiction ne pourra atteindre les articles de
discussion politique.- : ... . ;.vb

Art. '.10. — La vente et l'exposition, dans,chacun des deux.pays
d'ouvrages ou de reproductions non autorisés, définis par les. articles

1, 4, 5 et 6 sont prohibées, sauf ce qui est dit à l'article 12, soit.que
lesdites reproductions non autorisées proviennent de l'un des deux,

pays, soit qu'elles proviennent d'un pays étranger quelconque.;.
Art. 11. — En cas de contravention aux dispositions des.articlesy

précédents, la saisie des objets de contrefaçon sera opérée et les
tribunaux appliqueront les peines déterminées'par les législations
respectives de la même manière que si l'infraction avaitété com- ,
mise au préjudice d'un ouvrage ou.d'une reproduction d'origine
nationale. Les caractères constituant les contrefaçons seront déter-
minés parles tribunaux de l'un ou de l'autre-pays, d'après la légis-
lation en vigueur dans l'un des deux États. ,

Art. 12. — Sont maintenues les dispositions de la convention
des 4-6 juillet 1856, relatives à la possession et à la vente par les

imprimeurs, éditeurs ou libraires luxembourgeois ou français, de

réimpressions d'ouvrages de propriété luxembourgeoise ou fran-

çaise', non tombés dans le domaine public, fabriqués, importés ou
en cours de fabrication ou réimpression non autorisées aux époques
fixées par ladite convention '.

.' Convention des 4-6 juillet 1856, art. 6. — La présente convention ne
.pourra faire obstacle à la libre continuation de la vente dans les États '

respectifs des ouvrages qui auraient été publiés, en contrefaçon avant la
mise en vigueur de ladite convention, à la condition pour le, vendeur de
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Art. 13. — Pendant la durée de la présente convention,.les
Objets suivants savoir : Livres en toutes langues, estampes, gra-
vures, lithographies et photographies, cartes géographiques et
marines , musique, planchés gravées en cuivre, acier ou bois et

pierres lithographiques couvertes de dessins, gravures ou:d'écri-
tures destinées à l'impression sur papier, tableaux et'dessins seront

réciproquement admis en franchise de droit sans certificats d'origine.
Art. .14. — Les livres d'importation licite, venant,du .Grand-

Duché de Luxembourg, seront admis en France tant à l'entrée

qu'au transit direct ou par entrepôt, savoir : - •.-':.-. -

:Ib Les livres en langue française par les bureaux de Forbach,
WissemboUrg, Strasbourg, Pontarliér, Bellegarde, Pont-de4a-

C'aille, Saint-Jèân-de-Maurienne y Chambéry,:' Nice, Marseille,

Bàyonne, Saint-Nazaire, Le Havre; Lille, Valënciennes, Thion-
vilîe et Bastiav

2° Les livres en toute autre langue que française, parles mêmes
bureaux et en outre par les bureaux de Sarreguemines, Saint-

Louis, Verrierre-de-Joux, Perpignan par Le Perthuis, Béhobie,
Bordeaux, Nantes, Saint-Malo, Caen, Rouen, Dieppe, Calais,
Boulogne, Dunkerque, Àpach et Ajaccio.

' ''-.-

Sans.préjudice des autres bureaux qui pourraient être ultérieu-
rement désignés pour le même effet.

Dans le Grand-Duché de Luxembourg,,les livres d'importation
licite venant de France, seront admis par tous les bureaux de
douane. " • /

Art. 1Si—Dans le cas où un impôt dé consommation viendrait
à être établi sur le papier dans l'un des deux pays, il est bien
entendu que cet impôt atteindrait proportionnellement les livres

étrangers, gravures et lithographies importées de l'autre pays.
: Néanmoins, en ce qui concerne les livres, cet impôt ne sera

éventuellement appliqué qu'à ceux qui auront été publiés dans
l'un ou l'autre pays postérieurement à la création de l'impôt dont
il s'agit.

faire revêtir d'un timbre spécialement affecté à cette destination et apposé
par le gouvernement, sans frais et gratuitement, chaque exemplaire de
ces contrefaçons restées dans ses mains, dans un délai de trois mois, à
dater de la ratification et de la publication de la présente convention.
Passé ce délai, tout exemplaire contrefait d'un ouvrage d'esprit ou d'art,
publié dans l'un ou l'autre pays, qui ne serait pas revêtu du timbre sus

mentionné, sera considéré comme ayant été publié en fraude, et pourra
'donner lieu à l'application de toutes les dispositions pénales ou autres

stipulées dans la présente convention, en matière de contrefaçon littéraire
ou artistique.
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Art. 16. — Les dispositions delà présente convention ne.pour-
roht porter atteinte en quoi que ce soit au droit qui appartient à
chacune des deux Hautes Parties contractantes de permettre,,de
surveiller ou d'interdire, par des mesures de législation ou de

police intérieure, la circulation, la représentation ou l'exposition
de tout ouvrage ou production à l'égard desquels l'autorité compé-
tente aurait à exercer ce droit.

La présente: convention ne portera aucune atteinte, au droit de
l'une ou de l'autre des deux Hautes Parties contractantes, de pro-
hiber l'importation dans ses propres États, des livrés, qui d'après
ses lois intérieures ou des stipulations souscrites avec d'autres

puissances, sont ou seraient déclarés .êtredes contrefaçons. :
Art. 17. —Là présente -convention sera: mise en vigueur le:1^

janvier de l'année 1866. Elle aura la même durée que les traités
de commerce et de navigation conclus, le 2 août 186%,entre, là
France et les États du Zollverein. ;---..':-

II. Convention relative à l'assistance judiciaire.
22 mars 1870. — Bulletin, des lois, W>17716. _",-,'.

(Cette Convention est conçue dans les mêmes termes qu'ëlè -traité
italien du 19 février 1870, rapporté ci-dessus,p. 729.) y, y;

III. Convention sur l'admission réciproque des médecins (
chirurgiens, vétérinaires établis dans les corhmunes
frontières.

30 septembre iS79. -^ Journal officiel, 23 janvier 1880.

Art. 1. — Les médecinsychirurgiens, accoucheurs, sages-femmes
et vétérinaires français, établis dans les communes françaises,
limitrophes du Grand-Duché de Luxembourg énumërées à l'ar-
ticle 5, et qui, dans ces communes sont autorisés à exercer leur
art, seront admis à l'exercer de la même manière et dans la même
mesure dans les communes limitrophes luxembourgeoises énumé-
rées à l'article 6. Réciproquement les médecins, chirurgiens, ac-
coucheurs , sages-femmes et vétérinaires luxembourgeois établis
dans les communes limitrophes indiquées par l'article 6 et qui
dans ces communes spht autorisés à exercer leur art, seront admis
à l'exercer de la même manière et dans la même mesure dans les
communes limitrophes françaises indiquées à l'article 5.

Art. 2. — Les médecins, chirurgiens,accoucheurs, sages-femmes
et vétérinaires exerçant en vertu de l'article 1, l'art de guérir ou
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quelqu'une de ses branches au delà des frontières de leur pays,
devront se conformer à la législation qui est ou qui sera en vigueur
relativement à l'exercice de l'art de guérir ou d'une de ses bran-

ches, dans le-pays où ils .feront usage de l'autorisation accordée

par l'article précédent. Ils seront également tenus' de se conformer

aux mesures administratives prescrites dans ce pays. Les per-
sonnes ci-dessus désignées qui ne se conformeraient pas aux dis-

positions légales ou administratives dont il vient d'être parlé seront

privées du bénéfice'de l'article ! • .

Art. 3. — Il est défendu aux personnes désignées ci-dessus éta-
blies dans une commune de l'un, des deux États,,en,exerçant leur

art sur le territoire de l'autre État, de délivrer elles-mêmes des
remèdes aux malades.

Art. 4.—Au mois de janvier de chaque année,.le gouverne-
mentfrançais fera tenir au gouvernement luxembourgeois un .état
nominatif dés praticiens et sages-femmes

'
établis dans les com-

munes françaises limitrophes du Grand-Duché, avec l'indication
des branches de l'art de guérir qu'ils sont autorisés à exercer,',

Un état semblable sera remis à la même époque par le gouver-
nement Grand Ducal au gouvernement français.

-

Art. 5. — Les communes françaises auxquelles's'appliquent la

présente convention sont : les communes appartenant à l'arrondis-
sement de Briey (Meurthe-et-Moselle) et comprises dans une. zone
limitée : au nord; parla frontière du Grand-Duché de Luxembourg ;
à l'est, par la frontière allemande; au sud, par là voie ferrée de

Longuyon à Longwy; savoir, canton de Longwy : Béhain-la-Ville,
Haucourt, Herserange, Hussigny, Longwy, Mont-Saint-Martin,
Saulnes-Thil, Thiercelet, Villers-la-Montagne, Villerupt; canton
de Longuyon : Cons-la-Grandvilley Longuyon, Joppécourt, Pier-

repont; canton d'Audun : Audun, Crusne, Filïïeres.
Art. 6. — Les communes luxembourgeoises auxquelles s'ap-

pliquent la présente convention sont les suivantes :

Differdange, avec les localités de Wesquenhof, Airsain, Gras,
Roébachermùhl, Lasaurage, Niedercorn et Obercorn.

Pétange avec les localités de Lamadeleine, Arthusmuhl, Grund-

muhl, Rodange, Airsain, Blauberge, la Moragnole.

Lenen, avec les localités de Belvaux, Erushof, Ehlérange,
Arsdorferhof, Neulocher, Soleuvre, Scheuerhof, et Gadersche-

nerhof, Eschsla.

Art. 7. — La présente convention sera exécutoire à partir du

vingtième jour après sa promulgation, dans les formes prescrites
par les lois des deux pays et continuera à sortir ses effets jusqu'à
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l'expiration de six mois après dénonciation de l'une des deux par-
ties cqntractantes.;

IV. Déclaration relative à la protection des marques;
dé fabrique où de commercey

... 27 mars,1880. +-Journal officiel, 25 arril 1880.,

Art. L — Les Français daris le'Grànd-DuChé, de'Luxembourg.
et les Luxembourgeois en France jouiront; eh ce.qui cohëerhèlës

marquès-de fabrique ou de commerce,; apposées danST'un duTau-

trëpays sur'les:marchandises' ou. les emballages-,- dé la même- proft

tectionqùe lèsi nationaux.- ,';•? y .-

Art. 2.— Pour assurer à leurs marques la protection stipulée par
. l'article précédent y les Français dans'le Grand-Duché de Luxem-

bourg' devront en effectuer le dépôt au tribunal d'arrondi ssement

de Luxêmbûurgyet les Luxembourgeois en France, au greffe: dn

tribunal de la Seine, en,'se conformant d'ailleurs auxycondîtio'ns:et
formalités 'prescrites par les lois et règlements dés États contrat
tants, ' :, : :-.''.-. ".:;y.:

Il est entendu que les marques de fabriquent de: commerce.aux;-

quelless'.appliquele présenttraité sont celles qui, dans chacun des

deux, paysr.sontlégitimement acquises à leurs possesseurs,, confor-

mément,à la législation dupa,ysd'prigine.. ,::;.,•; - ': V
Art. 3..,--; Le présent, arrangement sera, exécutoire aussitôt après;

sa promulgation, dans les formes prescrites par les lois^dejyiejrx.
pays, et continuera ses effets pendant une année,après qu'il aura
été dénoncé par l'une ou l'autre des parties contractantes,

V. Convention d'Union pour la protection des oeuvres
littéraires et artistiques.

9 septembre 1886. — Journal officiel, 16 septembre 1887.

(Le texte de cette convention, est rapporté ci-dessus, p. 576).

MADAGASGAR.

I. Traité d'amitié y commerce et navigation.
8 août 1868. — Journal officiel, 23 mars 186D.

Art. 1. — Il y aura désormais et à perpétuité paix, bonne en-

tente et amitié entre Sa Majesté l'Empereur des Français et Sa
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Majesté la Reine de Madagascar, et entre leurs héritiers, succes-

seurs et sujets respectifs.
Art. 2. — Les sujets de chacun des deux pays pourront libre-

ment entrer; résider et circuler dans toutes les parties de l'autre

pays placées sous l'autorité d'un gouverneur, en se conformant à

ses lois; ils y jouiront de tous les privilèges, immunités et avan-

tages accordés aux sujets de la nation là plus favorisée.
Art. 3; — Les sujets français, dans les-États de Sa Majesté'la

Reine de Madagascar, auront la faculté de pratiquer librement et

d'enseigner leur religion et de construire des établissements des-

tinés à l'exercice de leur culte, ainsi que.des écoles et des hôpitaux;
Ces établissements religieux appartiendront à la Reine de Mada-

gascar, mais ils ne pourront jamais être détournés de leur destina-
tion.

Les Français jouiront > dans la profession* là pratique et l'ensei-

gnement de leur religion, de la protection de la Reine et de.seS

fonctionnaires, comme lés sujets de la nation la plus favorisée.
Nul Malgache né pourra être inquiété au sujet de la religion qu'il

professera, pourvu qu'il se conforme aux lois du pays.
Art. 5-. — Les Hautes Parties contractantes se reconnaissent

^mutuellement le droit réciproque d'avoir Un agent politique rési-
dant auprès de chacune d'elles et de nommer des consuls ou agents
consulaires partout où les besoins du service l'exigeront. Cet agent
politique et ces consuls ou agents consulaires jouiront des mêmes
droits et prérogatives qui pourront être accordés aux agents de
même rang de la puissance la plus favorisée ; ils pourront arborer
le pavillon de leur puissance respective sur leur habitation/

Art. 11. — Les biens des Français décédés à Madagascar ou des

Malgaches décédés sur le territoire français seront remis aux héri-

tiers, ou, à leur défaut, au consul ou agent consulaire de la nation
à laquelle appartenait le décédé.

Art. "12 à-16. ....
Art. 17. — Si un navire français en détresse entre dans un port

de Madagascar placé sous l'autorité d'un gouverneur, l'autorité lui
donnera toutes les facilités possibles pour se réparer, se ravitailler
et continuer son voyage.

Si un navire français fait naufrage sur les côtes de Madagascar,
les autorités lecales prêteront leur assistance au consul de France

pour opérer le sauvetage, et les objets sauvés seront intégralement
remis aux propriétaires ou au consul qui les fera enlever.

Les navires Malgaches auront droit à la même protection de la

part des autorités françaises.
Art. 18. — Si quelque navire de commerce français était attaqué
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sur un point de la côte de Madagascar placé sous l'autorité d'un

gouverneur, celui-ci, dès qu'il aura connaissance du fait, en pour-
suivra activement les auteurs et,ne négligera rien pour qu'ils soient
arrêtés et punis.

Les marchandises enlevées, en quelque lieu et en quelque état
qu'elles; se trouvent, seront remises aux propriétaires pu au consul
qui se chargera de les restituer, -:.--.-.

Il en sera de même pour les;actes de pillage et de vol qui pour-
ront être commis à terre, dansles lieux placés sous l'autorité ..d;un

gouverneur, sur les propriétés des Françaisxésidantà Madagascar.
La même protection seraaçcordée aux propriétés Malgaches pillées

ou volées sur les côtes ou dans l'intérieur? de l'empire français. :
Art. 19à21. ,..,/.?. .,'... .

'
s:;:,:::

Art. 22. — Aucun changement ne pourra être apporté au-pré-
sent traité sans le consentement respeetif de chacune des Hautes
Parties contractantes.

II. "Traité de protectorat,
17 décembre 1885. — Journal officiel, 7 mars 1886.

Art., 1, -r Le gouvernement de la République représentera Ma,-^
dagascar.dans toutes ses relations extérieures., Lcs,ft|àlgachés,;à;
l'étranger seront placés sous la protection de la France. , ., n

Art. 2. — Un résident, représentant le gouvernement 4e la Ré-

publique, présidera aux relations, extérieures de Madagascatyslns,
s'immiscer dans l'administration intérieure des États de Sa Majesté
laReine.

Art. 3. — Il résidera à Tananarive, avec une escorte militaire.
Le résident aura droit d'audience privée et personnelle auprès de
Sa Majesté la Reine. , .-, ;

Art. 4. — Les autorités dépendant de la Reine n'interviendront
pas dans les contestations entre Français ou entre Français et étran-

gers. Les litiges entre Français et Malgaches seront jugés par le

résident, assisté d'un juge malgache.
Art. 5. — Les Français seront régis par la loi française pour la

répression de tous les crimes et délits commis par eux à Mada-

gascar. ,
Art. 6. — Les citoyens français pourront résider, circuler et faire

le commerce librement dans toute l'étendue des États de la Reine.
Ils auront la faculté de louer pour une durée indéterminée, par

bail emphytéotique renouvelable au seul gré des parties, les terres,

maisons, magasins et toute propriété immobilière. Ils pourront choi-
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sir librement et prendre à leur service, à quelque titre que ce soit,
tout Malgache libre de tout engagement antérieur. Les baux et con-
trats d'engagement de travailleurs; seront passés par acte authen-

tique devant le'Tésident français, et les magistrats du pays, et leur
stricte exécution garantie par le gouvernement.

Dahsle cas ou un Français devenu locataire d'une propriété im-
mobilière viendrait à mourir, ses héritiers entreraient en jouissance
du bail-conclu par lui pour le temps qui resterait à courir, avec

faculté de renouvellement. Les Français ne seront; soumis, qu'aux
taxes foncières .acquittées parles Malgaches.

'---

Nul ne pourra pénétrer dans? les propriétés,' ëtâblissëniénts et

?ihaisons occupés par les Français ou par lés personnes au service
des Français que sur leur consentement et avec l'agrément du rési-
dent. '"''.?',"":""'
?

: Art. 7. — Sa Majesté la Reine de Madagascar confirme,;expres-
sément les garanties stipulées parle traité du 8 août 186 8 eh faveur
dé'la liberté de conscience et de la tolérance religieuse. ;'.'..'?•"

'Art. 8. — Le gouyernement.de la, Reine s'engage à payer la
somme de dix millions de francs, applicable tant au règlement dès

réclamations,françaises
1
liquidées antérieurement au conflit survenu

entre les deux parties qu'à là réparation de tous/les dommages
causés aux particuliers étrangers par le fait de ce conflit. L'examen
et le règlement de ces indemnités est dévolu au gouvernement
français. '.-. .

.Art. 9. — Jusqu'au parfait paiement dé ladite somme de dix

millions de francs, Tamatave sera occupée par les troupes fran-

çaises.
Art. 10. .--Aucune réclamation ne sera admise au sujet des me-

sures qui ont dû être prises jusqu'à ce jour par les autorités mili-
taires françaises.

Art. 11. '— Le gouvernement de la République s'engage à prêter
assistance à la Reine de Madagascar pour la défense de ses États.

Art. 12. — Sa Majesté la Reine de Madagascar continuera, comme

par le passé, de présider à l'administration intérieure de toute
l'île" ' ••

Art. 13. — En considération des engagements pris par Sa Ma-

jesté la Reine, le gouvernement de la République consent à se dé-

sister de toute répétition à titre d'indemnité de guerre;
Art. 14. — Le gouvernement de la République, afin de seconder

la marche du gouvernement et du peuple malgaches dans la voie

de la civilisation et du progrès, s'engage à mettre à la disposition
de la Reine les instructeurs militaires, ingénieurs, professeurs et

chefs d'ateliers qui lui seront demandés.



LE.DROIT DE L'ÉTRANGER...
'

731

Art. ,15. -— Le gouvernement de la Reine s'engage expressément
à traiter avec bienveillance les Sakalaves et les Ântankares, et à

tenir compte des indications qui lui seront fournies à cet égard par-
le gouvernement de la République.

Toutefois le gouvernement de la République se réserve le drpit

d'occuper la, baie de Diego-Suarez et d'y faire des installations'à ;
sa convenance. ,

Art. 16.— Le Président de la République et Sa Majesté la Reine
de Madagascar accordent, une amnistie générale pleine et entière,
avec levée de'tous les séquestres, mis .sur leurs biens, à ..oeuxde
leurs sujets, respectifs qui,..jusqu'à.,1a,conclusion du traité et"aupa- ,;

ravant, se sont compromis pour le service dë^l'autre partie, confe

tractante., ,,? . , ,,.;.;; ,.^::;;;?
Art. 17. .— Lès traités et conventions existant actuellemententre

le gouvernement de.la République .et;celui de Sa Majesté la Reine
de 'Madagascar sont ?expressément. confirmés,. dans, celles de, leurs \
dispositions qui.nesontpoint contraires aux présentes stipulations.

'
.; MASCATE. •

Traité de commerce. \ y
17 novembre 1844. — Bulletin des loïs.'n» 12889. ~T

Art. 1. ---Il y aura paix constante et amitié perpétuelle entre Sa

Majesté l'Empereur des Français, ses héritiers et successeurs d'une

part, et Son AltesseTlman de Mascate, ses héritiers et successeurs,
d'autre part, et entre les sujets des deux Étals, sans exception de

personne ni de lieux.
Art. 2. — Les. sujets de Son Altesse Tlman de Mascate pourront

en toute liberté, entrer^ résider,. commercer et circuler en France
avec leurs marchandises. Les Français jouiront de la même liberté
dans les États de Son Altesse le-Sultan de Mascate,. et les sujets
des deux pays auront réciproquement droit dans l'autre à tous les

privilèges et avantages qui sont ou pourront être accordés aux

sujets des nations les plus favorisées. , .-
Art. 5. -r- Les Hautes Parties contractantes, se reconnaissent

réciproquement le droit de nommer des consuls et agents consu-
laires pour résider dans les pays respectifs. Toutefois, ces agents
ne devront entrer en fonctions qu'avec Texequatur- du souverain
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dans les États duquel ils résident. Ces agents jouiront des mêmes
droits et prérogatives que ceux de la nation la plus favorisée.

Les consuls et agents consulaires français pourront arborer le

pavillon français sur leur habitation.
Art. 7. — Les biens d'un Français décédé dans les États de Son

Altesse le Sultan de Mascate ou d'un'sujet de Son Altesse décédé
en France seront remis aux héritiers ou^exécuteurs testamentaires,
ou à leur défaut au consul ou agent consulaire de fa nation à la-

quelle appartenait le décédé.
Art. 8. — Si un Français fait faillite dans les États.du Sultan, le

consul de France prendra possession de tous les biens du failli et

les remettra à ses créanciers pour être partagés entre eux. Cela fait,
le failli aura droit à une décharge complète de ses créanciers. H ne
saurait être ultérieurement tenu de combler son déficit, et l'on ne

pourra considérer les biens qu'il acquerra par la suite comme sus-

ceptibles d'être détournés à cet effet : mais le consul de France ne

négligera aucun moyen d'opérer dans l'intérêt des créanciers la
saisie de tout ce.qui appartiendra au failli dans d'autres pays, et de
constater qu'il a fait l'abandon sans réserve de tout ce qu'il possé-
dait au moment où il a été déclaré insolvable.

Art. 9. — Si un sujet de Son Altesse le Sultan de Mascate refuse
ou élude le paiement d'une dette envers un Français, les autorités
relevant de Son Altesse donneront au créancier toute aide et faci-
lités pour recouvrer tout ce qui lui est dû, et de même, le consul
de France donnera toute assistance aux sujets de Son Altesse pour
recouvrer les dettes qu'ils auront à réclamer des Français.

MEXIQUE.

Traité d'amitié, de commerce et de navigation.
27 novembre 1886. — Journal officiel, 25 avril 1888.

Art. 1. •—Il y aura paix et amitié perpétuelles entre la Répu-
blique française, d'une part, et les États-Unis du Mexique, d'autre

part, ainsi qu'entre les citoyens de l'un et de l'autre État, sans

exception de personnes ni de lieux.
Art. 2. — Il y aura réciproquement pleine et entière liberté de

commerce et de navigation pour les nationaux et les bâtiments des
Hautes Parties contractantes dans les villes, ports, rivières ou lieux
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quelconques des deux'Etats et de leurs possessions dont l'entrée.
est actuellement permise ou pourra l'être à l'avenir aux sujets et
aux navires de toute nation étrangère.

Les Français, dans les.États-Unis du Mexique, et les Mexicains.
en France, pourront réciproquement entrer, voyager ou séjourner
en toute liberté, dans quelque partie que ce soit des territoires et

possessions respectifs;' ils jouiront, à cet effet, pour leurs per-
sonnes et leurs biens,,de la même protection et sécurité que les
nationaux.; ..'/.. . '. . . .

'
y ?

Ils pourrorit, daps tohte Tétenttu'e' des deux territoires -, exercer?,
l'industrie, faire le commerce, tant en gros qu'nn;détail,-loûëi^Ou,;
posséder les'màisons, magasins, boutiques outèf ràins qui leursont

nécessaires,. effectuer des trah sports de marchandises et d'argent ?et /.

recevoir des. Consignations tant de l'intérieur que de l'étranger, en-

payant lès droits et patentés établis;par les' lois en vigueur pour
les nationaux. .?' . ,.: ..

Ils seront également libres, dans leurs ventes et achats , de dé-
battre et de fixer les ;prix des effets, .marchandises et objets quel-
conques..,- tant importés. que nationaux, soit qu'ils les vendent à
l'intérieur du pays, soit qu'ils les destinent à l'exportation, sauf'à
se conformer aux lois et,règlements du pays. .

Ils pourrontiàire et administrer leurs affairés eux-mêmes où se
faire suppléer par des personnes dûment autorisées, sdit d'ans
l'achat ou la vente de leurs biens,'effets ou marchandises, soit;
dans leurs propres déclarations en douane, soit dans le chargement,
ou le déchargement et l'expédition de leurs navires. '.?'""";'

Enfin, ils ne seront assujettis à d'autres charges, contributions,
taxes ou impôts que ceux auxquels sont soumis les nationaux.

Les citoyens de chacune des deux Hautes Parties contractantes
auront sur le territoire de l'autre les mêmes droits que les natio-
naux en ce qui concerne les brevets d'invention , étiquettes, mar-

ques de fabrique et dessins. Pour ce qui est de la propriété
littéraire et artistique, les citoyens de chacune des deux Hautes
Parties contractantes jouiront réciproquement chez l'autre du trai-
tement de la nation la plus favorisée.

Art. 3. — Les citoyens des deux nations jouiront, dans l'un et
l'autre État, de la plus complète et constante protection pour leurs
personnes et leurs propriétés. Ils pourront avoir recours aux tri-
bunaux de justice pour la poursuite et la défense de leurs droits
dans toutes les instances et à tous les degrés de juridiction établis
parles lois. Ils seront libres d'employer les avocats, avoués ou
agents de toutes classes auxquels ils jugeront à propos de recourir
pour les représenter et agir en leur nombre tout conformément aux

W. - H. 48
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lois du. pays; enfin ils jouiront sous ce rapport des mêmes droits
et privilèges qui sont ou seront accordés aux nationaux, et ils se-
ront soumis, pour la jouissance de ces franchises, aux mêmes con-
ditions que ces derniers. ,

Art. 4. •— Les Français dans les États-Unis-du Mexique et les
Mexicains en France, jouiront du bénéfice de l'assistance judiciaire,
en se conformant aux lois du pays dans lequel l'assistance sera
réclamée. Néanmoins, l'état d'indigence devra, en outre des forma-
lités prescrites par ces lois, être établi par la production de pièces
délivrées par les autorités compétentes du pays d'origine de la

partie et légalisées par l'agent diplomatique ou consulaire de
l'autre pays qui les transmettra à son gouvernement.

Art., 5. — Les Français dans les États-Unis du Mexique et les
Mexicains en France pourront, comme les nationaux, acquérir,
posséder et transmettre par succession, testament, donation ou de

quelque autre manière que ce soit, les biens meubles situés dans
les territoires respectifs, sans qu'ils puissent être tenus à acquitter
des droits de succession ou de mutation autres ni plus élevés que
ceux qui seraient imposés dans des cas semblables aux nationaux
eux-mêmes.

'
? .

En ce qui concerne la possession des immeubles, les Français au

Mexique et les Mexicains en France seront traités comme; les sujets
ou citoyens de la nation la plus favorisée.

Art. 6. — La succession aux biens immobiliers sera régie par
les lois du pays dans lequel les immeubles seront situés, et la con-
naissance de toute demande ou contestation concernant les succes-
sions immobilières appartiendra exclusivement aux tribunaux de
ce pays.

Les réclamations relatives aux droits de succession sur les effets
mobiliers laissés dans l'un des deux pays par les sujets de l'autre,
soit qu'à l'époque de leur décès ils y fussent établis , soit qu'ils y
fussent simplement de passage', seront jugées par les tribunaux ou
autorités compétentes du pays où ces effets se trouveront, mais

d'après la législation de l'État auquel^ appartenait le défunt.
Art. 7. — Les Français dans les États-Unis du Mexique et les

Mexicains en France, seront exempts de tout service personnel,
soit dans les armées de terre ou de mer, soit dans les gardes ou
milices nationales, ainsi que de toutes réquisitions ou contributions
de guerre, de prêts et emprunts forcés, en tant que ces réquisi-
tions, emprunts ou contributions ne seraient pas imposés sur la

propriété foncière, auquel cas ils devront les payer comme les
nationaux.

Dans lès autres cas, ils ne pourront, pas être assujettis pour
leurs propriétés soit mobilières, soit immobilières, à d'autres
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charges ou impôts que ceux auxquels seraient soumis lès nationaux
eux-mêmes ou les citoyens de la nation la plus favorisée.

Il est bien entendu: que celui qui réclamera l'application delà
dernière partie de cet article sera libre de choisir celui des deux
traitements qui lui paraîtra le plus avantageux.

Art. 8. . . . .. - ''
/;''.?

Art. 9. --Les citoyens de chacun des deux États jouiront res-

pectivenient dans l'autre d'une entière liberté de conscience, et

pourront exercer leur culte de la manière que' leur permettront
la constitution et les lois du pays. r. - ;y

Art. 10. . ... --..' '
;

: --:'"'-.

Art. 11. — Les parties contractantes sont convenues d'accorder

réciproquement à leurs envoyés, ministres et agents respectifs,
les mêmes privilèges, faveurs et franchises/dont jouissent ou joui-
ront à l'avenir lès envoyés, ministres et -agents» publics ?dé la
nation laplus favorisée.

Les mêmes parties contractantes, animées du désir d'éviter tout
ce qui pourrait troubler leurs relations amicales ^conviennent que
leurs représentants diplomatiques n'interviendront point officiel-

lement, si ce n'est pour obtenir, s'il y a lieu, un arrangement
amical, au sujet des réclamations ou plaintes des particuliers'Con-
cernant des affaires qui sont du ressort de là justice civile ou pé-
nale et qui seront déjà soumises aux tribunaux du?payS:^ à-moins

qu'il ne s'agisse de déni de justice y de Têtards en justice contraires
à l'usage ou à la loi', ou de la non-exécution d'un jugement-ayant
l'autorité de chose jugéeou, enfin^ de cas dans lesquels malgré
l'épuisement des moyens légaux fournis par la loi, il y a violation
évidente des traités existant entre les deux parties contractantes
ou des règles du droit international tant public que privé, généra-
lement reconnues par les nations civilisées.

Art. 12-22. ....
Art. 23. —• Seront considérés comme Français dans les'ports

des États-Unis du Mexique et comme Mexicains en France, les
navires qui appartiendront aux citoyens de l'un des deux pays,
navigueront sous les pavillons respectifs et seront porteurs des

papiers de bord ainsi que des documents exigés par les lois de
chacun des deux États pour la justification delà nationalité des
bâtiments de commerce.

Art. 25. —Les paquebots chargés d'un service postal et appar-
tenant soit à l'État, soit à des compagnies subventionnées par l'un
des deux États, ne pourront être détournés de leur destination ni

sujets à saisie-arrêt, embargo ou arrêt de prince.
Art. 26. ... .
Art. 27. — En attendant la conclusion d'une convention consu-
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laire, les deux Hautes Parties contractantes conviennent que les

consuls, vice-consùls, et agents consulaires des deux pays jouiront
respectivement des mêmes droits, privilèges et immunités qui ont

été ou qui seraient concédés aux consuls, vice-consuls et agents
Consulaires de la nation la plus favorisée, j ,

Art. 28. — Les dispositions du présent traité sont applicables à

TAlgérie. :

MONTÉNÉGRO.

1. Convention d'Union pour la protection des oeuvres

littéraires et artistiques.
9 septembre 1886. —Journal officiel, 16 septembre i887.

.y (Le texte de cette convention est rapporté ci-dessus, p. 576). .

II. Convention de commerce et de navigation.
--'I.'..:.. • -18-30 juin 1892. — Journal officiel; 5 lévrier 1893.?:-....-

Art. 1. ^— Les deux Hautes Parties se garantissent réciproque-
ment le traitement de la nation la plus favorisée en ce qui touche
l'établissement des nationaux et en matière de commerce et de na-

vigation, tant pour l'importation, l'exportation et le'transit, et, en

général, tout ce qui concerne lés droits de douane et lëS opérations
commerciales, que pour l'exercice du commerce ou des industries
et pour le paiement des taxes qui s'y rapportent.
";• Art. 2. — Là présente convention sera ratifiée et les ratifications
en.seront échangées à Cettigne le plus tôt que faire se pourra. Elle
entrera en vigueur le 1er février 1893, et demeurera exécutoire

jusqu'à l'expiration d'un délai de douze mois après que l'une ou

l'autre des Hautes Parties contractantes aura notifié son intention
d'en faire cesser lés effets.

NICARAGUA.

Traité d'amitié, de commerce et de navigation.
.11 avril 1869. — Bulletin des lois, n° 7283).

Art. 1. — Il y aura paix constante et amitié perpétuelle et sin-
cère entre Sa Majesté l'Empereur des Français, ses héritiers et

successeurs d'une,part, et la République de Nicaragua d'autre

part, et les sujets et citoyens des deux États, sans exception ni de

personnes ni de lieux.
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Art. 2. —Il y aura entre tous les territoires des États de sa

Majesté l'Empereur des Français en Europe et ceux de la Républi-
que de Nicaragua, une liberté réciproque de commerce. Les sujets
et citoyens des deux États, pourront entrer en liberté avec leurs
navires et cargaisons dans tous les lieux, ports et rivières des deux
États qui sont ou seront dans l'avenir ouverts au commerce étranger.

Ils pourront y faire le commerce d'échelle pour y décharger eh
tout ou partie les cargaisons par eux rapportées de l'étranger, et

pour former successivement leurs cargaisons de retour : mais ils
n'auront pas'la faculté d'y décharger des marchandises qu'ils au-
raient reçues dans un autre port du même État, ou autrement de
faire le cabotage qui demeure exclusivement réservé aux nationaux.

Ils pourront sur les territoires respectifs,; voyager ou séjourner,
commercer tant en gros qu'en détail, comme les nationaux, louer-
et occuper les maisons, magasins et boutiques qui leur seront né^

cessàires; effectuer des transports de marchandises et d'argent, et.
recevoir des consignations; être admis comme caution aux douanes,
quand il y aura plus d'un an qu'ils seront, établis sur les lieux, et

que les biens fonciers qu'ils y posséderont présenteront une garan-
tie suffisante. . . v ;

Ils seront entièrement libres de faire leurs affaires eux-mêmes,
ou de se faire suppléer par qui bon leur semblera, facteur, agent
consignataire ou interprète, sans avoir comme étrangers,, à payer
aucun surcroît de salaire ou rétribution. ,-•>,

Ils seront également libres dans tous leurs achats corijme dans
toutes leurs ventes, de fixer le prix des effets, marchandises^
objets quelconques, tant importés que destinés à i'exportation, sauf
à se conformer aux lois et règlements des pays.

'

Art. 3. — Sa Majesté l'Empereur des Français s'oblige en outre,
à ce que les citoyens du Nicaragua jouissent de la même liberté de
commerce et de navigation stipulées dans l'article précédent, dans
les domaines de Sa Majesté situés hors d'Europe, qui sont ou se-
ront dans l'avenir, ouverts au-commerce et à la navigation delà
nation la plus favorisée, et réciproquement, les droits établis par le

présent traité en faveur des Français seront communs aux habitants
des colonies françaises.

Art. 4. •— Les sujets et citoyens respectifs jouiront dans les deux
États d'une constante et complète protection pour leurs personnes
et leurs propriétés, ils auront un libre et facile accès auprès des

tribunaux, pour la poursuite et la défense de leurs droits, et ce,
aux mêmes conditions qui seront en usage pour les citoyens du

pays dans lequel ils résideront.
Ils seront maîtres à cet effet; d'employer dans toutes les circons-

tances les avocats, avoués et agents de toute classe qu'ils j ugeront
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à propos; enfin, ils auront la faculté d'être présents aux décisions

et sentences des tribunaux, dans les causes qui les intéresseront,
comme aussi à toutes les enquêtes et dépositions de témoins qui

pourront avoir lieu à l'occasion des jugements, toutes les fois que
les lois des pays respectifs permettront la publicité de ces actes.

Ils seront d'ailleurs exempts de tout service personnel, soit dans

lés armées de terre ou de mer, soit dans les gardes ou milices

nationales, ainsi que de toutes contributions de guerre, emprunts
forcés, réquisitions militaires, et dans tous les autres cas ils ne

pourront être assujettis pour leurs propriétés soit mobilières, soit

immobilières, ni à aucun titre quelconque, à d'autres chargés ordi-

naires Ou extraordinaires que celles payées par les nationaux eux-

mêmes.
Les sujets et citoyens des deux pays auront le droit de se trans-

porter ëii tous lieux sur lès territoires de l'un et l'autre pays, et

jouiront en toute circonstance de la même sécurité que les sujets
et Citoyens dû pays dans lequel ils résident, à là condition par eux

d'observer dûment les lois et ordonnances.
Art. 5. — Les Français catholiques jouiront dans la République

de Nicaragua, sous le rapport de la religion et.des cultes, de toutes
lès libertés ^garanties et protection dont les nationaux y jouissent,
et les citoyens du Nicaragua catholiques jouiront également en

France des mêmes libertés, garanties et protection que ces natio-

naux. "' .

Les Français professant un autre culte, qui se trouveraient dans

la République de Nicaragua, jouiront également de la plus parfaite
et entière liberté de conscience, sans pouvoir être inquiétés, mo-

lestés ou tourmentés pour cause de religion. Ils ne pourront pas
non plus être inquiétés, molestés ou tourmentés dans l'exercice de

leur religion dans des maisons particulières, dans des chapelles ou

dans, des places destinées à leur culte, pourvu qu'en agissant ainsi

ils observent la bienséance due au culte divin, et le respect dû aux

lois du pays. La liberté leur sera aussi accordée d'ensevelir ceux

des leurs qui viendraient à décéder sur les territoires de la Répu-

blique de Nicaragua, dans des places convenables, appropriées et

choisies par eux-mêmes à cet effet, à la connaissance des autorités

locales, sans que leurs funérailles ou sépultures puissent être trou-

blées d'aucune manière ni sous aucun prétexte.
De la même manière les citoyens du Nicaragua appartenant à une

autre religion que la religion catholique, jouiront des mêmes droits

dans les territoires des États de Sa Majesté l'Empereur des Français.
Art. 6. — Les sujets et citoyens des deux pays seront libres de

disposer comme il leur conviendra, par vente, donation, échange,
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testament ou de quelque autre manière que ce soit, de tous les biens

qu'ils posséderaient sur les territoires respectifs. De même les sujets
ou citoyens de l'un des deux États, qui seraient héritiers de biens
situés dans l'autre, pourront succéder sans empêchement à ceux
desdits biens qui leur seraient dévolus ab intestat : et les héritiers
ou légataires ne seront pas tenus à acquitter des droits de succession
autres ou plus élevés que ceux qui seraient supportés dans des cas
semblables par les nationaux eux-mêmes.

Art. 7.— Les sujets et citoyens de l'un ou l'autre État, ne pour-
ront être respectivement soumis à aucun embargo, ni être retenus
avec leurs navires, équipages et cargaisons.et effets de commerce;

pour une expédition militaire quelconque, mypour quelque usage
public ou particulier que ce soit, sans qu'il soit immédiatement
accordé aux intéressés une indemnité suffisante pour cet usage et

pour les torts et dommages qui, n'étant pas purement fortuits, naî-
tront du service auquel ils seront obligés. .....,.'

Art.,8. —Si ce qu'à Dieu ne plaise, la paix entre les Hautes
Parties contractantes venait à être rompue, il sera accordé de part
et d'autre un délai de six mois, aux commerçants qui se trouveront .
sur les côtes et-d'une année entière à ceux qui se trouveront, dans
l'intérieur du pays, pour,régler leurs affaires;et pour disposer de
leurs propriétés, et en outre un sauf-conduit leur sera délivré pour
s'embarquer dans tel port ^qu'ils désigneront de leur prppre gré.

Tous les autres sujets et citoyens, ayant un établissement fixe et

permanent dansles États respectifs pour l'exercice de quelque pro-
fession ou occupation particulière, pourront conserver leur établis-
sement et continuer leur profession sans être inquiétés en aucune

manière, et ceux-ci aussi.bien que les négociants, conserveront la

pleine possession de leur liberté et de leurs biens y tant qu'ils ne
commettront aucune offense contre les lois du pays. Enfin leurs pro-
priétés ou biens, de quelque nature qu'ils puissent être, comme
aussi les deniers dus par les particuliers ou par l'Etat et les actions
de banque ou de compagnie ne seront assujettis à d'autres embargos,
séquestres ni à aucune autre réclamation que ceux qui pourraient -

avoir lieu à l'égard des. mêmes effets ou propriétés appartenant à
des nationaux.

Art. 9-18. ....
Art. 19. — Chacune des deux Hautes Parties contractantes sera

libre d'établir des consuls à résidence dans les .territoires et domaines
de l'autre, pour la protection du commerce. Ces agents n'entreront
en fonction qu'après avoir obtenu leur exequatur du gouvernement
du pays où ils seront envoyés.

Celui-ci conservera d'ailleurs le droit de déterminer les résidenceè'
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où il lui conviendra d'admettre les consuls. Bien entendu, que sous
ce rapport les deux gouvernements ne s'opposeront respectivement
aucune restriction qui ne soit commune dans les deux pays, à

toutes les nations.
~

Art. 20. — Les consuls respectifs et leurs chanceliers jouiront
dans les deux pays des privilèges attribués à. leur charge-, tels que
l'exemption des logements militaires, et celle de toutes les contri-
butions directes tant personnelles que mobilières ou somptuaires, à

moins, toutefois, qu'ils ne soient citoyens du pays où ils résident,
ou qu'ils ne deviennent soit propriétaires,, soit possesseurs de biens

immeubles, ou enfin qu'ils ne fassent le commerce, pour lesquels
cas ils seront soumis aux mêmes taxes, charges ou impositions que
les autres particuliers. Ces agents jouiront en outre de tous les

.autres privilèges^ exemption et immunités, qui pourront; être
accordés dans leuwésidence aux agents du même rang de la nation
la plus favorisée.

y -Art. 21>-—Les .-archives et..en général tous les papiers des con-
sulats respectifs;seront inviolables, et sous aucun prétexte ni dans
aucun cas, ils ne pourront être visités par l'autorité locale.
- ; Art. 22. — Les consuls respectifs pourront, au décès de leurs

?nationaux morts sans avoir testé ni désigné d'exécuteurs testamen-

taires : - -' s
. ..,/;?-;.

.; 1° Apposer lès scellés, soit d'office, soit à la réquisition des Par-
ties intéressées sur les effets, et papiers mobiliers du défunt, en

prévenant d'avance de cette opération l'autorité compétente qui
pourra y assister,- et même si elle le juge convenable, croiser de
ses scellés ceux apposés par le consul, et dès lors, ces doubles
scellés ne pourront être levés que de concert.

2° Dresser, aussi en présence de l'autorité locale compétente, si

elle croit devoir s'y présenter, l'inventaire de la succession.
3° Faire procéder, suivant l'usage du pays, à la vente des effets

mobiliers dépendant de la succession, lorsque lesdits meubles

pourront se détériorer par l'effet du temps ou que le consul croira

leur vente utile aux intérêts des héritiers du défunt.

Et 4° Administrer ou liquider personnellement, ou nommer sùus

leur responsabilité un agent pour administrer et liquider ladite

succession, sans que d'ailleurs l'autorité locale ait à intervenir dans

. ces nouvelles opérations.
Mais lesdits consuls seront, tenus dé faire annoncer la mort de

leurs nationaux dans.une des gazettes qui se publient dans l'éten-

due de leur arrondissement, et ne pourront faire délivrance de la

succession et de son produit aux héritiers' légitimes ou à leurs

mandataires, qu'après avoir fait acquitter toutes les dettes que le
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défunt pourrait avoir contractées dans le pays, ou qu'autant qu'une
année se sera écoulée depuis la date de la publication' du décès, ;
sans qu'aucune réclamation ait été présentée; contre la succession.

Art..23. — Les consuls respectifs seront exclusivement chargés
de la police interne des navires de. commerce de leur nation, et les _
autorités locales ne pourront y intervenir'qu'autant que lesydêsoi;*'
dres survenus seraient de nature à troubler la. tranquiHité;pubIit

"

que, soit à terre, soit à bord des bâtiments.'. Mais en tout,Ce '-qui
concerne la, police des ports, le :chargement et le déchargement' dès.
navires et la sûreté, des marchandises, biens, et effets, les citoyens ,

des deux États seront respectivement soumis-aUx lois et statuts du'?,
territoire. ..>.''•'.- ,"y?!v??.

Art.'24. —= Les consuls respectifs;pourront?fairè?arrêteEnt rent?:

voyer soit à bord, soit dans leur paysy les matelots dëserteùrs?'dés
bâtiments de leur nation. : - - '? -V'! y?y^

A cet effet, ils s'adresseront par.écrit aux autorités locales cOinr
pétentes et justifieront par l'exhibition du registre du bâtiment? ou
du rôle de l'équipage, ou , si ledit: navire était parti, par?là copie.:
de. ces pièces dûment certifiée par eux, que lès-hommes-qu'ils
réclament-faisaient partie de cetéquipagë. Sur cette demandé? ainsi:

justifiée, la remise ne pourra leur être refusée y il leur sera donné
de plus toute aide et assistance pour la recherche , saisie et arres-
tation desdits déserteurs qui seront eux-mêmes détenus: et gardes
dans les prisons du pays, à la réquisition et aux frais dès cohsuil,-

jusqu'à ce que ces agents aient trouvé une occasion dëTesl|vj?er
ou de les faire partir. Si pourtant cette occasion,ne se. présentait
pas dans un délai de trois mois à compter du jour de l'arrestation,
les déserteurs seraient remis en liberté et ne pourraient plus être
arrêtés pour la même causé. ?

Art. 25. — Toutes les fois qu'il n'y aura, pas de stipulations con-
traires entre les armateurs, les chargeurs et lès assureurs, les
avaries que les navires des deux pays auraient éprouvées en mer,,
en se rendant dans les ports respectifs, seront réglées par les con-
suls dé leur nation.

Art. 26. — Toutes les opérations relatives au sauvetage des na-
vires français naufragés sur les côtes de Nicaragua seront dirigées
par les consuls de France, et réciproquement les consuls hicara-

guaiens dirigeront les opérations relatives au sauvetage des navires,
de leur nation, naufragés ou échoués sur les côtes de France.

L'intervention des autorités locales aura seulement lieu dans les

deux pays pour maintenir Tordre, garantir les intérêts des sauve-

teurs s'ils sont-étrangers aux équipages naufragés et assurer

l'exécution des dispositions à observer pour l'entrée et la sortie
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dés marchandises sauvées. En l'absence et jusqu'à l'arrivée des

consuls ou vice-consuls, les autorités locales devront d'ailleurs

prendre tbutesles mesures nécessaires pour la protection des indi-
vidus: et la conservation des effets, naufragés:

'
..;;,•-...

:;Les marchandises sauvées ne seront tenues àaucun droit de

douane, à moins qu'elles ne soient admises à la consommation,in-

térieure. :,.:: ;:.:'.:;??' ...;:;.., : :.. '. ':• ...

^Art. 27 à:33., , .,,.,:,::;.,
Art. 34. —^ Il est formellement convenu entre les deux Hautes

Parties icontractanteS:, quesr> indépendamment; des-stipulations, qui

précèdent,?les agents .diplomatiques:et consulaires,,les.eitpyeps.de
toute classe -, les .navires ,et marchandises; de l'un des deux, États

jouiront de .plein jiroit :dans l'autre, des. franchises, privilèges et

immunités ?quelconques.consenties ou, à.consentir. en faveur de?.Ta

nationla plus.favorisée i: et ce, gratuitement,?,si,, la concession est

gratùiteiou avècllà même., compensation si la concession, est çon-
ditionnellë^:/,,:/:;:;?;:::;.: ,:' -. c;:;:-.

-Art.::35. =-^;Sa MajestéTEmpereur des,Français et.-la Républi-

que de Nicaragua, désirant rendre aussi durables et solides que
lés circonstances le permettront * lés relations qui s'établiront entre

les deux puissances en vertu du présent traité d'amitié, de naviga-
tion et de commerce, ont déclaré solennellement convenir des points
suivants :

1° Le présent traité sera en vigueur pendant vingt années à

compter du jour de l'échéance des ratifications, et, si douze mois

avant l'expiration de ce terme, ni l'une ni l'autre des deux Hautes

Parties contractantes n'annonce par une 'déclaration officielle son

intention d'en faire cesser les effets, ledit traité restera encore

obligatoire pendant une année et ainsi de suite jusqu'à l'expiration
des douze mois qui suivront la déclaration officielle en question, à

quelque époque, qu'elle ait lieu.
Il est bien entendu que dans le cas où cette déclaration viendrait

à être faite par l'une des Parties contractantes, les dispositions du
traité relatives au commerce et à la navigation seraient seules con-
sidérées comme abrogées et annulées; mais que, à l'égard des
articles qui concernent les relations de paix et d'amitié, le traité
n'en restera pas moins obligatoire pour les deux puissances.

2° Si un ou plusieurs sujets ou citoyens de Tune ou de l'autre
Partie venaient à enfreindre quelques-uns des articles contenus
dans le présent traité, lesdits sujets ou citoyens en seront person-
nellement responsables, sans que pour cela la bonne harmonie et
la réciprocité soient interrompues entre les deux nations qui s'o-

bligent mutuellement à ne protéger en aucune façon l'offenseur : si
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malheureusement, un des articles contenus dans le présent,traité >

venait en quelque manière que, Cesoit à être enfreint ou violé, il
est expressément convenu que laPartie quiy sera restée fidèle devra
d'abord présenter à l'autre Partie un exposé des faits avec' une de-
mande en réparation.accompagnée dés documents et des preuves
nécessaires pour établir là? légitimité de sa?plainte, et qu'elle ne

pourra autoriser des représailles ni se porter elle-même à deS ĥos-
tilités qu'autant que la réparation demandée par elle-aura été refu-
sée ou àrbitrairement?différée. '?' .,.:-,.

Art. 36. ''^! Et dans le cas oùilSerait convenable nt utile-pour
favoriser davantage la bonne harmonie entre lès deux Hautes: Pai>
tiés contractantes et pôurévitër à l'avenir toute espèce^de difficul-
tés , de prôposëroû d'ajouter quelques articles: au présent traitëyil
est convenu que 1es puissances Seprêteront sans lé moindre; retard,
à traiter et à stipuler les articles qui pourraient -manquer audit

traité; s'ils étaient jugés mûtùëllëfliênt avantageux?et?que:lesdits
articles, après avoir été convenus et mutuellement ratifiés,;feront

partie du présent traité d'amitié'.', de commercé et de navigation.

NOUVELLE-GRENADE.

Traité d'amitié, de commerce et de navigatiDïïrT
15 mai 1856;'-- Bulletin des lois, n» 4992.

Art. 1. — Il y aura paix constante et amitié sincère entre Sa

Majesté l'Empereur des Français, ses héritiers et successeurs, d'une

part, et la République de la Nouvelle-Grenade d'autre part, et
entre les sujets et citoyens del'un et de l'autre État, sans distinction
de personnes et de lieux.

Art. 2. — Les Français dans la Nouvelle-Grenade et les Grena-
dins en France auront réciproquement la même liberté et sécurité

que les nationaux pour entrer avec leurs navires et leurs charge-
ments dans tous les lieux, ports et rivières, qui sont ou seront ou-
verts au commerce étranger. Ils seront, pour le commerce d'échelle,
comme pour le cabotage, respectivement traités comme les sujets
et citoyens de la nation la plus favorisée.

Art. 3. — Les sujets et citoyens de chacune des deux Parties con-
tractantes pourront librement, sur les territoires respectifs, voyager,
séjourner, commercer tant en gros qu'en détail, louer et occuper
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les maisons, magasins et boutiques dont ils auront besoin, effectuer

des transports de marchandises et d'argent, et recevoir des consi-

gnations tant de l'intérieur que des pays étrangers, sans que pour
toutes ou quelques-unes de ces opérations lesdits sujets ou citoyens
soient soumis à d'autres obligations que celles qui pèsent sur les

nationaux. ,.
Dans tous le.urs achats et, ventes ils seront libres de faire et .d'.é-

tablir le prix dès effets, marchandises et autres objets, tant importés

que nationaux, qu'ils les vendent à l'intérieur où qu'ils, les destinent

à l'exportation, sauf à se conformer expressément aux lois et aux

règlements du pays. . , :
: Ils jouirontdela même liberté pour faire leurs affaires eux-mêmes,

présenter en douane leurs propres-déclarations, ou-se faire suppléer

par qui bon leur semblera, fondés de pouvoirs, facteurs, agents

cpnsignataires pu interprètes, soit dans l'achat ou la vente de leurs

biens, effets et marchandises, soit le chargement, le déchargement
ou l'expédition de leurs navires. Ils auront également le droit de

remplir toutes les fonctions qui leur seront confiées par leurs com-

patriotes, par des. étrangers ou par des nationaux., en.qualité de

fondés de pouvoirs,.facteurs, agents cosignataires ou interprètes,
et, dans aucun cas, ils ne seront assujettis à des charges, taxes ou

impôts, autres que ceux auxquels sont soumis les citoyens où les

sujets de la nation la plus favorisée.

. ..Art. 4. — Les Sujets.et citoyens de l'une,et l'autre Partie con-

tractante jouiront, dans les deux États, de la plus complète et

constante protection pour leurs personnes et leurs propriétés. Ils

auront en conséquence un libre et facile accès auprès des tribunaux

de justice pour la poursuite et la défense de leurs droits en toute

instance et à tous les degrés de juridiction établis par les lois. Ils

seront libres d'employer en toutes circonstances, les avocats, avoués

et agents de toute classe qu'ils jugeraient à propos de faire agir en

leur nom. Enfin, ils jouiront, sous ce rapport, des mêmes droits et

•privilèges que ceux qui seront accordés aux nationaux,"et seront

soumis aux mêmes conditions imposées à ces derniers.

Art. 5. — Les Français dans la Nouvelle-Grenade et les Gre-

nadins en France seront exempts de tout service personnel soit

dans les armées de terre ou de mer, soit dans les gardes ou milices

nationales, ainsi que de toute contribution de guerre, emprunts

forcés, réquisitions ou services militaires quels qu'ils soient. Dans

tous les autres cas, ils ne pourront être assujettis pour leurs pro-

priétés mobilières à d'autres charges, exactions et impôts que ceux

auxquels seraient soumis les nationaux eux-mêmes, ou les citoyens
de la nation la plus favorisée sans exception ; bien entendu que
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celui qui réclamera l'application de la dernière partie de cet article

sera libre de choisir celui des deux traitements qui lui paraîtra le

plus avantageux.
Art. 6. — Les sujets et citoyens de l'un ou l'autre État ne,pour-

ront être respectivement soumis à aucun embargo, ni être retenus

avec leurs navires, cargaisons, marchandises et effets pour une

expédition militaire quelconque, ni pour- quelque usage public
que ce soit, sans une indemnité convenue et fixée préalablement
par les parties intéressées , et suffisante pour cet usage et pour lés

torts, pertes, retards et dommages occasionnés parle service auquel
ils auraient été soumis ou qui pourraient en provenir.

Art. 7. — Les Français dans la Nouvelle-Grenade et les Grena-
dins en France jouiront de la liberté de Conscience la plus: entière
et la plus illimitée ; ils pourront exercer leur religion en public ou
eu particulier dans les temples et chapelles où se célèbrent les
fonctions religieuses, ou dans l'intérieur de leurs maisons, confor-
mément au système de tolérance établi dans, lés deux pays : ils
auront aussi la liberté d'enterrer leurs morts dans les cimetières
de la communion religieuse, ou dans ceux qu'ils désigneraient ou
établiraient avec l'assentiment des autorités locales. Les sépultures
ne pourront être

'
bouleversées, et les cérémonies religieuses

d'inhumation ou d'exhumation interrompues en aucune façon ôt
sous aucun prétexte. .

Art. 8. —Les sujets et citoyens de chacune des deux Parties
contractantes auront le droit de posséder sur leurs territoires

respectifs des biens, immeubles, et de disposer, comme il leur

conviendra, par vente, donation, échange, testament ou de toute
autre manière desdits immeubles et de tous autres biens qu'ils
posséderaient. De même, les sujets et citoyens des deux États qui
seraient héritiers par testament ou ab intestat des biens situés sur
les territoires respectifs pourront succéder sans empêchement
auxdits biens, et en disposer, selon leur volonté, sans payer de
droits de succession plus élevés ou de nature différente de ceux

que devraient acquitter les nationaux du pays où les biens se
trouveraient situés.

Art. 9. — Si, ce qu'à Dieu ne plaise, par quelque circonstance

qu'il n'est pas donné de prévoir, la paix entre les deux. Parties
contractantes venait à être interrompue, il sera accordé, de part
et d'autre, un terme qui ne sera pas moindre de six mois aux

commerçants qui se trouveront sur les côtes, et d'un an à ceux qui
seront établis à l'intérieur du pays pour régler leurs affaires, dis-

poser de leurs propriétés et les transporter où ils jugeront à propos ;
en outre, un sauf-conduit leur sera accordé pour s'embarquer
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dans tel port qu'ils désigneront de leur plein gré, à moins qu'il
ne soit occupé ou assiégé par l'ennemi, et que leur propre sécurité
ou celle de l'État s'oppose à leur départ, auquel cas il s'effectuera
comme et où il sera possible. Tous les autres sujets^ et citoyens
ayant un établissement fixe et permanent' dans les États respec-
tifs pour l'exercice de quelque profession ou industrie que ce soit,
pourront conserver leur établissement et continuer leur profession
ou industrie sans être inquiétés en aucune manière, et la possession
pleine et entière de leur liberté et de leurs biens leur sera laissée

tant qu'il ne sera fait par eux aucune offense aux lois du pays.
Art. 10. — Dans aucun cas de guerre ou de collision entre les

deux nations, les propriétés ou biens, de quelque nature qu'ils
soient, des sujets ou citoyens respectifs ne seront assujettis à
aucune saisie ou séquestre i ni à d'autres charges ou impositions
que celles exigées des nationaux. De même, dans cette hypothèse,
les deniers dus par des particuliers, non plus que les fonds publies,
ni les actions de banques ou compagnies ne pourront jamais être
saisis ou séquestrés ou confisqués au préjudice des sujets et ci-

toyens respectifs.
Art. Il à 22. ... .

Art. 23.— Il pourra être établi des consuls de chacun des deux

pays dans l'autre, pour la protection du commerce, mais ces agents
n'entreront en fonctions et ne jouiront des droits, privilèges et
immunités qui leur reviendront, qu'après en avoir obtenu l'auto-
risation du gouvernement territorial. Celui-ci conservera d'ailleurs
le droit de déterminer la résidence où il lui conviendra d'admettre
des consuls; bien entendu que sous ce rapport les deux gouver-
nements ne s'opposeront respectivement aucune restriction qui ne
soit commune dans leur pays à toutes les nations.

Art. 24. —Les deux Parties contractantes s'engagent à négocier
aussitôt qu'il sera possible, une convention consulaire qui fixe
d'une manière claire, définitive et réciproque, les droits, privilèges
et immunités dont les consuls respectifs, leurs chanceliers ou se-
crétaires jouiront dans les pays respectifs, ainsi que les fonctions

qu'ils auront à remplir, et les obligations auxquelles ils seront
soumis. En attendant, les consuls et vice-consuls français dans la

Nouvelle-Grenade, et les consuls et vice-consuls grenadins en
France seront respectivement traités et considérés comme ceux de

la nation la plus favorisée.
Art. 25. — La République de la Nouvelle-Grenade jouira dans

toutes les possessions et colonies françaises, des mêmes droits, pri-
vilèges et de la même liberté de commerce et de navigation dont

jouit actuellement ou dont jouira la nation la plus favorisée et ré-
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ciproquement, les habitants des possessions et colonies françaises
jouiront dans toute leur extension des mêmes droits et privilèges
et delà même liberté de commerce et de navigation qui, par ce

traité, sont accordés dans la Nouvelle-Grenade aux Français, à leur
commerce et à leur navigation.

Art. 26. — Il est formellement convenu, entre les deux Parties

contractantes, que, indépendamment des stipulations qui précèdent,
les sujets de toute classe, les navires et marchandises de l'un des
deux États jouiront de plein droit dans l'autre des franchises, pri-
vilèges et immunités quelconques, consentis: en faveur de la nation
la plus favorisée, et ce gratuitement, si la convention est gratuite,'
et avec la même compensation, si la convention est conditionnelle.

Art. 27. — Le présent traité sera en vigueur pendant dix ans à

compter du jour de l'échange des ratifications; mais, si un an avant-

l'expiration de ce terme, ni Tune ni l'autre des deux Parties con-
tractantes n'annonce par une déclaration officielle, son intention de
le faire cesser ou de le réformer, il continuera à être encore obli-

gatoire pour les deux Parties pour cinq ans de plus, et ainsi de

suite, de cinq en cinq années, tant que la notification officielle dont
il est parlé plus haut, n'aura pas été faite au moins douze mois
d'avance.

Dansle cas où Tune des deux Parties contractantes jugerait que
quelques-unes des stipulations du présent traité auraient été en-
freintes à son préjudice, elle devra présenter d'abord à l'autre Partie,,';
avec la demande en réparation, un exposé des faits açcompagnéiles
documents et preuves nécessaires pour démontrer la légitimité de
la plainte, et elle ne pourra d'aucune manière autoriser des repré-
sailles, ni déclarer la guerre, qu'autant que la réparation demandée

par elle aurait été refusée ou mal accueillie.

ACTE ADDITIONNEL.

Art. 1. — Dans la réciprocité des droits, franchises et allocations
touchant l'importation et l'exportation de produits nationaux, établie
en faveur des pavillons de l'un et l'autre pays par l'article 12 du
traité du 20 niai 1855, n'est point compris ce qui est relatif aux

avantages ou encouragements particuliers dont est ou pourrait être

l'objet la pêche nationale dans l'un ou l'autre des deux pays.
Art. 2. — Il est stipulé que la liberté de commerce et de navi-

gation dans toutes les possessions et colonies françaises sur le pied
de la nation la plus favorisée, accordée à la Nouvelle-Grenade par
l'article 25 du même traité, est et doit être entendue comme com-

pensation des concessions faites par la Nouvelle-Grenade à la France
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en matière de commerce et de navigation,.et spécialement de celle

de l'article 2 relative au commerce de cabotage.
Ces deux articles additionnels au traité sus-mentionné du 15 mai

1856 seront compris dans les actes de ratification dudit traité, et

auront la même force et valeur que s'ils y,1avaient été insérés mot

pour mot. -.'•

PARAGUAY.

Convention de commerce et de navigation.
; 21 juillet 1892.—Journal officiel, 4 juillet 1893.

Art. 1.:— Les Hautes Parties contractantes conviennent de se

concéder réciproquement le traitement de la nation là plus favo-
risée en ce qui est relatif à leur navigation et à leur commerce

d'importation, d'exportation et de transit, et, en! général, pour tout
ce qui concerne les tarifs, taxes complémentaires et droits acces-
soires de douane et les opérations commerciales, de même que
d'assurer aux citoyens et nationaux de l'un des pays dans l'autre
tous les droits civils, bénéfices, privilèges et exemptions pour
l'exercice du commerce et des industries et/pour le paiement des

impôts, taxes et patentes qui sont actuellement et qui seront, dans

l'avenir, concédés aux sujets et citoyens de la nation la plus favo-

risée.

PAYS-BAS.

I. Convention pour la garantie réciproque de la propriété
des oeuvres d'esprit et d'art.

29 mars 1856. — Bulletin des lois, n« 2944.

Art. 1. •— Les auteurs d'oeuvres scientifiques ou littéraires, aux-

quels les lois de l'un des deux pays garantissent actuellement ou

garantiront à l'avenir le droit de propriété ou d'auteur, et leurs

ayants-cause, auront la faculté d'exercer ce droit sur le territoire
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de l'autre pays, pendant le même espace de temps et dans les

limites mêmes que s'exercerait, dans cet autre pays, le droit attri-

bué aux auteurs d'ouvrages de même nature qui y seraient pu-

bliés; de telle sorte que la reproduction ou la contrefaçon, daiis.

l'un des deux États, des oeuvres scientifiques ou littéraires publiées
daps l'autre sera, pour autant qu'il n'est pas dérogé auxdites lois

par la présente convention, traitée de la même façon que le serait

la reproduction ou la contrefaçon d'ouvrages de même nature ori-

ginairement publiés dans cet autre État, et que les auteurs de l'un

des. deux pays auront, devant les tribunaux de l'autre y la même

action et jouiront des mêmes garanties, contre la reproduction ou

la contrefaçon non autorisée, que celles que la loi accorde ou pour^
rait accorder par la suite aux auteurs de ce dernier pays.

Il est bien entendu, toutefois, que les droits à exercer récipro-

quement dans l'un ou l'autre pays, relativement aux ouvrages
ci-dessus mentionnés, ne pourront être plus étendus que ceux?

qu'accorde la législation du pays auquel l'auteur ou ses ayants-
cause appartiennent.

Art. 2. — La protection stipulée par l'article 1 ne sera acquise
qu'à celui qui.aura fidèlement observé les lois et règlements en

vigueur dans le pays de production, par rapport à l'ouvrage pour:

lequelcette-protectiph sera réclamée. ,,

Un certificat délivré par le bureau de la librairie au ministère/
de l'intérieur à Paris, ou par le secrétariat de la préfecture dans 1»

les départements, ou parle ministre de l'intérieur à la Hayg, ser^
vira à constater que les formalités voulues par les lois et règle-
ments ont été remplies.

Art. 3. — Sont expressément assimilées aux ouvrages originaux
les traductions, faites dans l'un des deux Etats, d'ouvrages natio-,

naux ou étrangers.
Ces traductions jouiront à ce titre de la protection stipulée par

l'article 1, en ce qui concerne leur reproduction ou contrefaçon dans

l'autre État.
Il est bien entendu que le présent article n'a pas pour objet

d'accorder au premier traducteur d'un ouvrage le droit exclusif de

traduction, mais seulement de protéger le traducteur par rapport à

sa propre traduction. - ,.
Art. 4. — Nonobstant les stipulations des articles 1, 2-et 3 de la

présente convention, les articles extraits de journaux ou de recueils

périodiques de l'autre pays, pourvu que l'origine en soit indiquée.
Toutefois, cette faculté ne saurait être* comprise comme s'élen-

dant à la reproduction, dans l'un des deux pays, des feuilletons

de journaux ou des articles de recueils périodiques publiés dans

W. — II. 49
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l'autre, dont les auteurs auraient déclaré d'une manière évidente,
dans le journal ou le recueil même où ils les auront fait paraître,
qu'ils en interdisent la reproduction.

Cette dernière disposition rte sera pas applicable aux articles de
discussion politique. ]'•'.

Art. 5. — Sont interdites l'importation, la vente et l'exposition,
dans l'un ou l'autre des deux pays', de toute contrefaçon d'ouvra-

ges jouissant dû'privilège'de protection' contré la contrefaçon, en

vertu des articles 1, 2, 3 et i de là présenté convention,-que ces

contrefàçoûs soient originaires du pàys-où l'ouvrage a été publié,
où bien de toute autre contrée étrangère. '•'

"L'importation sera considérée coihme contrefaçon. Le produit de

l'amende sera, -dans?-le cas prévù:par Cette dernière stipulation,
attribué au fisc de l'État dans lequel la peine aura été prononcée.

Art. 6. — En cas de contravention aux dispositions -des articles

précédents, les ouvragés •contrefaits seront saisis i et • lés individus

qui se seront rendus coupables de ces contraventions' seront pas-
sibles, dans chaque payS^ de-la peine et des poursuites 1qui sont
où .Seraient prescrites, par les lois de,ce pays, contre le. même
délit Commis à l'égard de' tout ouvrage ou production: d'origine na-
tionale.

'
'.; "i ' '' " ' •''.:,' ; .

: Art. 7. -—La présente convention ne pourra faire ^obstacle à là
libre; continuation delà vente y dans lés États respectifs:^ des ou-

vrages qui auraient été publiés en contrefaçon, en tout ou en par-
tie, avant la mise en vigueur de ladite convention; par contre; on
né pourra faire aucune nouvelle publication, dans l'un des deux

États, des mêmes ouvrages, ni introduire de l'étranger des exem-

plaires autres que ceux destinés à remplir les expéditions ou sous-

criptions précédemment commencées:
Art. 8. — Pour faciliter l'exécution de la présente convention,

les deux Hautes Parties contractantes s'engagent à se communiquer
lès lois et règlements actuellement existants, ainsi que ceux qui
pourront être ultérieurement établis dans les États respectifs, à

Tégard des droits d'auteur, pour les ouvrages protégés par les sti-

pulations de la présente convention.
Art. 9. — Les 'stipulations de la présente convention ne pour-

ront, en aucune manière, porter atteinte au droit que chacune des

deux Hautes Parties contractantes se réserve expressément de sur-

veiller et de défendre, au moyen de mesures législatives ou de

police intérieure, la vente, la circulation et l'exposition de tout

ouvragé ou de toute production à l'égard desquels l'un ou l'autre

pays jugerait convenable d'exercer ce droit.
Art. 10. — Rien , dans cette convention, ne sera considéré comme
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portant, atteinte aux droits de l'une ou de l'autre des deux Hautes
Parties contractantes de prohiber l'importation, dans ses propres
États, des livres qui, d'après les lois intérieures ou des stipulations
souscrites avec d'autres puissances, sont ou seraient déclarés être
des contrefaçons ou dés violations du droit d'auteur.

IL Arrangement supplémentaire à la convention
littéraire de 1855.

>:,;27ayrii 1860. — iBuilàtin des lois, n» 7621.

Art. 1, —, Pendant.toute la durée du présent arrangement, les
droits actuellement établis, à?l'importation licite, par terre et par
mer,, dans l'empiré français, deslivres/brochures et mémoires

scientifiques eh langue française du étrangère, publiés dans l'é-
tendue :du rqyaume:,des. Pays-Bas, seront réduits et demeureront

fixés aux taux ci-après :

Livres, brochures et mémoires scientifiques, brochés, cartonnés
où reliés, en langue française, vingt francs par cent kilogrammes.

En toute autre langue, morte ou;vivante, un franc par cent

kilogrammes. ,-''. ?.-,.,'
Les traités scientifiques et livres de classe, écrits en langue

hollandaise, dans lesquels se trouveraient des citations ou des

leçons.en français, seront admis, pendant la durée du présent
arrangement, à leur importation en France, au droit de un franc par
cent kilogrammes, pourvu que ces citations et ces leçons ne for-
ment qu'une partie accessoire de l'ouvrage.

Art. 2. — La publication dans le royaume des Pays-Bas des

chrestomathies composées de fragments ou d'extraits d'auteurs

français sera licite, pourvu que.ces recueils soient spécialement
destinés à l'enseignement et contiennent des notes explicatives ou

traductives en langue hollandaise.

Art. 3. — Le présent arrangement supplémentaire suivra, quant
à sa durée, le sort de la convention du 29 mars 1855.

III. Convention d'Union pour la protection de la propriété
industrielle.

20 mars 1883. — Journal officiel, 8, juillet 1884.

(Le texte de cette convention est rapporté ci-dessus, p. 604.)



772 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

IV. Déclaration relative à la protection des marques
dé fabrique et de commercé.

19'avril 1884..— Journal officiel, 12 août 1885.
- -

^

.......

^

.... ..-,,

>

Le gouvernement de la République fran'çaise et le gouvernement
de Sa Majesté le roi des Pays-Bas, . -
• .Désirant: assurer une profection.efficace,à la. propriété des mar-

ques .de fabrique et?de commerce,de leurs nationaux respectifs, en

attendantla mise en vigueur de la convention internationale du 20

màrs:;1883, sont ;cpnvenus des stipulations suivantes :

•-:,?Les .ressortissants ..desHautes Parties contractantes jouiront ré-

ciproquement de la même protection que. les nationaux pour ce

qui concerne la propriété des marques de fabrique pu de commerce,
en .se ;conformant aux formalités prescrites par la législation de
TautreËtat. --"-.' ...

r, ?LeS:ipârques auxquelles s'applique cet article sont celles qui,
dans chacun de ces deux pays, sont légitimement acquises aux

industriels, ou négociants qui en usent, et sont reconnues cpmûiè
marques de fabrique pu dei coipmerce par la loi française s'il s'agit
de ressortissants français.', et par la loi néerlandaise's'il s'agit de

resspr tissants néerlandais. Toutefois, le dépôt pourra être-refusé
si la marque pour laquelle il est demandé est considérée par l'au-

torité cbmpétehtë comme Contraire à la morale ou à Tordre public.
; H est entendu: que, lorsqu'il conviendra /au gouvernement dès

Pays-Bas d'introduire dans sa législation des dispositions analo-

gues à celles qui existent dans la" législation française pour la

protection des dessins et modèles de fabrique, les ressortissants
néerlandais jouiront de plein droit en France, de toutes les ga-
ranties accordées par la loi aux ressortissants français.

Dans le cas où la convention internationale du 20 mars 1883 ne
serait pas mise en vigueur, la présente déclaration sera exécutoire
à partir du jour dé l'échange des ratifications sur la convention
de commerce signée à la présente date, et elle demeurera obliga-
toire" pendant dix années et au delà de ce terme, jusqu'à ce que
l'une ou l'autre des Puissances contractantes ait fait connaître douze
mois à l'avance son intention d'en faire cesser les effets.

V. Déclaration relative à la situation des consuls et à la

propriété des oeuvres d'esprit et d'art.
19 avril 1884. — Journal officiel, 12 août 1885.

Le gouvernement de la République française elle gouvernement
de Sa Majesté le roi des Pays-Bas.
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Reconnaissant l'utilité de régler provisoirement, ,sur leurs terri-

toires et dans leurs colonies, la situation des consuls respectifs et

de garantir également, à titre provisoire, la propriété des oeuvres .

d'esprit et d'art, en attendant là conclusion d'arrangements défini-

tifs.

Conviennent :

i" De remettre en vigueur les articles35, 36 et 37 du traité du 7

juillet 1862, relatif aux attributions dos consuls français dans les

Pays-Bas el des consuls néerlandais en France, ainsi que la Con-

vention du 19 mars 1855 concernant la propriété des oeuvres

d'esprit et d'art, l'article 2 de l'arrangement supplémentaire du 27

avril 1860.

2° D'étendre aux oeuvres musicales les garanties stipulées par
la convention du '29 mars 1855 et par l'arrangement complémen-
taire du 27 avril 1860.

Il est, en oulre, entendu que ces dispositions seront applicables
dans les colonies respectives, et, d'autre part, que les deux gou-
vernements ouvriront, le plus tôt possible, des négociations en

vue de la conclusion d'une convention consulaire el d'une nouvelle

convention artistique el littéraire.

La présente déclaration sera mise on vigueur à partir du jour de

l'échange dos ratifications sur la convention de commerce, signée
à la présente date, et, dans le cas où les négociations à engager
n'aboutiraient pas à de nouveaux arrangements, elle demeurera

exécutoire pendant dix ans, et au delà de ce terme jusqu'à ce que
Tune ou l'autre des Puissances contractantes ait fait connaître

douze mois à l'avance son intention d'en faire cesser les effets.

VI. Arrangement concernant l'enregistrement interna-
tional des marques de fabrique ou de commerce.

14 avril 1891. — Journal officiel, 3 août 1892. .:.

(Y.'lé texte de cet arrangement, ci-dessus, p. 610.)

VII. Protocole concernant la dotation du bureau interna-
tional de l'Union pour la protection de la propriété
industrielle.

15 avril 1891. — Journal officiel, 3 août 1892.

(V. le texte de ce protocole, ci-dessus, p. 613.)
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PÉROU.

.'..- '.:'.. .. .f ''''..- ''"'/.

Traité d'amitié, commerce et navigation.
.'-: '" '.'9 mais WSl.-^- Bulletin des lois,n° 10012; ,

Art. 1. — Il y aura entré TEmpire français -d'une: part et là

République du Pérou d'autre part,: dans'-toute l'étendue de leurs

possessions et?territoires, somme entre les sujets ou citoyens de,
l'un ou de l'autre État, sans exception de personnes ni de liômx ;

paix perpétuelle'et amitié-parfaite.et, Sincère., :.,:,
: Art. 2. —.Les français au Pérou -et,Tes Péruviens: en France,^

pourront réciproquement et en toute liberté, entrer avec leurs
navires ?etcargaisons, îcomméles:nationaux eux-mêmes, dans tous
les lieux, ports et rivières qui sont actuellement, ou qui seront plus
tard ouverts,au commercé: étranger en général.; : . /

'Les sujets ou citoyens.des deux..-États pourront^ comme les natio-
naux sur les, territoires respectifs y^voyager, séjourner ou s'établir,
commercer tant en gros qu'en détail, et exercer.toute profession,
tout art ou industrie non contraires aux usages, aux bonnes moeurs,
à Ta morale, à la sécurité et à la salubrité publiques, se confor-
mant aux lois municipales ,et aux ordonnances de police, et
observant les conditions et formalités requises pour l'exercice de
certaines professions Scientifiques par des règlements spéciaux. Ils

pourront également louer et occuper les maisons, magasins etbouh

tiques qui leur seront nécessaires', effectuer des transports de
marchandises et d'argent, recevoir des consignations, tant de l'in-
térieur que de l'étranger, en s'assujettissant aux

'
obligations et eh

payant les droits .et patentes imposés par les lois du pays. .

Dans tous, leurs achats, ventes, transactions et contrats, ils
seront parfaitement libres d'établir toutes les conditions permises
par la loi et de fixer le;prix des effets, marchandises ou autres

objets naturels ou manufacturés, tant ceux importés de l'étranger,
que ceux produits par le pays de leur résidence, soit qu'ils les
vendent à l'intérieur, soit qu'ils les destinent à l'exportation, sauf
à se conformer exactement aux lois et règlements du pays.

Ils jouiront de la même liberté pour faire leurs affaires eux-

mêmes, présenter en douane-leurs propres déclarations ou se faire

suppléer par qui bon leur semblera, fondés de pouvoirs, facteurs,

agents cosignataires ou interprètes.: soit;dans l'achat ou: dans la
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vente de leurs biens, effets ou marchandises, ou autres transactions
ou contrats; soit dans le chargement, le déchargement ou l'expé-
dition de leurs navires, sauf toujours à se conformer aux lois etrè-

glements en.vigueur dans le pays. :
Ils .auront également le, .droit de remplir les. mêmes.fonctions., -

lorsqu'elles leur seront confiées .par, leurs compatriotes:, par de;s

étrangers ou par. des nationaux, et en aucun :cas ils ne seront assu-

jettis à des charges, taxes ou impôts autres que-ceux, auxquels .se-
ront soumis les nationaux ou les sujets ou les citoyens de la nation
la plus favorisée. : : : .? ;;i y:;.,

Art. 3. — Les sujets et citoyens, des deux Rautes Parties .cohtpac-r
tantes jouiront dans l'un etl'autre État, de la plus complètent cons-
tante protection pour leurs personnes et leurs propriétés ; ils auront:
en conséquence libre et facile accès auprès des tribunaux de justice/
pour la poursuite et la défense, de leurs droitsen toute Instançe.et
à tous les degrés de juridiction établis par la loi,; ils seront libres

d'employerles avocats, avoués, agents ou interprètes-qu-ils jugeront;
à propos; enfin, ils jouiront sous ce rapport des mêmes droits et

privilèges que ceux qui sont ou seront accordés aux nationaux , et

seront soumis aux conditions imposées à ces derniers.
. Ils seront en outre exempts de tout service personnel i soit dans ?

les armées dé terre et de mer, soit dans les.gardes et miljces nation

nales, ainsi que de toutes contributions de guerre, dé tous emprunte
forcés., réquisitions ou services militaires de quelque nature que cê!
soit. Ils ne pourront en aucun cas être assujettis pour ieurs^n^o-
priétés soit mobilières, soit immobilières, à: d'autres,charges, taxes
ou impôts que ceux auxquels seront soumis les nationaux eux-

mêmes, ou les sujets ou citoyens: de la nation la plus favorisée, sans;

exception : bien entendu, que celui-qui réclamera l'application de
la dernière partie de cet article, sera libre de choisir celui des deux
traitements .qui lui paraîtra le plus favorable.

Ils ne pourront être arrêtés ni expulsés du pays, ni même trans-

portés d'un point à un autre.du territoire, .sans motifs gravés,.sans
que les formes légales soient observées à leur égard, et avant que
les causes qui motiveront une pareille mesure et les documents qui
en feront foi aient été, emtemps opportun, communiqués .aux agents
diplomatiques ou consulaires de leur nation respective. Dans tous
les, cas, il sera accordé aux inculpés le temps nécessaire, selon les

circonstances, pour présenter leurs moyens de justification et de

défense, et pour prendre aveclesdits agents .diplomatiques ou con-
sulaires les mesures nécessaires .à la conservation de leurs biens et
de ceux des tiers qui existeraient entre leurs mains.. Les stipulations
du présent article né pourront mettre obstacle à l'exécution desjur.
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gements prononcés par les tribunaux respectifs conformément aux
lois des pays.

Art. 4. — Les Français au Pérou, et les Péruviens en France

jouiront d'une entière et parfaite liberté de conscience, et ne pour-
ront être inquiétés pour leurs croyances religieuses, à la condition
de respecter les lois et usages respectivement établis dans les deux

pays, en ce qui concerne la pratique extérieure de leur culte. Ils
auront le" droit d'enterrer leurs morts dans les cimetières de leurs
communions religieuses consacrées dans le' pays, ou dans ceux

qu'ils désigneraient ou établiraient avec l'assentiment de l'autorité

compétente, ou, à défaut de cimetières, dans d'autres lieux conve-
nables et décents, qui devront être protégés contre toute profana-
nation.

Art. 5. — Lés sujets et citoyens de l'un et de l'autre État ne

pourront être respectivement soumis à aucun embargo ni être re-
tenus avec leurs navires, équipages, marchandises et effets pour
une expédition militaire ni pour quelque usage public que ce soit,
sans une indemnité convenue et fixée par les parties intéressées,

préalablement acquittée et suffisante pour cet usage et pour les torts,

pertes, retards et dommages occasionnés par le service auquel ils
auraient été obligés ou qui pourraient en provenir. Lorsqu'iTs'agira
d'un service ou d'un usage privé qui ne se rattachera en rien à
l'intérêt de l'État ni à la salubrité publique, Ta propriété dësdits

sujets ou citoyens ne pourra être retenue ni employée sans leur
consentement formel, alors même qu'il y aurait offre ou paiement
d'une indemnité préalable.

Art. 6. — Les sujets ou citoyens de chacune des Hautes Parties
contractantes auront le droit, sur les territoires respectifs, d'acqué-
rir et de posséder des biens meubles et immeubles, comme aussi
d'en disposer par achat, vente, donation, échange, mariage ou de
toute autre manière ; et leurs héritiers testamentaires ou ab intestat,
de même que leurs légataires, pourront entrer sans obstacle en

possession de l'héritage et en disposer selon leur volonté, sans

payer de droit de succession autres ni plus élevés que ceux aux-

quels seront soumis, dans des cas semblables, les nationaux des

pays où les biens seront situés. A défaut d'héritiers ou de leurs

représentants, les biens en déshérence seront traités de la même
manière que le seraient, en pareil cas, des biens appartenant aux

. nationaux.
Art. 7. —Si malheureusement, par quelque circonstance qu'il

ne serait possible ni de prévoir, ni d'empêcher, la paix venait à

être rompue entre les deux États, il est convenu, dans le but de

diminuer les maux de la guerre, que les sujets ou citoyens de l'un
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d'eux résidant dans les villes, ports,: et territoires de l'autre, exer-

çant le commerce ou toute autre profession, pourront y demeurer
et continuer leurs affaires, tant qu'ils se conduiront pacifiquement
et ne se rendront coupables d'aucune offense contre les lois. Dans
le cas où leur conduite venant à-inspirer contre eux de justes soup-

çons, ils perdraient ainsi ces privilèges, et où les gouvernements
respectifs jugeraient nécessaire de les faire sortir du pays, il leur
sera accordé un.délai de,douze mois à compter .delapubïication de
l'ordre où du-jour où il leur sera signifié, afin qu'ils puissent régler
leurs intérêts et seTetirer avec leurs familles, effets et propriétés.
Dans ce but, onTeur donnera le sauf-conduit nécessaire.? Il demeure
néanmoins entendu que les personnes qui se- seront'ainsi rendues

suspectes pourront être transférées par les gouvernements respec-
tifs sur les points de leurs propres territoires, qu'ils jugeraient à

propos de désigner. .>:/,—/;:
En aucun cas de guerre ou de collision entre les deux nations,

les propriétés ou biens, de quelque nature qu'ils soient,; des sujets
ou citoyens respectifs, ne seront assujettis à aucune saisie ou sé-

questre, ni à d'autres charges et impositions que celles exigées dès

nationaux. De même, pendant l'interruption de lapaix, les deniers
dus par des particuliers, non plus que.les titres de crédit public ni

les actions de banques ou autres ne pourront être saisis,xséquestrés
ou confisqués au préjudice des sujets ou citoyens respectifs, et au

bénéfice des pays où ils se trouveront. ,. y- //. '-,'/"
Art. 8 à 25. . . . . .''-,,-^/2,-
Art.' 26. — Les deux Hautes Parties contractantes se,reconnais-

sent mutuellement le droit d'établir et d'entretenir des agents con-

sulaires dans les villes, ports et autres lieux de leurs territoires

respectifs qui seront ouverts au commerce étranger et où sera au-
torisée la résidence des fonctionnaires de cette classe.

Art. 27. — Le gouvernement de Sa Majesté Impériale et celui

de la République, en vue des exigences et de l'étendue du com-

merce, qu'ils ont à protéger, pourront nommer leurs agents consu-

laires suivant la-classification suivante : consuls généraux ; con-

suls; élèves consuls; vice-consuls; agents consulaires.

Art. 28. —Afin d'établir une règle qui détermine d'une manière

certaine les attributions des consuls généraux, consuls, élèves

consuls, vice-consuls et agents consulaires, et pour prévenir tous

les doutes que pourraient soulever des questions difficiles, relati-

vement aux immunités et prérogatives consulaires, les deux Hautes

Parties contractantes conviennent d'adopter le principe général
suivant :

Les consuls-généraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires
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ont, comme une attribution exclusivement et essentiellement ré-
servée à leur charge, celle de 'veiller à la protection et au dévelop-
pement du commerce' de leurs icompatriotes dans les lieux.de leur
résidence : mais l'intervention dans les 'affaires qui se rapportent à
d'autres intérêts que ceux purement commerciaux, ou qui;Ont leur

origine dans des rapports de quelque nature que; ce soit avec les
naturels du pays ou avecle gouvernement, ne, leur .appartient que
d'une;manière subsidiaire,, et à défaut d'un agent diplomatique de
leur nation. La seconde partie de la stipulation qui fait l'objet -du

paragraphe qui précède ne S'étendra pas- aux simples agents con-
«sùlaires. : ',;'. / : '. :' '

".- ?..'.'
'' Art." 29/^- Là nomination dés 'Consuls généraux et Consuls,qui
deyrônt; résider au Pérou appartient exclusivement ;au goùyerne-
mènt. de Sa'Majesté-Impériale : de même la nomination :des agents
de mêpie.rahg.iqui devront résider en France appartient exclusive-
ment? au-- gpuverhemen.t 'péruvien. Les vice-consuls et simples
agents consulaires pourront être nommés par leurs .gouvernements
respectifs, 'par les. agents diplomatiques ainsi que par les. consuls,
quand Cëùx-Ci auront reçu de leur gouvernement l'autorisation de
lesnommer. ..-"'' '."""

y "Art. '.30.. —-Aucun consul, dequelque rang que Ce Soit, ne

pourra exercer ses fonctions ayant que sa patente ou provision ait

été-revêtue? dé réxeqtiatur du gouvernement du pays où il devra

résider, et avant que cet exequatur ait'été notifié à l'autorité supé-
rieure politique du lieu, s'il est consul., vice-consul ou agent con-

sulaires ' "-':-..'-.-' '
'-'y :•'

Les, Hautes Parties contractantes se. réservent le droit de refuser
leur exëqpàtur aux. patentes ] lettres de provisions ou de nominà--
tion consulaire, comme aussi de retirer; celui qui aurait été déjà
accordé, mais elles conviennent en même temps, pour: que ce droit

puisse s'exercer sa,ns troubler leur bonne intelligence, de.se com-

muniquer les raisons qui auraient motivé le refus ou!le? retrait de

TexéquaTuf.
Art. 31. — Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage à

reconnaître aux consuls, généraux, consuls, vice-côhsùls et agents
consulaires de l'autre, comme une attribution propre à l'exercice
de leurs charges respectives, et dans les mesures et soùs les modi-
fications exprimées dans les articles spéciaux du présent traité, le
droit de, connaître des affaires suivantes :

1° Avaries;
'

.
2° Différends élevés entre le capitaine et les officiers ou équi-

pages des, navires de leur, nation y
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3" Police intérieure des bâtiments mouillés dans les ports de
leur résidence;: ' . ''

i° Déserteurs ; :?
5° Sauvetages ;

'

6° Décès et successions ab intestat;' ;/"
7° Arbitrage sur les affaires de coihmërCe;' y:"
8» Législation, certificats'et déclarations. ,/!..-// , ,.,);
Art. 32. — Toutes les fois qu'entre les propriétaires, armateurs

ou assureurs il n'y, awra:pas,été.faitdes conventions spéciales,pour
le règlement des: avaries qu'auraient éprouvées les navires? ou leg
marchandises ep se rendant dans les ports? de l'un des deux. Efats,
ce règlement appartiendra aux consuls respectifs ; ceUX-çi, en, Çôny
naîtront exclusivement, si ces avaries Intéressent uniquement de.f?.
individus de leur nation. .Si d'autres habitants du pays où .rési-
dent les consuls s'y trouvent intéressés; les consuls désigneront,'
dans tous, les cas des. experts qui, devront connaître du règlement
d'avariés : ce règlement se fera à l'amiable, sous la direction desy
consuls si les intéressés y consentent, et dsms/.l.e cas contraire par
l'intervention de l'autorité locale compétente. / ..„.-,

Art. 33. — La connaissance des différends survenus entre Té;-

capitaine ; et les officiers ou équipages d'un bâtiment français ou

pèruyieh appartiendra aux consuls dès pays dont le bâtitheutpor-
tera le pavillon. L'intervention des autorités localesn-aura.;lieu q.uey
dans le cas où quelque sujet ou citoyen de l'État pour lequel.?^
navire sera destiné serait partie intéressée dans ces différends."*//

Art. 34. — En tout ce qui concerne le chargement et le déchar-

gement des navires, la police des ports,le transport et la sûreté des

marchandises et effets .appartenant aux.nationaux, on appliquera
les lois,et règlements territoriaux, . , :

Mais la police intérieure dès bâtiments de commerce et le règle-
ment des différends survenus entre le capitaine et les gens de l'é-

quipage au.sujet de leurs engagements et du, paiement de leurs

gages seront de la compétence exclusive des consuls respectifs.
Toutefois, les autorités locales connaîtront des. désordres survenus
à bord, d'un navire français mouillé dans un port du Pérou,; ou à
bord d'un navire péruvien mouillé dans un port de France, si leur
intervention est réclamée, si quelque individu du pays ne faisant

pas partie de l'équipage, ou quelque passager appartenant à une
autre nation a pris part à ces désordres, ou si enfin ils sont de; na-
ture à troubler ou à menacer la tranquillité du port.;

Art. 35. — Les consuls de France au Pérou, de imême que les
consuls du Pérou en France pourront exiger, des autorités locales
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l'arrestation et la détention des déserteurs des bâtiments marchands
et des bâtiments de guerre, en justifiant toutefois de l'identité des
individus et de leur inscription sur le rôle d'équipage des navires.
Si la détention a lieu sur un ponton ou dans une prison publique,
elle sera aux frais de l'agent qui l'aura provoquée, jusqu'au mo-
ment où les déserteurs seront réintégrés à bord du bâtiment auquel
ils appartiendraient, ou sur tout autre navire de leur nation, s'ils
sont sujets ou citoyens du même pays.

La remise des déserteurs pourra être refusée par l'autorité locale,
dans deux cas seulement : 1°, s'il s'est écoulé un délai de trois mois,
à compter du jour de l'emprisonnement, sans que le consul ait pris
aucune mesure à leur égard ; dans ce cas et pour ce seul fait, le dé-
serteur sera mis en liberté sans qu'il puisse être arrêté de nouveau

pour la même cause; 2° si le déserteur s'est rendu coupable.de
quelque délit-commis sur le territoire de la résidence du consul.
Dans ce cas, son extradition pourra être différée jusqu'à ce que le
tribunal compétent ait statué sur le dernier délit, et que le.juge-
ment intervenu ait reçu son entière exécution* v

Art. 36. — Lès consuls de France au Pérou, et réciproquement
les consuls du Pérou en France dirigeront toutes les opérations
relatives au sauvetage des navires de leurs nations, naufragés ou
échoués sur les côtes du pays de leur résidence. L'intervention des
autorités-locales aura lieu seulement en l'absence des consuls ou

agents consulaires auxquels serait conférée.cette attribution; elles

prendront les mesures nécessaires, conformément aux règlements
et ordonnances de marine et de commerce pour la protection des

naufragés et la conservation des objets sauvés, e t mêm e dans le cas
où il existerait des agents consulaires, lesdites autorités auront le
droit d'intervenir pour maintenir et assurer l'exécution des lois

spéciales de l'État, relatives au sauvetage des marchandises ainsi

qu'aux intérêts des sauveteurs.
Il est de plus convenu que les marchandises sauvées ne payeront

des droits d'importation, qu'autant qu'elles seraient destinées à la

consommation intérieure.
Art. 37. — Les consuls auront le droit d'intervenir en cas de dé-

cès ab intestat, de sujets ou citoyens de leurs nations respectives en
tout ce qui est relatif aux inventaires à dresser, à la sécurité, con-

servation, administration et liquidation de la succession, et d'en
faire remise aux héritiers légitimes ou à leurs mandataires dûment

autorisés, en se conformant aux lois du pays en tant qu'elles ne

s'opposent pas à la concession de ce droit. Comme conséquence
de cette stipulation, les consuls respectifs pourront, au décès de

leurs nationaux, quand ils n'auront pas fait de testament ni dé-
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signé d'exécuteur testamentaire, après avis donné au juge: d'ar-

rondissement et avec son intervention :

.1° Apposer les scellés, soit d'office, soit à la requête des Parties

intéressées sur les effets mobiliers y compris les valeurs publiques
et les bijoux i et sur les papiers du défunt, en prévenant d'avance

de cette opération un dés juges territoriaux compétents qui pourra

y assister et même, s'il le jugé convenable, croiser de ses scellés;
ceux qui auraient été apposés par le consul, et dès lors ces doubles

scellés ne seront levés que de concert; Toutefois, il est bien en-

tendu que le j uge ne pourra se refuser à obtempérer à la demande

du consul-en pareil cas ; ? -:- "'/''
2° Dresser aussi en présence dudit juge compétent, si celui-ci

croit devoir se présenter, l'inventaire de la succession, et l'inviter
à resigner; .'-., .'•- -

3° Faire procéder en temps opportun, et suivant l'usagé du pays,
à la vente des effets mobiliers suseeptibleS.de détérioration;

40 Administrer/et liquider personnellement, où nommer,-sous
leur responsabilité, un agent pour administrer et liquider la sue-

cession, sans que l'autorité locale ait à -•intervenir dans ces nou-

velles, opérations, à moins qu'un ou plusieurs Sujets où citoyens,
d'une tierce puissance , n'aient à faire valoir des droits dans cette

même succession?; car dans ce.cas, et sMl survient pendant la du-r

rée: des douze mois qui suivront le jour du décès, des difficultés

entre les intéressés, elles seront jugées par les tribunaux coin-"

pétents du pays, les, consuls agissant alors comme représehtanisyde
la succession. Il reste bien entendu toutefois que, si ces intéressés,
d'un commun accord-, déclarent volontairement et formellement

s'en rapporter à la décision du consul pour le règlement de leurs

droits sur ladite succession, les tribunaux territoriaux n'auront pas
à intervenir;

5° Conserver en dépôt dans les caisses de leurs chancelleries

respectives le produit net de la succession, lequel, après douze mois

révolus, à dater du jour du décès, et après l'acquittement des

dettes contractées dans le pays par le défunt, et dont le paiement
aura été réclamé avant l'expiration des douze mois précités, ,sera

délivré, soit aux héritiers légitimes ou légataires, soit à leurs man-

dataires dûment autorisés. A défaut d'héritier ou de légataire, le

produit de la succession sera transmis , après ledit terme dé douze

mois, par les consuls français, à la Caisse des dépôts et consigna-
tions à Paris, et par les consuls péruviens à la trésorerie de Lima.

Pour l'accomplissement des paragraphes précédents, les consuls

respectifs sont tenus de faire annoncer mensuellement dans une

des gazettes publiées dans leur arrondissement consulaire, et ce
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pendant une>année, la mort du défunt et l'ouverture de la succes-
sion.

Il est, d'un autre côté, bien entendu que, si après les douze
mois écoulés- à partir du décès et postérieurement à la délivrance
des fonds et valeurs de la succession aux ayants-droit ou à leur
transmission par les consuls des États respectifs, soitàla Caisse dés

dépôts et consignations à Paris, soit à la trésorerie de Lima, il se

présente des: créanciers retardataires, ceux-ci auront toujours le'
droit de revendiquer le montant de leurs créances dûment consta-

tées, sans: 'qu'il puisse leur être opposé d'autre prescription que
celle écrite en matière civile par la loi du pays auquel appartenait
le défunt, et aux tribunaux- duquel seront toujours déférées leurs
réclamations!. •• • '/" '

Dans le cas où le défunt sera décédé à une distance telle de la
résidence dm consul, que celui-ci ne puisse pas s?y transporter .im-
médiatement ou y envoyer sous sa responsabilité une personne
de confiance, le juge-compétent de la localité, après avoir prévenu
sans retard le consul de ce décès j :procédera à l'apposition et à la
levée des scellés, à la confection de l'inventaire et au retrait des
effets: mobiliers, valeurs métalliques et bijoux, à la vente desdits

effets et a là transmission intégrale; sauf les frais judiciaires de
ladite succession, au consul, lequel en demeurera dépositaire ainsi

qu'il est?convenu àù cinquième paragraphe du présent article. Le
consul pourra, dans l'intérêt des héritiers, exciter le zèle dû juge,
afin que ces diverses opérations s'accomplissent avec la plus grande
célérité possible....

• '

Art. 38. — Les consuls respectifs pourront régler amiabjôment
et extrajùdiciairementles différends survenus entre leurs nationaux

relativement à des affaires commerciales,; toutes les fois que les

Parties désireront se soumettre volontairement à un arbitrage de

leur'consuly dans lequel cas la décision arbitrale du consul, ap-

puyée du consentement préalable donné par écrit par lesdites Par-

ties, obtiendra devant l'autorité territoriale la valeur d'un docu-

ment-obligatoire, ayant force de jugement exécutoire à l'égard des

Parties 1intéressées.
Art. 39. — Auront également la valeur légale et pourront faire

foi en justice, dans le pays de la résidence des consuls, les attesta-

tions, traductions, certificats et légalisations qu'ils délivreraient,
revêtues du sceau du consulat, pourvu que ces actes se rapportent
à des faits ou à des conventions passés entre des sujets ou citoyens
de leur nation, ou qu'ils concernent des personnes établies ou des

choses situées sur le territoire de leur pays. La stipulation contenue

dans cet article, s'appliquera en outre aux affaires qui intéresseront
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les citoyens ou sujets d'une troisième puissance, lesquels se trou-

veraient accidentellement sous la protection d'un consul français
ou péruvien.

Art. 40 à 46, -. ;. . .. - ,

.'•Art; 47. — Indépendamment des stipulations qui précèdent, les

deux Hautes Parties contractantes Conviennent que les:agents d/

plomatiques, consuls généraux:, consuls, élèves consuls, vice-con-

suls , (agents, consulaires- et chanceliers,, les sujets, ou citoyens,de
toute classe, les navires de guerre ou de commerce et les marçhah-
dises'de'Tun des deux États jouiront de plein droit udâns l'autre

des franchises, privilèges:.,:immunités quelconques, consentis ou à

consentir en faveur: de la nation la plus -favorisée -, et ce, igratuite-
ment, si la concession est gratuite^ ou moyennant une compensa-
tion équivalente'.ysi la;cohcess-iton.est,conditionnelle, ,; -A ?

Art. 48. — La République du Pérou jouira dans toutes les.pos-
sessions de la France en Amérique, y compris la Guyane, ainsi

que dans les établissements de i'Océanie„ des mêmes droits et pri-

vilèges et de la même,liberté de commerce et de navigation dont

jouit actuellement la nation la plus favorisée, et réciproquement,
les habitants desdites possessions, colonies et établissements, de la

France jouiront dans toute leur extension des mêmes droits et pri-

vilèges et de la même liberté de commerce et de navigation gui.
sont accordés par ce traité, ou qui le seraient par des traités pos-
térieurs dans le Pérou, aux Français Européens, à leur commerce

et à leur navigation. ': - - -- /.//-;-;;
Art. 49. — Les deux Hautes Parties contractantes déclareht so-

lennellement et stipulent:-; :' /'?'': ":;''
1° Que si un ou plusieurs sujets ou citoyens de l'un ou deT'au-

tre État vient à enfreindre quelqu'un des articles contenus dans le

présent traité, lesdits sujets ou citoyens seront personnellement

responsables, sans que pour cela la bonne harmonie et la récipro-
cité soient interrompues entre les deux nations, qui s'obligent à

ne pas-protéger Tinfracteur; /
2° Que'si malheureusement une ou plusieurs des stipulations dû

présent traité venait en quelque manière que Ce soit à être violée

ou enfreinte au préjudice d'une des deux Hautes Parties contrac-

tantes-, celle-ci devra adresser à l'autre Partie un exposé des faits

ainsi qu'une demande en réparation appuyée des documents et des

preuves nécessaires pour établir lalégitimité delà plainte ; mais

elle ne pourra autoriser des représailles ni déclarer la guerre qu'au-
tant que la réparation demandée aura été refusée ou arbitrairement

différée.
'

'• Art. 50. — Le présent traité sera en vigueur pendant dix ans,
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à compter du jour de l'échange des ratifications; mais si une année
avant l'expiration de ce délai, ni l'une ni l'autre des Hautes Par-
ties contractantes n'annonce par une déclaration officielle son in-
tention d'en faire cesser les effets, ledit traité restera encore obli-

gatoire jusqu'à l'expiration? de Tannée <jui suivra la déclaration
officielle en question faite par. l'une des Parties.

Il est néanmoins convenu que, même dans le cas où cette décla-
ration aurait lieu dans les termes indiqués, elle n'aura pour effet
d'annuler et,d'abroger que celles des stipulations de ce traité qui
se rapportent au commerce et à la navigation : quant à celles qui
ont trait aux relations de paix et d'amitié entre les deux nations et
à l'adoption des quatre principes de droit maritime, proclamés par
le Congrès de Paris, les deux Hautes Parties contractantes enten-
dent que le présent traité reste perpétuellement en vigueur.

PERSE,

Traité d'amitié, de commerce et de navigation.
12 juillet 1866. — Bulletin des lois, À° 4438.

Art. 1. — A dater de ce jour et à perpétuité, il y aura amitié
sincère et une constante bonne intelligence entre l'Empire de
France et tous les sujets français, et l'Empire de Perse et tous les

sujets persans.
Art. 2. — Les ambassadeurs ou ministres plénipotentiaires qu'il

plairait à chacune des deux Hautes Parties contractantes d'envoyer
ou d'entretenir auprès de l'autre, seront reçus et traités, eux, et
tout le personnel de leur mission, comme sont reçus et traités dans

les deux pays respectifs les ambassadeurs ou ministres plénipoten-
tiaires des nations les plus favorisées, et y jouiront de tous points
des mêmes prérogatives et immunités. /

Art. 3. — Les sujets des deux Hautes Parties contractantes

voyageurs, négociants, industriels et autres, soit qu'ils se dépla-
cent, soit qu'ils' résident sur le territoire.de l'un ou de l'autre

Empire, seront respectés et efficacement protégés par les autorités
du pays eux et leurs propres agents, et traités à tous égards
comme le sont- les sujets de la nation la plus favorisée.

Ils pourront réciproquement apporter par terre et par mer dans
l'un et l'autre Empire et en exporter toute espèce de marchandises
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et de produits, les vendre, les échanger,-Tes acheter, les transpor-..
ter en tous lieux sur le territoire de l'un et de l'autre État.

Art. 4. — Les marchandises importées ou exportées par les su-

jets respectifs des deux Hautes Parties contractantes ne paieront
dans l'un et l'autre État, soit à l'entrée, soit à la sortie, que les r

mêmes droits que paient à l'entrée et à la sortie dans l'un et l'autre

État les marchandises et produits importés et exportés .par les;

marchands et sujets de la nation la plus favorisée;.et nulle taxé

exceptionnelle ne pourra, sous aucun nom ni aucun prétexte, être

réclamée dans l'un comme dans l'autre État. ' -'-:' ' -.

Art. 5. — Lès procès, contestations et disputes qui,, dans l'Em-.

pire de Perse., viendraient à s'élever entre sujets français,' seront

référés en totalité à l'arrêt et à la décision de l'agent; ou? consul

français qui résidera dans la province-où ces procèsv contestations

et disputes auraient été soulevés, ou dans la province la plus voi-

sine : il en. décidera d'après les lois françaises.
Les procès, contestations et disputes soulevés en Perse enfre des

sujets français et des sujets persans -, seront portés devant le tribu-..

nal persan, juge ordinaire de ces matières, au lieu où résidera,un

consul français, et discutés et jugés selon l'équité, en présence d'un

employé de l'agent ou du consul français. : '<

Les procès, contestations et disputes soulevés en Pèrse;;entre des-

sujets français et des sujets appartenant à d'autres Puissances éga-
lement étrangères, seront jugés et terminés par l'intermédiaire de'

leurs agents ou consuls respectifs.
' K-

--»Jp .
En France, les sujets persans seront également dans toutes leurs

contestations., soit entre eux,-soit avec des sujets français ou étran-

gers, jugés suivant le mode adopté dans cet Empire envers les sujets
de la nation la plus favorisée.

Quant aux affaires de la juridiction criminelle dans lesquelles?
seraient compromis des sujets français en Perse ou des sujets per-
sans en France, elles seront jugées en France el en Perse suivant

le mode adopté dans les deux pays envers les sujets de la nation la

plus favorisée. - '"-".'
Art. 6. •—•En cas de décès de l'un de leurs sujets respectifs sur

le territoire de l'un ou de l'autre État, sa succession sera remise

intégralement à la famille et aux associés du défunt s'il en a. Si le

défunt n'avait ni parents ni associés, sa succession, dans l'un comme

dans l'autre pays, serait remise à la garde de l'agent ou du consul

de la nation du sujet décédé, pour que celui-ci en fasse l'usage con-

venable conformément aux lois et coutumes de son pays.
Art. 7. —Pour la protection de leurs sujets et de leur commerce

respectifs, et pour faciliter de bonnes et équitables relations entre

W. — II. . 50
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les sujets des deux États, les deux Hautes Parties contractantes se
réservent la faculté de nommer chacune trois consuls. Les consuls
de France-résideront à Téhéran, à -Bendër Bouchir, à Tauris ;Tes
consuls de Perse résideront à Paris, à Marseille et à l'Ile delà Réu-
nion (Bourbon)... ./

Les consuls des deux. Hautes Parties contractantes jouiront réci-

proquement, sur le territoire de l'un ou de l'autre Empire où Sera
établie -leur- résidence, des? privilèges et des immunités accordés
dans l'Un et l'autre Empire.,, auxconsuls de la nationTa plus favo-
risée. :. ;;.:-;-? :,N :..., :'.-..

, Art. 8. — Le présent traité de commerce et d'amitié, cimenté par.
la.sincère amitié et confiance -qui:régnent entre les.deux,Empires
bien conservés de-France et de Perse, sera, Dieu aidant, fidèlement
observé et maintenu de part et d'autre à perpétuité, et les plénipo-
tentiaires des^deux: Hautes Parties contractantes s'engagent à échan-

ger les .ratifications? impériales-de leurs'Augustes Souverains soit à

Téhéran, soit a Paris;; dans l'espace de six mois ou plus tôt si faire
se peut; '..- ".-: -'• :'.

'
',.-. v .

PORTUGAL.

I. Convention consulaire.
11-juillet' 1866, — Bulletin des lois, n» 16407.

Art, i. — Chacune des deux Hautes Parties contractantes aura
la faculté d'établir des consuls généraux, consuls, vice-consuls ou

agents consulaires, dans les ports, villes et localités du territoire ;de
l'autre Partie.

Lesdits agents seront réciproquement admis et reconnus en pré-
sentant leurs provisions selon les règles et formalités établies dans
les pays respectifs. .... |

L'exequatur nécessaire pour le libre exercice de leurs fonctions
leur sera délivré sans frais, et sur la production dudit exequatur,
l'autorité supérieure du lieu de leur résidence prendra immédiate-
ment les-mesures pour qu'ils puissent s'acquitter dés devoirs de
leurs chargés et qu'ils soient admis à la jouissance des exemptions,
prérogatives, immunités, honneurs et privilèges qui y sont atta-
chés.' '."'•

Art. 2. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents
consulaires, ainsi que leurs chanceliers jouiront, dans les deux

pays et dans leurs possessions respectives, des privilèges- généra-
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lement attribués à leur charge, tels que l'exemption des logements
militaires et celle de toutes les contributions directes, tant person-
nelles que mobilières ou somptûaires, ordinaires ou extraordinaires,?
à tnoins toutefois qu'ils-ne soient citoyens du pays dans lequel ils

.résident, ou qu'ils ne fassent le commerce, pour lesquels cas' ils

seront soumis aux mêmes taxes /charges, et contributions que,; les

autres particuliers. :,,:-;?::.?:
Il est bien entendu que les.contributions auxquelles l'undô ces

agents pourrait être sujet, à raison-des propriétés'.foncières, qu'il

posséderait en France ou en Portugal, ne; sont point comprises
dans l'exception ci-dessus.' '. ';> '..'-----"..-'.'- < '---"y...

Les-consuls généraux, consuls, et vice-consuls et agents- consur

laires respectifs jouiront, en, outre-y de l'immunité, personnelley,

excepté pour les faits et actes que la législation pénale de; chacun

des deux pays qualifie de crime? et punit comhi'e -tels ; et, s'ils: sont?-?

négociants, la contrainte par; corps hè pourra?leur::être: appliquée;

que pour les seuls faits de commerce et non pour çauSes?civiles/ y
Ils pourront placer au-dessus de la .porte extérieure de leur

maison un tableau aux armes de leur nation, avec une inscription

portant ces mots : Consulat de-France ou Consulat de Portugal, et,,
aux jours de solennités publiques./nationales ou religieuses/ils

pourront aussi arborer sur la maison consulaire un pavillon aux

couleurs de leur pays; il est bien entendu que ces marques exté^

rieures ne pourront jamais être interprétées comme constituant in/

droit d'asile, mais serviront avant tout à désigner aux marinsypu
aux nationaux l'habitation consulaire. •'-

Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents.consulaires
et leurs chanceliers, ne pourront être, sommés.à-comparaître comme

témoins devant.les tribunaux. Quand la justice du pays aura besoin .
de recueillir auprès d'eux-quelque information juridique, elle devra

se transporter à leur domicile pour la recueillir,de vive voix ou

déléguer à cet effet unfonctionnaire compétent,, ou la leur demander

par écrit. ..-.. , ;•

Art. 3. — En cas de décès, d'empêchement ou d'absence des

consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires, les

élèves consuls et les chanceliers ou secrétaires seront.de plein droit

admis à gérer par intérim les affaires desdits consulats, ou agences
consulaires, sans empêchement ni obstacle de la part des autorités,
locales qui leur donneront au contraire, dans ce cas, toute aide et

assistance et les feront jouir pendant la durée de leur gestion inté-

rimaire, de tous les droits , privilèges, immunités stipulés dans la

présente convention en faveur des consuls généraux, consuls, vice-

consuls, et agents consulaires.
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Art. 4, — Les consuls, dûment autorisés par leurs gouverne-
ments, seront libres d'établir des agents consulaires ou vice-consuls
dans les différents ports, villes ou lieux de leur arrondissement
consulaire où le bien du service l'exigera, sauf, bien entendu,
l'approbation et Texequatur des gouvernements respectifs. Ces

agents pourront être indistinctement choisis parmi les citoyens des
deux pays comme parmi les étrangers, et seront munis d'un brevet
délivré "par le consul qui les aura nommés et sous les ordres duquel
ils devront être placés. Ils jouiront d'ailleurs, des mêmes privi-
lèges et immunités stipulés par la présente convention en faveur
des consuls, sauf les exceptions consacrées par l'article 2.

Art. 5.— Les archives consulaires seront inviolables et .les au-
torités locales ne pourront sous aucun prétexte ni dans aucun cas

saisir, ni visiter les papiers qui en feront partie.
Ces papiers-devront toujours être complètement séparés des livres

où papiers, relatifs au commerce ou à l'industrie que pourraient
exercer les consuls, vice-consuls ou agents consulaires respectifs.

Art. 6~.— Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents
consulaires des deux pays, pourront s'adresser aux autorités de
leur résidence et au besoin, à "défaut d'agent diplomatique dé leur

nation, recourir au gouvernement suprême de l'État auprès duquel
ils exercent leurs fonctions, pour réclamer contre toute infraction

qui aurait été commise par des autorités bu fonctionnaires dudit
État aux traités ou conventions existant eliLre les deux pays, ou
contre tout autre abus dont auraient à se plaindre leurs nationaux,
et ils auront le droit de faire toutes les démarches qu'ils jugeraient
nécessaires pour obtenir prompte et bonne justice.

Art. 7. -— Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents
consulaires des deux pays ou leurs chanceliers pourront recevoir
dans leur chancellerie, au domicile des parties ou à bord des navi-

res , les déclarations et autres actes que les capitaines, équipages,
passagers, négociants ou citoyens de leur nation voudront y pas-
ser, même leurs testaments ou dispositions de dernière volonté et

tous autres actes notariés, y compris les contrats de toute espèce.
Ces actes seront rédigés dans les formes requises par les lois de

l'État auquel appartient le consul, sauf l'accomplissement de toutes
les formalités exigées par les loib dix pays où l'acte devra recevoir
son exécution.

Si l'acte a pour objet une constitution d'hypothèque ou toute

autre transaction sur des immeubles situés dans le pays où le con-
sul réside, il devra être dressé dans les formes requises et selon les

dispositions spéciales des lois de ce même pays.
Les expéditions desdits actes, légalisées par les consuls, vice-
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consuls ou agents consulaires, et munies du cachet officiel de leur

consulat, feront foi tant en justice que hors justice, devant tous les

tribunaux, juges et autorités de France et de Portugal, au même

titre que les originaux, et auront respectivement la même force et

valeur que s'ils avaient été passés devant les notaires, écrivains ou

autres officiers publics compétents du pays.
Lesdits agents pourront en outre recevoir tous actes convention/

nels passés entre un ou plusieurs de leurs nationaux et d'autres

personnes du pays dans.lequel ils résident, et même tout acte con-

ventionnel concernant des citoyens de ce dernier pays seulement,

pourvu que ces actes aient rapport à. des biens situés ou à des af-

faires à traiter sur le territoire de la. nation à laquelle appartient le

consul ou l'agent devant lequel ces actes seront passés.
Dans le cas où un doute s'élèverait, sur l'authenticité de l'expé-

dition d'un acte public enregistré à la chancellerie d'un dès consu-

lats respectifs, on ne pourra en refuser la confrontation avec Tori- „

ginal à l'intéressé qui en fera la demande, et qui pourra assister à

cette collation /s'il le juge convenable.. '.
Les consuls généraux, consuls, yice-consuls bu.agents consu-

laires respectifs, pourront traduire et légaliser toute espèce;de dor

cuments, émanés des autorités ou fonctionnaires,de leur pays,, et

ces traductions auront, dans le pays de leur résidence, la même

force/et valeur que si elles eussent été faites, par des interprètes

jurés du pays. ./?.?/
Art. 8. — En. cas de décès d'un sujet.de Tune des Parties con-

tractantes surleterritoire.de l'autre, les autorités locales devront ,
en donner immédiatement avis au consul général, consul, vice-con-
sul ou agent consulaire dans la circonscription duquel le décès

aura eu lieu. Ceux-ci de leur côté devront donner le même avis

aux autorités locales, lorsqu'ils en seront informés lés premiers.
1

Quand un sujet de Tune des deux Parties contractantes sera

décédé sur le territoire de l'autre sans laisser d'héritiers, ou, si au

nombre des héritiers, soit naturels, soit désignés par le testament,

quelqu'un était inconnu, absent, mineur ou incapable, les consuls

généraux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires de la nation

du défunt auront le droit de procéder successivement aux opéra-
tions suivantes, :

1° Apposer les scellés soit d'office, soit à la réquisition des par-
ties intéressées, sur tous les effets, meubles et papiers du défunt,
en prévenant de cette opération l'autorité locale compétente qui
pourra y assister et apposer également ses scellés.

Ces scellés, non plus que ceux de l'agent consulaire, ne devront

pas être levés sans que l'autorité locale assiste à cette opération.
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Toutefois, si après un avertissement adressé par le consul ou
vice-consul à'l'autorité locale pour l'inviter à assistera la levée
des doubles scellés, celle-ci ne s'était pas présentée dans un délai
de quarante-huit heures, à compter de la réception de l'avis, cet

agent pourra procéder seul à ladite opération.
2" Former l'inventaire de tous les biens et effets du défunt'en

présence de l'autorité locale, si, par Suite de la notification sus-

indiquéej elle avait cru devoir assister à cet acte.
L'autorité locale apposera sa signature sur les procès-verbaux

dressés en sa présence, sans- que pour son intervention d'office
dans ces actes elle puisse exiger des droits d'aucune espèce.

3° Ordonner là vente aux enchères publiques de tous les effets
mobiliers de la succession qui pourraient se détériorer, ou de ceux
d'une'conservation difficile, comme aussi des récoltes et effets pour
la fente desquels il se présentera des Circonstances favorables.

4° Déposer en lieu sûr les effets-et valeurs inventoriés, conser-
ver le montantdes créances que Ton réalisera, ainsi que le produit
dès ventes que Ton percevra dans la maison consulaire, ou les con-
fier à quelque commerçant présentant toutes' les garanties.

Ces dépôts devront avoir lieu, dans l'un ouTaulre cas, d'accord
avec l'autorité qui aura assisté aux opérations, antérieures, si, par
suite delà convocation mentionnée au paragraphe suivant, des

sujets du pays ou d'une puissance tierce se présentaient comme
intéressés dans la succession ab intestat ou testamentaire.

5° Annoncer le décès et convoquer au moyen des journaux de la

localité et de ceux du pays du défunt, si cela était nécessaire, les

créanciers qui pourraient exister contre la succession ab intestat
ou testamentaire afin qu'ils puissent présenter leurs titres respec-
tifs de créance dûment justifiés, dans le délai fixé par les lois de

chacun des deux pays.
S'il se présentait des créanciers contre la succession testamen-

taire, ou ab intestat, le paiement de leur-créance devra s'effectuer
dans le délai de quinze jours après la clôture de l'inventaire s'il

existait des ressources qui puissent être affectées à cet emploi, et,
dans le cas contraire, aussitôt que les, fonds auraient pu être réalisés

par les moyens les plus convenables, ou enfin, dans le délai con-

senti d'un commun accord entre les consuls et la majorité des in-

téressés.
'

Si les consuls respectifs se refusaient au paiement de tout ou

partie des créances en alléguant l'insuffisance des valeurs de la suc-

cession pour lés satisfaire, les créanciers auront le droit de demander

à l'autorité compétente, s'ils le jugeaient utile à leurs intérêts, la

faculté de se constituer en état d'union.
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Cette déclaration obtenue par les voies légales établies dans cha-

cun des deux pays, les consuls généraux,consuls, vice-consuls ou

agents consulaires devront faire immédiatement la remise, à l'auto-

rité judiciaire ou au syndic de la faillite, selon qu'il appartiendra,
de tous les documents, effets ou valeurs appartenant àla succession

testamentaire ou ab intestat, lesdits agents demeurant chargés, de

représenter les héritiers absents, les mineurs et les incapables. ,.

En tous cas, les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents
consulaires ne pourront faire la délivrance de la succession ou de

son produit aux héritiers légitimes ou .à leurs mandataires qu'après
avoir fait acquitter toutes les dettes que: le défunt pourrait avoir

contractées dans le pays. ., -'.
'

6° Administrer et liquider eux-mêmes ou par une personne qu'ils ,

nommeront sousleur responsabilité la succession testamentaire-ou

ab intestat sans que l'autorité locale ait?à..intervenir.dans.lesdites

opérations, à moins que des sujets du pays pu d'une.tierce puis- .

sance n'aient à faire valoir des droits dans la succession;,en ce cas,
s'il survenait des difficultés provenant notamment de quelques ré.-

clamations donnant lieu à des contestations,, lesdits çonSuls gêné:- -..

raux, consuls,, vice-consuls ou agents consulaires;n'ayante! aucun

droit pour terminer et résoudre ces difficultés, les. tribunaux du?pays -

devront en connaître selon qu'il leur appartiendra d'y pourvoir et

delesjuger. :-',;;.,;;; -,: ./-;;; .^y?.-.
Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires

agiront alors comme représentant la succession testamentaire ou

ab intestat, c'est-à-dire que conservant l'administration et le droit
de liquider définitivement ladite succession comme aussi .celui d'ef-

fectuer les ventes d'effets dansles formes précédemment indiquées,
ils veilleront aux intérêts des héritiers et auront la faculté de dési-

gner des avocats chargés de soutenir leurs droits devant les tribu-

naux. Il est bien entendu qu'ils remettront à ces tribunaux tous

les papiers et documents propres à éclairer la question soumise à
'

leur jugement. . • --.•

Le jugement prononcé, les consuls généraux, consuls, vice-con-
suls ou agents consulaires devront l'exécuter, s'ils ne forment pas

appel, et ils continueront alors de plein droit la liquidation qui
aurait été suspendue jusqu'à conclusion du litige.

7° Organiser, s'il y a lieu, la tutelle ou curatelle, suivant les lois
des pays respectifs.

Si dans les cas mentionnés ci-dessus, le défunt avait laissé un
testament sans y nommer un exécuteur testamentaire, ou si Texé-
cutëur testamentaire avait décliné cette charge, ou s'il était inconnu,

absent, non présent ou incapable, les consuls généraux, consuls,
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vice-consuls ou agents consulaires procéderaient en outre des actes
mentionnés ci-dessus, à tous ceux qui auraient appartenu à Texé-
cuteur testamentaire.

Si, au contraire, l'exécuteur testamentaire nommé est connu,
présent, et capable et s'il accepte la chargé, celui-ci sollicitera tout
ce qui sera nécessaire pour l'exécution du testament par devant le
consul.

En ce qui concerne l'apposition des scellés, le consul général,
consul, vice-consul ou agent consulaire jpourra procéder à cette

formalité, toutes les fois qu'un de ses nationaux viendrait à décéder,
et lors même qu'aucun des héritiers ne serait inconnu, mineur,
absent ou incapable. Dans ce cas, si la succession est activement
et passivement représentée par des intéressés présents et capables
de revendiquer leurs droits et de répondre aux actions des tiers, le
consul général, consul, vice-consul ou agent consulaire doit se
borner à dresser un état sommaire des valeurs et biens de la suc-

cession, et délaisser ensuite le tout aux parties intéressées. Mais si,

parmi les légataires à titre particulier, il y avait des absents ou
des incapables, il pourrait requérir dans leur intérêt la confection
de l'inventaire ; il pourrait aussi exercer des fonctions qui appar-
tiennent aux exécuteurs testamentaires selon les lois du pays du

consul/si le défunt ayant nommé un exécuteur testamentaire
celui-ci déclinait la charge, bu s'il était inconnu, absent ou inca-

pable,
Art. 9. — Lorsqu'un Français en Portugal ou un Portugais en

France sera décédé dans les cas mentionnés au paragraphe 2 de

l'article 8, sur un point où il ne se trouverait point d'agent consu-

laire de sa nation, l'autorité territoriale compétente procédera, con-

formément à la législation du pays, à l'inventaire dès effets et à la

liquidation des biens qu'il aura laissés, et sera tenue de rendre

compte, dans le plus bref délai possible, du résultat de ses opéra-
tions à la légation qui doit en connaître ou au consulat le plus
voisin du lieu où se sera ouverte la succession testamentaire ou

ab intestat
Mais dès l'instant que l'agent consulaire le plus rapproché du

point où se serait ouverte ladite succession ab intestat ou testa-
mentaire se présenterait personnellement ou enverrait un délégué
sur les lieux, l'autorité locale qui sera intervenue devra se con-

former à ce que prescrit l'article précédent.
Art. 10. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou

agents consulaires des deux États connaîtront exclusivement des

actes d'inventaires ou des autres opérations pratiquées pour la

conservation des biens et objets de toute nature laissés par les gens
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de mer et passagers de leur nation qui décéderaient à terre ou à

bord des navires de leurs pays, soit pendant la traversée, soit dans

le port de leur arrivée.

Art. 11. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou

agents consulaires pourront aller personnellement ou. envoyer des-

délégués à bord des navires de leur nation après qu'ils auront été
admis en libre pratique ; interroger le capitaine et l'équipage,
examiner les papiers du bord, recevoir les déclarations sur leur

voyage, leur destination et les incidents de la traversée; dresser
les manifestes et faciliter l'expédition de leurs navires : enfin.les?

accompagner devant les tribunaux et dans-les bureaux de l'admi-

nistration du pays pour les assister dans les affaires qu'ils auraient
à suivre ou les demandes'qu'ils auraient à former, sans que: cette

intervention puisse d'ailleurs porter atteinte aux privilèges que la

législation reconnaît soit en France, soit en Portugal aux courtiers

interprètes.
Il est convenu que les fonctionnaires de Tordre judiciaire et les

officiers et agents de la douane ne pourront en aucun cas opérer
ni visite, ni recherches à bord des navires, sans être accompagnés
par l'autorité consulaire de la nation à laquelle ces nayires> appar-
tiennent. ; :

Ils devront également prévenir en-temps opportun lesdits con-
suls généraux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires pour
qu'ils assistent aux déclarations que les capitaines et équipages
auront à faire devant les tribunaux et dans les administrations

locales, afin d'éviter ainsi toute erreur ou fausse interprétation qui

pourrait nuire à l'exacte administration de la justice. ?..•:
La citation qui sera adressée à cet effet aux consuls généraux,

consuls, vice-consuls Ou agents consulaires, indiquera une heure

précise et si ces fonctionnaires ne se rendaient pas en personne ou
ne se faisaient pas représenter par un délégué, il sera procédé en
leur absence.

Il est bien entendu que le présent.article ne s'applique pas aux

mesures prises parles autorités locales, conformément, aux règle-
ments de police de la douane et de la santé, lesquels continueront

d'être appliqués en dehors des autorités consulaires.

Art.. 12. — Eptout ce qui concerne la police des ports, le char-

gement et le déchargement des navires et la sûreté des marchan-

dises, biens et effets, on observera les lois, ordonnances et règle-
ments du pays.

Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents consu-

laires seront chargés exclusivement du maintien de Tordre intérieur
à bord des navires de leur nation; ils régleront eux-mêmes les
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contestations de toute nature qui seraient intervenues, entre le

capitaine,des officiers du navire et les matelots, et spécialement
celles relatives à la solde et à l'accomplissement des engagements
réciproquement.contractés.

Les autorités locales ne pourront intervenir que lorsque les

désordres survenus à bord des navires seraient de nature.à troubler
la tranquillité et l'ordre public à terre ou dans le port, ou quand
une personne du pays, ou ne faisant pas partie de l'équipage s'y
trouvera mêlée. .--..'.-.

Dans tous les autres cas, les autorités précitées se borneront à

prêter tout appui aux consuls généraux, consuls, vice-consuls ou

agents consulaires, si elles ; en sont requises par eux, pour faire
arrêter et conduire en prison tout individu inscrit au rôle de l'é-

quipage, chaque fois que, pour un motif quelconque, lesdits agents
le jugeront Convenable.

Art. 13.- — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou

agents consulaires pourront faire arrêter et renvoyer soit à bord,
soit dans leur pays, les marins et toute personne faisant, à quelque
titre que ce soit, partie des équipages des navires de leur nation,
qui. auront déserté. -..,/--,.

A cet effet ils devront s'adresser par écrit aux. autorités locales

compétentes et justifier au moyen de la présentation des registres
du bâtiment ou du rôle de l'équipage, ou, si le navire était parti,
en produisant la copie authentique de ces documents, que les per-
sonnes réclamées faisaient réellement partie de l'équipage. Sur
cette demande ainsi justifiée, la remise des déserteurs ne pourra
être refusée,

On donnera en outre auxdits agents consulaires tout recours et
toute assistance pour la recherche et l'arrestation de ces déserteurs

qui seront conduits dans les prisons du pays et y seront détenus à

la demande et aux frais du consul ou du vice-consul jusqu'à ce

que celui-ci trouve une occasion de les faire partir.
Cet emprisonnement ne pourra durer plus de deux mois, après

lesquels, et moyennant un avis donné au consul trois jours à l'a-

vancé; la liberté sera rendue au prisonnier qui ne pourra être incar-

céré pourla même cause.

Toutefois, si le déserteur avait commis quelque délit à terre,
l'autorité locale pourrait surseoir à l'extradition jusqu'à ce que le

tribunal eût rendu sa sentence et que celle-ci eût reçu pleine et

entière exécution. •

Les Hautes Parties contractantes conviennent que les marins ou

autres individus de l'équipage, sujets du pays dans lequel s'effec-

tuera la désertion, sont exceptés du présent article.
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Art. 14. — Lorsqu'un navire appartenant au gouvernement ou

à des sujets de l'une des Hautes Parties contractantes fera naufrage
ou échouera sur le littoral de l'autre, les autorités locales devront

porter le fait à la connaissance du consul général, consul, vicè-

consul ou agent consulaire de la circonscription, et à son défaut
à celle du consul général, consul, vice-consul ou agent consulaire
le plus voisin du lieu de l'accident.

Toutes les opérations^ relatives au sauvetage des navires français
'

qui naufrageraienl ou échoueraient dans les eaux territoriales du

Portugal ou des possessions portugaises seront dirigées par les con-
suls généraux, consuls, vice-consuls..ou agents consulaires de

France, réciproquement toutes les opérations relatives au sauve-

tage.des navires portugais qui naufrageraienl ou échoueraient:dans
les eaux territoriales de la France ou des possessions françaises se-
ront dirigées par les consuls généraux, consuls, vice-Consuls ou

agents consulaires du Portugal.
' '

L'intervention des autorités locales n'aura lieu dans les deux

pays que pour assister les agents consulaires, maintenir Tordre,-
garantir les intérêts des sauveteurs étrangers à l'équipage et assu-
rer l'exécution des dispositions à observer pour l'entrée et la sortie
des marchandises sauvées.

En l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls généraux,; con-

suls, vice-consuls ou agents consulaires ou de la personne-qu'ils
délégueront à cet effet, les autorités locales devront prendre toutes
les mesures nécessaires pour la protection des individus et la con-
servation des objets qui auront été sauvés du naufrage. -, •'

L'intervention des autorités locales dans ces différents cas ne
donnera lieu à la perception des frais d'aucune espèce , hors ceux

que nécessiteront les opérations du sauvetage et la conservation
des objets sauvés, ainsi que ceux auxquels, seraient soumis, en

pareil cas, les navires nationaux.
En cas de doute sur la nationalité des navires naufragés , les dis-

positions mentionnées dans le présent article seront de la compé-
tence exclusive de l'autorité locale.

Les Hautes Parties contractantes conviennent, en outre, que les
marchandises el effets sauvés ne seront sujets au paiement d'aucun

droit de douane, à moins qu'on ne les,destine à la consommation
intérieure.

Art. 15. — Toutes les fois qu'il .n'y aura pas de stipulations con-
traires entre les armateurs, chargeurs et assureurs, les avaries que
les navires des deux pays auront souffertes en mer, soit qu'ils en-
trent dans les ports respectifs volontairement ou par relâche forcée,
seront réglées par les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou
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agents consulaires de leur nation, à moins que des sujets du pays
dans lequel résideront lesdits agents, ou ceux d'une tierce puissance
ne soient intéressés dans ces avaries : 'dans ce cas et à défaut de

compromis amiable entre toutes les parties intéressées, elles de-
vraient être réglées par l'autorité locale. | . -

Art. 16. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou

agents consulaires, ainsi que les élèves consuls et chanceliers joui-
ront, dans les deux pays, de toutes les exemptions, prérogatives,
immunités et privilèges, qui sont accordés aux agents de la même
classé de la nation la plus favorisée. ..'-.'

Art. 17. — La présente convention sera approuvée et ratifiée

par les deux Hautes Parties contractantes, et les ratifications se-

ront échangées de Lisbonne aussitôt que faire se pourra.
Elle aura la durée de douze ans, comme le traité dé commerce et

de navigation conclu entre la France et le Portugal, sous la date
de ce jour. .-./ .

Si elle n'est pas dénoncée un an avant l'expiration de ce terme,
elle continuera d'être en vigueur jusqu'à ce que l'une des Hautes
Parties contractantes ait annoncé à l'autre son intention d'en faire
cesser les effets, ce, pendant une année encore à partir du jour où

cette ratification aura été faite. -

II. Convention pour la garantie réciproque de la propriété
des oeuvres d'esprit et d'art.

11 juillet 1866. — Bulletin des lois, ii° 16408.

Art. 1. —- Les auteurs de livres, brochures ou autres écrits, de

compositions musicales ou d'arrangements de musique, oeuvres de

dessin, de peinture, de sculpture, de gravure , de lithographie et
de toutes autres productions analogues du domaine littéraire ou

artistique, jouiront dans chacun des deux États réciproquement
des avantages qui y sont ou y seront attribués par la loi à la pro-
priété des ouvrages de littérature ou d'art, et ils auront la même

protection et le même recours légal contre toute atteinte portée à
leurs droits que si cette atteinte avait été commise à l'égard d'au-

teurs d'ouvrages publiés pour la première fois dans le pays même.

Toutefois, ces avantages ne leur seront réciproquement assurés

que pendant l'existence de leurs droits dans le pays où la publica-
tion originale a été faite, et la durée de leur jouissance dans l'autre

pays ne pourra excéder celle fixée par la loi pour les auteurs na-
tionaux .

Art. 2. — La jouissance du bénéfice de l'article 1 est subor-
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donnée à l'accomplissement dans le pays d'origine des formalités

qui sont prescrites par la loi pour assurer les propriétés des ouvra-

ges de littérature ou d'art.
Pour les livres, caries, estampes, gravures ou oeuvres musicales

publiées pùur la première fois dans l'un des deux États, l'exercice

du droit de propriété sera, en outre,,subordonné à l'accomplisse-
ment préalable dans ce dernier de la formalité de l'enregistrement,
effectuée de la manière suivante :

:

Si l'ouvrage a paru pour la première fois en France, il?devra "

être enregistré à Lisbonne, au ministère de l'intérieur.
Si l'ouvrage a paru pour la première fois en Portugal, il devra

être enregistré à-Paris ,au ministère de l'intérieur. '"".

L'enregistrement se fera de part et d'autre.sur là .dëclàratidn
écrite des intéressés, laquelle pourra être respectivement adressée,
soit aux susdits ministres, soit aux:" légations dans les dëuxpâys.

Dans tous les cas, la déclaration devra être présentée dans lès

-trois mois qui suivront la publication de l'ouvrage dans l'autre

pays, pour les ouvrages publiés postérieurement à la mise en vi-_

gueur de la présente convention, et dans les trois mois qui suivront
cette mise en vigueur pour les ouvrages publiés antérieurement/ y

A l'égard des ouvrages qui paraissent par livraisons y le délai dé .
trois mois ne commencera à courir qu'à dater de la publication de
la dernière livraison, à moins que l'auteur n'ait indiquéy confort
mément aux dispositions de l'article 5, son intention de.se réserver
le droit de traduction •: auquel cas, chaque livraison sera considérée
comme un ouvrage séparé.

La formalité de l'enregistrement qui sera fait sur des registres
spéciaux, ne donnera de part et d'autre ouverture à perception d'au-

cune taxe.
Les intéressés pourront se faire délivrer un certificat authentique

de l'enregistrement : ce certificat sera délivré gratis, sauf, s'ily a

lieu, les frais de timbre. -

Le certificat relatera la date précise à laquellela déclarationaùra
eu lieu ; il fera foi dans toute l'étendue des territoires respectifs, et
constatera le droit exclusif de propriété et de reproduction aussi

longtemps que quelque autre personne n'aura pas fait admettre en

justice un droit mieux établi.
Art. 3.;— Sont expressément assimilées aux ouvrages originaux,

les traductions faites dans l'un des deux États d'ouvrages nationaux
ou étrangers. Ces traductions jouiront à ce titre de la protection
stipulée par l'article 1 en ce qui concerne leur reproduction non au-

torisée dans l'autre État. Il est bien entendu, toutefois, que l'objet
du présent article est simplement de protéger le traducteur par rap-
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port à la version qu'il a donnée de l'ouvrage original, et non pas
de conférer le droit exclusif, de traduction au premier -traducteur
d'un ouvrage quelconque, en langue morte ou vivante, hormis le
cas et les limites"prévus par l'article 5.

Art. 4. —, Les stipulations de l'article 1 s'appliqueront également
à l'exécution bu représentation des oeuvres dramatiques ou musi-
cales publiées, exécutées ou représentées-pour la première fois dans
l'un des deux pays. '..'.

Art. 5. — L'auteur de tout ouvrage publié dans Tundes deux pays,
qui aura entendu se réserver le droit de traduction, jouira pendant
cinq années à partir du jour de la première publication de la tra-
duction de -son ouvrage autorisée par lui'dans l'idiome de l'autre

pays, du privilège de protection contre la publication dans ce même

pays de toute traduction du même ouvrage non autorisée par lui
et ce sous les Conditions suivantes':. . •

1° L'ouvrage original sera enregistré dans l'un des deux pays sur
la déclaration faite dans un délai de trois mois,- à partir du jour de
sa publication dans l'autre pays, conformément aux règles de l'ar-
ticle 2 ;

2° Il faudra que l'auteur ait indiqué en tête de son ouvrage l'in-
tention de se réserver le droit de traduction ; ;

3° IT faudra que ladite traduction autorisée, de l'ouvrage publié
dans l'un des deux pays dans l'idiome de l'autre pays ait paru au
moins en partie dans le délai d'un an à compter de la date de la
déclaration effectuée ainsi qu'il vient d'êtreprescrit,et en totalité
dans le délai dé trois ans à partir de ladite déclaration;

4° La traduction devra être publiée dans l'un des deux pays et
être elle-même enregistrée conformément aux dispositions de l'ar-

ticle 2.
Pour les ouvrages publiés par livraisons, il suffira queTa décla-

ration de l'auteur qu'il entend se réserver le droit de traduction soit

exprimée dans la première livraison.

Toutefois, en ce qui concerne le terme de cinq ans indiqué par
cet article pour l'exercice du droit privilégié de traduction, chaque
livraison sera considérée comme un ouvrage séparé; chacune d'elles

sera enregistrée dans l'un des deux- pays, sur la déclaration faite

dans les trois mois àpartir de sa première publication dans l'autre. '

Relativement à la traduction des ouvrages dramatiques, l'auteur

de l'ouvrage publié dans l'un des deux pays qui voudra se réserver

le droit exclusif de traduction.dont il s'agit au présent article, et
celui de faire représenter sa traduction sur les théâtres de l'autre

pays pendant la période de cinq années, devra publier sa traduc-

tion dans l'idiome de l'autre pays ou la faire représenter sur-un
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théâtre de ce même pays dans les trois mois à compter de la décla-

ration faite aux termes de l'article 2.
Art. 6. — Lorsque l'auteur d'une oeuvre dont la propriété est

garantie par la présente convention aura cédé son droit de publica-
tion ou de reproduction à un éditeur, dans le territoire de chacune

des deux Hautes Parties contractantes, sous la réserve que les .

exemplaires ou éditions de cette oeuvre ainsi publiés ou reproduits
ne pourront être vendus dans l'autre pays, ces exemplaires ou édi-

tions seront réciproquement considérés et-traités dans ce pays
comme reproduction illicite. .-'-.-

Les ouvrages auxquels s'applique l'article 6 seront librement
admis dans les deux pays pour le transit à destination d'un pays
tiers. -:.:.•. "-

Art. 7. — Les mandataires légaux ou ayants-cause 'des auteurs-,

traducteurs, compositeurs, dessinateurs', peintreSj sculpteurs, gra-
veurs, lithographes, etc., jouiront.réciproquement des mêmes droits

que ceux que la présente convention accorde aux auteurs ^traduc-
teurs, compositeurs, dessinateurs, peintres,.;sc'ulpteùrs,' graveurs et

lithographes eux-mêmes.
Art. 8.— Nonobstant la stipulation de la présente convention,

les articles extraits des journaux ou recueils périodiques-publiés
dans l'un des deux pays pourront être reproduits dans' les jour-
naux ou recueils périodiques de l'autre pays pourvu "que Ton y
indique là source à laquelle on les aura pris, ; y, . v,

Toutefois, cette faculté ne s'étendra pas à la reproduction dans

l'un des deux pays des articles de journaux ou de recueils périodi-

ques publiés dans l'autre, lorsque les auteurs auront formellement

déclaré dans le journal, ou le recueil même où ils les auront fait

paraître, qu'ils en interdisent la reproduction. En aucun cas cette

interdiction ne pourra atteindre les articles de; discussion politique.
Art. 9. — Sera réciproquement licite, la publication dans cha-

cun des deux pays d'extraits ou de morceaux entiers d'ouvrages

ayant paru pour la première fois dans l'autre, pourvu que ces

publications soient spécialement appropriées à l'enseignement ou
à l'étude, et soient accompagnées de notes explicatives ou de tra-

ductions interlinéaires et marginales dans la langue des pays où.

elles sont publiées.
Art. 10. — L'introduction, la vente et l'exposition dans chacun

des deux États d'ouvrages et d'objets de reproduction non autori-

sée, définis par les articles précédents, sont prohibées, sauf ce qui
sera dit à l'article 12, soit que lesdites reproductions non autorisées

proviennent de l'un des deux pays, soit qu'elles proviennent d'un

pays étranger quelconque.
'
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Art. 11. — En cas de contravention aux dispositions des articles

précédents, la saisie des objets de contrefaçon sera opérée, et les
tribunaux appliqueront" les pénalités déterminées par les législa-
tions respectives-, de la même manière que si l'infraction avait été
commise au préjudice d'un ouvrage ou d'une reproduction d'ori-

gine nationale.
Les caractères constituantles contrefaçons seront déterminés par

les tribunaux de l'un et de l'autre pays d'après la législation en

vigueur dans chacun des deux États.
Art. 12.— La présente convention ne pourra faire obstacle à la

libre continuation de la vente, publication ou introduction dans
les États respectifs des ouvrages qui auraient déjà été publiés en
tout où partie dans l'un d'eux avant la mise en vigueur de la pré-
sente convention, pourvu qu'on ne puisse postérieurement faire
aucune "autre publication des mêmes ouvrages, ni introduire de

l'étranger des exemplaires autres" que ceux destinés à compléter
les expéditions ou souscriptions précédemment commencées. Ce

principe s'applique aussi, bien aux traductions qu'aux ouvrages
originaux.

Il est bien entendu, qu'il ne sera pas mis? obstacle à la conti-
nuation de la représentation des traductions des ouvrages drama-

tiques déjà représentés antérieurement à la mise en vigueur de la
même convention.

Art. 13. —- Les dispositions de la présente Convention ne pour-
ront porter préjudice en quoi que ce soit au droit que se réserve

expressément chacun des deux Étals de permettre, surveiller,
interdire par des mesures de législation ou de police intérieure, la

circulation, la représentation ou l'exposition de tels ouvrages ou

productions sur lesquels il jugera convenable de l'exercer.
Art. 14. — Pendant la durée de la présente convention, les

articles suivants, savoir : livres brochés en toutes langues, dessins,

estampes, gravures, lithographies et photographies, cartes géo-
graphiques ou marines et atlas brochés ou reliés, musique, seront

réciproquement admis en franchise de droits sans certificat d'ori-

gine."
Art. 15. — La présente convention, entrera en vigueur à partir

du jour dont les Hautes Parties contractantes conviendront pour
son exécution simultanée, dès que la promulgation en sera faite,

d'après les lois particulières à chacun des deux États, lequel jour
ne pourra dépasser de trois mois l'échange des ratifications.

Elle aura la durée de douze ans, comme le traité de commerce
et de navigation conclu entre la France et le Portugal sous la date

de ce jour.
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Si elle n'est pas dénoncée un an avant l'expiration de ce terme<
elle continuera d'être en vigueur jusqu'à ce que Tune des Hautes
Parties contractantes ait annoncé à l'autre son intention d'en faire
cesser les effets, et pendant une année encore à partir du jour où
cette notification aura été faite.

III. Convention d'Union pour la protection
de la propriété industrielle.

20 mars 1883.—Journal officiel, 8 juillet 1884. .

(Le texte de cette convention est rapporté ci-dessus, p. 604.)

IV. Arrangement concernant la répression des fausses
indications de provenance sur les marchandises.

14 avril 1891. — Journal officiel, 3 août 1892.

(V- le texte de cet arrangement ci-dessus, p. 642.)

V. Arrangement concernant l'enregistrement
international des marques de fabrique et de commerce.

14 avril 1891. — Jo urnal officiel, 3 août 1892.

(V. le texte de cet arrangement ci-dessus, p. 610.)
- "v

VI. Protocole concernant la dotation du bureau
international de l'Union pour la protection de la propriété

industrielle.

16, avril 1891. — Journal officiel, 3 août 1892.

(Voy. le texte de ce protocole ci-dessus, p. 613.)

ROUMANIE.

Convention pour la protection des marques de fabrique
et de commerce.

12 avril 1889. — Journal officiel, 21 juillet 1889.

Art.l. — Les Français en Roumanie et les sujets roumains en
France jouiront de la même protection que les nationaux en ce qui

W. — II. 51
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concerne les marques de fabrique ou de commerce, à savoir
les divers signes qui servent à distinguer les produits d'une indus-
trie ou d'un commerce, tels que le nom sous une forme spéciale,
les noms commerciaux (denumiride), les empreintes, timbrés,
cachets, reliefs, vignettes , chiffres, enveloppes et autres sembla-
bles (art. 1).

Art. 2. — Pour assurer à leurs marques Ta protection garantie
par l'article précédent, les ressortissants de l'un et l'autre État
devront remplir les conditions et formalités prescrites par les lois
et règlements de l'autre.

Art. 3. — Les marques de fabrique ou de commerce auxquelles
s'applique la présente convention sont celles qui dans lès deux pays
sont légitimement acquises aux industriels et négociants qui en

Usent, c'est-à-dire que le caractère d'une marque française doit être

apprécié en Roumanie d'après la loi française, de même que le ca-
ractère d'une marque roumaine doit être jugé en France d'après la
loi roumaine.

II. est toutefois entendu :que chacun des deux États se réserve
le droit de refuser le dépôt et d'interdire l'usage de toute marque

qui serait, par sa nature, contraire à Tordre public ou aux bonnes
moeurs dans l'Etat où le dépôt en aurait été demandé ou effectué.

Art. 4. — En ce qui concerne les raisons sociales ou de com-
merce (firme) les ressortissants de chacun des deux-États jouiront
également dans l'autre de la même protection que [les nationaux,
à condition d'en faire le dépôt prévu par leurs lois respectives.

En France,, le dépôt des raisons sociales roumaines sera, s'il

est nécessaire, fait au greffe du tribunal de commerce de la Seine,
et réciproquement, en Roumanie, le dépôt des raisons sociales ou

de commerce sera effectué au greffe du tribunal de commerce de

Rukarest.
Art. 5. — Le dépôt étant déclaratif et non attributif de pro-

priété, la contrefaçon ou l'usurpation qui serait faite d'une marque
de fabrique, de commerce ou d'une raison sociale, avant que le

dépôt en eût été opéré conformément aux dispositions des arti-

cles 2 et 4, n'infirme pas les droits du propriétaire desdites mar-

ques contre les auteurs de cette contrefaçon ou de cette usurpation.
Toutefois ces droits n'impliquent pas pour lui la faculté de

requérir des dommages-intérêts , -en raison de l'usage fait des con-

trefaçons ou usurpations antérieurement au dépôt.
Art. 6. — Aussitôt que la piotection des modèles et des dessins

industriels sera réglée en Roumanie par une loi, les Hautes Parties

contractantes s'entendront pour garantir cette protection aux res-

sortissants de chacun des deux Étals sur le territoire de l'autre.
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RUSSIE.

I. Traité de commerce et de navigation.
1" avril 1874. — Journal officiel, 20 avril 1874.

Art. 1. — Il y aura réciproquement pleine et entière liberté de
commerce et de navigation pour les bâtiments et les nationaux des
Hautes Parties contractantes, dans les villes, ports, rivières ou
lieux quelconques dés deux États et de leurs possessions dont l'en-
trée est actuellement permise ou pourra l'être à l'avenir aux sujets .
et aux navires de toute autre nation étrangère.

Les Français eh Russie' et les Russes' en France pourront réci-

proquement, en se conformant aux lois du pays, entrer, voyager
ou séjourner en toute liberté, dans quelque partie que ce soit des
territoires et possessions respectifs, pour y vaquer à leurs affaires;
ils jouiront, à cet effet, pour leurs personnes et leurs biens, de la
même protection et sécurité que les nationaux.

Ils pourront, dans toute l'étendue des deux territoires, exercer

l'industrie, faire le commerce, tant en gros qu'en détail, louer ou

posséder les maisons, magasins, boutiques ou terrain qui leur se-
ront nécessaires, sans être assujettis, soit pour leurs personnes ou
leurs biens, soit pour exercer leur commerce ou leur industrie, à
des taxes générales ou locales, ni à des impôts ou obligations de

quelque nature qu'ils soient, autres ou plus onéreux que ceux qui
sont ou pourront être établis sur les nationaux.

Il est toutefois .entendu que les stipulations qui précèdent ne dé-

rogent en rien aux lois, ordonnances et règlements spéciaux en
matière de commerce, d'industrie et de police en vigueur dans cha-
cun des deux pays, et applicables à tous les étrangers en général.

Art. 2. — Les Français en Russie et les Russes en France au-

ront réciproquement un libre accès auprès des tribunaux de justice,
en se conformant aux lois du pays, tant pour réclamer que pour
défendre leurs droits à tous les degrés de juridiction établis par la
loi. Ils pourront employer dans toutes les instances les avocats,
avoués et agents de toutes classes, autorisés par les lois du.pays,
et jouiront sous ce rapport des mêmes droits et avantages qui sont
ou seront accordés aux nationaux.

Art. 3. — Les Français en Russie et les.Russes en France auront

pleine et entière liberté d'acquérir, de posséder et d'aliéner dans
loule l'étendue des territoires el possessions respectifs, toute espèce
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de propriété que les lois du pays permettent ou permettront aux

sujets de toute autre nation étrangère d'acquérir ou de posséder.
Ils pourront en faire l'acquisition et en disposer par vente, dona-

tion, échange, mariage, testament ou de quelque autre manière

que ce Soit dans les mêmes conditions quiJsont ou seront établies à

l'égard des sujets de toute autre nation étrangère, sans être.assu-

jettis à des taxes, impôts ou charges, sous quelque dénomination

que ce soit, autres ou plus élevés que ceux qui sont ou seront éta-
blis sur les nationaux.

Ils pourront de même exporter librement le produit de la vente
de leurs propriétés, et leurs biens en général, sans être assujettis à

payer comme étranger, à raison de l'exportation,, des droits autres
ou plus élevés que ceux que les nationaux auraient à acquitter en

pareille circonstance. ,
Art. 4. — Les Français en Russie et les Russes en France seront

réciproquement exempts de tout service personnel, soit dans les

armées de terre et de mer, soit dans les gardes,ou milices natio-

nales, de toute contribution soit en argent, soit, en nature, destinée
à tenir lieu du service personnel, de tout emprunt forcé et de toute

prestation ou réquisition militaire. ,
Sont toutefois exceptées les charges qui sont attachées à la pos-

session, à titre quelconque, d'un bien fonds y ainsi que les presta-
tions et les réquisitions militaires, auxquelles tous les nationaux

peuvent être appelés à se soumettre comme propriétaires fonciers
où fermiers.

Ils seront également dispensés de toute charge ou fonction judi-
ciaire ou municipale quelconque.

Art. 5 à 8
Art. 9. — Les capitaines et patrons de bâtiments français et russes

seront réciproquement exempts de toute obligation de recourir, dans
les ports respectifs des deux États, aux expéditionnaires officiels,
et ils pourront en conséquence librement se servir soit de leurs con-

suls, soit des expéditionnaires qu'ils désigneront eux-mêmes, sauf
à se conformer, dans les cas prévus par le Code de commerce fran-

çais et le Code de commerce russe, aux dispositions auxquelles la

présente clause n'apporte aucune dérogation.
Art. 10 à 16. ....
Art. 17. — Toute reproduction dans l'un des deux États des mar-

ques de fabrique et de commerce apposées dans l'autre sur certaines

marchandises pour constater leur origine et leur qualité, de même

que toute misé en vente où en circulation de produits revêtus des

marques de fabrique ou de commerce françaises ou russes, contre-
faites en tous pays étrangers, seront sévèrement interdites sur le
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territoire des deux États et passibles des peines édictées par les lois

du pays.
' '

Les opérations illicites mentionnées au présent article pourront
donner lieu, devant les tribunaux et selon les lois du pays où elles

auront été constatées, à une action en dommâges-intérêtsvalable-
ment exercée par la partie lésée, envers ceux qui s'en seront rendus

coupables.
Les nationaux de l'un des deux États qui voudront s'assurer dans

l'autre la propriété de leurs marques de fabriqué ou de commerce,
seront tenus dé les déposer exclusivement, savoir : les marques
d'origine française, à Saint-Pétersbourg, au département du com-
merce et des manufacturesyet les marques d'origine russe, à Paris,
au greffe du tribunal de'la Seine.
' En cas de doute ou de contestation il est entendu, que lès marques

de fabrique ou de commerce auxquelles s'applique le présent article
sont celles qui, dans chacun des deux États; sont.légitimement ac-

quises, conformément à la législation.du pays, aux industriels et
aux négociants qui en usent.

Art.18 et 19. . . . -. '"/'.'''
Art. 20. •— Le présent traité restera en vigueur jusqu'au 10 août

1877. Dans le cas où aucune des deux Hautes Parties contractantes
n'aurait notifié douze mois avant ladite daté son intention d'en faire
cesser les effets, il demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration d'une
année à partir du jour où Tune ou l'autre deS Hautes Parties con-
tractantes l'aura dénoncé. -"*"'-:-/•- :"

ARTICLES SÉPARÉS. ,<; ;'

Art. 7. — Il est également entendu que, ne seront pas censés

déroger au principe de réciprocité qui est la base du présent traité,
les franchises, immunités et privilèges mentionnés ci-après, savoir :

De la part de la France...
1° Les privilèges accordés aux yachts de plaisance anglais, .
Et de la part de la Russie...
2° Les lois du Grand-Duché de Finlande qui n'accordent aux

étrangers le droit d'exereer le commerce que dans les villes mari-
times (stapelstadt) de ce pays, et seulement en gros.

3° Les immunités accordées en Russie à différentes compagnies
de plaisance, dites Yacht-Clubs.

II. Convention consulaire.
1er avril 1874. — Journal officiel, 20 juta 1874.

Art. 1. — Chacune des Hautes Parties contractantes aura la fa-
culté d'établir des consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents
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consulaires dans les ports ou places de commerce du territoire de
l'autre Partie, y compris les possessions d'outre-mer et les colonies :
elles se réservent toutefois le droit de désigner lés localités qu'elles
jugeraient convenables d'excepter, pourvu que cette réserve soit
également appliquée à toutes les puissances.

Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires
entreront en fonctions après avoir été admis et reconnus, dans les
formés usitées, parle gouvernement du pays où ils seront appelés
à résider.

Art. 2. — Les consuls généraux/consuls et leurs chanceliers ou
Secrétaires, ainsi que les vice-consuls ou agents consulaires, sujets
de l'État qui les nomme, jouiront de l'exemption des [logements et
des contributions militaires, des contributions directes, personnelles,
mobilières etsomptuaires imposées par l'État oU parles communes,
à moins qu'ils-ne possèdent des biens immeubles, ou qu'ils ne
fassent le commerce, ou qu'ils exercent quelque industrie, dans

lesquels cas ils seront soumis aux mêmes taxes, charges et impo-
sitions que les autres particuliers.

Ils ne pourront être ni arrêtés, ni conduits en prison, excepté
pour les faits et les actes qui, d'après la législation de chacun des
deux États; doivent être déférés au jury. S'ils sont, négociants, la
contrainte par corps ne pourra leur être appliquée que pour les
seuls faits de commerce et non pour cause civile.

Art. 3. —- Les consuls généraux , consuls et leurs chanceliers,
ain,si que les vice-cùnsuls et agents consulaires sont tenus de fournir
leur témoignage en justice, lorsque les tribunaux "du pays le juge-
ront nécessaire. Mais l'autorité judiciaire devra, dans ce cas, les
inviter par lettre officielle à se présenter devant elle.

En cas d'empêchement desdits, agents, mais dans les causes
civiles seulement, l'autorité judiciaire se transportera à leur domi-
cile pour recevoir leur témoignage de vive voix, ou le leur
demander par écrit, suivant les formes particulières des deux États.
Lesdits agents devront satisfaire au désir de l'autorité dans le délai

qui leur sera indiqué.
Art. 4. —' Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents

consulaires pourront placer au-dessus de la porte extérieure du
consulat ou du vice-consulat Técusson des armes de leur nation,
avec cette inscription : Consulat, Vive-Consulat, ou Agence con-
sulaire de...

Ils pourront également, dans les résidences maritimes, arborer
le pavillon consulaire, ainsi, que sur le bateau qu'ils monteraient
dans le port pour l'exercice de leurs fonctions.

Il est bien entendu, que ces marques extérieures ne pourront
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jamais être interprétées comme constituant un droit d'asile, mais

serviront, avant tout, à désigner aux marins et aux nationaux
l'habitation consulaire.

Art. 5- — Les archives consulaires sont inviolables en tout temps,
et les autorités locales ne pourront sous aucun prétexte ni dans
aucun cas visiter ni saisir des papiers qui en feront partie.

Ces papiers devront toujours être complètement séparés des livres
et papiers relatifs au commerce ou à l'industrie que pourraient
exercer les consuls, vice-consuls, ou agents consulaires respectifs.

Art. 6. — En cas d'empêchement, d'absence ou de.décès des
consuls généraux, consuls ou vice-consuls, les chanceliers et secré-
taires qui auront été présentés antérieurement en leur dite qualité
aux autorités respectives, seront admis de plein droit à exercer par
intérim les fonctions consulaires, et ils. jouiront, pendant ce. temps,
des exemptions et privilèges qui y sont attachés par la'présente
convention.

?Art. 7. —- Les consuls généraux et consuls pourront nommer des
vice-consuls et des agents consulaires dans les villes, ports et lo-
calités de leur circonscription consulaire, sauf l'approbation du

gouvernement territorial. y
Ces agents pourront être indistinctement choisis parmi-lès sujets

des deux pays comme parmi les étrangers et seront.munis, d'un
brevet délivré par le consul qui les aura nommés et sous les ordres

duquel ils devront être placés. Ils jouiront des privilèges et exemp-
tions stipulés par la présente convention, sauf les exceptions/con-
sacrées parles articles 2 et 3. Il est spécialement entendu, eh effet,
que lorsqu'un consul ou agent consulaire établi dans un port ou
une ville de l'un des deux pays sera choisi parmi les sujets de ce

pays, ce consul ou agent continuera à être considéré comme sujet
de la nation à laquelle il appartient, et qu'il sera par conséquent
soumis aux lois et règlements qui régissent les nationaux dans le
lieu de sa résidence, sans que, cependant, cette obligation puisse
gêner en rien l'exercice de ses fonctions, ni porter atteinte à l'in-
violabilité des archives consulaires.

Art. 8. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou

agents consulaires des deux pays pourront, dans l'exercice des

pouvoirs qui leur sont attribués, s'adresser aux autorités de leur

circonscription consulaire, pour réclamer contre toute infraction
aux traités ou conventions existant entre les deux pays, et contre
tout abus dont les nationaux auraient à se plaindre. Si leurs récla-
mations n'étaient pas accueillies par ces autorités, ils pourraient
avoir recours, à défaut d'un agent diplomatique de leur pays, au

gouvernement de l'État dans lequel ils résideraient.
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Art. 9. — Les consuls généraux, consuls et leurs chanceliers,
ainsi que les vice-consuls ou agents consulaires des deux pays,
auront le droit de recevoir dans leurs chancelleries, au domicile
des Parties et à "Bord des navires de leur nation, les déclarations

que pourront avoir à faire les capitaines, l'es gens de l'équipage.et
les passagers, les négociants et tous autres sujets de leur pays.

Ils seront en outre autorisés à recevoir comme notaire et d'après
les lois de leur pays : '"'"'-."

1° Les dispositions testamentaires de leurs nationaux et tous au-
tres actes notariés les concernant, y compris les7contrats de toute

espèce. Mais si ces contrats ont pour objet une constitution d'hy-
pothèque, ou toute autre transaction sur des immeubles situés

dans le pays où le consul réside, ils devront être dressés dans les
formes requises et selon les dispositions spéciales des lois de ce
même pays;

2° Tous actes passés entre un ou plusieurs de leurs nationaux et
d'autres personnes du pays dans lequel ils résident et même les
actes passés entre des sujets de ce dernier pays seulement, pourvu
que ceê actes se rapportent exclusivement à des biens situés ou à
des affaires à traiter sur le territoire de la nation à laquelle appar-
tient le consul ou l'agent devant lequel ces actes seront passés.

Ils pourront également traduire et légaliser-toute espèce d'actes

et de documents émanés des autorités ou fonctionnaires de leur

pays.
Tous les actes ci-dessus mentionnés, ainsi que les copies, ex-

traits ou traductions de ces actes, dûment légalisés par lesdits agents
et scellés du sceau officiel des consulats, auront dans chacun des
deux pays la même force et valeur que s'ils avaient été passés
devant un notaire ou autres officiers publics ou-ministériels com-

pétents dans l'un ou l'autre des deux États , pourvu que ces actes

aient été soumis aux droits de timbre, d'enregistrement, ou à toute

autre taxe ou imposition établies dans le pays où ils devront rece-

voir leur exécution.

Art. 10. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou

agents consulaires pourront aller personnellement ou envoyer des

délégués à bord des navires de leur nation, après qu'ils auront été

admis en libre pratique, interroger le capitaine et l'équipage, exa-

miner lés papiers du bord, recevoir les déclarations sur leur voyage,
leur destination et les accidents de la traversée ; dresser des mani-

festes et faciliter l'expédition de leur navire, enfin les accompa-

gner devant lés tribunaux et les bureaux de l'administration du

pays pour leur servir d'interprètes et d'agents dans les affaires

qu'ils auront à suivre où les demandes qu'ils auront à former, sauf
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dans les cas prévus par les lois commerciales des deux pays, aux

dispositions desquelles la présente n'apporte aucune dérogation.
Les fonctionnaires de Tordre judiciaire et les officiers et agents

de la douane du pays ne pourront dans les ports où réside un con-
sul ou un agent consulaire de l'un des deux États respectifs, opé-
rer ni recherches ni visites autres, que les visites Ordinaires delà
douane à bord des navires de commerce, sans en avoir préalable-
ment donné avis audit consul ou agent afin qu'il puisse assister à
la visite. , .,-.,'

L'invitation qui sera, adressée à, cet effet aux. consuls, yice-conr
suis ou agents consulaires indiquera une heure précise, et s'ils

négligeaient de s'y faire représenter par un délégué, il sera pro-
cédé en leur-absence.

Il est bien entendu que le présent article ne s'applique pas aux
mesures prises par les autorités locales conformément aux règle-
ments de la douane et de la santé, lesquels continueront d'être

appliqués en dehors du,concours des autorités consulaires.
Art. 11. -— En tout ce qui concerne la police des ports, le char-

gement et le déchargement des navires et la sûreté des marchan-

dises, biens et effets, on observera les lois, ordonnances et, règle-
ments du pays.

Les consuls, vice-consuls ou agents consulaires seront chargés
exclusivement du maintien de Tordre' intérieur, à bord des navires
de leur nation; en conséquence, ils régleront eux-mêmes les con-
testations de toute nature qui seraient survenues entre le capitaine,
les officiers du navire et les matelots, et spécialement cèlles:,:rèla-
tives à la solde et à l'accomplissement des engagements récipro-

quement contractés.
Les autorités locales ne pourront intervenir que lorsque les dis-

cordes survenues à bord des navires seraient de nature à troubler

la tranquillité et Tordre public à terre et dans le port, ou quand
une personne du pays, ou ne faisant pas partie de l'équipage, s'y
trouvera mêlée.

Dans tous les autres cas, les autorités précitées se borneront à

prêter tout appui aux consuls, vice-consuls ou agents consulaires,
si elles en sont requises par eux, pour faire arrêter et renvoyer à

bord, et maintenir en état d'arrestation tout individu inscrit sur.le

rôle de l'équipage, chaque fois que lesdits agents le jugeront né-

cessaire.
Si l'arrestation devait être maintenue, lesdits agents en donne-

ront avis, dans le plus bref délai possible, par une communication

officielle, aux autorités judiciaires compétentes.
Art. 12. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls ou
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agents consulaires pourront faire arrêter et renvoyer soit à bord,
soit dans leur pays les marins, et toute autre personne faisant partie
à quelque titre que ce soit, des équipages des navires de leur

nation, dont la désertion aurait eu lieu sur le territoire même de

Tune des Hautes Parties contractantes. |
A cet effet,- ils devront s'adresser par écrit aux fonctionnaires

compétents et justifier, au moyen de la présentation du registre
des bâtiments ou rôle de l'équipage ou d'autres documents officiels,
ou bien, si le navire était parti, en produisant une copie-authen-

tique de ces documents, que les personnes réclamées faisaient

réellement partie de l'équipage. Sur cette demande, ainsi justifiée,
la remise des déserteurs ne pourra être refusée.

On donnera, en outre, auxdites autorités consulaires tout secours

et toute assistance pour la recherche et l'arrestation de ces dé-

serteurs, qui seront détenus, sur la demande écrite et aux frais de

l'autorité consulaire, jusqu'au moment où ils seront réintégrés à

bord du bâtiment auquel ils appartiennent, ou jusqu'à ce qu'une
occasion se présente de les rapatrier. ,

Si toutefois cette occasion ne se présentait pas dans le délai de

deux mois à compter du jour de l'arrestation, ou si les frais de

leur détention n'étaient pas régulièrement acquittés, lesdits dé-

serteurs seront remis en liberté, sans qu'ils puissent être arrêtés
de nouveau pour la même cause.

•Si le déserteur avait commis quelque crime ou délit à terre,
l'autorité locale pourrait surseoir à l'extradition.jusqu'àce que le

tribunal eût rendu la sentence et que celle-ci eût reçu pleine et
entière exécution.

Les Hautes Parties contractantes conviennent que les marins ou
autres individus de l'équipage, sujets du pays dans lequel s'effec-
tuera la désertion , sont exceptés des stipulations du présent article.

Art. 13. — Toutes les fois qu'il n'y aura pas de stipulation
contraire entre les armateurs, chargeurs et assureurs, les avaries

que les navires des deux puissances auraient souffertes en mer,
soit qu'ils entrent dans les ports respectifs volontairement ou par
relâché forcée, seront réglées par les consuls généraux, consuls,
vice consuls ou agents consulaires de leur nation, à moins que des

sujets du pays dans lequel résideront lesdits agents ou ceux d'une
tierce puissance ne soient intéressés dans ces avaries ; dans ce cas,
et à défaut de compromis amiable entre les parties intéressées,
elles devront être réglées par l'autorité locale.

Art. 14. —
Lorsqu'un navire appartenant au gouvernement ou

à des sujets de l'un des deux Étals fera naufrage ou échouera sur
le littoral de l'autre, les autorités locales devront, dans le plus bref
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délai possible, porter le fait à la connaissance du consul général,
consul, vice-consul ou agent consulaire le plus voisin du lieu de
l'accident.

» Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires russes

qui naufrageraient ou échoueraient dans les eaux territoriales de la

France, seront dirigées par les consuls généraux, consuls, vice-
consuls ou agents consulaires de Russie; et réciproquement toutes
les opérations de sauvetage des navires français qui naufrageraient
ou échoueraient dans les eaux territoriales de Russie, seront diri-

gées par les consuls généraux, consuls et vice-consuls ou agents
consulaires de France. " _

L'intervention des autorités locales n'aura lieu dans les deux

pays que pour assister l'autorité consulaire, maintenir Tordre,

garantir les intérêts des sauveteurs étrangers à l'équipage , et as-
surer l'exécution des dispositions à observer pour l'entrée et la
sortie des marchandises sauvées.

En l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls généraux, consuls,
vice-consuls ou agents consulaires, ou de la personne qu'ils' délé-

gueront à cet effet, les autorités locales devront prendre toutes les
mesures nécessaires pour la protection des individus et la conser-
vation des objets qui auront été sauvés du naufrage.

Art. 15. — Les consuls généraux, consuls et leurs chanceliers
ou secrétaires ainsi que les vice-consuls et agents-consulaires
jouiront dans les deux États et leurs possessions respectives vide
toutes les exemptions, prérogatives , immunités et privilèges qui
seront accordés aux agents de la même classe de la nation Ta plus
favorisée.

Art. 16. — La présente convention restera en vigueur pendant
dix années à dater du jour de l'échange des ratifications. Si aucune
des deux Hautes Parties contractantes n'avait notifié à l'autre, une
année avant l'expiration de ce terme, l'intention d'en faire cesser
les effets, elle demeurera exécutoire pendant une année encore à

partir du jour où l'une ou l'autre des Hautes Parties contractantes
l'aura dénoncée.

III.' Traité sur le règlement des successions.
1" avril 1874. — Journal officiel, 20 juin. 1874.

Art. 1. — En cas de décès d'un Français en Russie ou d'un

Russe en France, soit qu'il fût établi dans le pays , soit qu'il y fût

simplement de passage, lés autorités compétentes du lieu du décès
sont tenues de prendre à l'égard des biens mobiliers ou immobiliers
du défunt, les mêmes mesures conservatoires que celles qui d'après
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la législation du pays, doivent être prises à l'égard des successions
des nationaux , sous réserve des dispositions stipulées par les arti-
cles suivants :

Art. 2. — -Si"le décès a eu lieu dans une localité où réside un *

consul général, consul ou vice-consul de la nation dp défunt, ou
bien à proximité de cette localité, les autorités locales devront en

donner immédiatement avis à l'autorité consulaire, pour qu'il

puisse être procédé à l'apposition des scellés respectifs sur tous les

effets, meubles et papiers-du défunt.

L'autorité consulaire devra donner le même avis aux autorités

locales lorsqu'elle aura été informée du décès la première.
Si l'apposition immédiate des scellés paraissait nécessaire, et que

cette opération ne pût, pour un motif quelconque, avoir lieu en

commun, l'autorité locale aura la faculté de mettre les scellés préa-
lablement sans le concours de l'autorité consulaire et vice-versa,
sauf à informer l'autorité qui ne sera pas intervenue et qui sera

libre de croiser ensuite son sceau avec celui déjà apposé.
Le consul général, consul ou vice-consul aura la faculté de pro-

céder à cette opération soit en personne, soit par un délégué dont

il aura fait choix. Dans ce dernier cas, le délégué devra être muni

d'un document émanant de l'autorité consulaire, revêtu du sceau

du consulat et constatant son caractère officiel.
Les scellés apposés ne pourront être levés sans le concours de

l'autorité locale et de l'autorité consulaire ou de son délégué. .
Il sera procédé de la même manière à la formation de l'inventaire

de tous les biens mobiliers ou immobiliers, effets et Valeurs du
défunt.

'
,

Toutefois, si après un avertissement adressé par l'autorité locale
à l'autorité consulaire ou vice-versa par l'autorité consulaire à •

l'autorité locale, pour l'inviter à assister à la levée des scellés sim-

ples ou doubles, et à la formation de l'inventaire, l'autorité à qui
l'invitation a été adressée ne s'était pas présentée dans un délai de

-quarante-huit heures, à compter de la réception de l'avis, l'autre
autorité pourrait procéder seule auxdites opérations.

Art. 3. — Les autorités compétentes feront les publications pres-
crites par la législation du pays relativement à l'ouverture de la
succession et à la convocation des héritiers ou créanciers, sans pré-
judice des publications qui pourront également être faites par l'au-
torité consulaire.

Art. 4. — Lorsque l'inventaire aura été dressé, conformément
aux dispositions' de l'article 2, l'autorité compétente délivrera à
l'autorité consulaire, sur sa demande écrite et d'après cet inven-
taire , tous les biens meubles dont se compose la succession, les
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titres, valeurs, créances, papiers, ainsi que le testament s'il en
existe.

L'autorité consulaire pourra faire vendre aux enchères publiques
tous les objets mobiliers de la succession susceptibles de se dété-

riorer, et tous ceux dont la conservation en nature entraînerait des
frais onéreux pour la succession. Elle sera tenue, toutefois, de s'a-
dresser à l'autorité locale afin que la vente soit faite dans lés formes

prescrites par les lois du pays. ;
Art. 5. — L'autorité consulaire devra conserver à titre de dépôt

demeurant soumis à la législation du pays les effets et valeurs in-

ventoriés, le montant des créances que l'on.réalisera et des reve-
nus que Ton touchera, ainsi que le produit de la vente des meu-

bles, si elle a eu lieu, jusqu'à l'expiration du terme de six mois,
à Compter du jour de la dernière des publications faites par l'auto-
rité locale,, relativement à l'ouverture de la succession, ou du .
terme de huit mois à compter du jour du décès, s'il n'a pas été
fait de publication par l'autorité locale.

Toutefois, l'autorité consulaire aura la faculté de prélever im-
médiatement sur le produit de la succession les frais de dernière
maladie et d'enterrement du défunt, les gages des domestiques,
loyers, frais de justice et de consulat, et autres de même nature,
ainsi que les dépenses d'entretien de la famille du défunt, s'il y
a lieu.

Art. 6. — Sous les réserves des dispositions" de l'article précé-
dent, le consul aura le droit de prendre, à l'égard de la succession
mobilière ou immobilière du défunt, toutes les mesures conserva-
toires qu'il jugera utiles dans l'intérêt des héritiers. Il pourra l'ad-

ministrer soit personnellement, soit par des délégués choisis par
lui et agissant en son nom, et il aura le droit de se faire remettre

toutes les valeurs appartenant au défunt qui pourraient se trouver

déposées soit dans les caisses publiques, soit chez des particuliers.
Art. 7. — Si pendant le délai mentionné à l'article 5 il s'élève

quelque contestation à l'égard des réclamations qui pourraient se

produire contre la partie mobilière de la succession, de la part de

sujets du pays ou de sujets d'une tierce puissance, la décision con-
cernant ces réclamations, en tant qu'elles ne reposent pas sur le
titre d'hérédité ou de legs, appartiendra exclusivement aux tribu-
naux du pays.

En cas d'insuffisance des valeurs de la succession pour satisfaire

au paiement intégral des créances, tous les documents, effets ou

valeurs appartenant à cette succession devront, sur la demande
des créanciers, être remis à l'autorité locale compétente, l'autorité
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consulaire restant chargée de représenter les intérêts de ses natio-
naux.

Art. 8. — A l'expiration du terme fixé par l'article 5, s'il n'existe
aucune réclamation, l'autorité consulaire, après avoir acquitté, d'a-

près les tarife en vigueur dans le pays, tous les frais et comptes à
la charge de la succession, entrera définitivement en possession de
la partie mobilière de ladite succession, qu'elle liquidera et trans-
mettra aux ayants-droit ysans avoir d'autre ?compte à rendre qu'à
son propre gouvernement.

- ••>
, Art. 9.-^-r Dans toutes les questions auxquelles pourront donner

lieu l'ouverture, l'administration et la liquidation des successions
des nationaux de l'un des deux pays dans l'autre, les consuls gé-
néraux, consuls et vice-consuls respectifs représenteront de plein
droit les héritiers, et seront officiellement reconnus comme leurs
fondés de pouvoirs, sans qu'ils soient tenus de justifier leur man-
dat par un titre; spécial. . ,

Ils pourront en conséquence se présenter soit en personne, soit

par des-délégués choisis parmi les personnes qui y sont autorisées

par la législation du pays, par devant les; autorités compétentes,
pour y prendre, dans toutes les affaires se, rapportant; à la ^succes-
sion ouverte, les intérêts des héritiers, en poursuivant leurs droits,
ou en répondant aux demandes formées contre eux.

Il est toutefois bien entendu que les consuls?généraux, consuls
et vice-consuls étant considérés comme les/'fondés de pouvoirs de
leurs nationaux ne pourront jamais personnellement être-mis en
cause relativement à toute affaire concernant la succession.

Art. 10; -^- La succession aux biens immobiliers sera régie par
les lois du pays dans lequel les immeubles seront situés, et la
connaissance de toute demande ou contestation concernant les suc-
sions immobilières appartiendra exclusivement aux tribunaux de ce

pays. -.-.:.
Les réclamations relatives au partage des successions mobilières

ainsi qu'au droit de succession sur les effets mobiliers laissés dans

Tundes deux pays, par les sujets de l'autre pays seront jugés par
lès tribunaux ou autorités compétentes de l'État auquel apparte-
nait le défunt et conformément.aux lois de l'État, à moins qu'un
sujet du pays nù la succession est ouverte n'ait des droits à. faire

valoir à ladite succession.
Dans ce dernier cas, et si la réclamation est présentée avant

l'expiration du délai fixé par l'article 5, l'examen de cette récla-
mation sera déféré aux tribunaux ou autorités compétentes du pays
où la succession est ouverte, qui statueront conformément à la

législation de ce pays, sur la validité des prétentions du récla-
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mant, et s'il y a lieu, sur la quote-part qui doit lui être attribuée.

Lorsqu'il aura été désintéressé de cette quote-part, le reliquat de

la succession sera remis à l'autorité consulaire qui en disposera, à

l'égard des autres héritiers^ conformément aux stipulations de l'ar-

ticle 8.
Art. 11. — Lorsqu'un Français en Russie, ou un Russe en

France sera décédé sur un point où il ne se trouve pas d'autorité
consulaire de sa nation, l'autorité locale, compétente procédera,
conformément à la législation du pays, à l'apposition des scellés et
à l'inventaire de la succession. Des copies authentiques seront
transmises-dans le plus bref délai-, avec l'acte de. décès et le passe-
port national du défunt, à l'autorité consulaire la plus voisine du
lieu où se sera ouverte sa succession, ou, par l'intermédiaire du
ministère des affaires étrangères, au représentant diplomatique de
la nation du défunt.

'
. :, .. : ,.;;,

L'autorité locale compétente prendra, à l'égard des biens laissés

par le défunt, toutes les mesures prescrites par la législation du

pays, et le produit de la succession sera transmis dans le plus bref
délai possible, après l'expiration du délai fixé par l'article 5,-aux-
dits agents diplomatiques ou; consulaires. . ? y

Il est bien entendu que dès l'instant que l'ambassade de Ta nation
du défunt ou l'autorité consulaire la plus voisine aura envoyé un-

délégué sur les lieux, l'autorité locale quiserait intervenue devra se
conformer aux prescriptions contenues dans lès articles précédents.

Art. 1-2.— Les dispositions de la présente convention s'applique-
ront également à la succession d'un sujet de l'un des deux États,
qui, étant décédé hors du territoire de l'autre État, y-aurait laissé
des biens mobiliers ou immobiliers.

Art. 13. —' Les gages et effets ayant appartenu aux matelotsiou

passagers de l'un des deux pays, morts dans l'autre pays, soit à
bord d'un navire, soit à terre, seront remis entre les mains du con-
sul de leur nation.

Art. 14. — La présente convention restera en vigueur jusqu'à
l'expiration d'une année'à partir du jour où Tune ou l'autre des
HautesPartiescontractantesTauradénoncée.

IV-. Déclaration pour régler le paiement des salaires dus
aux marins français et russes, ainsi que la remise des
successions des marins décédés des deux nations.

8-20 novembre 1891. — Journal officiel, 9 janvier 1892.

Art. 1. — Les salaires et les sommes dus à un marin russéqui
a servi à bord d'un navire français et dont il à été débarqué soit en
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France, soit dans ses colonies, soit sur le teritoire d'un État étranger
quelconque, seront délivrés au consul de Russie le plus voisin du

port-de relâche ou de désarmement du bâtiment, dans le cas où

l'ayant-droit n'aurait pu recevoir les gages qui lui sont acquis, par
suite d'absence ou de tout autre motif. Il sera procédé de la même
manière à l'égard des effets ou objets appartenant au marin et que
celui-ci n'aurait pu emporter au moment de son débarquement.

De même, les salaires et les sommes dus à un marin français qui
a servi à bord d'un navire russe et dont il a été débarqué, soit dans

l'empire de Russie, soit sur le Territoire d'un État étranger quel-
conque, seront délivrés au consul de France le plus voisin du port
de relâche ou de désarmement du bâtiment, dans le cas où.Tayant-
droit n'aurait pu recevoir les gages qui lui sont acquis, par suite

d'absence ou de tout autre motif. Ces dispositions sont .applicables
aux effets et autres objets que le marin n'aurait pu emporter au
moment.de son débarquement.

Il est supposé, toutefois, que les circonstances où la législation
du pays auquel appartient le navire ne mettent pas d'empêchement
judiciaire à la délivrance de ces sommes d'argent et de ces objets
ou effets, soit au marin lui-même, soit à ses représentants. ?

Art. .2. — La succession de tout marin russe qui serait rnort à
bord d'un navire français, soit en France, soit dans ses colonies,
soit sur le territoire d'un autre État étranger quelconque, sera dé-

livrée au consul de Russie le plus voisin dû port où le décès a eu

lieu, sans l'exécution des formalités généralement exigées par la.loi

française pour la remise des héritages.
De même, la succession de tout marin français qui serait mort à

bord d'un navire russe, soit en Russie, soit sur le territoire d'un
autre État étranger quelconque, sera délivrée au consul français le

plus voisin du port où le décès a eu lieu, sans l'exécution des for-
malités généralement exigées par les lois russes pour la remise des

héritages.
Art. 3. — Dans les cas, mentionnés aux articles 1 et 2, de déli-

vrance d'argent ou d'objets, il sera remis en même temps au consul
de la nation à laquelle appartient le marin un compte des sommes

qui lui seront déposées et, suivant les circonstances, une liste des

objets ou effets qui lui seront confiés.
Art. 4. — Le terme « marin » employé 'dans cette déclaration

comprend tout individu engagé à un titre quelconque à bord d'un
bâtiment.

Le terme « succession » comprend toute propriété, argent dû et
effets laissés par un marin décédé, ainsi que ses papiers personnels.

Le terme « consul » comprend tout consul général, consul,
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vice-consul, ou toute personne chargée de la gestion intérimaire,
d'un consulat général, d'un consulat ou d'un vice-consulat. ?

Art. 5. — La présente déclaration est conclue pour trois années '

et entrera en vigueur à partir du jour de la signature. A l'expiration
de ce terme, la déclaration continuera d'être obligatoire, d'année en

année, tant que l'une des deux Parties contractantes n'aura pas fait
connaître à l'autre, un ah d'avance, son intention d'en faire cesser
les effets.

S AT NT-DO M IN GUE.

I. Traité d'amitié, de commerce et de navigation.
9 septembre 1882, — Journai officiel, 24 juin 1887. -.'.-'-.

Art. 1. — Il y aura paix et. amitié perpétuelle entre la .'Repu--".'?
blique française d'une part, et là République dominicaine d'autre

part, ainsi qu'entre les citoyens de l'un et de l'autre État y sans .

exception de personnes ni de lieux. '/ ?.
Art. 2. — Il y aura réciproquement pleine et entière liberté :

de commerce et de navigation pour.les nationaux et les bâtiments
des Hautes Parties contractantes dans les villes., ports /rivières. ou
lieux quelconques des deux États et de leurs possessions, db,nt
l'entrée est actuellement permise ou pourra l'être, à l'avenir ,,.aux
sujets et aux-navires de toute autre: nation étrangère. /"°~TT-' '.'

Les Français dans la République dominicaine elles Dominicains
en France pourront réciproquement entrer, voyager ou séjourner
en toute liberté dans quelque partie que ce soit des territoires et

possessions respectifs ; ils jouiront, à cet effet, pour leurs personnes
et leurs biens de la même protection et sécurité que les nationaux. •"

Ils pourront, dans toute l'étendue des deux territoires, exercer
l'industrie, faire le commerce tant en gros qu'en détail, louer ou

posséder les maisons, magasins, boutiques ou terrains qui leur
seront nécessaires/effectuer des transports de marchandises et

d'argent et recevoir des consignations, tant de l'intérieur que de

l'étranger, en payant les droits et patentes établis par les lois en .

vigueur pour les nationaux.
Ils seront également libres , dans leurs ventes et achats, de dé-

battre et de fixer les prix des effets, marchandises et objets quel-
conques, tant importés que nationaux, soit qu'ils les vendent à
l'intérieur du pays, soit qu'ils; les destinent à l'exportation, sauf
à se conformer aux lois et règlements du pays.

W. — il. 32



818 DROIT INTERNATIONAL PRIVE.

Ils pourront faire et administrer leurs affaires .eux-mêmes ou se
faire suppléer par- des personnes dûment autorisées, soit dans
Tachât ou la vente de leurs biens, effets ou marchandises, soit dans,
leurs propres déclarations:en douane, soi/dans le chargement ou
le déchargement et l'expédition de leurs navires. Enfin ils, ne
Seront assujettis à d'autres charges, contributions, taxes ou impôts
quç ceux auxquels sont soumis les nationaux ou les citoyens de la
nation la plus favorisée. ..//".;;
:-;Art;, 3. —-.Les citoyens, des deux nations jouiront, dans l'un, et

l'autre État) de la plus complète et constante protection pour leurs

personnes et leurs propriétés. Us, pourront' avoir recours, aux tri-
bunaux de justice pour Ta poursuite et la défense de leurs droits

dans? toutesles.instances :et,à tous les ?degrés :de juridiction établis
'

par lès lois. Ils. Seront/libres?d'employer, les avocats * avoués ou

agents de toutes classes auxquels ils jugeront à propos de recourir

pour les représenter: et agir.;en leur nom ,,le tout conformément
aux lois du pays; enfin ils jouiront sous -ce rapport des mêmes

droits'et privilèges qui sont ou seront accordés aux nationaux, et
ils seront soumis pour; la jouissance de-ces franchises aux mêmes

conditions que ces derniers.
Art, 4. — Les Français dans la République dominicaine ,et les

Dominicains en France jouiront du- bénéfice,?de: l'assistance judi-
ciaire, en se conformant aux lois du pays dans lequel l'assistance
sera réclamée. Néanmoins l'état d'indigence- devra, en outre, des

formalités prescrites par ces lois, être établi par la,production de

pièces délivrées par les autorités compétentes du pays d'origine de

la partie et légalisées par l'agent diplomatique ou consulaire de

l'autre pays qui les transmettra à son gouvernement.
Art. 5.— Les Français dans la République dominicaine et les

Dominicains en France pourront, comme: les nationaux, acquérir,

posséder et transmettre par succession, testament, donation ou de

quelque autre manière que ce soit, les biens, meubles et immeu-

bles , situés dans les territoires respectifs, sans qu'ils puissent être

tenusji acquitter, des droits de succession ou de mutation autres

ni plus élevés que ceux qui seraient imposés, dans des cas sem-

blables, aux nationaux eux-mêmes.
Art. 6. —La succession aux biens immobiliers sera régie par

les lois du pays dans lequel, les immeubles seront situés, et la

connaissance de toute demande ou contestation concernant les

successions immobilières appartiendra exclusivement aux tribunaux

de ce pays.
Les réclamations relatives aux successions mobilières ainsi qu'aux

droits de succession sur les effets mobiliers, laissés dans l'un des
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deux pays par des citoyens -de l'autre pays, soit qu'à-l'époque de

leur décès ils y fussent établis , soit qu'ils y fussent simplement dé

passage, seront jugés par les tribunaux ou autorités compétentes
de l'État auquel appartenait le défunt et conformément aux lois de

cet État. - -':.
Art. 7. — Les Français dans la •.République

1dominicaine et lès
Dominicains en France seront exempts de,tout service personnel
soit dans les armées de terre ou de mer, soit dans les gardes ou
milices nationales, ainsi que de toutes réquisitions ou contributions
de guerre, de prêts et emprunts forcés, et autres contributions
extraordinaires, en tant que ces réquisitions y emprunts ou contri-
butions ne seraient pas imposés sur la propriété fonçièrei Dans
aucun cas, ils ne pourront être assûjéttis/pour- leurs -propriétés
suit mobilières, soit immobilières, à d'autres charges OU impôts
que ceux auxquels seraient Soumis les-nationaux eux-mêmes' ou
les citoyens de la nationla plus favorisée* \>

Il est bien entendu que celui qui réclamera l'application de la
dernière partie de cet article' sera libre de choisir celui dès deux
traitements qui lui paraîtrale plus avantageux.

Art. 8. —- Les navires, cargaisons, marchandises Ou effetsap-
partenant à des citoyens de: l'un ou de l'autre État ne pourront
être respectivement soumis à aucun embargoyni retenus pour une

expédition militaire quelconque ni pour quelque usage public que
ce soit, sans une indemnité préalablement débattue parles parties
intéressées, fixée et acquittée, suffisante pour compenser les pertes>
dommages et retards qui seraient la conséquence du service auquel
ils auraient été astreints.

Art. 9. — Les citoyens de chacun des deux États jouiront res-

pectivement dans TaUtre d'une entière liberté de conscience et

pourront exercer leur culte de la manière que leur permettront la
constitution et les lois du pays.

Art. 10. — Si, malheureusement, la paix venait à être rompue
entre les deux États, il est convenu, dans le but de diminuer les
maux de la guerre, que les ressortissants de l'un d'eux résidant
dans les villes, ports et territoire de l'autre, exerçant le commerce
ou toute autre profession, pourront y demeurer et continuer leurs

affaires, en tant qu'ils ne commettront aucune'offense contre les
lois du pays. Dans le cas où leur conduite leur ferait perdre ce pri-
vilège, et où les gouvernements respectifs jugeraient nécessaire
de les faire sortir du pays, il leur serait accordé un délai de six

mois à compter du jour où cet ordre sera rendu en public, ou leur
sera signifié, afin qu'ils puissent régler leurs intérêts et se retirer

avec leurs familles et leurs biens.
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En aucun cas de guerre ou de collision entre les deux nations,
les propriétés ou biens, de quelque nature qu'ils soient, des ressor-
tissants respectifs ne seront assujettis à aucune saisie ou séquestre,
ni à d'autres charges ou impositions que celles, exigées des natio-
naux.-' •]

De même, pendant l'interruption de la paix, les deniers dus par
dès particuliers, non: plus que les titres de crédit public ni.les
actions débaiiques ou autres ne pourront être saisis, séquestrés ou

confisqués: au préjudice des Citoyens respectifs et au bénéfice, des

pays où ils se trouveront. "-.'' r ?
Art. 11. — Les droits d'importation imposés en France Sur les

produits du sol et de l'industrie dominicainey et dans la Républi-
que'dominicaine sur les produits du sol et de l'industrie'de. France,
ne pourront être autres,où plus élevés que ceux auxquels sont ou
seront soumis igs mêmes produits de la nation étrangère la plus
favorisée.,Le même principe sera observé pour l'exportation,, :

Aucune prohibition ou:restriclion d'importation ou d'exportation
n'aura lieu dans le commerce réciproque des deux pays^, qu'elle ne
soit également étendue à toutes les autres nations , sauf pourdes
motifs sanitaires ou pour empêcher soit la propagation des épi-
zboties, soit la destruction des récoltes, ou bien en vue d'événe-
ments de guerre. ... ?/;'

. IT est fait réserve au profit de la République dominicaine de la
faculté de concéder à la République d'Ha'iti des avantages .particu-
liers qui ne pourront pas être réclamés parla France comme; une

conséquence de son droit au traitement de la nation la plus favo-
risée.

Art. 12. — Les marchandises de toute nature venant de l'un des
deux États ou y allant seront réciproquement exemptées dans l'autre
État de tout droit de transit.

Toutefois la législation spéciale de chacun des deux États est
maintenue pour les articles dont le transit est ou pourra être in-

terdit, et les deux Hautes Parties contractantes se réservéntle droit
de soumettre à des autorisations spéciales le transit des armes et
des munitions de guerre.-

Art. 13. — Les produits du sol et de l'industrie de l'un des deux

pays dont l'importation n'est pas prohibée seront soumis dans les"

ports de l'autre aux mêmes droits d'importation, qu'ils soient

chargés sur des navires français ou sur des navires dominicains.
De même, les produits exportés supporteront les mêmes droits
et jouiront des mêmes franchises, allocations et restitutions: de

droit, qui sont ou pourraient être accordées aux exportations
faites sur bâtiments nationaux.
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Art. 14. — Les navires français venant dans les ports.de la Ré-

publique dominicaine et les navires dominicains venant dans les

ports de France avec chargement ou sur lest ne payeront ; d'autres

ni de plus forts droits de tonnage, de port, de phare, de pilotage,
de quarantaine ou autres affectant la coque du navire, que ceux

auxquels sont ou seraient assujettis les navires nationaux.

En ce qui concerne le traitement local, le placement des navires,
leur chargement ou déchargement, ainsi.que les taxes bu charges

quelconques dans les ports, bassins, docks, rades, havres et ri-

vières des deux pays, et généralement pour toutes les formalités;,

où dispositions auxquelles peuvent être soumis, les navires/de

commerce, leurs équipages et leurs cargaisons', les .privilèges,
faveurs ou avantages: qui, sont ou seraient accordés aux bâtiments

nationaux, ainsi:qu'aux marchandises importées,ou exportées par
ces bâtiments, seront également accordées aux navires de l'autre

pays, ainsi qu'aux marchandises importées ou exportées :par ces

navires.
Art.'15. —.Sont complètement: affranchis des droits de?tonnage,

de port et d'expédition qui continueraient d'être maintenus dans
les ports respectifs :

1° Les navires qui, entrés sur lest,, de quelque lieu que ce soit,
en repartiront sur lest; ..-•;;

2° Les navires qui, passant d'un porta l'un des deux États dans

un ou plusieurs ports du même État, soit pour y déposer'toutvou

partie de leur cargaison, soit pour y composer ou compléter, leur

chargement, justifieront avoir déjà acquitté ces droits;
3° Les bateaux à vapeur affectés au service de la poste, des

voyageurs et des bagages, ne faisant aucune opération de com-
merce ;

4° Lès navires qui, entrés avec chargement dans un port y soit

volontairement, soit en relâche forcée, en sortiront sans avoir fait

aucune opération de commerce.

Ne seront pas considérés, en cas de relâche forcée, comme opé-
ration de commerce : -le débarquement et le rechargement des mar-
chandises pour la réparation du navire ou sa purification, quand il
est mis en quarantaine ;>le transbordement sur un autre navire, en

cas d'ihnavigabilité du premier'; les dépenses nécessaires au ravi-

taillement des équipages et la vente des marchandises avariées,

lorsque l'administration des douanes en aura donné l'autorisation.

Art. 16. — Les droits de navigation, de tonnage et autres qui
se prélèvent en raison de la capacité des navires devront être per-
çus, pour les navires français, dans les ports de la République
dominicaine, d'après les papiers du bord du navire.
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~ Il en sera de même pour lés navires dominicains dans les ports
de France.

Art. 17. — Lés dispositions du présent traité ne sont point ap-
plicables à la navigation de côte ou cabotage, dont le régime de-
meure soumis aux lois respectives des deux États contractants:

Toutefois les bâtiments français dans la République dominicaine
et les bâtiments dominicains :en France pourront décharger une

partie de la cargaison dans le port de prime abord, et se rendre

ensuite, avec le reste de Cette cargaison, dans_d'autres ports du
mêmè État, soit pour y achever de débarquer leur chargement d'ar-
rivée , soit pour y compléter leur chargement dé retour, en ne

payant dans chaque port d'autres ni dé plus forts droits que ceux

que payent, en''-pareil'cas', les bâtiments nationaux.

Art."18. — II'est fait également exception à TâppliCafion des

dispositions du présent traité en tout ce qui concerne l'industrie de
la pêche, dont TeXercice demeure soumis aux lois des deux États
contractants.

Art. 19. — Seront considérés comme français dans la République
dominicaine et comme dominicains en France,. les navires qui ap-
partiendront aux citoyens de l'un des deux pays, navigueront sous
les pavillons respectifs et seront porteurs des papiers de bord, ainsi

que des documents exigés par les lois de chacun dès deux États

pour la justification de la nationalité des bâtiments de commerce.

Art. 20. — Les bâtiments de guerre de Tune des deux puissan-
ces pourront entrer,.séjourner et se radouber dans ceux des ports
de l'autre État dont l'accès est permis à la nation la plus favorisée;
ils y seront soumis aux mêmes règles et y jouiront des mêmes hon-

neurs, avantages, privilèges et exemptions.
. Art. 21. — Les paquebots, chargés d'un service postal et appar-
tenant soit à l'État, soit à des compagnies subventionnées par l'un
des deux États, seront assimilés aux navires de guerre s'ils ne font

pas d'opérations de commerce.

Dans tous les cas ils ne pourront être, dans les ports de l'autre,
détournés de leur destination, ni être sujets ,à saisie-arrêt, embargo
ou arrêt de prince.

Art. 22. — Les citoyens dominicains jouiront, dans les colonies
et possessions françaises des mêmes droits et privilèges et delà
même liberté de commerce et de navigation que ceux qui sont ou

seront accordés aux sujets ou citoyens de la nation la plus favori-

sée, et, réciproquement, les habitants des colonies et possessions
de la France jouiront, dans toute leur extension, des mêmes droits

et privilèges et de la même liberté de commerce et de navigation
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qui,;par ce traité, sont accordés dans la République dominicaine -

aux Français, à leur commerce et à leurs bâtiments.
Art. 23. — Les dispositions du présent traité sont applicables à

l'Algérie. y : ,
Art. 24.!.—r Le présent traité .sera, ratifié et les ratifications ,en

seront échangées aussitôt après l'accomplissement des formalités -

prescrites, par lès lois, constitutionnelles des.États contractants. ,.
Il sera exécutoire. pendant dix ^nnées à partir du jour dudit.

échange y et.sera promulgué dans le-délai de deux mois à dater? du
même jour. Dans le casoù aucune, des deux Hautes Parties con-
tractantes n'aurait notifié,' douze mois avantla fin delà période de',
dix ans., son intention/d'en faire .cesser Tes effets, il demeurera

obligatoire jusqu'à l'expiration dupeannée à partir du jour où
Tune ou l'autre des deux Hautes Parties contractantes l'aura.-dé- :
nonce. .... y , . y /,.

ACTE ADDITIONNEL.: y'

6 juin 1886. — Journal officiel, 24 juin 1887.

Art. 1. — Le troisième alinéa de l'article 11du traité signé, le 9

septembre 1882, entre les deux Parties contractantes, est supprimé
et remplacé par les.dispositions suivantes : "'

".'
'

,« Les -facilités que Tune pu l'autre? des Parties contractantes a .
accordées ou accordera à un où plusieurs États limitrophes en' vue;
du trafic-frontière ne pourront être réclamées par l'autre comme?:
une conséquence, de son droit au traitement de la nation la^plus
favorisée,-. à moins que-Tes mêmes facilités ne soient étendues ;à un ,
État non limitrophe. » y

Art. 2. — Le deuxième alinéa de l'article 24 dudit.traité est et
demeure modifié ainsi qu'il suit :

« II" (le présent traité) entrera en-vigueur deux mois après le

jour dudit échange et restera exécutoire jusqu'au lor- février 1892.
Dans le cas où aucune des deux Hautes Parties contractantes n'aur
rait notifié douze mois avant le 1er avri'T 1892/son intention de

"

faire cesser les effets, il demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration
d'une année à partir du jour où Tune ou l'autre des Hautes Parties

• contractantes l'aura dénoncé. »

II. Déclaration relative à la protection
de la propriété industrielle.

9 soptembre 1882. — Journal officiel, 24 juin 1887.

Le gouvernement de la République dominicaine, appréciant le
haut intérêt qui s'attache à la garantie des droits de la propriété
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industrielle, se déclare prêt à adhérer à la convention sur cette
matière dont le projet a été adopté dans la séance de clôture de la
conférence internationale réunie à Paris au mois de novembre 1880.
. Il est, de plus," entendu que le Président de la République do-
minicaine présentera à la législature de Ce pays , Tors de sa plus
prochaine session, un projet de loi en vue de protéger efficacement
dans la République dominicaine les brevets d'invention, tes noms

commerciaux, les marques, de fabrique ou de commerce, les des-
sins et modèles industriels appartenant à des Français, contre lès

usurpations ouïes contrefaçons, qu'elles aient été effectuées clans
la République dominicaine, ou dans un autre pays étranger.

D'un autre côté , dès que cette loi aura été promulguée, les Do-
minicains jouiront en France, et sous condition de réciprocité, de
la même protection que les nationaux , pour tout ce qui concerne
les brevets d'invention, les noms commerciaux, les marques de

fabrique ou de commerce et les dessins et modèles industriels, en
se conformant aux formalités prescrites parla législation française.

III. Convention consulaire.
26 octobre 1882. — Journal officiel, 24 juin 1887.

Art. 1. — Chacune des Hautes Parties contractantes aura la
faculté d'établir des consuls généraux , des consuls, des vice-con-
suls ou des agents consulaires dans les villes du territoire de l'autre
Partie.

Sur la présentation de leurs provisions, ces agents seront admis
et reconnus, selon les règles et formalités établies dans le pays de
leur résidence. L'exequatur leur sera délivré sans frais.

. Aussitôt après leur admission, l'autorité supérieure du lieu où ils
devront résider donnera les ordres nécessaires pour qu'ils soient

protégés dans l'exercice de leurs fonctions et pour qu'ils'jouissent
des immunités et prérogatives attachées à leur charge.

Art. 2. — Les agents diplomatiques, les consuls généraux et con-
suls pourront, lorsqu'ils y seront autorisés par les lois et règlements
de leur pays, nommer des agents consulaires dans les villes et ports
de leurs arrondissements consulaires respectifs, sauf l'approbation
du gouvernement territorial obtenue par la voie diplomatique. Ces

agents pourront être indistinctement choisis parmi les citoyens des

deux pays comme parmi les étrangers, et seront munis d'un brevet

délivré par l'agent diplomatique ou par le consul, sous les ordres

duquel ils devront être placés. Ils pourront recevoir le titre de

vice-consul, mais ce titre sera, dans ce cas, purement honorifi-

que.
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Art. 3. — En cas d'empêchement, d'absence ou de décès des
consuls généraux et consuls, les consuls suppléants, chance-
liers ou secrétaires, qui auraient été présentés antérieurement en
leurs qualités respectives, seront admis de plein droit à exercer,

par intérim, les fonctions consulaires. Les autorités locales devront
leur prêter assistance et protection, et leur assurer pendantleur
gestion provisoire la jouissance, de tous les droits et immunités
reconnus aux titulaires.

'
Elles devront également donner- toutes les facilités désirables

aux. agents intérimaires que les consuls, généraux ou consuls dé-

signeront pourremplacer momentanément les.vice-consuls ou agents
consulaires absents ou décédés.

'
y

' '

Art. 4. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents
consulaires pourront placer au-dessus de la porte extérieure de la
maison consulaire Téeusson des armes de leur nation avec cette .

inscription : Consulat, vice-consulat ou agence consulaire de. . .
Ils pourront également arborer le pavillon de leur pays sur la -

maison consulaire aux jours de solennités publiques, religieuses
ou nationales, ainsi que dans les autres circonstances d'usage.

Il est bien entendu que ces marques extérieures ne pourront
jamais être interprétées comme constituant un droit d'asile.

Art. 5. — Les archives consulaires seront inviolables, et les

autorités locales ne pourront, sous aucun prétexte ni dans aucun

cas, visiter ni saisir les papiers qui en feront partie. _ ,,
Ces papiers devront toujours être complètement séparés des

livres ou.papiers relatifs au commercé ou à l'industrie que"pour-r
raient exercer les consuls, vice-consuls ou agents consulaires res-,

pectifs.
Art. 6. —Les consuls généraux, consuls suppléants, chance-

liers, vice-consuls et agents consulaires, citoyens de l'Etat qui les

nomme, ne seront pas tenus de comparaître comme témoins devant
les tribunaux dupays de leur résidence, si ce n'est, toutefois, dans
les causes criminelles où leur comparution sera jugée indispen-
sable et réclamée par une lettre officielle de l'autorité judiciaire.

Dans tout autre cas, la justice locale se transportera à leur do-
micile pour recevoir leur témoignage de vive voix ou le leur
demandera par écrit, suivant les formes particulières à chacun des
deux États.

Art. 7. — Les consuls généraux, consuls, consuls suppléants,
chanceliers, vice-consuls et agents consulaires, citoyens de l'État

qui les nomme, ne pourront pas être forcés de comparaître per-
sonnellement en justice, lorsqu'il seronl parties intéressées dans
les causes civiles, à moins que le tribunal saisi n'ait, par un juge-
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ment, déféré le serment ou ordonné la comparution de toutes les

parties.
En toute autre matière , ils ne seront tenus de comparaître• en

personne que sur invitation expresse et motivée du tribunal saisi.

Art. 8. — Les consuls généraux, consuls, consuls suppléants,
chanceliers, vice-consuls et agents consulaires, citoyens de l'État

qui les nomme, jouiront de l'immunité personnelle; ils ne pourront
être arrêtés ni emprisonnés, excepté pour les faits et actes que la

législation pénale du pays de leur résidence qualifie de crimes et

punit comme tels. '"'•

Art. 9,.-—' Les consuls généraux, consuls', consuls suppléants,
chanceliers j vice-consuls et agents, consulaires-, citoyens de l'État

qui les nomme?, seront exempts des logements militaires et des
contributions de guerre, ainsi que des contributions directes, tant

personnelles que mobilières ou somptuaires, imposées par l'État
ou par les communes ; mais s'ils possèdent des biens immeubles,
de même que s'ils font le commerce ou s'ils exercent quelque

.industrie, ils seront soumis à toutes les taxes,,charges et imposi-
tions qu'auront à payer les autres habitants du pays, comme pro-

priétaires de biens-fonds, commerçants et industriels.
Art. 10. -—Les consuls généraux-et consuls,ou leurs chance-

liers, ainsi que les vice-consuls et les agents/consulaires des deux

pays/auront le droit de;recevoir, soit dans leur chancellerie j soit

au domicile des parties, soit à bord des navires de leur nation,
les déclarations que pourront avoir à faire Tes capitaines, les gens
de l'équipage, les passagers, les négociants et tous autres citoyens
de leur pays.

•

Lorsqu'ils y seront autorisés par les lois et règlements de leurs

pays, lesdits consuls ou agents pourront également recevoir,
comme notaires, les dispositions testamentaires de leurs natio-

naux. Ils auront le droit de recevoir tout acte notarié destiné à

être exécuté dansleur pays et qui interviendra entre leurs natio-

naux et des personnes du pays de leur résidence. Ils'pourront
même recevoir les actes dans lesquels les citoyens du pays où ils

résident seront seuls parties, lorsque ces actes contiendront des

conventions relatives à des immeubles situés dans le pays du consul

ou agent, ou des procurations concernant des affaires à traiter dans

Ce pays.
Quant aux actes notariés destinés à être exécutés dans le pays

de leur résidence, lesdits consuls ou agents auront le droit de re-

cevoir tous ceux dans lesquelsleurs nationaux seront seuls parties;
ils pourront recevoir, en outre; ceux qui interviendraient entre un
ou plusieurs de leurs nationaux et des citoyens du pays de leur
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résidence, à moins qu'il ne s'agisse d'actes, pour lesquels,, d'après
la législation du pays, le ministère des juges ou d'officiers publics
déterminés serait indispensable.

Lorsque les actes mentionnés dans le paragraphe- précédent
auront rapport à des biens fonciers, ils ne seront valables qu'autant
qu'un notaire ou autre officier public du pays y aura concouru et
les aura revêtus de sa signature.

Art. 11. —Les actes mentionnés dans l'article précédent auront
la même force et Valeur que s'ils avaient été passés devant un no-
taire ou autre officier public compétent de l'un ou l'autre pays-,

pourvu qu'ils aient été rédigés dans les formes voulues par les lois
de l'État auquel le consul appartient nt qu'ils aient été soumis au ;

timbrera l'enregistrement et à toute formalité en usagedans le pays
•-

où l'acte devra, recevoir Son exécution. .-.,_.
Les expéditions desdits actes, lorsqu'elles: auront été légalisées

par. les consuls ou vice-consuls et scellées du sCeau officiel de leur
consulat ou vice-consulati feront foi tanten justice que hors, justice,
devant tous les tribunaux, juges; et autorités dé la.France et de la

République dominicaine au même titre que les originaux.; : ;
Art. 12. — En cas dé décès d'un citoyen de l'un des deux pays

sur le territoire de l'autre pays, l'autorité locale compétente devra

immédiatement en avertir le consul général, consul, yice--consul où

agent consulaire, dans le ressort duquel le décès aura eu lieu ,; et
ces agents devront, de leur côté, s'ils en ont connaissance les pre-
miers , donner le même avis aux autorités locales.

Quelles que soient les qualités et la nationalité des héritièrspqu'ils
soient majeurs ou mineurs, absents ou présents, connus ou inconnus,
les scellés seront, dans lesvingt-quatre.heures de l'avis, apposés
sur tous les effets, mobiliers et les papiers du défunt. L'apposition
sera faite, soit d'office, soit à la réquisition des parties intéressées,

parle consul, en présence de l'autorité locale ou celle-ci dûment

appelée. Cette autorité pourra croiser de ses scellés ceux du con-

sulat, et dès lors,, les doubles scellés ne pourront plus être levés

que d'un commun accord ou par ordre de justice.
Dans le cas où l'autorité consulaire,ne procéderait pas à l'appo-

sition des scellés,l'autorité locale devra les apposer après lui avoir

adressé une simple invitation, et si elle les-croise des siens,.la levée
des uns et des autres devra être faite, soit d'un commun,accord,
soit en vertu d'une décision du juge.

Ces avis et invitations seront donnés par écrit, et un récépissé en

constatera la remise.

Art 13. —S'il n'a pas éLé formé d'oppositionà la levée des scellés,
et si tous les héritiers et légataires'universels ou à titre universel
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sont majeurs, présents ou dûment représentés et d'accord sur leurs
droits et qualités, le consul lèveraTes scellés sur la demande des

intéressés, dressera, qu'il y ait ou non un exécuteur testamentaire
nommé par le défunt,, un état sommaire des biens, effets et papiers
qui se trouveraient sous les scellés, et délaissera .ensuite le tout
aux parties qui se pourvoiront, comme elles l'entendront, pour le

règlement de leurs intérêts respectifs. ...
... Dans tousles cas où les conditions énumérçes aucommencemen
du paragraphe précédent ne se trouveront pas réunies, et quelle
que soit la nationalité des héritiers, l'autorité consulaire, après avoir
réclamé par écrit la présence de l'autorité locale et prévenu l'ëxér
cuteur testamentaire ainsi que les intéressés ou.leurs représentants,
procédera à la levée des scellés et à l'inventaire descriptif de tous

les biens, effets et papiers placés sous les scellés. Le magistrat local

devra, à la fin de chaque.séance, apposer sa signature au procès-
verbal, y : .:.'-

Art. 14.,— Si, -parmi les héritiers et légataires universels ou à
titre universel, il s'en trouve dont l'existence soit incertaine ou le
domicile inconnu, qui ne soient pas présents ni dûment représentés,
qui soient mineurs ou incapables, ou si, étant tous, majeurs et pré-
sents, ils-ne sont pas d'accord sur.leurs droitset qualités, l'autorité

Consulaire, après que l'inventaire aura été dressé> sera, comme.sé-

questre, des biens de toute nature laissés parle défunt, chargée, de

plein droit d'administrer et de, liquider la succession.
En conséquence, elle pourra procéder, en suivant les formes pres-

crites parles lois et usages du pays, à la vente des meubles et objets
mobiliers susceptibles de dépérir ou dispendieux à conserver, rece-

voir les créances qui seraient exigibles ou viendraient à échoir, les

-intérêts des créances, les loyers et les fermages échus, faire tous

les actes conservatoires des droits et des biens de la succession,

employer les fonds trouvés au domicile du défunt, ou recouvrés

depuis le décès, à l'acquittement des charges urgentes et des dettes
de la succession, faire en un mot tout ce qui sera nécessaire pour,'
rendre l'actif net et liquide.

L'autorité consulaire fera annoncer la mort du défunt dans une

des feuilles publiques de son arrondissement, et elle ne pourra
faire la délivrance de la succession ou de son produit qu'après l'ac-

quittement des dettes contractées dans le pays par le défunt, ou

qu'autant que, dans Tannée qui suivra le décès, aucune réclama-
tion ne se sera produite contre la succession.

En cas d'existence d'un exécuteur testamentaire, le consul pourra,
si l'actif est suffisant, lui remettre les sommes nécessaires pour l'ac-

quittement des legs particuliers. L'exécuteur testamentaire restera,
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d'ailleurs, chargé de tout ce qui concerne la validité et l'exécution

de testament.
Art. 15; — Les pouvoirs conférés aux consuls par l'article pré-

cédent ne feront point obstacle à ce que les intéressés de l'Une ou

l'autre nation ou leurs tuteurs et représentants poursuivent devant .
l'autorité compétente l'accomplissement de toutes les formalités
voulues par les lois pour arriver à la liquidation définitive des
droits des héritiers et légataires et au partage final de la succession

entre eux, et plus particulièrement à la vente ou à la licitation' dès
immeubles situés dans le pays où le décès à eu lieu. Le consul

devra, Te cas échéant, organiser sans retard Ta tutelle dé ceux dé
ses nationaux qui seraient incapables afinque le tuteur puisse les

représenter en justice. - -: ;."-'-.>
Toute contestation Soulevée, soit par des tiers, soit par dès

créanciers du pays ou d'une puissance tierce, toute procédure de
'

distribution et d'ordre que les oppositions ou les inscriptions by-
pothécaires rendraient nécessaire, seront également soumises aux
tribunaux locaux. . .

'
... ? ..-'>

Le Consul devra toutefois être appelé en justice, soit^ ĉomme re-

présentant ses' nationaux absents, soit comme assistant le tuteur
ou le curateur de ceux qui sont incapables; mais il eSt bien en^
tendu qu'il ne pourra jamais être mis personnellement en causé. Il

pourra, d'ailleurs, se faire représenter par-un délégué choisi parmi
les personnes que la législation du pays autoriséà remplir lès-man-
dats de cette nature. "

Art. 16.— Lorsqu'un Français dans la République, dominiëàine
ou un citoyen de la République dominicaine en France sera décédé

sur Un point où il ne trouverait pas d'autorité consulaire de sa

nation, l'autorité territoriale compétente procédera, conformément
à la législation du pays, à l'inventaire des effets et à la liquidation
des biens qu'il aura laissés, et sera tenue de rendre,compte, dans
le plus bref délai, du résultat de ses opérations au consulat appelé
à en connaître.

Mais dès que le consul se présentera personnellement on enverra
un délégué sur les lieux, l'autorité locale qui sera intervenue devra
se conformer à ce que prescrivent les articles 12, 13, 14 et 15 de
la présente convention.

Art. 17. — Dans le cas où un ciloyen de l'un des deux pays
viendrait à décéder sur le territoire de ce pays, et où ses héritiers
et légataires universels ou à titre universel seraient?tous citoyens
de l'autre pays, le Consul de la nation à laquelle appartiendront
les héritiers ou légataires pourra, si un ou plusieurs d'entre eux
sont absents, inconnus ou incapables, ou si, étant présents et
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majeurs, ils ne sont pas d'accord, faire tous les actes conserva-
toires d'administration et de liquidation énumérés dans les articles

12, 13, 14 et 15 delà présente convention. Il n'en devra résulter
toutefois aucune-atteinte aux droits et à la compétence des autorités

judiciaires, pour ce qui concerne l'accomplissement des formalités

légales prescrites en matière de partage, et là décision de toutes
les contestations qui pourraient s'élever entre les héritiers seule-
ment ysoit entré les héritiers-et des tiers. •

Art. 18. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents
consulaires des deux États connaîtront-exclusivement des actes
d'inventaire et des autres opérations effectuées pour la conserva-
tion des biens et objets de toute nature laissés par les gens de mer
et les passagers de leur nation qui décéderaient dans lé port d'ar-

rivée, soit à terre, soit à bord d'un navire de leur pays.
Art. 19.—Lés dispositions de la présente convention s'appli-

queront également aux successions dès Citoyens de l'un dès deux
États qui, étant décédés hors du territoire ' de l'autre État, y au-
raient laissé des biens mobiliers ou immobiliers. ./

Art. 20. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents
consulaires respectifs pourront aller personnellement ou envoyer
des délégués à bord des navires de leur pays, après leur admission
à la libre pratique, interroger le capitaine et l'équipage, examiner
les papiers du bord, recevoir les déclarations sur le voyage, la
destination dû bâtiment et les incidents de la traversée, dresser

les manifestes et faciliter l'expédition du navire.
Les fonctionnaires de Tordre judiciaire et administratif ne pour-

ront ; on aucun cas, opérer à bord, ni recherches ni visites autres

que les visites ordinaires de la douane et de la santé, sans préve-
nir auparavant, ou , en cas d'urgence,au moment même de la

perquisition ,1e consul de la nation à laquelle le bâtiment appar-
tiendra. ".':'".

Ils devront également donner, en temps opportun-au consul,
les avis nécessaires pour qu'il puisse assister aux déclarations que'
le capitaine et l'équipage auraient à faire devant les tribunaux ou

les administrations du pays. La citation qui sera adressée à cet effet
au consul indiquera une heure précise, et, s'il ne s'y rend pas en,

personne ou ne s'y fait pas représenter par un délégué, il sera pro-
cédé en son absence.

Art. 21. — En tout ce qui concerne la police des ports ,1e char-

gement etle déchargement des navires et la sûreté des marchan-

disesj on observera les lois, ordonnances et règlements du pays;
mais les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents consu-

laires seront chargés exclusivement du maintien de l'ordre inté-
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rieur à bord des navires marchands de leur nation; ils régleront
eux-mêmes les contestations de toute nature qui surviendraient
entre le capitaine, les officiers du navire et les matelots, et spé-
cialement celles relatives à .-la solde et à l'accomplissement désen-

gagements réciproquement contractés.- ,:..-. -.:,..
Les autorités locales ne pourront intervenir que lorsque les, dé/

sordres survenus à bord des navires -seront de nature à troubler la,

tranquillité et Tordre-publics à terre ou dans-le port, ou quand une;

personne du pays ou ne faisant pas partie de l'équipage s?y trou-
vera mêlée .-

Dans tous les autres cas, les autorités locales se borneront à

prêter leur appui à l'autorité consulaire pour faire arrêter etcony

duirè en prison tout individu inscrit sur lé....rôle. deTéquipage,
contre qui elle jugerait convenable de requérir: cette- mesure.

Art. 22.—Les consuls,généraux, consuls, vice-consuls et agents
consulaires pourront faire arrêter et renvoyer soità bord, soit
dans leur pays, les marins et toute autre. personne faisant?,.- à-

quelque titre que ce soiti partie des équipages.des na.vir.es de leur

nation, qui auraient: déserté, .-.-; : -?- ..-. -,-'•.. ....
A cet effet, ils devront s'adresser par écrit aux, autorités locales

compétentes et justifier, au moyen de fa présentation des .registres':/
du bâtiment ou du rôle de l'équipagei; ou, si le navire; était parti,
en produisant une copie authentique de. ces documents, que les

personnes réclamées faisaient partie de T'équipage; Sur- cette de-
mande ainsi justifiée, la remise: des déserteurs' ne pourra être^rer-?'
fusée.

'
:-.-:-,,. :'"''/?/

'

On donnera en outre auxdits agents tout secours et toute assis-

tance pour la recherche et l'arrestation des déserteurs, qui seront

conduits dans les prisons du pays et y seront détenus, sur.la de-

mande écrite et,aux frais de l'autorité consulaire, jusqu'au moment,
où ils seront réintégrés à bord ou jusqu'à ce qu'une occasion se

présente de les rapatrier. Si toutefois cette occasion -ne se présentait

pas dans le délai de deux mois à compter du jour de,Tarrestation,
ou si les frais de leur détention n'étaient pas régulièrement acquit-

tés, lesdits déserteurs seraient remis en liberté sans qu'ils puissent
être arrêtés de nouveau pour la même cause. .

Si le déserteur avait commis quelque délit à terre, Tautorité

locale pourrait surseoir à sa remise jusqu'à ce que la sentence du

tribunal eût été rendue et eût reçu son exécution.

Lés marins ou autres individus de.l'équipage, citoyens du pays
dans iequel s'effectuera la désertion, sont exceptés des stipulations
du présent article. •

Art. 23. — Toutes les fois qu'entre les propriétaires, armateurs
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et assureurs, il n'aura pas été fait de conventions spéciales?pour
le règlement/des avaries qu'auraient éprouvées en mer les navires
ou les marchandises, ce Règlement appartiendra aux consuls res-

pectifs qui en connaîtront exclusivement si ces avaries n'intéressent

que des individus de leur nation. Si d'autres
1
habitants dû pays où

réside te consul s'y trouvent intéressés, celui-ci désignera dans
tous les -cas les experts qui devront connaître du règlement d'ava-

ries. Ce règlement,se fera à l'amiable sous la direction du consul
si les intéressés y consentent, et, dans le cas contraire., Usera fait

par Tautorité locale compétente. . ~ : ,-'

Art. 24. — Lorsqu- un'navire appartenant au gouvernement ou
àdes citoyens de l'un des deux pays fera naufrage ou échouera sur
Te littoral de l'autre pays, les autorités locales devront en avertir
sans retardle consul général, consul, vice-consul ou agent consu-

laire dans la circonscription duquel le sinistre aura eu lieu.

Toutes? les opérations relatives au?sauvetage des navires de l'un

des États qui naufrageraient ou échoueraient dans les eaux terri-

toriales de -l'autre État seront dirigées par les consuls généraux,
consuls, vice-consuls'ou agents Consulaires respectifs. L'interven-
tion des autorités locales n'aura lieu que pour assister lesdits agents,
maintenir Tordre, garantir l'intérêt des sauveteurs étrangers à l'é-

quipage,, et assurer l'exécution des dispositions à observer pour
l'entrée et la sortie des marchandises sauvées. //''-'

En l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls généraux, consuls-,
vice-consuls et agents consulaires;ou de -leurs délégués, les auto-

rités locales devront prendre toutes les mesures nécessaires pour la

protection des personnes et'la conservation des objets qui auront

été sauvés du naufrage. . ,
L'intervention des autorités locales dans, ces différents cas ne

donnera lieu à la perception de frais d'aucune sorte, sauf toutefois
ceux que nécessiteront les opérations du sauvetage, ainsi que la
conservation des objets sauvés et ceux auxquels: seraient soumis,
en pareil cas, les navires nationaux. .

En cas de doute sur la nationalité des navires naufragés, les

dispositions mentionnées dans le présent article seront de la com-

pétence exclusive de l'autorité locale.
. Les marchandises et effets sauvés ne seront sujets au paiement

d'aucun droit de douane, à moins qu'ils n'entrent dans la consom-

mation intérieure..
Art. 25. — Il est en outre convenu que les consuls généraux,

consuls, consuls suppléants, chanceliers, vice-consuls et agents
consulaires de chacun des deux pays jouiront dans l'autre pays de

tous les privilèges.,. immunités et prérogatives qui sont ou qui se-
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ront accordés aux agents de la même classe de la nation la plus
favorisée.

Il est entendu que, si ces privilèges et immunités sont accordés
sous des conditions spéciales, ces conditions devront être remplies
par les gouvernements respectifs ou par leurs agents;

Art. 26. — La présente convention aura une durée de dix an-
nées à compter du jour de T'échange des ratifications. Si, un an
avant l'expiration dé ce terme, aucune des Hautes Parties n'an-
nonce par une déclaration officielle son intention d'en faire cesser,
les effets, le traité demeurera obligatoire encore une année, et
ainsi de suite jusqu'à l'expiration d'une année-à partir du jour où
il aura été dénoncé. ,

SALVADOR.

I."Traité d'amitié, de commerce et de navigation.
2 janvier 1858.— Bulletin des lois,n? 7396.

Art. 1. —- H y aura paix constante et amitié perpétuelle et sin-
cère entre Sa Majesté l'Empereur des: Français /ses héritiers -et
successeurs d'une part, et la République de Salvador d'autre parti
,et les sujets.et citoyens des deux États sans exception de personnes
ni de lieux. : ' ---

" -- "Ty
Art. 2.— Il y aura réciproquement pleine et entière liberté de

commerce et de navigation pour les navires etleurs chargements-,
comme pour les sujets et citoyens des deux Hautes Parties contrac-
tantes dans tous les lieux, ports et rivières de France ou du Sal-
vador où la navigation est actuellement permise ou sera permise
à l'avenir aux navires de toute autre nation étrangère.

" -

LeS Français au Salvador et les Salvadoriens en France jouiront
à cet égard de la même liberté et sécurité que les nationaux. Ils

seront, pourle commerce, d'échelle- et pour le cabotage, traités
comme les sujets et citoyens de la nation la plus favorisée;

Art. 3.— Les sujets et citoyens de chacune des deux Hautes
Parties contractantes pourront réciproquement entrer en toute li-
berté dans quelque partie que ce soit des territoires respectifs, y
séjourner, voyager, commercer tant en gros qu'en détail, louer et

posséder les magasins et boutiques dont ils auront besoin, effec-
tuer des transports de marchandises ou d'argent, recevoir des con-

signations tant de l'intérieur que des pays étrangers v sans pouvoir
W. — II. 83
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être en aucun cas assujettis à des taxes soit générales, soit locales
ou à des impôts ou obligations de quelque nature qu'ils soient,
autres que ceux qui sont ou pourront être établis sur les nationaux.

Ils seront entièrement libres de faire leurs .affaires- eux-mêmes,
présenter en douane leurs proprés déclarations ou se faire aider ou

.suppléer par.qui bon leur semblera, fondés de pouvoirs, facteurs,
agents cosignataires ,: interprètes ou toute -autre personne, soit
dans? l'achat ou la vente de leurs, biens y effets bu marchandises,
Soit dans le chargement, déchargement et expédition dé leurs na-
vires. Ils auront le droit de remplir les fonctionsqui: leur: seront
confiées par leurs compatriotes, par des étrangers ou par des na-
tionaux en qualité de fondé de pouvoirs, agents: consignataires ou

interprètes, et dans aucun cas ils ne seront assujettis à d'autres
taxes ou contributions que; celles-auxquelles sont soumis les natio-
naux ou les citoyens ou sujets de la nation la plus favorisée. \

Ils seront: également libres dans tous leurs achats comme dans
toutes leurs ventes de fixer les prix des effets, marchandises et

objets quelconques, tant importés que .destinés à l'exportation : le
touten se conformant aux lois et aux règlements du pays.

- Art. 4, — Les.sujets et citoyens de l'une et l'autre Partie contrac-
tante jouiront dans les deux États de la plus complète et constante

protection pour leurs personnes etleurs propriétés- Ils auront un
libre et facile accès auprès des tribunaux de justice pour Ta pour-
suite et la défense de leurs, droits. Ils pourront, à cet effet, em-

ployer dans toutes les circonstances les avocats , avoués ou agents
de toute classe qu'ils désigneront. Ils auront la faculté d'être, pré-
sents aux décisions et instances des tribunaux dans les causes qui
lésintéressehtyde même qu'à toutes les enquêtes et dépositions de
témoins qui pourront avoirlieu àl'occasion des jugements, toutes
les fois que les lois des pays respectifs permettront la publicité de
cet acte.

? Enfin, ils jouiront sous ce rapport des mêmes droits et privilèges
que les nationaux et seront soumis aux mêmes conditions imposées
à ces derniers.

Art. 5. -— Les Français au Salvador et les Salvadoriens en
France seront exempts de tout service personnel, soit dans les ar-
mées de terre ou de mer, soit dans les gardes ou milices nationales,
ainsi que de toutes contributions extraordinaires de guerre, em-

prunts forcés, réquisitions ou services militaires, quels qu'ils soient.
Dans tous les autres cas, ils ne pourront être soumis pour leurs

propriétés mobilières ou immobilières à d'autres charges, exactions
et impôts que ceux exigés des nationaux eux-mêmes, ou des sujets
ou citoyens de la nation la plus favorisée.
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Ils ne pourront être arrêtés ni expulsés ,-ni même envoyés d'un

point à un autre du pays par mesure de police ou gouvernementale
sans indices ou motifs graves et de nature à troubler la paix publi-
que, et en aucun cas, avant que ces motifs et les documents qui en
feront foi aient été communiqués aux agents diplomatiques où-con-
sulaires de leur nation, respective. H sera d'ailleurs accordé aux

inculpés le temps moralement nécessaire pour présenter ou faire

présenter au gouvernement du pays leurs moyens de défense.
Il est bien entendu, que les dispositions dé cetarticlenesontpas

applicables aux condamnations à la 'déportation ou au bannisse-
ment: du territoire qui pourraient -être -prononcées ,'cbnfbrmëméht
aux lois et aux formes'étabties.p.ar les tribunaux dés pàyS-respec-
tifs, contre les sujets ou: citoyens'dèl'un des deux. Les condamna-
tions continueront à être exécutables dans lés formes "voulues.par .
les législations respectives. - ' : -!

Art. 6. — Les sujets ètcitoyèns de l'un et del'autrè État hepour-
ront être respectivement' soumis à aucun embargo-, ni être retenus
avec leurs navires, Cargaisons, marchandises et effets pour une ex-

pédition militaire quelconque, ni pour quelque usage public que ce
soit, sans une indemnité fixée préalablement par les parties inté-
ressées , bu par des "experts nommés par elles, et suffisante dâhs
tous les cas pour cet usage et pour tous Tes torts,' pertes ',''retards
et dommages occasionnés par' le service auquel ils auraient été
Soumis ou qui pourraient en provenir.

"
v,

Art. 7.— Les Français catholiques jouiront dans la République
dû Salvador, sous le rapport de la religion et du culte, dé toutes ,
les libertés, garanties et protection dont les nationaux y jouissent :
et les Salvadoriens jouiront également en FranCë. desymêines ga-
ranties, libertés, et protection que les nationaux.

Les Français professant un autre culte qui se trouveront dans la

République de Salvador n'y seront inquiétés ni gênés en aucune
manière pour cause de religion : bien, entendu qu'ils respecteront
la religion, le culte du pays elles lois qui y seront relatives.

Art. 8.— Les sujets et citoyens de chacune des Parties con-
tractantes auront le droit de posséder sur les territoires respectifs
toutes sortes de bieps meubles et immeubles, de les exploiter ep
touteliberté, de même que d'en disposer nomme il leur conyiendra,
par vente, donation, échange, testament ou de toute autre manière

que ce soit. Également, les sujets citoyens de l'un des deux États

qui seraient héritiers des biens situés dans l'autre État pourront
succéder sans empêchement à ceux desdits biens qui leur seraient
échus ab intestat ou par testament, et ep disposer selon leur vo-
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loiité, sauf à payer les mêmes droits de vente, succession ou autres

que paieraient les nationaux dans dès cas semblables.
.Art. 9. — Si, ce qu'à Dieu ne plaise, la paix entre les deux-

Hautes Parties contractantes venait à être rompue, il. sera accordé

idepart et d'autre un délai de six mois au moins aux commerçants
qui.se trouveront sur les côtes, et d'un an à ceux qui seront
établis dans l'intérieur du: pays, pour régler,leurs affaires et dis-

poser de leurs propriétés. ; Un sauf-conduit leur "sera en outre dé-
livré pour s'embarquer dans tel port qu'ils désigneront à leur gré,
à moins qu'il ne soit occupé ou assiégé "par l'ennemi, et que leur

propre sécurité ou,celle de l'État ne s'oppose à leur départ par ce

-port, auquel cas il ^'effectuera, comme et par où il sera possible.
.Tous les autres sujets ou. citoyens ayant un établissement fixent

/permanent danslesdeu.xÉtats.respectifs pour l'exercice de quelque
Aprofession pu industrie que ce soit, pourront conserver leurs pta- -

blissements et continuer:à exercer leurs: professions, ou-industries
.sans être inquiétés eu, aucune .manière., et, la possession: pleine, et
entière de leur liberté et de. leurs biens -leur sera laissée tant qu'ils,
ne commettront,aucune offense contre l'es, lois du pays.,,,
/.Art, 10-.—- Dans aucun cas de guerre ou de ."collision, entre les
deux nations, les propriétés ou biens, de quelque nature-qu'ils

: Soient;.ne seront assujettis à aucune_saisie où. séquestre , ni. à

d'autres.charges ou impositions que celles exigées des.nationaux..
.Les deniers dus par des particuliers, les fonds publics et les actions
de banque ou de compagnie ne pourront, non.plus, jamais être

saisis,? séquestrés ou confisqués au préjudice desdits sujets ou ci-

toyens.respectifs. .

II. Convention consulaire.
5 juin 1878. — Journal officiel, 9 août 1879.

Art. 1. — Chacune des deux Hautes Parties contractantes
aura la faculté d'établir des consuls généraux, des consuls, des,
vice-consuls ou des agents consulaires dans les villes du territoire
de l'autre Partie.

/•'.- Sur la présentation de leurs provisions, ces agents seront admis
et reconnus selon les règles et formalités établies dans le pays de
leur résidence. L'exequatur leur sera délivré sans frais.

Aussitôt après leur admission, l'autorité supérieure du lieu où
ils devront résider donnera les ordres nécessaires pour qu'ils soient

protégés dans l'exercice de leurs fonctions, et pour qu'ils jouis-
? sent des immunités et prérogatives attachées à leur charge.

Art. 2. — Les agents diplomatiques, les consuls généraux et
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consuls pourront, lorsqu'ils seront autorisés par les lois"et règle-
ments de leur pays, nommer des agents consulaires dans lesvillés

-et ports de leurs arrondissements consulaires respectifs, sauf l'ap-

probation du gouvernement territorial obtenue par la voie 'diplcH -

matique. Ces agents'pourront être indistinctement choisis parmi
les Citoyens des deux pays comme parmi les étrangers,' et seront ;.

munis d'un brevet délivré par l'agent diplomatique ou par lé Con-

sul souS les ordres duquel ils doivent être placés. Ils pourront-
recevoir le titre de vice-consul, mais ce titre sera dans ce Cas pure'- :

ment honorifique. '""'-- y; yy ?.:?-; y-

Art. 3.? — En cas d'empêchement, -d'absence ou dé;:décès'des
consul s généraux et consuls -, :les élèves Consuls,- ' CnaneeliërSmi

secrétaires qui auraient été présentés antérieurement en leurs qua- .-.

lités respectives, seront admis de plein droit à exercer par intérim

lès fonctions consulaires. Les autorités locales devront leur-prêter
assistance et protection, et leur assurer pendant leur gestion pro-
visoire, la.jouissance-de tous les droits'et immunités recôùhus-aux ";

titulaires. Elles devront également donner toutes lés facilités-dési-
rables aux agents intérimaires que les consuls généraux OU-con-

suls désigneront pour remplacer momentanémént'lés viCè-consuls

-absents-bu décédés.
'

.?'"'--:?
Art. À".:— Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents

consulaires pourront placer aù-dessils de, la porte extérieure de là -

maison consulaire Tëcusson des armes dé leur nation' avec cette

inscription : Consulat, Vicè-consulàt ou: Agence consalaire,Ji?e.. <-.
Ils pourront également arborer le pavillon dé leur pays sur'-la-;

maison consulaire aux jours'de solennités publiques, religieuses ou

nationales, ainsi que dans les autres circonstances d'usage.
Il est bien entendu que ces marques extérieures ne pourront

jamais être interprétées comme constituant un droit d'asile, mais

serviront avant tout à désigner aux matelots et aux nationaux,
l'habitation consulaire.

Art. 5. — Les archives consulaires, seront inviolables et les au-

torités locales ne pourront sous aucun prétexte ni dans aucun- cas -

visiter ou saisir les papiers qui en feront partie.
Ces papiers devront toujours être complètement séparés dès

livres ou papiers relatifs au commerce ou à l'industrie que pour-
raient exercer les consuls, vice-consuls ou agents consulaires res-

pectifs. . :
Art. 6. — Les consuls généraux, consuls, élèves consuls, chan-

celiers, vice-consuls et agents consulaires, citoyens de l'État qui les

nomme, ne seront pas tenus de comparaître comme témoins devant

les tribunaux du pays de leur résidence, si ce n'est toutefois dans
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les causes criminelles où leur comparution sera jugée indispensable
et réclamée par une lettre officielle de l'autorité judiciaire.

Dans tout autre cas, la justice locale se transportera à leur domi-
cile pour recevoir leur témoignage de vive voix, ou le leur
demander par écrit, suivant les formes particulières à chacun des
deux États. • • . _

Art. 7. — Les consuls généraux, consuls, élèves Consuls, chan-
celiers , vice-consuls et agents consulaires, citoyens de l'État qui
les nomme, ne pourront pas être forcés de comparaître personnel-
lement en justice, lorsqu'ils seront parties intéressées dans les
causes civiles, à moins que le tribunal saisi n'ait, par un jugement,
déféré le serment ou ordonné la comparution de toutes les par-
ties.

En toute autre matière, ils ne seront tenus de comparaître en

personne que sur,.une invitation expresse et motivée du tribunal
saisi.

Art. 8. — Les consuls généraux, consuls , élèves consuls, chan-

celiers, vice-consuls et agents consulaires, citoyens de l'État qui
les nomme, jouiront de l'immunité personnelle. Ils ne pourront
être arrêtés ni emprisonnés, excepté pour les faits et actes que la

législation pénale du pays de leur résidence qualifie de crimes et

punit comme tel.
:

Art. 9. — Les consuls généraux, consuls , élèves consuls, chan-
celiers , vice-consuls et agents consulaires , citoyens de l'État qui
les. nomme, seront exempts des logements militaires et des contri-
butions de guerre, tant personnelles que mobilières ou somptuaires,
imposées par l'État ou par les communes; mais, s'ils possèdent
des biens immeubles, de même que s'ils font le commerce, ou s'ils

exercent quelque industrie, ils seront soumis à toutes les taxes,

charges et impositions qu'auront à payer les autres habitants du.

pays, comme propriétaires de biens-fonds, commerçants ou indus-
triels.

Art. 10. •—' Les consuls généraux ,-consuls ou leurs chanceliers,
ainsi que. les vice-consuls et les agents consulaires des deux pays
auront le droit de recevoir, soit dans leurs chancelleries, soit au

domicile des parties, soit à bord des navires de leur nation, les

déclarations que pourront avoir à faire les capitaines, les gens de

l'équipage, les passagers, les négociants et tous autres citoyens de

leur pays.
Lorsqu'ils y seront autorisés par les lois et règlements de leur

pays, lesdits consuls ou agents pourront également recevoir comme

notaires les dispositions testamentaires de leurs nationaux. Ils au-

ront le droit de recevoir tout acte notarié destiné à être exécuté
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dans leur pays et qui interviendra entre leurs nationaux et des

personnes du pays de leur résidence.
Ils pourront même recevoir les actes dans lesquels les citoyens

du pays où ils résident seront seuls parties, lorsque ces actes con-

tiendront des conventions relatives à des immeubles situés dans le

pays du consul ou agent, ou des procurations concernant des affaires

à traiter dans ce pays. .
'

Quant aux actes notariés destinés à être exécutés dans le pays
de leur résidence, lesdits consuls ou agents auront le droit de re-

cevoir tous ceux dans lesquels leurs nationaux seront seuls parties;;,
ils pourront recevoir, en outre, ceux qui interviendraient entre un :

ou plusieurs.de leurs nationaux et les citoyens du pays de leur ré-

sidence , à moins qu'il ne s'agisse d'actes pour lesquels, d'après la

législation du pays, le ministère de juges ou d'officiers publics dé-

terminés serait indispensable.
Lorsque les actes mentionnés dans le paragraphe précédent au-

ront rapport à des biens fonciers, ils ne seront valables qu'autant

qu'un notaire ou autre officier publie;du pays y aura concourii et

les aura revêtus de sa signature., :/.,
Art. 11. — Les actes mentionnés dans l'article précédent auront

la même force et valeur que s'ils avaient été passés devant un no-

taire ou autre officier public compétent de l'un ou del'autre paySj,

pourvu qu'ils aient été rédigés dans les formes voulues par les lois

de l'État auquel le consul appartient,, et qu'ils aient été,soumis-aû

timbre, à l'enregistrement et à toute formalité en usàge/dans, le

pays où l'acte devra-recevoir son exécution. . /"/.- -

Les expéditions desdits actes, lorsqu'elles auront été légalisées:
par les consuls ou vice-consuls et scellées du sceau officiel de leur,
consulat ou vice-consulat, feront foi, tant en justice que hors jus-r
tice, devant tous les tribunaux, juges et autorités de France et du,

Salvador, au même titre que les originaux.
• . y-

Art. 12. — En cas de décès d'un citoyen de l'un des deux pays-
sur le territoire de l'autre pays, l'autorité locale compétente devra

immédiatement en avertir le consul général, consul, vice-consul

ou agent consulaire dans le "ressort duquel le décès aura eu lieu,
et ces agents devront de leur côté, s'ils en ont connaissance les pre-
miers, donner le même avis aux autorités locales.

Quelle que soit la qualité et la nationalité des héritiers, qu'ils
soient majeurs ou mineurs, absents ou présents, connus ou incon-

nus, les scellés seront, dans les vingt-quatre heures de l'avis, ap-

posés sur tous les effets mobiliers et papiers du défunt. L'apposi-
tion sera faite soit d'office, soit à la réquisition des parties intéressées,,

par le consul, eu présence de l'autorité locale où celle-ci dûment
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appelée. .Cette autorité pourra croiser de ses scellés ceux du con-

sulat, et dès lors, les doubles scellés ne pourront plus être levés

que d'un commun accord ou par ordre de justice.
Dans le. cas où l'autorité consulaire ne procéderait pas à l'appo-

sition des scellés, l'autorité locale devra les apposer. après; lui avoir

adressé une simple Invitation, et si elle, les croise des siens,, la
levée des uns et des autres devra être faite soit d'un commun ac-

cord, soit en vertu d'une, décision du juge. ;--.
Ces avis et invitations seront donnés par écrit et un récépissé en

constatera la remise. ... .,"....

.Art. 13. — S'il n'a pas été formé d'opposition à la levée des

scellés, et si tous les, héritiers et légataires universels ou à titre

universel sont majeurs, présents ou dûment représentés -, et d'ac-
cord sur leurs droits et qualité, lé consul lèvera les scellés sur. la

demande des intéressés, dressera, qu'il y ait ou non un exécuteur

testamentaire nommé par le défunt, un état sommaire des biens,
effets et papiers qui se trouveraient sous les scellés, et délaissera

ensuite le. tout aux parties qui se pourvoiront comme elles l'en-
tendront pour leur règlement deleurs intérêts respectifs.

Dans tous les cas où les conditions ënumérées au commencement

du paragraphe précédent ne se trouveront pas. réunies ei quelle
que soit la nationalité des héritiers,- l'autorité consulaire, après
avoir réclamé par écrit la présence de Tautoritélocale., et prévenu
l'exécuteur, testamentaire,, ainsi que les intéressés ou leurs repré-
sentants „ procédera à la levée dés scellés et à l'inventaire descrip-
tif de tous les biens, effets et papiers placés sous les scellés. Le

magistrat local devra, à la fin de chaque séance,.apposer sa si-

gnature au procès-verbal. .
- Art. 14. — Si, parmi les héritiers et légataires universels ou à

titre universel, il s'en trouve dont l'existence soit incertaine ouïe
domicile inconnu, qui ne soient pas présents ou dûment représen-
tés-, qui soient mineurs ou incapables, ou si, étant tous majeurs
et présents, ils ne sont pas d'accord sur leurs.droits et qualités,
l'autorité consulaire, après , que l'inventaire aura été dressé,

sera, comme séquestre des biens de toute nature laissés parle
défunt, chargée de plein droit d'administrer et de liquider la suc-
cession.

En conséquence, elle pourra procéder, en suivant les formes

prescrites par les lois et usages du pays, à la vente des meubles

et objets susceptibles de dépérir ou dispendieux à conserver, rece-

voir, les créances qui seraient exigibles ou viendraient à échoir,
les intérêts des créances, les loyers et les fermages échus, faire

tous les; actes conservatoires des biens et des droits de la succès-
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sion, employer les fonds trouvés au domicile du défunt, ou recou-
vrés depuis le décès, à l'acquittement des charges urgentes'et des

dettes de la succession , faire en un mot tout ce qui sera nécessaire

pour rendre l'actif net et liquide.
L'autorité consulaire fera annoncer la mort du défunt dans-une

des feuilles publiques de son arrondissement, et elle ne pourra
faire la délivrance de la succession ou de son produit qu'après
Tacquittement des dettes contractées dans le pays par ledéfunt, ou'

qu'autant que dans Tannée qui suivra le décès, aucune réclamation

ne se sera produite contre la succession.
En cas d'existence d'un exécuteur testamentaire, le consul pourra,

si l'actif est suffisant, lui remettre les sommes nécessaires pour

l'acquittement des legs particuliers. L'exécuteur testamentaire res-
tera d'ailleurs chargé de tout ce qui concernera la validité et l'exé-

cution du testament.
Art. 15. — Les pouvoirs'conférés aux consuls par.l'article pré-

cédent ne feront point obstacle à ce que les intéressés de l'une pu
l'autre nation ou leurs tuteurs et représentants poursuivent devant'

l'autorité compétente l'accomplissement de toutes les forinalités:

voulues par les lois pour arriver à la liquidation' définitive' des

droits des héritiers et légataires, et au partage final de la Succes-

sion entre eux, et plus particulièrement à la vente et à la licitation

des immeubles situés dans le paysoùle décès aeu lieu, T,e consul

devra, le cas échéant, organiser sans retard la tutelle de ceux de

. ses nationaux qui seraient incapables s afin que lé tuteur buisse-lës

représenter en justice. . '-, :

Toute contestation soulevée, soit par des tiers, soit par des créan-

ciers du pays ou d'une puissance tierce, toute procédure de. dis*-,

tribution et d'ordre que les oppositions ou les inscriptions hypo-
thécaires rendraient nécessaires, seront également soumises aux

tribunaux locaux.

Le consul devra toutefois être appelé en justice, soit comme re-

présentant ses nationaux absents, soit comme assistant le tuteur

ou le curateur de ceux qui sont incapables : mais, il est bien en-

tendu, qu'il, ne pourra jamais être mis personnellement en cause.

Il pourra d'ailleurs se faire représenter par un délégué choisi parmi
les personnes que la législation du pays autorise à remplir des

mandats de cette nature.
Art. 16. — Lorsqu'un Français dans le Salvador ou un Salvado-

rien en France sera décédé sur un point où il ne se trouverait pas
d'autorité consulaire de sa nation, l'autorité territoriale compé-
tente procédera, conformément à la législation du pays, à l'inven-

taire des effets et à la liquidation des biens qu'il aura laissés, et
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sera tenue de rendre compte dans le plus bref délai, du résultat
de ses opérations au consulat appelé à en connaître.

Mais, dès que le consul se présentera personnellement ou enverra
un délégué sur leslieux, l'autorité locale qui sera intervenue devra
se conformer à ce que prescrivent les articles 12, 13, 14 et 15 de
la présente convention.

Art. 17. — Dans le cas où un citoyen de l'un des deux pays
viendrait à décéder sur le territoire de ce pays et où ses héritiers
et légataires universels ou à titre universel, seraient tous citoyens
de .l'autre pays, le consul de la nation à laquelle appartiendront
les héritiers ou légataires pourra, si un. ou plusieurs d'entre eux
sont absents, inconnus ou incapables, ou si, étant présents et ma- -

jeurs, ils ne sont pas d'accord, faire tous les-actes d'administration
et de liquidation énumérés dans les articles 12, 13, 14 et 15 de la

présente convention. 11n'en devra résulter, toutefois, aucune at-

teinte aux. droits et à la'compétence des autorités judiciaires; pour
ce qui concerne l'accomplissement des formalités légales prescrites
en matière de .partage,- et la décision de toutes les contestations

qui pourraient s'élever, soit entre les héritiers seulement, soit entre
.: les héritiers.et des tiers.

Art. 18.:— Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents
consulaires.des deux pays, connaîtront exclusivement des actes
d'inventaire et des autres opérations effectuées pour Ta conserva-
tion des biens et objets de toute nature laissés/ par les gens de mer
et passagers de leur nation, qui décéderaient dans le port d'arrivée,
soit à terre, soit à bord d'un navire de leur pays.

Art. 19. —- Les dispositions de la présente convention s'appli-
queront également aux successions des citoyens de l'un des deux
États qui étant décédés hors du territoire de l'autre État, y auraient

laissé des biens mobiliers ou immobiliers.
Art. 20. •— Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents

consulaires respectifs pourront aller personnellement, ou envoyer
des délégués à bord des navires de leur pays après leur admission
à la libre pratique,.interroger le capitaine et l'équipage,"examiner
les papiers de bord, recevoir les déclarations sur le voyage, la des-,
tination du bâtiment, et les incidents de la traversée, dresser les
manifestes et faciliter l'expédition du navire.'

Les fonctionnaires de Tordre judiciaire et administratif ne pour-
ront en aucun cas opérer à bord ni recherches, ni visites autres que
les visites ordinaires de la douane et de la santé, sans prévenir
auparavant, ou en cas d'urgence au moment même de la perquisi-
tion, le consul de la nation à laquelle le bâtiment appartiendra.-

Ils devront également donner, en temps opportun, au consul,, les
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avis nécessaires pour qu'il puisse assister aux déclarations que le

capitaine ou l'équipage auraient à faire devant les tribunaux ou les

administrations du pays. La citation qui sera adressée à cet effet

au consul, indiquera une heure précise, et s'il ne s'y rend pas en

personne, ou ne s'y fait pas représenter par un délégué, Usera

procédé en son absence.
Art. 21. — En tout ce qui concerne la police des ports, le char-

gement et le déchargement des navires, et la sûreté des marchan-

dises, on observera les lois, ordonnances et règlements du pays :

mais les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents consu-

Sulaires, seront exclusivement chargés du maintien de Tordre

intérieur à bord des navires marchands de leur nation : ils régleront
eux-mêmes les contestations de toute nature qui surviendraient
entre le capitaine, les officiers dû navire et les matelots, et spécia-
lement celles relatives à la solde et à l'accomplissement dès enga-

gements réciproquement contractés.
Les autorités locales ne pourront intervenir que lorsque les

désordres survenus à bord des navires seraient de nature à troubler
la tranquillité et Tordre publics à terré ou dans le port, ou quand
une personne du pays ou ne faisant pas partie de' l'équipage s'y
trouvera mêlée.

Dans tous les autres cas , les autorités locales se borneront à

prêter leur appui à l'autorité consulaire pour faire arrêterai Con-
duire en prison tout individu inscrit au rôle de Téquipagéyeontre

"

qui elle jugerait convenable de requérir cette mesure. -•;,,?!. ••

Art. 22. — Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents
consulaires pourront faire arrêter et renvoyer, soit à bord, soit
dans leur pays, les marins et toute autre personne faisant partie à

quel titre que ce soit des équipages des navires de leur nation, qui
auraient déserté.

A cet effet, ils devront s'adresser par écrit aux autorités locales

compétentes et justifier au moyen de la présentation des registres
du bâtiment ou du rôle de l'équipage, ou , si le navire était parti,
en produisant une copie authentique de ces documents, que les

personnes réclamées faisaient partie de l'équipage. Sur cette
demande ainsi justifiée, la remise des déserteurs ne pourra être
refusée.

On donnera en outre auxdits agents tout secours et toute assis-

tance pour la recherche et l'arrestation des déserteurs, qui seront
conduits dans les prisons des pays et y seront détenus sur la de-
mande écrite et aux frais de l'autorité consulaire, jusqu'au moment
où ils seront réintégrés à bord, ou jusqu'à ce qu'une occasion se

présente de les rapatrier. Si toutefois, cette occasion ne se présèn-
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tait pas dans le délai de deux mois à compter du'jour deTarresta-
tion, ou si les frais de leur détention'n'étaient pas régulièrement
acquittés, lesdits déserteurs seraient remis en liberté, sans qu'ils
puissent être arrêtés de nouveau pour la même cause.

Si le déserteur, avait commis quelque' délit à terre, l'autorité
locale pourrait surseoir à sa remise jusqu'à ce que la sentence du
tribunal ait été rendue et eût reçu son exécution.

Les marins ou autres individus de l'équipage.," citoyens du pays
dans lequel s'effectuera la désertion, sont exceptés des stipulations
du présent article.

Art. 23. — Toutes les fois qu'entre les propriétaires,, armateurs
et assureurs, il n'aura pas été.fait de stipulations spéciales pour le

règlement des àvaiies qu'auraient éprouvées en merles navires ou
les marchandises, ce règlement appartiendra aux consuls respectifs
qui en connaîtront exclusivement, si ces avaries n'intéressent que
des individus de leur nation. Si d'autres habitants du pays où
réside le consul s'y trouvent intéressés, celui-ci désignera dans
tous les cas les experts qui devront connaître du règlement d'ava-
ries. Ce règlement.se fera à l'amiable sous la; direction du consul
si les intéressés y consentent, et dans le cas contraire, il sera fait

par l'autorité locale, compétente. ......

.. Art. 24. — Lorsqu'un navire appartenant au gouvernement ou à
des citoyens de l'un des deux pays fera naufrage ou échouera sur
le littoral de l'autre, les autorités locales devront en avertir sans
relard le consul général, consul, vice-consul ou agent consulaire
dans la circonscription duquel le sinistre aura eu lieu.

Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires de l'un

des deux États qui naufrager aient ou échoueraient dans les eaux

territoriales de l'autre Etat, seront dirigées par les consuls géné-
raux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires respectifs. L'in-

tervention des autorités locales n'aura lieu que pour assister lesdits

agents, maintenir l'ordre, garantir l'intérêt des sauveteurs étran-

gers à l'équipage et assurer l'exécution des dispositions à observer

pourTentrée et la sortie des marchandises sauvées.

En l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls généraux, consuls,

vice-consuls, agents consulaires ou de leurs délégués, les autorités

locales devront prendre toutes les mesures nécessaires pour la

protection des personnes et la conservation des objets qui auront

été sauvés du naufrage.
L'intervention des autorités locales dans ces différents-cas ne

donnera lieu à la perception de frais d'aucune sorte, sauf toutefois
ceux que nécessiteront les opérations du sauvetage, ainsi que la
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conservation des objets sauvés, et ceux auxquels seraient soumis

en pareil cas les navires nationaux.
En cas de doute sur la nationalité des navires naufragés, les

dispositions sanctionnées dans le présent article seront de la com-

pétence exclusive de l'autorité locale.
Les marchandises et objets sauvés ne seront sujets au paiement

d'aucun droit dé douane, à moins qu'ils ne soient admis à la conr
sommation intérieure.

Art. 25. — Il est en outre convenu que les consuls généraux,
consuls, élèves consuls, chanceliers -,vice-consuls et agents consu-
laires de chacun des deux pays jouiront daas l'autre pays de tous
les privilèges, immunités et prérogatives qui sont et qui seront
accordés aux agents de la même classe de la nation la plus favo-
risée. •

Il est entendu que si ces privilèges et immunités sont accordes
sous des conditions spéciales, ces conditions devront être remplies
par les gouvernements respectifs ou par leurs agents. .

Art. 26. — La présente convention aura une durée, fixe de dix
années à compter du jour de l'échange des ratifications. Si un an
avant l'expiration de ce terme, aucune des deux Hautes Parties
contractantes n'annonce par une'déclaration officielle son intention

'

d'en faire cesser les effets, le traité demeurera obligatoire encore
une année, et ainsi de suite jusqu'à l'expiration d'une\ année à

partir du jour où il aura été dénoncé. , Yi

III. Traité pour la garantie réciproque de la propriété
des oeuvres d'art et d'esprit.

9 juin 1880.— Journal oJ}Heiel, 28 mai 1881.

Art. 1. — Les citoyens Français dans la République de Salvador
et les citoyens de Salvador en France, auteurs de livres, brochures
ou autres écrits, d'ouvrages dramatiques, de compositions musi-
cales ou d'arrangements de musique, d'oeuvres de dessin, de pein-
ture, de sculpture, de gravure, de lithographie et d'illustrations,
de cartes géographiques et en général de toute production quel-

conque du domaine littéraire, scientifique ou artistique jouiront,
dans chacun des deux États, réciproquement des avantages qui
sont stipulés dans la présente convention, ainsi que de tous ceux

qui sont ou seront attribués par la loi, dans l'un ou l'autre État, à

la propriété des oeuvres de littérature, de science ou d'art.
Ils auront pour la garantie de ces avantages, pour l'obtention

de dommages-intérêts et pour la poursuite des contrefacteurs, là
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même protection et le même recours légal qui sont ou seront ac-
cordés aux nationaux, dans chacun des'deux pays, tant par les
lois spéciales sur la propriété littéraire et artistique que par la lé-

gislation générale en matière civile ou pénale.
Art. 2.— Pour assurer à tous les ouvrages de littérature, de

science ou d'art, la protection stipulée dans l'article 1 et pour
que les auteurs ou éditeurs de ces ouvrages soient admis en con-

séquence devant les tribunaux des deux pays à exercer des pour-
suites contre les contrefacteurs, il suffira que lesdits auteurs ou
éditeurs justifient de leur droit de propriété en établissant, par un
certificat émanant de l'autorité publique compétente,.qu'ils jouis-
sent dans leur propre pays, pour l'ouvrage en question, de la

protection légale contre la contrefaçon ou reproduction illicite.

Art. 3. — Les stipulations de l'article i s'appliquent également
à la représentation ou à l'exécution dans l'un des deux pays,
des oeuvres dramatiques et musicales, des auteurs et compositeurs
de l'autre pays.

Art. 4. — Sont expressément assimilées à des ouvrages originaux
les traductions.d'ouvrages nationaux ou étrangers, faites par un
écrivain appartenant à l'un des deux États. Ces traductions jouiront
à ce titre de la protection stipulée pour les oeuvres originales par
la présente convention, en ce qui concerne leur reproduction non
autorisée dans l'autre État. Il est bien entendu toutefois que l'objet
du présent article est simplement de protéger le traducteur par
rapport à la version qu'il a donnée de l'ouvrage original, et non

pas de conférer le droit exclusif de traduction au premier traduc-

teur d'un ouvrage quelconque, écrit en langue morte ou vivante.
Art. S. — Les nationaux de l'un des deux pays, auteurs d'ou-

vrages originaux, auront le droit de s'opposer à la publication
dans l'autre pays de toute traduction de ces ouvrages, qui n'aurait

pas été autorisée par eux,'etce pendant tout le temps accordé à la

jouissance du droit de propriété littéraire sur l'ouvrage original, la

publication d'une traduction non autorisée étant de 'tout point as-
similée à la réimpression illicite de l'ouvrage.

Les auteurs d'ouvrages dramatiques jouiront réciproquement des
mêmes droits, relativement à la traduction ou à la représentation
des traductions de leurs ouvrages.

Art. 6. — Sont également interdites les appropriations indirec-

tes , telles que adaptions, imitations dites de bonne foi, utilisations

ou arrangements d'oeuvres musicales, et généralement tout em-

prunt quelconque, aux oeuvres littéraires, dramatiques ou artisti-

ques , fait sans le consentement de l'auteur.
Art. 7.— Toutefois, sera réciproquement licite la publication
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dans chacun des deux pays, d'extraits ou. de morceaux entiers

d'ouvrages d'un auteur de l'autre pays, en langue originale ou en
traduction, pourvu que ces publications soient spécialement appro-
priées et adaptées pour l'enseignement ou pour l'étude, et soient

accompagnées de notes explicatives dans une langue autre que
celle dans laquelle a été publiée l'oeuvre originale.

•

Art. 8. '—Les ouvrages paraissant par livraisons, ainsi que les
articles ou feuilletons insérés dans les journaux ou recueils pério-
diques par les auteurs de l'un des deux pays, ne pourront être

reproduits ou traduits dans les journaux ou recueils périodiques
de l'autre pays, ni être publiés en volumes ou autrement, sans
l'autorisation des auteurs. En aucun cas, cette interdiction ne pourra
atteindre les articles de discussion politique.

Art. 9. — Les mandataires légaux, ou ayants-cause des auteurs,
traducteurs, compositeurs et.artistes, jouiront réciproquement et
à tous égards des mêmes droits que ceux que la présente conven-
tion acporde aux auteurs, traducteurs, compositeurs et artistes
eux-mêmes.

Art. 10. —Les droits de propriété littéraire et artistique recon-
nus par la présente convention sont garantis aux, auteurs, traduc-

teurs, compositeurs et artistes pendant toute leur vie, et après
leur décès pendant cinquante ans, au profit de leur conjoint sur-

vivant, de leurs héritiers, successeurs irréguliers , donataires ,

légataires, cessionnaires. ou tous autres ayants-droit, conformément
à la législation de leur pays.

Art. 11. — La vente et l'exposition dans chacun'des deux pays
d'ouvrages ou d'objets de reproduction non autorisée définis par
la présente convention, sont prohibées, soit que lesdites reproduc-
tions non autorisées proviennent de l'un des deux pays, soit qu'elles

proviennent d'un pays étranger quelconque.
Art. 12. — Toute édition d'une oeuvre littéraire ou artistique,

imprimée ou gravée dans l'un des deux pays au mépris des dis-

positions de la présente convention, sera traitée comme contrefaçon.

Quiconque aura édité, vendu, mis en vente ou introduit sur le

territoire de l'un des deux pays des ouvrages ou objets contrefaits,
sera puni des peines indiquées aux articles 13, 14 et 13 ci-dessus.

Art. 13. — Tout contrefacteur ou introducteur d'ouvrages con-

trefaits sera puni d'une amende de cent francs (vingt piastres) au

moins et de deux mille francs (quatre cents piastres) au plus, et le

débitant d'une amende de vingt-cinq francs (cinq piastres) au moins,
et de cinq cents francs (cent piastres) au plus.

La peine pourra être élevée au double en cas de récidive. Il y
a récidive lorsqu'il a été prononcé contre le prévenu, dans les cinq
années antérieures, une condamnation pour un fait de même nature.
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La confiscation de l'édition contrefaite sera prononcée tant contre
le contrefacteur, que contre l'introducteur et le débitant.

Les contrefacteurs, introducteurs et débitants Seront condamnés
en outre à payer au propriétaire de l'ouvrage contrefait des dom-

mages-intérêts pour réparation du préjudice à lui causé.

Art. 14. — Tout directeur, tout entrepreneur de spectacle ou de

concerts, toute association d'artistes qui aura fait représenter ou
exécuter des oeuvres dramatiques ou musicales au mépris des dis-

positions de la présente convention sera puni d'une amendé dé

cinquante francs (dix piastres) au moins, de cinq "cents francs (cent
piastres) au plus, et de la confiscation des recettes.

Art. 15. — Le produit des confiscations sera remis au proprié-
taire de l'oeuvre illicitement reproduite ou représentée, pour l'in-
demniser d'autant du préjudice qu'il aura souffert; le surplus de
son indemnité sera réglé par les voies ordinaires.

Les tribunaux pourront d'ailleurs, sur la demande de la partie
civile, ordonner qu'il lui soit fait remise en nature des ouvrages ou

objets contrefaits, en déduction des dommages-intérêts qui lui au-
ront été alloués.

Art. 16. — Les dispositions de la présente convention ne pour-
ront porter préjudice en quoi que ce soit au droit qui -appartient à
chacune des deux Hautes Parties contractantes de permettre, de
surveiller ou d'interdire, par des mesures de législation ou de police
intérieure, la circulation, la représentation où l'exposition de tout

ouvrage ou production à l'égard desquels l'autorité compétente
aurait à exercer ce droit.
. La présente convention ne portera aucune atteinte au droit de

l'une où de l'autre des deux Hautes Parties contractantes de

prohiber l'importation dans ses propres États des livres qui, d'après
ses lois intérieures ou des stipulations souscrites avec d'autres

Puissances, sont ou seraient déclarés être des contrefaçons.
Art. 17. — La présente convention sera ratifiée et les ratifications

en seront échangées, à Paris, le plus tôt que faire se pourra.
Elle entrera en vigueur deux mois après l'échange des ratifica-

tions, et continuera ses effets jusqu'à ce qu'elle ait été dénoncée par
l'une ou l'autre des Parties contractantes, et pendant une année
encore après sa dénonciation.

IV. Convention d'Union pour la protection
. de la propriété industrielle.
20 mars 1883. — Journal officiel, 8 juillet 1884.

(Le texte de cette convention est rapporté ci-dessus, p. 604.)
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ILES SANDWICH.

Traité d'amitié, de commerce et de navigation.
29 octobre 1857. — Bulletin des lois, n» 7284.

Art. 1. — Il y aura paix constante et amitié perpétuelle entre
Sa Majesté l'Empereur des Français, ses héritiers et successeurs
d'une part, et Sa Majesté le Roi des Iles Sandwich, ses héritiers
et successeurs d'autre part, et entre les .sujets de l'un et de i'autre

État, sans exception de personnes ni de lieux.

Art. 2. — Il y aura entre tous les territoires de l'Empire Fran-

çais en Europe, et ceux des Iles Sandwich, une liberté réciproque
de commerce; les sujets respectifs pourront entrer en toute liberté
avec leurs navires et cargaisons dans tous les lieux, ports et riviè-
res des deux États qui sont ou seront ouverts au commerce étran-

ger. . •'-. :-,,:. .
Ils pourront y faire le commerce d'échelle, conformément aux

lois, pour y décharger en tout ou en partie les; cargaisons par; eux .

apportées de L'étranger et pour y former successivement leur .car-

gaison de retour : mais ils n'auront pas la faculté d'y décharger
des marchandises qu'ils airaient reçues dans un autre port du même

Etat, ou autrement d'y faire le cabotage qui demeure exclusivement
réservé aux nationaux. :V

Ils pourront sur les territoires respectifs, voyager ou séjourner,
commercer tant en gros qu'en détail comme les nationaux, s'établir

partout où ils le jugeront convenable à leurs intérêts ; louer et oc-

cuper les maisons, magasins et boutiques qui leur seront nécessai-

res; effectuer des transports de marchandises et d'argent, et rece-

voir des consignations, être admis comme caution aux douanes

quand il y aura plus d'un an qu'ils seront établis sur les lieux, et

que les biens fonciers qu'ils y posséderont présenteront une ga-
rantie suffisante.

Ils seront entièrement libres de faire leurs affaires eux-mêmes,
et notamment de présenter en douane leurs propres déclarations,
ou de se faire suppléer par qui bon leur semblera, facteur, agent,

consignalaire ou interprète, sans avoir, comme étrangers, à payer
aucun surcroît de salaire ou rétribution. Ils auront la faculté d'a-

cheter ou de vendre à qui bon leur semblera, sans qu'aucun mo-

nopole, contrat ou privilège exclusif de vente ou d'achat puisse
leur porter préjudice ou restreindre en quoi que ce soit leur liberté

W. — il. ni
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à cet égard. Ils seront également libres dans tous leurs achats
comme dans toutes leurs ventes de fixer le prix des effets, mar-
chandises et objets quelconques, tant importés que destinés à l'ex-

portation, sauf à se conformer aux lois et règlements du pays.
Enfin, Us ne seront assujettis dans aucjtin des cas ci-dessus à

d'autres charges, taxes ou impôts en matière de douane que ceux

auxquels sont soumis les nationaux.
Art. 3.-^1] est convenu que les documents présentés-par des

Français dans leur propre langue seront admis dans tous les cas
ou. des documents en langue anglaise le seraient, et que les affaires

auxquelles se rapporteront les pièces rédigées dans ces deux lan-

gues seront-expédiées, avec la même bonne, foi et le même soin.
Toutes les fois que la traduction de l'une des pièces sus-énoncées
sera mise en question, ladite traduction sera soumise au consul de
France qui, après examen, ie certifiera conforme.

,-. Art. 4. -— Les sujets respectifs jouiront dans l'un et dans l'autre
État d'une constante et complète protection pour leurs personnes
et .leurs .propriétés. Ils auront en conséquence :un. libre et facile
accès auprès des tribunaux de justice pour la poursuite et la dé-

fense de leurs droits, en toutes instances et dans tous les degrés
de j uridiction établis par les lois. Ils seront libres d'employer dans
toutes les circonstances les avocats, avoués pu agents de toute
classe qu'ils jugeront à propos : enfin ils jouiront sous ce rapport
des mêmes droits ou privilèges que ceux qui sont pu seront accor-
dés aux nationaux.

Ils sei'ont d'ailleurs exempts de tout service personnel soit dans
les armées de terre ou de mer, soit dans les gardes ou milices na-

tionales, ainsi que de toutes contributions de guerre, emprunts
forcés, réquisitions ou services militaires, quels qu'ils soient, et
dans tous les autres cas, ils ne pourront pas être assujettis pour
leurs propriétés soit mobilières, soit immobilières à d'autres charges
ou impôts que ceux auxquels seraient soumis les nationaux eux-

mêmes, ou les sujets ou citoyens de la nation la plus favorisée,
sans exception.

Les ;sujets Hawaïens jouiront, dans toutes les concessions et
colonies françaises, des mêmes droits, privilèges et de la même
liberté de commerce et ,de navigation dont jouit actuellement ou

jouira la nation la plus favorisée, et réciproquement les Français
habitants des possessions et colonies de la France jouiront dans
toute leur extension des mêmes droits, privilèges et de la même
liberté de commerce et de navigation qui par ce traité sont accor-

dés, aux Iles Sandwich , aux Français, à leur commerce et à leur

navigation.
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Art. 5. — Les Français ne seront inquiétés en aucune manière

aux Iles Sandwich, pour cause de religion, ils jouiront au contraire,
dans l'exercice public et privé de leur culte, d'une entière liberté

de conscience et de toutes les garanties, droits et protection assurés

aujourd'hui et qui seraient assurés par la suite aux sujets; indir

gènes et aux sujets ou citoyens de la nation la plus favorisée.
Les sujets Hawaïens jouiront en France des mêmes garanties,

droits, liberté, et protection.
Art. 6. — Les sujets des deuxPays seront libres d'acquérir et i

de posséder des immeubles et de disposer commei 1 leur conviendra

par venté, donation, échange, testament ou;de quelque autre ma-
. niere que ce soit, de tous les biens qu'ils' posséderaient sur les
territoires respectifs. De même les sujets de l'un des deux États

qui seraient héritiers de biens situés dans l'autre, pourront suc-
céder sans empêchement à ceux desdits biens qui leur seraient
dévolus même ab intestat, et en disposer selon leur volonté^ et
lesdits héritiers ou légataires ne seront assujettis à aucun, droit

d'aubaine ou de détràctation et ne seront pas tenus à: acquitter dès
droits de succession plus élevés ou autres que ceux qui seraient

supportés dans les cas semblables par les nationaux eux-mêmes. '

Art. 7. — Si,"ce"-qu'à Dieu ne plaise, la paix entre les deux
Parties contractantes venait à être rompue, il sera accordé, de part
et d'autre, aux sujets de chacune des deux Hautes Parties contrac-

tantes un terme d'une année pour régler leurs affaires j;,et en outre
un sauf-conduit leur sera délivré pour s'embarquer dans teli.port
qu'ils désigneront de leur "propre gré. '"".':'"

Tous les autres Français et Hawaïens ayant un établissement

fixe et permanent dans les États respectifs pour l'exercice de quelque

profession ou occupation que ce soit, pourront conserver leur éta-

blissement et continuer leur profession sans être inquiétés en.aucunè

manière, et la possession pleine et entière de leur liberté et de leurs,
biens leur sera laissée tant qu'ils ne commettront aucune offense

contre les lois du pays. Enfin leurs propriétés ou biens de quel-

que nature qu'ils soient, ne seront assujettis à aucune saisie ou

séquestre, ni à d'autres charges ou impositions que celles exigées
des nationaux. De même, les deniers qui leur seraient dus par des

particuliers, ou qu'ils posséderaient dans lès fonds publics, dans

les banques et compagnies industrielles ou commerciales, ne pour-
ront jamais être saisis, séquestrés ou confisques.

Art. 8 à 15. ... .

Art. 16. — Il pourra être établi des consuls et vice-consuls de

chacun des deux pays dans l'autre, pour la protection du commerce :

mais ces agents n'entreront en fonctions qu'après avoir obtenu
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l'exequalur du gouvernement territorial. Celui-ci conservera d'ail-
leurs le droit de déterminer les résidences où il lui conviendra
d'admettre les consuls : bien entendu que sous ce rapport, les deux

gouvernements ne s'opposeront respectivement aucune restriction

qui ne soit commune dans leur pays à toutes les nations.
Art. 17. — Les consuls et vice-consuls respectifs, ainsi que les

élèves consuls, chanceliers ou secrétaires attachés à leur mission,
jouiront dans les deux pays des privilèges généralement attribués à
leurs charges, tels que f exemption des logements militaires et celles
de toutes les contributions directes, tant personnelles que mobiliè-
res ou .somptuaires,à moins toutefois qu'ilsne soient sujets du pays
ou qu'ils ne deviennent soit propriétaires, soit possesseurs de biens,

immeubles, ou enfin qu'ils ne fassent le commerce; pour lesquels
cas ils seront.soumis aux mêmes taxes, charges et impositions que
les autres particuliers; ces agents jouiront en outre de tous les
autres piivilèges,. exemptions et immunités qui pourront être
accordés dans leur résidence, aux agents du même rang de la nation
la plus favorisée..

Les. consuls et vice-consuls non plus que les élèves consuls,
chanceliers ou secrétaires, étrangers à tout acte de commerce et

exclusivement limités à leurs" devoirs publics, ne pourront être

soumis à comparaître comme témoins, devant les tribunaux. Quand
la justice du pays aura besoin de prendre quelque information ju-
ridique de leur part, elle devra,la leur demander par écrit, ou se

transporter à leur domicile, pour la recevoir de vive voix.
En cas de décès, d'empêchement ou d'absence des consuls ou

vicé-consuls, leurs chanceliers ou secrétaires, seront de plein droit
admis à gérer, par intérim, les affaires de l'établissement consu-

laire, sans obstacle ni empêchement de là part des autorités loca-

les, qui leur donneront au contraire dans ce cas toute aide et as-

sistance, et les feront jouir, pendant la durée de leur gestion
intérimaire, de tous les droits, privilèges et immunités stipulés
dans la présente convention, en faveur des consuls et vice-consuls.

Pour l'exécution du paragraphe qui précède, il est convenu que
les chefs de postes consulaires devront, à leur arrivée dans le pays
de leur résidence, envoyer au gouvernement une liste nominative
des personnes attachées à leur mission, et si quelque changement
s'opérait ultérieurement dans le personnel, ils en donneront éga-
lement avis.

Art. 18. — Les archives et en général tous les. papiers des chan-
celleries des consulats respectifs seront inviolables, et sous aucun

prétexte, ni dans aucun cas, ils ne pourront être visités ni saisis

par l'autorité locale. .....'
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Art. 19. — Les consuls respectifs seront libres d'établir des

agents consulaires ou vice-consuls dans les différentes villes", ports
et lieux de leur arrondissement consulaire où le bien du service

qui leur est confié l'exigera, sauf, bien entendu, l'approbation et

l'exequatur du gouvernement territorial. Ces agents pourront être
indistinctement choisis parmi les sujets des deux pays comme

parmi les étrangers, et seront munis d'un livret délivré par le con-'
sul qui les aura nommés, et sous les ordres duquel ils devront être

placés. ;
Ils jouiront d'ailleurs des mêmes privilèges et immunités stipu-

lés par l'article 17 de la présente convention, sauf les exceptions
mentionnées dans le premier paragraphe dudit article.

Art. 20. — Les consuls respectifs pourront, au décès de leurs
nationaux morts sans avoir testé ni désigné d'exécuteur testamen-
taire:: 1° Apposer les scelles, soit d'office^ soit à là réquisition des

parties intéressées, sur les effets mobiliers et lés papiers du défunt,
en prévenant d'avance de cette opération l'autorité locale compé-
tente, qui pourra y assister, et même si elle le juge convenable,
croiser de ses scellés ceux qui auront été apposés par le consul,
et dès lors, ces doubles scellés ne seront levés que de concert;
2° Dresser, aussi en présence de l'autorité-compétente

1du pays,
si elle croit devoir s'y présenter, l'inventaire de là succession;
3° Faire procéder, suivant l'Usage du pays, à la vente: des effets
mobiliers en dépendant, enfin administrer et liquider personnelle-
ment ou nommer, sous leur responsabilité, un agent pour admi-
nistrer et liquider ladite succession, sans que l'autorité locale ait à

intervenir dans ces nouvelles opérations.
'

Mais lesdits consuls seront tenus de faire annoncer la mort du
défunt dans une des gazettes qui se publieront dans l'étendue de
leur arrondissement, et ils ne pourront faire la délivrance de là

succession ou de son produit aux héritiers légitimes ou à leurs

mandataires, qu'après avoir fait acquitter toutes les dettes que le

défunt pourrait avoir contractées dans le pays, ou qu'autant qu'une
année se serait écoulée depuis la date du décès, sans qu'aucune
réclamation ait été présentée contre la succession.

Art. 21. — En tout ce qui concerne la police des ports, le char-

gement et le déchargement des navires, la sûreté des marchan-

dises, biens et effets, les sujets des deux pays seront respecti-
vement soumis aux lois et statuts du territoire. Cependant, les
consuls respectifs seront exclusivement chargés de l'ordre intérieur
à bord des navires de commerce de leur nation, et connaîtront
seuls de tous les crimes, délits, contraventions et autres sujets de
difficultés relatifs audit ordre intérieur, qui surviendraient entre
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les hommes, le Capitaine et les officiers de l'équipage, pourvu que
les parties contendantes soient exclusivement des sujets français
ou des sujets hawaïens, et les: autorités locales ne pourront y in-
tervenir autrement qu'avec l'approbation et le consentement du
consul ou dans le cas où la paix et la tranquillité publiques seraient
troublées ou compromises.
Art. 22.— Lés consuls respectifs pourront faire arrêter et ren-

voyer soità bord, soit dans leur paysyles matelots et toutes les
autres personnes faisant régulièrement partie des équipages des
bâtiments de leurs nations respectives, à "un autre titre qu'à celui
de passager, qui auraient déserté desdits bâtiments. A cet effet, ils
s'adresseront par écrit aux autorités locales compétentes,.et justi-
fieront par l'exhibition des registres du bâtiment ou du rôle d'é-

quipage, ou-, si lenavire était parti, par copie desdites pièces dû-
ment certifiée par eux, que les hommes qu'ils réclament faisaient

partie dudif équipage. Sur cette demande ainsi justifiée, la remise
ne pourra leur être refusée.

Il leur sera donné de plus toute aide et assistance pour la re-

.cherché, saisie et arrestation desdits déserteurs qui seront même

jdétenus et gardés dans les prisons du pays, à la réquisition et aux
frais des consuls, jusqu'à ce que ces agents aient trouvé une occa-
sion de les faire partir. Si pourtant cette occasion ne se présentait
pas dans un délai de trois mois à compter du jour de l'arrestation,
lès déserteurs seraient remis en liberté et rie .pourraient plus être,
arrêtés pour la même cause.

Il est en outre formellement convenu que toute autre concession
ou facilité tendant à réprimer les désertions, que l'une des deux
Parties contractantes aurait accordée ou accorderait par la suite à

un autre État, sera considérée comme également acquise de plein
droit à l'autre Partie contractante de la même manière que si cette

concession ou facilité avait été expressément stipulée dans le pré-
sent traité. .;

Art. 23. — Toutes les fois que les armateurs, les chargeurs, les
assureurs ou leurs agents respectifs soit dans le port de départ,
soit dans celui d'arrivée, n'y feront aucune objection, les avaries

que les navires des deux pays auraient éprouvées en-mer en se

rendant dans les ports respectifs seront réglées par les consuls de

leur nation.
Art. 24. — Toutes les opérations relatives au sauvetage des na-

vires français naufragés ou échoués sur les côtes des Iles Sandwich

seront dirigées par les consuls de France, et réciproquement lès

consuls hawaïens dirigeront) es opérations relatives au sauvetage des

navires de leur nation naufragés où échoués sur les côtes de France.



LE DROIT DE L'ÉTRANGER. 85.5:

L'intervention des autorités locales aura seulement lieu dans les
deux pays pour maintenir l'ordre, garantir les intérêts des sauve-
teurs , s'ils sont étrangers aux équipages naufragés, et assurer
l'exécution des dispositions à prendre pour l'entrée et la sortie des
marchandises ssauvées. En l'absence et jusqu'à l'arrivée,des .con-
suls ou vice-consuls, les autorités locales devront d'ailleurs pren-
dre toutes les mesures nécessaires pour la protection des individus
et la conservation des effets naufragés. . r

Les marchandises sauvées ne seront tenues'à aucun droit de .

douane, à moins; qu'elles ne. soient,admises à la consommation
intérieure. -,..'-...-.. . ;.,-"

Les indemnités de sauvetage et autres dépenses .-accessoires ne

pourront être dans les deux pays: au très ni plus élevées .quecelles
qui seraient payées, en pareil cas pour :un navire,national. . ..;..,,.,

Art, 25. — Il est formellement convenu entre les deux-Parties
contractantes qu'indépendamment des stipulations qui précèdent,
les agents diplomatiques et consulaires, les sujets de toute classe,,
les navires , les chargements et les marchandises de l'un desrdeux
États jouiront de plein droit dans l'autre des franchises,-privilèges,,
et immunités quelconques, consentis ou. à consentir en faveur de

la nation la plus favorisée, et ce,.gratuitement si la concession est

gratuite, ou avec la même compensation, si la concession est con-

ditionnelle. ..';.,,..-.
Il est notamment stipulé que l'arrangement postal conclu ài'Hof.

nolulu, le 24 novembre 1853 et qui règle l'échange dès correspon-
dances entre les Iles de la Société et l'Archipel Hawaïen, et' réci-

proquement sera maintenu et que les deux Parties contractantes se

réservent uniquement d'en modifier les détails au fur et à mesure

que la nécessité pourra s'en faire sentir. . ..
Art. 26. — Le présent traité sera en vigueur.pendant dix. ans.

à compter du jour de l'échange des ratifications, et si un an avant

l'expiration de ce terme, ni l'une ni l'autre des deux Hautes Par-

ties contractantes n'annonce par une déclaration officielle son inten-

tion d'en faire cesser les effets, il restera encore obligatoire pen-
dant une année, et ainsi de suite, jusqu'à l'expiration des douze

mois qui suivront la déclaration officielle en question, à quelque

époque qu'elle ait eu lieu.

Il est bien entendu que dans le cas où cette déclaration viendrait

à être l'ai te par l'une ou l'autre des Parties contractantes,, les dis^

positions du traité relatives au commerce et à la navigation, et

énoncées dans les articles 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 et 24 seraient

seules considérées comme ayant cessé et expiré; mais qu'à l'é-

gard des autres articles, le traité n'en resterait pas moins obliga-
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toire et ne pourrait être modifié que d'un commun accord entre les
deux Parties contractantes.

SERBIE.

I. Traité d'amitié, de commerce et de navigation.
18 juin 1883. — Journal officiel, 19 juillet 1883.

Art. 1. — Il y aura pleine et entière liberté de commerce et de

navigation entre la République Française et le Royaume de Serbie.
Les Français en Serbie et les Serbes en France auront droit aux

privilèges, immunités 1et autres faveurs quelconques dont jouiraient
en matière de commerce, d'industrie et de navigation, les nationaux

ou les ressortissants de la nation la plus favorisée.

Art. 2. — Les ressortissants de chacune des deux Hautes.Parties

.contractantes auront réciproquement, au même titre que les natio-

naux et sans aucune distinction de race ou de religion, la faculté

de voyager, de résider, de s'établir partout où ils le jugeront con-

venable pour,ieurs intérêts, d'exercer toute espèce d'industrie ou

de métier, de faire le commerce tant en gros qu'en détail, de louer
les maisons, magasins ou boutiques qui leur seront nécessaires,

d'expédier ou de recevoir des marchandises ;ou des valeurs par
voie de terre où de mer et "de recevoir des consignations aussi bien
de l'intérieur que de l'étranger : le tout sans payer d'autres droits

que ceux qui sont bu pourront être perçus sur les nationaux ou sur
les ressortissants de la nation la plus favorisée.

Ils auront le droit, dans leurs ventes et achats , d'établir le prix
des marchandises et objets quels qu'ils soient, tant importés que
nationaux, soit qu'ils les vendent à l'intérieur du pays, soit qu'ils
les destinent à l'exportation.

Ils auront la faculté de faire et administrer eux-mêmes leurs

affaires, ou de se faire suppléer par des personnes dûment autori-

sées, soit dans l'achat ou la vente de leurs biens, effets ou mar-

chandises, soit dans leurs propres déclarations en douane, soit

pour le chargement, le déchargement et l'expédition de leurs
navires.

En usant des droits stipulés dans le présent article, ils devront
d'ailleurs se conformer aux lois et règlements du pays applicables
aux nationaux ou aux ressortissants de la nation la plus favorisée.

Art. 3. — Les ressortissants des deux États, soit qu'ils s'éla-
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blissent dans les ports, villes ou lieux quelconques des pays res-

pectifs, soit qu'ils y résident temporairement, ne seront pas SOUT-.
mis à des droits, taxes, impôts, contributions ou patentes, sous

quelque dénomination que ce soit, autres ni plus élevés que ceux

qui sont ou seront perçus sur les nationaux ou les citoyens de la

nation la plus favorisée.
D'autre part, les Français en Serbie comme les Serbes en France

seront exempts de toute contribution de guerre, avances de con-

tributions, prêts et emprunts, et de toute autre contribution

extraordinaire, de quelque nature qu'elle soit, qui serait établie
dans l'un des deux pays par suite de circonstances exceptionnelles,
en tant que ces contributions ne seraient pas imposées sur la.pro-

priété foncière.
Ils seront également exempts de toute charge, ou emploi muni-

cipal et tout service personnel, soit dans lés armées de terre ou de

mer, soit dans la garde ou milice nationale, ainsi que de toute ré-

quisition aux services de la milice.

Art. 4. — Les Français en Serbie et les Serbes en France joui-
ront réciproquement d'une constante et complète protection pour
leurs personnes et leurs propriétés, et auront les mêmes droits

(excepté les droits politiques) et les mêmes privilèges qui sont ou

seront accordés aux nationaux ou aux ressortissants de la nation la

plus favorisée, à la condition: toutefois de se soumettre aux lpis du

pays.' .. ;
- i.-,:^\l.

:

Ils auront, en conséquence, un libre et facile accès, auprès des

tribunaux de justice, tant pour réclamer que pour défendrèleurs;

droits, à tous les degrés de juridiction établis par les lois ; ils pour-
ront employer dans toutes les instances les avocats, avoués et

agents de toute classe qu'ils jugeront à propos, et jouiront enfin,
sous ce rapport, des mêmes droits et avantages déjà accordés ou

qui seront accordés aux nationaux et ressortissants de la nation la

plus favorisée.
Art. 5. — Il ne sera exigé des Français qui auront à poursuivre

une action en Serbie ou des Serbes qui auraient à poursuivre
une action en France aucune caution ou dépôt auquel ne seraient

pas soumis en France les citoyens de la nation la plus favorisée, ni

aucun droit auquel les nationaux ne seraient pas soumis d'après les

lois du pays.
Art. 6. — Les Français en Serbie et les Serbes en France joui-

ront du bénéfice de l'assistance judiciaire en se conformant aux lois
du pays dans lequel l'assistance sera réclamée. Néanmoins l'état

d'indigence devra, en outre des formalités prescrites par ces lois,
être établi par la production de pièces délivrées par les autorités
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compétentes du pays d'origine de la partie et légalisées par l'agent
diplomatique et consulaire de l'autre, pays qui les transmettra à son

gouvernement.
Art. 7. — LesFrançais en Serbie et les Serbes en France pour-

ront comme les nationaux et sans distinction de race ni de religion
acquérir, posséder et transmettre par succession, testament, dona-
tion ou de quelque manière autre que ce soit, les biens meubles et
immeubles situés dans quelque lieu que ce soit des territoires res-

pectifs, sans qu'ils puissent être tenus à acquitter des droits de

succession ou de mutation autres ni plus élevés' que ceux qui
seraient imposés dans des cas semblables aux nationaux eux-
mêmes. : . ,

Art. 8. — Là succession aux biens immobiliers sera régie par
les lois du pays dans lequel les immeubles seront situés, et la con-
naissance de toute demande ou contestation concernant les suc-

cessions immobilières appartiendra exclusivement aux tribunaux
de ce .pays.

Les réclamations relatives au partage des successions -mobilières
ainsi qu'aux droits de succession sur les effets mobiliers laissés

Jdans l'un des deux pays par les citoyens de l'autre pays, soit qu'à
l'époque de leur décès ils y fussent'établis, ou y fussent simple-
ment de passage, soit qu'ils fussent décèdes ailleurs,- seront jugées
par les tribunaux ou autorités compétentes de l'État auquel appar-
tenait le défunt et conformément aux lois de cet État.

Art. 9. --.Tout avantage que l'une des Parties contractantes
aurait concédé ou pourrait encore concéder à l'avenir d'une ma-
nière quelconque à une autre puissance en ce qui concerne l'éta-
blissement des citoyens et l'exercice des professions industrielles,
sera appliqué de la même manière et à la même époque à l'autre

partie, sans qu'il soit nécessaire de faire une convention spéciale à
cet effet.

Art. 10 à 23

Art. 24. — Les dispositions des articles précédents relatives au
traitement de la nation la plus favorisée ne s'appliquent pas aux
facilités stipulées dans le traité de commerce conclu le 16 mai 1881
entre la Serbie et l'Autriche-Hongrie, en vue du trafic local des
districts limitrophes de ces deux États.

Art. 25. — Les dispositions du présent traité de commerce sont

applicables à l'Algérie., tant pour l'exportation des produits de
cette possession que pour l'importation des marchandises.

Art. 26. — Le gouvernement de la République Française consent
à renoncer aux privilèges et immunités dont ses nationaux ont
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joui jusqu'ici en vertu des capitulations existant entre la France et

l'Empire Ottoman.
Il est toutefois convenu expressément que lesdites capitulations

resteront en vigueur pour toutes les affaires judiciaires intéressant
les relations des nationaux français : avec les nationaux des puis-,
sanc'es qui n'auraient pas renoncé au bénéfice des capitulations, à
moins cependant qu'il ne s'agisse d'affaires judiciaires concernant
des propriétés immobilières situées en Serbie. :

Art. 27. — Le présent traité sera ratifié et les ratifications en
seront échangées à Paris, aussitôt après l'accomplissement des for-

malités-prescrites par les lois constitutionnelles des États contrac-
tants. Il sera exécutoire pendant dix années, à partir du jour de

l'échange des ratifications. Dans le cas où aucune des deux Hautes
Parties contractantes n'aurait notifié douze mois avant la fin, de la

période de dix ans son intention d'en faire cesser les effets, il
demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration d'une année à partir du

jour où l'une ou l'autre des Hautes Parties contractantes l'aura
dénoncé. Les Hautes Parties,contractantes se réservent d'ailleurs
la faculté d'introduire d'un commun accord dans ce traité,,toutes
les modifications qui ne seraient pas en opposition avec son esprit
ou ses principes et dont l'utilité serait démontrée par l'expérience.

Article additionnel. — (Questions de commerce.)

DÉCLARATION. ; " , .

Le gouvernement de la République française et le gouvernement
de Sa Majesté le roi de Serbie ayant reconnu l'utilité de régler là .

situation des consuls respectifs,
S'engagent à négocier dans le plus bref délai possible une con-

vention consulaire.
Ils sont en outre convenus qu'en attendant la conclusion de cet

acte, les consuls, vice-consuls et agents consulaires des deux pays
jouiront respectivement, sous réserve de réciprocité, du traitement
de la nation la plus favorisée.

DÉCLARATION. . ;
'

. ',

Le gouvernement de la République française et le gouvernement
de Sa Majesté le roi de Serbie, désirant assurer aux productions
littéraires, artistiques et industrielles des deux pays une protection
efficace, sont convenus des dispositions suivantes :

1° Les deux gouvernements s'engagent à négocier dans le plus
bref délai possible une convention en matière de propriété littéraire
et artistique ; .-.-•'
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, ;2° En attendant la conclusion d'un accord définitif, et dès qu'une
loi aura été promulguée en Serbie pour régler la protection de la

propriété industrielle, les ressortissants de chacune des Parties
contractantes jouiront sur le territoire de l'autre du même.traite-
ment que lés nationaux pour tout ce qui cp'ncerne la garantie des

marques de fabrique et de commerce, des étiquettes des marchan-,
diseset de leur enveloppe ou emballage, .des dessins, et modèles

industriels, ainsi que des noms commerciaux.

Lorsque la loi préparée en Serbie pour la protection de la pro-
priété industrielle aura été promulguée,.les industriels et les com-

merçants français pourront^ pendant ledélai accordé àlanation la

plus favorisée, déposer leurs marques; dessins et modèles au bu-:
reau compétent à l'effet:de s'assurer la priorité, pourvu toutefois'

qu'ils soient les véritables propriétaires des marques, dessins ou

modèles.déposés. . •'•

II. Convention d'Union pour la protection
de la propriété industrielle. x

20 mars 1883, — Journal officiel., 8 juillet 1884.

(Le texte dé cette convention est rapporté ci-dessus, p. 604.) y.

SUEDE ET NORVEGE.

I. Traité de commerce.
30 décembre 1881. — Journal officiel, 13 mai 1882. — (Proroge par la convention du 13

janvier 1802. — Journal officiel, 31 janvier 1892.)

Art. 1. — Il y aura pleine et entière liberté de commerce et de

navigation, entre les nationaux des deux Hautes Parties contrac-
tantes. Ils ne pourront être soumis, à raison de leur commerce et
de leur-industrie dans les ports, villes, ou lieux quelconques des
États respectifs, soit qu'ils s'y établissent, soit qu'ils y résident

temporairement, à des, taxes, impôts ou patentes sous .quelque
dénomination que ce soit, autres ni plus élevés que ceux qui se-:
ront perçus sur les nationaux : et les privilèges, immunités et
autres faveurs quelconques dont jouiraient en matière de commerce
ou d'industrie, les ressortissants de l'un des deux Pays contrac-
tants seront communs à ceux de l'autre.

Art. 13. — Les Français en Suède et en Norvège, et récipro-
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• quement les Suédois et les Norvégiens en France, jouiront de la
même protection que ies nationaux, pour tout ce qui concerné là

propriété des.marques de fabrique ou de commerce, ainsi que dés:
dessins ou modèles industriels et de fabrique de toute espèce. : '-'-:

• Le -.droit exclusif d'exploiter un .dessin ou modèle industriel; on!

de;fabrique ne peut avoir au profit des.sujets des Royaumes-Unis-•"en France et réciproquement au profit des Français en Suèdeieteri

Norvège, une durée plus longue que celle fixée par la loi du-

pays à l'égard des nationaux.: •.--.-:'-.;."v;•-,.
Si le dessin ou modèle industrie] ou: de fabrique appartient au;

domaine public dans le pays d'originej il ne peut être l'objet/d'une

jouissance exclusive;:dans; l'autre "pays.-:-: -.--

Les dispositions des deux paragraphes qui précèdent sont appli-
cables aux marques de fabrique ou. de .commerce. :

Les droits des sujets des Royaumes-Unis en France, et récipro-
quement les droits des Français en Suède et en Norvège, ne sont

pas subordonnés à l'obligation d'y exploiter les modèles ou dessins
industriels ou de fabrique.

Art. 14. — Les nationaux de l'un des deux pays contractants

qui voudront s'assurer dans l'autre la propriété d'une marque, d'un

modèle,ou d'un dessin, devront remplir les formalités prescrites à
cet effet par la législation respective des États contractants.

Les marques de fabrique auxquelles s'appliquent les articles 13

et 14 de la présente convention , sont celles qui dans les pays res-

pectifs sont légitimement acquises aux industriels ou négociants

qui en usent, c'est-à-dire que le caractère d'une marque defàbri- :

que française doit être apprécié d'après la loi française, de même

que celui, d'une marque suédoise ou" norvégienne doit être jugé
d'après la loi de Suède ou de Norvège. ... ^,

Toutefois, le dépôt pourra être refusé, si la marque pour laquelle
il est demandé est considérée par l'autorité compétente comme

contraire à la morale ou à l'ordre public.
Art. 15. — Les dispositions du présent; traité sont-applicables

sans exception à l'Algérie.
Article additionnel. — Les Hautes Parties contractantes convien-

nent que, en attendant la conclusion d'une convention spéciale, les

ressortissants de chacun des pays respectifs jouiront, dans l'autre,
du traitement national, en ce qui concerne la propriété littéraire,

artistique et industrielle.
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II. Traité de navigation.
30 décembre 1881. —_Journal officiel, 13 mai 1882. — (Prorogé par la convention du

13 janvier 1892. tournai officiel, 31janvier 1892).

Art. 1. — Il y aura pleine et entière liberté de commerce et de

navigation entre les nationaux des Hautes Parties contractantes,
ils ne payeront pas à raison de leur commerce ou industrie, dans
les ports, villes ou lieux quelconques des États respectifs, soit

qu'ils s'y établissent,' soit qu'ils y résident temporairement, des

droits, taxes ou impôts, sous quelque dénomination que ce soit,
autres où plus élevés que ceux qui se percevront sur les nationaux,
et les privilèges, immunités ou autres-faveurs quelconques dont

jouissent en matière dé' commerce, d'industrie'où de navigation les
nationaux de l'un des États contractants seront communs à ceux
de l'autre.

Art.'2. — Les Hautes Parties contractantes s'accordent récipro-
quementle droit de nommer dans les'ports et places de commerce
dé chacun des pays respectifs, des consuls généraux, consuls, vice-
consuls et agents consulaires, se réservant toutefois de n'en pas
admettre dans le lieu qu'elles jugeront convenable de désigner.
Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires
ainsi que leurs chanceliers-jouiront, à la charge de réciprocité, dès
mêmes privilèges< pouvoirs et exemptions dont jouissent-ou joui-
ront ceux des nations les;plus favorisées.
: Dans lé cas où ils exerceraient le commerce, ils seront tenus de
se soumettre aux mêmes lois et règlements auxquels sont soumis ,
dans le même lieu, par rapport à leurs transactions commerciales,
les particuliers de leur nation.

Art. 10. — Les consuls, vice-consuls et agents consulaires de
chacune des Hautes Parties contractantes recevront des autorités
locales toute aide et assistance pour la recherche, l'arrestation et
la remise des marins et autres individus faisant partie de l'équi-
page des navires de guerre ou de commerce de leur pays respectif,-
et qin\.auraient déserté dans un port situé sur le territoire de l'une ,
des Hautes Parties contractantes.

A cet effet, ils s'adresseront par écrit aux tribunaux, juges ou

fonctionnaires compétents, et justifieront par l'exhibition des re-

gistres du bâtiment, rôles'd'équipage ou autres documents officiels,
ou bien, si le navire était parti, par la copie desdites pièces dûment
certifiée par eux, que les hommes qu'ils réclament ont réellement

fait partie dudil'équipage.
Sur cette .demande ainsi justifiée, la remise ne pourra leur être

refusée.
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Lesdits déserteurs, lorsqu'ils auront été arrêtés, resteront à la

disposition des consuls, vice-consuls et agents consulaires, et pour-
ront même être détenus et gardés dans les prisons du pays., à. la

réquisition et aux frais des agents précités, jusqu'au moment où

ils seront réintégrés à bord du bâtiment auquel ils appartiennent
ou jusqu'à ce qu'une occasion se présente de les renvoyer,dans,le
pays desdits agents, sur le navire de la même ou de toute autre

nation. ..-.- -.-,":'
Si pourtant cette occasion ne se présentait pas dans le délai de

deux mois à compter du jour de leur arrestation, ou. si les frais, de.

leur emprisonnement n'étaient pas régulièrement,acquittés par.-là'-'

partie à la requête de laquelle l'arrestation a été opérée, lesdits

déserteurs seront remis en. liberté, sans qu'ils puissent être.arrêtés:
de nouveau pour la même cause. ; ,. ;.,:i:... ..

Néanmoins, si le déserteur avait commis:, en outre, quelque: dé-

lit à terre,.son extradition pourra être, différée par les autorités

locales jusqu'à ce que le. tribunal compétent ait dûment statué sur

ce dernier délit, et que le jugement intervenu ait reçu son entière,
exécution. ..;.,, . ".'

Il est également entendu que les marins, ou autres individus fai-
sant partie de.l'équipage, sujets du pays où la désertion a eu lieu,
sont exceptés des stipulations du présent article. -. -.-;:

Art. 12. --Les Hautes Parties contractantes ne pourront accorder

aucun privilège, faveur ou immunité concernant le commerce et

la navigation à une tierce puissance, qui ne soit à l'instant étendu

à l'autre Partie contractante. ',',- '"-.. "v-: '".-.?;

III. Convention d'Union pour la protection
de la propriété industrielle.

20 mars 1883. — Journal officiel, S juillet 1884.

(Le texte de cette convention est rapporté ci-dessus, p. 604.)

IV. Arrangement pour la garantie de la propriété
des oeuvres d'esprit et d'art.

15 février 1884.—Journal offleiel, 30 juillet 1884.

Art. 1. —. Pour assurer aux écrits et aux oeuvres d'art de ci-

toyens français en Suède et de sujets suédois en France la protec-
tion stipulée à l'article additionnel, au traité de commerce conclu
entre la France et les Royaumes-Unis de Suède et de Norvège, le
30 décembre 1881, et, pour que les auteurs, éditeurs et artistes
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soient admis, en conséquence, devant les tribunaux des deux pays,
à exercer des poursuites contre les contrefaçons, il suffira que les-
dits auteurs, éditeurs ou artistes, justifient de leurs droits de pro-
priété, en établissant,-par un certificat émanant de l'autorité pu-
blique compétente en chaque pays, que l'jécrit ou l'oeuvre d'art en

question est une oeuvre originale qui, dans le pays où elle est'pu-
bliée, jouit delà protection légale Contre la contrefaçon ou la repro-
duction illicite.

Pour les écrits et les oeuvres d'art de citoyens français, le certi-
ficat sera délivré par le bureau de la librairie au ministère de l'In-
térieur et légalisé par la légation de"Suède et Norvège à Paris;

pour les écrits et les oeuvres d'art de sujets suédois, le certificat
sera délivré par le greffier du departement.de la justice et légalisé
par la légation de France à Stockholm.

V. Déclaration pour régler le paiement des salaires dus
aux marins français, suédois et norvégiens, ainsi que
le traitement des successions des marins décédés.

19 mal 1886. — Journal officiel, 18 juin 1886.

Art. 1. — Si un marin français, engagé à bord d'un navire sué-
dois ou norvégien, ou si un marin suédois où norvégien, engagé
à bord d'un navire français, se trouve être absent ou empêché au
moment du désarmement du navire, les salaires qui lui sont dus
seront réunis directement par l'autorité maritime suédoise ou nor-

végienne, ou française, du port où le désarmement a lieu, savoir :

pour les marins français, soit au ministre de la République à Stock

holm, soit au consul de France à Christiania, et pour les marins
suédois ou norvégiens, entre les mains de l'autorité consulaire la

plus proche de Suède et de. Norvège.
Art. 2. — Si un marin suédois ou norvégien, engagé sur un

navire français, meurt pendant la durée de son engagement, le

gouvernement français veillera, autant que possible, à la conser-
vation'intacte de tout ce qui composera sa succession : reliquat de

gages, argent trouvé au décès, effets et objets divers.
Si le décès survient dans un port ou sur le territoire français, la

succession devra être remise par les soins du gouvernement fran-

çais, dans le plus bref délai possible , au consul de Suède et Nor-

vège le plus proche.
Le gouvernement de Suéde et Norvège suivra des règles ana-

logues pour le traitement de la succession d'un marin français qui 1,

pendant qu'il est engagé sur un navire suédois ou norvégien,
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meurt soit dans un port suédois ou norvégien, soit sur le territoire
suédois ou norvégien, sauf en ce qui concerne la remise des pro-
duits de la succession, qui s'effectuera comme il est dit à l'article 1.

Si un marin français, engagé à bord d'un navire suédois ou

norvégien meurt sur le territoire français., ou inversement si un
marin suédois ou norvégien, engagea bord d'un navire français,
meurt sur le territoire suédois ou norvégien, la succession du dé-
funt sera remise, défalcation faite des frais, au consul le- plus pro-
che de la nationalité du navire, afin qu'il puissela faire parvenir
à l'autorité compétente du pays du défunt.

Si un marin, appartenant à l'une des Parties contractantes et

engagé à bord d'un navire de l'autre Partie, meurt sur le territoire
d'un Etat tiers, sa succession sera remise, à la première occasio.n

possible, entre les mains de l'autorité consulaire de la nationalité
du navire et transmise par celle-ci, défalcation faite des frais, au
consul le plus proche dé la nation du défunt.

Si un marin, appartenant à l'une des Parties contractantes, et

engagé abord d'un navire de l'autre Partie, meurt en mer, le cas
sera traité comme si la mort avait eu lieu dans le premier port où
le navire feraescale après le décès..

' -

Art. 3. — Dans le cas où la nationalité de l'individu engagé sur
un navire, soit comme sujet français, soit comme sujet suédois ou

norvégien, soulèverait des doutes pour le gouvernement qui se
trouvera en possession de ladite succession, il remettra, aussitôt

que possible, à l'autre gouvernement un inventaire, avec Tindica--
tion de sa valeur, en l'accompagnant, dé tous les renseignements
qu'il possède relativement au défunt. Il aura également à délivrer
la succession à l'autre gouvernement, immédiatement après en
avoir reçu l'assurance que le défunt étail réellement son sujet.

Il est entendu qu'au moment de la remise des salaires d'un ma-

rin absent ou empêché, ou de celle des valeurs et effets laissés par
un maria décédé, lesdites remises seront toujours appuyées, dans

le premier cas, d'un état de décompte des salaires, dans le second

cas, d'un procès-verbal d'inventaire.

Art. 4. — Le terme de marin employé dans la présente déclara-
tion comprend tout individu engagé à un titre quelconque à bord

d'un navire.
Le terme de consul comprend les consuls généraux, consuls et

vice-consuls, ainsi que toute personne chargée de la gestion intéri-

maire d'un consulat général, d'un consulat ou d'un v.ice-consulat.

W. - 11. 5i>.
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VI. Convention d'Union pour la protection des
oeuvres littéraires et artistiques.

9 septembre 1886. — Journal officiel, 16 septembre 1886.

..--,
i

(Le texte de cette convention est rapporté ci-dessus, p. 576.)

SUISSE.

I. Traité sur la compétence judiciaire et l'exécution
des jugements en matière civile.
15 juin 1869.— Journal officiel, 2 novembre 1869.

: Art. .1, — Dans les contestations en matière mobilière et per- .

sonnelle, civile, ou de commerce, qui «'.élèveront soit entre Français
et Suisses., soit entre Suisses et Français, le demandeur sera tenu
de poursuivre son action devant les juges naturels du défendeur.

"Il-'en sera de même pour les actions en garantie,, quel que soit le
tribunal où la demande originaire .sera pendante. Si le Français ou
le Suisse défendeur n'a point de,domicile ou de résidence connus
en France ou en Suisse, il pourra être cité devant le tribunal du

domicile du demandeur.
Si néanmoins, l'action a pour objet'l'exécution d'un contrat

consenti.par le défendeur dans un lieu situé soit en France soit en

Suisse, hors du ressort desdits juges naturels, elle pourra être

portée devant le juge du lieu où le contrat a été passé, si les par-
ties y résident au moment où le procès sera engagé.

Art. 2. ,— Dans, les contestations, entre Suisses qui seraient tous
domiciliés ou auraient un établissement commercial en France, et
dans celles entre Français, tous-domiciliés ou ayant un établisse-
ment commercial en Suisse, le demandeur pourra aussi saisir lé

tribunal du domicile ou du lieu de l'établissement du défendeur,
sans que les juges puissent se refuser de juger et se déclarer in-

compétents à raison de l'extranéité des parties contestantes. Il en
sera de même, si un Suisse poursuit, un étranger, domicilié ou
résidant en France, devant un tribunal français et réciproquement
si un Français poursuit en Suisse un étranger, domicilié ou rési-
dant en Suisse, devant un tribunal suisse.

Art. 3. — En cas d'élection de domicile dans un lieu autre que
celui du domicile du défendeur, les juges du lieu du domicile élu
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seront seuls compétents pour connaître des difficultés auxquelles
l'exécution du contrât pourra donner lieu.

Art. 4. — En matière réelle ou immobilière, l'action sera suivie
devant le tribunal du lieu de la situation des immeubles. Il en sera
de même clans le cas où il s'agira d'une action personnelle con-,
cernant la propriété ou la jouissance d'un immeuble.

Art. 5. — Toute action relative a la liquidation et au partage
d'une succession testamentaire ou ab intestat, et aux comptes à
faire entre les héritiers ou légataires, sera portée devant le tribunal
de l'ouverture de la succession, c'est-à-dire, s'il s'agit-d'un Fran-

çais mort en Suisse, devant le tribunal de son dernier domicile en

France, et s'il s'agit d'un Suisse,, décédé en France, devant lé
tribunal de son lieu d'origine eh Suisse. Toutefois, on devra, pour
le partage, la licitation où la venté dès immeubles, se conformer
aux lois du pays de la situation. , .

Si dans les cas de, partages de succession auxquels les étrangers
sont appelés concurremment avec les nationaux, la législation de
l'un des deux pays accorde à ces nationaux des droits étavantages
particuliers sur les biens situés dans ce pays, les ressortissants dé
l'autre pays: pourront, dans les cas analogues, revendiquer de;

même, lés droits et avantagés accordés par la législation de l'État

auquel ils appartiennent.
Il est du-reste bien entendu que les jugements rendus en matière

de succession par les tribunaux respectifs, et n'intéressant que
leurs nationaux, seront exécutoires dans l'autre, quelles que .soient
les lois qui y sont en vigueur.-

Art. 6. — La faillite d'un Français, ayant un établissement de
commerce en Suisse, pourra -"être prononcée par le tribunalde la'
résidence en Suisse, et réciproquement celle d'un Suisse, ayant un
établissement de commerce en France, pourra être prononcée par
le tribunal de sa résidence en France.

La production du jugement de faillite dans l'autre pays donnera
au syndic ou représentant de la masse, après toutefois que le ju-
gement aura été déclaré exécutoire conformément aux règles éta-
blies eh l'article 16 ci-après, le droit de réclamer l'application de
la faillite aux biens meubles et immeubles que le failli possédera
dans ce pays.

'
,

En ce" cas, le syndic pourra poursuivre contre les- débiteurs le
remboursement des créances dues au failli; il poursuivra égale-
ment, en se conformant aux lois du pays de leur situation, la

vente des biens meubles et immeubles appartenant au failli.
Le prix des biens meubles et les sommes et créances recouvrées

par lé syndic dans le pays d'origine du failli seront joints à l'actif
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de la masse chirographaire du lieu de la faillite, et partagé.avec
cet actif, sans distinction de-nationalité entre tous les créanciers,
conformément à la loi du pays de la faillite.

Quant au prix des immeubles, la distribution entre les ayants-
droit sera réglée par la loi du pays de leur situation : en consé-

quence, les créanciers français ou suisses qui se seront conformés
aux lois du pays de la situation des immeubles pour la conserva-

tion de leurs droits de privilège ou d'hypothèque sur lesdits inir
meubles seront, sans distinction de nationalité, colloques sur le

prix des biens au rang qui leur appartiendra d'après la loi du pays
de la, situation desdits immeubles.

Art. 7. — Les actions en dommages, restitution , rapport, nul-

lité et autres qui par suite d'un jugement déclaratif dé faillite ou

d'un jugement reportant l'ouverture de la faillite à une époque
autre que celle primitivement fixée, ou pour toute autre cause,
viendraient à être exercées contre des créanciers ou des "tiers, se-

ront portées devant le tribunaldu domicile du défendeur, à moins

que la contestation ne porte sur un immeuble ou sur un droit réel

et immobilier.

Art. 8. — En cas de concordat, l'abandon fait par le débiteur

failli des biens situés dans son pays d'origine et toutes les stipula-
tions dû concordat produiront, par la production du jugement d'ho-

mologation, déclaré exécutoire conformément à l'article 16, tous

lés effets qu'il aurait dans le pays de la faillite. .

Art. 9. — La faillite d'un étranger établi soit en France, soit en

Suisse et qui aura des créanciers français et suisses et des biens

situés en France ou en Suisse, sera, si elle est déclarée dans l'un

des deux pays, soumise aux dispositions des articles 7 et 8.

Art. 10. — La tutelle de mineurs ou interdits français résidant

en Suisse sera régie par la loi française, et réciproquement la tu-

telle des mineurs et interdits suisses- résidant en France sera régie

par la législation de leur canton d'origine. En conséquence, les

contestations'auxquelles l'établissement de la tutelle etTadminis- ,
tration de leur fortune pourront donner lieu seront portées devant
l'autorité compétente de leur pays d'origine, sans préjudice toute-

fois des lois qui régissent les immeubles et des mesures conserva-

toires que les juges du lieu de la résidence pourront ordonner.

Art. 11. — Le tribunal français ou suisse devant lequel sera

portée une demande qui, d'après les articles précédents, ne serait

pas de sa compétence, devra d'office et même en l'absence du dé-

fendeur, renvoyer les parties devant les juges qui en doivent con-

naître.

Art. 12. —
L'opposition à un jugement par défaut ne pourra
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être formée que devant les autorités du pays oùle jugement aura
été rendu.

Art. 13. — Il ne sera exigé des.Français qui auraient à poursui-
vre une action en Suisse aucun droit, caution ou dépôt auxquels
ne seraient pas soumis, conformément aux lois du canton où l'ac-
tion est intentée, les ressortissants suisses des autres cantons : ré-

ciproquement il ne sera exigé des Suisses qui àuraientà poursuivre
une action en France aucun droit, caution ou dépôt auxquels ne
serait pas soumis un Français d'après les lois françaises. ,

Art. 14. — Les Français en Suisse et lès Suisses en France

jouiront du bénéfice de l'assistance judiciaire, en se conformant aux
lois du pays dans lequel l'assistance sera réclamée; néanmoins,
l'état d'indigence devra, en outre des formalités prescrites par ces

lois, être établi parla production des pièces délivrées par lés auto-
rités compétentes du pays d'origine de là partier et légalisées' par
l'agent diplomatique de l'autre pays qui les transmettra à son gou-
vernement. :,

Art. 15. — Les jugements ou arrêts définitifs en -matière, civile'
et commerciale rendus soit par les tribunaux, soit par des arbitrés
dans l'un des deux États contractants, seront, lorsqu'ils auront ac-'.

quis force de chose jugée, exécutoires dansT'autre suivant les for-

mes et sous les conditions indiquées dans l'article 16 ci-après. . .'
Art. 16. — La partie en faveur de laquelle on poursuivra, dans

l'un des deux États, l'exécution d'un jugement ou d'un arrêt, de-
vra produire au tribunal ou à l'autorité compétente du lieu ou-de
l'un des lieux où l'exécution doit avoir lieu :..'..

1° L'expédition du jugement ou de l'arrêt légalisé par les en?

voyés respectifs ou à leur défaut,par les autorités de chaque pays;
2° L'original de l'exploit de signification dudit jugement ou arrêt;,

ou tout autre acte qui dans le pays Lient lieu de signification ;
3° Un certificat délivré parle greffier du tribunal où le jugement

a été rendu, constatant qu'il n'existe ni opposition, niappel, ni

autre, acte de recours.

Sur la représentation de ces pièces, il sera statué sur,la demande,

d'exécution, savoir : En France par le tribunal réuni en chambre
de conseil, sur le rapport d'un juge commis par le président èt-les
conclusions du ministère public, et en Suisse par l'autorité compé-
tente, dans la forme prescrite par la loi. Dans l'un et l'autre cas, il
ne sera statué qu'après qu'il aura été adressé à la partie contre

laquelle l'exécution est poursuivie, une notification indiquant le

jour et l'heure où il sera prononcé sur la demande.

Art. 17. — L'autorité saisie de la demande d'exécution n'entrera
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point dans la discussion du fond de l'affaire, elle ne pourra refuser
l'exécution que dans les cas suivants :

1° Si la décision émane d'une juridiction incompétente;
2° Si elle a étérendue sans que les parties aient été dûment ci-

tées .et légalement représentées ou défaillantes;
3° Si les règles de droit public ou les intérêts de l'ordre public

du pays où l'exécution est demandée s'opposent à ce que la déci-
sion de l'autorité étrangère y reçoive son exécution. . .

La décision qui accorde l'exécution et celle qui la refuse ne se-
ront point susceptibles'd'opposition, mais elles pourront être l'ob- .

jet d'un recours devant l'autorité compétente, dans les délais et
suivant les formes déterminés par la loi dû pays où elles auront été
rendues. ... -

Art. 18. — Quand le jugement emportera contrainte par corps ,
le.tribunal ne pourra ordonner l'exécution en cette partie de la

décision, si la législation du pays ne l'admet pas dans-le cas dont
il s'agi t sur j ugement.

.- Cette mesure ne pourra, dans tous les cas, être exercée que
dans/les limites'.'et siiivantles formes prescrites par la loi du pays
où l'on poursuit son exécution. , . . :; "/""

Art. 19. --- Les difficultés relatives à l'exécution des .jugements
et arrêts, ordonnée conformément aux articles 15, 16 et.-17 seront

portées devant l'autorité qui aura statué sur la.dqmande d'exécution.
, ; Art. 20. — Les exploits, citations,- notifications,: sommations et
autres actes de procédure dressés en Suisse, et destinés à des per-
sonnes domiciliées ou résidant en France, seront adressés direc-

tement par le gouvernement suisse à son agent diplomatique ou
consulaire placé le plus près du procureur impérial chargé de les

• remettre aux destinataires. L'agent diplomatique ou consulaire les

transmettra à ce magistrat qui lui renverra les récépissés délivrés

par les personnes auxquelles les actes auront été notifiés.

Réciproquement, le gouvernement français adressera à son agent

diplomatique ou consulaire en Suisse, placé le plus près de l'auto-.,
rite suisse chargée de les remettre aux destinataires, les exploits
et actes dressés en France et destinés à des personnes domiciliées
ou résidant en Suisse. L'autorité à laquelle les actes auront été

transmis renverra à l'agent consulaire les récépissés qu'elle aura

reçus.
Art, 21. — Les deux gouvernements contractants s'engagent à

faire exécuter dans leurs territoires respectifs les commissions.ro-

gatoires décernées par les magistrats des deux pays pour l'instruc-

tion des affaires civiles et commerciales et ce, autant que les lois

...du pays .où l'exécution devra avoir lieu ne s'y opposeront pas.
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La transmission desdites; commissions rogatoires devra; toujours
être faite par la voie diplomatique-, et non autrement.,Les.. frais oc-
casionnés par ces commissions rogatoires resteront à : la, charge, de
l'État requis.de pourvoir à,leur exécution.,

Art. 22. — La présente convention est conclue pour-dix années
à partir du jour de l'échange des; ratifications. .

Dans le cas où aucune des deux-Hautes; Parties contractantes .
n'aurait notifié une année avant l'expiration de ce termesôninten-
tion d'en faire cesser les, effets,, la'Convention continuera d'être

obligatoire encore une année,, et, ainsi Aè suite ;â;année 'en! année;;

jusqu'à l'expiration, d'une .année, à, compter du jour; où l'une, des

Parties l'aura dénoncé:, -;

Le jour où la présente: convention, sera mise en; vigueuro sera
fixé dans le procès-verbal, de l'échange des: ratifications..

"
.

Les dispositions, dm traité du 18 joiiïïet l'8.28,, relatives à:là.jùri*
diction et. a l'exécution-du Jugement,.sont.: et demeurent, abrogées;

: PROTOCOLE....-,,-. , .,.:,- .-;:M;''
"

Après s'être mis d'accord sur lès termes des divers articles de
'

ladite convention, les plénipotentiaires des deux pays ont pensé
iqu'il serait utile de déterminer, par des observations insérées: en
un protocole spécial, le.sens- et la portée de quelques-unes.des sti-

pulations de là convention, stipulations sur l'interprétation'd'es-
quelles il pourrait s'élever des doutes ; à ces causés,' les plérïipo-
tentiaires ont dressé les notes- explicatives" suivantes : : • '. ;::.'-

Art. 1. '— Le dernier alinéa de. cet article est ainsi conçu : -i;

« Si, néanmoins, l'action a pour objet l'exécution d'un contrat
« consenti par le défendeur d'ans un lieu.situé soit en France, soit
« en Suisse, hors du ressort desdits juges naturels, elle pourra
« être portée devant le juge du lieu où le contrat a été passé,, si
« les parties y résident au moment où le procès sera engagé. » :

Le traité, de 1828 dispose, dans son article 3, que les contesta-
tions personnelles sont portées devant les juges naturels des défen-

deurs, « à moins que, les parties ne soient présentes dans le lieu
« même où le contrat aété stipulé 1.»

Des difficultés se sont élevées sur l'interprétation des derniers
mots qu'on vient.de transcrire. Faut-il, pour que le-tribunal dû
lieu où le contrat a été stipulé soit compétent, que les parties aient

été présentes dans ce lieu au moment où le contrat a été passé, ou

bien au moment où le-procès est engagé?
Des décisions ont été rendues en sens contraire par plusieurs

Cours impériales de France.

Le gouvernement suisse a toujours soutenu que, pour que les
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juges naturels cessassent d'être compétents, il ne suffisait pas que
les parties se trouvassent dans le lieu où le contrat a été passé, au

moment de la convention, mais qu'il'était nécessaire qu'elles y
fussent présentes au moment où le procès était engagé.

Le gouvernement français s'était à plusieurs reprises montré

disposé à partager, cet avis. Il convenait donc de trancher la ques-
tion dans le nouveau traité. ;.

En conséquence, une rédaction nouvelle â été adoptée; on a
substitué aux mots : « à moins que les parties ne soient présentes
« dans le lieu même où le contrat a été stipulé, » ceux-ci : « si
« les.parties y. résident au moment où le procès.sera:engagé. »

En principe donc, l'interprétation du gouvernement suisse est

adoptée : mais il a paru nécessaire d'expliquer que le seul fait de

là présence du Français en Suisse ou du Suisse en France ne suf-,

firaitpas pour rendre le tribunal du lieu du contrat compétent; les
mots : « -y résident » ont pour objet d'indiquer que la dérogation
au principe de la. compétence des juges naturels n'aura pas lieu

quand le défendeur se trouvera momentanément et en quelque
sorte de passage dans le pays où le contrat aura été stipulé, par
exemple, pour assister à une fête publique ou autre, pour un

voyage d'affaire ou de commerce, une foire, une opération isolée,
un-témoignage en justice, etc., etc.,- mais seulement, quand le
défendeur y aurait soit une résidence équivalente à domicile, soit
même une résidence temporaire dont la, cause n'est point déter-
minée par des faits purement accidentels, tels que ceux qu'on vient
d'énumérer.

Art. 4. — Le paragraphe final de cet article donne compétence
au tribunal du lieu de la situation des immeubles « dans le cas où
« il s'agira d'une action personnelle concernant la propriété ou la

«jouissance de cet immeuble. »
On a voulu prévoir les cas où un Français propriétaire en Suisse,

ou un Suisse propriétaire en France serait actionné en justice, soit

par des entrepreneurs qui ont fait des réparations à l'immeuble,
soit par^un locataire troublé dans sa jouissance, soit enfin par
toutes personnes qui, sans prétendre droit à l'immeuble même,
exercent contre le propriétaire, et à raison de sa qualité de pro-
priétaire , des droits purement personnels.

Art. 5. — La question s'est élevée dans le cours des négociations
de savoir si l'article 2 de la loi française du 14 juillet 1819, pou-
vait encore être appliqué dans le cas où des héritiers français et
suisses se trouveraient appelés concurremment à la succession.d'un

Français ou d'un Suisse laissant des biens dans les deux pays. Cet
article esL ainsi conçu :-.-
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.« Dans le cas.de partage d'une même, succession entre cohéritiers :

« étrangers et français, ceux-ci prélèveront sur les biens situés: eh- ,
« France une portion égale à la valeur des biens situés eh: pays
« étranger, dont ils,seraient, exclus à quelque titre qûe.ce:spit,ten;-
«vertu des lois, et coutumes locales.'» '.':-':';: -"' •;

Le gouvernement suisse exprimait -le, désir que les'successions-

respectives des Français et des Suisses fussent réglées :sans ;égard,!
aux dispositions de cet article. Le gouvernement français a expliqué :

qu'ibne pouvait, par un traitév abroger Une loi faite en fàvëûrdès'-'

Français ; que d'après; un arrêt de la Cour,,de cassation:du: 1-8juillet:-
1859,-les traités antérieurs ne'faisaient;point obstacle à i'àpp;licrà-:
tion de l'article 2 de; la loi du l4: juillet. 1819 : que tout ce; qu'il
était possiblede faire c'était; de stipuler la réciprocité ; en cotise^'-;

quence, on a exprimé dans des 1termes -généraux que si la iégislà-'
'

tion d'un des deux pays accordait à ses nationaux des droits et dés:',

avantages:particuliers sur les biens situés dans le pays,-les nàtio- '.
naUx de l'autre pays.pourraient de, m.êméi invoquer les droits: et ":

avantages à eux réservés -parla législation de.l'État auquel ils:

appartiennent.: . -'<''";.% .-"• ..;;,--;:,:; -.-.'.:;.;:-:::

Art. 11. -— Le.gouvernement suisse;attache comme le gouvéf-:;

nementfrançais, un grand intérêt à ce que le tribunal saisi, incohî^''

pëteihment d'une affaire qui appartient aux juges -naturels'dû--

défendeur veille;, même en l'absence de celui-ci., à lastricte'appli-'
cation du traité, et renvoie, le procès au tribunal.qui en doit cph-,

naître. En imposant aux juges l'obligation, de. se déclarer: incom-

pétents, même d'office, l'article 11 disait suffisamment que inemë

en l'absence du défendeur, et:de toute exception d'incompétence

produite par lui, le tribunal devrait se déclarer incompétent; on a;

cependant ajouté ces mots « et même en l'absence dû défendeur, »

afin que celui-ci puisse , sans être tenu de se présenter à la barré,

pour soulever le moyen d'incompétence, adresser soit au président
du,tribunal de commerce, soit au procureur impérial, quand il;

s'agira d'un tribunal où se rencontrera un officier du ministère

public, des notes et observations propres à les éclairer sur l'appli-
cation à sa cause des stipulations du traité. Ce moyen aura pour
effet d'appeler utilement l'attention du tribunalsur sa propre com-

pétence. Des instructions adressées aux tribunaux pour l'exécution

du traité leur indiqueront d'ailleurs la. portée des termes de l'ar-

ticle 11.
Art. 16. — Pour l'intelligence des mots «autorité,compétence»

qui se rencontrent plusieurs fois dans cet article, il est expliqué

qu'en Suisse la demande d'exécution peut être portée, suivant les

cantons, soit devant le tribunal entier, soit devant le président,
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soit même devant l'autorité executive : que, de plus, elle peut, en
cas de-difficulté, être soumise au Conseil fédéral, qui fait office en
ce cas de Cour supérieure : il a donc.fallu se servir d'expressions
générales et applicables à tous les cas.

En France c'est toujours l'autorité judiciaire, à ses divers de-

grés,. qui:statuera sur les.demandes d'exécution.
Art. 20. — II.est reconnu que le mode de transmission des

exploits, citations et actes de procédure, tel:qu'il est organisé
actuellement, donne lieu à des correspondances géminées et à des
retards fâcheux : on, aurait désiré stipuler- que ces actes seraient

envoyés directement par le: magistrat d'un pays à l'autorité cor-
.-respondante de l'autre pays, mais le; paragraphe 9 de l'article 69

du Code de procédure civile: français est impératif : il exige, à

peine de nullité (art. 70;) que les exploits soient envoyés au mi-

nistère des.affaires étrangères,, qui,les transmet au gouvernement
étranger. Il y a donc lieu d'attendre que la révision du Code, de

, procédure, et notamment celle du paragraphe; 9 de l'article 69,.
Npermette au gouvernement français de consentir 1des stipulations

plus appropriées aux besoins de célérité de notre époque. Dans
l'état des choses,, la clause insérée en; l'article 20 a seule pu être
admise. ;

Art. 21. — Quant aux commissions rogatoires, le gouvernement
français à tenu de conserver le mode actuel de transmission. .11

importe dans son opinion que les gouvernements puissent surveiller
avec soin l'exécution, des mesures sollicitées par la justice étran-

gère, et qui peuvent n'être point en rapport avec la législation du

. .pays.
:.-! Le présent protocole, qui, de même que la convention du 15

juin 1869 a été expédié en double original, sera considéré comme

approuvé et confirmé par les Parties contractantes et comme ayant
reçu la ratification, par le fait réel de l'échange des ratifications de
ladite; convention à laquelle le présent protocole se-réfère-..

IL Traité sur l'établissement dès Français en Suisse
et des Suisses en France.

23 février 1882. — Journal officiel, 13 mai 1882.

Art. 1. — Les Français seront reçus et traités dans chaque
canton de la Confédération, relativement à leurs personnes el- à
leurs propriétés,- sur le même pied et de la même manière que le

sont ou pourront l'être à l'avenir les ressortissants des autres can-
tons. Ils pourront, en conséquence, aller et venir et séjourner
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temporairement en Suisse, en se conformant aux lois et aux rè-

glements de police. Tout genre d'industrie ou de commerce permis
aux ressortissants des divers cantons le sera également aux Fran-

çais, et sans qu'on puisse en exiger aucune condition pécuniaire'
ou autre plus onéreuse. ,

Art. 2.—Pour prendre domicile ou former un établissement en

Suisse, les Français devront être munis d'une carte d'immatricu-
lation constatant leur nationalité, qui leur sera délivrée par. l'am-
bassade de la République Française, ou par les consulats ou vice-
consulats de France institués en Suisse..-. ;.:..

Art. 3. :— Les Suisses jouiront en France des mêmes droits et

avantages que l'article 1 ci-dessus assure aux-Français en Suisse.
Art. 4. — Les ressortissants de l'un des deux États établis dans

l'autre, ne seront pas atteints par les lois militaires des pays qu'ils
habiteront, mais resteront soumis à celles-de leur patrie.
'; lisseront également exempts de tout service, soit dans la.garde

'

nationale, soit dans les milices municipales.
., Art. 5,.— Les ressortissants de l'un des deux États établis d'ans.
l'autre:et qui seraient dans le cas d'être renvoyés par sentencelê-

gale ou d'après les lois et règlements sur-la justice des moeurs et
sur la mendicité, seront reçus en tout temps, eux et leurs familles,
dans le pays dont ils sont originaires et où ils auront conservé
leurs droits. . '.v

Art. 6...— Tout avantage que l'une des Parties contractantes
aurait concédé ou pourrait concéder à l'avenir d'une manière; quel-
conque une autre puissance, en ce qui concerne l'établissement des

citoyens, et l'exercice des professions industrielles, sera applicable
de la même manière et à la même époque à l'autre Partie, sans

qu'il soit nécessaire de faire une convention,à cet effet.
Art. 7. — Les dispositions du présent traité sont applicables à

l'Algérie.
En ce qui concerne les autres possessions françaises d'outre-mer,

ces mêmes dispositions y seront applicables sous les réserves qu'y
comporte le régime spécial auquel ces possessions sont soumises.

Art. 8. — Le présent traité entrera en vigueur le 16 mai 1882

et restera exécutoire jusqu'au l 01'février 1892.
Dans le cas où aucune des Hautes Parties contractantes n'aurait

notifié douze mois avant la fin de ladite période son intention d'en
faire cesser les effets, il demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration
d'une année à partir du jour où l'une ou*l'autre dés Hautes Par-

ties contractantes l'aura dénoncé.
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III. Convention d'assistance réciproque en ce qui concerne
les enfants abandonnés et les aliénés indigents.

27 septembre 1882. — Journal officiel, 4 août 1883.

Art. 1. — Chacun des deux gouvernements contractants s'en-

gage à pourvoir à ce que, sur son territoire, les enfants abandonnés
et les aliénés indigents de l'autre État soient assistés et traités à

l'égal de ses propres ressortissants, jusqu'à ce que leur rapatrie-
ment puisse s'effectuer sans danger. -

Art. 2. — Le remboursement des frais résultant de ces secours
et de ces soins, ainsi que du rapatriement jusqu'à la frontière et
de l'inhumation des personnes secourues, ne pourra être réclamé
des caisses de l'État,' ou des communes, ou des autres caisses pu-
bliques de l'État auquel ces personnes appartiennent.

Art. 3. — Si la personne secourue, ou d'autres personnes tenues
vis-à-vis d'elle delà dette alimentaire, sont en état de supporter
les frais en question, le droit de leur en réclamer le remboursement

.est dûment réservé, et chacun des deux gouvernements contrac-
; tants s'engage, sur une demande faite par la voie diplomatique, à

prêter à l'autre gouvernement l'appui compatible avec la législa-
tion du pays, en vue du remboursement dontil's'agit.

IV. Convention d'Union pour la protection
de la propriété industrielle.

20 mars 1883. — Journal officiel, 8 juillet 1884.

(Le texte de cette convention est rapporté ci-dessus, p. 604.)

V. Convention d'Union pour la protection des oeuvres
littéraires et artistiques.

9 septembre 1886. — Journal officiel, 16 septembre 1887.

(Le texte.de cette convention est rapporté ci-dessus, p. 576.)

VI. Convention faite en vue d'assurer la fréquentation
réciproque des écoles primaires par les enfants des
deux pays.

14 décembre 188Y. — Journal officiel, 14 juin 1888.

Art. 1. — Les enfants de nationalité française sont traités en

Suisse, en tout ce qui concerne l'obligation de l'enseignement
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primaire et la gratuité de l'instruction primaire publique, sur le
même pied que les Suisses. .....-:'"

Inversement, les enfants de. nationalité suisse, sont traités en

France, en tout ce qui concerne l'obligation de l'enseignement pri-
maire et la gratuité de l'instruction primaire publique, sur le
même pied que les Français.

Art. 2. — Le frère, le tuteur, la personne qui a la garde d'un
enfant soumis-à l'instruction primaire obligatoire, le patron chez

lequel cet enfant est placé, et, en général, les personnes responsa-
bles dudit enfant, sont, en France, lorsque l'enfant est de natio-
nalité suisse, tenus à l'observation des lois françaises, et, en.cas
de contravention,.sont passibles des mêmes peines que si l'enfant
était de nationalité française.

Inversement, en Suisse, les personnes responsables d'un enfant
de nationalité française sont soumises aux mêmes lois, et, en, cas
de contravention, sont passibles des mêmes peines que. si l'enfant
était de nationalité suisse.

Art. 3. — Si la personne responsable de l'enfant réside sur le
territoire de l'autre État, les autorités scolaires sont réciproquement.
tenuesde.se signaler les enfants qui n'observent pas les lois sur

l'obligation de l'enseignement primaire, et les autorités du lieu de
la résidence de la personne responsable sont compétentes pour sé-
vir contre cette dernière de la même manière et en appliquant les
mêmes pénalités que si l'infraction avait été commise sur le terri-
toire national.

Les rapports dressés par les autorités scolaires de l'un des idéux

pays feront foi, jusqu'à preuve contraire, devant les autorités de
l'autre pays.

Art. 4.—: Les enfants suisses âgés de plus de treize ans qui se-
raient encore, d'après les lois de leur canton d'origine, astreints à

fréquenter une école, sont admis à suivre en France, aux mêmes
conditions que les Français habitant la commune, les écoles et les
cours d'enseignement complémentaire professionnel ou primaire
supérieur.

Art. 5. — Les autorités scolaires de chacun des deux États sont
tenues de prêter leur concours à celles de l'autre État pour les ren-

seignements sur la réelle fréquentation des écoles primaires par
les enfants qu'elles se signaleraient, et de délivrer gratuitement et

d'urgence telles attestations de scolarité qui leur seraient deman-
dées par les autorités de l'autre État. Les demandes de renseigne-
ments peuvent également s'appliquer aux enfants désignés dans
l'article 4.

Art. 6. — Pour l'exécution des articles qui précèdent, les auto-
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rites scolaires des deux pays sont autorisées à correspondre direc-
tement entre elles* A cet effet, il sera;dressé tous les ans,,dans
chacun- des -deux États, une liste des fonctionnaires français et
suisses autorisés à~correspondre directement, cette liste sera res-

pectivement communiquée, par la voie diplomatique, à l'autre

gouvernement, dans le courant du mois de juillet.
.-. Art.:?.— La présente convention demeurera en vigueur jùs-

- qu'à l'expiration d'un délai; de six mois à partir de la' date de la
dénonciation qui en sera faite, par la voie diplomatique, à une

époque quelconque, par l'une des Parties contractantes.

VIL Convention relative à l'admission réciproque dans
les communes frontières de France et de Suisse, des

médecins, chirurgiens .accoucheurs, sages-femmes et
vétérinaires^

20 mai 1889. — Journal officiel, 26 juillet 1889.

Art. 1. — Les médecins, chirurgiens, accoucheurs, sagès-femmés
et vétérinaires diplômés suisses, établis.dans les communes suisses

limitrophes de la France et qui, dans ces communes, sont autori-
sés à exercer leur art, seront admis à l'exercer de la même ma-

nière et dans la même mesure dans les communes limitrophes fran-

çaises.
Réciproquement, les médecins, chirurgiens, accoucheurs, sages-

femmes et vétérinaires diplômés français établis dans les communes

françaises limitrophes delà Suisse, et qui dans ces communes sont
autorisés à exercer leur art, seront admis à l'exercer de la même
manière et dans la même mesure dans les communes limitrophes
suisses. •

Art. 2. — Les personnes qui, en.vertu de l'article 1, exercent leur

profession dans les communes limitrophes du pays voisin, n'ont

pas le droit de s'y établir en permanence ni d'y élire domicile.
Elles sont tenues de se conformer aux mesures légales et admi-

nistratives prévues dans ce pays..
Art. 3. — Les médecins, chirurgiens, accoucheurs, admis en vertu

de l'article 1, à exercer leur art dans les communes limitrophes du

pays voisin et-qui, au lieu de leur domicile, sont autorisés à déli-

vrer des remèdes à leurs malades, n'auront le droit d'en délivrer

également dans les communes limitrophes de l'autre pays que s'il

n'y réside aucun-pharmacien.
Les vétérinaires diplômés sont autorisés à vendre des médica-

ments dans les communes qu'ils sont admis à visiter.
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Art. 4. — Les personnes qui contreviendraient aux dispositions
des articles 2 et 3 ci-dessus seraient, à la première contravention;

privées pendant un an du bénéfice créé par l'article 1 ; encas.de

récidive, elles perdraient tout droit à ce bénéfice et seraient rayées .
de la liste.établie conformément à l'article 5 de la présente con-r
vention. -.'-v

Art. 5.; — Au mois de.janvier de chaque année, le gouvernement,
fédéral suisse fera tenir au gouvernement français un état. noml-'
natif, des médecins, chirurgiens, accoucheurs.,'sag.es-lem.mes: et vé-
térinaires diplômés établis dans les; communes suisses limitrophes
de la France, avec l'indication des itranches -,dèl'art de guérir qu!iïs .
sont autorisés à exercer. ... > . .;

Un état .semblable sera remis à la même, époque par le gouver-
nement français'au gouvernement fédéral .suisse..

'
''-.

Art. 6. —• Un. état, annexé à la.présente,; convention' indiquera,
les communes françaises et les communes suisses auxquelles s'ap-
pliquent les présentes dispositions.

VIII. Arrangement concernant Tenregistrement interna-
tional des marques de fabrique ou dé commerce.

14 avril 1891. — Journal officiel, 3 août 1892. . : ,.

'
(V. ci-dessus, p. 609.)' '"'" ""''''' '

"]Z

IX. Arrangement concernant la répression des fautes
indications de provenance sur les marchandises,

14 avril 1891.'— Journal officiel, 3 août .1892;

(V. ci-dessus, p. 642.)

X. Protocole concernant la dotation du bureau interna-
tional de l'Union pour la protection de la propriété in-
dustrielle.

1B avril 1891. — Journal officiel, 3 août 1892.

(V. ci-dessus, p. 613.)
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URUGUAY.

Convention relative à l'assistance judiciaire.
23 mars 1888. — Journal officiel, 21 juin 1888.

Art. 1, •— Les citoyens indigents de la République française
dans la République orientale de l'Uruguay et les citoyens indi-

gents de la République orientale de l'Uruguay dans la République
française, jouiront réciproquement du bénéfice de l'assistance judi-
ciaire {defensa y procuracionjudicial gratuiia), qu'ils soient deman-
deurs ou défendeurs, comme en jouiraient les nationaux eux-

mêmes, en se conformant aux lois du pays dans lequel l'assistance
sera réclamée. . .

Art. 2. — Dans tous les cas, le certificat d'indigence devra être
délivré à l'étranger qui réclame l'assistance par les autorités de sa
résidence habituelle.

S'il ne réside pas dans le pays où la demande est formée, le
..certificat d'indigence sera approuvé et légalisé par l'agent diploma-
tique ou consulaire du pays où le certificat devra être produit.

Lorsque l'étranger réside dansle pays où la demande a été for-
mée ou doit l'être * des renseignements pourront en outre être pris
auprès des autorités de l'État auquel [il appartient. Ces renseigne-
ments pourront être requis des gouvernements respectifs par l'in-
termédiaire de leurs agents diplomatiques ou consulaires.

Art. 3. — Les citoyens indigents de la République française
dans l'Uruguay, et les citoyens indigents delà République orien-
tale de l'Uruguay en France, admis au bénéfice de l'assistance

judiciaire, seront exempts de plein droit de foute caution ou dépôt
qui, sous quelque dénomination que ce soit, peut être exigé des

étrangers plaidant contre les nationaux par la législation du pays
où l'action sera introduite.

Art. 4. — La présente convention est conclue pour cinq années
à partir de l'échange des ratifications.

Dans le cas où aucune des Hautes Parties contractantes n'aurait
notifié à l'autre, une année avant l'expiration de ce terme, son in-

tention d'en faire cesser les effets, la convention continuera d'être

obligatoire encore une année, et ainsi de suite d'année en année, à

compter du jour où l'une des Parties l'aura dénoncée.
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VÉNÉZUÉLA.

1. Convention consulaire.
24 octobre 1886. — Bulletin des lois, n»' 484'7:.

Art. 1. — Il pourra être établi des; consuls et vice-consuls; de

chacun desdeux pays dans l'autre, pour la protection duconïmereë:.,

Ces agents seront, réciproquement admis et reconnus' dès qu'ils,

présenteront leurs provisions, selon la; forme; établie- dans; leurs

pays respectifs. L'exequatur nécessaire pour le libre-exercice de

leurs fonctions leur sera délivré sans frais ; et sur l'exhibition de

cette pièce ,. les autorités administratives et judiciaires des ports-,-
villes ou lieux où ils. devront résider les y feront jouir- immédiàt'e*-

ment, ainsi que dans tout le reste de; leur établissement, respectif,
.des privilèges et prérogatives ci-après; :

Art. 2. — Les consuls généraux, consuls et vice-consuls,, ainsi-

que les élèves consuls1.,, chanceliers et secrétaires, attachés' à leur

mission, jouiront dans les deux pays; des privilèges: géhéraleméht'.
attribués à leurs charges^ tels que l'exemption dès logements mili-

taires, et celle de toute contribution directe, tant personnelle que.
mobilière ou somptuaire,- à; moins toutefois qu'ils ne soient citoyens -

du pays,-ou qu'ils;ne deviennent soit propriétaires', soit possëS--
seurs temporaires de biens immeubles-, ou enfin qu'ils ne: fassent,
le commerce, pour lequel cas, ils seront soumis aux mêmes'taxes,.

charges et impositions que les autres; particuliers. ..-.'-

Ces agents jouiront dans tous les* cas de l'immunité personnelle;
ils ne pourront être arrêtés, traduits en jugement ou mis en

prison, excepté dans le cas de crime atroce; et s'ils sont négociants,
la contrainte par corps ne pourra leur être appliquée que pour lés

seuls faits de commerce et non pour causes civiles'. .--"
Ils pourront placer au-dessus de la porte extérieure 1de la maison

qu'ils occuperont un tableau aux armes de leur nation, avec ins-

cription portant : Consulat de; France ou consulat de Venezuela ; 'et

aux jours de solennités publiques, natiouales ou religieuses ils

pourront aussi arborer sur la maison consulaire^ un pavillon aux

couleurs de leur pays.
Il est bien entendu que ces marques extérieures ne pourront ja-

mais être interprétées comme constituant un droit d'asile, mais ser-

viront principalement à désigner aux matelots, autres nationaux et

étrangers, la maison consulaire.

Les consuls généraux, consuls et vice-consuls, non plus que les-

W. - II. 56
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élèves consuls, chanceliers et secrétaires attachés à leur mission,
ne pourront être sommés de comparaître devant les tribunaux dû

pays de leur résidence ; quand la justice locale aura besoin de

prendre auprès d'eux quelque Information juridique, elle devra la
leur demander par écrit, ou se transporter à Jleur domicile pour la
leur demander de vive voix.

:.-;En cas de décès, d'empêchement ou d'absence des consuls géné-
: raux, :consuls :et vice^consuls,: lès: élèves consuls, lès chanceliers

oU'secrétaires seront.-' admis;de plein-- droit à.gérer; par /intérim; les
affaires de l'établissement consulaire, sans empèchernentni obstacle

: de la part des autorités locales::; qui leur .donneront,.; au contraire:,
:toute; aide et assistance. • .'.....
:: Pour 1-exécution du paragraphe antérieur,, il est convenu que
les chefs de postes consulaires, à leur arrivée dans.le pays dé leur

résidence,,devront; envoyer au gouvernement, une liste nominale
des personnes; attachées à leur mission,, et si, pendant,sa. durée,'
quelque changement s'opérait dans ce personnel, ils lui en donne-

ront.également avis. ;
'.' Art.;;3;. — Les archives , et.en général tous, les.papiers de chan-
cellerie: des. consulats respectifs; seront inviolables, et sous aucun

prétexte,,ni dans, aucun:cas, ils ne: pourront être, saisis,ni. visités

par Tautoritélocale; •: ; : : ., •'..,."..-.
:.;Art... 4. — Les consuls généraux,- Consuls et vice-consuls des:
deux pays, ou ceux qui.en rempliront les fonctions, pourront s'a-
dresseraux autorités de, leur résidence , et au besoin, à défaut d'a-

gentsdiplomatiques de leur nation,,recourir au gouvernement su-

périeur de l'État dans lequel ils résident, pour réclamer contre
toute infraction qui aurait été commise par des autorités ou fonc-
tionnaires dudit État, aux traités et conventions existant.entre les
deux pays,; ou contre tout abus dont,auraient à se plaindre leurs

nationaux, et ils auront le droit de faire toutes les démarches né-
cessaires pour obtenir prompte et bonne justice.
.-;Art, 5...-- Les.consuls généraux et consuls respectifs seront libres

d'établir..des vice-consuls oq agents, consulaires dans les différentes
villes, ports ou lieux de leur arrondissement consulaire où le bien
du.service qui leur est confié l'exigera, sauf, bien entendu, l'ap-
probation et l'exequatur du gouvernement territorial. Ces agents
pourront être également choisis parmi les citoyens des deux pays
et parmi les étrangers, et ils seront munis d'un brevet délivré par
le consul général ou le consul qui les aura nommés et sous les or-
dres duquel ils devront servir. Ils jouiront du reste des mêmes pri-
vilèges et immunités stipulés par la présente convention en faveur
des consuls -,sauf les exceptions consacrées, par l'article 2.
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Art. 6. — Les consuls généraux, consuls et :.vice-consuls respec-
tifs auront le droit de recevoir dans leur chancellerie ou à bord des
navires les déclarations ou autres actes que les capitaines, équipa-
ges ou passagers, négociants et citoyens de,leur nation voudront y ."

passer, même leur testament ou dispositions de dernière volonté,;
ou tous autres actes notariés. Les expéditions desdits actes; dûment

légalisées par les consuls généraux, consuls et-vices-consuls... et-"-'
munies du cachet officiel de leur consulat; feront foi en justice de-
vant tous lès tribunaux, juges et autorités de France et: de Vene-

zuela, au même titre que les originaux, et auront respectivemêiit
la même force et valeur que s'ils; avaient étépassés devant les no-

taires, écrivains et autres officiers publics compétents du pays]
alors même que lesdits actes auraient pour effet de conférer hypo-
thèque. ;--.: ':'-. - -".' ;..;-, •" -.-'-.' ;;-:;:

Cependant, quand ces actes auront rapport à des biens .fonciers
situés dans ledit pays , un notaire, écrivain public, ou autre agent
ministériel du lieu .sera appelé à y concourir et à signer, avec:1e:
chancelier ou l'agent, sous peine de nullité. .

Ces derniers actes , pour être exécutoires dans le pays, devront,
en outre, être soumis à toutes formalités d'enregistrement ou trans-

cription auxquelles sont assujettis les actes de même nature passes
devant les notaires ou autres agents ministériels. :::

Art. 7.— Les consuls généraux,'consuls et vice-cônsùlsrespec-
tifs sont encore autorisés parla présente convention à recevoir dans,
leurs chancelleries tous actes conventionnels entre un ou plusieurs
de leurs nationaux et d'autres du pays où ils,résident, eimêmp
tous actes concernant des citoyens de ce dernier pays seulement:,
pourvu, bien entendu, que ces actes aient rapport à des biens
situés ou à des affaires à traiter sur le territoire de la nation à là-'

quelle appartiendra le consul ou l'agent devant: lequel ils seront

passés.
Art. 8. — Les consuls respectifs -pourront, au décès de leurs na-

tionaux morts sans avoir testé ou désigné d'exécuteurs testamen-
taires :

1° Apposer les scellés, soit d'office, soit à la réquisition des par-
ties intéressées, sur les effets et papiers du défunt, en prévenant
d'avance de cette opération l'autorité locale compétente qui pourra
y assister et même, si elle lejuge convenable,.croiser de ses scellés

ceux apposés parle consul ou agent, et dès lors, ces doubles scellés

ne seront levés que de concert;
2° Dresser, aussi en présence de l'autorité compétente du pays,

si elle croit devoir s'y présenter, l'inventaire de la succession ; -

.3° Faire procéder, suivant l'usage du pays; à la vente des effets
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mobiliers en dépendant ; enfin, administrer et liquider personnel-
lement ou nommer sous leur responsabilité un agent pour admi-

nistrer et liquider ladite succession, sans que d'ailleurs l'autorité
locale ait à intervenir dans ces dernières opérations, à moins qu'un
ou plusieurs citoyens du pays dans lequel serait ouverte la succes-
sion , ou les citoyens d'une tierce puissance 11'exercent quelques
réclamations contre cette même succession : car, dans ce cas* s'il
survenait quelques difficultés à l'égard de ces réclamations, elles

seraient j ugées par les tribunaux du pays, le consul agissant alors
comme simple représentant de la succession.

.Lesdits consuls généraux, consuls et vice-consuls, seront tenus

dans tous les cas de faire annoncer la mort du défunt dans une des

gazettes qui se publieront dans leur arrondissement ; ils ne pourront
faire la délivrance de la succession ou de son produit aux héritiers

légitimes ou à leurs mandataires qu'après avoir fait acquitter toutes
les dettes que le défunt'pourrait avoir contractées dans le pays, ou

qu'autant-qu'une année se sera écoulée depuis la date de la publi-
cation du décès, sans qu'aucune réclamation ait été présentée contre
lasuceession.

,11 est entendu que, dans le cas où les héritiers viendraient à se

présenter eux-mêmes dans le pays, le' consul,: à quelque épo-
que que cela arrive, sera tenu de leur rendre compte et de re-

mettre, s'ils l'exigent, l'administration de la succession entre leurs
mains. Il en sera de même si lesdits héritiers constituent par acte

authentique un ou plusieurs fondés de pouvoirs pour agir en leur

nom. Dans tous les cas, la liquidation définitive et surtout la vente
des biens fonciers, ne pourront avoir lieu, qu'un- an après la mort
du défunt, à moins que le consul ne soit spécialement autorisé par
les héritiers à devancer le terme.

Art. 9. — En tout ce qui concerne la police des ports, le char-

gement et le déchargement des navires, la sûreté des marchan-

dises, biens et effets, les citoyens des deux pays seront respecti-
vement soumis aux lois et statuts du territoire. Cependant, les
consuls respectifs seront réciproquement chargés .de l'ordre inté-
rieur à bord des navires de commerce de leur nation, et connaîtront
seuls de tous les différends qui surviendraient entre le capitaine,
les autres officiers et les gens de l'équipage. Les autorités locales ne

pourront y intervenir, qu'autant que les désordres qui en résulte-
raient seraient de nature à troubler la tranquillité publique, ou

quand une ou plusieurs personnes du pays ou étrangères à l'équi-
page s'y trouveraient mêlées. Dans tous les autres cas, lesdil.es
autorités se borneront à prêter main-forte aux consuls, lorsque
ceux-ci le requerront, pour faire arrêter et conduire en prison ceux
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des individus de l'équipage qu'ils jugeraient à propos d'y envoyer
à la suite de ces différends.

Art. 10. — Les consuls respectifs pourront de même demander
l'arrestation et renvoyer,' soit à bord , soit dans le pays, les mate-
lots et toutes autres personnes faisant régulièrement partie des

équipages des bâtiments de leur nation respective, qui auraient
déserté lesdits bâtiments. A cet effet, ils s'adresseront par écrit aux
autorités locales compétentes, et justifieront par l'exhibition des .

registres du bâtiment ou du rôle de l'équipage, ou, si ledit navire ;
était parti, par copie desdites pièces dûment certifiée par eux, .que
les hommes qu'ils réclament faisaient partie dudit équipage. Sur
cette demande, ainsi justifiée, la remise ne pourra leur êtrer.re*
fusée. Il leur sera donné de plus toute aide et assistance pour la

recherche'., saisie et arrestation desdits déserteurs qui seront même
détenus et gardés dans les prisons du pays, à la réquisition et aux
frais des consuls, jusqu'à ce que ces agents aient trouvé une occa-
sion de les faire partir. Si pourtant,, cette occasion ne s'était pas
présentée dans un délai de trois mois à compter du jour de l'arres-

tation, les déserteurs seraient remis en liberté et ne pourraient

plus être arrêtés pour la même cause.

Art. 11.— Toutes les fois qu'if n'y aura pas de stipulations con-
traires entre les armateurs, les chargeurs et les assureurs, les ava-
ries que les navires des deux pays auraient éprouvées en mer .en se
rendant dans les ports respectifs seront réglées parles consuls de

' leur nation, à moins que les habitants du pays où résideraient ces

consuls ne se trouvassent intéressés dans ces avaries ; car,- d'ans ce

cas, elles devraient être réglées par l'autorité locale toutes les fois

qu'un compromis amiable ne sera pas intervenu entre les par-
ties. .

Art. 12.— Toutes les opérations relatives au sauvetage des na-

vires français, naufragés ou échoués, sur les côtes de Venezuela,
seront dirigées par le consul de France, et réciproquement les cou-
su ls Vénézuéliens dirigeront les opérations relatives au sauvetage
des navires.de leur nation, naufragés ou échoués sur les côtes de

France.
L'intervention des autorités locales aura seulement lieu dans les

deux pays, pour maintenir l'ordre, garantir les intérêts des sauve-

teurs, s'ils sont étrangers aux équipages naufragés, et. assurer

l'exécution des dispositions à observer pour l'entrée et la sortie des

marchandises sauvées. En l'absence et jusqu'à l'arrivée des con-

suls et vice-consuls, les autorités locales devront d'ailleurs prendre
toutes les mesures nécessaires pour la protection des individus et
la conservation des effets naufragés.
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Il est, de plus, convenu que les marchandises sauvées ne seront
termes à aucun droit de douane, à moins qu'elles ne soient admises
à la consommation intérieure.

Art. .13. — Les droits établis par là présente convention en
faveur des citoyens français sont et dëmeurenjt communs aux^habi-
tants des colonies françaises, et réciproquement les citoyens Véné-
zuéliens jouiront dans lesdites colonies dés avantages qui sont du
seront accordés au commerce et àla navigation de la nation laplus
favorisée. '••'•' ' : ;:

Art.. 14. —11 -est -formellement convenu entre lès deux Parties
contractantes qu'indépendamment dès stipulations qui précèdent,
lés agents-diplomatiques et consulaires, les citoyens de toute classe,

. les navires et les marchandises de l'un des deux États jouiront de .

plein droit dans l'autre des franchises, privilèges ou immunités

quelconques, consentis ou à consentir en faveur de la nation la plus
favorisée ; et ce, gratuitement si la concession est gratuite, ou avec
la même compensation ou l'équivalent, si la concession est condi-
tionnelle.

Art. 15. — Dans le cas où l'une des Parties contractantes juge-
rait que quelques-unes des stipulations de la présente convention
ont été enfreintes à son préjudice, elle devrait d'abord présenter à
l'autre Partie un exposé des faits ainsi-qu'une demande en répara-
tion, accompagnée des documents et des preuves nécessaires pour
établir la légitimité, de sa plainte , et elle.ne pourrait autoriser des

représailles ni se porter elle-même à dès hostilités, qu'autant que
la réparation demandée aurait été refusée ou arbitrairement dif-
férée. .

Art. :16. — La présente convention sera en vigueur pendant
cinq ans à compter dû jour de l'échange des ratifications, et si
douze mois avant l'expiration de ce terme ni l'une ni l'autre des
deux Parties n'annonce par une déclaration officielle, son intention
d'en faire cesser les effets, ladite convention restera encore obliga-
toire pendant une année, et ainsi de suite jusqu'à l'expiration de
l'année qui suivra la déclaration officielle en question.

II. Déclaration concernant les marques de fabrique
et de commerce.

3 mai 1879. — Journal officiel, 30 juin 1880.

Les sujets de chacune des Hautes Parties contractantes, jouiront
dans les territoires et possessions de l'autre, des mêmes droits que
les nationaux pour tout ce qui a rapport aux marques de fabrique
ou de commerce, de quelque nature qu'elles soient.
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Les nationaux de l'un des deux pays qui voudront s'assurer
dans l'autre la propriété de leurs marques de fabrique ou de com-

merce, devront remplir les formalités prescrites à cet effet par la

législation respective des deux pays. ;
Les dispositions insérées dans les deux, paragraphes qui précèr

dent- seront également applicables aux dessins et modèles .indus-
triels- detoute espèce. -:; -..;;-.- ';,';

La présente déclaration entrera en vigueur aussitôt après. l'ac-

complissement des formalités prescrites par les lois constitution-
nelles des deux États contractants, et elle restera obligatoire pendant
troiS;années. Au delà de.ce,terme,, elle demeurera exéçutpirepar
tacite reconduction, jusqu'à l'expiration d'une année, à partir du

jour où l'une on l'autre des Hautes Parties contractantes l'aura
dénoncée. - -.:.;.--.', -.-.:;._

FIN DU TOME.DEUXIÈluC^
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Cass. Belgique, 21 juin -.-........ p. 314.

Cass., 3juillet...' p. 127.

Cass., 12 août.. p. 447.

Paris, 8 novembre -. p. 450.



DES.DÉCISIONS JUDICIAIRES CITÉES DANS CE VOLUME. 8-97

Metz, 23 novembre. ... ,.:.......... p. 382.

Cons. d'État, 26 décembre. ..,..'. .p.. 164.

1866.

Aix, 21 février ..-........ .. p. 288.

Limoges, 28 février................. ;... ;... .-p. 127.

Aix, 15 mars ".;.- ; ; ., .;-. . ,:: s ;; ; .. p, 152.

Trib. Seine, 6 avril..... 7 . , ......'-:-.-. p. 310.

Paris, 27 juin.., .,.. 7.. 7 .........:..,...,... ;-p. 238. '

Cons. d'Ëtat, 9 novembre ..-..-.,.,....... . ; p.164. • -

'"
1867. :

Cons. d'État, 24 janvier ,.\ .....,...:.:...... ..77. p. 90.

Trib. comm. Seine, 15 avril............7...... p. 127.

Colmar, 28mai........................';.'.'.... p.;380.

Paris, 5jum,......'.,7.;..,...:,....;-...-:- g- 301, 316, 319.

Cass., 1er juillet........ .....'.;.,. 7,...... p. -382.

Cass., 27 novembre.... 7. .............t...... -p, 127.

Paris, 3 décembre.............'. 7.',. ;.;'......... ;p; 223.

Cass., 9 décembre. 7............. 7........... p. 273.

1868.

Alger, 31 janvier,.... ....,.- .,. ..p. 211, 212.

Cass., 23 mars .................. ........ p. 215.

Cass., 27 avril............: p. 361, 377, 378.

Paris, 26 mai, .,..,..,.... p. 311.

Paris, 10 juillet.................... 7. :...... p. 320.
' '

Trib. Seine, 19 août.... .....'.' p. 238.

Angers, 23 novembre , p. 128.

«.Cass., 29 décembre .'...- :....-'.-. • • p, 414.

1869.

Cass., 12 janvier...., —; p. 3~3.

Cons. d'État, 13 février ....'. ............".'; p. 16i.

Cass., 22 février p, 382.

Cass., 19 mars .....'. ... p. 320.

Paris, 17 juin : p". 287.

Cass., 13 juillet p. 174. .
'

...

Cass., 20 juillet .' p. 127.'

18707
Cons. d'État, 22 février p. 164. .

Cass., 27 mai ...,,.. p. 316, 319, 320.

Alger, 6 juin.. ..p. 196.

Cass., 20 juin.. -.-. -. p. 418.

Caen, 12 juillet.. p. 374.

Bruxelles, 28 novembre p. 314,

W. — II. .87
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1871.
Cass:, 2 février..:,................,..... p. 148.

Douai, 10 mai p. 360.

Paris, 14 juillet, ...77.......... p. 367, 369, 373.

Cass., 13 novembre -.- p. 457.

••'- 1872. ... . .
Trib. Bruxelles, 5 janvier. 7. p. 378.

Dijon, 18 janvier p. 362.
~

Cass., 5 février., ;..... p.'21.1, 212, 373, 379.

Ro,me, 7 février. 7. p. 393. .''.'",
Paris, 15 mars......................... p. 480.

Cass., 19 mars...., p. 373, 374.

Paris, 23 mars,;,... p. 286. '.'''_"'.

Paris, 11 juin.........,..';. p. 218.

'Lyon, 19 juillet^.._.......;:............... p. 273. '. ''"'_-
Paris, 29 juillet, .::.................... p. 373, 377^

Bordeaux, 5 août ;... '.' .-."... p. 373.

Paris, 20 août.. .7 p. 211..

Aix.,; 28 août...........- p. 378. /
-'

,\
-'

'_"
'

-_
' '•'' 1873. . '."/- ..

Paris, 14janvier p. 362.

Alger, 5 mars. ..,..;. p. 147. /--.

Colmar,9 avril. ......... p. 316..'-. .
. Cass'., 21 mai.'.. p. 174.

Trib. Seine, 8 juillet.. ...'.....' ... p. 238;

Amiens, 18 juillet p. 155.

Trib. Mons, 3 décembre.... 7...,. 7...... p, 437.

1874.
.Paris, 16 janvier. p. 155.

Douai, 26 janvier.:..................... p. 147.

Trib. comm. Le Havre, 3 février p. 417.

Rouen, 12 février. T. p. 287, 289.

Alger, 4.mars. p. 379.

Pau,llmars. p. 378.

Cass., 25 mars p. 457.

Paris, 8avril.. ...p.215.

Bordeaux, 15 avril p. 155.

Douai, 28 avril.... ......... p. 357.

Cass., 6 mai....... ....p. 155.

Cass., 21 mai. ....' p. 309.

Cass., 1er juillet : p. 155.

Cass., 7 juillet... p. 374.

Cass., 10 juillet p. 98.
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Bourges, 4 août: .... p. 211.

Lisbonne, 11 août.. p. 305, 536.

Alger, 16 novembre. p. 130.

Aix, 18 novembre..\ p. 377.
'

.1875.
Bruxelles, 14 janvier. ;.... .. p. 437.

Douai, 3 février;................... Y.,', p. 147.

Cass., 16 février.,........ 7.., p. 164.

Chambéry, 15 mars......Y... ..,".... p. 157.

Trib. Nice, 16 mars,.......7. .77.......;. p. 211.

Cass., 5 mai..,,;..,,.-......,....,..... 7. p. 373, 374.

Nancy, 8 mai.'.'........7.. .7;....'.' p. 159.

Bordeaux, 2 juin:..'..........,.............. p. 377.

Paris, 24 juillet...'.,.'............ ',.... ; p. 451.

Cass., 5 août...,,, "./................Y,, p. 145.

Trib. Seine, 13 août. p. 313.

Paris, 8 novembre............ p. 320.

Aix, 8 novembre... ; -. p. 211, 212.

Bruxelles, 8 novembre. ;..... ... .7, p. 311.

Trib. Seine, 17,novémbre.........;.. p. 415.

1876.

Paris, 11 janvier..............' p. 263, 264, 291.

Paris, 29 janvier.,.... Y .......... ,7. p. 90.

Paris, 4 février......................., p. 378.

Trib. Seine, 18 mars.......... p. 238. - '' :

Douai, 28 mars ..; 7. .....:.>.. p. 145.

Cour de circuit des États-Unis, 15 avril. p. 481.

Gand, 21 avril........ ..... 7; p. 416.

Paris, 26 mai p. 320, 447.

Cons. d'État, 26 mai.... . p. 164.

Cass. Belgique, 5 juin. 7.........:..... p. 486.

Bruxelles, 8 juillet,. 7........... p. 319, 320.

Cass. Belgique, 9 novembre. p. 486.

Cass., 18 novembre......... . .. p; 320, 448.

Cass. Belgique, 26 décembre....-.... :. p. 318, 402, 486.

1877;
Trib. Anvers, 19 janvier p. 215.

Trib. Dresde, 3 mars p. 402.

Trib. Seine, 11 avril....; -.., p. 278.

Trib. Seine, 13 avril..... .p. 418,

Trib. Seine, 4 mai p. 327.

Trib. Versailles, 13 juillet....., p. 211,

Trib. Seine, 11 août.................. p.280.
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Trib, Seine, 24. août.............:.,....,...... p.;;459, Y

Cass., 4. décembre. 7:.,......—.......... p. 4SI..; . ;;

: Gatid-, 1.8 décembre, .,'.,..,.....,..., p. .40.2.; ,

1878." '. "";"--"-
; Trib.Seine, 9 janvier:,..::.:.,...,... ........ pi 3207 -"Y, -

Trib. Brieyî 24 janvier,,Y...-, .7, ......,;.,....p.: 1617

Trib.Lyon, .13 février:.,,,.........-,...... ..p. 459,:;

VC&.ss.,.27 mars Y,........:. Y ,,...:, ............ .--..p..414, - : -;: 7'

Trib. Seine,; 5 avril, 7.,,......,......Y.,','/.. .'.-.'..p, 211;. j
*

J '

:TribYSeinè,:10<;avril. :;,;,, .,.,,.. >:.. ;,..,,... p. 327,'';- ;''Y

YTrib., Séinev8 mai, 7; Y,,,,,;...;.,.,;. ., ,7 ....,\ p7 313: 3207

.Paris, 20 mai-'.'.,... .Y: ,7,,..Y..., ,,,,:. 7. ;.: p. 217, '-,:/.- ".-<

:;Trib, Seine, 31 mai.7,7. ';,. ".-'.-.','.„ .,-7., \ rï:.'^ 7;p:^:2l5,^-.;YjY--Y

;Ghambéry,,11 juin.,;; 77. 7. ,,,,..:.....,,:...,. p. 367j 369. -"•,

Trib.:Seme,'9"juillet,Y". - 7.7..,.,,.,..;...,.... p..211. ---;7"~'.,-'

égaras, .12;juillet^.. :.l r^.... • :..,..,., ,7. 7.. p, 311,;327,: ;

Paris:, 3 août.,.. '. -;Y7. ,7;...............-,-'....--.. Yp; 1977 :
: Paris,31 août.... .:7, Y..v,7.,,.. 7;:..7.. .•. .'...' p. 197. ^ '

Y :

,.:Gass,j 5 novembre.,,7; 7., .'., ....,....,.,..,. p. 212, -

Trib, Termonde, 3; décembre,..,. ;,....,....... p. 294; 296, 488.

Trib. Seine, 17 décembre;,... ...........; :p.'30,6; '".

;Paris,20 déeemb^vY ,7, ............,,.... ,, p, 3^1, 3Ï3. .

" 1879. 'Y -7;:--'•';''"' ':":'.
'

;Paris,,28 janvier.,,...:.. .....p. 272.

'Trib.Seine, 7, février .... ; .•;...—.'.'..Y. p. ,173.

Cass., 13 février. 7.,.,. ,7.,.:.,.......,'... p, 318.

Cass. ,25 février... .77. .7. :.,,,.... •........... p; 416.

Cons. d'État-(Espagne), 10 mars...;.,... 7..... p. 524.

Trib. Anvers, 22 mars ..... 7:.., ............. p. 265.

Cass.,, 1,2 avril .................... p. 460.

Trib. Versailles, l°r mai.,,..,,, p. 161.

Cass,, 20 mai........... ..... '.'... p. 367, 369.

Paris, 30 mai., 7...,. .. , ,. p. 278, 281...

Âix*, 14 jutîi. .. ....; p. 418.

Paris, 4:juillet;'..:Y.Y...-...,. , p, 300, 306..

Turin, 12 août....,..........,,..,... 7. p. 309.

Trib. Seine, 13 août.... .............. p, 273. 7

Bordeaux, 19 août. p. 374.

Paris, 21 août p. 161.

Goursuprême des États-Unis, 18 novembre p. 481.

; 1880.

Cass., 13 janvier .......'........., p. 309.

Bruxelles, 4 février .. —7.................... p, 486.
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Bruxelles, 11 février.;..,, ........... p, 318.

Trib. Marseille , 13 février......-.- p. 215.

Cass. Turin, 3 mars p. 309, 314, 316, 436, 530.

Trib. Seine, 11 mars p. 416, 450.

Paris, 16 mars p. 156.

Trib. Seine ,18 mars p. 374.

Trib. Le Havre, 20 mars p. 287.

Bruxelles, 17 mai p. 244.

Toulouse, 22 mai p. 366, 372, 373.

Douai, 26 mai "... p. 150.

Cass. ..Turin;,- 26 mai p. 530.

Cass., 7 juin' p. 418.

Reichsgericht de Leipzig, 12 juin p. 494.

Cass,, 21 juin .- p. 418.

Paris, 8 juillet p. 217.

Cass., 10 juillet p. 373.

Cons. d'État, 30 juillet p. 158.

Cass., 2 août p. 212.

Cass., 31 août p. 311.

Càss,, .1.0septembre p. 405.

Cons, d'État, 6 novembre p. 165.

YLyOn, 19. novembre p. 358.

Trib. comm. Seine, 26 novembre p. 436.

Douai, 1er décembre p. 429

1881.

Lyon, 7 janvier p. 451, 453.

Bordeaux, 18 janvier, p. 367.

Trib. Seine, 27 janvier p. 277.

Trib. Seine, lor mars p. 357.

Trib. Seine, 8 avril p. 459.

Paris, 30 avril. p. 204.

Chambéry, 9 mai , . p. 287.

Trib: comm. Seine, 10 mai p. 217.

Paris, 12 mai. .......... ., .. p. 416.

Milan, 16 mai.. p. 530.

Trib. comrri. Seine , 28 mai p. 216.

Cass., 28 juin :,... p. 278, 281,

Paris, 8 juillet. p. 433, 436.

Gênes, 6 août. p. 531.

Paris, 19 août. p. 309.

Cass., 29 août. p. 460.

Cass., 25 novembre p. 291,

Oberlandesgericht de Colmar, 12 décembre, p. 434.
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Amiens, 24 décembre 7. p. 253.; , v

Douai, 29 décembre. .Y.Y, ,.,, p. 211.

.1882.
Cass., 17 janvier., ....-vr ,.;............. p. 291, 292., -

Paris, 15 février ;.'.,;..,...-. ...........
pj

437, ...

Cass., 13 mars. ..v;».,-,;,;. ... .7 p: 414. •.'

Trib. Seine, 31 mars..,.;..... ..,.. p7286.
Reichsgericbt de Leipzig, 14 avril., p. 439. : .•'--

Paris, 24 avril. ..... .,Y. .................... p. 15S: Y

Cass., 8 mai....;;;.;; .iv,:..,.......,.,,. J>. 167..-. ,'.

Paris, 8juin...,,,..;..,,,.;. ..... p, 273, ^
Paris, 29 juin.. Y,;, .,,..... 7..... ... "'.:pï 304, '..'-,

Oberlandesgericht de Golmar, 3 juillet.......... p. 440,:
Cons. d'État, 21 juillet,.;.., ;p,; 164., /-7

Gènes, 22 septembre.;.;, g. .-", p. 437.

, Cass. Turin, 18 novembre. ..,..,.,.....,,.... p. 531.

Trib,.Seine, 23 novembre.,....,................ p. 290.

Bordeaux, 29 novembre,;. ,,.... 7 p, 362, ;;

Cass., 12 décembre...,,;.,. p. 155.7. :;' Y

Chambéry, 30 décembre,... p. 325. :

'
"' ' •

-.'•; :1883..;. ,.'. ..- ;' :,,,,;„;
Càss,, 10 février.....,,... p. 405. .;.;

1
Paris, 17 février. ; . .\Tï............... 7... .r p. 272, 286, '288.

Cass., 9mars. ....... ...''. .:::,..... ...p. 272, 273.

Trib. Seine,^Omàrs,.;.Y..,.......-,.:. .....77 p. 204. '';

Nancy,16 avril..:. : Y ..: p. 417; 419.

Cons. d^État, 20 avrilï:: ::. : .-. p,'l65,' '•_ ;

Cass., 23 mai .7:7. ..... p. 212.

Rouen, 5 juin..,......7......... :...:. :..... p. 309,313.

Paris, 11 juin,......: 7.. 7... p. 429.
'

-

Trib. Seine, 20 juin.........:.................. p. 90.
"''''

Trib. Seine, 12 juillet..............7....... 7. p.211.

Paris, 17 juillet. ..,..:...,.... p. 283.

Trib. Seine, 4 août;. :.'. .Y.. :. : p. 203, 204.

Trib. SeinèY .18 août. .Y.. p.290'7 ;-
Cass. Turin, 21 août:.;;.. ....". ..:. p. 436,

Teih. Liège, 15 novembre p. 231.

Aix, 28 novembre. p.216.

Cass., 7 décembre. ..',",;. p. 405.

Trib. Corte, 18 décembre. p. 155.

Trib. comm. Seine, 24 décembre. p. 216.

'''"''"/ 1884.

Gand, 15 janvier........ ... p. 410;

Trib. Saint-Calais, 19;janvier .- <•..-.'7 p. 358,
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Lyon, 23 janvier. ;-, p, 110.

Trib. Angoulème, 26 janvier...... ,, p. 310.

Paris, 6 février...... p. 89.

Cass., 23 février.......... .......... p. 325, 338,

Cass., 4 mars ...;...;.............. p; 21 1.

Cass. Turin, 7 mars............... 7..... p, 420, 436.

Cons. d'État, 14 mars.................... p. 90.

Trib. Seine, 26 mars...,-.... ... -.. 7; 7; : p. 246.

Trib. Seine, 4 avril,..,;...,..,......... p. 457.

Amiens, 1er mai. ;Y..................... p. 278, 286.

Trib. Seine, 26 niai.........., ,....,,.../p., 41 7, 418.

Trib. comm. Seine, 28 mai, 7.. 7......... p. 216.

Montpellier, 12 juin............. :...:.'.,. p. 216.

Trib. Bordeaux, 18; juin..,.............". p. 377.

Trib. Lyon, 27 juin............y...Y.>.' p. 310.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, div.dé Y

. Chancellerie, 1er juillet........... 7.. ,. p,3i4.

Liège, 18 juillet';-Y;'..:.'...'. .....'.-.,;..,.,.;. p. 231.

Cass., 30 juillet......-.'. p, 313.

Alger, 2 octobre.Y......'.-. .,,.'......, p, 87.

Oberlandes'gericht de Colmar, 14 novembre, p. 423.

Bruxelles;, 26 novembre.......,,........ p, 309, 313.

--"1885'.''"-'

Reichsgëricht de Leipzig, 15 janvier, ..... p, 321, 497.

Cass., 17 janvier.,..................... p. 302, 305, 308, 309.

Trib. Seine, 27 janvier.................. p. 320;

Cass., 4 février.............., ':.. p. 217.

Reichsgëricht de;Leipzig, 17 février. 7 p. 497.

Cass., 4 mars....... p, 419.

Bruxelles, 23 février.................... p. 410.

Haute-Cour de j ustice d'Angleterre, div. du

Banc de la Reine, 13 mars p. 466.

Douai, 15 mai..................-. p.'288, 291.

Trib. Die, 26 mai,. p. 172.

Trib. Seine, 5 juin p. 460.

Pau, 22 juin. p. 377, 378.

Paris, 23 juin..............,......:.... p. 216.

Cons. d'État, 26 juin p. 165.

Lyon, 28 juin............ p. 293. Y

Cass., lor juillet.... ,. p,453.

Lyon, lor juillet. ., p. 310.

Bruxelles, 7 août.. .'..... ; p. 161.

Trib. Langres, 27 octobre p, 4S9.
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Cass., 5 novembre p. 129.

Aix, 24 novembre p. 286.
Trib. Seine, 12 décembre p. 313.
Trib. Seine, 16 décembre p. 297.

1886. '
Cons. d'État, 15 janvier p. 165.

Paris, 27 janvier p. 309, 313.
Trib. mixte Le Caire, 2# janvier p. 557.

Trib. Liège, 3 février p. 373.

Nancy, 9 février p. 158."

Cass., 10 février p. 453.

Cass., 12 février p. 286, 288.
Trib. Bordeaux, 17 mars p. 325.

Trib. civ. Le Havre, 27 mars p. 1S6.

Cass., 31 mars p. 459.

Paris, 13 avril p. 246.
Trib. Nancy, 14 avril p. 325.

Cass., 17 avril p. 287.
Trib. Genève, lop juillet p. 249.

Gênes, 9 juillet .' p. 437.
Trib. Seine, 16 juillet. p. 196.

Cass., 2 août '
p. 411, 460, 461.

Cass. Belgique, 2 août p. 147.
Trib. Lille, 20 août p. 326.
Trib. sup. Madrid, 20 octobre , p. 410.

Reichsgëricht de Leipzig, 3 novembre p. 497.
Trib. Seine, 9 novembre.. .'.. p. 440.

Cass. Belgique, 13 novembre p. 309.

Alger, 2 décembre p. 87.
Cass. Belgique, 6 décembre p. 147.

Toulouse, 8 décembre p. 325.
Trib. Hambourg, 11 décembre.,................ p. 304, 321, :

Cass., 20 ;déeembre.,.:,....,, ..... p. 273. >.'•

Alger, 20 .décembre., ......... ... .,... p. 211. ;

. .v 1887.. ;."

Venise, 7 janvier......... ;-...... p;. 532.
Trib. comm. Brest, 22 janvier.. ... p. 343.
.Landsoverret dé Copenhague, 24 janvier.,.. ,7, p. 521,

Douai, 31 janvier....;.,...,.,.,,,..,.,.;.,.. p. 326.

Trib.Mons, 2 février...,................ .....p. 331.

Palerme, 7 février...'..................... p. S28.

Oberlandesgericht de Colmar, 2 mars.. ....... p. 211.

Oberlandesgeriçht. de Colmar, 2 avril -.'. . p, 240. ;
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Cons. d'État (Italie), 25 mars p. 142.

Trib. Abbeville; 29 mars. p. 459.

Cass. Rome, 31 mars. p. 419.

Cass., 5 avril.......... p. 163, 172.

Besançon, 5 avril p. 325, 326.

Paris, 7 avril......... .........7 ...p. 90,
Trib. Audetiarde> 8 avril; p. 329.

Alexandrie, 14 avril; p. 562.

Cass:Rome, 15 avril............ .,,...,..,.,. p. 396, 531.

Paris, 26 avril,..;..;....................,;.... p.; 320.

Cass., 30 avril.,., .•:..' ............. Y .. Y,., p. 325.-

Cass., 4, mai... 7,..................:....... .. p. 460.

Cass. Turin, 19 juin...............;...,,.... ; .p. 437.

Poitiers, 4 juillet;. 7. ,Y..'.....,;.,,,. 7 p, 360, 367.

Trib. Saint-Nazairè, 6. juillet....... ..,.,„.... p. 325.

Amiens, 13 juillet .;> ...,..,....,,...,,..,, ,.. p. 451.

Trib. comm. Genève ,14 juillet. ,..,, ,,.-.-:,.:. p, 309, 337.

Milan, 19 juillet,................... ; ; Y .7,7. p. 532.

Cass., 25 juillet., .;......,.,.. .7 p. 221, 246.
'

Gand, 27 juillet. .,,v.......'.,.......,...,.... p, 329.

Bruxelles ,28 juillet.., ..........,....... '.- p. 329.

Cour de circuihdes.États-Unis,1er août....,..,, p, 482.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, div. de Chan- .

cellerie, 10-août, .. , ....,,.,,. p; 273.,

Alger, 10 septembre,.. .,....,,-.,-.,. p. 87,

Cass. Rome, 13 septembre. ..,,;,,.,....-:,:;p. 532.

Venise, 11 octobre , , p, 527.

Cons. révision Alger, 20 octobre —...:,,, p. 156.

Reichsgëricht de Leipzig, 5 novembre.,...,....,-.' p. 240.

Cass. Turin, 17 novembre ,..,. p. 310, 530.

Cass., 28 novembre p. 558.

Cass. Belgique,. 8 décembre. ..—. ,,..... p. 488,

Cass. Rome, 13 décembre.,...,...........,,... : p. 419.

Trib. Nancy, 14 décembre ... p. -40,0.
Cour d'appel du Kentucky, 17 décembre......... p. 482,

Trib. Namur, 19 décembre ..:....... p. 280, 282.

Rennes, 21 décembre.. .. ..;,....;.... p. 343.

Trib. Seine, 21 décembre....,.... ...,....'.-. p. 265.

Trib. Thonon, 21 décembre................... p. 460.

Trib. Bruxelles, 28 décembre ....:....:... p. 329.

1888.

Cass., 17 janvier.. .,'.',, ... p. 460.

Cass., 18 janvier .,..,.,.... p. 360.
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Paris , 26 janvier .,.-.'. p. 345.

Trib. Anvers, 2|février. .,.,....,.,.p. 488. -V -;

Cons. d'État, 3 février......,.,,,.. ...... p.164,
Trib. Seine, 4 février,^,.,,..........,,.,... p, 329.7 ;

Cour d'appel d'Angleterre ,17 février.... ... .p. 273.

Gand, 18 février,;,.,, .,.; ......... ..... p. 418, 419,; Y

Bruxelles, 25 février., .. ..,., >, .Y ..... :7p; 155; -!--'-'-

Reichsgerieht de Leipzig, 28 février., .— ...... p.-497.-.--'
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Trib. Nancy, 14 avril  p. 
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Alger, 20 décembre  p. 
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Trib. Mons, 2 février  p. 
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Trib. comm. Bruxelles, 10 juin  p. 
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Cass. Luxembourg, 13 juin  p. 
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Trib. simple police Bordeaux, 14 janvier  p. 
Trib. Mons, 16 janvier  p. 
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Paris, 31 janvier  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 31 janvier  p. 
Trib. Seine, 4 février  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, div. de Chancellerie, 4 février  p. 
Trib. Bruxelles, 18 février  p. 
Paris, 19 février  p. 
Cass. Turin, 21 février  p. 
Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 4 mars  p. 
Orléans, 17 mars  p. 
Trib. Vervins, 19 mars  p. 
Paris, 26 mars  p. 
Cass., 20 avril  p. 
Bruxelles, 23 avril  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, div. du Banc de la Reine, 24 avril  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, div. de Chancellerie, 7 mai  p. 
Trib. consulaire des Pays-Bas au Caire, 8 mai  p. 
Douai, 12 mai  p. 
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Trib. fédéral suisse, 25 septembre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 29 septembre  p. 
Trib. Seine, 20 octobre  p. 
Cass., 27 octobre  p. 
Cass., 4 novembre  p. 
Cour d'appel d'Alexandrie, 4 novembre  p. 
Paris, 5 novembre  p. 
Trib. Seine, 28 novembre  p. 
Cour d'appel d'Alexandrie, 1er décembre  p. 
Trib. Lyon, 4 décembre  p. 
Trib. Nevers, 15 décembre  p. 
Cass., 19 décembre  p. 
Gênes, 19 décembre  p. 
Alexandrie, 30 décembre  p. 
Zurich, 31 décembre  p. 

1892.
Cass. Rome, 8 janvier  p. 
Turin, 11 janvier  p. 
Oberlandesgericht de Carlsruhe, 15 janvier  p. 
Cass., 26 janvier  p. 
Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 28 janvier  p. 
Trib. Montdidier, 4 février  p. 
Trib. comm. Seine, 8 février  p. 
Cons. d'Etat, 19 février  p. 
Bruxelles, 21 février  p. 
Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 24 février  p. 
Cour de justice administrative de Vienne, 3 mars  p. 
Trib. Seine, 5 mars  p. 
Cour suprême de Vienne, 23 mars  p. 
Trib. simple police Lille, 2 avril  p. 
Trib. comm. Seine, 4 avril  p. 
Paris, 11 avril  p. 
Trib. Tunis, 25 avril  p. 
Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 4 mai  p. 
Trib. Lyon, 10 mai  p. 
Trib. Seine, 13 mai  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, div. du Banc de la Reine, 13 mai  p. 
Paris, 18 mai  p. 
Cass., 23 mai  p. 
Cass. Vaud, 24 mai  p. 
Cass., 2 juin  p. 
Paris, 2 juin  p. 
Trib. comm. Rouen, 6 juillet  p. 
Trib. fédéral suisse, 8 juillet  p. 
Trib. Seine, 9 juillet  p. 
Cass., 18 juillet  p. 
Trib. comm. Seine, 21 juillet  p. 
Trib. consulaire de France à Alexandrie, 29 octobre  p. 
Paris, 18 novembre  p. 
Paris, 22 décembre  p. 

1893.
Cons. préfecture Seine, 10 février  p. 
Trib. Seine, 18 février  p. 
Amiens, 21 février  p. 
Trib. Nice, 6 mars  p. 
Cass., 2 mai  p. 
Cass., 2 juin  p. 
Trib. Nice, 5 juin  p. 
Trib. Seine, 14 juin  p. 
Cass., 27 juin  p. 
Trib. Bruxelles, 28 juin  p. 
Paris, 1er juillet  p. 
Cass., 1er août  p. 
Paris, 2 août  p. 
Cass., 4 août  p. 
Nîmes, 2 décembre  p. 
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	Trib. Grenoble, 2 avril  p. 
	Trib. Seine, 23 avril  p. 
	Paris, 20 mai  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, div. de Chancellerie, 11 juin  p. 
	Cass., 16 novembre  p. 
	Cass., 24 novembre  p. 
	Cass., 14 décembre  p. 
	Trib. Seine, 16 décembre  p. 
	Cass., 30 décembre  p. 
	1858.
	Cass., 20 janvier  p. 
	Trib. Seine, 10 juin  p. 
	Cour de la Réunion, 2 août  p. 
	Cass., 18 décembre  p. 
	1859.
	Trib. Seine, 10 janvier  p. 
	Paris, 10 janvier  p. 
	Trib. Seine, 11 janvier  p. 
	Trib. Seine, 11 février  p. 
	Cass., 21 février  p. 
	Cons. d'Etat, 4 mai  p. 
	Paris, 14 mai  p. 
	Metz, 21 juin  p. 
	Paris, 28 juin  p. 
	Cass., 18 juillet  p. 
	Trib. comm. Genève, 11 novembre  p. 
	Cass., 23 novembre  p. 
	1860.
	Alger, 4 mars  p. 
	Orléans, 10 mars  p. 
	Alger, 21 mars  p. 
	Alger, 16 mai  p. 
	Orléans, 19 mai  p. 
	Paris, 15 juin  p. 
	Trib. Seine, 23 juin  p. 
	Besançon, 25 juin  p. 
	Cass., 7 juillet  p. 
	Cass., 1er août  p. 
	Cass. Belgique, 5 novembre  p. 
	Trib. Seine, 14 novembre  p. 
	Colmar, 26 décembre  p. 
	Paris, 26 décembre  p. 
	Paris, 29 décembre  p. 
	1861.
	Aix, 17 janvier  p. 
	Trib. Evreux, 15 février  p. 
	Cass., 25 février  p. 
	Cass., 21 mars  p. 
	Paris, 21 mars  p. 
	Cass., 1er mai  p. 
	Trib. Seine, 30 mai  p. 
	Cass., 21 juin  p. 
	Amiens, 22 juin  p. 
	Paris, 28 novembre  p. 
	Besançon, 30 novembre  p. 
	1862.
	Paris, 6 janvier  p. 
	Cass., 7 janvier  p. 
	Cass., 19 mars  p. 
	Paris, 21 mars  p. 
	Cass., 13 mai  p. 
	Cass., 20 mai  p. 
	Paris, 19 juin  p. 
	Rennes, 26 juin  p. 
	Trib. Seine, 11 juillet  p. 
	Paris, 11 août  p. 
	Cass., 31 décembre  p. 
	1863.
	Paris, 7 février  p. 
	Cass., 13 février  p. 
	Cons. d'Etat, 16 février  p. 
	Cons. d'Etat, 19 février  p. 
	Cass., 12 mars  p. 
	Cons. d'Etat, 14 mars  p. 
	Paris, 16 mars  p. 
	Orléans, 22 avril  p. 
	Grenoble, 23 avril  p. 
	Liège, 25 avril  p. 
	Paris, 10 mai  p. 
	Paris, 13 mai  p. 
	Paris, 15 mai  p. 
	Paris, 16 mai  p. 
	Cass., 19 mai  p. 
	Cass., 29 juin  p. 
	Paris, 6 novembre  p. 
	Toulouse, 7 décembre  p. 
	Paris, 16 décembre  p. 
	1864.
	Cass., 14 janvier  p. 
	Paris, 22 janvier  p. 
	Rouen, 29 janvier  p. 
	Cass., 9 avril  p. 
	Paris, 29 avril  p. 
	Cass., 30 avril  p. 
	Pau, 6 juin  p. 
	Cass. Berne, 17 juin  p. 
	Cons. préf. Seine, 26 juillet  p. 
	Cass., 14 novembre  p. 
	Paris, 14 novembre  p. 
	Cass., 23 novembre  p. 
	Colmar, 7 décembre  p. 
	1865.
	Cons. d'Etat, 11 janvier  p. 
	Cass., 12 janvier  p. 
	Cass., 4 février  p. 
	Trib. Toulon, 15 février  p. 
	Amiens, 2 mars  p. 
	Cass., 8 mars  p. 
	Paris, 9 mai  p. 
	Cass., 17 juin  p. 
	Cass. Belgique, 20 juin  p. 
	Cass., 21 juin  p. 
	Cass. Belgique, 21 juin  p. 
	Cass., 3 juillet  p. 
	Cass., 12 août  p. 
	Paris, 8 novembre  p. 
	Metz, 23 novembre  p. 
	Cons. d'Etat, 26 décembre  p. 
	1866.
	Aix, 21 février  p. 
	Limoges, 28 février  p. 
	Aix, 15 mars  p. 
	Trib. Seine, 6 avril  p. 
	Paris, 27 juin  p. 
	Cons. d'Etat, 9 novembre  p. 
	1867.
	Cons. d'Etat, 24 janvier  p. 
	Trib. comm. Seine, 15 avril  p. 
	Colmar, 28 mai  p. 
	Paris, 5 juin  p. 
	Cass., 1er juillet  p. 
	Cass., 27 novembre  p. 
	Paris, 3 décembre  p. 
	Cass., 9 décembre  p. 
	1868.
	Alger, 31 janvier  p. 
	Cass., 23 mars  p. 
	Cass., 27 avril  p. 
	Paris, 26 mai  p. 
	Paris, 10 juillet  p. 
	Trib. Seine, 19 août  p. 
	Angers, 23 novembre  p. 
	Cass., 29 décembre  p. 
	1869.
	Cass., 12 janvier  p. 
	Cons. d'Etat, 13 février  p. 
	Cass., 22 février  p. 
	Cass., 19 mars  p. 
	Paris, 17 juin  p. 
	Cass., 13 juillet  p. 
	Cass., 20 juillet  p. 
	1870.
	Cons. d'Etat, 22 février  p. 
	Cass., 27 mai  p. 
	Alger, 6 juin  p. 
	Cass., 20 juin  p. 
	Caen, 12 juillet  p. 
	Bruxelles, 28 novembre  p. 
	1871.
	Cass., 2 février  p. 
	Douai, 10 mai  p. 
	Paris, 14 juillet  p. 
	Cass., 13 novembre  p. 
	1872.
	Trib. Bruxelles, 5 janvier  p. 
	Dijon, 18 janvier  p. 
	Cass., 5 février  p. 
	Rome, 7 février  p. 
	Paris, 15 mars  p. 
	Cass., 19 mars  p. 
	Paris, 23 mars  p. 
	Paris, 11 juin  p. 
	Lyon, 19 juillet  p. 
	Paris, 29 juillet  p. 
	Bordeaux, 5 août  p. 
	Paris, 20 août  p. 
	Aix, 28 août  p. 
	1873.
	Paris, 14 janvier  p. 
	Alger, 5 mars  p. 
	Colmar, 9 avril  p. 
	Cass., 21 mai  p. 
	Trib. Seine, 8 juillet  p. 
	Amiens, 18 juillet  p. 
	Trib. Mons, 3 décembre  p. 
	1874.
	Paris, 16 janvier  p. 
	Douai, 26 janvier  p. 
	Trib. comm. Le Hâvre, 3 février  p. 
	Rouen, 12 février  p. 
	Alger, 4 mars  p. 
	Pau, 11 mars  p. 
	Cass., 25 mars  p. 
	Paris, 8 avril  p. 
	Bordeaux, 15 avril  p. 
	Douai, 28 avril  p. 
	Cass., 6 mai  p. 
	Cass., 21 mai  p. 
	Cass., 1er juillet  p. 
	Cass., 7 juillet  p. 
	Cass., 10 juillet  p. 
	Bourges, 4 août  p. 
	Lisbonne, 11 août  p. 
	Alger, 16 novembre  p. 
	Aix, 18 novembre  p. 
	1875.
	Bruxelles, 14 janvier  p. 
	Douai, 3 février  p. 
	Cass., 16 février  p. 
	Chambéry, 15 mars  p. 
	Trib. Nice, 16 mars  p. 
	Cass., 5 mai  p. 
	Nancy, 8 mai  p. 
	Bordeaux, 2 juin  p. 
	Paris, 24 juillet  p. 
	Cass., 5 août  p. 
	Trib. Seine, 13 août  p. 
	Paris, 8 novembre  p. 
	Aix, 8 novembre  p. 
	Bruxelles, 8 novembre  p. 
	Trib. Seine, 17 novembre  p. 
	1876.
	Paris, 11 janvier  p. 
	Paris, 29 janvier  p. 
	Paris, 4 février  p. 
	Trib. Seine, 18 mars  p. 
	Douai, 28 mars  p. 
	Cour de circuit des Etats-Unis, 15 avril  p. 
	Gand, 21 avril  p. 
	Paris, 26 mai  p. 
	Cons. d'Etat, 26 mai  p. 
	Cass. Belgique, 5 juin  p. 
	Bruxelles, 8 juillet  p. 
	Cass. Belgique, 9 novembre  p. 
	Cass., 18 novembre  p. 
	Cass. Belgique, 26 décembre  p. 
	1877.
	Trib. Anvers, 19 janvier  p. 
	Trib. Dresde, 3 mars  p. 
	Trib. Seine, 11 avril  p. 
	Trib. Seine, 13 avril  p. 
	Trib. Seine, 4 mai  p. 
	Trib. Versailles, 13 juillet  p. 
	Trib. Seine, 11 août  p. 
	Trib. Seine, 24 août  p. 
	Cass., 4 décembre  p. 
	Gand, 18 décembre  p. 
	1878.
	Trib. Seine, 9 janvier  p. 
	Trib. Briey, 24 janvier  p. 
	Trib. Lyon, 13 février  p. 
	Cass., 27 mars  p. 
	Trib. Seine, 5 avril  p. 
	Trib. Seine, 10 avril  p. 
	Trib. Seine, 8 mai  p. 
	Paris, 20 mai  p. 
	Trib. Seine, 31 mai  p. 
	Chambéry, 11 juin  p. 
	Trib. Seine, 9 juillet  p. 
	Paris, 12 juillet  p. 
	Paris, 3 août  p. 
	Paris, 31 août  p. 
	Cass., 5 novembre  p. 
	Trib. Termonde, 3 décembre  p. 
	Trib. Seine, 17 décembre  p. 
	Paris, 20 décembre  p. 
	1879.
	Paris, 28 janvier  p. 
	Trib. Seine, 7 février  p. 
	Cass., 13 février  p. 
	Cass., 25 février  p. 
	Cons. d'Etat (Espagne), 10 mars  p. 
	Trib. Anvers, 22 mars  p. 
	Cass., 12 avril  p. 
	Trib. Versailles, 1er mai  p. 
	Cass., 20 mai  p. 
	Paris, 30 mai  p. 
	Aix, 14 juin  p. 
	Paris, 4 juillet  p. 
	Turin, 12 août  p. 
	Trib. Seine, 13 août  p. 
	Bordeaux, 19 août  p. 
	Paris, 21 août  p. 
	Cour suprême des Etats-Unis, 18 novembre  p. 
	1880.
	Cass., 13 janvier  p. 
	Bruxelles, 4 février  p. 
	Bruxelles, 11 février  p. 
	Trib. Marseille, 13 février  p. 
	Cass. Turin, 3 mars  p. 
	Trib. Seine, 11 mars  p. 
	Paris, 16 mars  p. 
	Trib. Seine, 18 mars  p. 
	Trib. Le Hâvre, 26 mars  p. 
	Bruxelles, 17 mai  p. 
	Toulouse, 22 mai  p. 
	Douai, 26 mai  p. 
	Cass. Turin, 26 mai  p. 
	Cass., 7 juin  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 12 juin  p. 
	Cass., 21 juin  p. 
	Paris, 8 juillet  p. 
	Cass., 10 juillet  p. 
	Cons. d'Etat, 30 juillet  p. 
	Cass., 2 août  p. 
	Cass., 31 août  p. 
	Cass., 10 septembre  p. 
	Cons. d'Etat, 6 novembre  p. 
	Lyon, 19 novembre  p. 
	Trib. comm. Seine, 26 novembre  p. 
	Douai, 1er décembre  p. 
	1881.
	Lyon, 7 janvier  p. 
	Bordeaux, 18 janvier  p. 
	Trib. Seine, 27 janvier  p. 
	Trib. Seine, 1er mars  p. 
	Trib. Seine, 8 avril  p. 
	Paris, 30 avril  p. 
	Chambéry, 9 mai  p. 
	Trib. comm. Seine, 10 mai  p. 
	Paris, 12 mai  p. 
	Milan, 16 mai  p. 
	Trib. comm. Seine, 28 mai  p. 
	Cass., 28 juin  p. 
	Paris, 8 juillet  p. 
	Gênes, 6 août  p. 
	Paris, 19 août  p. 
	Cass., 29 août  p. 
	Cass., 25 novembre  p. 
	Oberlandesgericht de Colmar, 12 décembre  p. 
	Amiens, 24 décembre  p. 
	Douai, 29 décembre  p. 
	1882.
	Cass., 17 janvier  p. 
	Paris, 15 février  p. 
	Cass., 13 mars  p. 
	Trib. Seine, 31 mars  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 14 avril  p. 
	Paris, 24 avril  p. 
	Cass., 8 mai  p. 
	Paris, 8 juin  p. 
	Paris, 29 juin  p. 
	Oberlandesgericht de Colmar, 3 juillet  p. 
	Cons. d'Etat, 21 juillet  p. 
	Gênes, 22 septembre  p. 
	Cass. Turin, 18 novembre  p. 
	Trib. Seine, 23 novembre  p. 
	Bordeaux, 29 novembre  p. 
	Cass., 12 décembre  p. 
	Chambéry, 30 décembre  p. 
	1883.
	Cass., 10 février  p. 
	Paris, 17 février  p. 
	Cass., 9 mars  p. 
	Trib. Seine, 30 mars  p. 
	Nancy, 16 avril  p. 
	Cons. d'Etat, 20 avril  p. 
	Cass., 23 mai  p. 
	Rouen, 5 juin  p. 
	Paris, 11 juin  p. 
	Trib. Seine, 20 juin  p. 
	Trib. Seine, 12 juillet  p. 
	Paris, 17 juillet  p. 
	Trib. Seine, 4 août  p. 
	Trib. Seine, 18 août  p. 
	Cass. Turin, 21 août  p. 
	Trib. Liège, 15 novembre  p. 
	Aix, 28 novembre  p. 
	Cass., 7 décembre  p. 
	Trib. Corte, 18 décembre  p. 
	Trib. comm. Seine, 24 décembre  p. 
	1884.
	Gand, 15 janvier  p. 
	Trib. Saint-Calais, 19 janvier  p. 
	Lyon, 23 janvier  p. 
	Trib. Angoulème, 26 janvier  p. 
	Paris, 6 février  p. 
	Cass., 23 février  p. 
	Cass., 4 mars  p. 
	Cass. Turin, 7 mars  p. 
	Cons. d'Etat, 14 mars  p. 
	Trib. Seine, 26 mars  p. 
	Trib. Seine, 4 avril  p. 
	Amiens, 1er mai  p. 
	Trib. Seine, 26 mai  p. 
	Trib. comm. Seine, 28 mai  p. 
	Montpellier, 12 juin  p. 
	Trib. Bordeaux, 18 juin  p. 
	Trib. Lyon, 27 juin  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, div. de Chancellerie, 1er juillet  p. 
	Liège, 18 juillet  p. 
	Cass., 30 juillet  p. 
	Alger, 2 octobre  p. 
	Oberlandesgericht de Colmar, 14 novembre  p. 
	Bruxelles, 26 novembre  p. 
	1885.
	Reichsgericht de Leipzig, 15 janvier  p. 
	Cass., 17 janvier  p. 
	Trib. Seine, 27 janvier  p. 
	Cass., 4 février  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 17 février  p. 
	Cass., 4 mars  p. 
	Bruxelles, 23 février  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, div. du Banc de la Reine, 13 mars  p. 
	Douai, 15 mai  p. 
	Trib. Die, 26 mai  p. 
	Trib. Seine, 5 juin  p. 
	Pau, 22 juin  p. 
	Paris, 23 juin  p. 
	Cons. d'Etat, 26 juin  p. 
	Lyon, 28 juin  p. 
	Cass., 1er juillet  p. 
	Lyon, 1er juillet  p. 
	Bruxelles, 7 août  p. 
	Trib. Langres, 27 octobre  p. 
	Cass., 5 novembre  p. 
	Aix, 24 novembre  p. 
	Trib. Seine, 12 décembre  p. 
	Trib. Seine, 16 décembre  p. 
	1886.
	Cons. d'Etat, 15 janvier  p. 
	Paris, 27 janvier  p. 
	Trib. mixte Le Caire, 28 janvier  p. 
	Trib. Liège, 3 février  p. 
	Nancy, 9 février  p. 
	Cass., 10 février  p. 
	Cass., 12 février  p. 
	Trib. Bordeaux, 17 mars  p. 
	Trib. civ. Le Hâvre, 27 mars  p. 
	Cass., 31 mars  p. 
	Paris, 13 avril  p. 
	Trib. Nancy, 14 avril  p. 
	Cass., 17 avril  p. 
	Trib. Genève, 1er juillet  p. 
	Gênes, 9 juillet  p. 
	Trib. Seine, 16 juillet  p. 
	Cass., 2 août  p. 
	Cass. Belgique, 2 août  p. 
	Trib. Lille, 20 août  p. 
	Trib. sup. Madrid, 20 octobre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 3 novembre  p. 
	Trib. Seine, 9 novembre  p. 
	Cass. Belgique, 13 novembre  p. 
	Alger, 2 décembre  p. 
	Cass. Belgique, 6 décembre  p. 
	Toulouse, 8 décembre  p. 
	Trib. Hambourg, 11 décembre  p. 
	Cass., 20 décembre  p. 
	Alger, 20 décembre  p. 
	1887.
	Venise, 7 janvier  p. 
	Trib. comm. Brest, 22 janvier  p. 
	Landsoverret de Copenhague, 24 janvier  p. 
	Douai, 31 janvier  p. 
	Trib. Mons, 2 février  p. 
	Palerme, 7 février  p. 
	Oberlandesgericht de Colmar, 2 mars  p. 
	Oberlandesgericht de Colmar, 2 avril  p. 
	Cons. d'Etat (Italie), 25 mars  p. 
	Trib. Abbeville, 29 mars  p. 
	Cass. Rome, 31 mars  p. 
	Cass., 5 avril  p. 
	Besançon, 5 avril  p. 
	Paris, 7 avril  p. 
	Trib. Audenarde, 8 avril  p. 
	Alexandrie, 14 avril  p. 
	Cass. Rome, 15 avril  p. 
	Paris, 26 avril  p. 
	Cass., 30 avril  p. 
	Cass., 4 mai  p. 
	Cass. Turin, 19 juin  p. 
	Poitiers, 4 juillet  p. 
	Trib. Saint-Nazaire, 6 juillet  p. 
	Amiens, 13 juillet  p. 
	Trib. comm. Genève, 14 juillet  p. 
	Milan, 19 juillet  p. 
	Cass., 25 juillet  p. 
	Gand, 27 juillet  p. 
	Bruxelles, 28 juillet  p. 
	Cour de circuit des Etats-Unis, 1er août  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, div. de Chancellerie, 10 août  p. 
	Alger, 10 septembre  p. 
	Cass. Rome, 13 septembre  p. 
	Venise, 11 octobre  p. 
	Cons. révision Alger, 20 octobre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 5 novembre  p. 
	Cass. Turin, 17 novembre  p. 
	Cass., 28 novembre  p. 
	Cass. Belgique, 8 décembre  p. 
	Cass. Rome, 13 décembre  p. 
	Trib. Nancy, 14 décembre  p. 
	Cour d'appel du Kentucky, 17 décembre  p. 
	Trib. Namur, 19 décembre  p. 
	Rennes, 21 décembre  p. 
	Trib. Seine, 21 décembre  p. 
	Trib. Thonon, 21 décembre  p. 
	Trib. Bruxelles, 28 décembre  p. 
	1888.
	Cass., 17 janvier  p. 
	Cass., 18 janvier  p. 
	Paris, 26 janvier  p. 
	Trib. Anvers, 2 février  p. 
	Cons. d'Etat, 3 février  p. 
	Trib. Seine, 4 février  p. 
	Cour d'appel d'Angleterre, 17 février  p. 
	Gand, 18 février  p. 
	Bruxelles, 25 février  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 28 février  p. 
	Trib. Seine, 3 mars  p. 
	Liège, 6 mars  p. 
	Trib. Sens, 7 mars  p. 
	Trib. Marseille, 14 mars  p. 
	Trib. Seine, 16 mars  p. 
	Cour suprême des Etats-Unis, 19 mars  p. 
	Cour d'appel indigène du Caire, 26 mars  p. 
	Cass. Belgique, 5 avril  p. 
	Trib. Seine, 30 avril  p. 
	Cour de justice de Genève, 14 mai  p. 
	Cour de circuit des Etats-Unis, 21 mai  p. 
	Trib. fédéral suisse, 2 juin  p. 
	Riom, 13 juin  p. 
	Bruxelles, 18 juin  p. 
	Liège, 14 juillet  p. 
	Trib. Seine, 20 juillet  p. 
	Trib. Seine, 25 juillet  p. 
	Cons. d'Etat, 8 août  p. 
	Alexandrie, 18 août  p. 
	Cass. Turin, 13 septembre  p. 
	Justice de paix de Genève, 21 septembre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 29 septembre  p. 
	Lucerne, 9 octobre  p. 
	Cour suprême de Vienne, 10 octobre  p. 
	Trib. Seine, 18 octobre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 19 octobre  p. 
	Trib. Seine, 20 novembre  p. 
	Paris, 22 novembre  p. 
	Cass. Belgique, 29 novembre  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, div. de Chancellerie, 7 décembre  p. 
	Trib. Seine, 10 décembre  p. 
	Trib. Genève, 14 décembre  p. 
	Cass., 22 décembre  p. 
	1889.
	Gand, 5 janvier  p. 
	Trib. Seine, 9 janvier  p. 
	Cass., 10 janvier  p. 
	Cass. Turin, 10 janvier  p. 
	Paris, 15 janvier  p. 
	Cour supr. des Etats-Unis, 21 janvier  p. 
	Paris, 23 janvier  p. 
	Trib. Marseille, 25 janvier  p. 
	Alger, 6 février  p. 
	Aix, 7 février  p. 
	Trib. Seine, 19 février  p. 
	Trib. Genève, 21 février  p. 
	Trib. Tongres, 5 mars  p. 
	Nancy, 7 mars  p. 
	Trib. Seine, 13 mars  p. 
	Trib. comm. Bruxelles, 25 mars  p. 
	Trib. Bruxelles, 4 mai  p. 
	Alexandrie, 8 mai  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 11 mai  p. 
	Cour de justice de Genève, 23 mai  p. 
	Cass. Rome, 1er juin  p. 
	Trib. Périgueux, 19 juin  p. 
	Trib. district Berne, 26 juin  p. 
	Trib. Seine, 2 juillet  p. 
	Cass. Rome, 10 juillet  p. 
	Trib. fédéral suisse, 22 juillet  p. 
	Trib. comm. Anvers, 23 juillet  p. 
	Cass., 26 juillet  p. 
	Paris, 13 août  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 19 octobre  p. 
	Trib. comm. Bruxelles, 28 octobre  p. 
	Bruxelles, 6 novembre  p. 
	Cons. d'Etat, 9 novembre  p. 
	Cass., 21 novembre  p. 
	Trib. Seine, 11 décembre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 12 décembre  p. 
	Lyon, 13 décembre  p. 
	Trib. Seine, 16 décembre  p. 
	1890.
	Paris, 24 janvier  p. 
	Trib. Anvers, 25 janvier  p. 
	Cass. Turin, 29 janvier  p. 
	Trib. Seine, 6 février  p. 
	Paris, 6 février  p. 
	Bruxelles, 9 février  p. 
	Cass., 11 février  p. 
	Trib. comm. Bruxelles, 24 février  p. 
	Cons préf. Seine, 25 février  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 10 mars  p. 
	Cons. d'Etat, 14 mars  p. 
	Cons. d'Etat, 21 mars  p. 
	Cour suprême des Etats-Unis, 24 mars  p. 
	Aix, 27 mars  p. 
	Trib. Seine, 30 avril  p. 
	Trib. Seine, 20 mai  p. 
	Trib. sup. Gera, 23 mai  p. 
	Milan, 3 juin  p. 
	Trib. Genève, 5 juin  p. 
	Aix, 6 juin  p. 
	Trib. comm. Bruxelles, 10 juin  p. 
	Aix, 11 juin  p. 
	Cass. Luxembourg, 13 juin  p. 
	Trib. Bruxelles, 18 juin  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 18 juin  p. 
	Cass. Naples, 11 juillet  p. 
	Cour de justice de Genève, 14 juillet  p. 
	Trib. Nancy, 16 juillet  p. 
	Trib. fédéral suisse, 18 juillet  p. 
	Trib. Courtrai, 26 juillet  p. 
	Cass., 29 juillet  p. 
	Trib. Narbonne, 30 juillet  p. 
	Trib. Seine, 2 août  p. 
	Trib. Seine, 8 août  p. 
	Trib. Boulogne-sur-Mer, 14 août  p. 
	Trib. Anvers, 29 août  p. 
	Nancy, 11 octobre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 1er novembre  p. 
	Cass. Rome, 4 décembre  p. 
	Douai, 6 décembre  p. 
	Trib. comm. Bruxelles, 11 décembre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 13 décembre  p. 
	Trib. Anvers, 13 décembre  p. 
	Trib. Lille, 15 décembre  p. 
	Cass., 17 décembre  p. 
	1891.
	Trib. comm. Seine, 7 janvier  p. 
	Trib. simple police Bordeaux, 14 janvier  p. 
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